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A NOS LECTRICES

.

C'est à vous spécialement, élèves chéries de cette
maison, qui en aflectionnez les souvenirs et en gardez
religieusement les traditions, que nous présentons cette
Histoire de notre Monastère. Quelle que soit la part
que la Providence vous ait faite dans la vie, nous dé-
sirons que ces pages vous parviennent, et vous ap-
portent tout le bonheur que nous avons goûté en vous
les adressant.

Et vous, chère et intéressante famille qui vivez en-
core à l'ombre du cloître, que de fois aussi, en écrivant
ce livre, nous avons pensé à satisfaire l'avidité de vos
intelligences et à réjouir pieusement vos jeunes imagi-
nations !

Puissions-nous toutes, en voyant passer sous nos yeux
le beau et touchant spectacle des vertus de nos devan-
cières dans cette maison, nous animer d'une ardeur nou-
velle pour travailler au service de Dieu et au bien de
la société. Au reste, quel que soit le succès de l'ou-
vrage, nous nous reposons sur notre bonne volonté, et
nous croyons pouvoir compter d'avance sur l'indul-
gence de nos lectrices.

Une Ancienne Maîtresse.

Vieux Monastère des Ursulines,

30 avril 1863.

(191e anniversaire de l'heweuse mort de la Vén. Mère Marie de l'Incar-
nation.)
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INTRODUCTION.

S'il y a pour le cœur un charme indicible au souvenir

dea récits du foyer paternel, si l'enfant bien né révère

à tout âge les plus simples traditions de ses pères,

avec quel bonheur les membres de la famille religieuse

ne doivent-ils pas se redire les traditions intimes, d'un

passé qui semble également béni et de Dieu et des

hommes. C'est ce délicieux plaisir que les Ursulines

de Québec veulent aujourd'hui partager avec leurs élè-

ves, persuadées que ces récits seront, pour les unes et

les autres, un motif d'encouragement et un sujet d'édifi-

cation.

Comme il nous a été doux de reporter nos pensées

aux premiers temps de notre histoire, à ce printemps

de 1639, où se préparait en France cette émigration

d'un caractère nouveau ; d'accompagner eu Canada

ces héroïnes, dont l'approche fit tressaillir le désert et

ébranla sur nos montagnes, depuis le Saguenay jusqu'à

Québec, les populations errantes de ces contrées sau-

vages !

Ce n'était donc qu'après s'être arrachées aux doux

charmes de la patrie, et avoir aftronté sur mer les plus

grands dangers, que nos généreuses Fondatrices ve-

naient sur cette terre libre et infidèle de l'Amérique,

" recueillir les gouttes précieuses du sang de Jésus-

Christ," et édifier sur les bords du St. Laurent le Mo-
nastère qui nous abrite aujourd'hui. A ce Monastère,

si péniblement construit et deux fois réédifié, se rat-



X INTRODUCTION.

tachent plus de souvenirs qu'il n'y a de pierres posées

dans ses vieilles fondations.

Les Révérends Pères de la Compagnie de Jésus, tout

occupés de la prédication de l'Evangile et des œuvres

extérieures de l'apostolat, obligés de suivre les sauvages

dans leurs courses lointaines, remontant ou descendant

avec eux les fleuves dans leurs canots d'écorce, n'avaient

cependant encore aucune ressource pour l'éducation

des jeunes filles. Sachant que la femme est appelée à un

grand apostolat par le dévouement et la charité
;
que

cet être faible et fragile comme la fleur des champs, est

néanmoins doué' d'une force mystérieuse et puissante,

pour seconder l'homme apostolique dans l'œuvre de la

régénération du monde, ils ne craignirent pas de l'in-

viter à partager leur vie de privations et de sacrifices,

afin de concourir avec eux à la conversion des sauvages

ges et à la civilisation du Canada.

La tâche était rude et difiicile ; car si l'apathie d'un

peuple peut ofl'rir d'immenses obstacles à sa conver-

sion, si, comme dit Lacordaire (1), "on n'arrache pas en

un jour, une population tout entière à la torpeur d'une

oisiveté invétérée et au libre épanchement des plaisirs;"

nous oserons dire que le caractère farouche des sau-

vages de l'Amérique du Nord, leur indépendance au

milieu de ces vastes forêts, devaient opposer une bar-

rière presque insurmontable aux enseignements de la

religion de Jesus-Christ.

Déjà les Iroquois, que la dernière expédition de

Champlain avait forcés de faire la paix avec les IIu-

rons, levaient le masque et envoyaient jusqu'au centre

de la colonie leurs féroces guerriers. Le pays était

dans une extrême désolation, chacun tremblait sur son

avenir! La vue de ces dangers, bien loin cependant d'ef-

(1) 51e Conférence.

• '



INTRODUCTION. XI

frayer les Ursulines et les Hospitalières, qu'un même hé-

roïsme avait rassemblées sur ces bords, les remplis-

sait au contraire d'un désir insatiable de se prodiguer tout

entit-res, à la conquête des âmes rachetées du sang de Jé-

sus-Christ. Heureuses d'être appelées à une aussi haute

vocation, de s'associer à des hommes tels que les Bré-

bœuf, les Lalemant, les Le Jeune, les Jogues, les Gar-

nier, les Daniel, les Chaumonot, les Bressani et tant

d'autres, qui arrosaient de leurs sueurs et " réchauf-

faient de leur sang les sillons glacés de la Nouvelle-

France," elles se dévouaient avec joie, pour apprendre

le chemin du ciel à ces enfants de la nature, qui n'en

connaissaient d'autre que celui du vice, et dont les es-

pérances se bornaient à une chasse abondante d'ori-

gnaux, de caribous et de castors ! Ce zèle infatigable,

cette foi vive, cette ardente piété, ce désir de l'apostolat

au berceau de notre patrie, ne rappellent-ils pas les

premiers siècles de l'Eglise ?

Mais de quelle utilité pouvaient être au pays, à cette

époque, deux Communautés de religieuses cloîtrées ?

Nous répondrons volontiers par les belles paroles de

Grégoire-le-Grand. Au milieu des angoisses de Rome
tant de fois saccagée par les Lombards, par la peste et

la famine, ce saint Pape ne conservait qu'un motif d'as-

surance, la prière de trois mille Vierges recueillies des

Monastères ruinés d'Italie. " Sans elles, écrivait-il, pas

un de nous n'aurait pu subsister ici tant d'années au

milieu des Lombards." "Il voyait, comme Moïse au

pied du Sinaï, le bras du Seigneur se lever dans l'éter-

nité et son glaive prendre le tranchant de la foudre.

Mais il voyait aussi la prière du pauvre pénétrant les

nues ; les larmes de quelques vierges tombant pour

contre-poids dans la balance où Dieu pesait l'empire, et

le saint Pape se rassurait."

' I
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Bossuet (1) dont le génie puissant aimait à s'ap-

puyer sur l'autorité si imposante do la tradition catho-

lique, s'explique ainsi sur l'efficacité de la prière

des âmes saintes :
" Tout ce qui se fait de bien

dans l'Eglise, et même par les pasteurs, se fait par le

secret mouvement de ces colombes innocentes qui sont

répandues par toute la terre. C'est aussi, dit-il, le

sentiment de St. Augustin, fondateur de plusieurs or-

dres religieux."

Développant fidèlement la même pensée, un pieux

auteur (2) de nosjours a dit :
" Entre le vestibule et l'au-

tel, des vierges chrétiennes unies aux prêtres de Jésus-

Christ, demandent grâce et s'écrient : Epargnez, Seigneur,

épargnez votre peuple. Parce Domine, parce populo iuo, ne

in œiernum irasearis nobis. Elles s'oft'rent en holocauste

par les sacrifices qu'elles s'imposent ; elles prient pour

ceux qui ne prient pas, et, à l'exemple de l'Agneau

sans tache, elles se font victimes pour les péchés du

monde, en expiant sur leur chaste chair les iniquités

de la terre : voilà leur mission au milieu du siècle."

Pouvons-nous douter que ce ne fût le même esprit

de dévouement qui présida à la fondation de notre Mo-
nastère, et qui inspira, à ces âmes héroïques, la sublime

pensée d'ériger sur ce rocher sauvage de Québec, un

petit camp de pénitence et d'expiation ? Non, certaine-

ment ; et par la suite de cette histoire, nos lectrices

verront que tels étaient aussi les sentiments des Archevê-

ques de Tours et de Paris, de Mgr. de Laval et des pre-

miers missionnaires du Canada, des Vice-Rois et des

premiers Gouverneurs de la colonie. Le bon peuple

lui-même, attribuait en grande partie a la prière des

(1) Discours sur l'Unité de l'Eglise.

(2) Ozanain.
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religieuses, la protection que le ciel étendait visible-

ment sur leur commune patrie.

Le R. P. J. Lalemant exprimait à peu près la même
pensée quand il disait dans 1 îs " Eclations "

:
" Le qua-

trième sujet de consolation que je voyais dans ce pau-

vre pays désolé, c'est le courage et la générosité de nos

religieuses tant Hospitalières qu'Ursulines. C'est une

des espérances que j'ai de la conservation du pays, ne

pouvant penser que Dieu abandonne des âmes de cette

nature, si saintes et si charitables. Il me semble que

tous les anges du Paradis viendraient plutôt à leur

secours."

Quant à nos bonnes Mères, leur courage au milieu

des périls ne faillit jamais, car leur confiance en Dieu

était parfaite. " N'ayez point d'inquiétude à mon
sujet, écrivait la Vén. Mère de l'Incarnation à son fils.

Quelque délabrées que soient les affaires, je ne vois

aucun sujet de craindre, et si je ne suis bien trompée,

les croix que l'Eglise sonore maintenant seront son

exaltation ; tout ce que j'entends dire ne m'abat point

le cœur."

Ainsi pensaient toutes ces premières religieuses qui

avaient eu la générosité de s'immoler en Canada.

Associées fidèles des Martyrs et dignes émules

de leur ferveur, elles se montrèrent toujours à la

hauteur do leur mission, remplissant avec bonheur

les devoirs qui leur étaient imposés par les liens

communs de leur apostolat. A la vérité, les exemples

étaient entraînants ; car, comme l'a dit un grave au-

teur de nos jours : "C'est Dieu que l'on sent dans les

saints ;" et de même que les pèlerins d'Orient et d'Oc-

cident qui visitaient les saints solitaires de la Thébaïde

et de la Syrie, revenaient dans leur patrie l'âme toute

imprégnée des exemples de sainteté qu'ils avaient vus
;
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de même aussi nos premières Mères ont été pressées,

pour ainsi dire, par les eftets divins que produisaient

en elles, les paroles, les écrits et les exemples des Mar-

tyrs du Canada (1).

Il est ime autre chose que nous voudrions signaler

à l'attention de nos lectrices ; c'est l'action admirable

de la Providence, tant sur notre Monastère que sur le

pays en général. Dès l'origine de la colonie, ce fuit

parut incontestable, et la Vén. Mère de l'Incarnation

en fut vivement frappée. " Le Canada, dit-elle, sem-

ble être un pays spécialement gardé par la Providence
;

c'est justement quand on semble désespérer de tout,

que surgissent les événements favorables, et c'est quand

on croit toucher à des temps prospères que viennent

les épreuves les plus sensibles."

Dans toute la suite de cette histoire, nous verrons

cette divine Providence se manifester sans cesse par ses

bienfaits, surtout aux temps d'épreuve et d'affliction.

Deux fois, l'incendie est venu ruiner en quelques

heures, le fruit des travaux et des sacrifices de nos pre-

mières Mères, et enlever en quelque sorte toutes leurs

espérances. Qu'est-il arrivé ? C'est alors que parut

plus visiblement que jamais la protection du ciel ; les

secours vinrent de toutes parts et réparèrent complè-

tement d'aussi grandes infortunes.

Plus d'une fois les farouches Iroquois, les plus fé-

roces et les plus audacieux des hommes, ont promené

leur fer homicide autour des murs paisibles du petit

Monastère et levé avec rage leur terrible hache de

guerre! L'œuvre semblait désespérée, mais c'était

l'œuvre de Dieu, elle ne devait pas périr ! Les Iroquois

ont passé pour ne plus faire entendre leur sinistre cri

(l) Voir les Martyrs du Canada à la fin de ce tome.
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de guerre, leurs braves se sont vus captifs et vaincus,

leur race entière a été balayée de la terre par le souffle

du Très-Haut, et la *' Maison de Jésus " subsiste encore !

Plus d'une fois aussi le glaive do l'étranger a été

suspendu sur leurs têtes; plus d'une fois les flottes en-

nemies ont envahi le majestueux St. Laurent, et les

foudres d'Albion ont fait trembler le promontoire

même de Québec ! Que faisaient nos Mères dans des

circonstances aussi critiques ? Prosternées en présence

de leur Sauveur caché au Sacrement de l'autel, ces ti-

mides vierges assistaient comme Moïse au combat de

leur peuple, les yeux levés au ciel et les mains sup-

pliantes

La victoire couronna presque toujours les armes de

la patrie ; mais l'heure suprême sonna où, dans les

vues de la Providence, d'honorables défaites étaient

devenues comme (1) nécessaires, à la conservation de la

foi et des bonnes mœurs dans notre beau pays. Nos
Mères alors s'abandonnent sans réserve à la volonté du

Seigneur L'étranger victorieux vient frapper à la

porte du Monastère, il y entre avec ses blessés ; les co-

lombes du sanctuaire prodiguent les soins les plus as-

sidus aux vainqueurs, veillent jour et nuit auprès de

leur chevet, et les serviteurs du Roi, charmés de la

vertu et de la charité des servantes de Dieu, ne les

quitteront qu'en laissant dos bénédictions à leur porte.

Qu'ils sont consolants pour nous "ces secrets du
cloître,'' ces événements qui se sont passés au Monas-

tère pendant les deux cent vingt-trois années de son

existence ! Nos lectrices ne liront-elles pas avec un vif

(1) La iloiiiination Anglaise, dans les vues de la Providence, a sau-

vé lu Canada des horreurs de la dévolution Française, dont l'insigne

corruption de rinteiulant Bigot semblait être, eu ce pays, l'épouvan-

table prélude.

I
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intérêt les notices biographiques de ces premières hé-

roïnes du Canada, de ces Uraulines si dignes de leur

vocation, qui ont consumé dans l'ombre et la solitude,

des jours pleins de bonnes œuvres et voués à la

cause sacrée de l'éducation ? Que de vertus éminen?

tes se trouveront retracées dans ces notices, quelle ra-

vissante piété, quelle étonnante abnégation, quel zèle

infatigable pour le salut -des âmes ; mais aussi quels

succès obtenus dans l'instruction de ces jeunes filles de

la forêt, de ces capitaines sauvages, à qui la grâce avait

rendu la candeur des premiers chrétiens pour en faire

ensuite des apôtres !

Et quelle jouissance encore, de faire connaissance

avec tant de jeunes personnes qui ont pas^é les plus

belles années de leur vie dans ce Monastère, et recueilli

les fruits précieux d'une éducation chrétienne ! Plu-

sieurs de nos lectrices trouveront siir ces pages, des

noms glorieux qu'elles comptent avec bonheur parmi

ceux de leurs ancêtres ; les enfants "de ces fifs de fa-

mille," de haut grade civil et militaire ; de ces ci-

toyens de la patrie, anoblis par la France. Loin

de nous, cependant, la pensée de vouloir flatter aucune-

ment la vanité de la jeunesse ; nous leur dirons plutôt

avec l'abbé Chassay (1) : "Qu'il y a une noblesse vé-

ritable qu'aucun esprit sérieux ne voudrait conteste»"
;

c'est celle qui se renouvelle de génération en génération,

par la tradition constante du courage, de la générosité

et du sacrifice perpétuel de soi-même aux intérêts de

l'Eglise et de la patrie !" Pour compléter notre pensée,

nous ajouterons ces paroles du grand Bossuet (2) à la

louange d'un illustre gentilhomme. " Il croyait, dit-il,

que tous ses illustres aieux lui criaient continuellement

(1) "La femme clirétienne dans ses rapports avec le monde."

(2) Oraison funèbre de Henri de Gournay.

»
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^

jusque dans des siècles reculés: "Imite nos actions ou

ne te glorifie pas d'être notre fils !" Maximes bien

dignes de la foi catholique, et dont nous devons nous

faire à nous-mêmes ici l'application, en appréciant le

mérite et les œuvres des vénérées Mères qui nous

ont légué leur bel héritage.

Quand on aura parcouru a loisir l'histoire de notre

Monastère, on conviendra sans doute, que le tableau,

de son passé est aussi glorieux à la Eeligion que con-

solant pour nous, et qu'il suffit de le contempler pour

sentir un nouveau courage à persévérer dans cette vie

de travail et de sacrifices, commencée il y a deux

siècles, pour le service du prochain et la plus grande

gloire de Dieu Si notre tâche a été tant eoit peu

laborieuse, nous avouons ingénument que le plaisir de

redire d'aussi belles choses a merveilleusement adouci

la peine du travail. Nos lectrices sans doute nous sau-

ront gré, d'avoir souvent laissé la voix des événements

se faire seule entendre. Pour nous du moins, il y a un

charme tout particulier à prêter l'oreille à cet écho des

temps passés, (1) qui rend compte de tout avec une si

engageante simplicité.

On s'étonnera peut-être, de nous voir mettre au

jour des œuvres si longtemps cachées sous le man-

teau de Ste. Ursule, sans craindre de contrevenir

par là à ces maximes si bien connues de la Vén.

Mère de l'Incarnation : " Suffit que Dieu qui est

notre Père, sache avec quel amour nous servons nos

néophytes. C'est assez que Lui seul connaisse ce qui

se passe en cette petite maison, sans qu'il soit produit

aux yeux des hommes." C'est là, sans doute, une au-

torité bien respectable, et depuis deux siècles elle n'a

(1) Voir Nos Documents, page 221.

3
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pas cessé d'avoir " force de loi," parmi nous ; cependant,

une circonstance toute providentielle semble nous obli-

ger aujourd'hui, à nous écarter un peu de l'exemple

de nos devancières. Cet événement si consolant pour

nous, et déjà connu d'un grand nombre de nos lectrices,

c'est la manifestation sensible et évidente du crédit

dont jouit auprès de Dieu notre vénérée Mère de l'Incar-

nation. Oui, nous l'avons éprouvé par les faveurs mi-

raculeuses qu'elle a daigné obtenir du Seigneur, elle

est puissante auprès de Lui ; et qujind Dieu lui-même

se charge de faire connaître le mérite de sa servante, de-

vons-nous garder encore le silence ? devons-nous dé-

rober à la piété une partie des merveilles qu'il a opé-

rées en elle pour l'établissement de cette maison, qui

lui doit tout ce qu'elle a été et tout ce qu'elle est ?

Grâces éternelles en soient donc rendues à Dieu, le

Père de toute miséricorde et l'auteur de tout don par-

fait! Reconnaissance à ces Mères, généreuses

Fondatrices de notre Monastère, ainsi qu'à cette lon-

gue suite de vierges ferventes qui ont continué jusqu'à

nos jours l'oeuvre de la fondation ! Honneur à ces vier-

ges magnanimes qui, pendant que leurs pères et leurs

frères, leurs neveux et leurs amis, prodiguaient au

champ de bataille leur sang généreux pour la défense

de la patrie, s'immolaient dans la solitude du cloître

au service du Roi des rois !

Honneur aussi à ces pieux et braves chrétiens, ces Ca-

nadiens à la fois missionnaires et soldats qui, les pre-

miers, furent appelés à répandre la foi catholique dans

les vastes contrées de l'Amérique Septentrionale, et dont

les filles, fidèles à la foi de leurs pères, ont si bien compris

la sublime folie de la croix. Honneur à tous les états de

cette vertueuse population du Canada, qui a donné à la

Religion tant de sujets dévoués et dociles à la voix do

« ^
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Dieu. II3 méritent bien notre vénération ces pieux

descendants de nobles aïeux, ces cultivateurs, ces ou-

vriers, ces infatigables négociants, qui ont lutté si

courageusement contre les vicissitudes et les malheurs

des temps, et qui n'ont jamais su reculer devant les

sacrifices, lorsqu'il s'est agi de faire instruire leurs en-

fants, et de leur frayer l'entrée du sanctuaire ou du
cloître ! Leurs noms vivront dans nos archives de gé-

nération en génération, et ils seront à jamais bénis

de toutes celles qui habiteront ce Monastère !

Nous ne priverons pas nos lectrices des pages sui-

vantes sur l'importance des communautés religieuses,

par le R. P. L'Hermite,. O. M. I., dans son appré-

ciation de " l'Histoire de l'ordre de Ste. Ursule," par

M. Chs. Sainte-Foi (1).

(1) M. Eloi Jourdain, connu dans les lettres sous le nom de Charles

Sainte-Foi, naquit le 7 août 1805, à Beaufort en Anjou. Ses parents,

excellents catholiques et de condition aisée, le firent élever au petit

séminaire de Beaupréau, où il fit de fortes études, qu'il alla compléter

au séminaire de Nantes. De retour à la maison paternelle, il y
passa avec bonheur plusieurs années, puis à la sollicitation de M.

Eugène Bore, il se mit au nombre des disciples du trop célèbre de

Lamennais. Mais sa foi n'en souffrit .pas ; la chute du maître fut

pour le jeune honnne un signal de séparation, et dès ce moment il se

distingua parmi les plus zélés défenseurs de la Religion. Vivant de

la vie de la foi au milieu même du monde, sa plume ne servit jamais

d'autre cause que celle de Dieu. " Quand j'ai baisé sa main qui

tenait le crucifix, dit M. Louis Veuillot, j'ai pensé que cette main

avait toujours répandu l'aumône, avait toujours été loj'ale et secou-

rable, et il me sembla que mes larmes, au lieu de tomber de mes yeux,

tombaient sur mon cœur et le réjouissaient "

Voici les dernières lignes de cet éloge magnifique, consacré par

l'amitié à la mémoire de cet homme de bien. " Le 20 novembre 1861,

rentrant le soir avec Mme. Jourdain, il sentit tout à coup une vive

eouft'rance et connut que c'était sa fin. Il put à peine regagner sa

maison. Il entra dans la loge du portier, se mit à genoux, fit une

courte prière, se releva, s'assit, dit adieu à sa femme et expira, en
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" L'histoire des congrégations religieuses est une des

parties les plus intéressantes de l'histoire de l'Eglise.

Ces familles pieuses, composées de personnes travail-

lant aux mêmes couvres et obéissant aux mêmes lois,

ont une importance des plus marquées dans le monde
catholique. N^ous les voyons traverser les âges, armées

de leurs constitutions et de leur forme inaltérable, alors

que tout change dans le cercle des hommes, comme ces

navires qui, sur les flots irrités, portent au loin les ri-

chesses qu'ils enferment. Elles tracent à l'encontre de

l'égoïsme, des voies larges où la prière et la charité ré-

vèlent leur présence. Elles sèment le monde de leurs

bienfaits et le couvrent du mérite de leur intercession.

Aussi, c'est un bonheur pour qui aime l'Eglise de par-

courir les annales de ces divers corps religieux. Noua

l'avons éprouvé en lisant les vies des premières Ursu-

lines de France, par M. Charles Sainte-Foi. Dans ces

pages, tout respire la candeur et l'amour de Dieu, tout

révèle la Providence et ses moyens multiples, le cœur

est à l'aise dans cette atmosphère de piété, l'esprit lui-

même gagne à cette lecture et recueille au passage

mille détails historiques. C'est là un privilège du ré-

cit religieux. Il touche aux faits les plus instructifs,

il est allié à tous les souvenirs et à tous les noms illus-

tres de l'histoire. Faut-il s'en étonner ? Tout ce qui

vient de Dieu et raconte ses œuvres, participe en quel-

que sorte à sa nature ample et libérale, et ne saurait

tenir dans d'étroites limites.

" Les Ursulines reconnaissent pour fondatrice sainte

pleine connaissance et sans douleur, comme il l'avait désiré. Il

pouvait faire longtemps encore le bonheur de ceux qui l'entouraient
;

donner de bons livres, consoler et éclairer beaucoup d'âmes. Mais

nous ignorons ce que Dieu accorde à la prière des justes, et il faut

adorer ses desseins."

U



f

INTRODUCTION. XXI

Angèlc de Mérici, née en 1474, à Dezeuzano, sur les

bords du lac do Garde. Ce fut en 1533 qu'elle com-

mença à réunir ses disciples et à jeter les premiers fon-

dements de cette Compagnie de Ste. Ursule, qui devait

être pour les femmes ce que fut pour les hommes la

Compagnie de Jésus. Citons M. Suinte-Foi :
" Ce

n'est pas, dit-il, sans un dessein particulier que Dieu,

qui ne manque jamais d'assister son Eglise en ses né-

cessités, permit que ces deux sociétés, dont le but était

le même, fussent établies presque en même temps. Ce

fut en effet en 1534, le jour de l'Assomption, que St.

Ignace jeta les fondements de la Compagnie de Jésus.

A cette époque où l'hérésie de Luther et de Calvin

commençait d'envahir l'Europe entière, il fallait avant

tout préserver la jeunesse de son impur venin ; il fallait

de plus, pour confondre les calomnies semées par les

ennemis de l'Eglise contre la vie religieuse et le célibat,

des sociétés nouvelles où l'esprit religieux se produisît

dans sa ferveur primitive, et où le lis de la sainte vir-

ginité refleurît dans tout son éclat. C'est pour cela

que Dieu inspira à deux saints qui n'avaient point con-

certé leur dessein, qui peut-être même n'avaient jamais

entendu parler l'un de l'autre, la pensée de fonder deux

ordres qui devaient être une source de bénédictions

pour les générations futures, et de consolations pour

l'Eglise."

"Ce fut par humilité que Ste. Angèle ne voulut

point attacher son nom à sa société, et qu'elle choisit

pour patronne de cette nouvelle famille Ste. Ursule et

ses compagnes. On ne pouvait mieux consacrer une

société destinée à l'éducation des jeunes personnes,

qu'en lui donnant pour avocate une sainte qui repré-

sente les deux plus honorables attributs de la femme
chrétienne : l'innocence et le courage. Les cœurs les

/,
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l»lus (létachéa et les plus timides, par suite de leur pru-

dence, sont aussi les plus susceptibles d'héroïsme. La
femme i>arfiiite, comme la crée l'Evangile, est le plus

fort élôment pour la rôucvation de la seciétû ; on ne

connaît pas ce qu'il y a d'abnégation et d'autorité dans

ces chrétiennes vivant de sacrifice ; et du jour où la

corruption du siècle l'emporterait sur leurs vertus, nous

échapperions à nos plus saintes espérances. Les Ur-

Bulinea ne pratiquèrent pas dans le principe la vie com-

mune et la clôture. Cette organisation était nécessaire

à l'origine. Ste. Angole ne lit que jeter les premiers

fondements de la Compagnie qua Dieu l'avait chargée

d'établir, laissant au temps le soin de développer son

œuvre. De plus, à une époque oii l'hérésie gagnait

partout, il fallait dans le monde des âmes inébranlables

dans leur foi, pour conserver au sein de la famille la

pureté de la croyance et la fidélité à l'antique doctrine

de l'Eglise.

" Nées en même temps que les Jésuites et destinées à

compléter leur œuvre par l'éducation des femmes, Dieu

voulut que les Ursulinea fussent approuvées par le

même pape, Paul IIL Elles se propagèrent en France

grâce à l'opportunité de leur institut, et grâce aussi

aux vertus éminentes de leurs premières Mères. Le
cardinal de Sourdis, archevêque de Bordeaux, sur-

nommé le Saint Charles de la France, les établit dans

son vaste diocèse et contriba plus que tout autre à les

faire connaître. Il eut pour auxiliaire la Mère Fran-

çoise de Cazères, dite de la Croix. Mme. de Sainte-

Beuve fut la fondatrice des Ursulinea de Paris. Veuve

à vingt-deux ans, et sans enfants, elle ne pensa plus

qu'à se consacrer aux œuvres pieuses. Sa position éle-

vée lui facilita les moyens d'aborder les plus hauts per-

sonnages. Son crédit auprès de Henri IV était puis-

cK.
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sant, et plus d'une fois elle eut le courage <lo lui (loimer

d'utiles avia, avec cette Uardicrfse qui uo peut déi»laire

aux esprits droits, parce qu'elle est le cachet du zèle et

do la vérité. M. Sainte-Foi va nous le dire :
" C'est

bon à vous autres, lui disait un jour le roi, de ressentir

les tendresses de la dévotion ; car vous avez été nour-

ries dès le berceau dans la religion catholique. Mais

moi, qui suis un guerrier élevé dans la licence des

camps et du calvinisme, et instruit depuis peu, comment

voulez-vous que j'aie de si grands sentiments de piété ?

— Sire, lui répondit-elle judicieusement, si Votre Ma-

jesté n'a pas la tendresse de la dévotion, elle peut eu

avoir la force ; c'est en elle que consiste la vraie dé-

votion, et vous n'en aurez que plus de mérite." Eclairée

par Dieu et ses directeurs, aidée aussi par sa cousine,

Mme. Acarie, qui établit les Carmélites i\ Paris, Mme.
de Sainte-Beuve fonda, au faubourg St. Jac(pics, le

premier Monastère d'Ursulines pour l'éducation solide

et toute catholique des jeunes filles, et elle leur pro-

cura les premières élèves.

" On serait embarrassé pour faire un choix parmi les

pieuses fondatrices de l'Ordre, tant la vie de chacune

est une reproduction exacte des conseils évangéliques.

Ce qui saisit surtout le lecteur, c'est l'économie provi-

dentielle des moyens dont Dieu use pour perfectionner

les âmes qu'il se choisit.

" En étudiant une société religieuse, nous décou-

vrons les convenances et la forco invincible qui con-

duisent dans chaque ordre et communauté, ceux qui

doivent en comprendre l'esprit et en goûter les règles.

Rien n'est admirable comme ce choix judicieux inspiré

par le Saint-Esprit, et qui conduit chaque membre au

corps pour lequel il semble fait. Il y a de secrètes affi-

nités qui réunissent les éléments homogènes d'une
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même association ; la grâce de Dieu, un soufle victo-

rieux du ciel les poussent ou les attirent, après eu avoir

fait un triage dans l'ensemble où ils paraissaient con-

fondus. On voulait telle chose, et sans s'en douter ou
aboutit à une autre ; on avait tel obstacle à renverser,

et la vocation en triomphe lentement ou tout à coup,

suivant que la volonté de Dieu a besoin de délai ou de

promptitude. Ce qui doit être une pierre dans l'édifice

de l'Eglise participe à l'éclat et à la solidité du monu-
ment divin. Rien n'est persistant comme une voca-

tion, rien aussi ne doit être obéi et respecté à son égal.

Cette puissance du sentiment religieux et cette impul-

sion irrésistible de la vocation, furent une des causes

les plus actives du rapide développement des Ursulines.

La Mère Françoise de Bcrmond, d'Avignon, est une

des Mères les plus ilhistres. Autorisée par le pape

Clément VIII, elle commença à instruire gratuitement

les filles dans sa ville natale, et fonda dans la suite plu-

sieurs communautés de ses Sœurs à Aix, Marseille,

Lyon, Mâcon. Une de ses disciples, la Mère Clémence

lianquet, se détacha do sa maison de Lyon pour cons-

tituer les Monastères de Clermont et de l'Auvergne.

L'Evêque la reçut dans sa cathédrale, et ses fondations

réussirent, en dépit de tous les eftbrts du démon pour

en entraver le succès. La Mère Micolon, dite Colombe

du Saint-Esprit, fonda les Ursulines de ïulle ; la Mère

Cécile de Belloy les établit à Montargis. Partout Dieu

suscita des hommes pour aider les Fondatrices. Les

Pères Jésuites leur furent surtout d'un grand succès

pour la propagation de leur ordre ; et il est admirable

de voir comment Dieu fortifie ses œuvres par le con-

cours d'hommes spéciaux, qui parent aux premiers in-

convénients, éclairent les obscurités et soutiennent le

courage des ouvriers.

l \
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" Lca TJrsulines ne devaient pas se borner à laFrance
;

elles étaient nées apôtres et appelées par ce glorieux

privilège à s'étendre dans les contrées lointaines. Mme.
de la Peltrie, d'une noble famille d'Alençon, fut élue de

Dieupourprocurer à l'étranger le premier établissement

de ces religieuses missionnaires. Marie Guyart, connue

sous le nom de Mère Marie de l'Incarnation, et origi-

naire de Tours, lui fut associée pour cette œuvre, qui

demandait persévérance et force d'âme. L'histoire de

ces deux vies a un attrait séduisant. Les épreuves que

Dieu leur envoya comme préparation aux derniers sa-

crifices, les moyens mis en œuvre pour réaliser leur

projet, la rencontre de ces deux héroïques veuves, tout

est palpitant d'intérêt, entremêlé de scènes attendris-

santes et inattendues. Ceux qui cherchent dans les

romans des émotions et des tableaux pittoresques, ne

savent pas ce que les vies des saints personnages ren-

ferment de charmes sous ce rapport. C'est le réel à

la place de la fiction, le chrétien au lieu du profane, et

le spectateur voit se dérouler les drames les plus sai-

eissants, où la Providence intervient et dispose sans

bruit le dénouement. Les saints ont passé par des po-

sitions plus difficiles, ont eu des heures plus remplies

de périls ou d'espérances, que ces héros imaginaires et

monotones du théâtre ou du roman, dont le sort pres-

que toujours identique dégoûte à la longue les moins

difficiles. Mme. de la Peltrie et la Mère de l'Incar-

nation, fondatrices des Ursulines au Canada, passèrent

successivement par les plus rudes épreuves. La seconde

de ces deux saintes femmes était veuve ; elle trouva

dans son fils l'obstacle le plus sérieux à sa vocation re-

ligieuse et à son désir de passer à la Nouvelle-France.

On pleure d'attendrissement en lisant les citations de

M. Sainte-Foi, qui nous peignent ce pauvre orphelin
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venant redemander au couvent deâ Ursulines de Tours

sa mère, à qui il regrette d'avoir donné son consente-

ment, et s'écriant à travers la grille :
" Eendez-moi ma.

mère !" Mais qui est fort contre Dieu ? Les événements

donnèrent raison à la mère contre ce tendre iîls, qu ^ 'a

grâce pénétra peu à peu jusqu'à lui laisser lire et ac-

cepter les volontés du ciel. Nous ne pensons pas

qu'on puisse trouver dans la littérature romanesque

rien de plus capable d'émouvoir l'âme. Les passions

mauvaises ne sont point excitées dans ces récits si peu

connus, et le cœur s'attendrit au contact de la foi naïve

et courageuse, sans qu'il soit besoin pour le toucher de

tout l'attirail d'invraisemblances toujours nécessaire au

mensonge.
" Quel est donc le mobile qui soulève ainsi les plus

grands obstacles et opère ces prodiges ? On s'épuiserait

vainement à chercher des motifs humains pour les ex-

pliquer. L'ambition ne va pas jusqu'à s'appauvrir pour

les autres ; l'orgueil ne se met pas au service des infé-

rieurs, de l'orphelin ou du sauvage ; l'enthousiasme du

monde n'est qu'un feu passager qu'éteignent les pre-

mières sueurs et qui se décourage au premier échec.

Le moteur invisible qui accomplit tant de merveilles,

c'est l'amour bien compris de Dieu et du prochain, c'est

le zèle de Jésus-Christ. C'est cet amour et ce zèle

qu'une TJrsuline, la sœur Etiennette Guyot, exprimait,

encore enfant, par cette naïve réponse à ceux qui lui

demandaient compte de ses longues prières : " Je no fais

rien que brûler." La charité pour Dieu et lésâmes est

véritablement un feu ! "Je ne fais que brûler." Voilà

la vie des saints, le mot qui explique les apôtres et tous

leurs dévouements. Pour apaiser ce feu il faut des la-

beurs, des larmes et du sang. Notre Seigneur disait :

" Je suis venu porter le feu sur la terre. Igmm vcni mit-
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iere in terram." Ne soyons pas étonnés si l'incendie

dure encore. Jésus-Christ l'a allumé lui-même, et

malgré la froideur du siècle, il y a toujours des disci-

ples qui gardent ce feu sacré et le propagent à travers

le monde.
" L'apostolat des religieuses Ursulines se poursuit

toujours. Leurs Communautés sont florissantes en

France, où elles instruisent la fille du riche et du pau-.

vre. Quelquefois même, on les voit quitter la patrie

pour aller porter l'éducation et la foi chrétienne plus

loin. Il na pas un an, deux Ursulines de Berlin ar-

rivaient à Clermont-Ferrand, demandant des aides au

couvent de cette ville, un des mieux fournis de l'Ordre.

Elles venaient demander deux Sœurs françaises pour

enseigner leur langue aux petites filles de la Prusse.

Quelle joie pour les bonnes Sœurs de Clermont ! comme
on a dû trouver heureuses les deux Sœurs choisies pour

ce pèlerinage! que de recommandations de prières,

de souvenirs, d'union sainte, ont été échangées au mo-
ment de la séparation ! Les quatre voyageuses se sont

arrêtées sur leur route dans plusieurs couvents de leur

institut, où partout les membres de la grande famille

les ont accueillies avec joie et fraternité. A Cologne,

elles ont vénéré les reliques de Ste. Ursule et de ses

compagnes, dans l'église consacrée à ces illustres vierges

et martyres, et elles ont pu reconnaître sur la tête de

la sainte une couronne ofterte par la Communauté de

Clermont. Ces récits, écrits et arrivés de loin, sont

pour le couvent les plus douces lectures. Lejour où on les

écoute en public, c'est une fête pour la maison. Ah !

philosophes qui décriez le célibat religieux et la vie du
cloître, allez étudier de près ce que vous ne comprenez

pas et ce que vous calomniez avec dédain ! Ecoutez les

suaves harmonies de ces sanctuaires où s'abritent la
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foi, l'espérance et la charité ; vous finirez peut-être par

soupçonner quelque chose des fruits de vertu et de

sainteté, que Dieu fait mûrir par delà ces chastes bar-

rières volontairement acceptées par l'amour !

« M. DE L'Heemitb, O. m. I."

Extrait de l'Univers, 7 mai 1839.



CHAPITRE PRELIMINAIRE.

TOCATION SURNATURELLE DE NOS FONDATRICES.

^lEN des obstacles s'opposaient

à la fondation d'un Monastère

en Canada en 1639, et avec

d'aussi faibles ressources que

celles de nos premières Mères,

l'entreprise devait paraître té-

méraire aux conseils de la prudence

humaine. Quellesétaient donc les fem-

mes courageuses qui tentaient l'exécu-

tion d'un pareil projet? C'est dans la

Vie de la Vén. Mère Marie de l'In-

carnation et dans celle de la pieuse

Dame de la Peltrie, publiées depuis

longtemps, que nous avons été chercher le secret de

leur persévérance et de leur succès ; on y voit avec

quelle prédilection Dieu avait choisi ces âmes, pour en

faire les instruments de ses desseins miséricordieux.

Il les avait lui-même choisies et conduites, comme par
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la main, jusqu'à ce jour où manifestant sa volonté il

leur dit :
" C'est en Canada que je veux des preuves de

votre dévouement et de votre zèle ; allez y bâtir à

Jésus, Marie et Joseph, une maison où non-seulement

je sois connu, aimé et servi de celles qui y habiteront,

mais d'où se répande aussi au loin ma connaissance et

mon amour."

Ce sont les circonstances de cette vocation surnatu-

relle de nos Fondatrices que nous voulons rappeler ici

à votre attention, chères lectrices, nous réservant à plus

tard à vous donner une " Kotice Biographique " qui

complétera ces connaissances, et qui ne manquera pas,

sans doute, d'intéresser votre piété.

Celle que Dieu favorisa la première de la révélation

de ses desseins fut la Vén. Mère Marie Guyai't de l'In-

carnation, surnommée par le grand Bossuet la Thérèse

du Nouveau-Monde. Dès ses premières années, elle

nous apparaît comme marqiiée du sceau de la prédes-

tination. Aucune vertu ne lui est restée étrangère, do

même qu'aucune épreuve n'a manqué à sa vertu. Elle

a passé par tous les états de la vie, et elle s'est trouvée

dans les circonstances les plus difficiles; mais, jeune

fille, épouse, mère et veuve ; au milieu du tracas des

affaires comme dans la tranquillité du cloître ; toujours

et partout, elle s'est montrée la " femme forte " telle

que dépeinte par Salomon. Sa grande âme embrassait

le monde entier, qui ne suffisait pas à l'étendue "de son

zèle pour le salut des peuples. Encore dans le siècle,

son esprit traversait les mers accompagnant les ouvriers

évangéliques, dans les Indes, à la Chine et au Japon,

partout enfin où il y avait des âmes à sauver (1). Elle

(1) C'est à cette époque de sa vie, que la Vén. Mère apprit de Dieu

à lui offrir ses supplications, pour la cont^crsion des peuples, parle

Sacré Cœur de Jéaus. La prière suivante, que plusieurs de nos lee-

«
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Q

n'avait clioisi l'Ordre des Ursulines que pour travailler

plus directement au salut des âmes par l'instruction

des jeunes filles ; mais, là encore, il lui semblait que

Dieu eut d'autres vues sur elle, et qu'elle n'était dans

sa Communauté de Tours que comme en dépôt, pour

s'y former aux pratiques de la vie religieuse.

Dieu qui la conduisait dans des vues toutes provi-

dentielles, ne tarda pas à l'éclairer sur le dessein qu'il

avait de l'employer elle-même, à étendre le royaume de

Jésus-Christ dans les contrées infidèles.

" L'an mil six cent trente-trois," écrit-elle par ordre

de son directeur, " vers la fin de l'année, peu après que

j'eus fait ma profession religieuse, m'étant retirée à

l'issue de Matines dans notre cellule, il me sembla dans

un léger sommeil, que je pris par la main une Dame

trices conuaipsont déjà, est l'abrégé Je ses entretiens oriiinaircs avec

la Divine Majc.-té.

" C'est par le cœur de mon Jésus, ma voie, ma vérité et ma vie,

que je m'approche de vouh, ô Père éternel. Par ce divin Cœur, je

voua adore pour ceux qui ne vous adorent pas
;

je vous aime pour

ceux qui ne vous aiment pas
;
je vous reconnais pour tous les aveugles

volontaires qui, par mépris, ne vous reconnaissent pas. Je veux par

ce divin cœur satisfaire au devoir de tous les mortde. Je fais en

es-prit le tour du monde pour cherclicr toutes les Aiuca rachetées du

Sang très-précieux de mon divin Epoux, afin de vous satisfaire pour

toutes par ce divin Cœur
;
je les cinl isse pour vous les présenter

par lui, et par lui je vous demande leur conversion.

" Eii quoi ! Père éternel, voulez-vous bien souffrir qu'elles ne recon-

naissent pas mon Jésus, et qu'elles ne vivent pas pour lui qui est

mort pour tous ! Vous voyez, ô divin Père, qu'elles ne vivent pas

encore, ah 1 faites qu'elles vivent par ce divin Cœur !

" Vous savez, ô Verbe incarné, Jésus nioti bien-aimé, tout coque je

veux dire à votre Père par votre divin Cœur et par votre sainte Ame
;

je vous le dis en le lui disant, parce que vous êtes en votre Père, et

que votre Père est en vous : faites donc tout cela avec lui. Je vous

présente toutes ces âmes, faites qu'elles soient une même chose avec

vous."
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séculière que j'avais rencontrée je ne sais par quel ha-

sard. Nous quittâmes, elle et moi, le lieu de notre

demeure ordinaire, et je l'emmenais après moi à grands

pas et avec bien de la fatigue, parce que nous trou-

vions des obstacles très-difficiles, qui s'opposaient à

notre passage et nous empêchaient d'aller aux lieux où

nous aspirions, quoique je ne susse pas où, ni le chemin

pour y aller. Cependant je franchissais tous ces obs-

tacles, tirant après moi cette bonne Dame, jusqu'à ce

que nous arrivâmes à une belle place, à l'entrée de la-

quelle il y avait un homme vêtu de blanc, de la forme

que l'on dépeint ordinairement les apôtres, qui, nous

regardant bénignement ma compagne et moi, nous fit

signe de la main
;
quoiqu'il ne parlât point, son signe

me servait d'adresse pour aller à une petite église située

sur la côte. Nous montâmes par un passage, comme
de la largeur d'un grand portail. Le lieu était ravis-

sant, il n'avait point d'autre couverture que le ciel, le

pavé était comme de marbre blanc ou d'albâtre par

carreaux, et les liaisons d'un beau rouge ; le silence

était grand, ce qui faisait une partie de sa beauté.

Cette place était carrée en forme d'un Monastère ; les

bâtiments beaux et réguliers ; cependant sans m'arrêter

à eu considérer la structure, mon cœur était attiré vers

cette petite église qui m'avait été montrée par le gar-

dien de ce pays. Je sentais toujours ma compagne

après moi ; et en avançant, je vis au bas de ce Heu, qui

était très-émiuent, uu grand et vaste pays, qu'en un

moment je considérai tout entier, et qui me parut plein

de montagnes, de vallées et de brouillards, au milieu

desquels j'entrevis une petite maison, qui était l'église

de ce pays-là, quasi enfoncée dans ces ténèbres, eu

sorte qu'on n'en voyait que le faîte. Ces obscurités

qui remplissaient ce pauvre pays étaient affreuses et
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paraissaient inaccessibles ; ma compagne cependant

me quitta, et descendit quelques pas dans l'épaisseur

de ces brouillards. Pour moi qui, dès le commence-

ment, avais eu signe d'aller à la petite église qui était

sur le bord de la côte où nous étions, je ne respirais

que d'y arriver au plus tôt ; elle était d'un beau marbre

blanc, tout orné d'une belle sculpture à l'antique. La
Ste. Vierge était assise au-dessus, tout au milieu, tenant

entre ses bras le saint Enfant-Jésus, et regardait ce

grand pays aussi pitoyable qu'elfroyable. La Mère et

le Fils me paraissaient do marbre ; cependant leur

attrait était si charmant, qu'il me semblait que je ne

serais jamais arrivée assez tôt pour contenter ma dévo-

tion.

" J'y arrivai enfin, pleine d'une ardeur qui me con-

sumait. Pour lors je fus bien surprise, car levant les

yeux, je trouvai que la Ste. Vierge et son divin Enfant

n'étaient plus do marbre, mais de chair, et que cette

divine Mère jetait des regards pitoyables sur ce pays

désolé, et que, baissant la tête, elle en entretenait le

saint Enfant-Jésus ; il me semblait aussi qu'elle lui

parlait de moi, ce qui m'enflammait le cœur de plus en

plus.

" La beauté du visage do la Ste. Vierge, qui parais-

sait de l'âge de quinze à seize ans, était ravissante
;

l'impression en est encore entière dans mon esprit. Là-

dessus je m'éveillai avec une grande idée pour la cou-

version du pays que j'avais vu. Je n'avais néanmoins

aucune idée de ce que pouvait signifier cette vision,

tout m'était un mystère que je n'entendais pas, parce

qu'en tout cela il ne me fut pas dit une seule parole.

"Un jour donc que j'étais en oraison devant le St.

Sacrement, je reçus tout d'un coup une nouvelle im-

pression de cette même vision, et tout ce que j'avais
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VU de ce grand pays fut représenté à mon esprit dans

toutes ces circonstances. La divine Majesté, en cette

vision, me dit intérieurement : "C'est le Canada que

je t'avais montré ; il faut (pie tu y ailles faire une

maison à Jésus et à Marie.'' (1)

Ces paroles qui portaient " vie et esprit" dans l'tlme

de notre Yen. Mère, la jetèrent dans un anéantissement

indicible. " O mon grand Dieu ! dit-elle, vous pouvez

tout et moi je ne puis rien ; s'il vous plaît de m'aider;

me voilà prête, je vous promets de vous obéir ; faites

en moi et par moi votre très-adorable volonté." (2)

Depuis ce moment, quoiqu'elle ne cessât pas de prier

pour tous les peuples de la terre, son esprit revenait

toujours à son Canada ; et, conjurant le Père éternel

de la mettre en état de pouvoir exécuter le comman-
dement qu'il lui avait fait, de lui bâtir en ce pays une

maison où il fût loué et adoré avec Jésus et Marie. "Je

le priais en outre, dit-elle, de n'en point séparer le

grand St. Joseph, ayant de fortes impi'^'sions que

c'était lui que j'avais vu être le gardien de ce grand

pays, Jésus et Marie ne pouvant être sans lui. Dans

mes entretiens les plus intimes avec Dieu je disais :

mon Amour, il faut que cette maison soit pour Jésus,

Marie, Joseph ! Je le disais et ne pouvais m'en . em-

pêcher, et j'avais une certitude que la divine Majesté

agréait mes instances."

(1) Il est bon Je faire remarquer que la Mère île l'Incarnation

jusque-là, n'avait jamais entendu parler du Canada, sinon quand

pour faire peur aux enfants on les menaçait de les' envoyer en Ca-

nada, ce qu'elle prenait pour un mot d'épouvante ou de raillerie.

(2) La Mère de l'Incarnation, par ordre de ses directeurs, a écrit

cette vision à trois diHérentos reprises. On la trouve avec plus ou

moins de détails, dans ses Lettre.s, dans ta Vie, et aussi dans la Rela-

tion de 1672.

i

1

:J
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La suite fera voir que le St. Esprit, en effet, était

l'auteur de ces ardentes supplieations, et que St. Jose{>h

devait avoir une grande part dans l'établissement de

notre Monastère.

Assez loin do Tours, à Alençon en Normandie,

vivait alors une jeune et noble veuve, que Dieu voulait

associer à l'œuvre do la Mère de l'Incarnation, et à

qui il donnait aussi une mission toute spéciale pour

le Canada : nous allons en entretenir maintenant nos

lectrices.

Mlle. Marie-Madeleino do Chauvigny, plus connue

sous le nom de Mme. de la Peltrie, était douée de ces

aimables et précieuses qualités qui font les délices do

la famille et l'ornement de la société. Son père, M.

de Chauvigny, seigneur do Vaubougon, tenait un rang

distinoaô entre la noblesse de Normandie. Dans son

désir de laisser après lui à sa patrie, des héritiers ca-

pables de rappeler toutes les vertus de ses ancêtres, cet

homme, d'ailleurs tort religieux, méconnut un peu la

voix du ciel. N'ayant point de fils pour transmettre à

la postérité le nom de Chauvigny, il voulut du moins

ee consoler, en assurant à ses doux filles la position

qu'il croyait devoir leur convenir dans le monde. Après

avoir établi l'aînée, il songea à faire contracter alliance

à lajeune Madeleine ; mais toute alliance terrestre étant

contraire à ses inclinations, elle crut devoir donner for-

mellement à son père, l'assurance qu'elle ne voulait

d'autre époux que Celui qui est éternel. Cependant,

elle eut beau protester que le désir entraînant de sou

âme la portait à la vie religieuse, tout fut inutile, elle

dut fléchir sous l'autorité paternelle et accepter, à l'ago

de dix-sept ans, la main du chevalier Charles do Gri-

vel (1), soigneur de la Peltrie, avec qui elle vécut cinq

(1) Dans nos manuscrits, ce nom est aussi écrit " Gruel."
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ans, se montrant épouse tiès-dévouco et chrétienne

très-fervente.

Restée veuve à l'tlge de vingt-deux ans, sou âme fut

soudain enflammée d'un grand zèle pour le salut du

prochain, et à la suite d'une retraite, elle résolut de s'em-

ployer à la conversion de toutes les nations du monde,

autant que le permettait la faiblesse de son sexe. Cent

et cent fois le jour elle répétait : "Faites de moi, mon
Dieu, tout ce qu'il vous plaira ; tout est à vousmon Dieu,

mon cœur, mes biens et ma vie!" Comme la Mère de

l'Incarnation, elle accompagnait sans cesse en esprit les

ouvriers apostoliques. Un jour, en lisant la Relation de

l'année 1635, elle fut frappée de ces paroles :
" Hélas !

mon Dieu, si les excès et les superfluités de quelques

dames de France s'employaient à cette œuvre si sainte,

quelles grandes bénédictions feraient-elles fondre sur

leurs familles ! Quelle gloire en la face des anges,

d'avoir recueilli le sang du Fils de Dieu pour l'appli-

quer à ces pauvres infidèles !" Ces paroles du R. P.

Le Jeune, dictées par l'Esprit-Saint, lui donnèrent la

pensée qu'elle ne pourrait rien faire de plus utile à la

gloire de Dieu, que de consacrer ses biens et sa vie à

l'instruction des petites filles du Canada.

Quelques temps après, le jour de la Visitation de la

Ste. Vierge, comme elle était en oraison, Dieu lui fit

connaître clairement que "sa volonté était qu'elle allât

en Canada pour le bien de tant de petites filles, et qu'il

lui ferait à ce dessein de grandes grâces." Ce qui me
donna, dit-elle, tant de confusion que je lui dis, toute

baignée de larmes :
" Ilélas ! Seigneur, ce n'est pas à

moi qui suis une si grande pécheresse, une si vile et si ab-

jecte créature, qu'il faut départir de si grandes faveurs !"

Elle crut alors entendre en elle-même que cela était

vrai ; mais que la miséricorde de Dieu en éclaterait

)

If"
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que certainement elle se verrait un jour en

Canada, et qu'elle y mourrait." (1)

Sa vocation avait tlonc tous les signes d'une mission

divine: aussi tous ceux qu'elle consulta déclarèrent

qu'elle ne devait pas ditt'érer à suivre la voix de Dieu.

Aux yeux du monde, cependant, son entreprise parut

une chimère, vu l'état d'abandon et de barbarie où se

trouvait alors le Canada. "Quelle apparence, s'écriait-

on, qu'une jeune dame, délicate, douée de tous les

avantages de la nature et de la grâce, ainsi (|ue des

biens de la fortune, considérée et recherchée comme un

des premiers partis du pays, aille se reléguer dans une

terre lointaine, passer sa vie au milieu des sauvages de

•l'Amérique !"

Sans tenir compte de l'opinion du monde, ni des

difficultés qu'on lui suscitait, elle s'occupait des moyens

d'exécuter son projet, quand elle fut frappée d'une ma-

ladie qui la réduisit bientôt à l'extrémité. Dans cet

état désespéré, elle fit vœu à St. Joseph d'aller en Ca-

nada, et d'y consacrer ses biens et sa vie à faire bâtir

une maison, pour l'instruction des petites filles de ces

contrées. A peine eut-elle fait ce vœu qu'elle se trouva

hors de danger.

Etant parfaitement rétablie, elle se mit en devoir

d'accomplir le vœu qu'elle avait fait ; mais d'un autre

côté son père s'occupait plus que jamais de lui faire

prendre de nouveaux engagements dans le monde. Ses

parents et ses amis se portèrent contre elle aux der-

nières violences, lui suscitant des procès interminables

pour lui ôter le pouvoir de disposer de son bien. Mais

Dieu, qui se rit des desseins de l'homme, quand celui-ci

s'oppose à l'exécution de sa volonté, prêta sa force

(1) Relation de 1672.

B
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toute-puissante à une faible femme qui cherchait hum-

blement à lui plaire. Quel beau jour succède à la tem-

pête ! Soudain, tout change de face en faveur de la

pieuse veuve : son procès se gagne comme par miracle,

un moyen des plus extraordinaires (1) la délivre des

instances de son père, et accompagnée de M. de Ber-

nières, elle se rend à Paris pour consulter les ecclésias-

tiques les plus recommandables par leur doctrine et

leur piété. Tous s'accordent à l'approuver. Il ne lui

restait plus qu'à trouver des religieuses pour l'accom-

pagner en Canada. S'étant adressé^ à ce sujet au E..

P. Poncet, qui se disposait à partir pour cette mission,

elle fut bien surprise d'apprendre que le ciel y avait

déjà pourvu, et qu'il y avait à Tours une religieusai

d'un grand mérite, qui se consumait du désir de passer

en la ITouvelle-France. Mme. de la Peltrie écrivit

aussitôt à la Mère Marie de l'Incarnation qui, de son

côté, pressentait que Dieu allait enfin la mettre en pos-

session de cette "terre promise," après laquelle elle

soupirait depuis si longtemps, et déjà elle s'était rendue

à l'Ermitage de St. Joseph (2), pour le remercier d'une

aussi précieuse faveur.

Bientôt Mme. de la Peltrie et M. de Bernières ar-

rivent à Tours ; mais il fallai d'abord la permission de

l'Archevêque, Mgr. Deschau, alors très-àgé, et dont

l'on redoutait un refus, vu son éloignemcnt pour les

projets extraordinaires. Le bon prélat parut d'abord

surpris ; mais quand il eut appris toutes les particula-

(1) Allusion à la pieuse fiction par laquelle M. de BeiMiicres devint

le protecteur de Mme. de la Peltrie, et " l'ange vifilile " des prépa-

ratifs pour sa mission du Canada.—Voir Notice Biographique de

Mme. de la Peltrie.

(2) Petite cliupelle, ou lieu de dévotion, dans le jardin du nionusi-

tore de Tours.
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rites de la vocation de Mme. de la Peltrie, et le pieux

stratagème dont elle usait en ce moment pour trouver

moyen de répondre à la voix de Dieu, il fut touché

d'une extrême dévotion. " Est-il bien possible, dit-il,

qu'j Dieu veuille prendre de mes filles pour un dessein

si T^lorieux ? Ah ! que je serai heureux, s'il s'en trouve

daub cette Communauté qui aient vocation pour ex-

^P'^oser leur vie si généreusement !" Le R. P. Recteur

de la Compagnie de Jésus lui ayant parlé de la vo-

cation extraordinaire de la Mère de l'Incarnation :

" Allez, je vous prie, mon Père, reprit le saint Prélat,

allez encore lui parler, interrogez-la bien sur ce sujet,

et revenez au plus tôt m'apprendre ce qui en est."

Satisfait sur ce point, le vénérable Archevêque voulut

qu'on conduisît Mme. de la Peltrie au Monastère des

Ursulines de Tours, qu'on lui en ouvrît les portes, et

qu'elle y fût reçue comme on l'eût reçu lui-même.

A son arrivée, la Communauté s'assemble au son de

la cloche, et s'étant rangée en ordre pour la recevoir en

cérémonie, on la conduisit au chœur en chantant le

Ve7îi Oreator, qui fut suivi du Te Deum. Toutes pleu-

raient de joie de voir cette pieuse Dame, que l'on re-

gardait comme un ange du ciel ; elle de son côté se

croyait en paradis. " Pour moi, dit notre Vén. Mère,

dès que je l'eus envisagée, je me souvins de ma vision,

et reconnus en elle la compagne qui s'était jointe à

moi, pour aller à ce grand pays qui m'avait été montré:

sa modestie, sa douceur et son teint m'en renouvelèrent

l'idée ; tous les traits de son visage me parurent être

les mêmes. Il y avait environ six ans que cela m'était

arrivé, et cependant j'en avais l'idée aussi distincte que

s'il n'y eut eu qu'un jour. Ce qui me fit encore davan-

tage admirer la divine Providence, fut ce que j'appris

par après d'elle-même, qu'eu même temps que Dieu me
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l'avait fait connaître, il Ini avait aussi donné les pre-

mières inspirations de sa vocation pour le Canada."
" Pour ne point m'arrêter, dit la Mère de l'Incarna-

tion, au détail de mille circonstances qui changèrent

notre Communauté en un petit paradis, la difficulté fut

de nous trouver une compagne, car toutes le voulaient

être. On allait en foule trouver M. de Bernières, qui

était resté au parloir, pour obtenir cette grâce do Mgr^
de Tours par son entremise (1). Il n'y avait de tran-

quille dans la maison qu'une jeune sœur nommée Marie

de St. Bernard ; non pas qu'elle fût indifférente à cette

entreprise, mais parce que son humilité ne lui permet-

tait pas de croire qu'elle eût les qualités requises pour

une aussi haute mission. Cependant elle rôdait, tantôt

autour du parloir où se tenait M. de Bernières, tantôt

auprès de la chambre de Mme. de la Peltrie, sans pou-

voir se résoudre à y entrer. Elle était en cet état

quand la Mère de l'Incarnation se sentit inspirée de la

demander à M. de Bernières et à la Mère Supérieure.

Il y eut beaucoup d'opposition du côté de cette der-

nière qui l'estimait trop jeune, car elle n'avait que

vingt-deux ans et demi. Mais M. do Bernières et

Mme. de la Peltrie persistent à la demander ; la sœur

Mario de St. Bernard, de son côté, conjurj Dieu

d'agréer l'offre qu'elle lui fait de ses services et de sa

vie
;
puis, s'adressant au glorieux St. Joseph, elle lui

fait vœu de porter son nom, s'il lui obtient une faveur

aussi signalée. Cependant on achève les prières des

quarante-heures, et à l'assemblée où tout devait se cou-

clure. St. Joseph se mit si bien de la partie qu'on fut

obligée de faire le sacrifice do la chère sœur Marie de

St. Bernard." " L'on en donna aussitôt avis & ses pa-

rents qui, à toute force, voulurent y mettre opposition ;

(1) RelatiC'D, 1672.
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mais quoiqu'ils fissent Notre-Seigneur qui en avait fait

choix en fut le maître. Elle me fut donc donnée pour

compagne ; et pour accomplir le vœu qu'elle en avait

fait, elle changea son nom en celui de St. Joseph." (1)

Les choses étant ainsi arrêtées, le départ de Tours

fut fixé au 22 de février. " Mgr. l'Archevêque nous

envoya son carrosse, dit la Mère de l'Incarnation, afin

que nous allassions à son palais recevoir sa bénédiction;

et comme il était indisposé, il nous fit communier avec

lui, et voulut ensuite que nous prissions notre réfection

à sa table, après quoi il nous fit une belle exhortation

sur les paroles que !N"otre-Seigneur dit à ses Apôtres

lorsqu'il les envoya en mission, et nous indiqua nos

devoirs, pendant que l'on expédiait notre obédience.

Après qu'il eut traité avec Mme. de la Peltrie des af-

faires temporelles de notre fondation en Canada, nous

le priâmes, ma compagne et moi, de nous commander

ce voyage, afin que par ce commandement que nous

recevrions de celui qui nous tenait la place do Dieu,

nous le fissions avec une plus ample bénédiction. Il

nous le commanda avec beaucoup de douceur et de

bonté, puis il nous fit chanter le pseaume In exitu Is-

raël de Egypto, et le cantique Magnificat.'' (2)

Alors, ce vénérable vieillard de quatre-vingts ans,

présentant la Mère de l'Incarnation et sa jeune com-

pagne à Mme. de la Peltrie, prononça ces mémorables

paroles : " Voilà les deux pierres fondamentales de

l'édifice que vous voulez faire à Notre-Seigneur dans le

Nouveau Monde : je vous les donne pour la fin pour

laquelle vous me les demandez
;
qu'elles soient donc

dans ce fondement comme deux pierres précieuses, sem-

blables à celles du fondement de la Jérusalem céleste.

(1) Lettres de la Vén. Mère de l'Incarnation.

(2) Vis d« la Vén. Mèr».
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Que cet édifice soit à jamais un lieu de paix, de grâces,

et de bénédictions, plus fécond que ne fut celui de Sa-

lomon. Que les efforts de l'enfer ne prévalent jamais

contre lui, et ne lui puissent jamais nuire, non plus qu'à

celui de St. Pierre. Et puisque c'est pour Dieu que

vous le faites, que Dieu y habite à jamais comme Père

et comme Epoux, non-seulement des religieuses que je

vous donne, mais encore de celles qui les accompa-

gneront, et qui vivront après elles jusqu'à la consom-

mation dos siècles." (1)

Après cette bénédiction solennelle, qui fut comme le

testament de ce vénérable vieillard à l'égard de ses

filles, nos Mères revinrent à leur Monastère de Tours

pour dire le dernier adieu à leurs chères sœurs.

Bien des obstacles furent suscitées à la Mère de l'In-

carnution de la part de sa famille, surtout au sujet de

son fils ; mais cette âme magnanime sut faire violence

à son cœur, et passer par dessus toutes les considéra-

tions humaines.

On se met donc en route, et le cinquième jour on

arrive à Paris, où les affaires de Mme. de la Peltrie de-

vaient les arrêter quelque temps. C'est là qu'elle fit

rédiger l'acte par lequel cette généreuse Dame assurait

à la nouvelle fondation sa belle terre d'Haranvilliers,

près d'Alençon : c'était une rente de neuf cents livres

par année, qu'elle augmenta dans la suite de six cents

livres.

A la suggestion du K. P. Vimont, nos Fondatrices

firent de vives instances à Paris, pour obtenir de Mgr.

l'Archevêque la permission d'emmener avec elles une

religieuse du grand couvent de St. Jacques. A deux

diftérentes reprises, elles furent se jeter aux pieds de la

(1) Vie de la Vén. Mère.
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reine Anne d'Autriche (1). La Reine leur témoigna

le plus vif intérêt ; toutefois il leur fallut laisser la ca-

pitale sans avoir réussi dans le projet que le R. P. Vi-

mont avait tant à cœur. Cette connaissance que les

religieuses firent alors avec la reine Anne d'Autriche

leur fut très-utile dans la suite.

Toutes les affaires étant exp.diées, grâces aux

soins du R. P. Charles Lalemant et de M. de Bernières,

Mme. de la Peltrie et ses religieuses se rendirent à

Dieppe, lieu de l'embarquement. Ayant été faire visite

aux Ursulines de cette ville, elles y sollicitèrent le se-

cours qu'elles n'avaient pu obtenir à Paris. La Com-
munauté de Dieppe s'estima heureuse de prendre part

à une aussi sainte entreprise, et elle leur accorda la

Mère Cécile de Ste. Croix, qui, elle-même, brûlait du

désir d'exposer ea vie pour coopérer avec ces premières

religieuses missionnaires, dans les emplois de notre

Institut, au glorieux dessein de la conversion des na-

tions barbares.

Cependant, notre infatigable Fondatrice, n'ayant pu
trouver place pour le bagage de sa petite colonie, sur

les navires qui devaient partir au printemps, en ayant

parlé trop tard, elle fit fréter un vaisseau à ses propres

frais, le chargeant de provisions, de meubles et autres

choses nécessaires, au montant de huit mille livres.

(1) Depuis ce monient, où la reine Anne d'Autriche eut ainsi l'occa-

eion lie connaître par elle-même le mérite de nos mères, elle ne cessa

jamais de s'intéresser à leur (euvre et de les combler de ses bienfaits.

Cette attention de sa part doit être attribuée, en grande partie, au
crédit de Mme. la duchesse de Senecey, première dame d'honneur de

la Reine-mère, et gouvernante de Louis XIV. Dans nos traditions,

elle est plus connue sous son nom de famille, Mlle. Marie-Catherine

de la Rochefoucauld. Le portrait de cette bienfaitrice se voit encore

au monastère et il y a plaisir à contempler cette franche, noble et

souriante fii^ure, dont les grands yeux noirs n'ont rien perdu de leur

éclat depuis qu'on lui a fait don du costume religieux pour cacher eee

habits de cour.
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iN'ous ne saurions mieux terminer cet article, il nous

semble, qu'en mettant sous les yeux de nos lectrices

les dernières lignes écrites par notre Yen. Mère sur le

soi de France, au moment où elle s'exilait si généreu-

sement, pour venir consumer sa vie au milieu des sau-

vages du Canada. Cette lettre est adressée à la Supé-

rieure des Ursulines de Tours.

" Ma très-révérende et très-chère Mère,
" Votre sainte bénédiction. C'est tout de bon qu'il

faut vous dire le dernier adieu, et s'en aller où notre

Epoux nous appelle par son infinie miséricorde. Le
vaisseau va en rade aujourd'hui, après quoi nous n'avons

plus de temps que pour attendre un vent propre qui

nous y puisse conduire sans danger dans une chaloupe.

" Vous pouvez juger si les moments ne semblent pas

trop longs à une âme qui est dans le désir et dans l'im-

patience de donner sa vie pour son Bien-Aimé. O ma
chère Mère ! que le Maître de nos cœurs est puissant !

Si vous saviez ce qu'il opère en rotre troupe canadoise,

vous en béniriez mille fois sa bonté : tout est en feu, et

pourtant il semble que ce feu se réduise eu cendre et

en humilité, tant l'on se voit bas dans l'abîme des

divines miséricordes. Je ne puis dire, ma très-chère

Mère, ce que j'en pense
" Mme. de la Ville-aux-Clercs étrenne notre éta-

blissement d'un beau tabernacle, d'un très-beau voile

de calice, et d'un grand nombre de fleurs de broderie

pour orner un parement. C'est notre première bien-

faitrice après vous, très-chère Mère, qui serez toujours

l'incomparable, puisque, sans parler de vos autres bien-

faits, vous nous avez données nous-mêmes. Aussi

serez-vous toujours mon unique Mère, et je serai tou-

jours votre très-obligée et très-affectionnée fille en

Jésus-Christ."
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LIVRE PREMIER.
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CHAPITRE I.

Résidence à la Basse-ViUo.

Arrivée des premières Religieuses à Québec—Le " Louvre " des Ur-

sulines—Etude des langues sauvages—Eloge des Sauvages par la

Véii. Mère de l'Incarnauon—Arrivée de deux Ursulines de Paris

—

Les Séminaristes Sauvages—Thérèse la Huronne—Eloge des élèves

Hnronnes par la Mère St. Joseph—Les petites coureuses du Monas-

tère—Améliorations à la maison de la Basse-Ville—On pose la

première pierre du Monastère—Eloge des Sauvages par Madame
de la Peltrie—Arrivée du premier Chapelain—Fusion des Ursu-

lines de Québec en un seul corps—Madame de la Peltrie à Mont-

réal—On continue la construction du Monastère—Retour de Mme.

de la Peltrie—Maisons pour les Sauvages ; bourses ; marraines.

§1.—ABRITÉE DES PREMIÈRES RELIGIEUSES k QUÉBEC.

' 'est du 1er août 1639, que date

l'arrivée des religieuses CTrsulines

destinées à fonder le Monastère

de Québec. Comme nos lectrices

'l'ont vu dans le e.apitre précédent,

ce Monastère doit son origine à la

vocation surnaturelle de la Vén. Mère
Marie Guyart de l'Incarnation, et de

la pieuse et noble dame de la Peltrie.

Deux autres âmes d'élite avaient été

choisies pour les seconder: c'étaient

l'intéressaLte Mère Marie de St. Jo-

seph et l'infatigable Mère Cécile de

Ste. Croix.

Nos Fondatrices étaient donc chez les Mères Ursu-

lines de Dieppe. Tous les préparatifs de voyage ache-
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• I.

vés, on donne enfin le signal du départ. C'était de

bonne heiire le 4 mai, que nos saintes missionnaires,

ayant fait leurs adieux, wrtaient du Monastère des Ur-

sulines pour se renlre à l'Hôtel-Dieu, où les attendait

une petite colonie J'IIospitalières qui, elles aussi, brû-

laient du désir d'exposer leur vie pour Dieu dans les

missions du Canada. Ces nouvelles compagnes de

voyage étaient la Mère Marie Guenet de St. Ignace, la

Mère Anne Le Cointre de St. Bernard, et la Mère

Marie Forestier de St. Bonaventure ; elles venaient

fonder à Québec, sous les auspices de la duchesse d'Ai-

guillon, l'Hôtel-Dieu, pour le service des pauvres ma-

lades de ces contrées.

La sainte messe se célébra à l'intention des ferventes

voyageuses, et toutes y reçurent comme en viatique la

sainte communion. Déjà le vaisseau préparé pour les

recevoir était en rade : c'était l'amiral St. Joseph, com-

mandé par le capitaine Bontemps. Madame la Gou-

vernante de Dieppe vint elle-même en carrosse pour les

conduire au bord de la mer, où une foule immense

était accourue pour être témoin d'un spectacle si nou-

veau et si touchant. Cette fervente troupe, loin de se

laisser attendrir par les derniers adieux, s'embarqua

joyeusement en compagnie des RR. PP. Vimont,

Poncet et Chaumonot. Bientôt on lève l'ancre, on

étend les voiles, et le vent les emporte loin des ri-

vages de la France.

Le voyage commençait sous d'heureux auspices, mais

les dangers et les contretemps ne devaient pas se faire

attendre : la rencontre d'une flotte ennemie les obligea

de se détourner de leur route, et les retarda tellement

que la Mère de l'Incarnation, donnant de ses nouvelles

en date du 20 mai, disait :
" Nous avons donc passé

les côtes d'Angleterre, et nous sortons de la Manche
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le

en très-bonne disposition, grâce à notre bon Jésus;

non sans avoir couru risque d'être prises par les Es-

pagnols et par les Dunkerquois. A présent, nous

sommes hors des dangers des ennemis, mais il n'y a

que Dieu qui sache si nous sommes à couvert de ceux

des tempêtea et de la mer."

Leur voyage en effet fut long et orageux. Une fois

entr'autres, la tempête les jeta si avant dans les mers

du nord, qu'ils se virent au moment d'être brisés sur

une énorme glace, que la brume leur avait d'abord

cachée, et qui se précipitait sur le navire avec une im-

pétuosité incroyable. Le péril parut si imminent que

le R. P. Vimout donna l'absolution générale, et lit au

nom de tous un vœu à la très-sainte Vierge. Cette

divine Mère les secourut si efficacement qu'une ma-

nœuvre accidentelle fit faire un tour au vaisseau, qui

longea la monstrueuse glace et sortit sain et sauf de ce

danger.

A l'exception de treize jours, où le navire fut trop

violemment ballotté par la tempête, les saints mission-

naires purent dire la messe, et les religieuses eurent le

bonheur de communier journellement pendant la tra-

versée. Leur vie dans le navire, ressemblait fort à

celle que l'on mène dans la tranquillité du cloître ; la

méditation se faisait régulièrement, et l'office se réci-

tait en chœur, les Hospitalières d'un côté et les TJrsu-

lines de l'autre. C'était une ferveur à ravir les anges,

et sous la protection de ces esprits célestes, malgré la

violence des vents contraires qui leur avaient fait par-

courir plus de deux mille lieues, elles allaient enfin

arriver à bon port. Toutefois la Providence leur

ménageait encore quelques épreuves. Dès qu'on aper-

çut les côtes du Nouveau-Monde, le religieux équipage

voulut s'acquitter du vœu qu'on avait fait; mais leur
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ferveur les exposa :i un nouveau danger ; car pressés du

désir '^'aller remercier leur céleste protectrice, ils se

jetèrent telleraout en foule daiis la chaloupe qui de-

vait les conduire à terre, qu'elle fut sur le point de

couler à foi.J sous le vaisseau. Comme on s'éloignait

de la côte, une brume épaisse leur lit perdre leur route,

et les vaisseaux se trouvèrent engagés au milieu do

rochers d'où l'on eut bien de la peine à se tirer.

Le long et pénible voyage de trois mois touchait enfin

à son terme. Arrivées à Tadoussac, où tous les navires

venant de France faisaient alors station, Mme de la

Peltrie et les religieuses quittèrent le vaisseau. " Nous
fîmes rencontre de plusieurs sauvages en arrivant aux

terres, dit la Mère de l'Incarnation, ce qui nous apporta

une grande joie. Ces pauvres gens qui n'avaient ja-

mais vu de personnes faites comme nous étaient

tout surpris, et lorsqu'on leur disait que nous étions

des filles de capitaines, (car il leur fallait parler

à la mode de leur pays), qui pour l'amour d'eux

avions quitté notre pays, nos parents et toutes les dé-

lices de la France, ils étaient ravis d'étonnement ; et

eijcore plus lorsqu'on leur disait que c'était pour ins-

truire leur filles, afin qu'elles ne fussent pas brûlées

dans les feux ; ils ne pouvaient comprendre comment
cela se pouvait faire, et pour voir ce qui en arriverait,

ils nous conduisirent par terre jusqu'à Québec, sans

cesser de jeter les yeux sur notre vaisseau."

Les joyeuses missionnaires avaient pris à Tadoussac

une embarcation légère, sur laquelle elles continuèrent

leur route, et le dernier jour de juillet, 1639, elles

côtoyaient l'Ile d'Orléans. "!Mous conçûmes quel-

qu'espérance d'arriver à Québec, mais la marée se

trouvant contraire, et le vent n'étant pas assez favo-

rable, il fallut attendre au lendemain ; et comme

1

kU -
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l'ciidroit était beau et le débaniuement facile, on nous

mit à terre à l'Ile d'Orléans (1), qui pour lora n'était

point habitée. L'on y fit trois cabanes à la façon des

sauvages; les relii!;ieuses se mirent dans Tune, les re-

ligieux dans l'autre, et les matelots dans la troisième
;

nous avions une joie qui ne se peut exprimer de nous

voir dans ces grands bois, que nous limes retentir de

nos cantiques." (2)

Le petit vaisseau de notre fondatrice les ayant de-

vancées de quelques jourSj'^toutc la population de Qué-

bec était dans une joyeuse attente, et lorsque l'on sut,

dans la soirée, que nos voyageuses étaient à une lieue

de la ville, il fut décidé par le Gouverneur et son

Conseil, que les religieuses n'entreraient dans le port

que le lendemain matin. M. le Chevalier de Mont-

magny, alors Gouverneur du Canada, voulut leur faire

vue réception digne de sa foi et de la belle œuvre qu'il

ftllait inaugurer. (3) Dès que cet homme de bien et de

(1) A une lieue et demie de Québec, à la pointe ouest de l'ile.

(2) Histoire de l'Hôtel-Dieu.

(3) ACTE DE RÉCEPTION, 1639.

" Nous, Charles Huault de Montniagny, Chevalier de l'Ordre de St.

Jean de Jérusalem, Lieutenant pour Sa Majesté en toute l'étendue du

fleuve St. Laurent de la Nouvelle-France, certifions à tous qu'il ap-

partiendra que les Révérendes Mères Religieuses Ursulinea, savoir, la

Mère Marie Guyart de l'Incarnation, la Mère Marie de Savonnières de

St. Joseph du Couvent de la ville de Tours, et la Mère Cécile de Ste.

Croix, de la ville de Dieppe, en la compagnie de très-religieuse et très-

dévote dame Maileleine de Chauvigny, veuve de l'eu Mre. Charles de

Gruël, vivant. Chevalier Seigneur de la Peltrie, sont arrivées en ce

lieu de Québec, ce premier d'août de la présente année, mil six cent

trente-neuf, pour y établir une maison et couvent de leur ordre de Ste.

Ursule, à la gloire de Dieu et pour l'éducation des petites filles, tant

des Français que des Sauvages du pays : ayant été conduites dans une

barque gouvernée par Jacques Vastel, contre-maître du navire du

Capitaine Bontemps, amiral de la flotte de la Nouvelle-France, après
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flévoifrncnt jut avis do Icm* présence, il envoya à leur

roncoutrc, cette " jhaloupe tapissée '' dont il est fait

mention dans un écrit du temps. Cette attention du

Chevalier do Montmagn}, prouva aux religieuses hos-

pitalières et Ursulines, que, non seulement on les

attendait avec empressement, mais aussi qu'elles se-

raient reçues avec honneur.

avoir passé de Dieppe jusqu'à Tivloussac tlans le dit navire ; et sitôt

que nous fûmes certaina que les dites Révérendes Mères IJoligiouses

Ursuliuc? étaient en la barque susdite et voulaient descendre à terre,

nous envoyâmes une chaloupe pour les prendre et accueillir, et allâmes

nous-mêmes les recevoir au bord de la rivière, accompacnés des prin-

cipaux habitants et suivis de la plupart du peuple qui en faisait pa-

raître une joie extraordinaire, à la(iuelle nous concourûmes par le

bruit des canons de notre Fort, et- les amenâmes à 1 église où fut cé-

lébrée la sainte messe et chanté le Te Deum laudamus pour remer-

cier Dieu de leur heureuse arrivée, et du grand bien que nous en

espérons à la gloire de Dieu et à l'édification et l'utilité commune,

Comme déjà il est manifesté au grand contentement des Français et

des Sauvages."

" Les prières Gnies, nous menâmes les dites Révérendes Mères

Religieuses Ursulines et la Dame de la Peltrie en un corps de logis

appartenant à Noël Juchereau Sieur des Châtelets et ses associés,

scis sur le bord de la rivière St. Laurent au-dessous du magasin de

Messieurs de la Compagnie de la Nouvelle-France, qui leur a été loué

dès France par les dits associés du dit Sieur des Châtelets, en atten-

dant que leur maison et couvent soit construite et édifiée. Certifions

avoir vu leurs lettres d'obédience de Messeigneurs les Révérendissimes

Archevêques de Rouen et de Tours, portant ample témoignage des

vertus, mérites et saintes intentions des dites Révérendes Mères Reli-

gieuses Ursulines et de la dite Dame de la Peltrie, laquelle, mue du

zèle de la gloire de Dieu et de la conversion des âmes infidèles, est

venue exprès en ce pays, pour y fonder de ses biens, la dite maison et

couvent
;

çt pour ces fins et causes, nous avons reçu avec conten-

tement les dites Révérendes Mères de l'Incarnation, de St. Joseph et

Ste. Croix et la Dame de la Peltrie."

" P^t par ces présentes, consentons de notre pouvoir et autorité

qu'elles s'établissent en ce pays de la Nouvelle-France, pour y garder
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Ce fut donc le 1er août 1639, (|ue l'on vit s'approcher

de nos .rives cette sainte troupe si longtemps dôsirée,

et c'était au son des canons, des fifres et des tambours,

que ce petit renfort prenait possession du poste que le

Seigneur leur avait assigné sur les bords du St. Laurent.

Grande fut la joie dans toute la colonie, au rapport du

R. P. Le Jeune, témoin oculaire de ce qu'il raconte

dans la Relation de cette année-là

"et le brave Charles Iluault de Mon t-

et observer leurs règles et institut religieux et vaquer à l'éducation

des petites fdies, tant des Français que di's Sauvages : et pour cet

efl'et, leur avons départi et distribué six arpents ou environ de terre

en nature de bois en l'étendue de la ville de Québec, et soixante

arpents ou environ de terre aussi en nature de bois situés dans lu ban-

lieue de la dite ville; pour icelles terres l'aire dét'ricber, tant pour y
bâtir et élever leur dite maison et couvent, que pour semer des grains

pour leur entretennement."

" Déclarons en outre, avoir été requis i)ar les dites Révérendes

Mères lleligieuses Ursulines et la dite Uame de la Peltrie de faire

signer au présent acte, le Révérend l'ère iiartliélenii Vimont, qui les

a accompagnées en la traversée, à présent Supérieur de la Mission de

de la Compagnie de Jésus, qui seuls se retrouvent d'ecclésiastic^ues

en ce pays, et pareillement le Révérend l'ère Paul Le Jeune qui l'a

précédé en la dite cliarge. Ce qu'avons l'ait, et les dits Révérends

Pères nous assurant de la vertu et courage des dites Révérendes Mères

lleligieuses Ursulines et de la dite Dame de la Peltrie, et du zèle

qu'elles ont pour instruire la jeunesse, tant Française que Sauvage, à

la piété et aux bonnes mœurs, ont avec nous signé le présent acte.

Fait au Fort St. Louis de Québec, ce vingt-huitième de septembre

mil sept cent trente-neuf.

(Signé) C. H. Db Montmauxy,

B. VlMOXT,

Pavl Le Jeune,

Sr. Marie de l'Ixcaunatiox, Suprc.,

Sr. CÉCILE DE Ste. Croix, Asste.,

Sr. Marie de St. Joseimi,

Mahei.eine De Ciialvignv,

Martial PIRA^'B£, Sectre.
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magny, dit-il, se transporta au bord de l'eau avec tous

les militaires et tout le peuple de Québec, qui, en ce

moment, fend l'air de ses acclamations redoublées."

C'était, à la vérité, chères lectrices, un beau jour, que

celui où paraissait sur nos plages cette jeune et noble

veuve, avec les religieuses qni l'accompagnaient ! Elles

baisèrent avec un pieux respect cette terre, objet de

tant de vœux, elles répondirent aux félicitations qu'on

leur adressait sur l'heureuse issue de leur voyage, et

allèrent ensuite, accompagnées des militaires et des

officiers civils, des citoyens ainsi que des sauvages, à la

chapelle de Notre-Dame de la Recouvrance (1), bâtie

près du fort St. Louis par Champlain en 1633. Là, le

Te Deum, entonné par le R. P. Le Jeune, fut poursuivi

pur toutes les voix de la foule, tandis que le canon du

fort annonçait au loin le joyeux événement. Après le

divin sacrifice, le Gouverneur, suivi de tout ce cortège,

mena les religieuses au château St. Louis, où elles re-

çurent les compliments de tout ce qu'il y avait alors de

plus distingué dans le pays. M. de Montmagny invita

nos religieuses à prendre à sa table leur premier repas

sur le sol canadien. Ensuite on les conduisit avec la

même pompe aux habitations séparées qui leur avaient

été destinées : les Hospitalières à une maison de la

Haute-Ville, appartenant aux Cent-Associés ; et les

Ursulines à une toute petite habitation, espèce de ma-

gasin, alors la propriété du Sieur Juchereau des Châ-

telets, située au pied du sentier de la montagne, non

loin du lieu où fut depuis bâtie l'église de la Basse-

Ville. On dit que le Gouverneur leur envoya porter

leur premier souper : quant à leur lit, il fut simplement

formé de branches 'le sapin ; car le gros du bagage

(1) Cette chapelle était sur l'emplacement ou dans le voisinage im-

médiat de la cathédrale anglicane actuelle.—L'Allé Ferlaud.

\
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ayant étô laissé à Tadoiissac et les menus eltets n'étant

pas encore débarqués, les Ursulines se trouvèrent sans

lit, ni meubles, ni provisions. Il y avait de quoi les

faire songer un peu à la patrie ([u'ellea venaient de

(pntter pour toujours. Ce ne fut pourtant là, chères

lectrices, (|ue le prélude de la vie de sacrifice que me-

nèrent nos vénérables Mères, au sein de cette colonie

naissante.

Arrêtons-nous ici pour considérer un peu quel était

alors l'état de la colonie, et (luelles ressources offrait le

Canada à celles qui s'exilaient ainsi de leur beau pays

de France.

Champlain était mort environ quatre ans auparavant,

et le pieux fondateur avait laissé cette patrie adoptive

bien faible encore dans ses moyens de défense, quoi-

([u'elle eût fait sous sou administration des progrès

étonnants. La population de Québec n'était que de

deux cent ciu(iuante Français au plus ; dans les environs

erraient quelques centaines de sauvages Algonquins,

établis par le K. P. Lalement à Sillery, et dirigés par les

les RR. PP. Jésuites. La pêche, à la vérité, était très-

abondaute ; mais inutile de compter sur les produits de

la terre, même dans les environs de Québec, ou sur la

chasse dans la forêt : les dangers continuels que cou-

raient les colons faisaient (j^ue personne n'osait s'éloi-

gner des petits forts, bâtis çà et là. Alors, et duraut

de nombreuses années subséquentes, la colonie ne put

compter, pour subsister, ([ue sar les provisions de

bouche et sur les ettets apportés dt, France.

§2.—VISITE k SIM.EIIY.

Dès le lendemain de leur arrivée, les Hospitalières

et les Ursulines furent menées à Sillery, pour y visiter

»*

i
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les familles Algonquines sédentaires, que les Rll. PP
Jésuites y avaient établies depuis environ deux ans.

Ecoutons le récit que nous a laissé le R. P. Le Jeiino,

au sujet de cette première entrevue des religieuses avec

leurs chers sauvages.

" Le lendemain, on mena les religieuses à la rési-

dence de Sillery, où se retirent les sauvages. Quand

elles virent ces pauvres gens assemblés à la chapelle,

faire leurs prières, et chanter les articles de notre

croyance, elles avaient beau se cacher, leur joie se

trouvait trop resserrée dans leur cœur, les larmes leur

coulaient des yeux. Au sortir de là, elles visitent les

familles arrêtées et les cabanes voisines. Mme. de la

Peltrie, qui conduisait la bande, ne rencontrait petite

fille sauvage qu'elle n'embrassât et ne baisât, avec des

signes d'amour si doux et si forts, que ces pauvres bar-

bares en restaient d'autant plus étonnés et plus édifiés,

qu'ils sont froids en leurs rencontres ; toutes ces bonnes

religieuses en faisaient autant, sans prendre garde si ces

petits enfants étaient sales ou non, ni sans demander

si c'était la coutume du pays.

" On fait mettre la main à l'œuvre aux Pères nou-

vellement arrivés ; on leur fuit baptiser (j[uelques sau-

vages. Mme. de la Peltrie est déjà marraine de plu-

sieurs.

" Ces visites passées, les Hospitalières et les Ursu-

Bulines se séparent après s'être mutuellement em-
brassées. On dresse des autels dans leurs maisons

pour y dire la sainte messe, et ces bonnes religieuses

se renferment dans leur clôture pour commencer les

exercices de leurs instituts respectifs." (1)

Aussitôt, les RR. Pères donnèrent à Mme. de la Peltrie

(1) Holatioiiili' H\'MK
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pour ses Ursulines, six filles sauvages dont ils avaient

commencé l'instruction ; on leur amena en outre toutes

los filles tant françaises que sauvages qui se purent ren-

contrer ;
" si bien que les voilà déjà dans l'exercice de

leur institut, dit le R. P. Le Jeune ; et si jamais elles

ont une maison bien capable, et bien de quoi nourrir

les enfants sauvages, elles en auront peut-être jusqu'à

se lasser. Dieu veuille que les grands frais ne retardent

pas leur dessein."

§3.—LE LOUVRE DES CRSCLINES—ÉTUDE DES LANGUES SAUTAOSa.

Voilà donc les Ursulines renfermées dans cette petite

maison sur le quai, dont parle si souvent la Mère de

l'Incarnation. Ce petit logis occupait l'emplacement

liai de la maison Blanchard, à la Basse Ville. Vou-
' vous en connaître l'étendue ? Ecoutons notre vieux

récit. " Notre logement était si petit qu'en une

chambre de seize pieds carrés, étaient notre chœur,

notre parloir, nos cellules et notre réfectoire ; et, dans

une autre petite salle, était la classe pour les françaises

et les filles sauvages. Pour la chapelle, la sacristie

extérieure et la cuisine, nous fîmes faire une galerie

en forme d'appentis."

Voyons encore comme les filles sauvages qui logeaient

avec nos bonnes mères, ajoutaient à l'agrément d'une

si charmante résidence. "La saleté des filles sauvages

qui n'étaient pas encore formées à la propreté des fran-

çaises, nous faisait trouver tous les jours des cheveux,

des charbons et autres ordures dans notre pot, et

quelquefois on trouvait un vieux soulier dans la mar-

mite, ce qui pourtant ne nous donnait pas trop de

dégoût." (1)

(1) Lettres de la Vén. Mère de rincarnation.
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C'était là la demcnrc qne nos admirables foiulatricos

appelaient leur " Louvre," et où elles se trouvaient plus

heureuses qu'elles ne l'eussent été sous les lambris

dorés des palais des rois; pareeque, disaient-elles ingé-

n ûraent :
" Nous avons avec nous les trésors que nous

étions venus cherchor, nos chères néophytes." Le
charitable et dévoué Père Le Jeune, qui se rendait tous

les jours à leur maison pour leur enseigner les langues

sauvages, ne parle qu'avec admiration de ce petit séjour

de bonheur. "Je vous laisse à penser combien sont

grandes les incommodités qui proviennent d'un lieu

si rétréci, mais je puis dire que la joie qu'elles reçoivent

essuie tellement leurs ennuis, que leur esprit ne ressent

rien de cette prison." Qu'il est touchant, le détail de

leur travaux et de leur ingénieuse charité envers les sau-

vages, pendant plus cle trois ans qu'elles vécurent dans

cette étroite enceinte ! Les sauvages qui habitaient alors

Québec et ses environs, étaient pour la plupartdes Al-

gonquins, dont les terres de chasse étaient au nord du

grand fleuve. Il y avait aussi des Ilurons : de là la

nécessité d'étudier les langues de ces deux tribus à la

fois. î^otre Mère de l'Incarnation, ainsi que la Mère
St. Joseph et la Mère Ste. Croix commencèrent donc

leurs études, sous la direction de leur infatigable insti-

tuteur, et tels furent leur ardeur et leur succès, qu'en

moins de deux mois, on les jugea capables d'enseigner

la doctrine chrétienne aux pauvres enfants des bois.

*' Je n'eusse jamais osé avoir seulement la pensée de

pouvoir parvenir à enseigner nos chers néophytes,

écrivait notre Vén. Mère, et néanmoins notre bon

Maître me donne de la facilité à le faire en leur langue.

Je vous avoue qu'il y a bien des épines à apprendre un
langage si contraire au nôtre, et pourtant on se rit do

moi quand je dis qu'il y a de la peine : car on me re-
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présente que si la peine étuit si grande, je n'y aurnîs

pas tant de t'ueilité. Mais, croyez-moi, le désir de parler

fait beaucoup : je voudrais faire sortir mon cœur i)ar

ma langue, pour dire à mes chers néophytes ce qu'il

sent de l'amour de Dieu et de Jésus notre bon Maître."

Mais le Seigneur éprouva nos Mères d'utie manière

terrible à la fin du mois d'août de cette année, 1G39.

La petite vérole, qui s'était déclarée parmi les sau-

vages, se répandit avec une rapidité effrayante, tant

dans l'habitation de Sillery qu'à l'hôpital que venaient

d'y établir temporairement les religieuses Hospitalières.

Les Ursulines eurent bientôt aussi leur tour et leur

pauvre petit couvent de la Basse-Ville fut complète-

ment envahi par la contagion. *' Cette petite maison,

dit la Mère de l'Licarnation, fut changée en un hôpital

par la maladie de la petite vérole qui se prit aux filles

sauvages, qui l'eurent toutes jusqu'à trois» fois, et dont

quatre moururent. Xous nous attendions toutes de

toniber malades, tant parceque cette maladie était une

contagion, qu'à cause ([ue nous étions jour et nuit à les

assister, et que le peu de logement que nous avions,

nous obligeait d'être continuellement les unes avec les

autres. Mais Notre Seigneur nous assista si puissam-

ment qu'aucune ne fut incommodée. Comme nous

n'avions pas encore de meubles, tous les lits étaient

Bur le plancher en si grand nombre qu'il nous fallait

passer incessamment par dessus les malades, et dans

cette nécessité, la divine Majesté nous donnait un si

grand courage, ([u'aucune de nous n'avait de dégoût

des maux et de la saleté des sauvages. Mme. notre

Fondatrice même voulut tenir le premier rang dans ces

prati(iues de charité, et quoi(iu'ello fût délicate, elle

s'employait avec un zèle merveilleux dans les offices

les plus humbles et les plus rebutants."
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La maladie dura jusqu'au mois de février 1640, où
nos' pauvres Mères commencèrent un peu à respirer;

mais elles n'avaient plus de linge blanc ni de liardes

dans la maison : les draps et les serviettes, les guimpes

et les bandeaux, tout avait été employé à panser les

malades, la plupart couverts d'ulcères dégoûtants. Ce
ne fut qu'au mois de juin, qu'à l'aide des effets appor

tés par les vaisseaux, nos Mères purent se vêtîr un peu

plus convenablement. Ainsi s'immolaient, dans l'étroit

enclos qu'elles s'étaient elles-mêmes fait tracer en

pieux de cèdre, les fondatrices de notre antique et

vénérable Monastère.

L'affliction la plus sensible à ces véritables Ursu-

lines, à cette époque mémorable de l'histoire de notre

maison, c'était la crainte que la maladie n'éloignât

leurs séminaristes. (1) " Les sauvages qui ne sont pas

chrétiens, écrivait notre Vén. Mère, sont dans cette

eyeur, que c'est le baptême, l'instruction et la demeure

parmi les Français qui sont cause de cette mortalité
;

ce qui noua faisait croire qu'on ne nous donnerait plus

de filles, et qu'on retirerait celles que nous avions déjà.

La providence de Dieu y pourvut avec tant de bonté,

que les sauvages mêmes vinrent au devant pour nous

prier de prendre leurs filles; de sorte que si nous

avions des vivres et des habits, nous en pourrions re-

cevoir un très-grand nombre, quoique nous soyons

extrêmement pressées pour les bâtiments. Si Dieu

touche le cœur de quelques âmes saintes pour nous

aider à nous bâtir proche des sauvages, comme nous

en avons le dessein, nous en aurons une grande quan-

tité. Il nous tarde que cette heure ne soit venue, poiir

pouvoir faire plus parfaitement les choses pour les-

quelles Notre-Seigneur nous a envoyées dans ce bien-

(1) On enteiiilait par "séminaristes" les élèves sauvages.
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heureux pays. Madame notre Fondatrice est toute

pleine de bonne volonté pour nous, et pour nous bâtir;

mais ses parents ne lui permettent pas d'agir selon

l'étendue de son zèle. Pour l'amour de Jésus-Christ

que vous aimez, Madr^ie, (1) rendez-v^ous la médiatrice

des pauvres iî''>s , iges. Un grand n ''-^iiCva

perdre si nouo ..e les ..tirons do ce malheu. ; et nous

ne le pouvons faire à cause de notre impuissance, tant

du vivre que du logement.

" On parle de nous donner deux filles Iluronnea

avec deux Algonquines, outre dix-huit dont notre sé-

minaire a été rempli, sans parler des filles externes qui

y viennent continuellement. Je vous dirai, Madame,

que l'on ne croira que difficilement en France les béné-

dictions que Dieu veise sur ce petit séminaire. Sans

parler des femmes et des tilles sauvages, qui ont per-

mission d'entrer au lieu destiné à l'instruction des

françaises et des séminaristes, les hommes nous vi-

sitent au parloir, où nous tâchons de leur faire la même
charité qu'à leurs femmes, et ce nous est une consola-

tion bien sensible de nous ôter le pain de la bouche

pour le donner à ces pauvres gens, afin de leur inspirer

l'amour de Notre-Seigneur. Après l'instruction et les

prières, nous leur faisons festin à leur mode. La faim

qu'ils ont est l'horloge qui fait juger de l'heure du repas,

de sorte que disposant à manger pour nos séminaristes,

il faut aussi prévoir à ceux qui doivent survenir. Cela

se fait particulièrement l'hiver, que les vieilles gens ne

peuvent suivre les sauvages à la chasse; car si l'on

n'avait soin d'eux en ce temps-là, ils mourraient de

faim dans les cabanes. Dieu nous a fait la grâce de les

pouvoirnssistcrjusqu'auprintemps, qu'ils nous ont tenu

bonne compagnie, et ce nous sera une singulière cou-

Ci) Lettre de la Vèii. Mère, 1G40, à une Dame de qualité.
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solution (le pouvoir continuer à le faire avec le secours

dos personnes charitables de France, sans lesciuelles

cela nous sera absolument impossilde. Je vous en as-

sure, Madame, cette dépense n'est pas croyable. Nous
avions apporté des habits pou4' deux ans ; tout a été

employé dès cette année, de sorte même (pic n'ayant

plus de quoi les vêtir, nous avons été obligées de leur

donner une partie des nôtres."

'• Je pensais (jue cette année (1) nous manquerions

de tout, à cause de notre extrême pauvreté : M. Mar-

chand (2) nous a envoyé de quoi vêtir nos séminaristes,

un ciboire, et des outils pour le travail. Les bonnes

Mères de la Visitation de Paris nous ont envoyé un

présent de la valeur de plus de deux cent cinquante

livres ; nos chères Mères de Tours et de Loches nous

ont fait une bonne aum(>ne ; nos amis de Tours s'y

sont joints ; tout cela nous a tirées de la nécessité où

nous étions d'employer nos tr rs de lits à faire dos

habits j\ nos tilles, selon la ré ition que nous avions

prise. Voilà donc ce que la divine Providence fait

pour ses enfants, et je vous assure qu'elle a pour nous

un soin tout pu iiculier. Les habitants de Québec nous

donnent des légumes et autres semblables rafraîchis-

sement, eu sorte que nous sommes trop à notre aise.

Nous avons passé cet hiver aussi doucement qu'en

France, et quoique nous soyons pressées dans un petit

trou où il n'y a point d'air, nous n'y avons point été

malades, et jamais je ne me sentis si forte. Si en

France on ne mangeait que du lard et du poisson salé

comme nous faisons ici, ou serait malade et on n'aurait

point de voix ; nous nous portons fort bien et nous

(1) Autre leUre de 1G40.

(2) Bourgeois de Tours d'une Luute piété.
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chantons mieux qu'on ne fait en France. L'fiir est

excellent, aussi est-ce un paradis terrestre, où les croix

et les épines naissent si amoureusement, que plus on

en est piqué, plus le cœur est rempli de douceur.

Nos Mères furent vrais ans on ce pays, avant de

pouvoir se procurer l'aide si efficace et si nécessaire

d'une bonne sœur converse. Mlle. Barré, qui avait

suivi notre Fondatrice, plutôt comme demoiselle do

compagnie que comme femme de chambre, se sacri-

fiait, à la vérité, au milieu de ces vénérables Mères

qu'elle honorait singulièrement, et prenait une part

généreuse dans tous les travaux communs. Auprès de

Mlle. Charlotte Barré accourait toujours avec em-

pressement Mme. de la Peltrie, pour partager ces

petits travaux domestiques dont le détail entre, pour

l'ordinaire, dans le cercle des attributions d'une sœur

converse Ursuline. Ainsi, cette admirable Dame ba-

layait la maison, préparait la nourriture, lavait la

vaisselle, etc. C'est surtout à peigner et nettoyer les

filles sauvages, qu'on la voyait se livrer avec plaisir !

" Quand on nous les donne, disait la Vén. Mère, il

faut les laver depuis la tête jusqu'aux pieds, à cause de

la graisse dont leurs parents les oignent par tout le

corps : et quelque diligence qu'on fasse, et quoiqu'on

les change souvent de linge et d'habits, on ne peut de

longtemps les épuiser de la vermine. Une sœur em-

ploie une partie du jour à cela. C'est un office que

chacune ambitionne avec empressement; celle qui

l'emporte s'estime riche d'un si heureux sort, celles

qui en sont privées s'en estiment indignes et demeurent

dans l'humilité. Madame notre Fondatrice l'a excercé

presque toute l'année; aujourd'hui, c'est la Mère
Marie de St. Joseph qui jouit de ce bonheur."

Mais ne perdons pas de vue le " Louvre " de nos
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Mères, sans dire un mot des régals qu'elles y don-

naient à leurs hôtes chéris. " Pour en traiter splen-

didement soixante ou quatre-vingts, on y emploie, dit

notre Mère, environ un boisseau de pruneaux noirs,

quatre pains de six livres pièce, quatre mesures de

farine de pois ou de blé d'Inde, une douzaine de chan-

delles de suif fondues, deux ou trois livres de gros lard,

afin que tout soit bien gras, car c'est ce qu'ils aiment :

ce festin, qui leur sert tout ensemble de boire et de

manger, est un de leurs plus magnifiques repas."

Les agréments de la musique ne devaient pas même
manquer à ces splendides banquets ; car, n'en déplaise

aux aimables virtuoses de nos jours, la jeune Agnès,

avec laquelle elles feront bientôt connaissance, était

très-habile à jouer de la " viole," au témoignage de

notre Vén. Mère, et elle ne manquait pas sans doute

de mettre ses talents à contribution, quand il s'agissait

de traiter en grand ses compatriotes !

§4.—ÉLOQB DES SAUVAGES PAR LA MÈRE DE l' INCARNATION.

r

Pour nous former une idée du bien qui se faisait et

des progrès étonnants des élèves sauvages, il suffit de

lire quelques passages des lettres do la Vén. Mère de

l'Incarnation, en date du mois de septembre 1641.

" Il faut que je vous parle non de la barbarie de nos

sauvages, car il n'y en a plus dans cette nouvelle Eglise,

mais on y voit un esprit tout nouveau qui porte je ne

sais quoi de divin Nous avons des dévots et des

dévotes sauvages comme vous en avez de polis en

France : il y a cependant cette difiérence qu'ils ne sont

pas si subtils et si raffinés que les vôtres, mais ils sont

dans une candeur d'enfance, qui fait voir que ce sont

des âmes lavées et régénérées dans le sang de Jésus-
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Christ. Quand j'entends parler le bon Charles Mon-
tagnais, Michel et TekSerimat, je ne quitterais pas la

place pour entendre le premier prédicateur de l'Eu-

rope ! Il y a quelque temps Michel me disait:

" Je ne vis plus pour des bêtes, moi, comme je vivais

autrefois, ni pour des robes de castor. Je via et

je suis pour Dieu. Quand je vais à la chasse, moi, je

lui dis : Grand Capitaine Jésus, détermine de moi ; en-

core que tu arrêtes les bêtes, et qu'elles ne paraissent

pas devant moi, j'espérerai toujours en toi ! Si tu veux

que je meure de faim, j'en suis content."

Dans cette môme lettre, faisant allusion aux travaux

de ses religieuses, la Mère de l'Incarnation ujoute:

" La Relation de 1641 vous en dira quelque chose, mais,

sans mentir, si elle disait tout on ne le croirait pas

Que pensez-vous que mon cœur dise de tous ces pro-

grès? Pensez-vous qu'il ne chérisse pas les petits

travaux du Canada? Quand j'étudie les langues,

et que je vois que cette étude est pénible à la nature,

j'y trouve des douceurs si divines ensuite de ces pen-

sées, qu'elle enlève mon esprit plus que ne font les plus

sublimes lectures."

§5.—UN MOT SUR LA MÈRE CÉCILE DE BTE. CROIX.

Avant de passer plus loin, disons un mot de laMère Cé-

cile Richer de Ste. Croix, humole religieuse moins con-

nue que ses compagnes de mission, mais qui mena, pen-

dant les quarante-huit années qu'elle a passées en ce

pays, la vie la plus utile et la plus édifiante. Les do-

cuments qui pourraient servir à écrire sa vie n'existent

plus, mais un mot de notre Vén. Mère de l'Incarnation

suffit pour faire son éloge ; elle lui accordait le beau titre

de " Religieuse parfaite." Semblable à la violette au
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milieu (les lis, aimant la vio intérieure et cachée en

Dieu, la Mère Cécile de Ste. Croix fuyait avec soin

tous les rapitorts inutiles avec un monde au(inel elle

avait renoncé. Sou unique délassement en ce \>ny»

fut l'étude éiiineuse des langues sauvages, et ses i»lus

cherodélices turent toujours d'instruire les petites Al-

gonquines et les Montagnaises, dont elle parvint à

parler avec facilité les langues respectives. Durant

près d'uu demi-siècle, la Mère Ste. Croix partagea

avec un courage liéroïf(ue les privations, les peines et

les fatigues des premières religieuses de ce Monastère.

De combien d'éi»reuves sa vie ne fut-elle jias traversée,

surtout pendant les longues années qu'elle survécut à

ses saintes compagnes ! En 168C, à l'âge de 77 ans,

elle eut la douleur de voir brûler pour la seconde fois

son Monastère, et elle mourut au milieu des incommo-

dités qui en furent la suite.

§6.—ARRIVÉE DE DEl'X REI.IGIEl'SES, MÈRE ST. ATHANASE ET MÈRE

STE. CLAIRE.

Les TJrsulines de France n'oubliaient pas leurs

pauvres sœurs de Québec ; celles de Paris surtout dési-

raient vivement partager leurs peines et leurs travaux.

Grâce aux instances de leur généreuse supérieure, la

Rév. Mère Ste. Madeleine, née Béron, Mgr. l'Arche-

vêque de Paris se laissa persuader, et donna la per-

mission si longtemps désirée, par laquelle il consen-

tait au départ de deux de leurs sœurs. Ce fut le 7

juillet, 1640, que ces deux courageuses Ursulines arri-

vèrent à Québec. Elles étaient accompagnées de deux

Hospitalières pour l'Hôtel-Dieu, la Mère Jeanne Supli

de Ste. Marie, et la Sœur Catherine Vironceau de St.

Nie olas. Ces quatre jeunes religieuses avaient été
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confiées aux soina du l{év. Père Itciié Mcnard, S. J.,

et l'on voit, yiar la lettre cliurnuinte (1) que ce pieux

mi-ssioniiairo écrivit, après ce voyage, à la Kév. Mèro

Supérieure des Ursuliiies de Paris, combien les saints

savent se rendre aimables, lorsqu'il s'agit de l'intérêt

des âmes et de la gloire de Dieu.

Nos bonnes Mères de Paris se montrèrent en cette

occasion vraiment nobles et généreuses défrayant

toutes les -dépenses de ce long voyage, et donnant,

outre les bardes, les meubles, etc., cinquante éeus de

rente viagi rc. Les deux jeunes missionnaires (jui pe

donnaient ainsi à nos vénérables fondatrices, étaieiit

la Mère Marguerite de Flécelles de St. Athanase, et la

Mère Anne le Buglx3 de Ste. Claire. La première de

ces bonnes mères succéda en 1645, à la Vén. Mère ck,

rincarnation dans la charge de Supérieure, et, ^-ar

son administration judicieuse et sage, elle justifia

pleinement la confiance de la Communauté. Elle fut

toujours, dans ces temjis difficiles, un vrai trésor, non-

seulement par ses vertus religieuses, mais aussi par !a

bonté de son cœur et par les ressources de sa haute

intelligence. Toute la noble famille de Flécelles con-

courut aussi {\ la prospérité de notre Monastère, comme
nous le verrons plus tard. En tout et partout, la Mère
Marguerite de Flécelles de St. Athanase fut le modèle

et la consolation de ses sœurs, les assist- k de tout son

pouvoir et les servant dans leurs raaii J; js avec une
tendresse incroyable.

La Mère Anna de Ste. Claire, compagne de la Mère
St. Athanase, rendit aussi de grands services à notre

maison, surtout durant les longues années qu'elle fut

dépositaii'e. Que de fois elle fut sensiblement secourue

par la douce et bonne Providence ! Souvent elle se vit

(1) Voir les clironiques de l'ordre de Ste. Ursule.
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entourée de troupes affamées de sauvages qui, n'osant

pas aller à la pêche ou à la chasse par la crainte qu'ils

avaient de leurs ennemis, venaient sans cesse avec une

confiance inépuisable à ce petit couvent où leurs bonnes

amies, les Ursulines, tenaient la marmite au feu tant

qu'il y avait quelque chose à y mettre. Parfois, à la

vérité, il y avait bien peu de provisions dans le magasin

des pauvres religieuses ; alors la pieuse et bonne dépo-

sitaire livrait à "ses chers sauvages" tout ce qu'il lui

restait, puis s'en a ait se prosterner devant l'autel,

demandant humblement à Dieu le pain de chaque jour

pour la Communauté ; et souvent, lorsqu'on s'y at-

tendait le moins, les provisions arrivaient en abon-

dance. Nous donnons ici à nos lectrices la seule lettre

manuscrite qui nous reste de la Mère Ste. Claire ; sans

s'en douter elle s'est peinte dans ces lignes telle que

ses sœurs l'ont toujours connue.

'

il'

La Mère Ste. Claire à rme de ses soeurs ITrsuUues de Pans ; elle

donne les détails de son voyage, de sa réception à Québec, etc.

" Ma TRÈS-cnÈRE ET BIEN-AIMÉE SŒUR,

" Il faut que je vous raconte nos aventures. Je crois

que vous aurez pour agréable que je commence par les

obligations que j'ai au glorieux St. Joseph, mon très-

honoré père, qui a eu un soin très-particulier de moi.

Dès que je fus à Rouen, je sentis les effets de sa pro-

tection, car étant dans une petite allée du jardin, au

couvent de notre ordre, je me retirai en arrière sans

m'apercevoir d'un précipice qui y était, et dans lequel

j6 tombaisans rouler, car il n'y avait point de degrés,

de sorte que je me trouvai au fond mais sans douleur
;

je ne fus qu'un peu étourdie. Ma chère sœur St ••

Athanase eut belle peur. La Mère Supérieure voulait

,
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me faire voir au médecin, mais je l'assurai que je n'en

avais pas besoin. Ma confiance en mon bon père était

si grande que je ne croyais pas qu'il permît qu'aucun

accident m'arrivât qui pût empêcher l'eft'et de mon
désir. Cette confiance tenait mon esprit paisible et

tranquille dans les plus grands dangers. Comme nous

étions encore à la rade dans une grande tourmente, un

matelot bien expérimenté vint dire au R. P. Menard
que dans une heure il n'y aurait pas un de nous en vie,

parce que le vent jetait de grande raideur un vaisseau

sur le nôtre. Le Père fit sur l'heure un vœu à St. Jo-

seph, et bientôt l'on vint lui annoncer que nous étions

hors de danger. Une autre fois, (pendant le diner),

une lucarne mal cramponnée, pesant bien quatre-vingts

livres, me tomba d'assez haut sur la tête. Ce coup,

humainement parlant, me la devait casser. J'élevai

mon esprit à St. Joseph, mon protecteur ; à l'instant

même, sans éprouver aucun mal ni frayeur, je rassurai

le Père et mes sœurs et achevai paisiblement mon diner,

comme si rien ne fut arrivé >

Il faut que je vous avoue que j'ai

une consolation particulière de ce que le R. P. Menard
est très-dévot à ce grand Saint, duquel il parle hau-

tement. Ce bon Père disait chaque semaine une messe

votive en son honneur. Il avait composé quelques

motets que nous chantions après l'élévation. Nous
disions aussi ses litanies après la messe. Au reste,

chère sœur, nous avons été si heurtuses que la messe

nous a manqué qu'une fois en toute la traversée, ce

que nous devons en partie à la dévotion du Père qui la

célébrait en des temps fort rudes et fôchoux. lia suinte :

communion a été fréquente, les conférences et discours

spirituels journaliers; enfin les assistances spirituelles

et corporelles uo nous eut poiut manqué. Il semble
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que la Providence notre bonne mère prit plaisir à nous

départir en abondance non-seulement les biens néces-

saires et profitables, mais encore les choses agréables

et même délicieuses. Tantôt elle recré ait nos âmes

par un savoureux goût des faveurs célestes, puis elle

charmait nos sens par la vue de la nature : une mer
calme qui nous portait, un air doux qui nous rafraî-

chissait ; un ciel serein (jui charmait la vue, un bocage

verdoyant et des fleurs odoriférantes (sur les côtes de

Gaspé). Pour moi je vous assure que je me reposais dou-

cement entre les bras de cette bonne mère, ne me mettant

en peine ni du présent ni de l'avenir: abandonnant

tout à son amoureuse conduite, de laquelle je me suis

fort bien trouvée jus<i^u'à présent, et il me semble que

cet abandon est la source du vrai et solide contente-

ment. C'est cette aimable conductrice qui nous a

enfin menée en cette terre tant désirée à la vue de

laquelle mon creur a sauté de joie et d'allégresse."

" A notre arrivée près de la rivière, l'on nous con-

duisit dans une chapelle fort dévote, c'est celle de nos

mères Ursulines, où ayai\t adoré Dieu nous nous

approchâmes de la grille pour saluer les religieuses.

En parlant à la mère de l'Incarnation, je respirai un

certaine odeur de sainteté qui m'embauma. De là nous

allâmes saluer M. le Gouverneur, (le chevalier de

Montmagny) puis nous retournâmes et entrâmes en

notre chère solitude, où nous avons vécu depuis dans

une union et une paix merveilleuse. Notre mère
Supérieure, qui est la mère de l'Incarnation, nous

traite avec trop de respect. Elle me fait passer après

elle-même, devant la Mère St. Joseph, sa compagne

de Tours, quoique j'aie fait et dit i)our m'en défondre.

La Mère Cécile Richer de Dieppe est un peu plus

aucieuue que ma sœur St. Athanase, c'est pourquoi
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elle va devant. Si j'eusse pu sans mentir, cacher

quelques unes de mes années de profe!«sion, je l'aurais

fait pour éviter la mortiiicatioa que je sens de con-

duire les observances en l'absence de notre Mère. La

Mère St. Joseph est d'une humeur charmante : au

temps de la recréation elle nous fait souvent pleurer à

force de rire ; il serait bien difficile d'engendrer mélan-

colie auprès d'elle. C'est une personne qui a beau-

coup de belles qualités. Elle est maîtresse de nos

petites séminaristes, qu'elle aime comme une mère

aime ses enfants. Après le catéchisme elle leur ap-

prend à chanter et à toucher sur la viole, la note des

cantiques spirituels : parfois elle les fait danser à la

mode des sauvages ; et ces petites sont si innocentes,

que quand lume. de la Peltrie notre fondatrice s'y

rencontre, elles vont la prier de danser avec elles, ce

qu'elle fait mais de si bonne grâce qu'il y a du plaisir

à la voir.

Mon office, ou plutôt, mes offices s'étendent du gre-

nierjusqu'à la cave. Je suis celerière et apothicairesse
;

pour celle-ci, je n'y ai encore eu rien à faire. Dieu

merci, mais pour celle-là elle m'a bien occupée. Cette

charge s'étend bien loin, il m'a fallu recevoir -toutes

les provisions pour l'hiver^ les descendre à la cave, les

monter au grenier, et il faut avoir le soin toute l'année

de voir si rien ne se gâte. Jusqu'à présent nous

n'avons pas eu le loisir de respirer, vu la quantité de

lettres qu'il a fallu écrire
; j'en suis un peu fatiguée.

Nous tâcherons de nous recueillir quand les vaisseaux

seront partis, et nous nous mettrons tout de bon à

l'étude de la langue qui est très-difficile. Les langues

Algonciuine et Pluronne s'apprennent par préceptes

comme la langue latine. Il n'y a pas d'apparence que

j'y avance beaucoup si vous ne m'aidez pas par vos
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bonnes prières. Je vous supplie très-humblement de

de faire à cette intention une neuvaine au glorieux St.

Joseph, comme j'espère en faire une avant que de

commencer d'étudier. Nos trois mères y ont fort pro-

fité pour le temps qu'elles y ont mis. Je suis bien morti-

fiée de ne pouvoir entendre nos enfants ni leur parler.

Adieu, chère sœur, je crains de vous ennuyer. Je

vous embrasse dans le cœur de notre aimable Jésus,

où je vous prie de me regarder souvent, le priant qu'il

accomplisse en moi sa sainte volonté, et me fasse la

grâce de vivre et de mourir en son amour. Je ferai

le même pour vous, et je vous prie de me croire, de

cœur et d'afiection, pour le temps et l'éternité, ma
très-chère Sœur,

Votre très-humble et très-aft'ectionnée Sœur
et servante en Notre-Seigneur,

" Sœur Anne de Ste. Claire."

"Du séminaire de St. Joseph, aux Ursulines de Qué-

bec, ce 2 sept. 1640.

ri

§7.. -LES SEMINARISTES SAUVAGES.

La Relation de 1641 nous oiFre quelqi; os passages

qui doivent trouver place ici. C'est le R. P. Le Jeune

qui parle :
" Disons deux mots des Mères Ursulines.

Deux vertueuses filles armées d'un bon dot, pour aider

à faire bâtir la maison qu'elles font commencer à Qué-

bec, seraient bien reçues en leur Monastère, qui ren-

ferme plus de joie dans sa petite enceinte que les palais

des ,Césars dans leur grande étendue Outre les

séminaristes sauvages, nous en voyons d'autres élèves

passagères, vêtues à la sauvage, qui demeurent quelque

temps en cette petite maison pour y être instruites sur

¥
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les mystères de notre sainte croyance. Ces jeunes filles

ayant pris quelque bonne teinture en cette maison,

s'en retournent par après chez leurs parents. Quand
ces bonnes Mères seront logées plus au large, elles

auront encore une autre occupation ; les filles et les

femmes sauvages qu'on voudra baptiser iront passer

quelques jours en leur monastère pour y apprendre avec

plus de repos la doctrine de Jésus-Christ. Voir même,
les néophytes, ou hommes sauvages, y pourront aller

pour se mieux préparer à la sainte communion. Or,

encore qu'elles soient logées à l'étroit, elles ne laissent

pas d'être souvent visitées par de bons sauvages pressés

de la faim ; les Mères les font prier Dieu, leur disent

un bon mot, les font manger, puis les renvoient avec

cette double aumône."
" Mais descendons plus en particulier et disons deux

mots de leurs petites séminaristes, suivant le mémoire

que leurs bonnes Mères m'ont envoyé. Ces petites

créatures ont un si grand désir de se faire instruire,

qu'elles disent à leurs maîtresses qu'elles les châtient

si elles manquent à leur devoir ; et si l'une tombe en

quelque faute, elle se jette aussitôt à genoux pour de-

mander pardon. Un de nos Pères étant descendu ce

printemps à Tadoussac, les deux plus grandes sémina-

ristes lui écrivirent de leur propre main, lui témoignant

une grande consolation, d'un côté, de ce qu'il instruisait

leurs compatriotes, et de l'autre, le plaisir qu'elles au-

raient de le revoir. Le Père lut ces deux lettres en

présence des sauvages, leur montrant comme leurs en-

fants étaient capables d'écrire aussi bien que les Fran-

çaises. Ils prenaient ces lettres, les tournaient de tous

côtés, les regardaient avec attention comme s'ils eussent

pu lire, et ils faisaient dire et redire tout ce qu'il y avait

dedans, bien joyeux de voir que notre papier parlait
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leur langue, car ces enfants écrivaient en sauvage.

C'est un plaisir de voir les plus grandes et les mieux

instruites parmi ces élèves faire l'accueil aux sémina-

ristes passagères, leur expliquer la doctrine de Jésus-

Christ, 'en leur faisant les mêmes interrogations qu'où

leur fait au catéchisme, déchitirer une image sainte,

raconter gentiment une histoire et se concilier l'atten-

tion de celles qui les écoutent."

" Si les actions extérieures sont des indices des moti-

vements et des affections du cœur, ces enfants croissent

tous les jours en la dévotion et en la vertu ; elles font

chaque soir l'examen de leur conscience, et s'entre

avertissent avec paix de leurs petits défauts. Elles ont

un grand soin de rechercher leurs offenses lorsqu'il se

faut confesser. Il y en a une qui n'a pas plus de huit

ans qui instruit celles qui sont plus jeunes, leur aide à

s'examiner et leur recommande sur toutes choses de ne

cacher aucun péché. Je pense rendre bon témoignage

de leurs consciences, et je puis assurer que je n'ai en-

tendii aucun enfant Français de leur âge (pii ouviît son

cœur plus nettement, et qui en reconnût mieux les

petits plis et replis. En un mot, les sauvages se con-

fessent parfaitement bien ; c'est chose admirable comme
ils conçoivent l'importance de ce sacrement, cela m'a
parfois étonné de voir des barbares mieux instruits de
la doctrine chrétienne que bien des personnes polies et

civilisées."

Voici un petit trait qui rappelle la rare vertu de
Madeleine AmiskSevan, si chérie de notre Vén. Mère
de l'Incarnation. C'est encore le Rév. Père le Jeune
qui parle. " Un de nos Pères ayant parlé de Notre-
Seigneur dans une maison de sauvages, et recom-
msaué l'hoanêteté, une jeune femme mariée depuis
peu, le suivit et lui demanda en secret si elle ne pou-
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vait pas se séparer de son mari. Le Père, fort surju'is,

lui demanda si elle n'aimait pas son mari on si celui-ci

la maltraitait. "!N"on pas, dit-elle, mais je voudrais

bien me sauver en pratiquant la vertu dont vous nous

parlez
"

" La même étant allée communier aux Ursulines,

les Mères lui firent un petit festin, afin qu'elle pût se

réjouir avec ses compagnes; mais la pauvre Madeleine

ne fit que pleurer pendant que les autres mangeaient.

On la presse de dire le sujet de son chagrin, mais ja-

mais elle n'en voulut rien faire. Cela nous étant par-

venu, nous lui demandâmes 'e sujet de ses larmes
;

enfin, après un long silence: "J'étais triste, répondit-

elle, de ce que vous m'aviez mariée : je voyais ces

bonnes religieuses avec lesquelles j'ai demeuré, j'aurais

bien voulu vivre comme elles, et je ne le puis plus

maintenant." Mais ne vous ai-je pas demandé, dit l'un

de nous, si vous désiriez être religieuse ? Ne m'avez-

vous pas alors répondu que vous vouliez être mariée ?

Vous m'aviez bien demandé, dit-elle, si je voulais être

religieuse, je ne vous ai pas répondu que je voulais être

mariée, mais j'ai dit que je ne pensais pas avoir la force

de foire comme ces bonnes religieuses ! Voilà le sujet

de ma douleur, c'est que je n'ai pas assez d'esprit pour

vivre comme elles."

§8.—TÉRÊSE LA HCRONNE.

A cette époque, 1640-42, il y avait, parmi les élèves

sauvages que les Ursulines instruisaient à la Basse-

Ville, une jeune fille nommée Térèse, de la nation des

Hurons, enfant d'une haute piété, d'une intelligence

supérieure, et qui eut la gloire de confesser la foi, en

compagnie du B. P. Jogues, missionuaire chez les
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Iroquois. Il est vrai que cette jeune fille n'a pas subi

les tourments réservés plus tard au saint martyr de

Jésus-Christ, mais elle eut tout le mérite d'être fidèle à

son Dieu au milieu des barbares, et de soufl'rir pour la

religion tout le cours de sa vie.

Térèse appartenait à une famille de saints, car tous

ceux qui la composaient ont rendu gloire à Jésus-Christ,

du moment où ils furent régénérés dans les eaux du

saint baptême. Rappelons le nom de Joseph CbiSa-

tenhSa, son oncle, le gardien de ses premières années,

et l'un des saints de l'Eglise Huronne ; Joseph Taon-

dechorin, son autre oncle, était particulièrement estimé

de la Mère de l'Incarnation (1). Ce fut ce dernier qui

amena du pays des Hurons ses dettx nièces, Cécile

Areuhatsi et la jeune Tésèse, dont il devint le seul gar-

dien, après la mort de son frère, le pieux ChiSatenhSa.

De tontes nos anciennes séminaristes, il n'y en pas une

dont l'histoire nous ait gardé un souvenir plus inté-

ressant : aussi sa vie édifiante et ses combats pour la

foi formeront un volume particulier parmi les notices

biographiques de ces élèves sauvages si vertueuses et

si chéries. î^os élèves de ce siècle de lumières et de

progrès y trouveront de digues sujets d'admiration, et

elles avoueront peut-être avec nous que Dieu seul pou-

vait transformer ainsi les "pierres du désert" en des

enfants d'Abraham.

Térèse fut amenée aux Ursulines au printemps de

l'année 1640 par son oncle, le bon Joseph, et son

ardeur pour la religion fut telle que ses saintes institu-

trices en furent tout émerveillées. Pendant son séjour

au petit couvent de la Basse-Ville, plusieurs conver-

(1) A la mort de ce vertueux Sauvage, en 1650, la mère de l'In-

carnation, de concert avec Mme. de la Peltrie, adopta sa famille

entière composée de treize personnes.
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sions qui eurent lieu parmi ses compatriotes venus à

Québec, furent attribuées à son zèle pour le salut du

prochain. Voici ce que dit à ce sujet, le R. P. Vi-

mont (1). "J'ai dit ailleurs que deux Ilurons avaient

passé l'hiver à Québec; l'un des motifs qu'ils eurent

d'embrasser la foi de Jésus-Christ, fut de voir le zèle

d'une jeune séminariste, leur compatriote, nommée
Térèse. Cette enfant âgée d'environ treize à quatorze

ans, leur parlait de Dieu et de la grandeur de nos

saints mystères avec une éloquence naturelle si douce,

que ces bonnes gens en étaient puissamment touchés,

en sorte qu'un de leurs plaisirs était de la visiter de

temps en temps. L'un d'eux, considérant la ferveur

de cette jeune chrétienne, voulut l'éprouver. Comme
il était sur le point d'être baptisé et que cette enfant

en ressentait une grande joie, il va la trouver au parloir

des Ursulines-, et feignant d'avoir perdu la foi, il lui

dit qu'il a peine à croire tout ce qu'on lui enseigne, et

qu'il ne pense plus à son baptême. A ces paroles

voilà cette jeune fille toute en feu. Que penscs-tu

faire, misérable, lui dit-elle, dans une sainte colère !

Qui est-ce qui a troublé tes pensées ? Veux-tji donc

aller dans l'enfer avec les démons? Tu mourras peut-

être cette nuit, et tu te trouveras avec eux avant le

jour ! Ah ! le diable t'a renversé la tête. Voyant

qu'il continuait à faire ainsi l'intidèle, Térèse éclate en

sanglots, et l'accable de reproches. Enfin croyant

qu'il n'y avait plus rien à espérer pour lui, elle le quitte,

et va toute éplorée trouver la Mère de l'Incarnation et

la Mère Marie de St. Joseph. " Il est perdu, dit-elle,

et je suis triste, car il ne veut plus croire en Dieu; le

diable l'a trompé et il dit qu'il ne se soucie plus d'aller

(1) Relation de 1613.
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au ciel !" Puis, réhaussant sa voix et gesticulant avec

menace, elle ajoute: "Ah! si j'eusse pu rompre la

grille, je l'aurais bien battu." Les Mères étonnées se

rendirent au parloir, et là ayant découvert la ruse de

cet homme, elles voulurent la consoler, mais elle n'en

pouvait rien croire et il fallut que le R. P. de Brébeuf

l'assurât que tout cela s'était fait par artifice. Comme
c'est la coutume parmi les Ursulines de se retirer

parfois durant huit ou dix jours pour faire les exercices

8[)irituels, c'est-à-dire pour traiter avec Dieu des atiaires

de l'éternité, les sauvages ne les voyant pas disent

qu'elles se cachent pour prier. Les Mères s'étant donc

cachées de cette sorte, la petite Térèse voulut aussi se

cacher; elle se retire dans un petit bocage qui est dans

la Clôture, se fait une espèce de cabane et passe toute

sa journée à prier Dieu. L'une de ses compagnes,

l'ayant enfin trouvée là, lui demande ce qu'elle fait :

"Je me. cache comme les Mères, lui répondit-elle, afin

de prier Dieu pour vous, pour moi, pour les Français

et pour les sauvages."

Il ne venait aucun Iluron à Québec sans éprouver

les eflets de son zèle. Voici ce qu'écrivait à ce sujet le

missionnaire des Ilurons à la Mère Marie de St. Jo-

seph qui avait eu soin de l'instruction de cette enfant.

" J'espère que Dieu bénira votre petite Térèse. Vos
exemples lui serviront toute sa vie plus que ce que nous

pourrions lui dire. Quelques Hurons qui ont été à

Québec, l'an passé, sont revenus si satisfaits des entre-

tiens qu'ils eurent avec elle, qu'ils ne savaient ce qu'ils

devaient le plus admirer, ou d'une petite fille huronne

qui leur prêchait un Dieu, un paradis, un enfer, ou des

saintes filles qui l'avaient instruite, en lui tournant

ainsi la pensée vers le ciel! C'est ainsi qu'ils m'en par-

laient cet hiver."
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Dans une autre lettre, le même Père s'exprime ainsi :

*' Deux de nos néophytes sont montés ici tellement

édifiés de la vertu et de la sainteté qu'ils ont remarquée

là-bas et principalement dans votre maison, qu'il y a

plaisir à les entendre parler à ce sujet, et notamment

sur les louanges de Térèse." " mie ( r, disent-ils, si

constante dans sa foi, si aimée, si bien instruite, si

fervente, qu'à la voir on ne dirait pas qu'elle fût IIu-

ronne. Ce sera certainement le plus grand esprit

parmi les Hurons quand elle sera de retour ; celle qui

l'a instruite est, sans doute, l'un des plus grands esprits

de la France !" En un mot, ce qu'ils ont vu parmi les

chrétiens de Québec, leur fait condamner hautement

la folie des Hurons, et les porte à bénir Dieu de les

avoir éclairés du flambeau dé la foi. J'espère qu'ils

continueront à bien faire."

A la fin de son éducation, dans le cours de l'année

1642, cette bonne petite séminariste huronne ayant été

confiée aux soins du R. P. Jogues, chargé par les Mères

Ursulines de la ramener dans son pays, aux bords des

grands lacs, elle écrivit de la ville de Trois-Rivières, la

petite lettre suivante à la Mère de l'Incarnation : " Ma
bonne Mère, je suis sur le point de partir. Je vous

remercie de ce que vous avez eu tant de soin de moi,

et de ce que vous m'avez enseigné à bien servir Dieu.

Serait-ce pour peu de chose que je vous remercie?

Jamais, je ne vous oublirai, Térèse." Deux jours

après qu'elle eut remis cette lettre entre les mains du

R. P. J. du Perron, elle fut prise par les Iroquois, ainsi

que ses parents qui l'accompagnaient, le R. P. Jogues

et deux Français.

Il serait trop long d'entrer ici dans les détails de cette

terrible tragédie, qui coûta la vie à plusieurs de ces

fidèles chrétiens, tombés dans une embuscade dans les

a
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environs de la rivière Richelieu. Lorsque cette nou-

velle parvint à Québec, la consternation fut grande, et

nos Mères, en particulier, offraient à Dieu pour ces

pauvres captifs leurs i)lu8 ardentes prières. L'année

suivante, par une protection visible du ciel, le bon

Joseph Taoudechorin parvint à s'échapper des mains

delcesjbarbares ; voici en quels termes le R. P. Vimont
annonçait la bonne nouvelle aux amis de ses mis-

sions.

" Encore un mot, dit-il, de la jeune Térèse, captive

chez les Iroquois ; là, son cœur reste fidèle à Dieu, et sa

bouche ne trouve de paroles que pour le glorifier."

Ailleurs il dit :
" Nous avons des nouvelles de la jeune

Térèse, huronne, qui a été deux ans au séminaire des

Ursulines, qui fut prise l'an passé avec le R. P. Jogues

et son oncle Taondechorin. Celui-ci s'étant échappé

ce printemps, il vint à Québec après sa délivrance et

alla saluer les Mères Ursulines." Voici ce qu'il ra-

contait de sa nièce captive: "Térèse n'a point de

honte de son baptême, disait-il ; elle prie Dieu pu-

bliquement ; elle se confesse souvent au Père Jogues,

et elle m'obéissait en tout."

" Je l'exhortais souvent à bien faire et h ne point

perdre courage. Je vous remercie, mes Mères, ajou-

tait le pauvre homme, des bonnes instructions que

vous lui avez données. Elle ne les oubliera point
;

elle sait tout ce que vous enseignez. Térèse parle au

Père Jogues toutes les fois qu'elle peut le voir ; mais

cela n'empêche pas qu'elle soit grandement triste de

se voir au milieu de nos plus cruels ennemis. Elle a

bien souftert du froid durant l'hiver et elle a été fort

malade ; mais Dieu lui a rendu la santé. Je lui disais

souvent : Aie courage, cette vie est courte, tes travaux

prendront fin, et tu seras heureuse au ciel si tu per-
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sévères. Elle n'a point de chapelet pour prier, mais

elle se sert de ses doigts ou de petites pierres, qu'elle

laisse tomber à chaque "Ave Maria" qu'elle dit."

" Térèse parlait souvent de vous, mes Mères. Hélas !

disait-elle, si les filles vierges me voyaient en cet état

parmi ces méchants Iroquois, qui ne connaissent pas

Dieu, oh ! comme elles auraient pitié de moi !"

La pauvre enfant n'invoqua pas en vain l'assistance

de ses anciennes Mères, dont l'ingénieuse tendresse

avait trouvé le moyen d'intéresser, dans le projet de sa

délivrance, toutes les autorités du pays. Grâces à

cette touchante sollicitude, Térèse ne fut pas oubliée

dans la grande assemblée des sauvages qui se tint à

Trois-Rivières, sous la présidence de M. de Mont-

magny, en 1645. Kiotsaton, le premier des ambassa-

deurs Iroquois, avait mis à contribution toutes les

ressources de son éloquence et tous les ressorts de sa

ruse diplomatique. " J'ai entendu, dit-il, la voix de

mes ancêtres massacrés par les Algonquins. Leurs

voix amies m'ont crié: Mon petit fils! Assieds-toi,

n'entre point en fureur ; ne songe plus à nous : il n'y

a ])lus moyen de nous arracher à la mort. Pense aux

vivants ; sauve ceux que le fer et le feu poursuivent.

Un homme vivant vaut mieux que plusieurs morts !

J'ai entendu leurs voix; j'ai passé '^utre et je suis venu

à vous pour délivrer ceux que vous tenez captifs!"

Après ce beau discours l'orateur présenta au Gouver-

neur Français un certain nombre de colliers de porce-

laine comme gages de la paix qu'il demandait. M. de

Montmagny y répondit par un pareil nombre de pré-

seuts, et le treizième était pour demander la délivrance

de la jeune Térèse, Huroune, captive au pays des

Iroquois.
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en.—ÉI.OGE DES ÉLÈVES HUUOXNES PAR I,A MÈRE DE ST. JOSEPH.

!l

A^oici encore quelques extraits de lettres, dans les-

quelles lî; Mère Marie de la Troche de St. Joseph, pre-

mière maîtresse des élèves huronnes, rendait compte

aux UR. PP. Jésuites des bonnes dispositions et des

progrés de ses élèves. " Quand on eut donné avis à

trois de nos plus grandes séminaristes qu'elles pour-

raient communier à Pâques, je ne vis jamais plus de

joie. Elles témoignèrent un plaisir indicible pendant

qu'on les instruisait sur cet adorable mystère, se rendant

extrêmement attentives. Il semblait qu'elles eussent

une intelligence de cette amoureuse vérité bien au-

dessus de leur âge. Elles voulurent jeûner la veille de

leur première communion, coutume qu'elles ont gardée

depuis autant de foia qu'elles se sont approchées de la

sainte table. Un jour pendant que le R. P. Pijart ins-

truisait ces trois séminaristes, une des plus petites,

âgée d'environ six ans, se présenta devant lui, deman-

dant la sainte communion comme les autres. Le Père

lui dit qu'elle était trop petite. "Ah! Père, s'écria-t-

elle, ne me renvoyez pas parce que je suis petite, vous

verrez, je deviendrai bientôt aussi grande que mes
compagnes !" On la laissa écouter l'instruction, et elle

retint si bien ce qu'on expliquait de cet adorable mys-

tère, et en rendait après un si bon compte, qu'elle ra-

vissait tous ceux qui l'interrogeaient, mais on ne lui

accorda pas, néanmoins, cette viande des forts.

" Sa mère étant venue la voir ces jours-là, cette

enfant se mit à l'instruire des mystères de notre sainte

foi qu'elle lui expliquait par des images ; ensuite, elle

la fit prier et lui montra les lettres alphabétiques dans

un livre pour lui prouver le désir qu'elle avait de lui

enseigner à lire. Cette bonne femme sauvage était si
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ravie qu'elle faisait l'enfant avec son enfant, proférant

les lettres après sa petite fille comme si elle eut répété

sa leçon. Puis, s'adressant aux religieuses, elle disait:

" Ah ! que n'ai-je connu Dieu aussitôt que vous ! Je

suis très-contente de voir ma fille avec vous
;
quand

nous la retirerons, elle nous instruira son père et moi ;

nous avons tous deux un grand désir d'être baptisés,

elle nous enseignera à prier Dieu !"

Dans un autre extrait des lettres de la Mère St. Jo-

seph, nous trouvons les détails suivants :
" Elles sont

si honnêtes que si quelqu'une a la gorge tant soit peu

découverte, les autres lui disent qu'elle chassera son

bon ange, et cela est maintenant si bien reçu parmi

elles, que pour avertir une séminariste de se tenir dans

les bornes de la bienséance, il suflit de lui dire : " Pre-

nez garde que votre bon ange ne vous quitte !" Aus-

sitôt celle à qui on tient ce langage, jette la vue sur soi

pour voir s'il n'y a rien demesséant. Marie Madeleine,

qui est âgée de dix-sept à dix-huit ans, est singuliè-

rement pudique, et jamais on ne lui a rien vu faire qui

soit blâmable en ce point. C'est elle qui recommande

aux autres l'honnêteté, les corrigeant lorsqu'elles font

quelque chose qui tienne trop de l'enfance, mais elle

fait cela avec tant d'adresse que pas une de ses com-

pagnes ne s'en fâche. Au reste, ces enfants ont le corps

bien fait et elles sont très-capables de civilité. Elles

sont aussi fort adroites à faire toutes sortes de petits

ouvrages, et les autres petites fonctions domestiques

qu'on leur enseigne." Ajoutons ici encore un mot,

c'est la Mère de l'Incarnation qui parle: "Les trois

séminaristes que vous nous avez données ont laissé

leur humeur sauvage à la porte. Elles n'en ont rien

apporté chez nous, et il semble qu'elles y ayent tou-

jours été élevées. Elles ue sont point émues en voyant
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entrer et sortir des filles et des femmes sauvages, et

elles ne font paraître aucun désir do les suivre. Elles

les saluent à la française et les quittent eu riant : il

leur semble que nous soyons leurs mèroa naturelles,

et elles viennent se jeter entre nos bras comme en leur

refuge, quand elles ont quelque petite affliction. L'un

de ces jours, ayant des douleurs de tête, on leur dit que

j'étais malade, et que je mourrais si elles faisaient du

bruit; à ce mot de mourir, elles se mirent toutes à

pleurer et gardèrent parfaitement le silence Que
désireriez- vous davantage ? Ne semble-t-il pas que les

trésors du ciel se versent sur ce pauvre peuple ?"

-I.es petites coureuses du MONASTERE.

[i

Eu contemplant l'intéressant tableau de» travaux et

des succès de nos premières Mères, dans leurs fonctions

d'Ursulines et de missionnaires, ne vous semble-t-il pas,

chères lectrices, qu'il y manque de ces ombres qui font

ressortir la vertu par l'épreuve des contradictions? Les

religieuses ne trouvaient-elles pas par fois, dans le ca-

ractère' indompté de ces petites coureuses des bois,

ample exercice à leur patience ? Elles le devaient sans

doute, et les détails qui vont suivre vous donueront à

entrevoir quelque chose de ces épreuves.

En 1G43, une jeune Algonquine, pensionnaire depuis

quelque temps, eut un accès de noir ennui. Pendant

plusieurs jours, les religieuses, voyant qu'elle ne jouis-

sait plus du bonheur de ses compagnes, essayèrent en

vain de la rappeler à des sentiments plus raisonnables
;

rien no put la fléchir. Ce fut en vain que les autres

élèves s'empressèrent auprès d'elle. "Je suis triste,

leur répondait Catherine, je m'en vais mourir loin de

ma cabane !" Assise dans un coin et enveloppée dans

i
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sa couverture, elle semblait avoir fait ses adieux au

nionde entier, et si parfois elle ouvrait encore son œil

morne, c'était pour regarder les cliemins bien connus

qui conduisaient aux terres de cliasse de son père. En-

tin, ne pouvant plus supporter cet état de gêne, elle

sort un jour par une fenêtre, saute par dessus lu clôture

et prend sa course par la grande Allée (1). Après avoir

co'.ru pendant une dizaine de minutes, elle sarrête et

se retourne, pour voir si quelqu'un avait l'air de l'ob-

server. Voyant que personne ne s'occu]»nit d'elle, Ca-

tberine ralentit un peu sa marcbo, et tout en clu'niinant

vers sa cabane, elle commence si regretter sa fuite. Ce-

pendant, elle arrive au lieu habité par ses parents.

Ceux-ci, qui ne s'attendaient pas à la voir ce jour-là,

lui demandent pourquoi elle a quitté les tilles vierges.

S'eftorçant alors de faire bonne contenance, elle ré-

pond : "C'est parce que je suis triste!" "Eh bien!

dit sa mère, juiisque tu ne veux pas faire autre chose,

viens travailler avec moi."

Quelques jours après, en revenant d'une course dans

les bois, elle dit à sa mère : "Je m'en vais retourner

chez les tilles vierges, je ne suis plus tr'.s «., je n'avais

pas d'esprit quand je les ai quittées." ^^t• mère lui

répond: "Va si tu veux, mais ne iwiei't nln» '^*uns

qu'on te le dise."

Catherine, livrée à sa volonté, reprerd lii rou*^e du

Monastère. En traversant le parc {'2\ sson cœur {.yn.-

mença à battre, car elle se sentait ni. peu ct.upa'.ile, et

ne savait de quelle manière on la recevrait. Elle se

glisse derrière la clôture et regarnie ses conipagnea

qui s'amusaient gaîment. " Oh ! »lit-elle, je no serai

plus triste !" et, 8'élan^;ant vers la porte, elle demande

(1) Aujonnriuii, rue St. Louis.

(2) Terrain sur la rue St. Louia.
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l'entrée. La portière lui répond que sa place est prise

au séminaire et qu'elle ne peut plus rentrer. A ces

paroles, elle éclate en sanglots, et supplie la sœur d'in-

tercéder pour elle. Peine inutile ; la Mère de l'Incar-

nation avait résolu d'expulser, au moins pour quelque

temps, ces petites coureuses des bois qui troublaient

l'ordre dans le séminaire ; elle refusa positivement de

l'admettre. Voyant qu'elle ne gagnait rien avec la por-

tière, elle prend finement un détour, et connaissant

l'heure où les séminaristes passagères se rendaient au

couvent, elle les attend en silence. Dès que celles-ci

arrivent, Catherine leur conte ses aventures et elles lui

promettent leur assistance. On sonne ; la porte s'ouvre,

et la troupe entre lestement. Bientôt la portière aper-

çoit Catherine qui court se jeter aux pieds de la Mère

de l'Incarnation. " On m'a sollicitée de vous quitter,

dit-elle, j"ai mal fait, je ne m'enfuirai plus, je serai

obéissante ; c'est tout de bon que je veux être ins-

truite!" La Mère de l'Incarnation, touchée de ses

larmes et de ses promesses, lui fait grâce ; on lui donne

des habits neufs; elle se remet à l'étude, et jamais de-

puis l'on n'eut le moindre reproche à faire à Catherine.

Voici l'histoire d'une autre espiègle convertie. C'est

le Père Vimont qui va piarler.

" Une petite fille de huit à neuf ans, sortit (à la sour-

dine) du séminaire des Ursulines, l'an dernier, pour

retourner chez ses parents et passa l'hiver avec eux

près du fort de Richelieu. Au printemps ils revinrent

à Quél)ec, et cette pauvre enfant va prier les Mères de

la reprendre. Elles la refusent d'abord pour de justes

raisons. L'enfant pleure et veut rester malgré ses pa-

rents et contre la volonté des religieuses. Ou la ren-

voie pourtant ; elle revient, on la refuse encore. Enfin

elle profite de l'occasion d'une procession publique
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pour y retourner la troisième fuis. Ce jour-là (dimanche

dans l'octave du St. Sacrement) les religieuses faisaient

festin aux sauvages et la petite était présente avec ses

parents. Mais au moment de leur départ pour Sillery,

elle les quitte et court se jeter à genoux à la porte du
Monastère, en criant de toutes ses forces : "Je veux

être instruite, ayez pitié de moi, mes parents ne peu-

vent pas m'instruire !" La nuit vient, la pluie tombe,

elle se couche à la porte, et les religieuses sont enfin

forcées de l'admettre." Cette enfant devint par la suite

une des plus sages de la classe.

§9—AMKLIOnATIOXS À I.A RÉSIDEXf'E DE T,A nASSE-VII.T.E.—POSE DE LA

PREMIÈRE PIERRE DU MONASTÈRE, 1641.

Dans la perspective de voir bientôt s'élever le Monas-

tère, qui doit enfin abriter convenablement la petite

Communauté des Ursulines et leurs séminaristes, nous

allons encore contempler nos saintes Mères, à leur rési-

dence de la Basse-Ville, au milieu de cette pauvreté

qui nous rappelle l'étable de Bethléem.

Dès l'été de 1G40, cet étroit logis devait contenir un

assez nombreux personnel. A la première petite colo-

nie s'étaient adjointes, comme nous l'avons vu, deux

jeunes Sœurs de Paris; les élèves sauvages ou sémina-

iiotes (pensionnaires) étaient au nombre de douze à

dix-huit, outre celles qui, par surprise ou accident, de-

vaient de temps en temps y passer la nuit. Le moyen

de trouver place pour tant de monde, nous est naïve-

ment expliqué par notre Vén. Mère. " Je vous dirai

comment nous pouvons tenir tant de personnes en un

si petit lieu. L'extrémité des chambres est divisée en

cabanes faites d'ais de pin : un lit est près de terre, et

l'autre est comme au plafond, en sorte qu'il y faut

II
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monter avec une échelle. Avec tout cela, nous nous

estimons plus heureuses que si nous étions dans le

Monastère le plus accommodé de la France. Il nous

semble que nous sommes trop bien pour le Canada, où,

pour mon particulier, je m'attendais de n'avoir, pour

tout logement, qu'une cabane d'éeorce. Mes Sœurs

me disent quelquefois: Si nous avons quelque peine

dans le Canada, c'est de n'en pas avoir, et de ne pas

assez souftrir." (1)

Les généreux missionnaires eux-mêmes, dont la vie

n'était qu'un tissu d'abnégation et de sacrifices, ne

pouvaient voir sans admiration le dévouement de ces

âmes héroïques. " Quand nous voyons, dit le R. P.

Vimont (2), de jeunes personnes délicates renfermées

dans leur maison, sur les rives de notre grand St. Lau-

rent, prendre part aux travaux de cette mission, avec

une gaieté non pareille
;
quand je considère une .Dame

éloignée de plus de mille lieues de son pays, donner

ses biens et sa vie pour le salut de ces barbares, pré-

férer un toit d'éeorce à un lambris d'azur, prendre plus

de plaisir à converser avec des sauvages qu'à visiter les

plus grands de la cour; quand je contemple une jeune

demoiselle à qui un frimas donnait le rhume en France,

traverser l'Océan pour venir défier nos longs hivers,

et cela pour dire quelques bonnes paroles i\ un pauvre

sauvage ; non, je ne puis plus douter que Dieu, qui a

commencé le grand ouvrage de la conversion de ces

peuples, ne daigne l'achever malgré tous les obstacles

qui s'y rencontrent."

Mais vous cheî''l'oz f n .ore, chères lectrices, (|uelles

sont ces amélioiiitions que le titre de ce paragrajjhe

(1) Lettres de la Vé; . Mère.

(2) Relation de 1641.

' lir
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VOUS annonce. Notre bonne Mère va nous éclairer

là-dessus. " Nous avons fait bâtir, dit-elle, une petite

église de bois, qui est agréable pour sa pauvreté. Il y
a au bout une petite sacristie, où couche un jeune

homme qui appartient à Mme. de la Peltrie ; il nous

sert de tourrier et à nous fournir toutes nos nécessités.

On ne croirait pas les dépenses qu'il nous a fallu faire

dans cette petite maison, quoiqu'elle soit si pauvre,

que nous voyons par la couverture, reluire les étoiles

durant la nuit, et qu'à peine y peut-on tenir une chan-

delle allumée à cause du vent." (1)

Si nos Mères ne pouvaient encore se conformera

toutes les exigences d'une vie régulière et cloîtrée,

elles étaient au moins parvenues à faire les améliora-

tions les plus urgentes. Cette petite église leur procu-

rait l'avantage d'avoir chez elles la célébration du

saint sacrifice ; et la consolation d'avoir tout près

d'elles, dans le sacrement de son amour. Celui pour

qui elles avaient tout sacrifié, était bien propre à dilater

leurs cœurs et à leur faire poursuivre leur œuvre avec

allégresse.

Au printemps de 1641, Mme. de la Peltrie put enfin

poser la première pierre du Monastère, à la Haute-

Ville de Québec, là où se voyait autrefois la florissante

bourgade de Stadacona. Ce terrein sur lequel fut bâti

notre premier Monastère est le mémo que nous foulons

encore aujourd'hui ; il avait été concédé par les Cent-

Associés en 1637, (2) pour une institution enseignante.

(l) Ltttrea do la Véii. Mère.

(2) ACTK nS DO>fATtÔ\'.

La ConijMtKnic de la Ni.>uveIk'-Franco à touf?, présents et à venir,

aoiiu : Maîtn> Jean Ueauvais, Ooniniisisaire de la Marine du Ponant,

nun^ a3'uni n>|>ré«*nté le dessein d'iui personnage de qualité, et sinjîu-

liere piété de contribue! à rétablisse;neiit et dotation d'une maison de

l|
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La bâtisse so coiiinicnçait donc, nialijjré los diflicul-

tés qu'on avait à rencontrer sur un terreiii o\i la main

du bûcheron avait été re(iuisc avant celle du maçon et

du menuisier ; à une époque où les nuitériaux néces-

saires à la construction se transportaient avec tant de

frais, et où la main d'œuvre était si rare et si coûteuse.

Religieuses à Québec, qui ousHeiit .=oin d'élever les jeunes filles des

Sauvages et des Françiiis qui résident en la Nouvelle-France, et reiiuis

la Compagnie de lui cuncéder pour et au nom de? ilites Keligieuses,

l'ordre desquelles il ré.rerve de nommer dans quelque temps, une

quantité de terre raisonnable pour taire construire l'Eglise, le Monas-

tère des dites Religieuses et logement de leur ecclésiastique et ser-

viteurs et servantes, leur jardin et clôture, et aussi pour loger les tilles

des Sauvages et des Français qui leur pourront être baillées pjur les

élever dans le lieu désigné pour l'établissement de la dite ville de

Québec, et outre ce et en quelque lieu qui ne soit pas tnjp éloigné do

la dite ville, une quantité de terre jMur taire défricher, desquelles ils

puissent retirer un revenu sutHsant pour leur nourriture et enlretiei»

de leurs domestiques, nourriture et entretien des dites petites filles îles

Sauvages qui leur seront données à élever, la(pielle demande ayant été

considérée et jugée que ce pieux dessein était très-avantageux po\ir la

gloire de Dieu et établissement de la Colonie, la dite Compagnie eu

vertu du pouvoir à elle donné par le Koi, a concédé et octroyé par ces

présentes pour toujours au Sieur de lîeauvais pour les dites Reli-

gieuses, la quantité de douze arpens de terre au lieu qui sera jugé

coniniotle ptjur l'étendue du lieu désigné pour la ville de Quéi)ec poiir

y construire l'Eglise des dites Religieuses, leurs bâtiments et Monas-

tère, logements des Ecclésiastiques et de leurs serviteurs et servantes,

leurs cours ménagères, clôture et jardin, et le logeu»ent pour y loger

et recevoir les tilles des Sauvages et des Français. Et outre ce, leur

concède et octroie à perjjétuité à elles et à celles cpii leur succéderont,

une lieue de terre de largeur sur le fleuve St. Laurent, sur ilix lieues

de prolbndeur dans les terres, à prendre au-dessous ou au-dessus do

Québec en terre non encore ooncédée et proche des concessions ci-

devant faites: le tout aux charges qui en suivent, savoir, que les dites

Religieuses recevront les dites terres de la Compagnie sans aucune

redevance, sinon qu'elles et celles qui leur succéderont Heront tenues

de fournir un aveu et dénombrement de vingt ans en vingt ans, à coni-

meucer l'année suivante de leur établissement et de faire célébrer par



nisToinR i)i: monastkre. 61

L'ontreprisu de bâtir ce Monastère, avec des moyens

aussi limités quo l'étaient ceux de nos Mères, sup-

pose dans celle qui formait alors tous les plans et

présidait à leur exécution, une confiance sans bornes

en la divine Providence II est vrai que la Vén. Mère

avait pour garantie de son œuvre ces paroles qu'elle ne

cliaqiie au en leur Eglise (le Qnéliec une niesse du St. Esprit le pre-

mier lumli (lu nnii.s de décenilire, pour prier Dieu qu'il lui plaise ins-

pirer la Compagnie générale, qui se doit tenir le jour .suivant, à pren-

dre des résolutions qui soient pour la gloire de Dieu et pour l'honneur

de la France, solide établissement de la Colonie, et feront inviter

le Sieur Gouverneur de Québec, son Lieutenant et principaux habi-

tants de Québec, d'assister à la dite messe, et encore à la charge de

faire passer en la Nouvelle-France dans rannée prochaine du moins

six personnes pour commencer à défricher, cultiver et bâtir sur les

dites terres concédées, et pareil nombre de six personnes l'année sui-

vante, autrement la dite concession demeurera nulle; et toutes les

personnes qu'elles feront passer pour défricher, cultiver et bâtir, el'es

seront tenues d'en donner un aveu et dénombrement tous les ans au

Bureau de la Comi)agnie, et de faire observer l'Edit du Roi, fait pour

l'établissement de la dite Compagnie sans permettre ni souffrir qu'au-

cune personne de celles qu'elles auront fait passer en la Xoiivelle-

France, traite des peaux de pelletries au tlit pays, aux réserves et aux

conditions portées par le dit Edit. Mandons au Sieur de Montmagny,

Gouverneur de Québec, ou son Lieutenant ou tout autre qui sera par

lui commis, qu'il mette en possession icelles Religieuses ou le porteur

des présentes pour elles, des terres à elles concédées par ces présentes

et d'icelles les faire jouir pleinement et paisiblement, les leur assignant

et bornant selon le choix qui en sera fait par le porteur des présentes,

pourvu que ce soit en terre non concédée et à la charge tle laisser i.n

grand chemin royal de vingt toises de large entre la rive du fleuve St.

Laurent et leurs terres, pour la commodité de la navigation du dit

fleuve et passage par terre dont sera dressé procès verbal duquel sera

envoyé copie en France au Bureau de la Compagnie dans l'année

prochaine ; fait et concédé en l'assemblée générale des Associés de

la Compagnie de la Nouvelle-France, tenue en l'Hôtel de Monsieur

Fourquet, Conseiller du Roi en ses conseils d'état privé à Paris, le

quinzième jour de janvier, mil six cent trente-sept.

(Signé,) BouTBoue.
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pouvait oublier: "Allez en Canada, y bâtir une nu.îson

à Jésus et à Marie." " Il me semble (1) que la voix de

Dieu me poursuit et qu'elle me dit : Dieu veut que tu lui

fasses une maison. Cette voix est capable de metkiie

franchir tout obstacle, et de me faire oublier moi-même

et mon propre repos."

V'V^ll wi

m

§10.—MADAME DE LA PELTRIE PASSE LK S FÊTES DE NOËL À SILLERY.

Nous ne priverons pas nos lectrices de quelques

passages des Relations, qui sont bien propres à fairo

connaître la douce piété et le zèle infatigable de notre

bonne Fondatrice.

" Les grandes neiges ni les froids glacés, dit le R.

P. Yiniont, ne sont pas capables d'éteindre l'ardeur

d'une iime qui aime Jésus-Christ. Mme. de la Peltrie

qui n'u point de consolation plus sensible que de visi-

ter les sauvages, s'en vint à St. Joseph de Sillery au

traver? des neiges pour assister à la messe de minuit

avec \ec nouveaux chrétiens, et elle était accompagnée

de deux ou trois séminaristes. Ces enfants étant de

retour aux Ursulines, Agnès se mit à raconter ce qu'un

Père avait dit de la naissance du petit Jésus; elle imita

tous les gestes du prédicateur, montrait le rebut que les

Bethléemites faisaient de la Ste. Vierge avec une indi-

gnation contre eux, et une compassion pour la mère et

l'enfant ; elles décrivait le petit Jésus dans la crèche avec

des paroles qui attendrissaient les bonnesMères "

"La bonne Mme. de la Peltrie, qui a jeté les fonde-

ments de ce petit séminaire a sujet de bénir Dieu de

ce qu'il l'a choisie pour un ouvrage qui lui est si agré-

able. Mais son cœur est grand, le désir qu'elle a de

rassembler les pères et mères, encore errants, pour

(1) Lettres de la Vén. Mère.

-f.
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minuit

lagnee

pour

aider à sauver les enfants, lui fait souhaiter des trésors

au-dessus de ses forces. Cette vertueuse dame ne

cesse de visiter ces bonnes gens, et ne pouvant parler

leur langue, elle leur parle des yeux, et elle leur ])arle-

rait bien plus volontiers des mains ; car si elle jiouvait

exercer le métier de maçon ou de charpentier pour

leur élever de petites demeurer, ou de laboureur pour

leur aider à cultiver la terre, élit- v emploierait avec

d'autant plus d'ardeur, qu'elle voit bonnes disposi-

tions en ce peuple pour s'arrêter aia ses bras sont

faibles aussi bien (pie les nôtres."

Plus loin le même Père ajoute : " Si Mme. de la

Peltrie les mène en (pxehpie endroit, elles la suivent

avec plus d'amour que les enfants n'en ont à suivre

leurs vraies mères. J'ai admiré ce que je vais dire
;

(piaud cette honnête dame les mène à l'habitation de

Sillery, ces enfants se dispersent çà et là pour voir

leurs parents
;

puis. Madame est-elle prête à partir,

vous les voyeî5 aussitôt quitter leurs parents pour se

ranger auprès d'elle, l'embrassant avec plus d'atfectioa

que leurs propres parents.''

"Je n'ai point vu, dit le R. P. Le Jeune, de mères

plus jalouses de leurs enfants que Mme. de la Peltrie

et les Ursulines le sont pour leurs petites séminaristes
;

l'amour qui prend sa naissance en Dieu est plus géné-

reux et plus constant que les tendresses de la nature
;

ces bonnes religieuses semblent n'avoir ni bras ni

cœur que pour cultiver ces jeunes plantes, et les rendre

dignes du jardin de l'Eglise, pour être un joiir trans-

portées dans les sacrés parterres du Paradis. Le des-

sein de cette bonne dame était de commencer un petit

séminaire de six pauvres j)etites orphelines sauvages,

la difficulté de jouir de ses biens ne lui permettant pas

davantage; sou cœur est bien moius limité que ses
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forces, au lieu de six, il en est entré dix-huit dans cette

petite maison. Il est vrai qu'elles n'ont pas logé toutes

ensemble en même temps; mais pour l'ordinaire, elles

étaient six ou sept logées avec Mme. de la Peltrie, trois

religieuses (1) et deux jeunes Françaises, sans compter

les tilles et les femmes sauvages, qui entrent à toutes

les heures, en la chambre où l'on enseigne leurs petites

compatriotes, et qui, assez souvent, y passent la nuit,

étant surprises par le mauvais temps, ou retenues par

quelqu'autre sujet."

"Voilà jusqu'où se porte l'aii'ection *de cette dame,

qui a augmenté le nombre de ses enfants, en propor-

tion du secours qu'on lui donnait do France; son cœur

est si bon et si grand que si elle avait autant de force

que de bonne volonté, elle ferait construire de petits

logements aux sauvages pour les arrêter, et son plaisir

serait d'aller instruire les nouvelles chrétiennes et leur

apprendre à dresser et tenir nets leurs petits ménages

et même de leur faire à manger de ses propres nuiins."

§11.—ÉLOGE DES SAUVAGES PAR MADAME DE LA PEI.TIIIE.

Voici maintenant, chères lectrices, deux charmantes

lettres où Mme. de la Peltrie, dans l'eft'usioi! de son

généreux cœur, rend compte au K. P. Vimontdes pro-

grès étonnants ainsi que des belles dispositions de ses

chères séminaristes.

" Je ne serais pas satisfaite, si je ne vous entretenais

de la consolation que je reçois journellement de nos

pi-'tites tilles; j'en ai tout le plaisir qu'une mère pourrait

souhaiter de ses bons enfants, tant en l'obéissance

(1) Cette lettre est antérieure à l'arrivée dea deux Ursulines de

Paris. Mlle. Barré, demoiselle de compagnie de Mme. de la Peltrie,

habitait aussi cette petite maison de la Basse-Ville.
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qu'elles me rendent, qu'en l'amour tendre et filial

qu'elles me portent. J'avais commission, durant la

retraite de nos Mères, de les faire prier Dieu, de leur

faire répéter leur leçon
;
je ressentais, en faisant cette

action, une joie qui ue se peut dire. Je ne manque
point de leur faire dire tous les jours les actes que vous

me donnâtes dernièrement et la prière de classe que

vous avez faite très-conforme à mes désirs. Leur ayant

fait entendre que nos Mères étaient avec Dieu, je leur

fis garder, durant huit jours, un silence qui m'étonna;

j'en venais bien plus aisément à bout que des Fran-

çaises. L'un de ces jours, ayant gardé le lit une ma-

tinée pour quelque indisposition, comme je vins à

passer dans leur chambre l'après-dinée, ce furent des

caresses qui ne sont pas croyables : elles s'écriaient :

" Ningue, ningue, ma mère, ma mère ;" elles se jetaient

à mon cou, si bien que j'eus de la peine à m'en défaire.

Je vous confesse, mon Révérend Père, que cela me ravit

le cœur de voir un si grand naturel en des enfants bar-

bares; aussi est-il vrai que s'ils étaient mes enfants

propres je ne pourrais pas les aimer davantage. Etant

allée vous voir dernièrement à St. Joseph de Sillery,

je laissai deux de mes enfants à la maison ; celles-ci ne

firent que se lamenter en mon absence, l'on en trouva

une dans un petit coin tout éplorée s'écriant: Daiar

ningue, daiar, venez, ma mère, venez, daiar Madame."
Elles m'appellent tantôt d'une façon, tantôtd'une autre,

croyant ainsi me faire répondre plus tôt. Je ne vous

parle point des caresses qu'elles me firent à mon retour,

d'aussi loin qu'elles m'apperçurent à travers la palissade

de pieux qui forme la clôture, elles eussent volontiers

sauté par dessus pour venir à ma rencontre !

"

" J'ai commencé à leur montrer à travailler à l'ai-

gnille, mais mon principal exercice, c'est de les peigner,
I
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laver et habiller, ainsi que de pourvoir à tous leurs

petits besoins ; je ne suis pas capable de chose plus

grande. Hélas! mon Révérend Père, encore suis-je

trop heureuse de leur pouvoir rendre ces petits ser-

vices."

Dans une autre lettre, cette pieuse et aimable dame
s'exprime ainsi:

" Il ne m'est pas possible de laisser passer cette occa-

sion, sans vous raconter la joie que nos enfants font

paraître de ce qu'on leur a accordé la sainte commu-
nion pour le Jeudi-Saint. Vous auriez une consolation

sensible, si vous pouviez voir avec quelle attention

elles écoutent les instructions que le P. Pijart leur fait

tous les jours une fois, et notre Mère deux ou trois fois,

pour les bien disposer à recevoir un tel hôte. C'est

une ferveur qui n'est point croyable
;
quand on leur

demande pourquoi elles ont un si grand désir de com-

munier, elles répondent que Jésus viendra dans leur

cœur et qu'il embellira leurs âmes. Souvent l'on apper-

çoit le visage de ma filleule Marie Kégabamfit dans un
épanouissement de joie tout extraordinaire ; si vous lui

en demandez le sujet : " C'est, répond-t-elle, queje com-

munierai bientôt !" Je vous avoue, mon Révérend Père,

que j'ai le cœur ravi de les voir dans de si belles dispo-

sitions ; de sorte que lorsqu'il plaira à Dieu de me re-

tirer de ce monde, je suis satisfaite puisque sa miséri-

corde commence à reluire sur nos pauvres séminaristes,

et qu'il semble agréer nos petits travaux."

§13.—ARRIVÉE DU PREMIER CHAPELAIN, 1641.

En 1641, les Ursulines eurent la satisfaction de voir

arriver leur premier chapelain, leli. P. Faulx, honiino

pieux et désintéressé, qui venait aussi eu Canada se sa-
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crifier au salut des âmes. La Communauté ne lui don-

nait que quatre-vingt-dix livres par année avec son

entretien. Il prenait ses repas dans le parloir et logeait

chez les RR. PP. Jésuites. Ce respectable prêtre s'en

retourna en 1644, sa santé ne lui permettant pas de

soutenir plus longtemps les rigueurs du climat. H fut

remplacé par M. Chartier, Prieur de la Monnaye (1),

dont la Relation de cette année parle avec éloge.

Les Religieuses TJrsulines n'ont pas toujours eu un
prêtre séculier pour chapelain ; cela provenait en grande

partie des nombreuses difficultés des premiers temps

de la colonie. M. l'abbé Vignal est celui qui est resté

le plus longtemps, puisqu'il a rempli pendant dix ans

les fonctions d'aumônier ; il logeait près du Monastère

dans une maison peu spacieuse, dont la Mère de l'In-

carnation fait mention de temps à autre dans ses Lettres
;

cette maison fut souvent occupée par des citoyens de

Québec.

512.—FTTSION DES DBSCLINES DE QUÉBEC EN VN SECTIi CORPS.

Nous avons maintenant à mentionner un événement

qui fit grand bruit en France, dans les diverses congré-

gations de l'ordre de Ste. Ursule, et parmi le haut et

le bas clergé. Le plein succès qu'eut la Mère de l'In-

carnation dans son entreprise, la fit regarder au loin

comme une femme d'un talent tout-à-fait hors du com-

mun.
Dès son arrivée à Québec, elle comprit la situation

difficile que ferait au monastère, l'admission inévitable

de Sœurs venant de diflerentes congrégations d'Ursu-

lines de France. Déjà, quoiqu'il n'y eût que cinq reli-

gieuses à Québec, il y avait parmi elles, les usages, les

(1) Prieuré aux environs d'Angers.
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règles, et les vœux des deux Couvents de Paris et de

Tours. Par ses conseils donc, par la solidités de ses

raisonnements et par l'entraînement de sa haute piété,

la Mère Marie do l'Incarnation parvint à former un

tout régulier et uniforme, de cette petite association

des religieuses qu'elle avait dirigées et gouvernées

jusqu'à ce temps, sans qu'il y eut eu d'élection cano-

nique. Ce fut en 1641 que fut passé cet acte de fusion

et d'accord si important, pour la stabilité future des

Ursulines de Québec.

Entr'autres articles, il était convenu que les reli-

gieuse qui venaient de Tours feraient le 4me vœu,

celui d'instruire la jeunesse, selon la règle des Ursu-

lines de Paris ; et que les religieuses de Paris pren-

draient à Québec l'habit religieux tel qu'on le portait

à Tours, c'est-à-dire, la cotte ou robe de dessous grise.

En outre il fut décidé qu'on porterait le manteau

d'Eglise au lieu du grand voile, à la communion, et

qu'on adopterait la ceinture de cuir au lieu du cordon

noir de St. François.

Tout cela fut fidèlement exécuté au jour désigné, en

présence du R. P. Vimont, supérieur du collège de

Québec, et le lendemain, 8 septembre 1641, les articles

d'union furent signés par toutes les religieuses de notre

Communauté.
Kous allons transcrire ici ce document qui nous a

paru un chef-d'œuvre de prudence et de charité.

1° Que les religieuses professes de la congrégation

de Paris qui passeront de France en Canada, prendront

l'habit des Mères Ursulines de la congrégation de Bor-

deaux.

2° Que les professes de la congrégation de Bordeaux

qui viendront en Canada, feront le quatrième vœu d'ins-

truire les petites filles, pour le temps qu'elles y seront.
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3° Que les novices feront le quatrième vœu absolu, en

la forme usitée en la congrégation des religieuses Ursu-

lines de Paris. Qu'elles prendront aussi l'habit des

Mères Ursulines de la congrégation de Bordeaux, et

selon la forme usitée en cette congrégation.

4° Qu'en cas de retour en France, les professes des

deux congrégations de Paris et de Bordeaux, auront la

liberté de retourner en leur maison de profession,

le vœu n'étant que conditionnel ainsi que l'habit

pour le pays. Et en cas aussi de retour en France, il

leur sera libre, tant aux religieuses venues de France,

qu'à celles qui auront été professes sur le pays, au dit

Monastère du Canada, de s'établir toutes ensemble en

quelque ville de France, sous le bon plaisir de Sa Ma-
jesté et de l'Evêque du lieu, pour y vivre en la même
observance régulière qu'elles faisaient en Canada, atten-

dant l'occasion de retourner au dit pays de la Nouvelle-

France, pour y secourir de rechef les sauvages, s'il

plaît à la divine Majesté leur en faire la giâce ; et elles

se serviront pour le dit établissement, tant du revenu

de la fondation que du fonds qu'elles pourraient avoir

en France du dot des novices reçues à profession.

5° Pour le regard des constitutions, elles se feront

dans le pays, selon qu'on le jugera plus a propos et

même par l'avis des religieuses.

6° Que l'on enverra un supérieur, prêtre ou com-

missaire apostolique, qui dépendra immédiatement du
pape ; et pour tenir l'union stable et permanente l'on

aura une bulle de Rome
^° Que l'on gardera l'égalité entre les deux congré-

gations : lorsque l'on fera passer des religieuses de la

congrégation de Bordeaux, l'on fera passer aussi des

religieuses de la congrégation de Paris.

8° Cas advenant que les novices seraient jugées in-
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capables d'embrasser l'état religieux, et pour cela ren-

voyées, les frais de leur retour en France seraient pris

sur leurs pensions courantes.

9° Il ne sera pas envoyé de religieuses d'aucun lieu

de l'ancienne France, qu'au préalable elles n'ayent été

demandées du supérieur des religieuses Ursulines qui

résidera actuellement à Québec.

Nous soussignées. Supérieure et religieuses du cou-

vent de Ste. Ursule, établi à Québec en la Nouvelle-

France, étant assemblées au nom de Jésus-Christ,

avons reçu les articles sus-nommés envoyés de France

par ceux qui ont traité de nos aôaires, et avons résolu

de les observer et faire observer à l'avenir; et avons

convenu ensuite que les religieuses qui sont venues ou

qui viendront de la congrégation de Paris, prendront

l'habit des Mères de la congrégation de Bordeaux,

sitôt et quand la Supérieure l'ordonnera, et les novices

qui seront reçues prendront aussi le saint habit et

feront le 4me vœu d'instruire les petises filles comme
il se fait en la congrégation de Paris ; et pour ce qui est

des religieuses qui sont venues et viendront de la con-

grégation de Bordeaux, il leur sera libre de faire le

4me vœu absolu, etc.

En foi de quoi nous avons signé le présent acte, etc.,

le 8me jour de sept. 1641.

Sr. Marie Guyart de l'Incarnation, Supre.

Sr. Anne Le Buolo de Ste. Claire.

Sr. Cécile Richer de Ste. Croix.

Sr. Marote. de Flécelles de St. Athanase.

Sr. Marie de Savonnières de St. Joseph.

Cet arrangement, préparé par la Mère de l'Incarna-

tion, avait préalablement été envoyé en France aux

Ursulines de Paris et de Tours, pour être approuvé et

'./
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signé par les Religieuses de ces deux Monastères. Ce
ne fut qu'après cette sage précaution que nos Mères

elles-mêmes le signèrent, sûres que désormais l'unité

de règle pouvait s'établir entre les sœurs de Québec,

qu'elles vinssent de la Congrégation de Tours ou de

celle de Paris.

L'heureux résultat de cette aâaire réveilla de nou-

veau en France l'idée d'une union générale de toutes

les Congrégations d'Ursulines du royaume, et des

prélats s'étaient proposé d'en parler dans l'assemblée

générale du clergé qiii devait se tenir en 1645.

On écrivit de toutes parts à la Mère de l'Incarna-

tion pour la féliciter sur le succès de ce projet d'union

qu'on savait être entièrement dû aux prévisions de sa

sagesse et de sa prudence consommée.
" Cette union des Religieuses Ursulines, dit le P.

Don C. Martin, ayant été si heureusement conclue par

les soins de la Vén. Mère de l'Incarnation, il n'est pas

aisé de décrire la vie parfaite qu'elles menaient.

Comme c'étaient des sujets choisis, qui n'avaient quitté

les délices de la France avec une ferveur incroyable,

que pour se consacrer au service de Dieu dans un pays

de croix et d'épines, et pour jeter les fondements d'une

colonie d'Ursulines au-delà de l'Atlantique, elles s'ac-

quittaient de tous leurs devoirs avec tant de zèle et

d'exactitude, qu'on peut les comparer aux premiers re-

ligieux de St. Benoit et de St. Dominique, qui ont servi

d'exemple aux plus saintes communautés de tous les

siècles suivants."

La Vén. Mère de l'Incarnation avait déjà gouverné

pendant trois ans sa petite Communauté par la commis-

sion qu'elle en avait reçue de Mgr. l'Archevêque, à son

départ de Tours : le 12 juin 1642, les Ursulines fireut

leurs élections sous la présidence du R. P. Vimont.
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La Vén. Mère fut continuée dans la charge de Supé-

rieure,

Des constitutions conformes aux engagements, et

adaptées au pays, et dont nous parlerons plus tard,

furent rédigées en 1647 par le R. P. J. Lalemant, alors

supérieur de ce Monastère, " à la prière et sollicitation

des Ursulines," comme le remarque le Journal des Jé-

suites. Ce règlement fut observé jusqu'à l'année 1682,

époque à laquelle les Ursulines de Québec s'affilièrent

à la Congrégation des Ursulines de Paris, à la sugges-

tion de Mgr, de Laval.

I'

f

M

§14.—UN MOT SUR l'ordre DE 8TE. URSULE.

Il serait peut-être à propos de donner ici quelques

détails sur l'ordre religieux des Ursulines en ce qui re-

garde son origine.

L'ordre de Ste. Ursule fut fondé en 1534, à Brescia,

en Italie par la bienheureuse Angèle Mérici, née en

1470 à Descenzano, sur le lac de Garde, et morte en

1540. Elle fut canonisée par N. S. P. le Pape Pie VII

en 1807. Cette pieuse vierge plaça ses filles spiri-

tuelles sous la protection de Ste. Ursule, jeune prin-

cesse de la famille royale de CornuailleSen Angleterre.

Nos lectrices savent déjà que cette vierge sage de la

vieille Albion avait glorieusement combattu pour la

défense de notre sainte foi et conduit au martyre une

troupe innombrable de jeunes vierges, vers l'année

450.

La congrégation de Tours, d'où étaient sorties la

Mère Marie de l'Incarnation et la Mère St. Joseph,

était une affiliation des Ursulines do Bordeaux. Celle-

ci fut fondée en 1606 par la Mère F. de Cazères dite

de Ste. Croix, et par le Card. de Sourdis, Archevêque

y
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de Bordeaux. En 1618, la maison de Bordeaux et

cinq autres qui en étaient sorties, furent érigées en

monastères par bulle du Pape Paul V. La Mère F.

do Cazèrea fonda le couvent de Tours en 1630, et mou-

rut près de Bordeaux en 1649.

La congrégation de Paris, qui doit son origine à

Mme. de Ste. Beuve, n'était pas la plus ancienne du

royaume, mais elle fut la première à donner l'exemple

d'une plus haute perfection, par l'adoption des vœux
monastiques. Cette congrégation, fondée en 1608, fut

érigée en monastère par une bulle de Paul V, en 1612.

Mme. de Ste. Beuve qui mourut en 1630, avait été

témoin de la formation de onze communautés sorties

<le celle qu'elle venait de fonder ; et au siècle (1) der-

nier, la congrégation de Paris comprenait près de cent

communautés d'Ursulines.

§15.—MADAME DE I,A PELTRIE À MOXTRÉAI,, 1642—ON CONTIN'IE LA

CONSTUUCTIOK DU MONASTÈRE.

Il faut placer ici un épisode de la vie de Mme. de la

Peltrie, qui fut, dans le temps, bien pénible aux cœurs

déjà si éprouvés de nos Mères; nous voulons parler du

départ pour Montréal de Madame notre Fondatrice. La
divine Providence l'avait sans doute ainsi ordonné pour

le plus grand bien de ses servantes, car si l'or s'épure

dans la fournaise, la vertu aussi se perfectionne par la

tribulation, et cette épreuve est souvent nécessaire aux

âmes mêmes les plus parfaites. C'est sous ce point de

vue qu'il faut envisager le nouveau genre de peines et

de difficultés qu'eurent à soutenir la Mère de l'Incar-

nation et ses quatre compagnes, pendant la dernière

année de leur séjour à la Basse-Ville de Québec.

(1) Voir Annales de l'Ordre de Ste. Ursule
;
persécutions de 1793 :

par M. Charles Ste. Foi.

J
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Mme. de la Peltrie, comme on l'a déjà dit, avait

amené les Ursulines en Canada, avec une générosité

digne de toute leur reconnaissance. Elle persévéra

avec ferveur, pendant plus d'une année, à partager avec

cette petite famille toutes les incommodités imagi-

nables, et l'on s'étonnait avec raison d'un dévouement

aussi héroïque, Mme. de la Peltrie n'étant liée à la

Communauté des Ursulines par aucun vœu quelconque.

Par son départ, en 1642, elle n'a donc enfreint aucun

engagement formel. Cependant, comme cette dé-

marche était opposée aux intérêts de notre fondation,

nos bonnes Mères n'en pouvaient être que profondé-

ment attristées. La Yen. Mère Marie de l'Incarnation

surtout y fut très-sensible, ne pouvant prévoir que le

tout s'arrangerait bientôt à la plus grande gloire de

Dieu et à sa propre satisfaction. On trouve dans ses

lettres une peinture aussi naïve que touchante de ses

peines à cette époque. Eii effet, après le départ de

leur fondatrice, les affaires des Ursulines se compli-

quèrent tellement que M. de Bernières, qui en avait la

conduite, ne pouvait plus y pourvoir avec les modiques

ressources de la fondation qui ne se montait qu'à neuf

cents livres. " Les Mères Hospitalières en ont trois

mille, écrivait notre Vén. Mère, et Mme. la duchesse

d'Aiguillon, leur fondatrice, les aide puissamment;

avec tout cela, elles ont de la peine à subsister. C'est

pourquoi M. de Bernières me mande qu'il nous faut

résoudre, si Dieu ne nous assiste d'ailleurs, à congédier

nos séminaristes et nos ouvriers, ne pouvant suffire à

leur entretien, puisque, pour payers eulement le fret

des choses qu'il nous envoie, il lui faut trouver neuf

cents livres, qui est tout le revenu de notre fondation."

Ici, nous ne saurions nous défendre de faire un retour

sur la Vén. Mère de l'Incarnation, dont la prudence,

si.-.!'
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la piété et le courage, sont si dignes de notre admira-

tion. Au milieu de toutes ces anxiétés, son cœur,

comme elle nous l'apprend elle-même, avait une ferme

confiance au Seigneur. " Cette nouvelle a beaucoup

affligé nos amis, néanmoins mon cœur est en paix, par

la miséricorde de notre bon Jésua. J'ai résolu de re-

tenir nos séminaristes et d'aider nos pauvres sauvages

jusqu'à la fin. Je demande à M. de Bernières des vivres

comme à l'ordinaire, et je lui envoie des partis pour

six mille livres, qui ont été employés à payer les gages

des ouvriers, ainsi que l'achat des matériaux pour la bâ-

tisse sans parler du fret du vaisseau." (1).

Notre vieux récit, après avoir dit comment Mme. de

la Peltrie avait pris tous ses meubles et s'était embar-

quée pour Montréal, avec Mlle. Barré, sa demoiselle de

compagnie, et le jeune homme attaché à son service,

ajoute : " Heureusement pour nous, son absence ne fut

pas de longue durée. Quelque temps après son arrivée

à Montréal, elle avait songé sérieusement à se rendre

jusqu'aux missions lointaines du lac Huron : elle avait

même fait préparer, à ses propres frais, un grand canot

de voyage et engagé des canoteurs ; mais un Père Jé-

suite étant descendu de ces parages, il l'en dissuada

entièrement."

Fendant son séjour à Montréal Mme. de la Peltrie

écrivit à la Vén. Mère de Tlncarnation, l'assurant

qu'elle ne cherchait à Montréal que les moyens d'y

faire un second établissement de notre ordre. Sans

doute, c'était là une erreur de sa part de vouloir entre-

prendre une telle variété de bonnes œuvres, au risque

(1) II eût été intéressant de suivre les nombreuses demandes, les

instances faites par la Mère de l'Incarnation, et les aumônes sans cesse

accordées par les bonnes âmes de France, pour construire un édifice de

la valeur de plus de cinquante mille livres ; mais la perte de plusieurs let-

tres de notre Vén. Mère, en 164243, nous prive de plus amples détails.
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de faire manquer sa principale entreprise. Mais cette

erreur doit paraître d'autant plus excusable qu'elle par-

tait d'un bon principe, son zèle lui faisant toujours

trouver trop peu ce qu'elle entreprenait pour Dieu et

le salut des âmes.

Voici ce que dit à ce sujet M. l'abbé de la Tour ;

après avoir rapporté l'arrivée à Québec, en 1641, de M.
de Maisonneuve, de Mlle. Mance et de ceux qui les

accompagnaient, il ajoute : " On fit ce que l'on put

pour les arrêter à Québec. La colonie qui n'était alors

composée que de deux à trois cents personnes, aurait

voulu profiter de ce renfort : on leur ofiVit l'Ile d'Or-

léans pour faire leur établissement ; on s'efi'orça de les

intimider par la vue des Iroquois qui désolaient tout le

pays et qui étaient encore plus près de Montréal. " Je

ne suis pas venu pour délibérer, mais pour exécuter,

répond M. de Maisonneuve
; y eut-il à Montréal autant

d'Iroquois que d'arbres, il est de mon devoir et de mon
honneur d'aller y établir une colonie." Il partit sans

difiérer, et arriva, le 14 octobre, à l'He de Montréal.

Le lendeaiain, fête de Ste. Thérèse, il en prit posses-

sion, au nom de la compagnie. Peu de jours après, un

des plus notables de Québec voulut y être associé ; il

lui avait déjà donné sa maison pour retirer ses mar-

chandises : ce fut dans la suite un entrepôt utile et un

correspondant fidèle. Mademoiselle Mance passa l'hi-

ver à Québec tandis que les autres allaient à la décou-

verte : on lui fit bien des instances pour l'y retenir,

maie loin d'être ébranlée, elle gagna Mme. de la Peltrie,

fondatrice des Ursulines, qui, donnant un peu trop dans

le goût des nouveaux établissements, voulait avoir part

aux fondations de Montréal, comme elle en avait eu à

celle de Québec. Cette dame suivit Mlle. Mance

lorsqu'elle s'en alla au printemps de 1642, mais rendue
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à sa première vocation elle revint bientôt à Québec, où.

elle passa saintement le reste de sa vie."

Désirez-vous savoir, chères lectrices, ce que fit à

Montréal Mme. de la Peltrie, pendant le temps qu'elle

y séjourna ? Consultons ensemble les bons écrits de ce

temps, et nous trouverons que là comme à Québec elle

aimait à prendre part à ces belles actions de nos pères

dans la foi, qui tendaient si puissamment à l'édifica-

tion publique et à la conversion des sauvages.

Commençons par ce que le R. P. Vimont rapporte

du fameux pèlerinage de la Montagne de Montréal.
" Dieu nous a fait voir, dit-il, le soin qu'il a de cette

habitation, la défendant cet hiver contre les eaux qui

par une crue extraordinaire, la menacèrent d'une ruine

totale, s'il n'en eut par sa Providence arrêté le cours
;

elles couvrirent en peu de temps les prairies et les lieux

voisins du fort ; chacun se retire à la vue de cette inon-

dation qui augmentait dans l'endroit même le plus as-

suré. On a recours aux prières. M. de Maisonneuve

se sent poussé intérieurement d'aller planter une croix

au bord de la petite rivière, près de laquelle est bâtie

l'habitation, qui commençait à se déborder, pour prier

sa divine Majesté de la retenir dans son lieu ordinaire, si

cela devait être pour sa gloire, ou de leur faire connaître

le lieu où il voulait être servi par ces fidèles de Mont-

réal, afin d'y mettre le principal établissement, au cas

qu'il permît que les eaux vinssent à ruiner l'habitation

commencée. Il proposa aussitôt ce sentiment aux

Pères, qui le trouvèrent bon ; il l'écrit sur un morceau

de papier, le fait lire publiquement, s'en va planter la

croix que le Père bénit, au bord de la rivière, avec

l'écrit qu'il attache au pied, s'en retourne avec promesse

qu'il fait à Dieu, de porter une croix lui seul sur la mon-

tagne de Montréal, s'il lui plaît accorder sa demande.
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"Les eaux néanmoins ne laissèrent pas d epasser outre.

Dieu voulani éprouver leur foi. On voyait rouler de

grosses vagues, coup sur coup, remplir les fossés du

fort, monter jusqu'à la porte de l'habitation, et sembler

devoir engloutir tout sans ressource ; chacun cepen-

dant regarde ce spectacle sans trouble, sans crainte et

sans murmure, quoique ce fût au cœur de l'hiver, à

minuit le 26 décembre, lors même qu'on célèbre la

naissance du fils de Dieu en terre. Monsieur de Maison-

neuve ne perd pas courage, espérant voir bientôt l'efiet

de sa prière, ce qui ne tarda guère, car les eaux après

s'être arrêtées un peu de temps au seuil de la porte

sans croître davantage, se retirèrent peu à peu laissant

les habitants hors de danger. M. de Maisonneuve

voulant exécuter sa promesse emploie sans délai ses

ouvriers, les uns à faire le chemin, les autres à couper

les arbres, et d'autres enfin à faire la croix ; M. de

Maisonneuve lui-même met la main à l'œuvre pov.r les

encourager par son exemple. Le jour étant venu, qui

fut le jour des Rois, qu'on avait choisi pour cette cé-

rémonie, on bénit la croix, on fait M. de Maisonneuve

premier soldat de la Croix avec toutes les cérémonies do

l'Eglise ; il la charge sur ses épaules, quoique très

pesante, marche une lieue entière chargé de ce fardeau,

à la suite de la procession, et la plante sur la cime de

la montagne. Le Père du Perron y célébra la messe,

et Mme. de la Peltrie y communia la première.

" On adore les saintes reliques qu'on avait enc assées,

dans la Croix, et depuis ce temps-là, ce lieu fut fré-

quenté par divers pèlerinages."

Les sauvages pouvaient-ils refuser de croire en la vertu

de cette croix, qui a racheté le monde, lorsqu'ils

voyaient ainsi des personnes si vertueuses ot si haute-

ment respectées, rendre leurs hommages à l'instrument
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de'notre salut avec autant d'empressement que de piété ?

A Montréal comme à Québec, Mme. de la Peltrie

saisissait toutes les occasions de rendre gloire à Dieu

et d'édifier le prochain. Y avait-il des baptêmes ou
d'autres solennités religieuses, toujours on y voyait,

chères bctrices, la douce et pieuse dame qui avait tout

sacrifié pour le salut des pauvres sauvages. Voye^-la

au baptême du fervent Joseph SemasasikSeie, comme
elle jouit de voir ce nouveau chrétien lavé dans le sang

de l'Agneau ! En sortant de la chapelle, cette gracieuse

marraine fait présent à son filleul d'une belle arquebuse.

Puis au baptême et au marriage du célèbre chef sur-

nommé " le Borgne," elle donne à sa femme dont elle

fut la marraine, le nom de Marie Madeleine, avec des

présents bien dignes de sa générosité, en l'engageant

à vivre désormais d'une manière conforme à la sainteté

du christianisme.

§16.—LES CONSOLATIONS DE l'ANNÉE 1642.

Cette troisième et dernière année que nos Mères

passèrent à la Basse-Ville, fut plus pénible encore que

les deux autres, par le dénûment où les avait laissées

le départ de la bonne Dame de la Peltrie. Cependant

Dieu leur accorda des consolations extraordinaires par

les fruits que porta leur saint Institut.

Sans parler de ces nombreux néophytes, hommes,

femmes et filles, qu'elles disposèrent au saint baptême,

et dont elle eurent le bonheur de voir baptiser jusqu'à

cinq à la fois dans leur petite chapelle ; ni de ces inno-

centes petites séminaristes nouvellement régénérées, et

qui cherchaient en tout à imiter la ferveur de leurs

Mères; passons à celles qui, plus avancées en âge,
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portaient au loin les fruits des saintes instructions

qu'elles avaient reçues, et citons un trait entre bien

d'autres.

" Nous avons eu, dit la Vén. Mère, trois grandes

séminaristes qui ont été cet hiver à la chasse avec

leurs parents, pour les aider dans le ménage et à

apprêter les pelleteries. Elles s'appellent Anne-Marie,

Agnès et Louise. Elles eurent bien de la peine à se

résoudre à ce voj'age, parcequ'elles devaient être trois

mois privées de la sainte Messe et de l'usage des sa-

crements ; mais leurs parents étant de nos principaux

chrétiens, on ne les put refuser. Nous les garnîmes

autant que notre pauvreté nous le put permettre,

après quoi elles nous quittèrent avec bien des larmes.

Leur principal office était de régler les prières et les

exercices de chrétien parmi les sauvages. L'une réglait

les prières et les faisait faire avec une singulière dévo-

tion ; la seconde déterminait les cantiques spirituels

sur les mystères de notre foi ; la troisième présidait à

l'examen de conscience et faisait concevoir à l'assem-

blée l'importance de cet exercice. Mais quoiqu'elles

passassent ainsi le temps dans des pratiques de dévo-

tion, elles ne laissèrent pas d'écrire deux fois au E. P.

Supérieur de la Mission, et à moi, en des termes si re-

ligieux et si judicieux que tout le monde admirait leur

esprit. Monsieur notre Gouverneur surtout m'en parla

avec une consolation toute particulière, de voir en des

filles sauvages, nourries dans les bois et dans les neiges,

des sentiments de dévotion et une politesse d'esprit,

qui ne se trouvent pas très-souvent dans des filles bien

élevées de la France. Le sujet de leurs lettres était que

se voyant si longtemps privées des sacrements, elles

demandaient qu'on leur envoyât du secours pour les re-

tirer de cet ennui.
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" A leur retour, la première visite qu'elles firent fut

au très-saint sacrement, la seconde à l'image de la

très-sainte Vierge, à laquelle, comme aussi au petit

Jésus, Anne-Marie avait cherché les premières fleurs

du printemps pour faire des couronnes. Ensuite elles

nous rendirent compte de toute leur conduite. Ah !

disaient-elles, que la privation de la sainte messe et

des sacrements nous a été pénible !"

Anne-Marie et Agnès étant suffisamment instruites,

leurs parents pongèrent à les retirer tout-à-fait du sé-

minaire. Elles en eurent beaucoup de chagrin, et

vinrent un jour trouver notre Véu. Mère, lui présen-

tant deux petites lettres qu'elles désiraient envoyer à

leur " cabane."

N^ous mettons avec plaisir sous les yeux de nos lec-

trices ces échantillons du style des séminaristes de

1642.

" Mon frère, je suis résolue de ne m'en pas aller,

c'est une conclusion prise que je veux être vierge, et

que je désire aimer et servir en cette maison oùje suis

Celui qui a tout fait. Je désire, dis-je, y demeurer

toute ma vie pour instruire des tilles de ma nation. Si

je puis une fois savoir bien lire et écrire, je les en-

seignerai plus efficacement à aimer Dieu. Apaise-toi,

mon frère, apaise ma sœur, car je ne veux plus aller

chez toi. Adieu donc, mon frère, je te serai servante

tant que je vivrai, et je prierai Dieu pour toi dans la

maison des prières. Agnès."

Voici la seconde lettre.

"Mon frère, agréerais-tu que je demeurasse pour

toujours avec le» filles vierges en cette maison ? car de

tout mon cœur, je souhaite d'être vierge comme elles,

et c'est une aflaire d'importance pour moi que je sois

toujours vierge. Quand je serai plus grande, j'in-
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Btruirai les filles de ma nation, et leur enseignerai le

chemin du ciel, afin qu'elles puissent un jour après

leur mort, voir Celui qui a tout fait. Voilà pourquoi

j'ai résolu de ne m'en pas retourner chez toi si tu

l'agrées, et de demeurer pour toujours dans la maison

des prières. Prie pour moi, je prierai pour toi tant

que je vivrai, et je te serai servante, moi qui suis ta

fille Anne-Marie."

D'un côté donc, nos Mères étaient ahondamment
consolées par "ces biens du Paradis qui adoucissent

les épines du Canada ;" et de l'autre, par les bénédic*

tions que Dieu versait sur leurs travaux. La bâtisse

du Monastère progressait sur les fonds de la divine

Providence, et bientôt elle allait être en état de loger

les religieuses et leurs chères élèves.

§17.—RETOUR DE MADAME DE LA FELTRIE, 1643.

Xous anticipons ici un peu sur les événements, dans

l'empressement où nous sommes de voir notre bonne

fondatrice réunie à nos chères Mères.

Après un séjour d'environ dix-huit mois à Montréal,

il plut à la divine Providence de rendre Mme. de la

Peltrie à ses bons amis de Québec. Elle revint dans

l'automne de 1643, et à cette occasion il y eut de très-

grandes réjouissances.

Pour commencer par les séminaristes : " Quand
ces petites plantes la virent de retour au Séminaire,

après quelque séjour qu'elle a fait à Montréal, dit le E.

P Vimont, elles ne pouvaient contenir leur joie. C'est

bien pour lors qu'elles la regardaient comme leur vraie

mère, qui les avait toujours bien aimées et bien ché-

ries, n y a une jeune séminariste qui n'a pas man-
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que, depuis trois ans, de prier Dieu tous les jours pour

elle."

Quant aux Ursulines, on comprend que leur joie dut

être bien sincère, de revoir au milieu d'elles cette chère

compagne de leurs premières épreuves ; comme notre

bonne Mère de l'Incarnation surtout dut se réjouir, elle

qui, mieux que toute autre, connaissait le mérite de

cette pieuse Dame, que Dieu lui-même avait choisie

pour lui ouvrir les voies du Canada. " Hélas ! disait-

elle pendant son absence, Madame notre Fondatrice

avait coutume de conduire nos séminaristes aux pèle-

rinages et processions publiques, fit de marcher à la

tête des femmes et des filles sauvages, après quoi nous

leur préparions un festin ; aujourd'hui qu'elle est éloi-

gnée, elle est privée de cette consolation ; mais nous

avons toujours la nôtre qui est de les régaler selon nos

faibles moyens."

Cette douce plainte était celle d'un cœur bon ,«t sen-

sible, qui soufirait de l'absence d'une personne estimée

et chérie. 8i nous eussions été là présentes, chères

lectrices, en ce beau jour de réunion nous aurions pu
dire à cette aimable Mère de Tlncarnation : " Consolez-

vous, bonne Mère, voilà la douce et pieuse Dame qu'une

vision prophétique vous fit d'abord connaître. Elle

vient se donner à vous pour le reste de ses jours, et

offrir au milieu de sa petite Communauté, l'exemple le

plus parfait de ^abnégation chrétienne. Bientôt, votre

plume habile tracera à sa louange ces belles paroles :

*< Madame not .*e Fondatrice court à grands pas dans la

voie de la per^:ection. Je suis ravie de la voir, et si

vous la voyiez, vous le seriez comme moi."

C'est à Mme. de la Peltrie elle-même à nous dire

combien, de son côté, elle s'estimait heureuse d'être

réunie à ses chères mères et filles, et quelle estime elle
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faisait des vertus qui se pratiquaient dans le cloître.

Voici ce nous trouvons dans une lettre adressée par

Mme. de la Peltrie au E. P. Claude Martin :

" Je puis vous assurer que Notre-Seigiieur continue

toujours à faire beaucoup de grâces à notre très-aimée

Mère Marie de l'Incarnation, et c'est une bénédiction

toute particulière de l'avoir en cette petite ndaison, la-

quelle, par son exemple et ses paroles, augmente tous

les jours en vertus et en sainteté. Elle a tant de cha-

rité pour nous, qu'elle daigne bien prendre la peine de

nous faire tous les jours des conférences, pour nous en-

seigner le chemin de la perfection, et je serai bien res-

ponsable à notre bon Dieu, si je ne mets en pratique

ses bons avis et ses saintes instructions. Oh! que je

vous estime heureux d'appartenir à une personne si

sainte et si fidèle aux mouvements de la grâce ! Et moi,

que je me tiens obligée à cette aimable Providence de

m'avoir associée et unie à une si grande servante de

Dieu!"
" Je m'estime très-privilégiée de vivre en sa sainte

compagnie que je chéris et honore parfaitement. La
paix et l'union régnent heureusement parmi nous, et

vous pouvez croire aussi bien que moi que c'est sa vertu

et sa sainteté qui nous obtiennent de Dieu des grâces si

particulières. Si je lui survis, je vous promets de vous

mander bien des nouvelles de sa vie, lesquelles vous

feront bien rendre grâces à la divine Majesté des fa-

veurs spéciales qu'elle opère dans son âme, qui est as-

surément une âme d'élite et précieuse à Dieu.

" Cependant, je vois par votre lettre que vous avez

un grand désir de savoir quelque chose de ses vertus.

Elle vous écrivit, l'an passé, bien au long toute sa vie

et toutes les grâces extraordinaires que Notre-Seigneur

lui a faites ; et après avoir vu tant de merveilles et des

^^
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grâces si éminentes, que voulez-vous que je vous en

dise ? Je puis vous assurer que vous savez plus que moi

en une manière, mais dans une autre je crois en savoir

plus que vous. Je veux parler de ces vertus de la vie

commune et régulière qui sont fondées sur les exem-

ples de notre bon Sauveur ; c'est surtout ce que je prise

dans notre chère Mère puisqu'elle s'y rend si fidèle.

Puisque vous le désirez je vous en dirai quelque chose

par avance pour votre consolation. La Mère de l'In-

carnation a un grand amour pour les personnes qui lui

font du déplaisir, elle leur rend beaucoup de service,

et elle les supporte avec amour et charité. Elle vit

dans un grand détachement de tout ce qui n'est point

Dieu et dans un grand abandon à sa Providence en

tous les accidents et les difficultés qui lui arrivent en

ce bout du monde. Vous la voyez toujours dans une

soumiftion, dans une paix et dans une tranquillité de

cœur inébranlable. Elle est toujours aussi dans une

présence de Dieu continuelle et son recueillement inté-

rieur est si admirable que ni les grandes afiaires ni les

tracas qui se rencontrent d'ordinaire en ce nouveau pays

ne peuvent la distraire. Que voulez-vous davantage ?

Si j'avais la dixième partie de ses vertus, ah! que je

m'estimerais heureuse ! Surtout, je le répète, elle est ad-

mirable en l'amour qu'elle porte à ses ennemis, n'ayant

que de la douceur et de la bienveillance pour ceux qui

lui font de la peine ou du déplaisir.

" Priez Notre-Seigneur qu'il me donne une sem-

blable vertu; aimez-le pour moi, adorez-le pour moi,

bénissez-le pour moi, louez-le pour moi, qui suis votre

toute dévouée dans le cœur de Jésus.

" Madeleine de Chauvignt de la Peltrie."
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§18.—MAISONS FOUR LES SAUVAGES—BOURSES—MARRAINES.

h i:

I

Avant de terminer nos observations sur la vie de

dévouement et de bonnes œuvres que menaient à la

Basse-Ville nos Mères fondatrices, il nous a paru né-

cessaire d'ajouter ici un mot au sujet des efforts (1)

qu'elles faisaient, auprès des personnes puissantes de

France, pour améliorer la misérable position des sau-

vages du Canada. Comme nos lectrices peuvent l'avoir

remarqué dans les pages précédentes, Mme. de la Fel-

trie était une des plus ardentes a ces bonnes œuvres ;

le R. P. Vimont nous en donne clairement l'assurance

par ces paroles déjà citées :
" Elle leur parlerait bien

plus volontiers des mains, et si elle pouvait exercer le

métier de maçon ou de charpentier pour leur dresser

de petites demeures, elle s'y emploierait avec «Vantant

plus d'ardeur qu'elle voit de bonnes dispositions en ces

peuples pour s'arrêter." Aimable et ingénieuse in-

dustrie de la charité catholique ! Ou procurait une ha-

bitation sédentaire aux parents afin d'attirer plus faci-

lement les enfants ! Mais cela même ne suffisait pas

(1) En 1641, la Yen. Mère de l'Incarnation, écrivante une dame

de qualité en France, lui parle d'une fille sauvage âgée de dix-sept ans,

qui était au couvent depuis quelques mois. " Elle est recherchée en

mariage par un Français, dit-elle, mais on a dessein de la donner à un

de sa nation, à cause de l'exemple qu'on espère qu'elle donnera aux

sauvages. Oh I si Dieu donnait la dévotion à quelque personne de

France d'aider à faire une petite maison ! Elle ferait sans doute une

œuvre d'un très-grand mérite. Cette fille nous a beaucoup aidées

dans l'étude de la langue, parce qu'elle parle bien Français. Enfin

cette jeune fille gagne les cœurs de tout le monde par sa grande dou-

ceur et par ses belles qualités."

Plus loin. " Votre filleule Marie-Madeleine Abatenau nous fut

donnée toute couverte de petite vérole et n'ayant encore que six ans.

A cet âge, elle seule avait servi son père et sa mère dans la maladie
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pour satisfaire le zèle de ces infatigables protectrices

des sauvages ; il fallait de plus, assurer la persévérance

des jeunes filles en leur procurant les moyens de quitter

la vie errante ; et pour cela on s'eôorçait de leur ob-

tenir une petite bourse vers le temps de leur mariage.

Ces bonnes Mères, dit la Relation, sont extrême-

ment charitables, les difficultés du pays ne les étonnent

point ; leur séminaire ne refuse aucune Française ni

aucune fille sauvage. L'aumône se fait chez elles en

tout temps, leur cœur est plus graud que leurs biens.

Les pensionnaires en France ne grèvent point les Mo-
nastères où elles sont instruites, ce n'est pas de même
en Canada ; il faut non seulement nourrir et instruire

les petites séminaristes ; mais il faut de plus les ha-

biller et leur faire à leur départ de bonnes aumônes, et

souvent encore à leurs parents, tant ils sont pauvres.

Il n'y a pas longtemps qu'une petite Huronne, sortant

dont ils moururent ; ce qu'elle faisait avec tant d'adresse, qu'elle

tenait en admiration tous ceux qui la voyaient. Il ne se peut rien voir

de plus obéissant que cette entant : elle prévient même l'obéissance,

car elle a l'adresse de se placer dans les lieux où elle prévoit qu'on la

pourra employer ; et elle fait ce qu'on lui cciinmande avec tant de

conduite et de si bonne grâce, qu'on la prendrait pour une fille de qua-

lité ; aussi est-elle votre filleule, je dirais volontiers votre fille en Jésus-

Christ. J'ajouterai pour votre consolation qu'elle sait par cœur son

catéchisme, avec les prières chrétiennes qu'elle récite avec une dé-

votion capable d'en donner à ceux qui la voient."

Ailleurs. " Marie-Ursule Gamitiens, filleule de Mlle, de Chevreuse,

n'est âgée que de cinq à six ans ; toute petite qu'elle est, elle ne nous

donne pas de peine à lui faire faire son devoir de chrétien, car elle

n'est pas plutôt éveillée qu'elle se met elle-même en devoir de prier

Dieu. Elle dit son chapelet durant la messe et chante des cantiques

en sa langue sauvage."

Dans une lettre du mois d'août 1C41, la Mère de l'Incarnation

disait à une Supérieure de Tours :
" Vos Rév. Mères de Paris ont

marié, cette année, une de nos filles, je leur envoie un billet pour une

autre ; Notre-Seigueur leur rendra abondamment cette charité."
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de cette sainte et charitable maison pour être recon-

duite en son paya, ces bonnes Mères non-seulenioiit

l'habillèrent de pied en cap, mais elles tirent encore

des présents à ses parents pour marque du contente-

ment que cette enfant leur avait donné. Ce n'est pas

tout, il fallut fournir des vivres pour elles et pour ceux

qui la venaient quérir ; en un mot, vous diriez qu'elles

feraient volontiers tous les frais nécessaires pour les

mener et pour les conduire jusqu'en Paradis
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§1.—LES UBSULINKS DANS LEUR PREMIER MONASTÈRE.

u beau jour de la Présentation

jde la Ste. Vierge, le 21 no-

vembre 1642, nos bonnes Mè-
res quittaient enfin leur petit

réduit de la Basse-Ville, pour

„,^
prendre possession de leur premier

^ Monastère (1). Rien n'est plus tou-

] chant que le récit naïf de tout ce

qu'elles firent en cette occasion

pour attirer la bénédiction du ciel

sur cette mafson que nous habitons

aujourd'hui.

Dès la veille elles s'étaient pré-

parées par un jeûne rigoureux. Le

lendemain, vers le lever du soleil, cette fervente troupe,

précédée du R. P. Vimont, supérieur des Missions, et

(1) Ce premier Couvent était lop^ de quatre-vingt-douze pieds et

large de vingt-huit. La chapelle était au lieu même où ee trouve ac-

L
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de M. Faulx, chapelain dn Monastère, gravissait len-

tement avec leurs petites séminaristes sauvages le ra-

boteux sentier de la Montagne.

Réunies dans la petite chapelle de leur nouveau Mo-
nastère, nos Mères assistèrent à une grand'messe d'ac-

tions de grâce, durant laquelle elles chantèrent des

hymnes en langue sauvage, et firent la sainte commu-
nion. Elles jeûnèrent encore ce jour-là. Que de prières

ferventes, que d'aspirations de gratitude s'élançaient de

ces cœurs vers le ciel ! Leur joie était à son comble, et

tttellement le vieux dépôt. L'autel était près de la fenêtre grillée que

l'on voit encore dans le passage. Le premier chœiir occupait l'appar-

tement si longtemps connu sous le nom de "dorerie," parce que nos

Mères l'avaient consacré à ce laborieux genre de travail. Aujourd'hui,

on y voit la chambre de la Mère Supérieure, et, malgré tous les chan-

gements que cette salle a subis, l'œil peut encore distinguer le contour

de la grande grille du premier chœur.

En 1644, la Vén. Mère de l'Incarnation écrivait à un ami de France :

" Pour répondre à ce que vous désirez savoir touchant le pays, je

vous dirai qu'il y a des maisons de pierre, de bois et d'écorce. La

nôtre qui est toute de pierre a qu.itre-vingt-douze pieds de longueur

et vingt-huit de largeur. C'est la plus belle et la plus grande qui soit

en Canada p^- : la façon d'y bâtir. En cela est compris l'église qui a

sa longueur dans la largeur de la maison, et dix-sept pieds de largeur.

Vous pensez que cela est petit, mais le trop grand froid ne permet pas

qu'on fasse des lieux plus vastes. Il y a des temps auxquels les prêtres

sont en danger d'avoir les doigts et les oreilles gelées. Le Fort est de

pierres comme les maisons qui en dépendent. Celles des Révérends

Pères, de Madame notre Fondatrice, des Mères Hospitalières et des

sauvages sédentaires sont aussi de pierres. Celles des habitants, ex-

cepté deux ou trois, sont de colombage pierrotté

" Un homme coûte trente sous par jour, encore fautil le

nourrir les fêtes et les dimanches et dans les mauvais temps. Nous

faisons venir de France nos artisans qu'on loue pour trois ans ou plus.

Nous en avons dix qui font toutes nos affaires, excepté que les habi-

tants nous fournissent la chaux, le sable et la brique. Notre bâtiment

a trois étages dans le milieu desquels noua avons nos cellules faites

comme celles de France."
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cependant qui peut dire les incommodités qu'elles

eurent à souftrir dans cette nouvelle demeure ? Il n'y

avait de terminé que les planchers de bas et quelques

cloisons ; les planchers de haut consistaient tout sim-

plement en madriers posés sur des poutres. Nos cou-

rageuses Mères passèrent ainsi l'hiver de 1642-43.

Quoique les ouvriers fussent constamment occupés

à travailler autour d'elles, rien cependant ne fut omis

dans les observances régulières. Depuis quatre heures

du matin jusqu'à neuf heures du soir, la méditation,

les saintes lectures, la récitation de l'office divin, l'étu-

de des langues sauvages, le travail et l'enseignement,

partageaient les heures de leurs bellesjournées. Voyons-

les réunies pour la ednte messe, dans cette première

chapelle du Monastère où les premiers martyrs du

Canada ont célébré les saints mystères. C'est le Père

Gabriel Lalemant qui officie à l'autel ; la Mère de l'In-

carnation et la Mère St. Joseph, entourées des Sémi-

naristes, chantent en langue Huronne un cantique de

mission. Entendez-vous la voix forte et sonore de la

Mère de l'Incarnation ? Elle soutient si bien la voix

douce et mélodieuse de sa jeune compagne! Et que

disent-elles dans ces stances sauvages ? " Allez, allez,

nous sommes ravies que vous alliez dans un lieu d'a-

bandonnement ; oh ! plût à Dieu qu'on vous fende la

tète d'une hache !
" Et puis le refrain au nom du

missionnaire : " Ce n'est pas assez, il faut être écorché

et brûlé, et souftrir tout ce que peut inventer la férocité

des plus barbares, et tout cela do bon cœur pour l'amour

de Dieu et le salut des sauvages!"

Quels sublimes élans de générosité chrétienne ! Et
que ces pauvres petites filles de la forêt devaient se

trouver heureuses dans une aussi sainte compagnie !

Rappelons-nous ici ce que disait l'une d'entre elles :



92 LES URSULINES DE QUÉBEC.

li-!

" Je n'ai plus de parents que les vierges habillées de

noir, ce sont mes mères ; mon père me l'a dit avant sa

mort ; il m'a commandé de leur obéir, il m'a donné à

elles afin qu'elles tussent mes mères!".

L'afflueuce des sauvages et leur avidité pour l'ins-

truction religieuse étaient telles que nos cinq pre-

mières Mères ne pouvant suffire à tant de tra-

vaux, demandaient incessamment des secours à leurs

sœurs de France. Cette année 1643, les Ursulines de

Ploërmel, répondant à leurs vœux, leur envoyèrent

une de leurs sœurs nommée la Mère Anne des Sé-

raphins. Elle s'était dévouée avec grande ferveur à

l'instruction de la jeunesse, et elle rendit beaucoup

d'assistance à nos mères. Après avoir exercé ici pen-

dant ticize ans son zèle et sa charité, la Mère Anne
des Séraphins fut obligée, par la faiblesse de sa santé,

de retourner en France, où elle mourut l'année suivante.

Ses respectables parents ont fait en sa considération

beaucoup de bien à notre communauté, et nous les

comptons au nombre de nos bienfaiteurs.

Le premier hiver que nos Mères passèrent dans ce

Monastère, alors inachevé, fut une époque de grandes

souârances, à raison de la rigueur du climat. Pour

se prémunir contre le froid, elles avaient fait faire

des coffres de bois garnis à l'intérieur de serge ou de

drap, et c'est là qu'elles se réfugiaient pour passer la

nuit.

§2.—ARRIVÉE DE DEUX RBUOIEUSKS, 1644.

Durant l'année 1644, nos bonnes Mères eurent

la consolation de voir arriver deux autres jeunes

sœurs envoyées par leurs Mères de Tours: la Mère

Anne Compain de Ste. Cécile, et la Mère Anne Le

: <

U
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Boue de Notre-Dame. Ces deux bonnes religieuses

reçurent de Mme. de la Peltrie, l'accueil le plus gra-

cieux et le plus empressé. Cette généreuse fondatrice

entourée de ses petites filles sauvages, allait toujours

au débarcadère pour fêter l'arrivée des courageuses

sœurs qui venaient partager les travaux et les privations

de la petite communauté de Québec. Les Ursulines de

Tours rivalisant de zèle et de générosité avec leurs

sœurs de Paris, accordaient à chacune de leurs reli-

gieuses qui consentait à venir eu Canada, une rente

viagère de cinquante écus.

Dans la suite des années, une de ces bonnes sœurs

ne pouvant s'habituer aux rigueurs du climat, désira

revoir sa patrie. Ce fut la Mère A. Compaiu de

Ste. Cécile qui, après avoir lutté avec une certaine

générosité contre l'ennui, les privations et les souf-

frances, retourna en France après onze ans de séjour

à Québec. Cet événement fut une épreuve sensible

pour notre Vén. Mère de l'Incarnation et pour la

petite communauté. Heureusement, ce manque de per-

sévérance dans la pénible mission du Canada a été

rare, puisque nos registres n'en mentionnent que deux

exemples.

La Mère Anne Le Boue de Notre-Dame, arrivée

aussi en 1644, fut longtemps éprouvée par une maladie

fort pénible, mais son courage ne fallit pas ; dans les

intervalles de santé elle étudiait la langue Algonquine,

et elle rendit de grands services à notre maison par

l'instruction des sauvages.

S3.—BEAUX EXEMPLES DE VERTU DAKS LES NÉOPHYTES SAUVAGES.

Oo serait priver nos intéressantes lectrices d'un grand

sujet d'édification que de ne pas dire ici quelques mots

:•

l,:
•
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des néophytes sauvages qui fréquentaient autrefois nos

parloirs.

Voici comme parle notre Vén. Mère de ses filles et

de ses fils spirituels :

"0 ma chère sœur, quel plaisir

de se voir au milieu d'une troupe de femmes et de filles

sauvages dont les pauvres habits, qui ne sont qu'un

bout de peau ou de vieille couverture, n'ont pas si

bonne odeur que ceux des Dames de France ; mais la

candeur et la simplicité de leur esprit est si ravissante

qu'elle ne se peut dire. Celle des hommes n'est pas

moindre. Je vois des Capitaines généreux et vaillans

se mettre à genoux à mes pieds, me priant de les faire

prier Dieu avant que de manger ; ils joignent les mains

comme des enfans, et je leur fais dire tout ce que je

veux. Il en est arrivé plusieurs d'une nation fort éloi-

gnée qui, en nous voyant, étaient en peine de notre

façon de vivre. Ils^me demandaient pourquoi nous

avions la tête enveloppée, et pourquoi l'on ne nous

voyait que par des trous ? C'est ainsi qu'ils appelaient

notre grille. Je leur dis que les vierges de notre pays

étaient ainsi vêtues et que l'on ne les voyait pas autre-

ment qu'à travers des grilles. Ils étaient ravis de ce

que p'^ur l'amour de leur nation nous avions quitté

notre pays, et que par pure charité, nous vêtions et

nourrissions leurs filles comme si elles nous eussent

appartenu."

L'un d'eux me dit :
" Tu sauras bientôt parler comme

nous
;
pour nous, nous n'avons point encore d'esprit,

mais nous en aurons quand nous serons instruits."

Dans une autre lettre, nous trouvons les détails sui-

vants :
" Le bon Victor est un des meilleurs chrétiens

;

ayant peu de mémoire, il oublie facilement ses prières :

il n'en est pas de même de son oraison intérieure, car il
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est dans une attention continuelle à Dieu, et dans un

entretien familier et très-intime avec sa divine Majesté;

mais il croit ne rien faire s'il ne fait comme les autres

chrétiens. Il s'en vient donc à la grille, et à la première

de nous qu'il rencontre, il dit : " Hélas ! je n'ai point

d'esprit, fais-moi prier Dieu." Il a la patience de se

faire répéter dix ou douze fois une prière, et la croyant

bien savoir, il retourne à sa cabane, où il n'est pas plus

tôt arrivé qu'il l'oublie. Il revient aussitôt, puis, les

mi'ins jointes, il confesse comme un enfant qu'il n'a

pas d'esprit, et prie qu'on recommence à l'instruire.

Combien pensez-vous que cette ferveur est agréable

aux âmes qui désirent la gloire de Dieu et le salut de

ces pauvres sauvages !

" Le bon Charles s'accorde des mieux avec celui-ci
;

car quand il le visite il lui dit :
" Prions Dieu, mon

frère !" Ils se mettent à genoux et récitent trois ou

quatre fois le chapelet avant de se lever. Je n'avais

dessein de vous parler que de nos séminaristes, mais

comme ceux-ci sont passagers et la plupart du temps à

notre grille, il ne m'est pas facile de m'empêcher de

parler de leur ferveur, la charité me liant à nos néo-

phytes d'une étrange manière."

Voici un autre trait bien frappant de la vertu de

Victor, c'est le R. P. Vimont qui parle.

" Victor Sechkivé, voulant aller en traite, vint se

présenter au sacrement de pénitence. Après avoir fait

ses dévotions, il dit :
" Mou Père, prie Dieu pour moi

et pour ma femme et pour mon enfant; je sais par ex-

périence ce que peut la prière faite sans feintise. Tu

vois ma petite tille, Dieu me l'a donnée deux fois; étant

cet hiver dans les bois pour faire notre grmide chasse,

elle tomba malade, de sorte que je n'attendais plus que

sa mort. Ma femme ue Jtuiâuit que pleurer :
" Lca larmes,
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lui dis-je, ne ressusciteront pas votre enfant ; ayons re-

cours à Celui qui nous l'a donnée et prions-le qu'il nous

la donne une autre fois."

Ils se mirent donc à genoux et firent cette petite

prière plus remplie de sentiment que de paroles: "Toi

qui as tout fait et qui conserves tout, c'est toi qui as

créé cette enfant et qui nous l'as donnée : elle est ma-

lade, tu peux la guérir; guéris-la donc si tu veux; si

elle vit, elle croira en toi ; elle t'obéira quand elle

sera grande. Si tu ne la veux pas guérir, je ne laisse-

rai pas de croire en toi
; je n'en dirai pas un mot da-

vantage, car tu es le maître, fais ce que tu voudras."

Le lendemain, disait le bon néophyte, ma fille était en

aussi bonne sauté que tu la vois maintenant! "

Encore, chères lectrices, un moment d'attention, ce

sont des traits charmants du bon Charles, que nous

trouvons dans les écrits de notre Vén. Mère. " Nous
habitons, dit-elle, un quartier (la Basse-Ville) où les

Montagiiais, les Algonquins, les AbénaquiSois et ceux

du Saguenay viennent s'arrêter ; tous veulent croire en

Dieu et lui obéir; n'y a-t-il pas là de quoi mourir de

joie? Un homme de leurs côtes, qui a été baptisé

depuis peu, a plus fait par ses sermons, que cent pré-

dicateurs. C'est le bon Charles de Tadoussac. Il n'y

a que deux jours que je prenais un singulier plaisir à

lui faire raconter ses harangues, et de quelle manière

il s'est comporté au dernier voyage qu'il a fait à Ta-

doussac, où il emporta tous les cœurs pour les faire

acquiescer à la doctrine que prêchait le Père le Jeune.

Enfin, l'on voyait prêcher deux apôtres en même temps,

l'un Jésuite, l'autre sauvage, chrétien seulement de-

puis six mois.

Dans l'entretien que j'eus avec ce bon néophyte, je

liib vivement touchée pendant qu'il me racontait tout
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ce qu'il avait fait pour gagner ses compatriotes. Je

lui dis pour l'encourager davantage: "Je vais te don-

ner de la bougie et des images, afin que tu puisses

prier le matin et le soir lorsque tu seras à la chasse."

Cela va bien, me dit-il, je m'en vais te montrer comme
je dresserai mon autel, et de quelle manière je prierai

Dieu." Il plaça ses images, puis il se mit à genoux,

et ayant fait le signe de la croix, il pria quelque temps

avec tant d'ardeur, et eritra dans un si profond re-

cueillement qu'il semblait (ju'il fût ravi. Ce fut Charles

qui éleva une cabane d'écorce pour le Père le Jeune,

et lui fit aussi une petite chapelle. C'était encore lui

qui le gardait de crainte que quelque ennemi de la foi

ne l'abordât : " Mon Père, lui disait-il, je porte mon
pistolet pour te garder, et je ferai autant de pas que

toi."

Les traits édifiants qui suivent se trouvent dans une

autre lettre.

" Comme le grand fleuve de St. Laurent, a été cette

année tout couvert de glace, il a servi de pont à nos

sauvages, et ils y marchaient comme sur une belle

plaine. Nous eûmes toute la satisfaction possible, la

veille et le matin du saint jour de Pâques, de les voir

accourir à perte d'haleine pour se confesser et commu-
nier. Comme nous sommes logées sur le bord de l'eau,

ils aperçurent quelques unes de nous et s'écrièrent:

"Dites-nous si c'est aujourd'hui le jour de Pâques,

auquel Jésus est ressuscité? Avons-nous bien com-

pris notre Massinahigan ?" C'est un papier sur lequel

on leur a marqué les jours et les lunes. Oui, répon-

dîmes-nous, mais il est tard, et vous êtes en danger de

ne point entendre la messe." A ces mots, ils com-

mencèrent à courir au haut de la montagne et arri-

vèrent à l'église où ils eurent encore le temps de faire

M
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leurs dévotions. Ils étaient altérés comme des cerfs

du désir d'entendre la sainte messe et de recevoir le

Saint-Sacrement, après en avoir été privés durant quatre

mois.

On les voyait venir en notre petite église faire leurs

prières par troupes, rendre leur première visite au

Saint-Sacrement, et nous prier de les aider à rendre

grâces à Dieu de ce qu'il les avait gardés durant leur

chasse qu'il leur avait donnée très-bonne. Charles,

dont les Relations parlent si avantageusement, fut un

des premiers qui arriva la veille de Pâques, avec une

grande troupe de femmes et de filles pour se disposer

à la fête. Après son action de grâces, je lui dis :
*' Que

veux-tn faire de toutes ces femmes et ces filles ?" '' Ma
Ningue, me dit-il, c'est-à-dire ma mère, je les ai tou-

jours gardées durant la chasse, et je n'avais garde de

les laisser seules, de crainte qu'il ne leur arrivât quelque

accident ; nous avons toujours prié ensemble et elles

n'ont point eu d'autre cabane que la mienne." Ce

bon homme, qui mène la vie d'un saint, n'avait quasi

rien rapporté de sa chasse, parce qu'il lui avait tou-

jours fallu nourrir ses hôtesses durant les trois mois de

son absence, nar un pur zèle de rendre service à Dieu.

Il fit preuve d'un zèle apostolique, en allant au Sa-

guenay, afin d'inviter de nouveau sa nation à croire en

Dieu ; à cet eflfet il me vint trouver et me dit : " Je te

prie de me prêter un crucifix assez grand, je te le rap-

porterai, je ferai un coflVe exprès pour le conserver."

Je lui dis :
" Que veux-tu en faire ?" " Je veux, dit-il,

aller aider le Père de Queii à convertir ma nation. Il

y ades lieux très-dangereux où il ne saurait aller, ce sont

des cascades où il faut toujours aller à genoux dans les

eaux ; inoi j'irai pour convertir mes gens, et je ferai ce

voyage que le Père ne saurait faire sans mourir !" Je
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le louai de son dessein et je lui donuai mon crucifix

qu'il baisa avec une grande dévotion, puis il sortit

aussitôt pour aller trouver sa compagnie qui était

venue ici pour se faire instruire et baptiser. Ce sau-

vage, devenu apôtre, a enseigné tous ceux de sa nation,

en sorte qu'ils sont capables d'être mis au nombre des

enfants de Dieu. Le Père de Quen, qui l'avait attendu

à Tadoussac, n'ayant pu passer outre, fut ravi du zèle

apostolique de Charles, de sorte qu'en peu de temps il

en baptisa un grand nombre."

Parlons maintenant, chères lectrices, du jeune Au
gustin. " Un jeune homme, de ceux que nous vîmes

baptisés, dit la Yen. Mère de l'Incarnation, ne voulut

jamais partir qu'il ne fdt lavé des eaux du saint bap-

tême. Je l'interrogeai longtemps sur les mystères de

notre sainte religion, et j'étais ravie de l'entendre et de

voir qu'il en avait plus de connaissance que des milliers

de chrétiens qui font les savants : c'est pour cela qu'on

le nomma Augustin. Durant son séjour à la chasse, il

fut contraint de demeurer avec des payens de sa nation,

qui est des plus libertines. Us lui donnèrent de grands

sujets d'exercer sa foi et sa patience ; mais, quoi qu'ils

lui pussent dire, ils ne l'ébranlèrent jamais, et il ne

quitta point sa prière, qui est le point sur lequel on le

combattait. Etant de retour pour la fête de Pâques,

je lui demandai comment il s'était comporté. "Ah ! me
dit-il, le diable m'a grandement tenté!" Et que fai-

sais-tu pour le chasser, lui dis-je? Je tenais, répondit-il,

en la main le chapelet que tu m'as donné, et je faisais

le signe de Jésus, (le signe de la croix) puis, je disais :

*' Aie pitié de moi, Jésus ; c'est toi qui me soutiens,

chasse le diable, afin qu'il ne me trompe point !" Ainsi

ce bon néophyte demeura victorieux de ses ennemis

visibles et invisibles."
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Noua trouvons, chères lectrices, dans nos vieux re-

gistres ainsi que clans les écrits de notre Vén. Mère de
l'Incarnation des détails sur un grand nombre d'autres

bons sauvages. Déjà vous connaissez Joseph l'Algon-

quin, le pauvre " Pierre Ondakion " ou Ahandation,

dont nos Mères adoptèrent les enfants, Noël, Michel,

Jean-Baptiste, etc., etc., qui tous étaient les habitués

de nos parloirs et l'honneur duClirietianisme. Il serait

beau, ce semble, de vous faire part de tous les pieux

récits qui les concernent ; cependant nous ne rappor-

terons que les traits suivants.

" Nous voyons continuellement faire à notre grille des

actes de vertu, continue notre Mère: un Iluron nom-

mé Michel, instruit par la Mère St. Joseph, étant

pressé par d'autres sauvages de sa nation d'aller à la

chasse, leur dit qu'il ne pouvait se résoudre d'y aller

qu'il n'en eût eu la permission de sa bonne Mère et

directrice. Les autres lui répondirent avec une sorte

d'indignation et de mépris :
" Ah ! tu n'es pas ua

homme, mais une femme !" A ces paroles, ce pauvre

homme baissa la vue sans oser dire un mot, mais son

cœur en fut vivement touché. Il alla déclarer sa peine

à sa bonne maîtresse, qui le consola et l'exhorta de

supporter cette injure en chrétien, qui doit faire pro-

fession de patience et d'aimer ses ennemis. Il lui ré-

pondit en soupirant :
"Ah I Marie, c'est une chose

diflàcile à un homme d'être tenu pour une femme.
Néanmoins, puisque je veux être chrétien, il faut que
j'imite Jésus-Christ." Le voyant dans cette disposition,

la Mère Marie de St. Joseph lui conseilla d'aller avec

les autres. Il y alla et en revint heureusement. Il

avait pardonné à son ennemi, mais Dieu en tira le châ-

timent, car il permit que cet infidèle fût pris par les-

Iroquoia.

i
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" Je vous ai déjà parlé, dit-elle dans la même lettre,

de la bonne Marie, femme de Bernard, qui a clé tué

par les Iroquois ; cinq jours après son arrivée, une

jeune femme Attikamèque vint se présenter à elle.

La première chose que fit Marie, qui ne la connaissait

pas, fut de lui inspirer ses sentiments ainsi que les sau-

vages chrétiens ont coutume de faire aux infidèles :

" J'ai été captive aux Iroquois, lui dit-elle, où j'ai souf-

fert toutes les misères qu'on peut souffrir, mais tout

cela n'est rien en comparaison de ce que tu souffriras

en enfer si tu n'es chrétienne." L'autre lui répondit :

" Je le suis, mais j'ai un mari payen qui a une autre

femme que moi, et je voudrais bien le quitter, car il a

une aversion extrême de la foi et de la prière." A ces

paroles, Marie l'embrassa et lui dit :
" Ah ! si tu sa-

vais la valeur de la foi, tu la préférerais à toutes choses

et à la vie même. La foi est une chose si admirable

qu'on ne la peut assez estimer: elle réunit les nations

et de plusieurs n'en fait qu'une. C'est elle qui fait

que les chrétiens sont mes parents, et qu'ils me traitent

comme si j'étais leur sœur; c'est la foi qui fait que je

t'aime ; car quel sujet ai-je de t'aimer ? Tu n'es point

de ma nation, je ne te connais pas, il importe fort peu

que tu vives ou que tu meures, que tu restes ici ou que

tu t'en ailles ; cependant je ne sais comment cela se

fait, mais je sens bien que je t'aime parce que je crois

en Dieu et que tu crois en lui. C'est pour cela que je

ne puis m'empêcher de te donner un bon conseil, qui

est de laisser ton mari avec sa femme, car il te ferait

perdre la foi, qui est le plus grand mal qui pourrait

t'arriver. De plus, tu seras peut-être prise par les Iro-

quois, qui te feront souffrir toutes sortes de tourments.

" Ah ! si tu savais la pesanteur du joug de la capti-

vité et combien il est sensible à un chrétien d'être éloi

i
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gné de la maison de la prière ! L'on porte envie aux

petits oiseaux : souvent je leur dirais: "Ah! que ne

puis-je voler pour aller prier Dieu avec les chrétiens !"

Si je voyais de loin une montagne, je disais :
" Que ne

suis-je en haut de ta cime pour me voir délivrée de ma
captivité !" En un mot, la mort est plus douce que la

vie à un captif: si ton mari te fait quitter la foi, ce sera

bien encore pis, car sortant des mains des Iroquois, tu

tomberas en celles des démons qui te tourmenteront

en des feux qui n'aurontjamais de fin, et d'un esclavage

passager, tu tomberas dans une captivité éternelle."

Cette exhortation si touchante fit prendre à cette jeune

femme la résolution de ne plus retourner parmi les

payens : voilà une petite partie des fruits que cette

nouvelle Eglise a produits cette année !"

A ces paroles si naïves de notre bonne Mère, nous

ajouterons ici If témoignage du R. P. Vimont (1):

*' Les Ursulines ont de petites écolières françaises, et

le pays se peuplant davantage, augmentera aussi leur

emploi : elles ont des séminaristes passagères tirées

des cabanes sauvages et elles en ont de sédentaires.

Leurs grilles sont visitées des nouveaux chrétiens et des

bons néophytes qui les vont voir pour entendre parler

des choses du ciel. Il y a des religieuses en cette mai-

son qui parlent Algonquin, d'autres qui parlent Huron :

elles honorent Notre-Seigneur en plusieurs langues, et

sa bonté leur donne occasion de débiter la science qu'il

leur a départie, leur envoyant des personnes qui, par

leur moyen, apprennent à le connaître et à l'aimer.

" Comme les séminaristes sédentaires sont vêtues à

la française, et demeurent avec les pensionnaires fran-

çaises, on tâche par fois de leur donner de l'émulation.

On eu fait communier cette année une petite bande

(1) Relation, 1644.
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des unes et des autres. Une maîtresse a pris soin des

françaises et une autre des filles sauvages; elles ont

employé six semaines à les instruire et à les disposer

plus particulièrement à cette communion. Ces enfants

firent paraître tant d'aft'ection et tant [de ferveur que

ces bonnes Mères en éiaient dans l'étonnement, les

voyant goûter et concevoir les choses de Dieu dune
façon toute particulière. On aurait de la peine à croire

que de petites filles sai. .âges se rendissent ponctuelles

aux temps des prières et des instructions, si nos yeux

ne voyaient cette vérité. Il n'y a donc rien de si farou-

che, que la douceur, la grâce et l'éducation ne polisse.

On entend souvent avec plaisir ces petites sauvages en-

tonnjr un motet dans le chœur des religieuses pendant

l'élévation du St. Sacrement, et même encore chanter

quelquefois avec elles pendant vêpres. Il n'y a pas

de doute que si l'on avait le moyen d'en loger un

nombre, qu'on les rendrait aussi adroites et aussi gen-

tilles que nos Européennes. Ce n'est pas, cependant,

ce que l'on cherche à présent, mais bien de graver dans

leur cœur l'amour et la crainte de Celui dont elles ont

maintenant connaissance; c'est à quoi visent les tra-

vaux de ces bonnes Mères auxquels Xotre-Seigneur

semble donner sa bénédiction."

" Il ne se passe jamais quinze jours, dit la Mère de

l'Incarnation, qu'elles ne demandent à se confesser;

elles font tous les soirs une exacte recherche de leur

conscience, mais avec une telle candeur, qu'elles disent

publiquement les fautes qu'elles ont marquées en leur

examen; que si elles en oublient quelqu'une qui ait

paru au dehors, celle qui en aura la connaissance dira

tout haut: "Ma sœur, vous ne vous souvenez pas de

telle faute; deinandez-cn pardon à Dieu." Ce procédé

ne les oli'eusc point, le bon accord et la bonne iuielli-
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geuce qu'elles ont par ensemble, leur est quasi naturelle.

Le Père leur ayant promis, qu'elles jouiraient du bon-

heur de communier à Pâques, si elles étaient savantes, il

n'est pas croyable combien cette réponse les réjouit
;

mais la crainte qu'elles eurent de ne pas bien répondre

aux interrogations qu'on leur (lovait faire sur ce grand

mystère les porta à venir me tiouver tous les jours, pour

me prier à mains jointes de les instruire. Enfin elles

ont vu combler leur désir ; Notre-Seigneur s'est em-

paré de leurs cœurs. La préparation et la ferveur

qu'elles ont apportée à cette action toute divine noua

donnait f.\utant d'étonnement que d'édification. J'avoue

qu'elles ont surpassé mon attente, les voyant instruites

et touchées au-delà de mes espérances.

" Le temps de leur communion approchant,

leur maîtresse, qui voyait augmenter leur désir, leur

dit qu'il leur manquait encore quelque chose pour plaire

à celui qu'ailes voulaient recevoir; ces pauvres enfants

se croyant rebutées, demandaient en pleurant ce qu'il

fallait donc faire. On leur parle d'une confession gé-

nérale, qui ne pouvait pas être de beaucoup d'années,

non-seulement parce qu'elles sont encore jeunes, mais

aussi parce qu'il n'y a pas longtemps qu'elles sont

baptisées; on les instruit là-dessus, elles s'y com-

portent en personnes mûres et touchées de Dieu, se

confessant avec beaucoup de tendresse et une grande

douleur de leurs péchés. S'étant ainsi disposées, elles

vont trouver leur maîtresse et lui disent : "Il n'y a plus

rien dans notre cœur, tout le mal en est dehors ; c'est

à ce coup que Jésus y viendra." On leur accorde enfin

ce qu'elles avaient tant demandé et tant attendu. En
vérité Notre-Seigneur ne fait point de distinction du
barbare ou du Grec, il agit en ce sacrement selon la

disposition de notre cœur. Ces petites âmes en firent

1

II
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paraître les effets. " Plût à Dieu, disait l'une, que

celui qui m'est venu voir demeurât toujours avec moi !"

" Oh ! que j'ai ressenti un grand désir de ne jamais

plus l'offenser, disait l'autre !" Fût-il ainsi, ajoutait sa

compagne, que jamais je ne retournasse aux cabanes

des sauvages, j'ai trop peur d'offenser Dieu."

A peine aurait-on cru, continue le Père Vimont, que

les filles sauvages dussent jamais s'assujettir à tous les

exercices d'une classe comme font les françaises ; on

n'eut jamais pensé dans les commencements qu'il fût

permis de parler de correction à des enfants qui n'en

reçoivent jamais de leurs parents. Cela se fait néan-

moins et avec fruit, et maintenant elles s'y accou-

tument, soit à l'exemple des françaises, soit que leur

esprit se rende peu à peu plus souple. La Mère de

l'Incarnation ayant vu quelqu'une d'entre elles com-

mettre une faute, elle recommanda à la maîtresse de

lui imposer une pénitence ; la pauvre enfant se montra

plus contrite et plus affligée de sa faute que de la peine
;

elle vint se jeter aux pieds de la Mère Supérieure après

la correction, avec des regrets si sensibles qu'il la fallut

consoler. Comme on disait un jour aux séminaristes

que les corps des bienheureux auraient d'autant plus

de gloire qu'ils auraient souffert ici-bas avec plus de

patience, et que la grandeur de leurs souffrances serait

la mesure de leur éternelle beauté :
" Voilà qui va

bien, répondirent-elles, les sauvages seront donc bien

beaux dans le ciel, car ils souffrent beaucoup, surtout

pendant l'hiver ; cela nous donne envie d'être malades,

afin d'endurer davantage pour avoir plus de gloire.

Elles offrent à Notre-Seigneur leurs petits travaux et

leurs petites peines, dirigeant leurs pensées et leurs

intentions avant de commencer leurs petits ouvrages
;

que si la chose est pénible, elles s'arrêtent par fois un

N
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peu de temps pour faire une petite prière ou une élé-

vation de cœur au ciel. Elles font même plus que

cela, car pour entretenir cette ferveur, il y en a toujours

une qui réveille l'attention des autres, s'écriant tout

haut: " Faisons tout pour l'amour de Notre-Seigneur,

mes sœurs, faisons tout pour son amour." Cette dé-

votion les tire petit à petit de la paresse et de la liberté

qui est trop naturelle aux sauvages.

" Deux séminaristes ayant été envoyées en quelque

endroit, s'étant arrêtées jjIus de temps qu'il n'en fallait

pour la commission qu'on leur avait donnée, ne répon-

daient rien à leur maîtresse qui les grondait ; mais

comme elle leur eut demandé à quoi elles avaient em-

ployé leur temps: " Nous nous sommes arrêtées, dirent-

elles, à penser aux souflrances du Fils de Dieu et à en

parler, car il est bien étrange qu'il se soit fait homme
pour souffrir et pour payer son Père ; il aime donc bien

les hommes, puisqu'il a tant enduré pour leurs péchés."

"Je pense souvent à cela pendant la messe," disait

l'une des deux. "Et moi, disait l'autre, j'y pense aussi,

et je me donne à lui, et je le prie qu'il dispose de moi

comme il voudra."

" Je n'aurais pas pensé que les sauvages fussent si

constants à prier pour leurs bienfaiteurs. Une jeune

fille, âgée d'environ douze ans, disait au Père qui est

retourné cette année de France :
" Il ne s'est pas passé

de jour que je n'aie prié pour toi!" Le Père ne la

croyant pas, lui demande ce qu'elle disait à Dieu : aus-

sitôt, sans hésiter, elle lui dit promptement : " Voici

comme je lui parle : Mon Dieu, ayez pitié de notre

Père, conservez-le, empêchez qu'il ne fasse naufrage

par un trop grand vent ou par de trop grandes vagues
;

menez-le en son pays, et ramenez-le ici ; vous pouvez
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tout." Voilà toute sa rhétorique, qui vaut mieux que

celle de Cicéron."

*' Or, continue le Père, parlant toujours des Ursulines,

ce n'est pas seulement à l'endroit de ces jeunes enfants

que ces bonnes Mères emploient leur zèle: des femmes
sauvages, et même encore d'autres personnes les vont

visiter à leurs grilles et les supplient de leur donner

quelque instruction ; d'autres laissent leurs filles comme
en dépôt pendant quelques mois qu'ils vont faire leurs

grandes chasses, ce qui -les accommode entièrement:

car ils n'ont point la peine de les traîner après eux

dans les bois ; au contraire ils sont bien assurés que

leurs enfants ne souffriront ni la faim, ni le froid pen-

dant qu'ils seront avec ces bonnes Mères, et ce qui

vaut mieux que tout le reste, ila se réjouissent de ce

qu'on leur apprend le chemin du ciel. Une pauvre

femme voulant laisser sa fille aux Ursulines avec les

autres, cette enfant ne put demeurer si longtemps éloi-

gnée de sa mère ; elle pleure, elle s'afflige, enfin on la

renvoie à ses parents. La mère s'en attristant disait :

" Ma fille n'a pas d'esprit
;
j'espérais qu'elle m'ensei-

gnerait ce qu'elle aurait appris auprès de ces bonnes

Mères cet hiver, et me voilà frustrée de mon attente."

Une de leurs parentes disait à cet enfant :
" Plût à Dieu

que je fusse de ton âge pour être avec les religieuses
;

j'aurais plus d'esprit que toi, car je ne les quitterais pas

que je ne fusse instruite." Pour conclusion, ces deux

bonnes femmes sauvages vinrent assidûment aux Ursu-

lines durant cinq ou six semaines pour entendre parler

de la doctrine de Jésus-Christ, puis il leur fallut suivre

dans les bois ceux qu'elles ne pouvaient plus quitter.

" Une autre femme sauvage baptisée depuis quelques

années s'en alla exprès chez les Mères et demanda qu'où

l'instruisît du très-Saint-Sacremeut. "J'ai été long-
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temps absente de St. Joseph, disait-elle, je ne me suis

point trouvée aux instructions, j'ai perdu de mémoire

ce que je dois savoir." A chaque article que lui ex-,

pliquait la bonne Mère qui lui fut donnée pour maî-

tresse: "Voilà justement, disait-elle, ce qu'on m'avait

enseigné, je n'ai point d'esprit, je ne saurais retenir ce

qu'on me dit ; en vérité, tu me fais plaisir, je te remer-

cie. Ah ! que j'étais affligée autrefois, ajoutait-elle,

quand quelques uns de mes enfants venaient à mourir!

Je ne trouvais point do consolation au monde ; mais

depuis que je suis baptisée, je n'ai plus ces ennuis, car

je dis eu mon cœur: "Dieu a do l'esprit, il est bien

sage, il est bon, il sait tout ce qu'il fait, peut-être qu'il

voit de loin que si mon enfant vivait plus longtemps,

il ne croirait plus en lui et qu'il serait brûlé ; voilà

pourquoi il le prend de bonne heure, laissons-le donc

faire, car mon enfant n'est pas mal d'être avec lui.

Quand j'en vois mourir quelqu'un, je dis :
" O Dieu !

détermine de moi aussi si tu veux ; fais tout ce que tu

voudras de mes enfants. Tu me veux peut-être éprou-

ver, tu veux voir si je crois en toi
;
quand tu m'affli-

gerais cent fois davantage, j'y croirai toujours, je t'ai-

merai et t'obéirai toujours, je veux tout ce que tu veux :

et puis, m'adressant à mon enfant, je lui dis : "Prends

courage, va-t-eu voir Dieu, et quand tu le verras dis-

lui: "Ayez pitié de ma mère!" Prie-le pour

moi afin que j'aille au ciel avec toi
;
je prierai pour ton

âme afin que tu ne sois pas longtemps en purgatoire."

Sa maîtresse lui parlant un jour des indulgences

qu'on pouvait gagner avec une médaille, elle s'écria

avec autant de joie que si elle eut trouvé un trésor :

"Voilà la première fois que j'entends parler de cette

doctrine ; en vérité, ma mère, disait-elle, tu me fais

plaisir, je te remercie ; oh ! ce que tu dis est bon ! Je
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iii'en souviendrai tous les jours de ma vie, surtout

quand je communierai." Elle prit la médaille, qu'on

lui donna, avec une vive reconnaissance, disynt à la

religieuse: "Il ne se passera pas de jour que je ne

prie Dieu qu'il te récompense de ia peine que tu as

prise de m'enseigner." Ce n'epc pas tout, ajoute le

Rév. Père Vimont, plusieurs sauvages de l'Isle, de

la nation d'Iroquets (dans les environs du lac Témis-

caming) et d'autres endroits étant venus se camper

assez près de Québec, allaient tous les jours dans la

chapelle des Ursuliues, où le Père de Quen leur faisait

l'aumône spirituelle; ou en a baptisé quelques uns

dans cette petite église, après les avoir suffisamment

instruits. Or, comme la misère accablait ce peuple,

l'aumône spirituelle étant faite, suivait l'aumône cor-

porelle ; les Mères au sortir du sermon donnaient à

manger à quatre-vingts personnes, charité qu'elles ont

continuée environ six semaines durant. Voici laj-e-

connaissance de ce bienfait ; les femmes venaient

encore en d'autres temps visiter les Mères Ursulines;

elles entraient dans la classe des filles sauvages, où
l'on ne cessait de leur apprendre à prier Dieu. Les

hommes entraient au parloir pour le même sujet, leur

ferveur payait et récompensait la bonté des Mères, et

comme un bienfait dispose un bon cœur à en faire un

autre, elles ne pouvaient renvoyer ces bonnes gens

sans une seconde aumône. Quel moyen de voir de

grands corps aôamé îans les secourir? Qui donne à

Dieu doit ouvrir son cœur et ses mains pour recevoir;

il veut être le maître et avoir le dessus en tout. Qu'il

soit béni dans le temps et dans l'éternité."
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§4.—TRAITS ÉDIFIANTS DE LA JEUNE AGNES.

Persuadée que ces pieux récits du temps passé don-

neront à nos lectrices autant de plaisir que d'édifica-

tion, nous ajouterons ici quelques détails sur une jeune

fille sauvage, dont nous avons déjà parlé, et qui fut si

chérie et si estimée de nos i3reraière3 Mères, qu'elles

avaient formé le dessein de l'admettre dans la Com-
munauté en qualité de novice. "Agnès ChabSik-

Sechich, dit la Mère de l'Incarnation, nous fut donnée

en même temps, (au mois d'août 1639). Le nom
d'Agnès lui convient très-bien, car c'est un agneau en

douceur et en simplicité. Quelque temps avant d'en-

trer au séminaire, elle rencontra le Rév. Père de Quen
dans le bois où elle coupait sa provision ; elle ne l'eut

pas plus tôt aperçu qu'elle jeta sa hache à l'écart et lui

dit: "Enseigne-moi." Agnès fit cette action de si

bonne grâce qu'il en fut sensiblement touché, et pour

satisfaire sa ferveur il l'amena au séminaire avec deux

de ses compagnes, où elles se rendirent en peu de

temps capables du saint baptême. Elle a fait de très-

grands progrès auprès de nous, tant dans la connais-

sance de nos saints mystères, que dans les bonnes

mœurs, dans la science des ouvrages, à lire, à jouer de

la viole, et en mille autres petites adresses. Elle n'a

que douze ans, et elle fit sa première communion à

Pâques avec trois de ses compagnes."

Trois ans s'écoulent; Agnès avançait en âge, en

vertu, ea science et en grâces naturelles. Habillée à

la française, douce et polie, parlant et écrivant sa pro-

propre langue, ainsi que le français, avec facilité, elle ne

ressemblait en rien à cette enfant de la forêt que le Père

de Quen avait rencontrée au printeps de 1639, coupant

des branches d'arbres avec sa petite hache. La voyant



HISTO RE DU MONASTÈRE. 111

si gracieuse et si c^vioraplie, ses parents voulurent

l'avoir avec eux pendant q'ielque temps, avant de la

laisser entrer au noviciat comme elle le désirait.

Ils l'emmenèrent à la pêche dans l'automne de 1643.

Un jour qu'elle s'amusait dans un canot avec plusieurs

autres jeunes filles, la frêle embarcation versa et elles

tombèrent dans les eaux profondes du St. Laurent. On
se hâte de venir au secours de ces infortunées. Le frère

d'Agnès parvien.t à saisir sa sœur et la transporte pres-

que sans vie sur le rivage.

Elle revint peu à peu, et }»arut reprendre des forces
;

mais cet accident avait déterminé sa mort.

Au mois d'août suivant, la Vén. Mère de l'Iucarua-

tion annonçait à ses amis de France la fin édifiante de

sa douce Agnès. " Il est mort une de nos séminaristes

dans les bois. C'était une fille qui réglait parmi les sau-

vages les points de notre foi que l'on devait chanter.

Nous avons pensé la faire religieuse, car elle en était

très-digne; mais enfin elle est morte son livre à la main

et en priant Dieu. Nous avons encore quantité de filles

très-sages."

Le R. P. Vimont a inséré dans la Relation de 1644,

de charmants détails sur la mort précieuse d'Agnès.
" Cette année, dit-il, une séminariste, qui avait désiré

ardemment d'être religieuse, est passée de cette vie

dans une meilleure ; elle se nommait Agnès ChabSek-

Sechich. Ses parents l'ayant retirée du séminaire pour

se servir de son petit travail, parce qu'elle était déjà

grande, il arriva qu'en naviguant dans leurs petits

canots, elle tomba dans la grande rivière. Son frère

l'ayant aperçue, se jette à l'eau et la retire de la mort,

car elle coulait déjà à fond ; il sauva aussi ses compa-

gnes qui étaient dans le même naufrage. Or, comme
ou uo réchauttu point cette pauvre enfant que le froid
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d'une saison bien rude avait portée à deux doigts du
trépas, elle ne fit que languir jusques environ les fêtes

de Noël qu'elle prit une nouvelle naissance en paradis.

Elle donna beaucoup d'édification aux sauvages dans

le peu de temps qu'elle vécut avec eux. Comme elle

avait une belle voix, elle leur chantait les cantiques

spirituels qu'on lui avait appris au séminaire ; elle se

rendait obéissante et sa dévotion agréait extrêmement

à ces bons néophytes. Quand ceux qui assistaient Agnès
lui eurent annoncé la nouvelle de sa mort, elle rentra en

elle-même, puis poussant un profond soupir, elle dit :

" Hélas ! je voudrais bien pouvoir me confesser, je ne

sens rien qui me pèse sur la conscience, mais je souhai.

ferais fort néanmoins d'être assistée par quelque Père."

Il n'y avait pas moyen pour lors de la satisfaire, car ses

parents étaient dans leurs grandes chasses, et elle se

trouvait avec eux. Un jeune Français qui accompa-

gnait cette escouade de sauvages chrétiens pour ap-

prendre leur langue, s'en revint si édifié et si étonné

de tous tant qu'ils étaient, et particulièrement de la

belle mort de cette jeune séminariste, qu'il en consola

bien fort tous ses parents qui nous l'ont raconté. Elle

produisait des actes de douleur d'avoir offensé Dieu,

mais avec des sentiments si tendres que les sauvages

en étaient touchés. Elle avait toujours en main ou

devant ses yeux son livre et son chapelet pour entre-

tenir ses petites dévotions. Ses parents enterrèrent

avec elle son livre et son rosaire pour témoignage de

sa piété et de l'amour qu'elle avait envers Dieu et en-

vers la Ste. Vierge.

" Comme on demandait aux parents d'Agnès s'ils

n'avaient point de regret de sa mort : " Non, dirent-ils,

elle a fait une trop belle mort ; nous la croyons bien-

heureuse, il ne faut pas s'attrister de son bonheur."
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" C'était un excellent esprit, Dieu lui a accordé la

grâce de mourir vierge comme elle l'avait désiré, no-

nobstant qu'elle eût été recherchée de quelques Fran-

çais et quelques Sauvages."

§5.—UN MOT SIR LES ÉI.ÈVES FRAXÇ.VIiaES.

s'ils

[it-ils,

bieu-

Avant de parler plus longuement des séminaristes,

disons un mot des élèves françaises qui étrcnnèront le

premier Monastère.

Laissons d'abord la parole à notre Vén. Mère de l'In-

carnation. " Voici, écrivait-elle à son fils, un honnête

gentilhomme, lieutenant de M. le Gouverneur de la

Xonvelle-France, et l'un de nos meilleurs amis. Il

m'a promis de vous voir, car il tâche de m'obliger en

tout ce qu'il peut. Sa maison, qui est près de la notre,

est aussi réglée qu'une maison religieuse. Ses deux

lilles sont nos pensionnaires ; ce sont des jeunes demoi-

selles qui ont hérité de la vertu de leur bonne mèr?,

qui est une des âmes les plus pures que j'aie jamais

connues. Je vous dis tout ceci, mon très-cher fils, afin

que vous honoriez M. de Repentigny, car c'est ainsi

qu'il se nomme. Vous le prendriez pour un courtisan,

mais sachez que c'est un homme d'une haute oraison

et d'une vertu bien épurée. Il passe en France pour

les aftiiires du pays. Vous voyez qu'il y a de bonnes

âmes en Canada."

Parmi les compagnes de classe des demoiselles de

Repentigny, nous remarquons Mlle. Marie M. Hertel

de Batiscan, Mlle. Jeanne Godefroy, qui fut depuis

religieuse ici ; Mlle. Geneviève Bourdon, aussi reli-

gieuse Ursuline et héritière du beau nom do St. Jo-

seph ; Marguerite Bourdon, qui, s'étant faite religieuse

à riIôtel-Dieu, fut l'une des quatre Hospitalières choi-



114 LES L'RSULINES DE QUÉBEC.

siea en 1693 par Mgr. de St. Valier pour la fondation

de l'Hôpital-Général de Qnébec ; Marie Bourdon, qui

86 fit religieuse à l'IIôtel-Dieu vers l'année 1655, et qui

y mourut saintement en 1660; enfin Anne Bourdon de

Ste. Agnès, qui se consacra à l'œuvre de Stc. Angèle,

et fut la sixième supérieure de ce Monastère. Mais

revenons à nos séminaristes.

; I

! ;

§6.—l'IÉTÉ DES SÉMINARI8TEH, 1644.

Voici des traits charmants que nous trouvons dans

un petit volume fort intéressant composé par le R. P.

de Barry, Jésuite.

" Tout ce qui regarde le Sauveur leur est adorable

et précieux surtout sa sainte mort et passion.

" La plus grande récréation des jeunes filles sauvages

est de danser à la mode de len *• pays ; ces petites pension-

naires ne se livrent pas néanmoins à cet amusement

sans en avoir demandé la permission. Etant venues

un certain jour prier leur maîtresse de leur permettre

cet amusement, lu religieuse leur dit :
" Mes enfants,

c'est aujourd'hui vendredi, Jésus est mort le vendredi,

et par conséquent c'est un jour de tristesse." Il n'en

fallut pas davantage pour les arrêter: " Nous ne dan-

serons plus ce jour-là, lui dirent-elles, i)uisqne Jésus

est mort à pareil jour." Le Vendredi-Saint, ces pe-

tites sauvages baptisées voyant jeûner leiirs maîtresses

plus rigoureusement qu'à l'ordinaire, résolurent de les

imiter; elles cachèrent donc tout ce qu'on leur donna

à manger ce jour-là, se contentant de pain sec sans

jamais vouloir prendre de collation le soir. Ce n'est

pas tout ; ces pieuses jeunes filles se jetèrent aux

pieds de la Mère Supérieure, la priant de leur permettre

un autre genre de mortification connu parmi les fidèles
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dès les premiers siècles do l'Eglise, et fort en usage

aussi parmi les fervents sauvages du Canada. La Mère

de riucaruation chercha vainement à les dissuader de

ces pratiques austères, il fallut accorder cette mortifica-

tion à leur ferveur et à leur importunité.

"A d'autres fêtes de l'année, ces ferventes chrétiennes

ont demandé la même grâce, et comme on les interro-

geait afin de savoir pourquoi elles voulaient se châtier

ainsi: "Ah! répondirent-elles, c'est parce que Jésus

nous en a donné l'exemple ; et puis nous voulons souf-

frir quelque douleur pour la conversion et le salut do

nos pauvres compatriotes." il en est de même de

toutes les autres dévotions et pratiques de piété.

" Ces honnes UrsuUnes n'ouhlient rien pour bien

élever toutes ces petites créatures. La dévotion à

la Mère de Dieu est aussi florissante parmi ces pe-

tites pensionnaires des Ursulines du Canada, qu'au

milieu des demoiselles de notre France. Ces reli-

gieuses impriment tellement l'amour de Marie dans

le cœur de leurs élèves, que celles-ci ne respirent que

son service. Assez souvent on les trouve seules priant

Dieu et recitant leur chapelet. Elles prennent un sin-

gulier plaisir à ramasser des fleurs dans les bois et à en

faire de petites couronnes, qu'elles présentent à l'image

de la Sainte Vierge qui est dans le chœur de la cha-

pelle des religieuses; elles l'entourent de leurs plus

beaux bouquets, et lui font ingénument toutes les ca-

resses possibles. Parfois ces jeunes filles se glissent

dans le chœur et là, se plaçant de part et d'autre comme
les religietises lorsqu'elles ofiicient, et tenant chacune

un livre à la main, elles chantent des hymnes ou ré-

citent des prières comme elles l'ont vu faire à leurs

maîtresses. Elles chantent ainsi l'Ave Maris Stella

avec les inclinations convenables, et parce qu'elles n'en
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savent point d'autre par cœnr, elles le répètent jusqu'à

vingt et trente fois, tant elles ont <lc plaisir à chanter

les louanges de la Vierge Mère de Dieu.

" Leur atl'ection pour St. Joseph suit de fort près celle

de la Sto. Vierge, et qui veut qu'on aime celle-ci, veut

aussi qu'on honore son glorieux époux. C'est pour

cette raison que ces bonnes mères mettent bien avant

dajis le cœur do ces petites innocentes la tendresse

pour ce saint patriarche, et elles leur apprennent en

récitant la couronne de la Sainte Vierge à dire après

chaque Ave Maria, Sancte Joseph, ora pro nobis, parce

qu'elles l'ont choisi pour leur premier protecteur parmi

les saints.''

I
,

§7.—LES AVEXTCRE8 DE MARIE, FILLE DU GRAND TEKSERIMAT.

Quelle consolation ne reçut pas le Rév. Pèi'e Le
Jeune, quand la veille de l'Assomption ayant entendu

la confession de la petite Marie, fille du grand TekSeri-

mat, elle lui dit après avoir reçu l'absolution : " Mon
Père, -je veux être toujours vierge, ne me faites point

sortir de cette maison !"

Pauvre petite Marie ! Elle avait bien changé de

langage depuis son entrée aux Ursuliues ! Certes, ce

n'étaient ni les beaux habits, ni la nourriture saine et

abondante, ni même la bonté et la politesse exquise

de Mme. de la Peltrie et des religieuses, qui pou-

vaient ainsi fixer nos petites coureuses des bois dans

la solitude du cloître ; c'était bien plutôt la beauté des

enseignements du christianisme, et cejene sais quoi de

mystérieux, qui, en tout temps et en tout lieu, attire

les enfants vers les âmes vouées par état au céleste

Epoux.

Cette intéressante fille du chef Algonquin avait été

i,...^...„,^....,.^.
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présentée à nos bonnes Mères par Noël TekSerimat Ini-

môino, le lendemain de leur arrivée dans le pays, lors do

leur visite à Sillery. Mme. delà Peltrie l'embrassant

avec tendresse, l'avait emmenée avec elle à la petite ré-

sidence des Ursulines au pied de la montagne. Là,

on lui fait de beaux habits rouges, on l'habille à la

française ainsi (pie ses jeunes compagnes: Madeleine

AmiskSevan, Marie Madeleine Abatenau, Marie-Ur-

sule Gamitiens, Agnès ChabdikSechicb, Louise Are-

tevir et Nicole Asscpanse. C'était un délicieux pas-

sage de la vie errante et grossière aux manières ci-

viles et douces et à la propreté des dames françaises.

La nouveauté plut k toutes ; ce plaisir cependant dui.i

fort peu pour notre volage petite Marie. Elle parut

d'abord, il est vrai, avoir oublié les bois de Sillery,

les jeux de son enfance et tous les gais passe-temps de

la vie indépendante et oiseuse; mais, "Je suis triste,

dit-elle un jour à ses compagnes, je n'entends plus les

oiseaux de Sillery, je ne puis plus courir sur nos ro-

chers, ni jouer avec nos gentils écureuils ; je vais donc

mourir je suis triste, je vais mourir ici!" A
midi, on s'aperçut que Marie n'était pas à table, et ce

fut en vain que les religieuses l'attendirent. La fu-

gitive avait très-bien imité " ses petits écureuils" eu

grimpant par dessus la clôture pour prendre la route

des bois.

Après deux heures de conrse, la petite déserteuse se

trouvait au milieu de la bourgade de Sillery ; ses jolies

chaussures ne tenaient plus, sa belle robe rouge était

en pièces, et ses longs cheveux noirs tombaient en dé-

sordre sur ses épaules.

Qu'importe ! Elle se présente gaîment à la porte de

la cabane de son père ; mais la réception ne fut pas

aussi flatteuse qu'elle se l'était imaginé. Ha mère, eu
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la voyant dans co triste état, éclate en sanglots et lui

dit :
" Enfant, tu seras cause de ma mort !" ^on père,

en lui jetant un regard sévère, lui adresse ces paroles :

"Ma tille, est-ce moi qui t'ai permis de quitter les

vierges? Va, ingrate, retourne à la maison de Jésus.. .-

tu ne resteras pas ici !"

Ce fut un coup de foudre pour la pauvre Marie, car

jamais son père ne lui avait parlé sur un ton aussi me-

naçant. Tout interdite, elle court se cacher dans les

environs de l'église, s'assied sur un rocher et pleure à

son aise; mais bientôt, oubliant en enfant ses ennuis

et son chagrin, elle vole au bord du fleuve pour s'amu-

ser avec d'autres petites tilles. Tout-à-coup, le Père

Le Jeune l'aperçoit de sa fenêtre ; fort surpris de la

voir, il sort et va à sa rencontre. " D'oii viens-tu,

petite coureuse? lu; dit-il. Tu es une enfant perdue !

Tiens, je vais te jeter à la rivière!" et il l'avait saisie

parle bras pour lui faire peur: "Père, s'écria la pauvre

petite, Père, laisse-moi aller, tu verras que je serai tou-

jours obéissante !" Le Père fjiit alors semblant de s'adou-

cir comme il avait feint de s'émouvoir, et il la ramène

chez son père. Pas une seule parole ne lui fut adressée

de la soirée : sa mère lui présenta un plat de saga-

mité qu'elle mangea en silence
;
puis elle s'endormit

sur un tas de feuillages. Dès la pointe du jour, sa

mère la réveille et lui donne à manger ; TekSérimat,

sans prononcer une seule ]iarole, prend sa tille par

le bras et l'amène au canot (pii les attendait. Une
heure après, ils étaient sur le rivage à la porte du petit

cloître de la Basse-Ville. Voilà une sur[)rise fort

agréable pour les religieuses. On veut parler de part et

d'autre, impossible! Mme. de la Peltrie serre dans ses

bras la pauvre Marie, qui éclate en sanglots, en lui pro-

mettant tout haut qu'elle sera obéissante pour toujours."

*iwW"v »f^!] iHi» > ifc* *«
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Cette généreuse marraine l'hubille de nouveau, lui
lave le visage, arrange ses cheveux, lui met des sou-
liers et des mitaines rouges, et la ramène à sa classe.
Elle se distingua toujours dans la suite par son assi-
duité au travail et sa bonne conduite.

Quelque temps après sa sortie du séminaire des Ur-
suliues, cette pieuse fille du chef Algonquin fut guérie
miraculeusement d'une maladie violente qui avait mis
ses jours en danger.

Dans la Relation de l'année 1647, le R. P. J. Lale-
mant nous donne quelques détails précieux sur cette
vertueuse jeune fille. " On a marié cette année, dit-il,

unejeune fille sortie depuis quelque temps du sémi'
naire des Ursulincs : ces bonnes Mères, qui ont secouru
et instruit dans le cours de cette année plus de quatre-
vingts filles sauvages, ont vraiment réussi.

" Leur séminaire est une grande bénédiction pour
les françaises et les sauvages; mais comme toutes les
fleurs ne sont pas des roses ou des lis, et que tous les
astres ne sont pas également brillants, aussi toutes les
filles qui sortent de leur séminaire ne sont pas égales
en vertu. Celle-ci qui fut la première donnée à Mme.
de la Peltrie, leur fondatrice, est d'un naturel fort doux,
et elle est bien aftermie dans la foi ; le jeune homme
qui l'a épousée n'est pas moins bon chrétien que son
éfiouse."

La générosité de nos bonnes Mères ne fit pas défaut
en cette occasion

; car, non-seulement elles donnèrent
à Marie tous les petits meubles néeessiiires dans son
iHuiveau niéuiige, iniiis aussi olk-s ontinrent pour cette
élève chérie une belle scniiue d'argent, (pie les Ursu-
lincs de l'iiris voulurent bien fournir connue dot pour
son niariiiii'c.

' "tl^riâl^ ri r 1 iiT-lir"il
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§8.—BEUAX KXEMPI.ES DE DEUX HURONS. i

\\

i

Dans les pages précédentes vous avez vn, chères lec-

trises, quelques traits édifiants des Ilurons qu'instrui-

sait la Mère Mai'ie de St. Joseph. Nous rapporterons

encore deux exemples de vertu qui rappellent l'âge pri-

mitif du Christianisme; puis nous y ajouterons l'inté-

ressante histoire du hon Michel. C'est le P. J. Lale-

mant qui parle.

" Un lluron nommé Jean-Baptiste, voulant aller

à la chasse, et voyant qu'un Français refusait de

lui donner quelques vivres qu'il avait achetés, se sentit

ému et laissa échapper quelques paroles d'impatience.

S'apercevant aussitôt de sa faute, il va trouver son con-

fesseur ; ne l'ayant noint rencontré, et ne voulant pas

s'éloigner de ces 1'. u::. ivpo un péché sur la conscience,

il court aux Ursulir, l iemande la Mère Marie de

St. Joseph. En la voj . .t a la grille, il lui dit ces quatre

paroles :
" Marie, tu diras à mou confesseur quand il

sera de retour: Jean-Baptiste a péché; il s'est mis en

colère, il eu est grandement fâché, il se tiendra sur ses

gardes pour ne plus retomber." Cela dit, il s'en va

sans autre cérémonie. Arrivé à Sillery, il apprend que

son confesseur est de retour à Québec ; il va le trouver

sans délai, se confesse, fait sa pénitence, se rembarque

dans son canot et part pour la chasse."

" Un autre Iluron, continue le Père Lalemant, allant

voir de temps en temps cette bonne Mère St. Joseph

lui dit nn jour: Marie, mes camarades veulent me me
ner à la chasse, donnez-moi conseil, que dois-jo faire ?

Comme il n'était pas encore baptisé, la Mère lui ré

pondit: "Si tu désires êtro bientôt baptisé, demeure,

afin d'être plus parfaitement instruit: Si tu n'es pas

pressé pour Jouir de ce bouheur, tu peux aller à la
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chasse." "Je ne suis pas venu parmi les Français,

répondit-il, pour anaasser d'autres richesses que celles

de la foi, voilà l'unique trésor que je veux rapporter en

mon pays." Il fit bien connaître que la grâce de Dieu

lui avait inspiré ces paroles, car il ne manqua pas un

seul jour, durant quatre mois, de venir visiter la Mère

Ouarie (c'est ainsi que les Hurons prononcent le nom
de Marie, n'y ayant point dans leur langue de lettre

labiale). Comme les occupations de la Mère St. Joseph

ne lui permettaient pas toujours de se rendre au par-

loir au moment où elle était demandée, Jean Baptiste

attendait des heures entières sans jamais se rebuter,

tant il avait d'ardeur pour des vérités qui lui avaient

été jusqu'alors inconnues."

59. -LE BON MICHEL.

ne

re-

re,

las

la

Michel était un des plus vertueux élèves de la Mère
St. Joseph. Ce bon sauvage avait été fait captif dans

son enfance, et il était doué de qualités si heureuses

qu'il s'était conservé dans une grande innocence de

mœurs, au milieu de la dégradation morale qui est

l'apanage ordinaire de l'idolâtrie. Dieu lui-même

l'avait ainsi disposé à recevoir l'abondance de ses

grâces ; car, dès la première fois qu'il entendit parler

de la religion, son cœur en fut sensiblement touché ;

mais il n'osait demander la grâce du baptême. Vers le

même temps, il tomba malade de paralysie; ce qui

permit au missionaire dont les prédications l'avaient

déjà touché, de lui parler comme à une personne qu'il

fallait disposer à la mort. "Ah! dit-il au Père qui

l'exhortait, si vous attendez la mort pour me baptiser,

c'est volontiers que je veux mourir dès aujourd'hui, si

je puis jouir du bonheur, d'être chrétien!" Le même
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jour il fut régénéré dans les eaux du saint baptême, et

on lui donna le beau nom de Michel.

" Depuis son baptême, dit le Rév. Père J. Lalemant,

ses pensées n'étaient plus que du ciel ; il ne goûtait

que nos saints mystères et n'aimait plus d'autre entre-

tien que celui de Dieu. Sa maladie allait toujours

croissant, et pour le priver au plus fort de ses douleurs

de r unique consolation qui lui restait sur la terre, Dieu

permit que le Père qui avait soin de cette mission fût

obligé de s'absenter bien longtemps. Durant tout ce

temps-là ce pauvre languissant fut tellement aban-

donné des parents mêmes qui l'avaient adopté, que

très-souvent il passait les journées entières sans avoir

de quoi manger, ou même une goutte d'eau pour se

désaltérer. Dans cet abandon extrême il fut saisi

d'une tristesse mortelle, car il ne voyait pas un être

humain auquel il pût se plaindre de son mal. De sa

solitaire cabane il jeta cependant ses regards vers le

ciel, et se souvenant de Dieu, il lui dit d'une voix

plaintive: "Et vous aussi, mon Dieu, voulez-vous

m'abandonner ?" Au même instant, il entend

une voix intérieure qui lui fit cette réponse: "Michel,

ne te mets pas en peine des misères de ton corps ; sou-

viens-toi que ta demeure éternelle n'est pas ici mais

au ciel !" A ces paroles il sent tous ses ennuis dissi-

pés, son âme était inondée de la plus douce consolation,

et il dit depuis au Père qui retourna le visiter, qu'alors

vraiment Dieu avrit pris possession de son cœur, qu'il

n'envisageait plus ses souiïVances qu'avec joie, se sou-

venant toujours qu'il serait heureux dans le ciel. Sur-

tout Michel avait conçu une affection très-tendre en-

vers la sainte Vierge; il ne manqua jamais à réciter

son chapelet. Il avait été fort touché des récits qu'on

faisait des guérisons miraculeuses obtenues à Notre-
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Dame de Lorette, et il conçut l'espérance que s'il pou-

vait y être porté ou s'y traîner lui-même, il éprouverait

les miséricordes de Dieu. Un beau jour d'été, il se

hasarde à faire un voyage de trois lieues, lui qui n'avait

pu s'éloigner de sa cabane d'écorce depuis deux ans.

Il sort de sa bourgade en se traînant, tantôt à quatre

pattes, tantôt à l'aide de béquilles ; mais bientôt les

forces lui manquent. Il s'adresse à la Ste. Vierge, re-

double sa prière, et sent revenir ses forces avec un sur-

croît de confiance et de courage. Enfin il arrive à la

chapelle après quinze heures de route ; en y entrant,

sou cœur est tout rempli de joie. " C'est ici, dit-il, la

maison de Dieu ; c'est ici qu'il me fera miséricorde...."

Toutefois, il n'ose demander la santé. " Mon Dieu,

dit-il, vous êtes tout-puissant, faites votre volonté et

n'ayez pas d'égard à la mienne. Je crois, et je ne doute

pas que vous puissiez me guérir!" Ce fut là toute

la prière de Michel. Il se trouva parfaitement guéri ;

et ce qu'il estima lui-même plus que sa guérison, il

fut alors si éclairé, si rempli de Dieu, que jamais il

n'avait vu la foi si belle, jamais il n'avait connu si clai-

rement la vanité de cette vie, ni tant estimé le bonheur

d'être chrétien. Aussi c'était de ces grâces intérieures

dont il se réjouissait avec nous, et dont il remerciait

Dieu plus que de la santé."

Voici encore quelque chose de très-édifiant au

sujet du bon Michel : nous l'avons puisé dans la Rela-

tion de l'année 1647. " Michel ramena à Québec une

petite fille Huronne, pour être mise au séminaire des

Ursulines ; et comme il ne put remonter en son pays,

il est demeuré, depuis ce temps-là, dans la maison du

Chapelain de ces bonnes Mères. Ceux qui le connais-

sent n'ont pas de peine à croire qu'un miracle l'a guéri

d'une maladie et qu'une grâce extraordinaire l'a ap-
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pelé a la foi de Jésus-Christ. La Mère St. Joseph, qnî

parle la langue des Hurons, connaissant l'innocence de

sa vie, lui demanda un jour s'il ne s'approchait pas sou-

vent de la sainte table : "J'en ai un grand désir, ré-

pondit-il, mais je dis en moi-même, j'en suis indigne ;

si Marie m'en jugeait capable, elle dirait • Michel com-

munie," mais puisqu'eWe ne dit i' , c te '«jnequeje

ne dois pas le faire."

§10.—MAISON D£ MADAME DE LA PELTRIE.

Peu de temps après son retour de Montréal, Mme.
de la Peltrie jugea à propos de faire bâtir une maison,

sur les deux arpents de terre qui lui appartenaient dans

le voisinage du Monastère.

Il ne s'agit pas ici, chères lectrices, d'un édifice re-

marquable pour ses dimensions, puisque la maison dite

" de Mme. de la Peltrie," quoiqu'à deux étages, n'avait

que trente pieds de longueur sur vingt de largeur. Elle

était de pierre et se trouvait à cent pas du Monastère.

Cette maison, d'abord louée au profit de la Commu-
nauté, devint une véritable Providence pour nos Mères,

à l'époque des incendies. Mais elle n'eut pas seulement

l'honneur de tenir lieu de monastère à la famille du

cloître à deux difierentes reprises, elle servit même
assez longtemps de palais épiscopal, à l'arrivée du pre-

mier évêque à Québec.

D'autres souvenirs encore se rattachaient à ces murs

vénérables qui ne furent démolis qu'en 1836. C'est là,

en eftet, que s'éteignit en 1652, au milieu d'incommo-

dités de tout genre et avec des marques si sensibles de

prédestination, la bien-aimée Mère St. Joseph, qui fut

la première des trois fondatrices à recueillir le prix de

Bes travaux.
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Noua ne devons pas oublier de mentionner aussi que

dans ces mêmes murs la Vén. Mère de l'Incarnation

réunit, pendant de nombreuses années, les anciennes

élèves afin de les entretenir dans la piété envers la Ste.

Famille. Ces réunions paraissent avoir été interrom-

pues vers l'an 1676.

La maison de Mme. de laPeltrie servait depuis long-

temps de classes aux élèves externes, mais elle était

bien délabrée, ayant souftert non-seulement du temps,

mais des bombes et des boulets à l'époque du siège.

On se crut obligé de la remplacer, il y adix-sept ans,

par un édifice plus spacieux et plus commode: c'est

celui qui se voit sur la rue des Jardins, et où s'assem-

blent, comme par le passé, les nombreuses élèves qui

composent l'Externat.

Depuis douze ans, toutefois, l'école des externes n'a

pas été surchargée au point où. elle l'était auparavant,

vu l'établissement à Québec des Sœurs de Charité et la

fondation des Sœurs du Bon Pasteur, dont les écoles

réunissent un grand nombre d'enfants dans trois quar-

tiers de la ville : St. Jean, Champlain et St. Louis.

C'est en 1824, qu'on ouvrit à l'Externat des classes

anglaises en faveur desjeunes tilles parlant cette langue.

De plus, on établit un catéchisme anglais, préparatoire

à la première communion, pour celles qui ne pouvaient

suivre les classes. Le nombre de ces jeunes tilles venues

aux externes dans les classes anglaises, uniquement

pour recevoir l'instruction religieuse, a dépassé deux

mille de 1824 à 1850.

Nous entrerons plus tard dans le détail du bien pro-

duit par cette école des externes, sous le rapport de

l'instruction élémentaire; disons en passant que dans

l'Institut des religieuses Ursulines, une école élé-

mentaire gratuite ou Externat est regardée comme



I

t'*

I 126 LES URSTTLINES DE QUÉBEC.

aussi indispensable qu'un Pensionnat, afin que les en-

fants pauvres aussi bien que les riches puissent parti-

ciper au bienfait de l'instruction.

i!'

Lii

! :

§11.—SECOURS DE FRANCE—Al'MÔXES PRODIGUÉES AUX SAUVAGES

—

I.E MONASTÈRE s'ACHÈVE.

A l'arrivée des vaisseaux, dans l'automne de 1644, on

reçut de France deux mille huit cent quatre-vingt-qua-

torze livres ; de plus, une chasuble en drap d'argent (1)

et cinq tableaux d'église. Au printemps suivant, on

reçut encore la somme de quatre mille quatre cent qua-

rante-sept livres. Tout cela fut employé à soulager la

misère des sauvages, à les nourrir et vêtir, surtout les

femmes et les filles ; et il en fut ainsi pendant de nom-

breuses années. Le détail de ces aumônes est donné

bien au long en différentes lettres de la Mère de l'In-

carnation ; la tradition s'en est même conservée jus-

qu'à nos jours parmi les sauvages, qui se rappellent

encore la fameuse marmite de "sagamité" que l'on

tenait journellement au feu pour régaler leurs ancêtres

d'heureuse mémoire. En voici la preuve.

En 1818, un parti de sauvages était descendu de

rOutaouaisà Québec pour régler certaines affaires avec

le Gouverneur. Arrivés à l'ancienne ville qui, si sou-

(1) Outre les beaux ornements que nos Mères reçurent de leurs

amis de France, elles en brodèrent elles-mêmes plusieurs sous la di-

rection de la Mère de l'Incarnation, qui avait une adresse exquise

pour les ouvrages de bon goût. Tous ces objets précieux furent mal-

heureusement détruits dans les incendies du Monastère ; la seule bro-

derie qu'une tradition constante attribue à notre bonne Mère de l'In-

carnation, est le magnifique parement de la Chapelle des Saints, dont

l'exécution ferait honneur à la main des personnes de notre temps les

mieux exercées à ce genre de travail.
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vent, avait donné refuge aux tribus sauvages poursuivies

par les perfides Iroquois, ils n'ont rien de plus pressé

que de se rendre au couvent des Ursulines ; ils savent

que c'est là cette maison des **filles vierges" dont leur

pères ont tant de fois parlé. Ils sonnent donc bien fort.

La sœur portière accourt pour voir ce que l'on désire.

" Nous sommes des sauvages, dit le chef, nous venons

chercher à manger.—Vous vous méprenez, mon ami,

reprend la religieuse ; c'est ici ime maison d'éducation

et nous ne sommes pas dans l'habitude de distribuer

des vivres.—Ecoute, dit alors le chef, nos pères nous

ont dit que du temps de tes premières mères, les sau-

vages trouvaient toujours à manger ici !
" Inutile de

dire que l'argument f'it décisif. Quelques instants après

les sauvages, assis à terre dans la salle du parloir, voyaient

arriver, non pas la fameuse marmite de sagamité d'autre-

fois, mais un diner copieux préparé à la hâte, et parfaite-

ment d'accord avec leur appétit. Si les sauvages firent de

grand cœur honneur au festin, les religieuses, de leur

côté, n'étaient pas moins ravies de contempler un ta-

bleau qui les reportait si sensiblement à l'époque de

leurs premières Mères.

Mais revenons à l'année 1645. En voyant se prodi-

guer ainsi aux sauvages les secours venus de France,

nos lectrices ne seront pas peu surprises d'apprendre

que le Monastère était encore loin d'être achevé. " Il

y reste plus à faire qu'il n'y a de fait, dit le Rév. Père

Vimont ; la patience gagnera tout. Cette vertu est le

miracle du Canada. Ce séminaire est un des plus beaux

ornements de la colonie, et une aide signalée pour

l'arrêt et la conversion des sauvages. Elles ont eu

toujours un assez bon nombre de filles sauvages, tant

pensionnaires arrêtées que passagères, outre les petites

filles françaises, et quantité de sauvages, hommes et
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femmes, qui les vont voir souvent et recevoir quelque

secours et instruction."

Tandis que les religieuses s'oubliaient ainsi elles-

mêmes dans la distribution des aumônes qui leur

étaient adressées, la bonne Providence ne les oubliait

pas. En 1646, par exemple, lorsqu'elles se trouvaient

absolument sans argent même pour payer un domes-

tique, un jeune homme arrivait de France; il venait

en qualité de jardinier offrir gratuitement ses services

aux pauvres Ursulines de Québec.

Voici un autre exemple entre plusieurs. Vers l'entrée

de Ihiver 1647-48, les ressources j écuniaires des reli-

gieuses étaient tellement épuiséefi qu'on ne pouvait

plus continuer le plâtrage, et voilà qu'un jeune maçon,

venu de France en 1641 pour travailler à la bâtisse,

s'ofire à la Mère de l'Incarnation pour servir gratui-

tement notre Communauté ; il eut même la générosité

de remettre la somme de cent quatre-vingt-dix livres

qui lui était due pour ses services passés.

Ce ne fut donc, comme on le voit, qu'après sept an-

nées de travaux et de sacrifices que l'édifice fut com-

plètement achevé. Il avait coûté de cinquante à soixante

mille livres.

§12.—PREMIÈRES CONSTITUTIONS.

Comme la Vén. Mère de l'Incarnation dut se réjouir

et remercier la divine Providence d'avoir enfin terminé

ce Monastère des Ursulines de Québec; mais combien

plus son cœur dut-il tressaillir d'allégresse, lorsqu'on

cette même année, elle voyait aussi s'élever d'une ma-

nière solide et durable l'édifice spirituel, si nécessaire à

l'œuvre qu'elle était venue fonder de ce côté de l'At-

lantique 1

'-=«
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Nous avons dit que dans l'automne de 1641, les prin-

cipes de l'union des Ursulines de Québec avaient été

reconnus en France et en Canada par les parties inté-

ressées. Ce qui concernait le chant, lejeûne du samedi,

un règlement propre pour le jour, étaient aussi admis

par les sœurs de Québec ; mais les Constitutions, ces

lois si nécessaires à la stabilité do toute Congrégation

ou Ordre religieux, étaient encore à faire ; et elles de-

vaient être faites d'après les besoins du pajs oîi l'on

était. Voilà la grande difficulté, qui ne fut résolue

qu'en 1646 ou 47 par le R. P. J. Lalemant. A plu-

sieurs reprises auparavant, la Vén. Mère de l'Incarna-

tion, par lettres écrites en France, avait essayé de fiaire

parvenir jusqu'à Rome l'objet de ses demandes: mais

on crut comprendre que Rome ne donnerait pas de

Bulle d'érection pour les Ursulines de Québec, vu qu'il

n'y avait pas d'Evêque en Canada. Alors, en 1645, les

Ursulines de Québec résolurent d'écrire à la reine

régente de France. Anne d'Autriche se montra favo-

rable, et daigna répondre aux religieuses de notre Mo-
nastère par l'intermédiaire de la comtesse de Brienne.

Les troubles politiques empêchèrent néanmoins l'effet

de la bienveillance royale. De nouveau, pendant l'an-

née 1645, on avait cru voir la fin des incertitudes par

l'arrivée prochaine de M. Gautfre comme évêque, en

Canada ; mais ce digue ecclésiastique, qui avait donné

précédemment trente mille livres pour fonder un évê-

ché dans la Nouvelle-France, mourut subitement pen-

dant la retraite qu'il faisait pour connaître la volonté

de Dieu à son sujet. Enfin, en 1647-48, la Vén. Mère

de l'Incarnation écrivait à son fils, à Paris: "Il faut

que vous sachiez que, quelque faveur que nous ayons

pu avoir du côté de la Cour, on ne nous a point voulu

donner de Bulle à Rome qu'il n'y ait un Evêque. Ce
Q
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refus nous a obligées de prendre d'antres mesures et de

consulter les Docteurs sur les Bulles de nos Congréga-

tions. Ils les ont trouvées bonnes, et ont jugé qu'elles se

pouvaient légitimement étendre jusqu'ici, avec les assu-

rances et les approbations des Prélats qui nous y ont

envoyées. Ainsi, sans autre nouvelle Bulle de Rome,

nous pouvons recevoir des novices, faire des professes,

et accomplir toutes les fonctions de notre institut, de

la même manière que si nous étions en France. Nous
sommes déjà dans l'exercice de cette résolution, car

nous aurons avec le secours de la grâce deux professes,

le jour de la Présentation de la St**. Vierge."

Le R. P. Vimont, de l'avis des Révérends Pères de

Québec, était passé en France en 1647 pour diftérentea

afiaires de jurisdiction, vu qu'il s'élevait des contesta-

tions en certains lieux. De France il avait consulté

Rome au sujet de nos affaires, et, de l'avis des Révé-

rends Pères de Paris, il s'était fait nommer, pour plus

de sûreté, Grand-Vicaire de Mgr. l'Archevêque de

Rouen l'Ancien. Le Journal des Jésuites dit : " On
ne jugea pas toutefois à propos de faire éclater beau-

coup cette affaire au dehors.'*

Telle fut la sollicitude de la Mère de l'Incarnation à

l'égard de l'édifice spirituel ; elle avait su intéresser à

l'œuvre tous ceux qui pouvaient en assurer le succès.

ï 1

§13.—LA MÈKE ST. ATHANASE SUPÉKIKURE.

Le 12 juin 1645, la Mère de l'Incarnation achevait

son second triennal comme supérieure. Les Consti-

tutions des Ursulines ne permettant pas un plus long

exercice de cette charge, on élut une nouvelle Supé-

rieure qui fut la Mère St. Athanase. Voici ce que dit

à ce sujet notre Vén. Mère.

I
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" Nous avons fuit notre élection après laquelle jo

soupirais depuis longtemps. Notre Seigneur nous a

fuit de grandes grâces en cette action, comme il a fait

en toutes celles d'importance que nous avons : car

il semble que Dieu prenne nos cœurs pour n'en faire

qu'un, aiin de les mettre où il veut; cela est ravissant

et nos Pères eu sont consolés jusqu'à verser des larmes.

Cela est d'autant plus à remarquer que nous sommes
de diverses congrégations, mais quelques différentes que

nous ayons été dans notre origine, nous ne pouvons

plus voir ni vouloir qu'une même chose. Nous avons

élu ma Kév. Mère de St. Athanase, qui est une excel-

lente Mlle de la Congrégation de Paris ; elle s'est tou-

jon-"i narfaitement bien comportée, et c'est un esprit

d'union qui li ourrait plutôt que de ne rien faire qui la

puisse troubiLi-. Encore que je no sois plus supérieure,

je n'en ai pas moins le soin de nos affaires."

La Mère de l'Incai luvciou et la Mère St. Atlianaso se

succédèrent de six ans en six ans, jusqu'à ce que la mort

eût privé la communauté des services inappréciables

de notre Vén. Mère.

§14.—PAS DE POÊLES AU MONASTÈRE EN HIVER.

evait

)nsti-

long

upé-

e dit

Pendant les huit années que nos bonnes Mères habi-

tèrent le premier Monastère, c'est-à-dire, depuis le 21 no-

vembre 1642 jusqu'à l'incendie de 1650, leurs plus gran-

des souffrances provinrent du froid
;
pendant un hiver de

six mois, elles n'avaient encore pour chauffer la maison

que des cheminées. "Notre cheminée est au bout

pour chauffer le dortoir et les cellules, dont les sépara-

tions ne sont qu'en bois de pin encore, ne croyez

pas qu'on puisse y demeurer longtemps en hiver sans

approcher du feu ; ce serait un excès d'y demeurer une
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heure, encore faut-il avoir les mains cacîiées et être

bien couverte. Hors les observances, le lieu ordinaire

pour lire, écrire et travailler, c'est auprès du feu. Nos
couchettes sont de bois et se ferment comme des ar-

moires, et quoiqu'elles soient doublées de drap ou de

serge, à peine y peut-on se réchaufier. A quatre che-

minées que nous avons, nous brûlons par an 175 cordes

de gros bois; après tout, quoique le froid soit si grand,

nous tenons le chœur tout l'hiver, mais l'on y souffre

un peu." Quelle ferveur ! Ne faut-il pus s'être exercée

depuis longtemps à la mortification et être morte à

la nature, pour souffrir aussi gaîment de telles incom-

modités ?

Ces souffrances toutefois, chères lectrices, ne se

bornèrent pas au premier incendie, car nos traditions

domestiques ne font remonter l'usage des poêles qu'à

l'année 1G68, époque de l'entrée de Mlle. Marie Ma-

deleine de Lauson. " Alors, disent nos Annales, un

poêle fut placé dans le grand dortoir des religieuses,

par ordre des Supérieurs, à la demande de cette illus-

tre famille."

9

§15.—MADAME DE LA PELTRIE DEMANDE l'eSTUÉE DU NOVICIAT.

Voyant son œuvre enfin couronnée de succès, Mme.
de la Peltrie conçut le dessein de se lier à sa petite

communauté d'une manière permanente. Le moment
qui lui parut le plus favorable pour faire cette impor-

tante démarche fut celui où Mlle. C. Barré, la compagne

fidèle de tous ses voyages et de toutes ses pi<;uses en-

treprises, se présentait à la communauté en qualité de

postulante. Les religieuses furent on ne peut plus

édifiées de cette humilité de Mme. de la Peltrie, do-

mandant à genoux la grâce d'être admise au noviciat.

il
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et d'être regardée comme la dernière parmi celles

qui la vénéraient comme leur chère fondatrice. Cepen-

dant on ne jugea pas que Dieu l'appelât à se faire re-

ligieuse. Cette pieuse dame qui ne cherchait qu'à

accomplir la volonté du ciel, reçut cette décision avec

une soumission d'enfant, et renonça sans retour à son

premier dessein.

Elle continua donc à habiter le cloître en habit sé-

culier, sans être liée par des vœux. Ce que nous ne

pouvons assez admirer, c'est que dès lors, sans y être

aucunement obligée, elle voulut s'assujettir à tontes

les règles et observances de la vie monastique, sans

vouloir accepter ni exemptions, ni privilèges, hors la

liberté de sortir comme auparavant pour l'édification

des sauvages et l'utilité des religieuses. Elle permit à

Mlle. Baijré d'entrer au noviciat, ainsi qu'elle lui en avait

fait la promesse, et de plus lui fit don de 3,000 livres

pour sa dot. L'acte do donation, signé de la main

même de Mme. de la Peltrie, se trouve encore dans les

archives du monastère. (1)

(1) QUITTANCE DES mSULINES POl'll 7,A DOT DE MADEMOISELLE BAIIKK.

" Nous Supérieure du Couvent et Monastère des Ur-ulincsde Qué-

bec et les Religieuses députées pour les affaires temporelles d'icehiy,

confessons avoir reçu de Sr. Charlotte Barré, dite de St. Ignace, ma-

jeure et faisant pour soi, par les mains du R. P. Charles Laleinantde

la Compagnie de Jésus, la somme de trois mille livres tournois dont

la dite Sr. Ciiarlotte nous avait fait une promesse dès le septième jour

de septembre, md six cents quarante sept, veille de sa véture du saint

hahit de la religion, contenant les intentions suivantes, savoir, que s'il

plaisait à Dieu lui donner la grâce de la persévérance et qu'elle fut

admise à faire la profession religieuse, que la veille d'icelle elle don-

nerait pour dot, trois mille livres pour être et demeurer à perpétuité

au dit Couvent; requérant la dite Sieur que s'il arrivait qu'après sa

profession, soit par le renversement des affaires du pays ou pur intir.

mité, il fallût la faire repasser en France en quelque monastère de

l'ordre, que lu rente provenant des trois mille livres serait donnée à, la
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Mlle. C. Barré appartenait à une honnête famille de

Normandie. Elevée dans une grande piété et prévenue

des faveurs du ciel dès sa plus tendre enfance, elle se

sentit comme entraînée vers la vie religieuse. Elle

communauté où elle serait demeurante pour le temps de son séjour en

ce lieu j la dite rente en tel cas ne devant passer que pour rente via-

gère, le fond appartenant à cette dite comnuinauté des Ursulines de

Québec : ce que nous religieuses ci-après nonmiées acceptons, et nous

obligeons pour et au nom de cette dite communauté de suivre les in-

tentions de la dite Sr. Charlotte iimré, de la recevoir à la protbs.'^ion

religieuse, de laquelle elle a été jugée capable en qualité de sœur de

chœur, de la nourrir, entretenir, et de la gouverner saine et malade

comme les autres sanirs de la communauté le reste de ses jours. De

plus, nous confessons avoir reçu de la dite sd'ur, la pension viagère

de son noviciat selon la coutume ordinaire, et les meubles ci-après

nommés pour son trousseau et amenbleinent ordinaire de la Religion,

qu'elle lionne à cette dite communauté.
" Premièrement. Un cliarlit à quenouille, une paillasse, un lit de

plumes avec deux traversins, un matelas, trois couvertures et un tour

de lit de serge; une table de bois, un placet et detix coll'res : plus, ses

habits de religion, tmis paires de draps, trois douzaines de serviettes

fines, trina grandes nappes de toiles de brin, une grande serviette de

ciillation, vingt quatre aunes de toile de lin, une douzaine tle mouchoirs,

deux douzaines de t'haussons et une douzaine de chemises : de plus,

un petit manteau pour les malades, deux cuillères et une fourchette

d'argent, trente livres d'étain en vaisselle, quatre grandes chaudières,

savoir, deux grandes et deux moyennes, une petite marmite avec son

Couvercle, une petite poêle, un poilon et un gril.

" Pour livres spirituels, la Sainte Bible en deux tomes, un Nouveau

Testament, la Fleur cKs Saints, la Vie de Ste. Thérèse et une demi-

douzaine d'autres livres de dévotion ; de plus, un bréviaire m\ deux

tomes et un livre de la Semaine-Sainte, dont du tant nous nous tenons

p(jur contentes, en foi de quoi nous avons signé la présente en notre

monastère de Québec le 20me jour de novembre, mil six cents qua-

rante huit.

" Sr. MARorEniTE de St. Athanase, Supérieure.

" Su. Marie de St. Joseph, Assistante.

" Sb. Anke de Ste. Claire, Conseillère.

" Sr. Marie dk l'Incarnation, Dépositaire."
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s'était placée sous la conduite spirituelle du R. P. Salin,

S. J., et ce fut ce dernier qui la présenta à Mad. de la

Peltrie au moment où celle-ci s'embarquait pour l'Amé-

rique. Sr. C. Barré de St. Ignace prononça ses vœux

vers la fin de l'année 1648.

§16.—PREMIÈRE PROFESSION REMGIEI'SE.—PREMIÈRE SŒUR

CONVERSE ONAUIEXXE.

Vous aimerez sans doute, chères lectrices, à trouver

ici quelques détails particuliers sur cette première pro-

fession religieuse qui se fit en notre Monastère.

Ce fut le 21 novembre 1648, que la petite commu-
nauté se réunissait dans la Chapelle où nous avons

déjà contemplé nos Mères à pareil jour, en 1642.

—

Aujourd'hui, c'est l'oncle du martyr, le Eév. P. J.

Lalemant, Supérieur du Monastère, qui préside à la

pieuse cérémonie. La novice est agenouillée au milieu

du petit chœur (1) : à sa droite est la Mère St. Atha-

nase, supérieure ; à sa gauche, la Mère Marie de St.

Joseph, assistante
;
pour Mme. de la Peltrie, il faut la

chercher auprès des petites filles sauvages, et toujours

à la dernière place. Puis, à leur rang de chœur, nous

voyons la Vén. Mère de l'Incarnation, dépositaire, la

Mère Cécile de Ste. Croix, la Mère Ste. Claire, la Mère
Anne des Séraphins, la Mère Anne de Ste. Cécile et la

Mère Aune Le Boue de Notre-Dame. Plus loin sont la

Sr. St. Laurent, première sœur converse, et la Sr. Ca-
therine Lézeau de Ste. Ursule, novice.

Le prêtre est à l'autel pour offrir l'auguste Victime.

Les chants, entonnés par les religieuses, sont poursuivis

par les élèves françaises et par les séminaristes. Puis, le

silence se fait La voix de la novice est seule en-

(1) L'emplacement actuel de la chambre de notre Mère Supérieure.
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tendue
;
que dit-elle en ce moment solennel et avec

une ferveur si touchante? " Au nom de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, et en l'honneur de sa très-sainte

Mère, de notre bienheureux père St. Augustin et de la

bienheureuse Ste. Ursule notre patronne, je, sœur Char-

lotte Barré de St. Ignace, fais profession religieuse,

vouant et promettant à Dieu, en présence de toute la

cour céleste et de tous ceux et celles qui sont ici, entre

les mains du Révérend Père Jérôme Lalemant, Supé-

rieur des Missions de la Compagnie de Jésus en ce

pays, nous tenant lieu de Supérieur ; comme aussi entre

les mains de la Rév. Mère Marguerite de St. Athanase

Supérieure de ce Monastère, et des personnes qui leur

succéderont, perpétuelle pauvreté, chasteté et obéis-

sance, et de m'employer à l'instruction des petites filles

françaises et sauvages, sous la règle de St. Augustin,

le tout entendu selon les constitutions de ce Monas-

tère de St. Joseph ou Congrégation de Québec. Fait

ce 21 novembre 1648."

Quelques jours après cette cérémonie religieuse en

avait lieu une autre semblable en faveur de Sr. Cath.

Lézeau de Ste. Ursule, première sœur converse Cana-

dienne. Cette bonne sœur, par son extrême humilité

et par sa générosité à se livrer aux plus durs travaux,

fut toute sa vie un véritable trésor pour nos Mères.

§17.—LES SAUVAGES AMÈNENT TE TOUT PETITS ENFANTS AU MONASTÈRE.

Ce n'est pas un des traits les moins charmants de

cette époque, si fertile en dévouements de tout genre,

que celui qui nous montre de pauvres petits enfants

reçus au Monastère et nourris "à la cuillère" par ces

Mères adoptives. Le Dieu de charité pouvait seul ins-

pirer le courage de se charger ainsi d'eufanta au ber-

*
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ceau, qui n'exigeaient pas seulement les sollicitudes du

jour, mais à qui il fallait encore sacrifier le repos de la

nuit.

Dès l'année 1643, la Mère Marie de St. Joseph avait

pris pour sa part une frêle petite créature de quelques

mois, qu'une mère pauvre et désolée était venue lui

offrir au parloir. Nous allons donner ici quelques dé-

tails sur ces touchantes adoptions. "Une bonne femme
chrétienne, dit le R. P. Vimont, ayant eu deux petites

filles jumelles, demandait il y a peu de temps à un de

nos Pères, si les Mères Ursulines ne pourraient pas

prendre un de ses enfants, parce qu'elle ne pouvait les

nourrir tous deux. Le Père répondit que l'enfant était

trop petit, n'étant encore qu'au maillot. " Il est vrai,

répliqua cette femme, les religieuses n'ont pas les

moyens des mères naturelles, mais elles ont tant de

charité et tant d'esprit qu'elles trouveront bien le moyen
de lui sauver la vie." Elle disait cela à raison que les

Ursulines ont eu avec elles trois petites orpiielinetj aux-

quelles il fallait faire l'ofiice de nourrices. Il y en a

une autre qui n'a que trois ans et qui a été trois mois

de l'année percluse de tous ses petits membres, si bien

qu'elle n'avait de libre que la langue. Cette petite est

douée d'une intelligence tellement précoce, que sa

raison semble avoir devancé le temps où elle se dé-

couvre dans les enfants ordinaires : et les bénédictions

du ciel lui ont été données avec abondance, car elle est

vouée à Dieu par son père et sa mère dès sa naissance.

Il n'y a rien de si obéissant, rien de si complaisant,

c'est une humeur de sucre et de miel. Cette douceur

charmante n'a pas peu servi à soulager les peines de

ses maîtresses, car il fallait qu'elles la tinssent jour et

nuit sur leurs bras. Elle se nommait Charité ; et lors-

que ses douleurs, devenues plus poignantes, lui tiraient

E
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les larmes des yeux, si on lui disait: "C'est assez

pleurer, Charité, priez Dieu maintenant;" elle se met-

tait aussitôt à chanter l'Ave Maria ou quelqu'autre

prière. Il arriva une fois que sa maîtresse fut obligée

de la lever quatre fois durant une nuit ; le lendemain

on lui dit :
" Charité, vous avez bien donné de la peine

à votre maîtresse !—Il est vrai, répondit l'enfant, mais

ma maîtresse est patiente, elle m'a fait ce qu'elle ferait

pour l'Enfant Jésus " Cette petite fille est admi-

rable ; les Mères ne chantent presque rien au chœur

que cette innocente n'en retienne quelque chose, va-

riant les chants et les entonnant aussi gentiment qu'une

grande personne. Cela console fort ces bonnes reli-

gieuses, de voir de si douces inclinations en de pauvres

sauvages dont la race a été depuis tant de siècles si peu

cultivée
"

Le fragment suivant nous donnera quelqu'idée de la

douceur inaltérable de la Mère de l'Incarnation au mi-

lieu de ces petites filles sauvages. Un jour que le R.

P. Jérôme Lalemant visitait la classe des élèves sau-

vages, il s'informa avec bonté si elles se trouvaient

bien au Couvent, et si elles désiraient y rester encore

longtemps. Alors, ces petites prirent un air grave et

mystérieux, et, se pressant autour du Père comme si

elles eussent eu à lui confier un grand secret: "Vous
voyez, Père, dirent-elles, que nos robes sont vieilles et

usées et que l'on ne nous en donne point de neuves
;

nous n'avons pas bonne mine comme les Françaises et

cela nous rend tristes." Le Père ne put s'empêcher

de rire et il rapporta cela à la Mère Supérieure de la

manière la plus aimable. La Mère de l'Incarnation,

sans s'étonner de leurs plaintes et sans rappeler à ces

enfants toute la charité dont on avait usé à leur égard,

alla tout de suite chercher une pièce de belle serge
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rouge, et leur tailla à toutes des robes et des *' mitaines ;"

cette boune Mère voulut de plus leur avoir des bas et de*

souliers neufs, et les habiller de ses propres mains. Elle

lit tout cela " de crainte, disait-elle, que ces petites ne re-

çussent pas avec plaisir dans leurs cœurs les semences

de la foi, et que le chagrin n'empêchât ces semences

divines de jeter des racines assez profondes pour pro-

duire les fruits d'une vie pure et vraiment chrétienne."

§18.—MADEMOISELLE DE DOULOONE NOVICE.

Cette petite communauté augmentait d'une année à

l'autre par la réception de sujets tels qu'il les fallait

pour soutenir en Canada l'œuvre de Ste. Angèle. Le
deux décembre 1648, on reçut au Noviciat Mlle.

Philippe Gertrude de Boulogne, sœur de Madame
d'Aillebout si bien connue en ce pays. Cette pieuse

demoiselle était venue en Canada avec sa sœur, femme
du troisième gouverneur, M. Louis d'Aillebout de Cou-

longe. Elle n'eut pas plus tôt fait connaissance avec

nos premières Mères qu'elle désira se consacrer à Dieu
parmi elles ; mais M. et Madame d'Aillebout ne man-
quèrent pas de prétextes pour lui faire dift'érer son

entrée aux Ursulines. Cependant Mlle, de Bourlogne

poursuivait toujours son pieux dessein, et dès qu'elle

eut obtenu la permission si longtemps désirée, elle

quitta joyeusement la résidence du Gouverneur, qui

était déjà à cette époque le rendez-vous des belles dames
et des brillants chevaliers du pays, et vint partager avec

générosité les travaux pénibles et les privations sans

nombre de ses pieuses amies des Ursulines.

îTotre Mère de l'Incarnation, qui avait alors la direc-

tion du noviciat, prenait un singulier plaisir à initier

cette fervente novice aux plus beaux secrets de la vie
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spirituelle, et Mlle, de Boulogne, qui avait préféré les

-«ustérités du cloître aux plaisirs passagers d'un monde
trop séduisant, embrassait avec la simplicité d'un enfant

les plus humbles pratiques de la vie religieuse.

Nous dirons ici comme en passant, que les secours

de France cette année (1648), furent moins considé-

rables que les années précédentes, nos Mères, à raison

de la grande misère en Normandie, ayant eu la géné-

rosité de faire une déduction dans les rentes. Cepen-

dant cea tendres mères des sauvages se préparaient à

en loger un plus grand nombre que jamais ; car la

ruine des Hurons était déjà commencée, et la dispersion

entière de ces malheureux étant inévitable, elles dési-

raient fort assister ces pauvres sauvages, et adoucir

autant que possible les peines de leur exil.

§19.—LE PENSIONNAT.

Avant de retracer les derniers et sombres événements

qui dispersèrent pour un temps la famille des Ursulines,

nous allons donner un aperçu de l'état du pensionnat

français et du séminaire sauvage, pendant les huit

années que nos Mères occupèrent le premier Monastère,

c'est-à-di.e depuis le mois de novembre 1642, jusqu'au

mois de décembre 1650.

Les Ursulines, à cette époque, avaient ordinairement

un pensionnat de dix-huit à vingt (1) demoiselles fran-

çaises. Plusieurs d'entre elles se tirent religieuses Hos-

pitalières ou Ursulines ; d'autres prirent leur parti dans

(1) La Vén. Mère de l'Incarnation écrivait en 1650 : " Dès le len-

demain de notre arrivée à Québec on nous amena toutes les filles tant

françaises que sauvages qui se purent rencontrer, pour les instruire

dans la piété et dans les bonnes mœurs L'on est fort soigneux en

ce pays de faire instruire les filles françaises."

¥.'
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le monde, et devenues dans la suite mères de famille,

elles élevèrent dans la crainte de Dieu de nombreux en-

fants, qui furent le soutien de la foi et l'ornement de la

société en Canada. On aimera sans doute à connaître

le nom de ces premières élèves de notre Institut, qui

ont eu le bonheur d'être formées à la vertu par nos

fondatrices. Voici les plus connus :

Mlle, Elisabeth Comllard, Mlle. Catherine de Repentigny,

G. Juchereau de More,

M. Madeleine Nicolet,

M. Olivier Le Tardif,

M. Marsolet,

M. Coutllard,

Marie M, de Repentigny,

Marie de la Poterie,

Geneviève Bourdon,

M. Hayot,

J. Porchct,

M. Madeleine Hertel,

M. Madeleine de Chavigny,

Jeanne Godefroy,

M. Madeleine Badeau,

ï

Mlle. Geneviève de Chavigny.

Il existait alors dans le pays un singulier état de

choses, si diflRérent de ce que l'on voit de nos jours,

qu'il y a intérêt à le noter ici en passant. C'était une

gêne extrême dans les affaires et les transactions causée

par la rareté de l'argent. D'une extrémité de la colonie

à l'autre, même rareté, même embarras. Il était mal-

heureusement dans l'intérêt do la Compagnie des Cent-

Associés que les choses demeurassent eu cet état : il

n'y avait donc que le commerce des échanges et des

produits. Les colons achetaient de la Compagnie tous

les effets, toutes les provisions dont ils avaient besoin,

et payaient en pelleteries. La peau de castor valait

trois francs à Québec.

A ce que nous venons de dire, nous ajouterons l'ex-

trait suivant d'un compte payé en 1646, pour la pen-

sion de Mlle. C appartenant à une des familles

marquantes du pays.
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Tloçu le 13 janvier pour la pension de Mlle. C.

3J cordes de bois de chauftage.

4 cordes de bois de chauftage.

1 pot de beurre pesant 12 Ibs.

1 cochon gras, 1 baril do pois.

1 baril d'anguille salée.

*' le 6 mars
" le 13 mars
" le 13 nov.
((

1.1
.

§20.—I.E SÉMINAIUE SAUVAGE.

[^

H est plus diffieilc de constater le nombre des sémi-

riristes sauvages ({ui ont habité le Monastère avant le

premier incendie, tous les registres ayant été brûlés.

On comprend qu'il n'y avait pas le même intérêt ni la

même facilité à rétablir les noms de cette famille mou-
vante qui se renouvelait sans cesse, la plupart ga-

gnant les bois après avoir reçu les principes de la

fi. Par ce (]ui nous reste des lettres de la Mère de

l'Incarnation, ou voit qu'il y avait en 1643, qua-

rante-huit élèves au séminaire; plus tard il y en eut

jusqu'à quatre-vingts. N'otre Vén. Mère écrivait en

1646: "Notre petit séminaire a eu cette année de

l'emploi aussi bien que les précédentes. Notre plus

grande moisson c'est l'hiver, que les sauvages allant à

leurs chasses de six mois, nous laissent leurs filles pour

les instruire. Ce temps nous est précieux ; car comme
l'été, les enfants ne peuvent quitter leurs mères, ni les

mères leurs enfants, et qu'elles se servent d'eux dans

leurs champs de blé d'Inde, et à passer leurs peaux de

castor, nous n'en avons pas un si grand nombre. Nous
en avons néanmoins toujours assez pour nous occu-

per.

Quant aux visites de sauvages passagers, hommes et

femmes, qui venaient à nos parloii's recevoir eu même
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temps assistaiico HpirituoUc et corporelle, raiUiicnce

cil fut d'abord bien grande ; en une seule année, il y en

eut jusqu'à huit cents. Vers l'an 1648, la Mère de l'In-

carnation regrette que le nombre en ait diminué, par

puite des guerres et de la férocité des Iroquois. Mais

bientôt la dispersion do la nation Huronne fournit

ample matière à son zèle et à celui de ses sœurs. L'ar-

rivée en grand nombre de ces i^auvres sauvages, en

1G49, obligea cette infatigable Mère à étudier la langue

llnronne. "J'appris donc assez do celle-ci, dit-elle,

pour enseigner les }»rières et le catécliismc aux filles et

femmes, ce que nous faisons alternativement par se-

maine, la Mère St. Joseph et moi, à une pleine cabane
;

outre cela nous avions une assez grosse famille que

nous nourrissions, sans parler des séminaristes."

Les registres rétablis de mémoire après l'incendie,

ne commencent avec quelque ordre qu'au mois d'août

1650, pour le séminaire sauvage.

" Au mois d'Août dit le vieux récit, le Rév. P.

Ragueneau nous a donné huit séminaristes. Au dit

mois d'Août 1650, est entrée au séminaire Elisabeth

Astache, Algonquine. La dite y est morte après avoir

été assez longtemps au séminaire. Le dit mois et an, la

communauté s'est chargée de la famille du bon Joseph

Trondechorin, composée de treize personnes (1). Mme.

(1) " Les Ureulines pareillement avec leur bonne Fondatrice, Mme.

de la Peltrie, dit le Rev. P. Ragueneau, ont entrepris en cette rencon-

tre au-dessus de leur force, mais non au-dessu-ide la confiance qu'elles

ont en Dieu. Elles se chargèrent incontinent d'une fami]ie,très-nom-

breuse, la première qui dans le pays des Hurons ait embrassé la foi.

Leur séminaire fut ouvert à de petites filles qui accrurent leur nombre,

et le zèle de ces bonnes Mères ne trouvant point quasi de bornes,

leurs classes s'ouvrirent aussi à quantité d'externes, qu'elles instruisent

du catéchisme en langue Huronue, et auxquelles elles donnent à
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notre Fondatrice doit contribuer d'un poinçon (200

livres) de farine pour nous aider à les nourrir. Au
dit an, Cécile Arenhatsi et les deux filles du pauvre

Pierre Andakion." (1)

Voilà certainement les indices d'une belle et grande

famille dans la " maison de Jésus."

" Ensuite, continue le vieux récit, nous avons com-

mencé à faire le catéchisme régulièrement aux femmes

et aux filles sauvages."

Il est bon de faire remarquer ici que ces instructions

s'étaient données dès l'année 1640, aux Algonquines et

aux Montagnaises, de la même manière que l'on ins-

truit encore aujourd'hui pour la première communion,

à l'école des Externes, les enfants des diverses paroisses

de Québec qui sont présentées par leurs pasteurs.

Avant la dispersion de la nation Iluronne, il n'y

avait pas à Québec assez de Hurons pour réclamer un

catéchisme publie; nos Mères jusque-là leur avaient

donné, au besoin, des instructions particulières.

§21.—UN MOT SUR LES RELATIONS.

!
»

En voyant le succès réel et constant de ces premières

institutrices des sauvages du Canada, on s'étonne peut-

être qu'il n'en soit dit que peu de chose en certaines

années dans les Eclations. Voici en quels termes la

judicieuse et charitable Mère de l'Incarnation rend

compte de cette lacune :
" Lorsqu'on envoie les exem-

plaires d'ici, dit-elle, l'on en retranche eu France beau-

manger, étendant ainsi leurs charités en même temps et sur les corps

et sur les âmes." Bel. 1650.

(1) Dans les Relations on trouve Ahendation, mais nos Mères ont

écrit ce nom comme on le prononçait.
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coup de choses. Madame la duchesse de Sennesay

m'en manda, l'année dernière, le d(?plaisir qu'elle eu

avait."

Nos Mères, en effet, écrivaient tous les ans des mé-

moires dont on retrouve encore les restes précieux dans

quelques unes des Relations. Mais lorsque M. Cra-

moisy, libraire de Paris et imprimeur, recevait ces écrits

des RR. PP. Jésuites, il en retranchait souvent les

plus belles pages. Au reste, si nous voulons con-

naître le sentiment de la Véu. Mère de l'Incarnation à

ce sujet, écoutons ce qui suit :
" Je vous envoie, écrit-

elle au R. P. Vimont, qoflkues détails pour satisfaire

à l'obéissance. J'ai eu a^a difficulté à m'y résoudre,

parce que si on voulait dire tout ce qui peut donner de

l'édification dans nos filles sauvages, ce ne seraitjamais

fait. Vous connaissez d'ailleurs le gros du séminaire

et combien il y entre de filles, tant passagères que bé-

deutaires. Vous savez, dis-je, mieux que moi, si Dieu

peut être glorifié dans les petits services que lui rendent

ses servantes, en la personne des pauvres petites filles

sauvages. Je sens bien que nous ne sommes nullement

satisfaites de tout ce que nous faisons, n'étant que des

personnes inutiles, moi très-particulièrement, comme
vous le savez bien. C'est ce qui me faisait souhaiter

que vous ne fissiez aucune mention de nous ; suffit que

Dieu, qui est notre père, sache avec quel amour nous

servons nos néophytes. C'est assez que Lui seul con-

naisse ce qui se passe en cette petite maison, sans qu'il

soit produit aux yeux des hommes. Nous sommes trop

heureuses que nos fatigues se passent à la vue de notre

Maître, qui est si bon qu'il nous fait espérer le pardon

de toutes nos fautes."
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§22.—ÉTUDE DES LANGUES SAUVAGES.
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L'étuclo des langues sauvages fut sans contredit le

plus rude travail auquel eurent i\ se livrer en ce pays

nos saintes Mères. Noxis avons vu que dès leur arrivée

en 1G39, elles s'y portèrent avec une ardeur extraordi-

naire. Pour être en état d'enseigner plus tôt la voie

du salut à CCS pauvres sauvages, elles se [.arlagèrent la

tâche. La Mère St. Joseph seule étudia d'abord le

Huron; la Mère de l'Incarnation et la Mère Ste. Croix

s'appliquèrent à l'Algonquin et au Moutagnais. " Nous
étudions la langue Algon(|jpie par préceptes et par

méthode, écrivait la Yen. Mère en 1640, ce qui est très-

difficile. Il faut que je vous dise qu'on France, je ne

me fusse jamais donné la peine de lire une histoire, et

maintenant il faut que je lise et médite toute sorte de

choses en sauvage. Nous faisons nos études en cette

langue barbare, comme font ces jeunes enfants ([ui vont

au collège pour apprendre le latin. Nos Révérends

Pères, quoique grands docteurs, en viennent là aussi

bien que nous, et ils le font avec une affection et une

docilité incroyable."

" Vous rirez peut-être, écrivait-elle plus tard, de ce

qu'à l'âge de cinquante ans, je commence à étudier une

nouvelle langue, mais il faiit tout entreprendre pour le

service de Dieu et le salut du prochain."

Dans la suite, la Mère de l'Incarnation se rendit tel-

lement maîtresse de ces différents idiomes, qu'elle put

laisser de précieux manuscrits pour en faciliter l'étude

à ses sœurs. " Mes occupations les matinées d'hiver,

écrivait-elle, est d'enseigner les langues sauvages à nos

jeunes sœurs. Il y en a (pii vont jusqu'à savoir les

préceptes et à faire les parties, pourvu (p;e je leur tra-

duise le sauvage en français. Mais pour ce qu'il y a
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d'apprendre un certain nombre de mots du dictionnaire,

c'est une peine, ce sont des épines ! De toutes nos

jeunes sœurs, il n'y en a qu'une qui pousse avec vi-

gueur. La Mère Assistante et la Mère Ste. Croix sont

assez savantes, parce que dans le commencement nous

apprîmes le dictionnaire par cœur. Comme ces études

sont très-difticiles, j'ai résolu de laisser avant ma mort

le plus d'écrits que je pourrais. Depuis le commen-
cement du carême dernier jusqu'à l'Ascension, j'ai écrit

un gros livre Algonquin d'histoire sacrée et de choses

saintes, avec un dictionnaire et un catéchisme Irocjuois,

que l'on estime un trésor. L'année (lernière, j'ai écrit

un gros dictionnaire Algonquin a l'alphabet français,

et j'en ai un autre à l'alphabet sauvage." (1)

Après ces détails, nos lectrices peuvent se former

quehpi'idéc du zèle, de l'assiduité au travail, et de la

constance de la Mère de l'Incarnation et de ses com-

pagnes.

5 2:\. -IMETK EXVKItS I.A STK. VIEUGE.

los

les
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Nous arrivons, chères lectrices, à cette nuit fatale qui

fut témoin d'une grande infortiine et d'une vertu plus

grande encore. N'anticipons pas cependant sur les

faits. Assistons d'abord avec la itiouse population do

Québec à une procession en honneur de Marie ; c'est

notre Vén. Mère qui va nous en entretenir.

" ....Voua eussiez eu, dit-elle, une dévotion sensible

de voir la procession qui se fit à Québec le jour do

(1) Ces précieux manuscrits ne se trouvent jylus dans la maison.

Ctimme notre Vén. Mère les avait ttiits pour le liien des sauvages et

qu'ils ne pouvaient plus nous être utiles sous ce rapport, on crut en-

trer lUiirn ses vues en les donnant, il y a une (juanintairie d'années, à

des niissioniuiires ipii allaient évangéliser les sauvages du nord.
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l'Assomption de cette Mère de bonté. Deux Pères de

la Compagnie portèrent son image en relief sur un

brancard bien orné, aux trois maisons religieuses (1)

qui étaient destinées pour les stations. Comme les

lieux sont assez éloignés les uns des autres, deux

autres Pères étaient préparés pour leur succéder et les

soulager en cette sainte charge. Outre le gros des

Français, il y avait environ six cents sauvages qui

marchaient en ordre. La dévotion de ces bous néo-

phytes était si grande qu'elle tirait les larmes des yeux

de ceux qui les regardaient. J'eus la curiosité de les

regarder d'un lieii où je ne pouvais être vue, et je vous

assure que je n'ai point vu en France de procession où

il y eût tant d'ordre, et en apparence tant de dévotion.

Pour ce qui est des sauvages, cela m'est toujours nou-

veau, car la pensée de ce qu'ils ont été avant que de

connaître Dieu, et de ce qu'ils sont à présent qu'ils le

connaissent, me touche à un point que je ne puis dire.

De là vous pouvez juger combien je souttro de voir la

tyrannie que les barbares Iroquois exercent en leur

endroit. Ah ! mon très cher lils, que je serais heu-

reuse, que je serais contente si toute cette persécution

se terminait en moi ! Présentez encore ce mien désir

à la Sainte-Vierge, à laquelle de bon cœur je présente

le vôtre."

L'intérieur du cloître, à son tour, va nous présenter

une nouvelle preuve de sa dévotion envers la Reine du

ciel.

C'était le 8 sept. 1650 qu'au joyeux appel des cloches

du Monastère, toute lu famille des Ursulincs se réunis-

sait avec empressement dans la petite chapelle de

Marie Immaculée. Suivons ces vierges fortes et géné-

reuses entourées de leurs filles d'adoption les jeunes

(I) L'IIôlelDiou, les Ursuliuctj ut, lu tiiaiijun det) Liii, Vl\ Jésuites.
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élèves fraii(;iiisc's, et de leurs elières enlaiit.s Haiivaii'es,

qui partagent avec ardeur les dévotions do leurs Mères.

Jus(iu'ici ces humbles religieuses, dans leur vie de tra-

vail et d'abnégation, se sont rassurées dans la douée

confiance que la Vierge était au niilieu d'elles, proté-

geant et gouvernant leur petite communauté. Le Mo-
nastère, enfin achevé, était une preuve évidente de la

bonté, de la prédilection de leur céleste Patronne; au-

jourd'hui elles se prosternent à ses i)iods pour la pro-

clamer " première et principale Supérieure," et se re-

connaître avec bonheur ses "petites sujettes et très-

humbles filles."

Quel charmant tableau se présente ici à nos yeux !

La statui de la Vierge Immaculée, rayonnante de lu-

mière, est entourée de ileurs friiîehement écloses ; l'en-

cens s'élève ; les plus doux parfums embaument le

petit sanctuaire.—"J/<-»(orare, Souvenez-vous," chante

la voix la plus mélodieuse ; et pendant qu'on poursuit

cette invocation touchante, toutes les émotions de

l'âme se réveillent, tous les yeux versent des larmes

d'amour et de reconnaissance

Lr- chant terminé, la Mère Supérieure vient s'age-

nouiller aux pieds de la statue, et, après y avoir déposé

les clefs du Monastère, elle prononce d'une voix émue
l'acte de consécration qui suit :

"Très-sainte et très-digne Mère de Dieu, Reine du

ciel et de la terre, nous voici prosternées aux [lieds de

votre majesté avec un indicible regret des fautes (pie

nous avons commises à votre service, desquelles noua

vous demandons trôs-humbloinent pardon, vous ]iro-

mcttant en présence de la tres-Sainte-Trinité et de toute

la Cour Céleste de vous tenir pour notre Mère, Dame
et Avocate, vous suppliant toutes du plus profond de

uos cœurs et de toute l'étendue de uos uHéctious,

I
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d'avoir un soin très-particulier de la conduite de cotte

Communauté, qui vous tient et reconnaît pour première

et principale Supérieure, voulant à jamais relever de-

vons par l'état d'une très-humble servitude. Et moi,

Sr. Marguerite de St. Athanase, quoique très-indigne,

mets cotte charge entre vos mains, ne voulant désor-

mais la tenir que de vous, et me soumettant avec toutes

celles qui habitent cette maison à votre sainte conduite,

pour rendre à votre grandeur l'hommage, l'honneur et

l'obéissance que nous lui devons en qualité de ses

](etites sujettes et très-humbles lillcs."

La consécration faite, la Mère Supérieure se lève
;

on dirait qu'avec les clefs du Monastère elle a déposé

le fardeau de la supériorité. D'une voix ferme elle

entonne le l'e Dcum, et pendant ce chant de joie,

chaque religieuse vient rendre hommage en baisant les

pieds de la statue.

C'est ainsi que se fit pour la première fois, il y a

plus de deux siècles, la consécration qui s'est toujours

renouvelée depuis, chaque année, à pareil jour ; et,

pour notre part, jamais nous n'y avons assisté sans

éprouver des sentiments toujours plus vifs de piété et

de gratitude envers notre divine Mère. (1)

Ç24.—L'INCENDIE.

Cet acte solennel de dévouement filial envers la Ste.

Vierge devait, ce semble, éloigner à jamais de ces

lieux bénis tout malheur ou accident même temporel,

(1) L'empreinte des nuuurs l'éoilales que porte cette consécration,

fuit voir de suite qu'elle remonte à ces âges de foi ei fertiles en hé-

rt'ïsmcH et en dévouemont.s de tout genre.

Cette consécration, comme on l'a dit, se répète chaque année
;

mais l'hommage i^olennel ne se rend que tous les trois ans, après une

nouvelle élection de Supérieure.
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Mais les voies de Die\i sont bien différentes de celles

des hommes ; il éprouve, dit le prophète, celui qu'il

aime. Les épreuves sans doute jusque-là n'avaient

pas manqué à nos jMères, puisciue ce n'était qu'après dix

années de travaux et de sacrifices qu'elles se voyaient

établies d'une manière stable, au milieu de leurs chers

sauvages et des généreux colons de la Nouvelle-France
;

mais leurs vœux sont enfin remplis; la prospérité jiré-

scnte semble répondre de l'avenir, quand soudain en

une seule nuit disparaissent toutes ces belles espé-

rances !

C'est à celle qui a pu envisager d'un œil serein cette

épouvantable catastrophe, qu'il appartient d'en retracer

ici les pénibles circonstances. (1)

" Le trentième de décembre dernier," dit la Mère
Marie de l'Incarnation, " en l'octave de la naissance de

Notre-Seigneur, il nous voulut faire part des souffrances

et des pauvretés de sa crèche en la manière que je vais

dire. Une bonne sœur ayant à boulanger le lendemain,

disposa ses levains, et enferma du charbon allumé dans

le pétrin de crainte qu'ils ne gelassent. Son dessein

était d'ôtcr le feu avant que de se coucher ; mais

comme elle n'avait pas coutume d'user de feu en cette

occasion, elle s'en oublia facilement. Le pétrin était si

bien étoupé de tous côtés, qu'une sœur étant allée en ce

lieu sur les huit heures du soir, ne vit aucune marque

qu'il y eût du feu. Or, sur la minuit, le charbon ayant

séché le pétrin, qui était de bois de pin naturellement

onctueux, y mit le feu et embrasa incontinent la bou-

langerie (2) et les caves où nous avions mis en réserve

toutes nos provisions pour l'année. Le feu s'étant pris

(1) Lo récit qui va suivre ost tiré île plusieurs lettres.

(2) Dans la i)artie nord Je rétlifice ; là où se trouve actuellcniciit.

la cave du vieux réfectoire.
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à tout cela s'éleva aussitôt aux planchers et gagna l'es-

calier qui était justement sous le séminaire, où la Mère

des Séraphins était couchée pour garder ses filles. Elle

s'éveilla en sursaut au bruit et au pétillement du feu,

et se leva tout-à-coup s'imagiiuint qu'on lui disait :

" Levez-vous promptement, sauvez vos filles, elles vont

brûler toutes vives !
" En effet, le feu avait déjà

percé les planchers, et les flammes entraient dans la

chambre où elles faisaient un grand jour. Alors,

tout effrayée, elle crie à ses filles :
" Sauvez-vous,

sauvez-vous !" De là elle monte au dortoir pour éveiller

la Communauté, ce qu'elle fit d'une voix si lamentable

qu'au même moment chacune fut en place : l'une va à

la cloche pour appeler le secours, les autres se mettent

en devoir d'éteindre le feu. Moi au lieu d'y travailler,

je cours dire aux sœurs qu'il fallait tout abandonner,

que le mal était sans remède. Je voulus monter au lieu

où j'avais mis les étoffes et les autres commodités pour

les sœurs, ayant dans l'esprit qu'elles s'étaient sauvées

à demi-nues et qu'il fallait do quoi les couvrir; mais

Dieu me fit perdre cette pensée pour suivre celle de

sauver les papiers d'aft'aires de notre Communauté. Je

les jette par la fenêtre de notre chambre avec ce qui se

trouva sous ma main. Le peu de temps que j'employai à

cela me sauva la vie, car en moins d'un Miserere, le feu

entrait déjà non-seulement au dortoir et au lieu où je

voulais aller et où je fusse demeurée, mais encore au

long du toit de la maison et dans les otlices d'eu bas.

Enfin j'étsvis entre deux feux, uu troisième me suivait

comme un torrent, et i>o\ir me sauver, il me fallut pas-

ser sous la cloche dont la toute Luulait et sous laquelle

je pensai être ensevelie. J évitai donc c<!S daugors,

mais peu s'en fallut que je n© fuene étouffée de la

fumée.
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" La Mère Assistante avec notre Sr. St. Laurent

avaient rompu la grille, qui n'était que de bois, afin de

se sauver avec une partie des enfants qui étaient montés

au dortoir. Il n'y eut pourtant que les plus grandes

qui se sauvèrent. Les petites étant encore dans le

danger, la Sr. St. Ignace fit une réflexion, savoir si elle

pourrait en conscience donner sa vie pour sauver ces

petites innocentes, car le feu était déjà aux cloisons.

Elle entre généreusement dans la chambre, elle les

sauve, et au même temps les planchers croulèrent.

J'étais encore dans les dortoirs, où voyant qu'il n'y

avait plus rien à faire pour moi, et que j'allais périr, je

fis une inclination à mon Crucifix, acquiesçant aux

ordres de la divine Providence, et lui faisant un aban-

don de tout, je me sauvai par le parloir qui était au

bout du dortoir. En descendant je rencontrai le secours

que le Révérend Père Supérieur avait amené; mais

apprenant qu'il n'y avait rien à faire plus haut, ils des-

cendirent dans la chapelle, où l'on sauva avec peine le

très-Saint Sacrement avec les ornements qui se trou-

vèrent dans la sacristie. Tous les Pères, frères et do-

mestiques mirent leur vie en hasard pour notre sujet, ot

un bon frère entr'autres voulant tirer viuolque chose de

la sacristie, qui était au bout de la maison, pensa y de-

meurer.
" Notre bonne Mère St. Athanase, qui était sortie la

première pour ouvrir les portes, et qui ensuite s'était

rangée à l'écart, ne voyant aucune de nous près d'elle,

souâ'rait en son âme des convulsions de mort. Elle

nous appelait avec des cris lamentables, mais ne nous

voyant et ne nous entendant point, elle se jeta aux

pieds de la Ste. Vierge (i) et fit un vœu er l'honneur

(1) La Mère St. Atlianase se trouvait alors à genoux sur la ne^e

dans le voisinage du vieux Frêne.
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de l'Immaculée Conception. Je ne puis dire abso-

lument quel a été l'eftet de ce vœu auprès de Dieu ;

mais j'attribue à un vi'ai miracle qu'aucune de nous

ni de nos filles n'ait été consumée dans un feu si prompt

et si violent. Une femme Iluronne (1), très-bonne

chrétienne, ne s'étant pas éveillée sitôt que les autres,

ne trouva pas de moyen de se sauver qu'en se jetant

par une fenêtre sur un chemin de neige battue et gla-

cée, dont elle fut si étourdie que nous la croyions morte,

mais enfin elle revint à soi, et Dieu noua l'a voulu con-

server.

" Les sœurs furent enfin trouver notre Mère, qui

commença à respirer, mais elle avait de la peine de ne

me pas voir. Nos pensionnaires et nos séminaristes

sauvages se rangèrent aussi près d'elle, où elles pen-

sèrent mourir de froid, car elles n'avaient que leurs

chemises, toutes leurs robes et leur petit équipage

ayant été brûlé. Vous n'eussiez pu voir sans pleurer

Madame notre Fondatrice, qui est si sensible au froid,

les pieds nus sur la neige, n'ayant qu'une petite tunique

avec laquelle elle s'était sauvée. Mais ce qui me tou-

chait le plus, c'était de voir l'incommodité que notre

pauvre malade la Mère Marie de St. Joseph allait souf-

frir. Si elle eut eu autant de force que de courage, nous

eussions sauvé, elle et moi, une partie de ce qui était au

dortoir, mais elle était si faible qu'en voulant remuer

son matelas, les bras lui manquaient, il n'y eut que le

mien de sauvé avec ce qui me couvrait, qui fut tout pro-

pre pour elle. J'avais jeté des habits par notre fenêtre,

mais ils demeurèrent accrochés slwx grilles du réfec-

toire, où ils furent brûlés comme lout le reste : ainsi

je demeurai nue comme les autres, que je fus trouver

(1) Cécile Arenhatai.
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sur la neige, où elles priaieut Dieu en regardant cette

efl'royable fournaise. La nuit était fort sereine, le ciel

bien étoile, le froid très-vif, mais sans vent. Au fort

de l'incendie il s'en éleva un petit qui jeta les flammes

du côté des jardins et des champs (1), sans cela, le fort,

la maison de nos Révérends Pères, et les autres maisons

voisines eussent été en danger. Enfin tout fut embrasé

en moins d'une heure, et tout ce <j".e nous possédioUvS

d'habits, de vivres, de meubles et de :!hoses sembl'ables

fut consumé en moins de dcuxheurv- Tous ceux iinl

nous voyaient fondaient en larmes de nous voit' v- Suites

à cette extrémité, car la lumière des flammes rendait la

nuit claire comme le jour, de sorte qu'ils pouvaient fa-

cilement voir l'état extérieur où nous étions. Ils firent

tout leur possible pour nous secourir. Un honnête

homme ne pouvant comprendre comment on pouvait

porter un tel coup sans en faire paraître de la douleur

par quelque démonstration extérieure, dit tout haut :

"Il faut qui ces filles-là soient folles, ou qu'elles aient

un grand amour de Dieu." Celui qui nous a touchées

de sa main sait ce qui en est, et ce que sa bonté opéra

pour lors dans nos cœurs.

" Voyant enfin tout le monde réuni, le Révérend

Père Supérieur fit transporter nos enfants, partie dans

l'habitation de nos domestiques, partie dans la maison

d'un de nos voisins ; elles étaient à moitié mortes de froid

et plusieurs en ont été fort malades. Pour nous, il nous

mena dans l'équipage où nous étions dans sa maison, et

nous mit dans la salle où l'on parle aux séculiers. On
nous donna en chemin, par aumône, deux ou trois

paires de chausses pour quelques unes de celles qui

étaient nu-pieds. Mme. notre Fondatrice était du nom-

(1) C'est-à-dire la partie de la ville qui se trouve entre le Monastère

et la Place d'Armes ou Esplanade.
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bre; et pour le reste, elle a perdu aussi bien que nous

tout ce qu'elle avait en Canada. Le R. Père donna

des chaussures à toutes celles qui n'en avaient point :

car de nous toutes, il n'y en avait que trois qui eu

eussent, parce qu'elles s'étaient ainsi couchées le soir

pour mieux résister au froid.

" Les Rév. Mères de l'Hôpital, ayant appris que nous

étions chez les R. Pères, et que l'on nous voulait

mener au Fort, nous envoyèrent quérir pour nous loger

en leur mal-jon, et le R. Père Supérieur, jugeant que

cette retraite serait plus convenable aux personnes de

notre condition, nous y mena lui-même. Ces bonnes

Mères, avec qui nous avons toujours été unies très-

étroitement, étaient plus sensiblement touchées de l'é-

tat où nous étions, que nous-mêmes. Elles nous re-

vêtirent de leurs habits gris, et nous fournirent de

linge et de toutes nos autres nécessités, à quinze que

nous étions, avec une cordialité admirable, car n'ayant

rien nous avions besoin de tout. •

" Le lendemain de notre incendie, le R. P. Supérieur

accompagné de M. le Gouverneur, nous mena voir

cette pitoyable masure, ou plutôt cette eôroyable four-

naise, de laquelle on n'osait encore approcher. Toutes

les cheminées étaient tombées, les murs de refan

abattus, et les principales murailles toutes crevassées

et calcinées, jusque dans les fondements."

Le R. P. Ragueneau, rendant compte de ce désastre

dans la Relation de 1651, s'exprime ainsi :
" Ce fut

beaucoup pour elles qu'elles eussent pu se tirer du

milieu des flammes pour se jeter au milieu des neiges.

La charité de quelques unes de ces mères vraiment

tendres fut plus active que le feu. C'était un plaisir

digne des yeux des anges de les voir traverser los

flammes portant dans leurs bras ces petites innocentes
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pour les mettre en lieu do sûreté ; et retourner incon-

tinent au milieu du péril, sans crainte d'y être brûlées.

Elles voyaient tout se réduire en cendres bénissant

Dieu de ce que le feu accomplissait ainsi sa volonté.

Elles se mirent à genoux tout au milieu de la neige, et

tirent une ottrande i i.ic tre-Seigneur avec un œil si

plein de joie et un C(our si (jaisible, que les Français et

les Sauvages qui ^Haiont uocourus de toutes parts, ne pou-

vaient contenir leurs laniies. Les uns étaient touchés

de compassion pour celles qui ne pleuraient pas leur

propre malheur ; hîs autres [ileuraicnt de joie de voir

que Dieu avait des servantes si vertueuses et si déta-

chées d'elles-mêmes pour ne vouloir que ce qu'il vou-

lait."

Telle était bien, en effet, la disposition de ces fer-

ventes religieuses, de notre admirable Mère en parti-

culier. "Mon âme, dit-elle, n'eut jamais une plus

grande paix qu'en cette occasion
;
je ne ressentis pas

un mouvement de peine, ni de tristesse, ni d inquié-

tude ; mais je me sentais intimement unie à l'esprit et à

la maiu de Celui qui permettait et opérait en nous cette

circoncision. J'avais cette pensée que mes sœurs et

moi, nous devions prendre cette perte universelle de

notre Monastère et de tout ce qui était dedans, dans

l'esprit des Saints, ayant une vue intérieure de ceux,

tant du vieux que du nouveau Testament, qui aj-ant

l'esprit de componction s'accusaient eux-mêmes, et

supportaient les peines temporelles que Dieu leur en-

voyait, eu le bénissant et chantant ses louanges."

§25.—LES URSULINES À l'hÔTEL-DIEI'—IIAUAXGIE DES HrUOXS.

Voilà donc nos Mères réunies à rilôtel-Dieu, où

l'hospitalité la plus cordiale les avait accueillies. Ce
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devait être un spectacle touchant que de voir ces Ur-

eulines et leur chère Fondatrice, transformées en Hos-

pitalières, partageant les fonctions et tous les exercices

de leurs généreuses hôtesses, assistant leurs pauvres et

leurs malades, et distribuant avec elles aux pauvres

Hurons éprouvés la petite ration de chaquejour. " Nous
vivions comme elles, dit la Vén. Mère, et mangions à

la même table : nous gardions les mêmes exercices; en

un mot, nous étions dans leur maison comme si nous

eussions été leurs sœurs." Quant à Mme. de la Peltrie,

elle se trouvait en plein pays de connaissance, ayant

souvent en ces mêmes lieux, pris part aux plus belles

cérémonies de notre sainte Religion, lavant le Jeudi-

Saint, les pieds aux membres souffrants de Jésus-Christ.

Si quelque chose avait été capable de faire oublier à

nos Mères le dépouillement universel qu'elles venaient

de subir, c'eût été la charité extrême dont on usa à leur

égard à l'Hôtel-Dieu. Il leur venait de tous côtés des

témoignages de sympathie. Les Hurons dont toutes

les bourgades venaient d'être ruinées, et dont il y en

avait alors au moins quatre cents de cabanes autour de

l'Hôpital, vinrent en corps leur offrir leurs condoléances.

Ils leur adressèrent une belle harangue (1) dans une

(1) DISCOURS DE TAIEAROMK AUX RELIGIEUSES URSULINES.

" Vous voyez, saintes filles, de pauvres cadavres, les restes d'une

nation qui a été florissante et qui n'est plus. Au pays des Hurons,

nous avons été dévorés et rongés jusqu'aux os par la guerre et par la

famine. Ces cadavres ne se tiennent debout que parce que vous les

soutenez. Vous l'aviez appris par des lettres et uiaintenant vous le

voyez de vos yeux, à quelle extrémité de misère nous sommes réduits.

Regardez-nous de tous côtés, et voyez, considérez s'il y a rien en nous

qui ne nous oblige de pleurer sur nous-mêmes et de verser sans cesse

des torrents de larmes. Hélas I ce funeste accident qui vous est arri-

vé va renouveler tous nos maux, et faire couler encore nos larmes

qui commençaient à se tarir I Avoir vu brûler cette belle maison de
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salle de l'Hôtel-Dieu, en présence du R. P. Ragueneau

et des Mères Hospitalières. " Nos chrétiens Ilurons,

dit la Relation de 1651, tinrent conseil, et n'ayant pas

de plus grandes richesses que deux colliers de porce-

laine, chacun de douze cents grains, ils vont trouver les

Mères Ursulines retirées à l'IIôtel-Dieu, leur portent

ces deux colliers pour leur en faire des présents."

Jésus ; avoir vu réduire en cendre cette maison de charité, y avoir

vu régner le feu sans respecter vos personnes, saintes filles qui l'habi-

tiez 1 C'est ce qui fait ressouvenir de l'incendie universel

de toutes nos maisons, de toutes nos bourgades et de toute notre patrie I

Faut-il donc que le feu nous suive ainsi partout ?

" Pleurons, mes chères compatriotes, pleurons nos misères qui,

de particulières sont devenues communes avec ces innocentes filles.

Saintes filles, vous voilà réduites à la même misère que vos pauvres

Hurons, pour lesquels vous avez eu une compassion si tendre. Vous

voilà sans patrie, sans maison, sans provisions et sans secours, sinon

du ciel que jamais vous ne perdez de vue. Nous sommes venus ici

dans le dessein de vous consoler, et, avant d'y entier, nous avons

pénétré dans vos propres cœurs, pour y reconnaître ce qui pourrait

davantage les afl[liger depuis votre incendie, pour y porter quelque

remède. Si nous avions affaire à des personnes semblables à nous,

la coutume de notre pays eût été de vous faire un présent pour essuyer

vos larmes, et un autre pour affermir votre courage. Mais nous

avons bien vu que votre courage n'a pas été abattu sous les ruines de

cette maison, et pas un de nous n'a vu niêms une demi_-larme sur

vos yeux pour pleurer sur vous-mêmes à la vue de cette infortune.

Vos cœurs ne s'attristent pas dans la perte des biens de la terre, nous

les voyons trop élevés dans les désirs des biens du Ciel 1

"Nous ne craignons qu'une chose, saintes filles, et ce serait un
malheur pour nous : nous craignons que la nouvelle de l'accident qui

vous est arrivé étant portée en France, ne soit sensible à vos parents

plus qu'à vous mêmes ; nous craignons qu'ils ne vous rappellent et

que vous ne soyez attendries de leurs larmes. Comment une mère

pourrait-elle lire sans pleurer les lettres qui lui feront savoir que sa

fille est restée sans vêtements, sans lit, sans vivres, et sans aucune

des douceurs dans lesquelles vous avez été élevées dès votre jeunesse ?

La première chose que la nature inspirera à ces mères
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Ces témoignages de sympathie et de gratitude de la

part des malheureux Hurons durent être bien sensibles

à nos Mères, et les attacher plus que jamais à leurs

pauvres sauvages du Canada.

Les Ursulines augmentaient du double la famille des

Hospitalières, qui ne comptaient alors que six reli-

gieuses professes et une novice. Elles voyaient avec

admiration ce petit nombre d'âmes dévouées mener une

vie aussi laborieuse qu'édifiante, se sacrifiant jour et

nuit au soulagement des pauvres et des malades, tant

Français que Sauvages, dont leurs salles étaient rem-

plies.

Après trois semaines de séjour à l'Hôtel-Dieu, nos

Mères résolurent de se séparer de leurs généreuses hô-

désolées, ce (sera de vous rappeller auprès d'elles, pour se consoler

elleii-mênies en procurant votre bien. Un frère fera de même pour sa

Boeur, un oncle ou une tante pour leur nièce, ainsi noiis serons en

danger de vous perdre, et de perdre en vos personnes, le secours que

nous avions espéré pour l'instruction de nos filles, dont nous avons

commencé avec tant d'ardeur à goûter les fruits.

" Courage, saintes filles, ne vous laissez pas vaincre par l'amour

de VTOS parents, et faites voir aujourd'hui que l'affection que vous

avez pour les pauvres sauvages est une charité céleste plus forte que

les liens de la nature. Pour affermir en cela vos résolutions, voici

un présent de douze cents grains de porcelaine, qni enfoncera ai bien

vos pieds dans la terre de ce pajs, qu'aucun amour de vos parents ou

de votre patrie ne puisse les en retirer.

" Le second présent que nous vous prions d'agréer, c'est un collier

tout semblable de douze cents grains de porcelaine pour jeter de

nouveau les fondements d'un édifice qui sera encore la maison de

Jésus, la maison des prières, et où seront vos classes dans lesquelles

vous puissiez instruire nos petites filles Huronnes. Ce sont nos désirs

et ce sont aussi les vôtres ; car sans doute, vous ne pourriez mourir

contentes, si, en mourant, vous pouviez vous faire ce reproche
;

que,

par un amour trop tendre pour vos parents, vous n'eussiez pas aidé

au salut de tant d'âmes, que vous aviez aimées pour Dieu, et qui

seront dans le ciel votre éternelle récompense."—Relation, 1651.
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tesses, afin de reprendre autant que possible, les fonc-

tions de leur Institut. A leur départ, non contentes

d'avoir pourvu à toutes leurs nécessités avec une cha-

rité digne d'elles, les Mères Ilospitalières leur prê-

tèrent encore plus de cinq cents livres de toutes sortes

do commodités, tant pour elles que pour leurs domes-

tiques. Avant de dire adieu à leurs chères amies, nos

Mères eurent l'heureuse idée de prendre avec elles un
engagement spirituel et réciproque, ou acte d'union (1),

signé de part et d'autre, s'obligeant à un échange

perpétuel de prières et de bonnes œuvres, surtout à

l'époque du décès d'une religieuse dans l'un ou l'autre

Mouastère. Voilà l'origine de ces touchantes pratiques

de piété par lesquelles les deux Communautés ont

voulu marquer d'un sceau inviolable, l'union étroite

qui s'était établie entre elles dès leur première entrevue

à Dieppe quand, dans un même but, elles s'exilaient

ensemble de leur patrie commune.

(1) " Nous Supérieure et Religieuses Ursulines de Québec étant, à

cause (le l'incendie de notre Monastère, réfugiées au Couvent des Ré-

vérendes Mères de l'Hôtel-Dieu, sommes convenues des points sui-

vants, savoir:

" 1° Que, pour conserver une perpétuelle et indissoluble union

entre nos deux Communautés, dorénavant il y aura une entière so-

ciété et counnunication de biens spirituels, et participation réciproque

aux bonnes œuvres et prières qui se feront en nos deux Monastères,

tant particulières que géii«' aies

" 2° Que, pour une plus particulière preuve de cette union et cha-

rité que nous désirons établir et conserver entre nous, et aussi pour

suppléer au peu de moyens que l'on a en ce pays de faire dire les suf-

frages pour les sœurs défuntes : lorsque quelqu'une sera décédée dans

l'une des deux maisons, la Supérieure de cette religieuse défunte en

donnera avis à l'autre Monastère, dans lequel, (selon que nous nous

sommes entrepromis), on dira l'office des morts à neuf leçons et on

chantera une grand'messe; on fera une communion générale; et on

dira un chapelet, le tout pour le repos de l'âmo de la défunte ; et ce

U
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§28.—TRAITS ÉDIFIANTS QUI SE RATTACHENT À l' INCENDIE—AGNÈS

skanuduarSa.

" Pendant l'incendie des Mères Ursulines, dit le R.

P. Bagueneau (1), une petite fille Huronne (Geneviève

Agnès SkanudharSa) qui y demeurait pensionnaire,

n'ayant pu se trouver, nous crûmes pour un temps

qu'elle était brûlée. Le père et la mère de cette enfant,

tous les parents, quantité de Français et moi-même
l'ayant cherchée partout, il ne nous restait aucun doute

qu'elle ne fût consumée avec la maison. La résigna-

seulement pendant le temps qu'il plaira à Dieu de nous conserver dans

ce pays : car, au cas de retour en France, les unes et les autres ces-

Eeraient d'être obligées à ces devoirs de charité et d'assistances spiri-

tuelles, comme aussi en cas qu'une des deux maisons vînt à manquer

à l'exécution de ces promesses, l'autre n'aurait plus aucune obliga-

tion de son côté.

" 3° Toutes les susdites Keligieuses Hospitalières et Ursulines ont

volontairement et de bon cœur remis entre les mains de Notre-Seigneur

tout ce qu'elles pourront faire et mériter durant les huit jours qui pré-

céderont le décès de chaque religieuse, afin qu'il plaise à sa divine

Majesté l'appliquer au profit de cette âme pour lui mériter une sainte

et heureuse mort, et hâter le temps de sa béatitude. A cet effet, toutes

les religieuses renoncent autant qu'elles peuvent, à toutes les autres

intentions qu'elles pourraient avoir (qui ne leur seraient point de vœu)

dans l'espace de ces huit jours, pour l'application de leurs prières,

souffrances, bonnes œuvres, afin que sa divme Majesté l'applique au

profit d'icelle: en foi de quoi et pour preuve authentique de notre in.

tention ce présent acte dressé en notre Monastère de Ste. Ursule de

Québec ce huitième février mil six cent cinquante et un, et signé au

nom de tout le chapitre par

" Sr. Marouerite de St. Athanase, Supérieure,

" Sr. Marie de St. Joseph, Assistante et Secrétaire,

" Sr. Anne de Ste. Claire, Conseillère.

"Le 8 février 1651."

(1) Relation, 1651.
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tion à la volonté de Dieu était en cette rencontre bien

difficile à un père et à une mère qui aimaient cette pe-

tite fille comme la prunelle de leurs yeux. Après avoir

versé quantité de larmes dans un calme d'esprit qui té<

moignait bien que leur cœur trouvait son repos en

Dieu, ils se mirent à genoux et lui oiFrirent leur enfant.

Bien plus, ils s'oUVaient eux-mêmes à brûler dans le

même feu s'il voulait le permettre. Jamais ils ne dirent

aucune parole d'impatience ni de murmure contre qui

que ce soit durant l'espace de deux heures qu'ils cru-

rent que leur petite était brûlée. La plus rude parole

que prononça le père au plus fort de sa douleur fut

celle-ci :
" Dieu nous éprouve bien rudement, mais ce

nous est assez qu'il nous ait fait miséricorde en nous

appelant à la foi : ma fille est maintenant au ciel puis-

qu'elle a été baptisée, et nous la suivrons parce que nous

voulons mourir bons chrétiens." Cette petite fille

nommée Geneviève ayant été heureusement retrouvée,

un de nos Pères alla porter la nouvelle aux parents, et

sachant bien la portée de leur foi, pour les éprouver

davantage, il les interrogea sur les sentiments où ils

étaient. " Ce qui m'a le plus touchée, dit la mère, ça

été la douleur qu'a sentie ma pauvre fille mourant dans

les flammes. Je n'ai pu refuser des larmes à la ten-

dresse de mon cœur, mais l'espérance que nous avons

de son salut ne nous permet pas de nous plaindre da-

vantage." "Elle est retrouvée! s'écrie alors le Père,

elle est pleine de vie !" Ce fut alors que toute la ca-

bane et tous les parents qui s'y étaient assemblés ne

purent plus contenir leurs larmes, mais c'étaient des

larmes de joie qui leur fit bénir Dieu. Cette petite fille

est maintenant dans la maison des Mères Hospitalières,

et il semble que le Seigneur la veuille pour la vie reli-

gieuse."
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Le R. P. Ragueneau ne s'est point trompé, chères

lectrices, en disant que le Seigneur semblait vouloir

attirer Geneviève-Agnès à la vie religieuse. En eitet,

voyant que nos pauvres Mères ne pouvaient plus la

garder comme pensionnaire, elle obtint une place à

l'Hôtel-Dieu, et la vie des Hospitalières lui plut à un
tel point qu'elle résolut de l'embrasser. Les religieu-

ses l'ayant admise au noviciat, Geneviève-Agnès y
demeura huit mois en qualité de postulante. Etant

tombée dangereusement malade, cette enfant de béné-

diction demanda pour dernière grâce qu'on lui donnât

l'habit religieux. Cette faveur lui fut accordée, et elle

mourut deux jours après, dans les transports d'une

piété et d'une joie toute céleste, car on lui avait aussi

accordé la grâce de prononcer ses vœux.

§27.—CÉCILE ARENBATSI.

Les sentiments de la pieuse Cécile Arenhatsi ne

furent pas moins admirables que ceux des parents de

Geneviève.

" Cette jeune veuve chrétienne, dit encore le R. P.

Ragueneau, s'était mise comme servante chez les

Mères Ursulines, à dessein de joiiir le plus tôt qu'elle

pourrait du bonheur de la vie religieuse. Cécile

Arenhatsi n'était âgée que de vingt-trois ans, et elle

avait amené avec elle aux Ursulines, une petite fille

de six à sept ans nommée Marie, qui était son unique ;

mais elles se voyaient aussi peu que si la nature n'eut

point eu de part en leur amour, la fille étant au

séminaire et la Mère parmi les religieuses. C'est un
esprit très-bon, un naturel très-doux, et une volonté

encore meilleure, qui, depuis son bas âge, a toujours

crû en dévotion ; lorsqu'elle était encore au pays des
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Hurotis, entendant parler des Saintes Filles, (c'est ainsi

que les Ilurons appellent les religieuses), tout son

cœur s'y portait. Elle n'a été que quatre mois dans

l'état du mariage, toujours elle s'est conservée inno-

cente au milieu de la corruption, toujours dans la

ferveur et la simplicité.

" Les Mères Ursulines étaient ravies de la voir

parmi elles, car Cécile contentait tout le monde et y
vivait contente, voulant plaire à Dieu et l'aimer.

Elle fut le plus en danger d'être brûlée lors de l'incen-

die ; étant couchée au plus haut étage, elle se vit

investie de flammes de tous côtés. Voyant qu'il était

impossible de se sauver autrement, elle se jeta par la

fenêtre et tomba assez heureusement. Je lui demandai

aprèSy les pensées qu'elle avait eues dans ces flammes.

" J'avais, répondit-elle, offert ma vie à Dieu, et je

fusse morte bien contente ; mais je crus que Dieu

m'obligeait de me sauver, comme je le pouvais faire ;

je ne songeais qu'à lui, et je craignais aussi que ce

malheur ne fût arrivé à des filles si saintes, qu'à cause

de mes péchés, car je suis indigne de vivre dans leur

compagnie." Elle attend avec patience et amour que

ces bonnes Mère? soient rebâties, et elle espère bien

ne mourir jamr * i^u'avec elles."

La jeune et vert leuse veuve n'eut pas, cependant, le

bonheur de rentrer dans cette "maison de Jésus" où

elle avait coulé des jours si heureux. Après avoir fait

épreuve de la vie religieuse, elle connut d'une manière

évidente, qu'elle n'aurait jamais la force de s'acquitter

du laborieux travail de nos sœurs converses. Ainsi,

d'après l'avis des personnes chargées de sa conduite,

notre pieuse Cécilç se décida à passer à secondes

noces. Elle épousa un homme de sa nation, excellent

chrétien de Lorette, avec lequel elle vécut plusieurs

V
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années dans l'exercice de tontes les vertus chrétiennes.

Nous donnerons plus tard la notice édifiante de sa

mort.

La petite Marie, fille de Cécile, fut une de ces

espiègles, qui grimpaient par dessus nos clôtures à la

façon des petits écureuils, et qui prenaient ensuite la

clef des champs ; mais comme sa mère, aussi sage que

tendre, persistait toujours à la ramener au Couvent, la

fugitive, après plusieurs sorties "à la sourdine," finit

par se mettre en devoir d'obéir. Rentrée une dernière

fois au séminaire, cette enfant se livra au travail, fit de

bonnes études, et devint par la suite, une imitatrice

fidèle des vertus de sa mère, et un modèle de piété

pour toutes les femmes sauvages qui habitaient alors

la florissante bourgade de Lorette. ^

I
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Résidence dans la maison de Slme. de la Peltrle.

Ressources des Ursulines après l'incendie—On se décide à bâtir—La
Mère de l'Incarnation de nouveau Supérieure—Comment on fait les

classes pendant la construction du second Monastère—Une dernière

épreuve—Notice biographique de la Mère Marie de St. Joseph—Un
mot sur l'état de la Colonie en 1051.

SI.—RESSOURCES DES RELIOIEl'SES APRÈS l'iNCENDIE.

'ous avons laissé nos Mères fai-

sant leurs adieux aux religieuses

Hospitalières ; voyons-les, chè-

res lectrices, revenir sous la con-

duite de leurs bons anges aux

lieux qui ont été témoins, i] y a à

peine trois semaines, de leurs an-

goisses et de leur céleste résigna-

tion.

Comment raconter ce qu'elles eu-

rent à souflrir dans cette petite mai-

son de Mme. de la Peltrie, où elles

étaient venues se réfugier ? On se

rappelle que cette maison n'avait

que trente pieds sur vingt ; cependant il ne s'agissait

pas seulement d'y trouver place pour une famille de

treize personnes, sans compter plusieurs pensionnaires,

mais il fallait encore a ces infatigables ouvrières, le

moyen de réunir autant que possible autour d'elles

l'autre partie de leur troupeau dispersé: elles souf-

iïaient moins de se voir privées de tout, que de se trouver
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dans la nécessité de suspendre l'instruction de leurs

chers néophytes. Dans ce petit local, qui n'avait que

deux chambres, elles durent donc trouver chapelle,

classe et parloir, cellules, réfectoire et cuisine : quant

aux cellules, on en revint à l'expédient de la Basse-Ville,

et les lits s'étendirent à double rang sur des tablettes.

Là aussi était l'infirmerie; il en fallait une, puisqu'il y
avait dans cette petite famille une sœur bien-airnée dont

la vie s'éteignait lentement au milieu des privations et

des souffrances.

Cependant l'on n'était qu'à la fin de janvier, et

plusieurs mois devaient s'écouler avant qu'on pût

espérer aucun secours de France. Dans cette pénible

position, nos héroïques Mères étaient loin d'avoir

perdu courage ; les épreuves au contraire n'avaient

fait que fortifier leur vertu, et pleines de l'esprit de

Jésus-Christ, " elles étaient comblées d'une sainte joie

de se voir si pauvres, qu'elles étaient obligées de rece-

voir l'aumône des pauvres mêmes."

Elles éprouvèrent en cette occasion, d'une manière

bien consolante, l'intérêt et l'afiection que leur portait

toute la colonie. Nos lectrices se rappellent avec quelle

libéralité les bonnes Mères de l'Hôtel-Dieu les pour-

vurent de leurs premières nécessités. " Nos Révérends

Pères, ajoute la Mère de l'Incarnation, nous ont se-

courues de toute l'étendue de leur pouvoir, jusqu'à nous

envoyer les étoô'es qu'ils avaient en réserve pour se faire

des habits, afin de nous revêtir. Ils nous ont encore

donné des vivres, du linge, des couvertures, des jour-

nées de leurs frères et de leurs domestiques (1) ; enfin

(1) Voici un trait qui prouve combien fut délicate la charité des

RR PP. Jésuites envers les Ursulines en cette occasion. " Le 2 jan-

vier 1651, la conclusion fut prise, unanimi omnium PcUrum con-
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sans la charité dont nou8 avons été entourées, nous se-

rions mortes de faim et de misère. M. le Gouverneur

d'Aillcboust et Madame sa femme nous ont aussi assis-

tées. Enfin nous avons été l'objet de la compassion et

do la charité de tous nos amis. La compassion est passée

in(";mejus(iu'aax pauvres: l'un nous offrait une serviette,

l'autre une chemise, l'autre un manteau. Un autre

nous donnait une poule, un autre des œufs, et un autre

d'antres choses, ranni tant de témoignages de com-

jiassion, nos cœurs étaient attendris au dernier point.

Vous savez la pauvreté du pays, mais la charité y est

encore plus grande. Cependant il n'y a rpie la divine

Providence qui nous pul^ise relever de la perte de nos

biens, qui se monte à plus de cinquante mille livres,

que valaient notre Monastère et nos meubles."

Cotte année, pour comble de misère, les vaisseaux

arrivèrent extrêmement tard, et comme on ignorait en

France l'accident de l'incendie, ces vaisseaux n'appor-

taient aux Ursulines que le secours ordinaire. Mais

Dieu qui n'abandonne jamais les siens lors même qu'il

les éprouve le plus rudement ne permit pas, pendant

ce pénible été de 1651, qu'elles manquassent du pain

de chaque jour ; et quand vint l'automne, il les soula-

gea d'une manière presque miraculeuse. Elles avaient

une petite métairie (fief St. Joseph) qu'elles étaient

dans l'impuissance de faire valoir : M. Vignal leur cha-

pelain arrivé en 1648, touché de la misère où se trou-

vait réduite au printemps cette pauvre Communauté,

résolut de cultiver leurs champs. Il y alla en personne
;

et, non content de surveiller les domestiques, il y tra-

vailla lui-même et plus qu'aucun autre comme simple

8en»u imo etfratrum, de nous priver de nos desserts afin de secourir

ces bonnes Mères qui ont plus de nécessité de ces douceurs que nous."

Extrait du Journal des Jésuites.

V

lO. .w
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laboureur ! Dieu bénit tellement la charité de ce géné-

reux ami, que cette terre donna une quantité prodi-

gieuse de blé, de pois et d'orge ; ce qui fut dans l'au-

tomne une grande ressource pour nos Mères.

§2.—ON SE DÉCIDE 1 DATIR.

\

Le désastre de l'incendie avait abattu le courage de

plusieurs personnes, au point de mettre en doute si le

retour des Ursiiliues eu France n'était pas inévitable,

et commandé même par les dispositions de la Provi-

dence. Mais la Mère de l'Incarnation, l'âme de toutes

les entreprises et dont le courage s'élevait au-dessus de

tous les événements, tint ferme. A la vérité, elle ne

forma d'abord d'autre projet que de se tenir en humi-

lité dans la petite maison de Mme. de la Peltrie, pen-

sant qu'au moyen de quelques appentis elles pourraient

continuer l'œuvre de l'instruction. "Mais de retour-

ner en France, disait-elle, à moius d'une volonté de

Dieu toute reconnue, j'y avais une aversion entière, et

j'avais un amour plus grand que jamais pour ma voca-

tion. Mes sœurs pareillement n'avaient de pensée que

pour suivre cette divine volonté ; car c'était chose ra-

vissante de voir avec quelle paix et avec quelle dou-

ceur, chacune portait la croix qu'il avait plu à ITotre-

Seigneur de nous envoyer."

Les Ursulines attendaient donc en paix de la divine

Providence, le temps et les moyens de rétablir leurs af-

faires. " J'avais un instinct intérieur, écrivait notre

Mère, que toute cette charge me tomberait sur le dos,

qu'il me faudrait recommencer tout de nouveau, et j'en

avais une appréhension naturelle, que je n'osais déclarer

de crainte de m'opposer à la volonté de Dieu. Tous

nos amis, surtout le R. P. Ragueneau, les Pères de sa

i.
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Tous

is de sa

maison et M. d'Ailleboust, notre Gouverneur, crurent

qu'il ne fallait pas demeurer plus longtemps sans pren-

dre une résolution. L'attuire ayant été mûrement con-

sultée, tous furent d'avis qu'il nous fallait rebâtir, et

qu'à moins de cela il n'y avait nulle apparence de pou-

voir subsister en ce pays.

" Quant à l'exécution et aux moyens, ils résolurent

entr'eux de nous prêter de l'argent pour commencer
l'édifice, et de nous assister de leur secours et de tout

leur crédit. Après nous avoir proposé leur sentiment

et fait des offres si cbaritables, ils nous dirent de con-

férer entre nous, et de voir si nos sentiments seraient

conformes aux leurs. L'affaire ayant été proposée à la

Communauté par notre Révérende Mère, nous fûmes

toutes du même sentiment, c'est-à-dire qu'il fallait faire

un effort et profiter de l'offre de nos amis, pour relever

notre Monastère sur les mêmes fondements, qui étaient

posés sur le roc, et qui, après la visite des architectes,

furent jugés capables de porter le bâtiment. La chose

étant ainsi arrêtée, il fallut abattre les masures jusqu'au

rez-de-chaussées, et je fus chargée de tous ces soins,

tant intérieurement par Dieu qu'extérieuremetRÎ par

l'obéissance. M. le Gouverneur en voulut lui-même

faire le dessin, et comme père temporel de la Com-
munauté, avoir la vue sur le gros de l'entreprise, nous

y assistant non-seulement par charité, mais encore par

inclination ; car, lorsque notre accident arriva, il n'y

avait pas un mois que la sœur de Mme. d'Ailleboust, sa

femme, avait fait sa profession religieuse dans notre

Communauté. J'eus un mouvement particulier de

prier le R. P. Supérieur de nous donner le R. P. Fran-

çois le Mercier pour m'aider dans toute cette entreprise,

si épineuse pour le pays et si diflicile pour notre ex-

trême pauvreté, n'ayant d'autre appui pour tout ce
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grand dessein que la divino Providence. Notre Révé-

rende Mère ayant été dans le même sentiment, ce Rév.

Père, qui n'a omis ni oublié aucune occasion de nous

obliger, m'accorda très-volontiers le Père que je lui de-

mandais, qui, de son côté, sentait que Dieu lui donnait lo

désir de nous faire cette charité ; laquelle il nous a tou-

jours continuée jusqu'à présent, en sorte que notre Com-
munauté lui en sera éternellemetit obligée. Il est à pré-

sent Supérieur de la Mission, et par conséquent le nôtre."

Les arrangements faits, la Mère do l'Incarnation se

mit à l'œuvA, et l'on voit par nos Annales que dès le 19

mai 1651, la bonne Dame de la Peltrie posait la première

pierre du nouveau Monastère. L'ardeur avec laquelle

on poursuivit l'ouvrage, s'explique par la confiance en

Dieu et l'énergie de notre incomparable Mère, ainsi

que par ce mot de la Relation de cette année :
'• Tout

le pays a intérêt à leur rétablissement, principalement

à cause de leur séminaire : car l'expérience nous ap-

prend que les filles qui ont été aux Ursulines s'en res-

sentent pour toute leur vie, et que dans leur ménage,

la crainte de Dieu y règne davantage, et qu'elles y élè-

vent bien mieux leurs enfants."

La Mère de l'Incarnation, de son côté, faisait remar-

quer à ses amis de France, de quelle importance étaient

les maisons religieuses dans la colonie. " Il faut que

vous sachiez, écrivait-elle à son fils, que si une seule

quittait, cela serait capable de décourager la plus grande

partie des Français, qui n'ont soutenu qu'en considé-

ration des maisons religieuses et par leur moyen. De
plus, les filles Françaises, en un sens, ont encore plus

de besoin de l'éducation qu'elles reçoivent de nous,

que les sauvages : car les Révérends Pères peuvent

suppléer à celles-ci, mais ils ne le peuvent faire aux

autres pour les raisons que vous pouvez juger."

î
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§ 3.—I.A MÈRE DE L'iN'CAUX.VTION DE NOUVEAU SIPÉHIEI'UE—COMMENT

ON FAIT LES CLASSES PENDANT I.A CONSTRUCTION DU SECOND

M0NA8TÈUE.
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Les six annC'Cs de supérionté de la Mère St. Atha-

nase étant expirées le 12 juin de cette année 1651, on

fit les élections, et la Mère de l'Incarnation fut de nou-

veau élue Supérieure ; la Mère St. Joseph malgré l'état

précaire de sa santé fut nommée Assistante, et la Mère

Ste. Claire, Dépositaire.

Dès leur retour à la maison de Mme. delaPeltrie, ces

infatigables Institutrices avaient trouvé moyen de re-

prendre jusqu'à un certain point l'instruction de leurs

chers néophytes. Le printemps favorisa leur zèle en

leur permettant de rappeler autour d'elles un plus grand

nombre d'élèves. Ce n'était pas toutefois dans des ap-

partements meublés à la française que se faisaiert alors

les classes, mais tout simplement sous des toits (1) d'é-

corce ou de verdure. On voyait accourir tout aussi

gaîment que les petites filles sauvages les jeunes de-

moiselles françaises, heureuses de se réunir à leurs

(l) D'après les traditions du Monastère, le voir»iimge de la maison

de Mme. de la Peltrie devait offrir à cette époque un C(.>up-d'œil à la

fois touchant et pittoresque. Ici, à l'ombre du "'vieux Frêne," c'est

la Vén. Mère de l'Incarnation entourée de ses petites filles sauvages,

à qui elle parle avec une onction céleste de " Celui qui a tout fait;"

là, sous le fameux Noj'er qui se voyait encore il y a quarante ans, à
douze pas du "vieux Frêne," c'est un groupe de jeunes Françaises

qui écoutent avec avidité les leçons de la Mère St. Athanase; d'un

autre côté, à l'ombre des arbres séculaires de l'antique forêt, sont des

cabanes d'écorce où se rassemblent les néophytes, femmes et filles,

que l'on instruit dans la foi, et avec qui on trouve encore moyen de

partager les ressources de l'aumône et du travail. Plus loin, les murs

d'un nouveau Monastère sortent des ruines de l'ancien, et promettent

de donner bientôt uu abri permanent à la famille éprouvée.
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bonnea Mères, et de profiter des leçons de dévouement

et de vertu qui se mêlaient si agréablement à leurs le-

çons de classe.

Mais la Vén. Mère ne pouvait jouir longtemps du
bonbeur d'instruire elle-même ses petites filles sauvages,

il lui fallait céder bientôt sa place à une autre pour voir

aux affaires dont elle était plus que jamais chargée de-

puis son élection. Son courage et sa confiance en Dieu

semblaient s'îvccroître avec les diflipultés, et l'entreprise

entre ses mains prospéra tellement qu'au mois de sep-

tembre elle écrivait : " Notre bâtiment est déjà au

carré de la muraille, l'on monte les cheminées et dans

huit jours on lèvera la charpente. Si les vaisseaux

étaient arrivés de France, nous pourrions faire un effort,

empruntant des ouvriers de nos amis qui en amènent

de France, et cela étant, nous y pourrions loger dans

quatre ou six mois ; mais sans ce secours nous n'y pour-

rons loger que l'année prochaine vers cette saison.

C'est une chose étonnante combien les artisans et les

manœuvres sont chers ici, nous en avions à quarante-

cinq et à cinquante cinq sols par jour. Les manœuvres

ont trente sols par jour avec leur nourriture. Notre

accident étant arrivé inopinément, nous étions dépour-

vues de tous ces gens-là, c'est ce qui fait qu'ils nous

coûtent cher ; car dans la nécessité, nous en faisons

venir de France à un prix plus raisonnable : on les

loue pour trois ans, et de la sorte ils trouvent leur

compte et nous aussi. Maintenant il y a des jours aux-

quels nous avons pour trente livres de journées d'hom-

mes, sans parler de ceux qui travaillent à la toise ou à

la tâche. Quatre bœufs qui font notre labour, traînent

les matériaux de bois et de sable, nous tirons la pierre

sur le lieu : voilà comme les aftaires se manient en ce

pays."
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La bâtisse cependant progressait rapidement :
" La

perte a été grande, disait le R. P. Ragueneau ; mais

ces bonnes Mères n'ont pas perdu leur confiance eu

Dieu. Dès cet hiver, nous espérons qu'elles pourront

loger dans ce nouveau bâtiment, qui est déjà bien

avancé."

Mais que de difficultés, que d'obstacles de tout genre !

" Pour commencer, disait notre Vén. Mère, nos R. R.

Pères nous on prêté huit mille livres, mais à l'heure

que j'écris (1) nous en devons bien quinze mille, et

avant que notre bâtiment soit achevé nous en devrons

bien vingt mille, sans parler des accommodements du

dedans et des meubles.

"Il faut que je vous dise encore qu'il semble que notre

bon Dieu veuille triompher de nous en nous réduisant

à l'extrémité. Croiriez vous que pour quarante à cin-

quante personnes que nous sommes, y compris nos ou-

vriers, nous n'avons plus que pour troisfournéesdepain,

et nous n'avons nulles nouvelles des vaisseaux qui appor-

tent le rafraîchissement à ce pays ? Je ne puis faire

autrement que de me réjouir dans tout ce qu'il plaira à

cette bonté paternelle de faire. Qu'elle eu soit bénie

éternellement."

*' Nous n'osions plus attendre les navires lorsqu'ils

sont arrivés, disait-elle à la fin d'octobre, et l'on craint

beaucoup leur retour à cause qu'ils partent dans une

saison avancée et en danger d'être brisés parmi les

glaces Je crois que nous ne pourrons habiter notre

nouveau bâtiment qu'à la fin de mars de l'année pro-

chaine. Nous avons toutes les peines du monde à

l'achever à cause du froid qui est déjà assez grand."

" Quant à Mme. notre Fondatrice, écrivait-elle un

peu plus tard, elle est aussi ferme que nous dans sa

(1) Septembre 1651.
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vocation, et elle a de si forts mouvements de nous

bâtir une église, que les insultes des Iroquois n'empê-

chent pas qu'elle ne fasse amasser des matériaux pour

ce dessein. On la persuade fortement de n'y pas penser,

mais elle dit que son plus grand désir est de faire une

maison au bon Dieu, ce sont ses termes, et qu'ensuite

elle lui édifierai des temples vivants. Elle veut dire

qu'elle fera ramasser quelques pauvres filles françaises

écartées, afin de les faire élever dans la piété. Elle n'a

})oint eu d'inspiration de nous aider dans nos bâtiments,

tout son cœur se porte à son église, qu'elle fera faire

peu à peu de son revenu, qui est assez modique."

Le nouveau bâtiment était enfin à la veille d'abriter

les Religieuses. " Tous ceux qui voient cela en sont

dans l'admiration, écrivait la Vén. Mère, et disent qu'il

semble que ce logis se fasse de lui-même, et que le

doigt de Dieu y travaille. Tout le pays est dans la

joie de nous voir à la veille de faire comme auparavant

les fonctions do l'instruction, que nous ne faisions que

petitement dans une cabane d'écorce."

§4.—UNE liERNlÈUE ÉPREUVE,

Pour ne pas interrompre le fil de la narration, nous

n'avons parié jusqu'à présent que des difiicultés oii l'in-

cendie avait jeté les Ursulines, et des efibrts qu'il avait

fallu faire pour relever le Monastère. Mais dans cet in-

tervalle, la pauvre maison de Mme. de la Peltrie avait

ofi'ert le spectacle touchant des souflrances d'une sœur

bien-aimée. Oh ! tans doute, la Mère St. Joseph

n'était pas seule à éprouver les douleurs de son long

crucifiement
;
que ne durent pas ressentir nos bonnes

Mères dans ces dernières épreuves qui les atteignaient

dans le plus intime de leur cœur !
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Il y avait plus de quatre ans et demi que cette chère

malade souffrait d'un asthme et d'une pneumonie ac-

compagnée d'une fièvre continue. Elle gardait néan-

moins rarement le lit, son courage et sa ferveur lui fai-

sant trouver la force de " dévorer" les douleurs de la

maladie et les peines du travail.

Enfin le 2 février 1652, jour de la Présentation de la

très-sainte Vierge,-elle se sentit frappée à mort, et con-

tinua de baisser jusqu'au 4 mars, où elle fut réduite à

une telle extrémité qu'on lui donna le St. Viatique et

l'Extrême-Onction.

Dès le 2 février.il avait fallu veiller la chère malade
;

" mais, dit notre bonne Mère de l'Incarnation, les nuits

se passaient doucement auprès d'elle, et Dieu a telle-

ment béni nos petits travaux que nulle de nous n'a été

incommodée, quoique nous couchions toutes dans une

même chambre." Sur la fin, l'hydropisie se joignit à

ses autres maux, et comme le plus fort de ses douleurs

arriva dans la semaine sainte, elle éprouvait une joie

sensible de ce que Notre-Seigneur lui faisait la grâce

de l'accompagner à la croix. Ce fut le jeudi de Pâques,

4 avril, sur les huit heures du soir, que cette âme sainte

s'envola vers Celui qu'elle avait toute sa vie si ardem-

ment aimé.

Dès cette nuit, ses restes précieux furent portés dans

le nouveau Monastère, afin do les y exposer plus con-

venablement et d'y faire ses funérailles. " Le R. P.

Lalemant fit les cérémonies avec une solennité tout

extraordinaire. Il ne s'était point vu un si beau convoi

en ce pays depuis qu'il est habité. Tout ce qu'il y avait

de considérable y assista, les grands et les petits, les

Français et les Sauvages. Les Hurons avaient déjà

fait en leur île la solennité de son enterrement pour

marque de leur reconnaissance en son endroit. Enfin,
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comme elle était universellement aimée et estimée, il

n'y eut personne qui ne voulût donner des marques de

son affection en cette rencontre, et témoigner le regret

qu'il avait de la perte d'une personne si sainte et si

aimable." (1)

En attendant la construction de la nouvelle église,

ou inhuma la dépouille mortelle de cette chère Mère

dans le jardin du Monastère, uon loin de l'endroit où

fut placée depuis la petite statue de St. Joseph que l'on

y vénère encore.

La Mère Marie de St. Joseph n'avait que trente-six

ans ; mais quand on considère la faiblesse de son tem-

pérament et la délicatesse dans laquelle elle avait été

élevée, on s'étonne qu'elle ait pu si longtemps soutenir

les rigueurs du climat du pays, et les privations qui

accompagnèrent la fondation de ce Monastère. Au
témoignage de celle qui l'a le mieux connue, "elle

avait vécu en sainte et était morte en sainte." Mais

ce n'est pas ici le lieu de nous étendre sur ce sujet
;

nos lectrices, sans doute, désirent connaître plus parti-

culièrement cette âme privilégiée. Il nous sera facile

de satisfaire ce pieux empressement, notre Yen. Mère

nous ayant laissé un récit assez ample de la vie et des

vertus de cette première compagne de ses travaux apos-

toliques (2). Le cœur se sent à l'aise et l'âme jouit de

v6ir avec quelle fidélité une faible créature a su ré-

pondre à l'abondance des grâces du Seigneur !

(1) Lettres de la Vén. Mère.

(2) " Il ne faut point dire, écrivait la Vén. Mère, que j'aie eu de la

peine à cela (à écrire ce récit), à cause de l'embarras de nos affaires.

Sachez, ma très-chère Mère, que ni les veilles, ui le temps, ni le

travail ne m'ont jamais rien coûté à son éganl."



NOTICE BIOGRAPHIQUE

DE LA MÈRE MARIE DE ST. JOSEPH,

^ANS les routes ordinaires de la vie

chrétienne, c'est une bien triste chose
' que de faire un dernier adieu, et de

rendre les devoirs suprî^mes à une

personne qu'on aime et qu'on révère.

Au sein même de la vie religieuse,

' les âmes les plus pieuses ont souvent

' peine à se rassurer en présence du grand

:
mystère de la prédestination I Comment

[donc expliquer cette joie toute céleste,

cet " avanirgoùt du paradis " qui se ré-

pandit dans le Monastère au jour mémo-

rable de la mort de notre bien-aimée

Mère St. Joseph ? C'est qu'il plut au

Seigneur de faire luire au milieu des om-

bres de la mort, un rayon de son ineffable

béatitude, et que ce Dieu de majesté, dont la vue est inaccessible

aux yeux des mortels, daigna faire sentir sa présence au milieu de

ses servantes, lorsqu'il se pencha vers la terre pour recevoir dans

son sein cette âme prédestinée. " Dieu nous fit sentir un petit

échantillon de sa gloire par une onction intérieure si douce et si sa-

voureuse, qu'elle remplit nos cœurs de joie. Il n'y eut pas une de

nous qui ne ressentît l'efficacité d'une grâce très-présente et comme

une certitude que nous avions une nouvelle avocate dans le ciel." (1)

Voyons comment cette " vierge appelée à suivre l'Agneau partout

où il va," a su parcourir la " voie étroite," sans jamais se lasser ni

perdre un seul instant de vue le terme où elle aspirait, et pour

cela repassons ensemble les principaux traits de la vie de la Mère

St. Joseph.

(1) Lettres spirituelles.
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Naissance tt prrmCers tnstiiicts Vnne tntnnt lit fnnvic.

Mademoiscllo 3Iaric do la Troche naquît au château de St.

Germain en Anjou, le 7 septembre 1G16. Elle eut pour père, M.

J. de la Troche, seigneur de St. Germain et de Savonnièrcs, et pour

mère, Mme. Jeanne Raoul, dont la faiiiille tenait aussi le premier

rang parmi la noblesse du pays. Tous deux se faisaient gloire de

donner ù leurs enfants l'exemple le plus parfait des vertus chré-

tiennes ; mais Mme. de la Troche surtout était par sa piété l'ange

gardien de sa famille. Au moment de la naissance de cette enfant,

que Dieu destinait ù de si grandes choses, cette pieuse mère l'offrit

èk la Ste. Vierge, et lui fit donner au baptême le nom de Marie
;

bientôt . on eut lieu de s'apercevoir que la Mère de Dieu l'avait

en effet adoptée pour sa fille.

Suivons attentivement cette enfant de bénédiction dès les pre-

miers pas qu'elle fit au sortir du berceau, et voyons jusqu'à quel

point elle fut douée de cette vertu si délicate et si exquise que l'on

nomme " pureté de cœur." Toute jeune encore, il semble qu'elle

eût reçu du Saint-Esprit l'intelligence de ces paroles du divin

Maître :
" Bienheureux les cœurs purs car ils verront Dieu ;" de

là cette horreur pour les caresses qu'il est pourtant si naturel de

prodiguer à l'enfance toujours disposée à y répondre. Nous pou-

vons en juger par le trait suivant. A l'âge de dix-huit mois, un

des domestiques de son père eut ordre de la porter au jardin oik

l'attendaient ses parents : chemin faisant, il embrasse la jolie en-

fant ; mais la petite Marie éclate en sanglots et quelque effort que

l'on fit pour la consoler, elle fut au désole pour le reste du jour. A
mesure qu'elle avançait en âge ce sentiment se fortifiait au fond

de son cœur et il est beau de voir comme " l'Enfant de Marie "

8e défendait ô l'âge de quatre ans contre les caresses.

Un gentilhomme fort intime dans la famille, voulant s'amuser

un peu à ses dépens, la saisit entre ses bras pour l'embrasser, mais

cette enfant prévenue de la grâce, bien loin de répondre à ce té-

moignage d'amitié, lui donna au visage un tel soufflet de toute la

force de ses deux petites mains, qu'il ne fut plus tenté de l'atta-

quer de nouveau. Témoin de ces saillies si peu ordinaires ù l'en-
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Lune

liinuser

r, mais

ce té-

pute la

l'atta-

à l'en-

fance, son père, tout en s'amusant, voulut sonder plus sérieuse-

ment encore le cœur de sa fille. Vers l'âge de cinq ans, on s'aper-

çut que ses désirs la portaient déjà vers la vie religieuse et que

tout autre genre de vie lui déplaisait infiniment. C'en fut assez

pour son père : dus lors il contnienya ses attaques, en lui parlant

souvent du plaisir qu'il aurait uu jour à la marier à un petit gen-

tilhomme du voisinage, et poussant plus loin ces jeux, il lui ofi'rait,

au nom de ce futur époux, les présents les plus propres à flatter une

enfant. Marie, prenant la ciiosc au sérieux, rejetait ces avances

avec une singulière indignation, en protestant avec larmes, qu'elle

ne voulait donner son cœur qu'à Dieu seul ; et ces débats allèrent

si loin entre le père et la fille, que si la tendresse maternelle ne fut

intervenue, " l'Enfant de 3Iarie " en eut été séricusemeut malade !

Evidemment le Seigneur soupirait avec ardeur après la posses-

sion de ce jeune cœur, et Celui qui se borne à inviter les enfants

des hommes d'une manière générale, à lui donner librement leur

cœur, (1) voulut à tout prix, posséder le sien sans partage ; ce

fut là le secret de l'inspiration si forte qui l'éloignait des hommes

et l'entraînait vers Dieu. Cet instinct de mépris pour les choses

de la terre, lui faisait aussi détester les parures si aimées des

jeunes filles, et dans la candeur de son ânic, elle enviait le sort

d'une petite bergère qu'elle voyait dans ses promenades, parce que

celle-ci n'était pas assujettie ù la tyrannie de la mode, et qu'elle

pouvait se montrer au dehors sans se couvrir la figure d'un masque,

comme le devaient faire les dames de qualité de ce temps-là.

La charité envers les pauvres était un autre trait de ce riche

caractère. Dans une des tourelles de leur château, M. et Mme.

de St. Germain donnaient, depuis longtemps, l'hospitalité à un

pauvre incurable, auquel ils prodiguaient tous les soins nécessaires.

Ainsi comblé de bienfaits, le vieillard ne cessait (^'élever vers le

ciel ses mains tremblantes pour en faire descendre sur cette fa-

mille, les bénédictions les plus choisies
;
pour lui-même, il n'avait

qu'un vœu à faire, celui de mourir en paix. Quelle ne fut donc

pas sa surprise et aussi son bonheur en voyant un jour arriver

auprès de son grabat, l'aimable petite Marie dont il avait si souvent

(1) Mon fils, donne-moi ton cœur.
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OUÏ parler ! ©«'jà, inspirée par la charité, elle lui avait maintes

fois envoyé sou dessert, mais cela ne suffisait pas à sa tendre solli-

citude ; il lui fallait voir elle-mênio le vieux Joseph dans sa petite

loge, il fallait le consoler en lui parlant de Dieu ! Cet anpe

de bonté avait aussi découvert les cabanes isolées des pauvres du

voisinage, et bien souvent en leur portant de la soupe et des

fruits, elle avait déchiré ou taché les habits précieux dont elle'était

revêtue. Plusieurs fois, les personnes chargées de la surveiller,

eurent à ce sujet des réprimandes à lui faire ; mais, lorsque la

connaissance de ces griefs fut portée à sa mère, cette pieuse dame,

loin de contrarier sa fille, lui donna volontiers toutes les permis-

sions nécessaires pour assister les pauvres, voulant de plus que sa

petite Marie l'accompagnât désormais dans toutes les visites qu'elle

leur ferait.

2,'Snfant Ire fiHatlt au Coubent.

En la voyant grandir ainsi en âge et en sagesse, M. et Mme. de

la Troche se félicitaient de posséder cette enfant de bénédiction, et,

tout en se proposant de seconder fidèlement les vues de Dieu sur

elle, ils no se doutaient aucunement de la grandeur des sacrifices

qu'ils auraient à faire par la suite. Ainsi, Marie ayant témoigné

Ters le temps de sa première communion le désir d'aller au Cou-

vent, ses pieux parents s'empressèrent de l'y conduire avaçt la fin

de sa neuvième année. Pleine de grâces, d'esprit, et d'amabilité,

Mlle, de la Troche était en même temps si modeste et si humble

que ses compagnes ne pouvaient se lasser de l'admirer, et loin de

lui porter envie lorsque les maîtresses lui assignaient quelque sur-

veillance, elles s'efibrçaient au contraire, de ne pas déplaire à

" l'ange de l'étude." Craignant que sa gaieté et son goût pour les

jeux ne fussent nuisibles à ce qu'elle croyait devoir à Dieu, cette

" Enfant de Marie" trouvait souvent moyen de s'éloigner des ré-

créations bruyantes des élèves, pour se recueillir en Dieu et ne

penser qu'à lui. Parlerons-nous de sa ferveur à l'époque de sa

première communion ? de sa faim toute céleste pour ce divin

aliment, du bonheur qui fut alors son partage ? Si un séraphin

du haut du ciel pouvait envier les joies d'ici bas, il eût été jaloux

du sort de Marie au jour où elle reçut son Dieu pour la première
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fois. Aussi depuis cet heureux moment parut-elle plus unie à

Dieu et plus ibrine que jamuis dans l'intention de se donner à lui

sans partage.

Une maladie qu'elle eut vers ce toiiips-là, décida les médecins à

lui faire reprendre l'air natal. £n quittant le pensionnat, son

regret fut adouci par l'espérance d'y revenir ; aussi reprit elle

gaîment la route de la maison paternelle. Avec quelles douces

émotions elle revit cette famille au milieu de laquelle s'étaient

écoulés ses premiers beaux jour», les lieux de son enfance, ce

vieux château, ces jardins, ce clocher du village, ces beaux'arbres,

ces prés fleuris, ces coteaux verdoyants ! Tout lui souriait et

conspirait à attacher son cœur. Bientôt cette langueur qui l'avait

si longtemps accablée disparaît entiùrement
; elle n'est pas encore

bien forte, mais elle croit l'être sufiisamment pour revenir à la

maison de Dieu, car elle tremble pour son cœur, dont elle sent

la faiblesse, à mesure que les ufilections de famille y reprennent

leur empire. Ilélas ! ce n'était pas chose facile à une jeune

fille de quatorze ans, de rompre des liens à la fois si naturels, si

forts et si aimables. Ses parents, de leur côté, désiraient vive-

ment la retenir. Voyant néanmoins que le Seigneur exigeait

d'eux ce sacrifice, ils s'efibrcùrent de s'y soiunettre, mais rien de

plus désolant que leurs adieux. La mère pensa perdre connaissance,

le père s'enferma dans son cabinet, et 3Iarie elle-même avait le

cœur brisé d'émotion. " C'est (1) toujours un spectacle touchant

que de voir la nature ainsi aux prises avec la grâce, lorsque celle-ci

finit par être victorieuse ; car la violence de la lutte donne plus de

prix à la victoire : et, en voyant tant de courage et de constance

en des natures frêles et délicates, on se sent animé soi-même au

combat par leur exemple, et l'on n'ose plus désespérer de son

propre cœur."

l,es (preiibes tt'iinr postulante Ire quatorze ans.

Rentrée aux Ursulines de Tours dans la ferme résolution de

n'en plus sortir, Mlle, de la Troche, pour éviter un refus de la part

de ses parents, crut pouvoir user à leur égard d'un petit détciur

(1) Vies des premières Ursulines de France par M. Charles Sainte-

Foi.

MM
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que l'événement sembla justifier. Ainsi, dans l'ardeur qu'elle

avait de suivre sa vocation, elle ne cessait de supplier la Commu-

nauté de l'admettre au nombre des novices. Persuadées qu'elle

serait obligée de sortir bientôt à raison de sa faible santé, les re-

ligieuses la reçurent néanmoins au noviciat, à condition qu'elle le

quitterait sans réplique à la première parole de ses parents.

A peine Mlle, de la Troche eut elle obtenu ce qu'elle désirait,

qu'il s'opéra en elle un changement presque miraculeux ; ses forces

revinrent et sa santé se rétablit complètement. Pénétrée de recon-

naissance pour cette insigne faveur, elle redoubla de zèle dans la

poursuite de sa sainte entreprise, et écrivit lettre sur lettre à ses

parents, les conjurant de permettre qu'elle embrassât la vie reli-

gieuse.

Surpris et alarmés à cette demande, ils prirent la résolution de

l'en dissuader entièrement. En eifet, Mme. de St. Germain arrive

bientôt à Tours, se rend aux IJrsulines et demande à voir sa fille.

Celle-ci, sans rien révéler de la démarche qu'elle venait de faire,

se contente de prier sa mère de ne pas s'opposer au désir qu'elle a

de se faire religieuse. Sa mère lui répond qu'elle veut l'avoir

auprès d'elle pendant quelques jours afin de causer un peu plus à

l'aise sur un sujet aussi important. Cette fille obéissante cède à l'ins-

tant et sans réplique à la volonté de sa mère, se pare des habits

qu'elle lui avait apportés, et se préparf i la suivre. Mais avant

de s'éloigner de ce lieu qu'elle avait choisi pour s'immoler tou<

entière au Seigneur, elle alla se prosterner devant l'autel de Marie

sa mère, en la conjurant de la fortifier contre la tendresse d'un

cœur encore trop faible, et de vouloir bien protéger une vocation

qui devait l'unir si intimement avec son divin Fils. Ce fut, sans

doute, par le secours de cette Vierge Immaculée qu'elle triompha

cette fois encore de l'afiection si ardente qu'elle avait elle-même

pour ses parents, qui ne se lassèrent pas de travailler pendant

plusieurs jours à ébranler sa résolution, cherchant mille prétextes

pour l'amener avec eux jusqu'à St. Germain, (1) lieu de sa nais-

sance.

L'enfant de Marie, bien loin de se laisser gagner par tous ces

(1) Petite ville eur la Sarte, dont ils étaient Seigneurs.
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nais-

téinoigncages de tendresse, ne vit en cela qu'une raison de plus

pour persévérer dans le choix de l'état de vie où Dieu la voulait
;

car elle connaissait la piété de ses parents et elle savait qu'ils ho-

noraient du fond de leur cœur les personnes consacrées à Dieu.

" Vous ne voulez que mon bonheur, leur disaitrcUe, eh bien ! souf-

frez que je passe ma vie auprès du sanctuaire où depuis cinq an-

nées j'ai été si heureuse !...." Pour toute réponse, sa raùre fondait

en larmes, et son pèi'e s'éloignait rapidement. Après quatre ou

cinq jours passés dans ces luttes continuelles, la pauvre Marie fut

enfin consolée en voyant que ses parents devenaient plus soumis à

la volonté du ciel. En effet croyant voir dans la constance de leur

enfant une preuve que cette vocation venait de Dieu, ils ne vou-

lurent pas la contrarier davantage, et prirent la résolution de lui

permettre l'entrée du noviciat.

i«I. c*^ iMme. de St. Germain, en la reconduisant au Couvent, se

promi.ont cependant de continuer à l'éprouver jusqu'à la fin de son

noviciat ; ce à quoi ils furent tros-fidùles, venant souvent la voir à

la grille et s'effor(;ant de toutes manières de l'attirer à eux. Au
milieu de tant d'assauts, la postulante restait ferme, et ne cessant

de publier le bonheur de son état, elle se félicitait tous les jours

des sacrifices qu'elle avait faits pour l'embrasser.

3La ferbente nobicr.

Les trois mois d'épreuve étant passés, la famille de la Trocho

St. Germain se réunit encore au Couvent pour assister à la prise

d'habit. Suivant l'usage en certains Couvents de France, l'ajus-

tement de la postulante devait être laissé aux plus proches parents,

et Mme. de St. Germain, ne voulant pas perdre cette dernière oc-

casion d'embrasser sa fille, s'empressa de lui rendre ces tendres

soins. Enfin, la jeune victime étant parée pour le sacrifice, il fal-

lait la reconduire aux religieuses qui l'attendaient à la porte de la

chapelle ; la mère embrassant sa fille pour la dernière fois, la

tint si longtemps et si fortement serrée sur son cœur que M. do

St. Germain dut intervenir pour mettre fin à une scène aussi dé-

chirante, et conduire sa fille jusqu'à la porte de la clôture. Mlle,

de la Troche ne put refuser des larmes i\ la douleur de ses parents,

cependant elle n'en parut que plus ferme dans sa résolution d'être

JmMJ* Il •"'*'— ^M»«
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tout à Dieu ; au pied du saint autel, une joie sereine et douce

brillait sur son front et toute l'assistance admira sa générosité et

son courage.

Le Seigneur ne tarda pas à récompenser sa jeune serA'ante du

sacrifice qu'eiio venait de lui faire. Il remplit son âme de célestes

douceurs et lui rendit faciles les plus graves devoirs de la reliiiion.

Comme le jeune aigle qui s'élance au plus haut des airs, Marie de

St. Bernard eût désiré perdre de vue cette terre pour ne penser

qu'à Dieu.

Il est facile de se faire une idée de la ferveur d'une novice dont

la vocation avait été si fortement éprouvée ; aussi, selon le témoi-

g-nage de la Mûre de l'Incarnation :
" On était ravi de voir en une

fille de quatorze ans la vertu d'une religieuse parfaite." " Vers le

temps de sa profession (1), l'ennemi du salut vint l'assaillir, en lui

remettant sans cesse devant ^es yeux, sous les formes les plus sé-

duisantes, les affections si douoes de la famille, auxquelles elle allait

renoncer pour toujours. Sensible comme elle l'était, il lui fallut

lutter avec énergie contre les sentiments de la nature qui se réveil-

lèrent en elle : et la lutte fut si violente que son âme en fut

comme déchirée. Notre Seigneur ayant pitié d'elle, lui envoya

pendant son sommeil, pour la consoler et la fortifier, un songe

mystérieux, oi\ elle vit une échelle qui d'un bout touchait au ciel

et de l'autre à la terre. Beaucoup de personnes en montaient les

degrés, aidées de leurs bons anges, lesquels essuyaient les sueurs

qui leur tombaient du front. Plusieurs tombaient dès le premier

degré de l'échelle, les autres plus haut, et quelques uns, surmon-

tant les diflBcultés d'un chemin si raide, arrivaient heureusement

au sommet. L'effet de cette vision montra bien que ce n'était pas

seulement un songe, mais une consolation et un enseignement (jue

Dieu avait voulu lui donner : car dès le lendemain elle se sentit

plus forte ; et sa tendresse pour ses parents se transfigura pour

ainsi dire dans im amour ferme et généreux, tel qu'il convient aux

âmes que Dieu appelle à la perfection."

Le jour ayant été fixé pour sa profession, cette cérémonie se fit

avec une grande solennité. Son père et ses oncles étaient présents

(1) M. Charles Sainte-Foi, Vies des premières Ursulines de France.
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lorsqu'elle prononça ses vœux ; sa niùre et ses sœurs n'eurent pas

la force de paraître, et ce ne fut (jue longtemps après, qu'elles vin-

rent au Couvent pleurer sur le sort de leur chère et trop heureuse

Marie. Le bonheur le plus doux fut en eflfet désormais le par-

tage du cette aimable et pieuse sœur ; car elle était de ces " riches

natures qui plaisent également et à Dieu et aux hommes." Nos

lectrices peuvent se rappeler ce qu'elles ont déjà lu de la vivacité

de son esprit et de son incomparable gaieté ; ces belles qualités

jointes îl, tant d'autres dont elle était enrichie, donnaient de

tels charmes à sa conversation qu'on oubliait les heures auprès

d'elle De là l'admiration, l'estime, les égards dont on l'entourait;

de là aussi sa crainte que tant d'attentions de la part des autres ne

missent obstacle à sa perfection. Telle fut Sr. Marie de St. Ber-

nard pendant les premières années qui suivirent sa profession, pré-

venue sans cesse de grâces par le Seigneur et honorée de la con-

fiance et de l'amitié de toute sa Communauté. Ce fut alors qu'elle

eut une vision dont elle ne comprit pas d'abord la signification

profonde ;
mais bientôt le choix que l'on fit d'elle pour la mission

du Canada, lui expliqua le mystère de ces hommes rouges en cos-

tume sauvage, portant des étendards marqués de lettres étranges,

et qui lui dirent en la regardant :
" Ne craignez pas, Marie, c'est

par nous que vous serez sauvée."

TLa Jeune |n(0sfonnaCt;e«

Tous les détails du choix de la Sœur Marie de St. Bernard

pour la mission du Canada étant déjà connus de nos lectrices, nous

ne parlerons ici que des obstacles ((u'il y eut à surmonter du côté

de ses parents. Cette fervente Ursuline, quoique vivement com-

battue elle-même par les sentiments si tendres qu'elle avait pour

sa famille, conjura Dieu avec ferveur de ne pas permettre que ses

péchés missent obstacle aux desseins de sa Providence sur elle. On a

dit ailleurs comment elle s'adressa alors à St. Joseph,et le vœu qu'elle

fit de prendre son nom si elle obtenait la grâce qu'elle désirait si

ardemment. On envoya un exprès à Angers pour remettre à ses

parents des lettres de la part de Mgr. l'Archevêque do Tours, de

la Supérieure des Ursulines et de leui tant aimée fille. Ils furent

consternés en les lisant : Mme. de St. Qermain ayant repris un
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peu ses sens, commanda que l'on préparât son carrosse, voulant

partir sur le champ pour Tours. Comme elle montait en voiture,

un Pure Carme se présenta et demanda à lui dire un mot. Il la

mena auprès de son mari, alors malade, et il leur parla si forte-

ment de l'honneur que Dieu leur faisait en appelant leur fille à

une vocation si sublime, qu'ils se résignèrent enfin. Mme. de St.

Germain ne réclama qu'une seule chose, ce fut la consolation de

voir et d'embrasser une derniCrc fois sa fille, en lui portant la bé-

nédiction de son père. 3Iais le bon religieux lui représenta qu'elle

devait faire son sacrifice jusqu'au bout, et que par amour pour sa

fille, elle devait prendre garde d'affaiblir, par ses tendresses, la

générosit<5 de son âme. Elle se contenta donc de lui écrire, mais

cette lettre était conçue en des termes si touchants et si clirétiens,

qu'on ne la pouvait lire sans verser des larmes. Sœur Marie de

St. Bernard bénit Dieu d'un si heureux résultat, qu'elle attribua

à l'intercession de St. Joseph; elle prit aussitôt le nom de ce grand

saint et se disposa à partir avec la 3Ière de l'Incarnation. Il est

plus facile d'imaginer que de décrire la scène des derniers adieux
;

ses soeurs ne pouvaient se résoudre à se séparer d'elle, tandis que

cette fille héroïque eut assez de courage pour tout abandonner sans

verser une seule larme. Pendant le trajet de Tours à Dieppe, la

Mère Marie de St. Joseph, âgée seulement de vingt-trois ans et

ornée de tant de belles qualités, fut admirée surtout pour sa mo-

destie angélique et sa rare sagesse. La Reine ayant désiré voir la

courageuse tioupe qui se (""stinait pour le Canada, les Ursulines

furent obligées de paraître plusieurs fois à la Cour pendant leur

séjour à Paris. La jeune Missionnaire ne se départit pas un ins-

tant de son humble gravité, et elle ne parla que de la vertu et du
mépris du monde. La voyant si jeune et si délicate, on la plaignait

de toute part, à, la pensée qu'elle allait s'exposer aux dangers de

la mer, et aux rigueurs du climat du Canada ; elle seule ne s'at-

tendrissait pas, et elle se fortifiait toujours davantage dans la ré-

solution de s'immoler tout entière à la gloire de Dieu et au salut

des âmes. Pendant la traversée, elle avait sans cesse quelque

bonne parole pour relever les courages abattus ; au plus fort du
danger, c'était elle qui couunençait les prières, et elle le faisait
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d'une voix si ferme qu'elle inspirait aux autres la confiance dont

elle était elle-même aniniée.

9,3 SBcvt IWîirtc Iff St. Joscp!) en Canatta.

"Vous connaissez déjà, chères lectrices, avec quelle ardeur la

Mère Marie de St. Joseph se livra à l'étude de la langue Iluronne,

et ensuite de l'Algonquiiie, et quels furent ses travaux jicndiint les

douze années et demie (ju'elle passa en Canada. Dieu semblait

l'avoir douée d'une grâce toute particulière, nou-sculcment pour

gagner les cœurs des petites filles sauvages, mais encore celui des

hommes et des fournies ;
aussi lo nom de " Marie-Joseph la Sainte

Fille" était-il devenu fameux au pays des Hurons et des Algonquins.

De son côté, elle les aimait et les consolait comme une vraie iiièrCj

et elle plaidait si bien la cause de ses chers sauvages auprès de ses

parents qu'elle obtenait pour eux chaque année de larges aumônes.

Son bonheur fut jusqu'à la fin de se voir au milieu de ses néo-

phytes. " J'étais ravie de voir autour d'elle, écrit la Mère de

l'Incarnation, quai'ante à cinquante sauvages tant hommes que

femmes et filles, qui l'écoutnient avec une avidité incroyable. ï]lle

oubliait son mal dans l'action ; mais ensuite elle demeurait si

épuisée, et elle souffrait de si grandes douleurs de poitrine qu'on

l'eut dit à l'extrémité."

Sa vocation de missionnaire fut toujours éprouvée, mais bien

particulièrement après le premier incendie de notre Monastère.

L'état de destitution où se trouvaient alors nos Mères et ses souf-

frances qui allaient toujours croissant, semblaient offrir à la Mère

St. Joseph une occasion raisonnable et môme urgente de retourner

dans sa patrie. Ses parents la conjuraient de revenir en France,

faisant valoir pour cela toutes les considérations qui pouvaient

faire impression sur son esprit et sur son cœur ; ses Mères de Tours

la rappelaient aussi instajument auprès d'elles ; mais à tous, elle

répondit :
" Qu'elle aimerait mieux vivre toute sa vie de la soga-

mité des sauvages, et mourir mille fois s'il était possible, que de

faire un coup si lâche que de manquer de fidélité à Dieu." L'E-

vCque de la Rochelle, son oncle, avoua lui-môme au K. P. Lale-

niant, qu'il avait résolu de la faire revenir en France, mais que ses

lettres l'en avaient détoui'né, " il y avait trouvé tant de force et des
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raisons si solides, qu'il était resté persuadé qu'elles lui avaient été

dictées d'en haut."

Ou peut dire que la Mère Marie de St. Joseph avait toutes les

vertus dune parfaite religieuse et d'une parfaite Ursuline : une

humilité qui la portait à se mépriser et à s'oublier elle-même
;

une mortification qui lui faisait désirer les souffrances et chérir

ses infirmités ; elle avait une fidélité entière aux plus petits points

de sa règle et à tout ce (|ui regarde le service de Dieu. Le " haut

degré d'oraison et d'union avec Dieu," auquel toute Ursuline est

invitée à tendre par ses Constitutions, elle y avait atteint
; jmssi

ses paroles étaient " eflîcaces ;" elle " embrasait le cœur " de

ceux qu'elle instruisait du feu qui consumait le sien. Sa conver-

sation était angélique ; elle était de celles qui savent dire agréa-

blement deschoses utiles,

Dans les dernières années de sa vie. Dieu lui inspira de prier

particulièrement pour trois choses : la conversion des nations bar-

bares de l'Américiue, l'aiîermissemcnt de la colonie française, et

lii sainteté de sa Communauté. Elle s'oflFrait sans cesse et sans

réserve, comme une victime, à la divine Majesté, et elle me disait

en confiance, écrit la Mère de l'Incarnation :
" Il ne m'est pas

possible de rien flire ([uo pour ce pauvre pays, et je crois que

Dieu ne demande que cela de moi." Il lui semblait qu'elle portait

dans son cœur tous les Français et tous les Sauvages. Elle res-

sentait leurs biens et leurs maux, et rien ne lui était plus pénible

que d'entendre dire que le pays était menacé de quelque désastre

qui tendait k sa ruine. En ces rencontres elle disait ù, Dieu, dans

ses entretiens familiers, ce que Moïse lui disait lorsque le Seigneur

menaçait son peuple de le perdre :
" Mon Dieu, (1) effacez-moi

du livre de vie et ôtez-moi plutôt de ce monde, que de permettre

la rupture de la colonie française."

XDeriiiècc mala&tr et tnort Ire la ^ère ât. Jfoorpjl).

Nous avons déjà rapporté, chères lectrices, les principales cir-

constances de la maladie et de la mort de cette bien-aimée Mère.

Voyons-la, pendant plus de deux mois, étendue sur une de ces

(I) Lettres de lu Véa, Mère de l'Incarnation.
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[lies cir-

Mùre.

de ces

" tablettes " qui servaient do lits aux religieuses dans la petite

maison de Mme. do la Pcltrie. Là gisait, exposée au froid et à

la fumée, en face de cette grande cheminée ((ui chauffait seule la

maison, celle qui, en France, eût pu jouir d'une fortune do vingt-

cinq à trente mille livres.

" Outre les douleurs et les fatigues de sa maladie, dit notre Vén

Mûre, elle recevait de très-grandes incommodités du lieu où nous

étions logées. Il était fort {xjtit, et l'on ne pouvait aller au cliceiir

sans passer près de sa cuhane et i\ sa vue ; le bruit des sandales

de bois sur un plancher de bois, les clameurs des enfants, les allées

et les venues de tout le monde, le bruit de la cuisine dont nous

n'étions séparées que par de simples planches, l'odeur de ranguille

qui infectait tout, en sorte (jue durant la rigueur du froid, il f illait

tenir les fenêtres ouvertes pour puriKer l'air ; la fumée de la

chambre qui était presque continuelle: enfin, la cloche, le cliaut, la

psalmodie, le bruit du chœur qui était proche, lui causaient une

incommodité incroyable et augmentaient étrangement son oppres-

sion. Elle toussait sans relâche. Elle souffrait cependant tout

cela avec une patience héroïque, et tant s'en faut qu'elle en fit

des plaintes, qu'au contraire elle nous voulait persuader que cela

la divertissait. Elle tenait comme une providence et >me misé-

ricorde de Dieu, do ce que par l'embrasement de notre Monastère,

elle était réduite dans un lieu où elle pouvait avoir la consolation

d'entendre de son lit la sainte Messe, l'Office divin et la prédica-

tion, et par ce moyen, de vivre régulièrement jusqu'à la mort."

C'est surtout quand l'hydropisie vint ajouter il ses maux, qu'où

eut sujet d'admirer sa patience. On fut obligé do lui faire aux

jambes de si profondes incisions qu'on lui voyait juscju'il la mem-

brane de l'os. La gangrène se mit bientôt dans ses plaies, et quoi-

qu'on ne lui appliijuût que le ([uart du remède, on crut qu'elle

allait exi)irer sous la violence des douleurs. Cependant pas une

plainte de sa part ; elle ne pouvait se lasser de bénir Dieu dos

grandes grâces qu'il lui avait faites, et elle dit au II. P. J. Lale-

mant :
" Je sais, mon Père, que Dieu a promis à ceux qui quitte-

raient quelque chose pour son amour, le centuple en cette vie et le

bonheur éternel eu l'autre. Pour le centuple, je lui donnerai j;iu"<-
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tance fjuntid il lui plaira, car il mn l'a trt'iiérensomcnt payé, et

quanta la vio éternelle, je l'attends bientôt." Elle ne parlait que

des biens de l'autre vie, de la bassesse do tout ce qu'il y a sur la

terre, du bonheur que l'on goûte au service de Dieu, et de la fidé-

lité que l'on doit avoir à sa vocation. " Ah ! ((ue je suis heureuse,

disait-elle à ses sœurs, de mourir en un lieu pauvre et d'être

privée des petites douceurs dont on jouit en France ! Ecrivez, je

vous prie, à M. de la Rochelle, à nos chères sœurs de France, à

mes parents, que je suis trè.s-contente de les avoir tous quitté», et

de mourir pauvre religieuse de la mission des Ursulines du Canada.

Mais, je vous en prie, répétait-elle, ne manquez pas de le faire

savoir à nos Mères de Tours et à mes parents." M. de Lauson,

Gouverneur, l'envoya visiter pour ,se recommander à ses prières,

la conjurant de se souvenir des grands besoins du pays qu'elle

quittait. Sa réponse fut pleine de respect et de piété.

" Elle renouvela ses vœux solennellement par deux fois, deman-

dant pardon aux assistants et à la Communauté, la remerciant

avec de grands sentiments d'humilité, des secours qu'elle lui avait

rendus dans sa maladie. Elle avait déjà remercié le R. P. Ra-

gueneau. Supérieur de la Mission, de toutes les charités qu'il avait

faites à notre Conmuuiauté depuis l'incendie, et la lui avait re-

commandée de nouveau. Elle remercia encore le R. P. Lalemant

de l'assistance qu'il avait rendue à son âme durant sa maladie
; et

le médecin, de celle qu'il lui avait rendue corporellement ; les as-

surant (juc s'il plaisait à Dieu de lui faire miséricorde, elle le

prierait dans le ciel de récompenser leur travail." (1) Son agonie

dura vingt-quatre heures ; mais comme eHo avait l'esprit libre,

elle ne cessa d'entretenir ses sœurs jusqu'au dernier moment.

" Comme vous êtes peu, disaitrclle, il ne faut pas que vous preniez

la peine de me porter en terre
; servez-vous des mains d'autrui

;

puis elle leur parla des cérémonies de l'Eglise, et montant de là

dans les cieux, elle leur racontait des merveilles de l'autre vio.

En expirant elle fit signe qu'elle entendait les prières et s'unissait

aux actes qu'on lui suggérait.

Dès que la nouvelle de sa mort se fut répandue dans le pays,

(1) Lettres de la Vén. Mère.
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le pays,

ce fut un deuil {jçduéral. Les Français et les Sauvages en furent

également touchés ; mais leg Hurons (1) surtout ne savaient

comment exprimer leurs sentiments envers " Marie la sainte fille"

qui avait été si longtemps leur more spirituelle, et ils lui firent à

l'Ile d'Orléans, comme on l'a déjà dit, un service solennel.

Dieu ne tarda pas ùi révéler la gloire de sa servante à dos té-

moins dignes de foi. Voici ce qu'en a écrit le R. P. Paul Ra-

gucneau dans la Relation de 1G52. " Environ une heure après

(jue sa suinte dépouille fut mise en terre, une personne digne do

foi s'en allant pour quelque action de charité, il une lieue de Qué-

bec, notre chère défunte lui apparut par une vision intellectuelle.

Son port était plein de majesté, sa figure resplendissante de lu-

mière et de gloire, et de ses yeux s'échappaient des regards per-

çants qui allaient jusqu'au fond du cœur."

Dans les lettres de la Mère de l'Incarnation, on trouve le même
témoignage, " Elle accompagna, dit-elle, ce charitable frère jus-

qu'au lieu où sa charité le portait et se rendit encore présente au

retour d'une manière fort intérieure, traitant avec lui, par voix

d'intelligence, de sujets dont je ne puis ici parler. Le lendemain,

la même personne allant à l'Ile d'Orléans sur le fleuve qui était

glacé, marcha pendant quelque temps sur une glace fort mince,

qui s'était formée durant la nuit, sans penser au danger où il était

de tomber à chaque instant dans l'abîme ! Tout à coup, il en-

tend une voix qui lui dit : "Arrête-toi!" Il s'arrête, lève les yeux

qu'il avait jusque-là tenu baissés, et regardant autour de soi, il se

vit cnviroimé d'eau do tous côtés ! Il perce cette petite glace pour

voir s'il n'y en avait pas une plus épaisse au-dessous, comme il ar-

rive souvent sur le St. Laurent. surprise et terreur ! Il ne

trouve que des abîmes. Il se recommande à celle qui l'avait ar-

(l) Parmi les traditions du Monastère, il s'en trouve une bien tou-

chante au sujet de la Mère Marie de St. Joseph. Désolés de la voir

malade, les Hurons venaient souvent demander de ses nouvelles, et

voulant contribuer à sa convalescence, ils lui apportaient les produits

de leur chasse, qu'ils donnaient à la Mère de l'Incarnation en lui

disant : "Tiens, Mère, donne ces oiseaux à " Marie la Suinte Fille,"

afin qu'elle mange et qu'elle vive pour nous instruire encore."

z
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r6té, et tout saisi de crainte, il retourne sur ses pas. Quand il

fut en un lieu d'assurance, il reconnut qu'il avait marché un long

espace de chemin sur les eaux sans enfoncer ; aussi il lui semblait

qu'il n'avait pas marché, tant il s'était senti soutenu. Enfin il a

rendu témoignage que la Mùro Marie de 8t. Joseph lui avait sauvé

la vie et qu'il ne pouvait sortir d'un tel danger sans miracle." Il

est bon de remarquer ici, que ce frère était un habile pharmacien

et qu'en cette qualité il avait rendu à la Mûre Marie de St. Joseph

d'importants services durant sa longue et pénible maladie. Voici

une autre preuve de la délicatesse de ce sentiment de reconnais-

sance qu'elle avait toujours conservé pour ceux qui l'avaient obli-

gée. " A sou docôs, elle apparut la nuit à une sœur converse de

Tours nomméa Elisabeth, qui l'avait élevée toute jeune avec une

tendresse materaelle. Elle lui dit en la réveillant :
" Ma chère

sœur Elisabeth, préparez-vous au voyage, car il est temps de partir."

La sœur se lève, se rend à l'instant chez la Mère Supérieure

et lui dit :
" Certainement la Mère Marie de St. Joseph est morte

;

elle vient de m'avertir aussi de ma mort." Cette sœur, en effet,

tomba malade et mourut treize jours après.

Plus tard, à l'occasion de la translation des restes mortels de

la Mère Marie de St. Joseph, du jardin au caveau de la nou-

velle église, nous aurons encore occasion de nous écrier :
" Que

Dieu est admirable en ses Saints !...."

Noms des Religieuses qui habitaient le Monastère au temps
de l'iaoeadie,

Mme. de la Peltric.

Rév. Mère Marguerite de Flécellea de St. Âthanase, Supérieure,

" " Marie de la Troche de St. Josejih, Assistante,

" " Anne Le Bugic de Ste. Claire, Conseillère,

" " Marie Guyart de VIncarnation, Dépositaire,

" " Cécile Riclicr de Ste. Croix,

" " Marie-Anne des Séraphins,

" " Anne Compain de Ste. Cécile,

" " Anne Le Boue de Notre-Dame,

" " Charlotte Barré de St. Ignace,

" " Philippe-Gertrude de Boulogne de St. Dominique,
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Sœuis Converses.

Sr. Anne Bataille de St. Laurent,

" Catherine Lézenu Je Sfe. Ursule.

LE PAYS EN 1651-52.

Un mot sur l'état de la colonie en 1651-52, pour clore

ce premier livre de l'Histoire de notre Monastère.

La ville de Champlain encore à son berceau se voyait

déjà en possession de trois établissements religieux,

d'où se répandaient comme d'autant de foyers lumineux,

la connaissance et les bienfaits du Christianisme. Le
collège des RR. PP. Jésuites avait été rebâti après l'in-

cendie de 1640, et la Compagnie venait de donner son

seizième martyr (1) pour la conversion des pauvres iu-

iid|les de la Nouvelle-France. Les Mères Hospitalières,

plus que jamais nécessaires à la colonie, s'épuisaient

généreusement à secourir les pauvres et les malades,

tant français que sauvages. Les Ursulines, surchargées

de travail, comme on l'a déjà vu, au milieu de leurs néo-

phytes et des jeunes filles qu'elles formaient à la piété

et aux bonnes mœurs, avaient eu dans l'espace de treize

ans à se construire deux fois un Monastère, et cela

avec de si faibles ressources qu'il faut y reconnaître

une protection visible du ciel. Québec posait ainsi,

avec ses premiers fondements, les bases de cette piété

solide qui s'est étendue à mesure que le pays s'est

peuplé davantage, et qui s'est perpétuée jusqu'à nos

jours.

(1) Nous n'aurions pas manqué de citer ici quelque chose des belles

pages que la Mère de l'Incarnation a consacrées à la mémoire de ces

glorieux apôtres, si nous ne devions à l'obligeance d'un ami l'intéres-

sante notice qui se trouve à la fin de ce volume. Nous y renvoyons

nos lectrices, sûre qu'elles y trouveront ample sujet d'intérêt et d'é-

dification.

/
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Dans cet intervalle de treize ans, depuis l'arrivée

des premières religieuses sur le sol canadien, une petite

colonie a passé par Québec pour établir à Montréal un

poste au milieu des Iroquois. En 1651, il n'y avait là

encore cependant qu'environ cinquante Français, main-

tenus par l'énergie et la i^iété de M. de Maiponneuvc.

L'habitation de Troi-^-Kivières, dit la Relation, ne

subsistait que par miracJe, tant on y était harcelé par

les bandes des farouches Iroijuois. Mais ces dangers

continuels ne faisaient qu'accroître la ferveur des pre-

miers colons, et ce serait priver nos lectrices d'un

grand snjet d'édification que de ne pas citer ici quelque

chose de la Relation de 1651.

" Les habitants de Trois-Rivières, dit le R. P. Ra-

gueueau, attribuent leur conservation au recours ex-

traordinaire qu'ils ont eu à la Ste. Vierge, dontll y
avait un petit oratoire dans chaque maison : l'un était

dédié à Kotre-Dame de Lorette, l'autre à Notre-Dame

de Liesse, les autres à Notre-Dame des Vertus, du Bon-

Secours, de Bonne-Nouvelle, de la Victoire, et à quan-

tité d'autres titres sous lesquels on honore la Ste.

Vierge en divers lieux de la Chrétienté. C'était une

dévotion ordinaire à ces pauvres habitants d'aller vi-

siter ces petits oratoires en divers jours de la semaine,

principalement les samedis, que le concours y était plus

grand ; et en chaque maison, matin et soir, tout le

monde se rassemblait pour y faire les prières en com-

mun et l'examen de leur conscience, et pour y dire les

Litanies de la très-sainte Vierge, le chef de la famille

étant d'ordinaire celui qui faisait les prières, et auquel

tous les autres répondaient, femmes, enfants, serviteurs.

" A Québec et aux habitations qui en dépendent,

cette façon de faire les prières matin et soir, a été une

dévotion ordinaire, chaque maison ayant pris un Saint
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.Ra-

pour patron, et fait un vœu public, que chacun se con-

fesserait et communierait au moins une fois le mois

La plupart de ceux qui sont en ce pays avouent qu'en

aucun lieu du monde ils n'y avaient trouvé, ni plus

d'instruction, ni plus d'aide pour leur salut, ni un doin

de leur conscience plus doux et plus facile."

Voyons maintenant quelle était l'union, la char-

mante aménité de mœurs qui régnait alors a^uis le

pays. Le jour de l'an qui a tant de jouissances pour

notre génération, devait en avoir encore davantage

alors que toute la colonie ne formait à bien dire qu'une

seule et même famille. Aussi les étrennes faisaient-

elles la ronde ; ou s'adressait réciproquement des ca-

deaux, et il y a vraiment plaisir à voir le docte et

vénéré P. J. Lalemant présenter d'abord à M. le Gou-

verneur un beau volume d'œuvres choisies, à M. Bour-

don, une boussole réputée " magnifique," et distribuer

de tous côtés force médailles, livres, chapelets.

Dès la pointe du jour, le canon du Fort avait an-

noncé la joyeuse fête, et souvent les principales visites

étaient déjà faites, quand la cloche appelait la petite

population à l'église paroissiale pour la grand'messe.

Dans l'empressement général de se faire les souhaits

de la nouvelle année, il arriva même une fois que le

bien-aimé M. de Montmagny devança les Révérends

Pères ! Le cas était grave, aussi y eut-il assemblée gé-

nérale chez ces derniers, pour aviser aux moyens qu'à

l'avenir le noble Chevalier fût salué le premier.

Quant aux habitantes du cloître, elles n'étaient pas

les dernières à prendre part à la fête ; leur compliment

de bonne année s'adressait par écrit dès la veille avec

étrennes d'ouvrages, Agnus Dei, etc., et elles recevaient

en retour des traités sur la vie spirituelle, et divers ob-

jets de piété. On vivait ainsi dans la joie la plus
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entière et la plus franche, prêt toutefois à s'exhorter au

martyre au moment même si l'occasion s'en fut pré-

sentée.

Cette union des esprits et des cœurs, cette gaieté

d'entrain d'ailleurs si naturelle aux enfants de la vieille

France, devaient être un grand adoucissement r.ux

épreuves de cette époque qui, sous le triple rapport tîu

courage militaire, du dévouement et de la piété, peut

bien être considérée comme Yâge d'or de la colonie.
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CHAPITRE I.

Le Monastère Restauré.

Le séminaire sanvage ;—Faits extérieurs se rattachant à l'tiistoire

du Monastère, jusqu'à 1670.

MARIE Restauratrice du Monastère—Le Féiiiiiiaire sauvage—Fran-

cis<ation des sauvages—Nos documents historiques—Quelque chose

sur les Gourverneurs— Départ de M. Vigual—Arrivée de Mgr. de

Laval—Visite des Hospitalières de Montréal—Les Iroquois répan-

dent la terreur; le Monastère en état de siège—Martyre de M. Vi

gnal—Fondation du Séminaire de Québec—Trend)Iemer ^ .^Tre—

Mme. d'Ailleboust—Le Marquis de Tracy—M. Talon—Deux cap-

tives françaises—Garakuntié—Filles Iroquoises—Consécration de

l'Eglise—Piété envers St. Joseph et la Ste. Famille—Quelques

mots sur le pays.

§1.—MARIE RESTAURATRICE DU MONASTÈRE.

E Monastère restauré ! Nos
cœurs out tressailli à cette annonce,

'et nos lectrices aussi, sans doute,

prennent part à l'allégresse de ce

beau jour qui ramène la famille

Ursuline dans son cloître béni.

*' Nous sommes dans notre nou-

'veau bâtiment (1) depuis la veille de
la Pentecôte (29 mai), se hâtait d'é-

crire la Mère de l'Incarnation à ses

amis de France. Le clergé de la pa-

roisse avec un grand concours de
I peuple y vint transporter le St. Sacre-

ment du lieu où nous étions logées.

L'on commença les prières des qua-

(1) Ce second Monastère avait cent huit pieds de longueur; l'addi-

tion s'était faite dans la direction de la cuisine actuelle.
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rante heures, qui durèrent jusqu'au mardi de la Pente-

côte. Tout le monde était dans la joie de nous voir

logées là où nous étions auparavant, et délivrées des

grandes incommodités que nous avions endurées de-

puis notre incendie. Pendant ces trois jours, la pa-

roisse y vint avec le peuple chantant les litanies."

On a déjà vu la rapidité merveilleuse avec laquelle

s'étaient élevés les murs de ce second Monastère
;
quel

ne pera pas le bonheur de nos lectrices en apprenantes

ce fit Marie, pour le rétablissement d'une maison qui

lui avait été si spécialement consacrée. " Mon esprit,

dit la Vén. Mère, fut rempli de courage et de force

pour travailler jour et nuit à cet ouvrage, que je regar-

dais comme appartenant à la très-sainte Vierge, notre

bonne Mère et Supérieure. Je l'appelle ainsi parce

que quelque temps avant notre incendie, la Mère St.

Athanase, Supérieure, avait eu une forte inspiration de

lui remettre sa charge entre les mains, ce que nous

avions fait avec une grande solennité. Je la regardais

donc en cette entreprise, comme ma directrice et mon
tout après Dieu. Ainsije n'eus pas plus tôt commencé,

que je ressentis son assistance d'une manière extraor-

dinaire
;
je l'avais continuellement présente partout où.

j'allais et en tout ce que je faisais. Je ne la voyais pas

des yeux du corps, mais en la manière que le surado-

rable Verbe Incarné me fait l'honneur de se communi-

quer à moi, par union, par amour et communication

actuelle; ce que je n'avais jamais encore expérimenté

de la très-sainte Vierge, Mère de Dieu, qu'eu cette oc-

casion. Je la sentais auprès de moi, m'accompagnant

partout dans les allées et venues qu'il me fallait faire

dans le bâtiment, depuis qu'on eut commencé à abattre

les masures jusqu'à la fin de l'édifice. Chemin faisant

je m'entretenais avec elle et je lui disais: Allons, ma
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divine Mère, allons voir nos ouvriers. Et selon les oc-

currences, j'allais en haut, en bas sur les échafaudages

sans aucune crainte, l'entretenant toujours de la sorte. Je

lui disais souvent : Ma Mère, gardez s'il vous plaît tous

vos ouvriers ; et en eftet elle les a si bien gardés que dans

la construction du Monastère pas un n'a été blessé."

La protection de la Ste. Vierge parut encore d'une

autre manière, car ce Monastère s'est fait sans qu'il en

ait presque rien coûté. Entendons le rapport de celle

qui avait les comptes en mains et qui répondait de tout.

" Vous êtes en peine de ce que je vous ai dit qu'il y a

eu du miracle dans notre rétablissement, écrivait-elle à

son fils. Il y en a eu en efïet. Nous avions tout

perdu, et notre incendie nous avait dépouillées de

toutes choses. Nous avons fait rebâtir notre Monas-

tère ; nous nous sommes vêtues et remeublées, et pour

tout cela il nous a fallu faire des dépenses au montant

de trente mille livres. L'on nous a prêté huit mille

livres sur le pays, lesquels ne valent pas six mille livres

de France. Nous n'avons eu que très-peu d'aumônes,

dont une partie a servi à nous vêtir et l'autre à acheter un

peu de grain. De cela il ne nous reste que quatre mille

livres à payer ; encore la personne à qui nous les

devons nous donne le fonds après sa mort, s'en réser-

vant l'usufruit pendant sa vie. Enfin il y a vingt-quatre

mille livres de pure Providence
"

Quelle consolante pensée pour nous qui habitons au-

jourd'hui ce Monastère ! Ces murs cimentés dès leurs

fondements par les sueurs de nos premières Mères, (1)

(l) La Mère de l'Incarnation ne pouvant se procurer un nombre

Buflinant d'ouvriers vu l'extrême pauvreté où se trouvaient les reli-

gieuse?, commença elle-même à nettoyer les fondements sur lesquels

il fallait rebâtir. Toutes ses sœurs ee mirent à l'œuvre à son exemple,

et l'on vit même plusieurs personnes recommandablea du dehors,

AA
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et élevés sous le regard bienfaisant et miséricordieux

de Marie, n'ont souffert ni des boulets d'un siège dé-

sastreux, qui endommagèrent les plus solides édifices

de la ville, ni même d'une nouvelle conflagration qui

les a complètenaent enveloppés ; ils sont encore là de-

bout, après plus de deux siècles, attestant les mater-

nelles boutés de leur céleste Restauratrice.

§2.—ÉTAT DU SÉMINAIRE SAUVAGE DEPUIS l'INCENDIE DE 1650 JUSQU'À

1670.

Dix-huit mois après l'incendie, nos Mères se trou-

vaient en état d'ouvrir de nouveau leur pensionnat fran-

çais et leur " séminaire." Les élèves sauvages furent

moins nombreuses les trois premières années, par suite

de la terreur que répandaient dans tout le pays les incur-

sions des Iroquois. Mais les choses ne tardèrent pas à

changer de face, et l'état du séminaire sauvage ainsi

que du pensionnat français devint plus que jamais flo-

rissant.

En 1653, la Mère de l'Incarnation parle particulière-

ment du pensionnat, "s'estimaut heureuse d'être em-

ployée dans le fondement du grand édifice de cette nou-

velle Eglise, tant au regard des Français que des Sau-

vages, puisque les âmes des uns et des autres ont égale-

ment coûté au Filsde Dieu." L'année suivante, elle s'ex-

prime ainsi : "Quant à ce qui regarde notre Commu-
nauté et notre Séminaire, tout y est en assez bonne dis-

position grâce à Notre-Seigneur. Nous avons de fort

bonnes séminaristes que les ambassadeurs L'oquois ont

touchées de tant de zèle et de courage, venir se joindre à elles, " de

sorte, dit le H. P. Claude Martin, qu'il n'y eut pas plus d'éintdation

parmi les Israélites quand ils rebâtirent le temple de Dieu après la

captivité de Babylone, qu'il y en eut pernii ces ferventes religieuses

lorsqu'il leur fallut relever de ses ruines leur petit sanctuaire."

1



HISTOIRE DU MONASTÈRE. 203

ordieux

lége dé-

édifices

ition qui

re là de-

s8 mater-

.650 JUSQV A.

9 se trou-

mnatfran-

,o-ea furent

9, par suite

raies incur-

èrent pas k

uvage ainsi

e jamais flo-

particiilière-

, d'être em-

le cette nou-

ue des Sau-

-es ont égale-

,nte, elle s'ex-

3tre Commu-

iez bonne dis-

avona de fort

a Iroquois ont

»dre à elles, " ^e

plus a'én.ulation

de Dieu après la

ventes religievises

anctuaire."

vues chaque fois qu'ils sont venus à Québec. Comme
les sauvages aiment le chant, ils étaient ravis de les

entendre chanter si bien à la française, et pour marque

de leur atlection, ils leur rendaient la pareille par un
autre chant à leur mode, mais qui n'était pas d'une me-

sure aussi réglée. Nous avons des Huronnes que les

liév 'irends Pères ont jugé à propos que nous élevassions

à la française

" Enfin la moisson va être grande, et j'estime qu'il

nous faudra chercher des ouvriers. Aidez-moi à bénir

la bonté de Dieu de ses grandes miséricordes sur nous,

et de ce que non-seulement il nous donne la paix, mais

encore de ce que de nos plus grands ennemis, il en

veut faire ses enfants afin qu'ils partagent avec nous les

biens d'un si bon Père."

Le récit ajoute :
" Au mois de mai 1654, la fille de

feu Ilerraan, Capitaine Iluron, est entrée au Séminaire.

Le 21 juillet, Catherine, petite créature de Dieu, IIu-

ronne et orpheline, nous a été donnée à l'âge de cinq

ans, pour être instruite et élevée au Séminaire. Le
même jour, une petite fille nommée Jeanne, Huronne

de nation, nous a été donnée parle R. P. Chaumonot."
" Maintenant que la paix est faite, dit la Vén. Mère,

nous avons beaucoup d'emploi, de sorte que si quel-

qu'une de nous venait à manquer, il nous faudrait par

nécessité faire venir des sœurs de France Quand je

vous dis que nous nous relevons peu à peu, c" n'est pas

que nous no manquions de beaucoup de cho-'.a; mais

cela n'est rien en comparaison de l'extrémité où nous

nous sommes vues. Après tout la divine Providence

est une bonne mère, quand on s'appuie plus sur elle

que sur les forces humaines qui sont toujours faibles et

inconstantes. Ainsi, ma chère mère, consolons-nous en

elle et elle aura soin de nous. Nous sommes chargées
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d'un grand nombre de filles sauvages en notre Sémi-

naire sur ce seul appui. L'on me fait quelquefois des

questions à ce sujet, et on me demande si j'ai fondation

pour cela
;
je réponds que nous avons celle de la Pro-

vidence. En effet, je m'y sens très-forte, et elle ne

m'a encore jamais manqué."

L'année 1655 fut remarquable par le nombre de

sauvages qui vinrent à Québec, et qui amenaient leurs

enfants à nos Mères pour les faire instruire. En deux

mois seulement, on en compta une vingtaine.

La visite des Ambassadeurs L'oquois et l'examen des

Séminaristes Iluronnes et Algonquines en leur pré-

sence, se trouvent amplement décrits par la Mère de

l'Incarnation. " Leurs ambassadeurs, n'ont pas man-

qué de nous rendre visite. Ils ont admiré nos sémina-

ristes sauvages, en les entendant cbanter les louanges

de Dieu en trois langues différentes. Ils étaient ravis

de les voir si bien dressées à la française ; mais ce qui

les étonna le plus fut de voir que no nous touchant en

rien, nous en faisions tant d'estime, les aimant et ca-

ressant comme les mères aiment et caressent leurs en-

fants." Dans une autre lettre :
" Pendant le séjour de

tous ces ambassadeurs à Québec, ils nous ont visitées

plusieurs fois et nous les avons régalés splendidement

à leur mode. Ils ont pris un singulier plaisir à voir et

à entendre nos séminaristes et entr'autres une petite

Huroune de dix à onze ans, que nous francisons. Elle

sait lire, écrire et chanter en trois langues, en Latin, en

Français et en Iluron. Après qu'elle eut fuit le caté-

chisme à ses compagnes en leur présence, elle alla faire

une petite harangue au chef de la troupe pour lui té-

moigner le plaisir que lui causait la paix, la joie qu'elle

avait de ce qu'il emmenait des Pères Jésuites, et elle

termina par le prier d'envoyer en notre Séminaire des
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filles Troquoises pour y être instruites, l'assurant qù'fille

les regarderait comme ses sœurs. Le chef agréa sa

proposition, reçut un présent qu'elle lui fit, et il admira

beaucoup l'esprit et l'adresse de cette jeune fille. Elle

en fit autant à la Capital nesse (1), qui lui a fait des ca-

resses tout-à-fait extraordinaires à des sauvages. Le

R. P. Chaumonot, après en avoir catéchisé trois durant

quelque temps, en a baptisé deux dans notre chapelle.

Ce sont les prémices du christianisrae parmi les Iro-

quois. Je vous laisse à juger si nous avons chanté de

bon cœur le Te Deum ; nous l'avons fait les larmes aux

yeux et la joie dans l'âme, en voyant ceux qui détrui-

saient le christianisme l'embrasser de si bon cœur."

A leur retour à Montréal où ils avaient laissé une

troupe nombreuse de leurs compatriotes, ces Iroquois

racontèrent toutes les circonstances du bon accueil

qu'on leur avait fait à Québec, ce qui ravit tellement

les autres qu'ils firent exprès ce voyage de quatre-vingt-

dix lieues, pour voir de leurs propres yeux les choses

admirables qu'on leur avait racontées. Toutes les

femmes Iroquoises furent de nouveau admises dans le

Séminaire où les religieuses leur firent festin, et les

corn' lèrent de ces petits présents (2) tant estimés des

sauvages. Le R. P. Chaumonot, leur missionnaire,

qui les avait amenés à Québec, les accompagna aussi à

leur retour au pays des Cinq Cantons. Chemin faisant,

il écrivit à la Mère de l'Licarnation une lettre intéres-

sante que l'on trouve dans la Relation de IGôô.

(1) Ces Capilainesses étaient des femines de qualité parmi les sau-

vages
;

elles avaient voix délibérative dans les cuii>eils et en tiraient

des conclusions coniine les honinics, et même, ce furent elles qui dé-

léguèrent les premiers ambassadeurs p.mr traiter de la paix. Lettres

de la V'én. Mère.

(2) Images, ciseaux, canifâ, petits luiruirs, etc.
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" Montréal, 4 octobre 1655.

" Ma Révérende Mère,

" Demain, s'il plaît à Dieu, nous quitterons do vue

les dernières habitations de nos amis pour aller vers

celles de nos ennemis. La femme de notre Capitaine

Iroquois se fait instruire sur les chemins avec six autres,

tant hommes que femmes, outre nos chrétiens llurons

et nos deux autres Iroquois deTsonnonthouan qui est la

nation la plus éloignée de nous et la plus peuplée. Ce
sont en tout dix-huit personnes priant Dieu soir et ma-

tin. Je vous recommande cette petite Eglise vo3'a-

geant avec ses pasteurs. Notre Capitainesse m'a prié

de vous écrire qu'elle tiendra parole, et qu'elle vous

enverra non sa fille qui est trop petite, mais une de ses

sœurs qui est de l'âge de Marie, votre petite Iluronne.

Cette Capitainesse ayant laissé à Montréal une de ses

parentes, lorsqu'elle est descendue à Québec, l'a été voir

aussitôt que nous fûmes arrivés et nous l'a amenée pour

la faire prier Dieu. En ma présence elle l'a instruite

sur les mystères que nous lui avions enseignés. Plaise

à Dieu qu'elle fasse de même lorsqu'elle sera arrivée

en son pays et qu'elle gagne ainsi à Dieu tous ses au-

tres parents ! Elle m'a prié de vous écrire qu'elle ne fâ-

chera plus " Celui qui a tout fait," et que c'est du fond

de son cœur qu'elle veut se faire chrétienne. Elle salue

sa fille adoptive Marie, ainsi que toutes les Mères. Et

moi Rajoute, qu'elles prient Dieu pour son entière cou-

verijiou.

" Votre très-humble serviteur en
*' Notre-Seigneur,

" ECHON.
{C^est le nom que les Iroquois donnaient au Père C.)

" Rév. Mère de l'Incarnation,

" Ursulines de Québec."
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Il est remarquable qu'en l'année 1656, il y eut une

telle affluence de séminaristes sauvages que la maison

ne se trouva pas assez grande pour les loger. " Au
commencement de février, dit le vieux récit, sont entrées

en notre séminaire six filles Huronnes. En même
temps y sont entrées six filles Algonquines En ce

même mois de février et au mois suivant sont entrées

nombre d'autres séminaristes Algonquines."

" C'est une vérité publique que depuis notre réta-

blissement après l'incendie, écrivait la Vén. Mère, le

séminaire sauvage est sensiblement augmenté. Le

nombre de nos filles s'est tellement accru et nous avons

été si surchargées, que j'ai été contrainte à mon grand

regret d'en refuser plusieurs, qui s'en allèrent les larmes

aux yeux tandis que je pleurais dans le cœur (1). Je

vous assure que sans un miracle nous ne pourrions sub-

sister. Cela est vu et connu de tout le monde ; il est

encore plus vu et connu de Dieu ; il nous assistera par

les voies qu'il plaira à la Providence d'ordonner."

Cependant le travail de nos Mères devait encore

s'accroître, car un peu plus tard un grand nombre de

jeunes filles Huronnes venaient tous les jours s'abriter

BOUS des toits d'écorco qu'on avait de nouveau élevés

dans le voisinage du "vieux Frêne."

" Ce fut cette année 1662, aussi bien que dans les

précédentes et encore dans les suivantes, que les Hu-
rons étant tous rassemblés dans un fort, qu'on leur avait

fait bâtir dans la ville entre la cathédrale et le château

St. Louis, pour les garantir des incursions des Iroquois,

leurs filles au nombre de soixante-dix à quatre-vingts

venaient tous les jours en classe comme nos élèves ex-

ternes. Après leur avoir fait dire leurs prières, chanter

(l) Les Religieuses instruisaient dans les parloirs ces pauvres en-

fanta qu'elles se trouvaient ainsi dans l'impossibilité de recevoir.
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des cantiques, répéter le catéehianie et lait l'instruction

ou l'explication de la doctrine chrétienne, on leur dis-

tribuait à manger de la sagamitê. Chacune apportait

son "ouragan" (1) et sa cuillère, et ces enfants après

avoir rendu grâces à Dieu, s'en retournaient en leurs

cabanes, emportant à leurs parents les restes de leur

repas."

C'est le vieux récit qui nous a conservé ce trait. Ces

enfants donnèrent d'abord beaucoup de consolation
;

mais la passion des boissons enivrantes continuant tou-

jours ses ravages parmi les sauvages, les enfants ne se

ressentirent que trop des vices des parents. Les reli-

gieuses ayant voulu leur faire voir les suites de leur

mauvaise conduite, toutes les coupables disparurent. (2)

" Le naturel des sauvages est comme cela, disait la

Vén. Mère ; ils font ce qu'ils voient faire aux au^^res en

matière de mœurs, à moins qu'ils ne soient bien aftjrmis

dans la morale chrétienne." Malheureusement, ces

pauvres enfants n'avaient pas encore eu le temps de

s'établir dans la pratique d'une vertu solide. Mais les

marques sensibles de la colère de Dieu que l'on crut

éprouver dans les épouvantables calamités des années

suivantes, ramenèrent ces pauvres gens à la raison et

à la foi.

A part cette défection momentanée parmi les filles

sauvages externes, qui se trouvaient sous le contrôle

immédiat de leurs parents égarés, tout allait bien au

séminaire. En 1668 et en 1670, la Mère de l'Incarna-

(1) Espèce d'assiette sauvage faite d'écorce de bouleau.

(2) Nous ne savons comment un auteur qui écrit beaucoup sur les

Institutions de Montréal, a pu conclure, à propos de la disparition

momentanée des élèves externes dont il est ici question, que nos

Mères ne réussissaient aucunement auprès des filles sauvages, et

surtout comment il a pu éteudre cette cuuclusioa aux " sémiuaristea."

^
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tion écrivait " que le séminaire était remi^li de filles

sauvages, de même que le pensionnat de tilles françaises,

et que les Ursulines de Québec s'estimaient heureuses

d'être si avantageusement occupées dans les emplois

de leur Institut." (1)

FRANCISATION DES SAIVAGES.

Cette question a donné lieu à bien des théories et

dos discussions. Si l'on entend par francisés, des sau-

vages devenus pieux, bons, charitables, sous l'influenfc

du christianisme, nos Mères ont francisé à peu près

toutes les filles qui leur ont passé entre les mains; mais

s'il s'agit d'enfants de la forêt attachés à la vie séden-

taire et aux mœurs de peuples civilisés, la généralité

des sauvages s'est montrée jusqu'à ce jour peu suscep-

tible de ce genre de progrès. " Un Français devient

plutôt sauvage, disait la Mère de l'Incarnation, qu'un

Sauvage ne devient français."

Vers l'an 1668, le Roi voyant que Dieu avait béni ses

armes, prit des mesures pour tâcher de franciser la race

indigène, afin de n'avoir plus qu'un seul peuple dans sa

lointaine colonie. On voulut commencer par la jeu-

nesse, et l'on plaça au séminaire de Québec et aux Ur-

(l) Nous croyons avoir déjà parlé des trois cents sauvages qui se

cantonnèrent auprès du Monastère en 1644, et avec qui nos Mères

partagèrent si généreusement leurs faibles ressources. C'est en cette

occasion que les Religieuses s'aperçurent pour la première fois que le

pain se multipliait entre les mains de la Mère de l'Incarnation à

mesure qu'elle le distribuait. En effet, n'ayant à chaque aumône que

deux ou trois pains à partager entre cinquante à soixante sauvages, il

se trouvait que tous en avi.'entde très-bons morceaux, ce que la Vén.

Mère attribuait aux bonnes dispositions de ces pauvres gens.

—

Vie de

la Mère de r Incarnation.

BB



b ^ *

210 LES UnsULINES DE QUÉBEC.

I
I

t \

Bulines, un certain nombre de jeunes garçons et de

jeunes filles sauvages. Ce dessein montrait du côté du

gouvernement une grande bienveillance pour la race

indigène ; mais d'après l'expérience qu'elle en avait

faite, la Mère de l'Incarnation comprit aussitôt l'inu-

tilité de l'entreprise ; "car c'est à peine, disait-elle, si

sur cent nous en avons francisé une." En eflet, à la

fin de l'année, il ne restait plus qu'un petit sauvage au

séminaire de Québec, et nos Mères en revenaient à

leur premier mode d'enseignement dans des classes

séparées.

Quand la Mère de l'Incarnation dit qu'elles en ont à

peine francisé une sur coït, elle nous donne à entrevoir

le grand nombre de filles sauvages qui ont été instruites

dans cette maison ; car on trouve dans ses écrits et

dans nos registres, un nombre assez considérable de

jeunes filles sauvages parfaitement francisées, comme
l'on disait alors. " Nous avons francisé plusieurs filles

sauvages, Huronnes et Algonquines, que nous avons

ensuite mariées à des Français, qui font fort bon mé-
nage," écrivait la Vén. Mère.

" Nous n'avons néanmoins francisé, ajoutait-elle, que

celles dont les parents l'ont bien voulu, et quelques

pauvres orphelines dont nous étions les maîtresses."

On compte jusqu'à huit jeunes filles sauvages que nos

Mères jugèrent capables de la vie religieuse, et qui se

fussent en eft'et consacrées à Dieu si la Providence n'eut

permis divers accidents qui les en empêchèrent. Les

deux filles sauvages qui se firent sœurs de la Congré-

gation vers 1685 moururent jeunes, et il en fut de même
de celles qui se firent religieuses à l'Hôtel-Dieu de Qué-

bec.

Quelques historiens paraissent avoir attaché beau-

coup trop d'importance à l'idée de la francisation des
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sauvages ; si la nature errante et vagabonde de ces en-

fants des bois leur ôtait la stabilité nécessaire à la cul-

ture des science et des arts, (c'est ce que l'on entendait,

je pense, par francisation), ils n'en comprenaient pas

moins les enseignements du cbristianisrae, cette civili-

sation par excellence ; et ils n'en pratiquaient pas

moins les vertus, comme il est facile de le voir par le

peu que nous avons extrait des écrits du temps, en ce

qui regarde l'œuvre de nos Mères.

" Pour les filles sauvages, écrivait la Mère de l'Incar-

nuiion, nous en prenons de tout âge. Il arrivera que

quelque sauvage, soit chrétien, soit payen, voudra s'ou-

blier de son devoir et enlever quelque fille de sa nation,

alors on nous la donne, et nous l'instruisons et la gar-

dons jusqu'à ce que les Révérends Pères la viennent

retirer.

" D'autres n'y sont que comme des oiseaux passagers,

et n'y demeurent que jusqu'à ce qu'elles soient tristes,

ce que l'humeur sauvage ne peut souôrir ; dès qu'elles

sont tristes, les parents les retirent de crainte qu'elles

ne meurent. Nous les laissons libres en ce point, car

on les gagne plutôt par ce moyen que de les retenir par

contrainte ou par prières. Il y en a d'autres qui s'en

vont par fantaisie et par caprice ; elles grimpent

comme des écureuils notre palissade, qui est haute

comme une muraille, et vont courir dans les bois. Il

y en a qui persévèrent et que nous élevons à la fran-

çaise : on les pourvoit ensuite et elles font très-bien.

L'on en a donné une à M. Boucher, qui a été depuis

Gouverneur des Trois-Rivières. D'autres retournent

chez leurs parents sauvages ; elles parlent bien fran-

çais, et sont savantes dans la lecture et dans l'écriture."

Il y a loin, ce semble, de cette sage liberté accordée

à la nature mobile des sauvages, à cette austérité qu'on
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a reprochée à nos Mères et dont on a voulu se servir

de prétexte pour déprécier leurs services. (1)

• Il est à remarquer que dans toutes les dépenses qu'il

fallait s'imposer en faveur des filles sauvages, nos

(1) On ne doit pas s'étonner de trouver dans certains écrits du

temps des passages défavorables à nos Mères, car leur œuvre, coninie

toutes les œuvres de Dieu, fut à plusieurs reprises en butte à des ca-

lomnies répandues en France, par des gens jaloux des concessions que

le gouvernement avait faites aux Ursulines de Québec, et qui auraient

pu leur profiter plus tard. Ecoutons la défense toute sage et toute

sainte de la Mère de l'Incarnation, une fois entr'autres où l'on s'ap-

puyait sur le silence de la Relation, pour donner créance à ces faus-

setés. A la fin d'une longue lettre où elle détaille à son fils les tra-

vaux de sa Conununauté, lettre dont nous avons extrait une bonne

partie de ce qui précède, elle ajoute :

" Voilà les fruits de notre petit travail, dont j'ai voulu vous dire

quelques particularités, pour répondre aux bruits que vous dites que

l'on fait courir en France que les Ursulines sont inutiles en : ^ ays.

Nos Révérends Pères et Mgr. notre Prélat sont ravis de l'éducation

que nous donnons à la jeunesse. Ils font communier nos fille» dès

l'âge de huit ans, les trouvant aussi instruites qu'elles le peuvent être.

Que si l'on dit que nous sommes ici inutiles, parce que la Relation ne

parle point de nous, il faut dire que Mgr. notre Prélat ent inutile, que

son Séminaire est inutile, que le Séminaire des Révérends Pères est

inutile, que MM. les Ecclésiastiques de Montréal sont inutiles, et enfin

que les Mères Hospitalières sont imitiles, parce que les Relations ne

disent rien de tout cela. Et cependant c'est ce qui fuit le soutien, la

force, et l'honneur même de tout le pays. Si la Relation ne dit rien

de nous, ni des Compagnies ou Séminaires dont je viens de parler,

c'est qu'elle fait seulement mention du progrès de l'Evangile. Mon
très-cher fils, ce que nous faisons en cette nouvelle Eglise est vu de

Dieu et non pas des hommes ; notre clôture couvre tout, et il est tlil-

ficile de parler de ce qu'on ne voit pas. Il en est tout autrement des

Mères Hospitalières : l'Hôpital étant ouvert, et les biens qui s'y font

étant vus de tout le monde, on pourrait louer avec raison leurs cha-

rités exemplaires. Mais enfin, elles et nous attendons la récompense

de nos services de Celui qtii pénètre dans les lieux les plus cachés, et

qui voit aussi clair dans les ténèbres que dans la lumière, cela nous

suffit."
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Mères n'étaient secourues que par deux pieuses dames de

France donnant annuellement chacune cinquante livres,

par les dons des maisons religieuses de Tours et de Paris,

par les aumônes qu'elles sollicitaient continuellement

des âmes pieuses en France, et surtout par la bonne

Providence. Le gouvernement avait, à la vérité, fait

aux TJrsulines des concessions de terre assez consi-

dérables ; mais il avait rarement alloué plus de trois

cents livres en argent. (1)

Nous avons cru devoir dire ce mot par justice pour

ces femmes dévouées qui vinrent en Canada user leur

précieuse existence, en grande partie, à l'instruction des

tilles sauvages, oeuvre à laquelle elles se consacraient

même par un vœu exprès.

{Traits ètriftants tirs âéntfitiirtstes.

Nou8 ne laisserons pas le séminaire sans dire un mot de l'édifi-

cation que donnaient, soit dans cette maison, soit au milieu des

tribus sauvages, les élèves instruites dans la Foi par nos M ères.

" Il faut parler de nos séminaristes sédentaires rjui nous donnent

tous les contentements possibles, écrivait la Vén. Mère. L'une

d'elles me disait il y a quelque temps :
" Je parle souvent à. Dieu

dans mon cœur, je prends grand plaisir à nommer Jésus et Marie.

Ah ! que ce sont de beaux noms 1
" Un jour, plusieurs d'entre

(1) VoN'ant qu'il n'y avait pas encore d'école pour les .«auvages dans

les environs de Montréal en 1G80, le gouveriicnient accorda mille li-

vres d'encouragement à la Vén. Sr. Bourgeois, pour ouvrir sa pre-

mière école à la Montagne
;
cependant on demandait encore cinq à

tix cents livres pour habiller ces enfants à la française. On voit par

la ce qu'il devait en coûter à nos Mères pour entretenir leur sémi-

naiifl. L'école de la Montagne en lG8r) comptait une quarantaine

d'entants. Quoique non cloîtrées, et au milieu de la bourgaile des

sauvages, les Sœurs qui inntruisaient à l'école de la Montagne com-

prirent l'avantage de soustraire ces entants à l'influence de leurs pa-

rents, et elles gardaient autant que possible les mieux disposées comme
pensionnaires.
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elles se demandaient les unes aux autres quelle était la chose pour

laquelle elles pensaient avoir le plus d'obligation à Dieu. L'une

dit :
" C'est parce qu'il s'est fait homme pour moi, et qu'il a en-

duré la mort pour me délivrer de l'enfer; " l'autre ajoute :
" C'est

de ce qu'il m'a faite chrétienne, et de ce qu'il m'a mise par le bap-

tême au nombre de ses enfants." Une petite fille qui n'a pas

plus de neuf ans et qui a fait sa première communion depuis un

an et demi, haussa la voix et dit :
" C'est de ce que Jésus se

donne à nous en viande au St. Sacrement de l'autel !

"

'ir

aBNEVIBVa ou SiL FA1TVBII VBWa.

" Entre les séminaristes que nous avons eues cette année en

notre séminaire, dit encore la Mère de l'Incarnation, (1) il y a

une bonne veuve assez âgée, nommée Geneviève, Algonquine de

nation ; laquelle sachant bien que nous n'en recevions pr - de son

âge, nous fit prier par le Révérand Père qui gouverne ic .s ha,., 'f>^/.:^a

de l'admettre par charité. Depuis vingt-trois ans q > lU

-

sommes en ce pays, je n'ai point encore vu de sauvage ai' ... i^i-

vente que cette bonne femme. Geneviève nous suivait tout le

jour aux observances du chœur où elle récitait des chapelets à di-

verses intentions et entr'autres pour le salut des Algonquins.

Lorsqu'elle en avait dit plusieurs, elle faisait des oraisons jacula-

toires sur son chapelet, et ne se lassait point de prier Dieu, non

plus que de s'instruire sur les mystères de notre sainte foi. Gene-

viève nous racontait souvent ses aventures ; voici ses propres

paroles :
" J'ai fort souvent expérimenté, disait-elle, le secours de

Dieu dans la ferme créance que j'ai en lui ; il m'a gardée partout.

Voyageant de notre pays (aux environs du lac Nipissing) pour

venir en ces lieux, nous fimes rencontre des Iroquois. Saisie de

terreur, je me jetai contre terre. Ouaboukina, mon père, avait

une grande frayeur, et notre troupe épouvantée fuyait ça et là

dans les bois. Je disais à mon père :
" Prends courage, Ouabou-

kina, sois ferme, crois en Celui qui a tout fait I II nous sauvera I

Il nous gardera de tous nos ennemis I
" " Sans cesse, dit-elle, je

l'exhortais, pendant que les balles et les fusillades sifflaient de tout

(1) Relation de 16G4.
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tout

côté ; et Dieu nous protégea si fortement en cette rencontre, que

pas un de nous ne fut blessé ni même aperçu de l'ennemi, que

nous entendions et voyions tout auprès de nous." Son mari étant

mort pendant qu'elle était encore en son pays, où il n'y avait pas

alors de Pèxe pour l'aider à bien mourir en lui administrant les

Sacrements de l'Eglise, cette bonne Geneviève en avait le cœur

percé de douleur. Néanmoins, comme elle est éloquente, et

qu'elle avait raison de croire que ce pauvre homme était en mau-

vais état, elle l'exhorta puissamment à, penser à son salut, lui

faisant produire des actes de contrition, de sorte que par ses fer-

ventes admonitions, elle le mit en état de mourir en bon chrétien.

Mais elle est inconsolable lorsqu'elle pense à ses enfants, dont plu-

sieurs sont morts sans ôtre baptisés. Un seul qui lui était resté,

mourut à l'âge de neuf à dix ans ; et parce qu'elle l'avait vu par-

ler à un jongleur pendant sa dernière maladie, cette pauvre mère

craint qu'il ne soit damné pour cela. Quoiqu'il y ait déjà long-

temps que notre bonne Geneviève a fait ces pertes si sensibles à son

cœur, elle en fait encore le sujet de ses larmes, de ses aumônes et

de ses prières afin qu'il plaise à Dieu de leur faire miséri-

corde.

" Lorsque Geneviève vint en notre séminaire, elle nous fit présent

d'une peau de castor qui avait servi de robe à ce cher fils défunt,

afin que nous priassions Dieu pour lui.

" Cette bonne femme admirait toutes nos fonctions religieuses,

et en nous considérant elle disait à Dieu :
" Conservez ces bonnes

filles, Seigneur ; depuis le matin jusqu'au soir elles songent tou-

jours à vous et ne font autre chose que de vous servir." Lors-

qu'elle voyait quelqu'instrument de mortification elle voulait en

user
;
quelquefois même elle s'en emparait, surtout d'une ceinture

garnie do pointes de fer, dont la douleur est fort sensible
; mais

nous ne lui laissions pas faire tout ce qu'elle eût bien désiré.

" Le jour du Vendredi-Saint, Geneviève fut puissamment atti-

rée par une considération touchante sur la passion de Notre-Sei-

gneur : pendant l'ofiice de ténèbres surtout, elle fondait en larmes

causées par la vive impression que Dieu lui donnait de l'amour

qu'il avait porté aux hommes, en endurant de si extrêmes souf-
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frances. Etant revenue à soi :
" Je ne sais où j'en suis, dit-elle,

le diable ne voudrait-il pas ine tromper ?"

" Elle voit fort clair dans son intérieur. Un jour qu'elle était

fort pensive, on lui demanda quel sujet occupait son esprit. " Je

considère que je suis bien méchante, dit-elle ; il me semble que je

fais ce que je puis pour ne pas offenser Celui qui a tout fait, et

cependant je me vois toute remplie de péchés. Un de ces jours

passés, un homme m'avait dérobé une belle robe de castor en ma
présence, sous prétexte de me la garder. Je courus après lui,

je n'étais pas néanmoins en colère contre lui, je ne lui voulais

point de mal ; cependant je sentais en moi une malice qui voulait

me tromper."

" Geneviève admirait beaucoup nos cérémonies de chœur, il les

lui fallait toutes expliquer ; elle disait que nous imitions les anges

et les saints qui sont dans le ciel. Lorsque Mgr. l'Evêque admi-

nistra le sacrement de Confirmation le Carême dernier dans notre

Eglise, elle vit que nous instruisions plusieurs de nos pensionnaires

pour les disposer à la recevoir. Elle ne douta pas que ce ne fftt

quelque chose de saint et de grande importance, et elle allait par

la maison cherchant qui lui dirait ce que c'était. " Hélas ! disait-

elle, c'est quelque chose Je saint, on le dit aux enfants, et moi l'on

ne m'instruit point." Ayant reçu l'instruction qu'elle désirait,

elle était ravie surtout de ce qu'elle serait, par la réception de ce

sacrement, plus forte contre les tentations du démon, et plus ferme

et plus courageuse dans la foi.

" Dès que notre Geneviève eut reçu la confirmation, elle demanda

congé d'aller à Sillery pour raconter son bonheur à ses parents et

amis sauvages ; elle leur parla avec tant de ferveur, qu'ils l'admi-

raient et adoraient la grandeur de Dieu dans les hauts sentiments

de cette femme qui en était remplie.

" Elle nous quitta pour aller aux Trois-Rivières chercher des

femmes de sa nation, pour les empêcher de se jeter dans une oc-

casion qui eut pu les éloigner des pratiques de la religion chré-

tienne."

Parlant ailleurs de cette même pieuse Geneniève, la Vén. Mère

de l'Incarnation dit :
" Madame d'Ailleboust ayant hiverné chez

t
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ce

nous, Geneviève allait souvent la trouver pour apprendre d'elle

quelque prière ou quelque point du catéchisme. Elle me suivait

en notre cellule afin que je lui parlasse de nos saints mystères.

Durant nos récréations mêmes, elle ne pouvait nous quitter et ne

voulait pas entendre parler d'autre chose que de ce qui concernait

immédiatement le saint service de Dieu. Un jour que nous étions

toutes réunies dans le parloir, Geneviève s'est mise à raconter les

grandeurs de Dieu ; son frère Ouaboukina, qui était présent, en

parut frappé d'étonnement, mais enfin, revenant de sa surprise, il

s'écria :
" Hélas ! nous sommes de belles créatures, nous, pour

concevoir et expérimenter de si grandes choses !" Geneviève était

sans cesse auprès de son frère pour l'empêcher de faire la traite

d'eau-de-vic. Un Français voulant se servir de lui pour en porter

un baril à Trois-Rivières, elle n'eut point de repos qu'il n'eut re-

noncé à ce projet. " Tu périras, Ouaboukina, disait-elle, Dieu

t'abandonnera et le diable sera continuellement avec toi !" Enfin,

elle vint à bout de son dessein."

U&BQUZBITB HASZNHONTOKA, CAPTIVB HUBONNB.

Le trait suivant de Marguerite HaSenhontona se rattache à un

épisode des cruelles guerres iroquoises.

Deux Français avaient été pris par ces barbares aux environs

du fort Richelieu. Emmenés aux Cinq Cantons, ils furent

couverts de plaies affreuses et ils allaient être mis à mort quand,

sur l'avis de Garankontié, l'ami des Français, on leur donna un

guide pour les ramener en leur pays. Mais ce guide les aban-

donna au milieu de ces terres inconnues. Exténués et à demi-

morts, ils invoquent la Ste. Vierge, et trouvent assez de force pour

se traîner jusqu'à l'entrée d'un village d'Onneyouths. Que faire ?

Allaient-ils se livrer à la merci de leurs plus cruels ennemis ?... Ils

invoquent de nouveau la Ste. Vierge et se sentent inspirés d'aller

se réfugier dans une cabane qui se trouvait à l'écart. Provi-

dence I Une jeune femme vient à leur rencontre, les accueille avec

toute la charité possible, leur parlant bon français et les rassurant

sur leur sort. Elle prépare du feu, leur présente à manger
;
puis

elle panse leurs plaies et va môme chercher des racines pour on

faire un appareil qu'elle applique sur leurs plus dangereuses blcs-

cc
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sures. Ces malheureux ne doutent plus que ce ne soit un ange

envoyé du ciel par leur céleste Libératrice, et ils demandent à

cette charitable femme qui elle est. " Je suis, dit-elle, la pauvre

Marguerite HaSenhontona, bien connue des Robes noires de qui

j'ai reçu le baptême, et des saintes filles les Mères Ursulines de

Québec, chez lesquelles j'ai été élevée. J'en ai reçu de si bonnes

instructions que nonobstant ma malheureuse captivité, je ne quit-

terai jamais la foi dont elles m'ont enseigné les principes avec une

éducation de plusieurs années. Il est bien juste que je vous

rende en partie la charité dont elles m'ont comblée quand j'étais

avec elles. Elles m'ont appris à parler français ; n'est-il pas rai-

sonnable que je vous console maintenant dans cette même langue,

et que j'aie pour vous de la bonté comme elles en ont eu envers

moi ? Ce peu que je fais pour vous n'est rien en comparaison de

ce qu'elles ont fait pour moi." (1) Et cette bonne Marguerite

entrait de la manière la plus touchante, dans les plus petits détails

du soin qu'on avait pris d'elle aux Ursulines.

Marguerite n'eut pas cependant la consolation d'assister long-

temps ses hôtes ; des traîtres la dénoncèrent et les deux Français

se virent encore à deux doigts de la mort. Cependant la Stc^

Vierge ne les abandonna pas, et malgré bien des contre-temps, ils

arrivèrent enfin dans leur pays, où ils rendirent un beau témoi-

gnage des fruits que portait au loin l'éducation donnée par nos

Mères à leurs chères séminaristes.

MOBT DB OXOILB ABXNHATSI.

Nos lectrices se rappellent sans dout« ce que nous avons déjà

rapporté de la vertueuse famille de ChiSatenhSa et en particulier

ce qui concerne ses deux nièces Cécile Arenhatsi et sa sœur

Thérèse. Le R. P. J. Lalemant a inséré dans la Relation de

1659 les détails de la mort toute sainte de Cécile.

" Nous avons perdu deux de nos bonnes chrétiennes, dit le Père

Chaumonot qui a soin de l'Eglise Huronne, l'une desquelles nom-

mée Cécile Arenhatsi, avait demeuré deux ans chez les Mères

Ursulines, où elle avait pris l'esprit d'une dévotion très-rare,

(1) Relation de 1C64.

#
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qu'elle a conservé jusques à sa mort, chose assez ordinaire à celles

qui ont le bonheur d'Ctre élevées dans ce séminaire de piété. Notre

Cécile donc étant aux abois, son confesseur lui demanda si elle

n'avait pas regret de mourir. Hélas ! mon Pti >, dit-elle, j'aurais

bien tort de craindre la mort et de ne pas la désirer, puisqu'on me

tirant de cp rponde, oUe me retirera des occasions d'offenser Dieu.

" Il est \.
'

jciC j'espère bien que toutes mes confessions ont

effacé mes péchés, mais elles ne m'ont pas rendue impeccable ; ma
consolation est que je le serai aprôs cette misérable vie : et puis-

que l'amour n'est pas assez grand en moi pour faire ce que la

mort y tbra, que la mort vienne donc pour me délivrer en mémo
temps de la servitude de mon corps et de celle du péché 1

" Le mari de cette femme était à la chasse, bien avant dans les

bois au moment où elle expira. Cécile lui apparut et lui dit lo

dernier adieu, lui recommandant surtout de no jamais quitter la

" prière " qu'avec la vie. Cet homme, à ce spectacle, se tourne

vers son compagnon de chasse, lui raconte sa vision et la mort do

sa femme, et aussitôt il se met en chemin pour retourner à Qué-

bec. A son arrivée il apprend que sa femme avait expiré dans le

même temps où elle s'était fait voir à lui.

" Le changement de cet homme et sa ferveur (1) jointe à la

constance qu'il garde depuis cet accident aux prières publiques et

particulières, nous fait croire qu'il s'est passé en cette rencontre

quelque chose de bien extraordinaire."

\i

l'ère

loni-

[ères

rare,

(1) L'oncle de cette vertueuse Cécile, Joseph ChiSatenhSa, regardé

avec justice comme un des apôtres indigènes du pays, se trouvait à
Québec, lors de l'arrivée de nos premières Mères. De retour dans son

pays (sur les bords du lac Huron) il l'ait les exercices spirituels, "et

va hardiment de bourg en bourg, dit notre Vén. Mère, prêchant aveo

une éloquence du paradis. Ses compatriotes, sachant qu'il ne pou-

vait avoir cette science naturellement, étaient comme en extase en

l'entendant parler. Il leur disait : Ah I si vous saviez la chanté qui

est parmi ceux qui croient en Dieu, vous ne resteriez jamais comme
vous êtes. Encore qu'ils ne se soient jamais vus, ce n'est qu'un

cœur et qu'une âme. Je fus ravi l'an passé à Québec, à l'arrivée

d'un vaisseau où il y avait des filles vierges vêtues de noir, qui pour

l'amour de nous sont venues en ce pays. Les unes prirent avec elles
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Vcici une de ces élèves que notre Vén. Mère avait reçues au Mo-

nastère, et qui furent assez heureuses pour précéder au ciel leur

mèro adoptive.

Cette petite fille sauvage avait coulé ses jours dans l'inno-

cence et la piété. Elle était de la nation des Algonquins et

se nommait Catherine. Quoi({ue cette enfant n'eût que sept

ans, elle fut jugée si raisonnable qu'un des Révérends Pères

lui administra comme à une grande personne tons les sacre-

ments de l'Eglise. Catherine avait été atteinte d'une hydropisie

incurable ; mais le médecin du Monastère, M. de Bonamour, afin

de prolonger sa vie, lui faisait tous les jours des incisions larges et

profondes, opération douloureuse qu'elle endurait avec une pa-

tience d'ange. Ayant été placée ik l'infirmerie des Religieuses,

nos Mères l'entourèrent des soins les plus tendres, et la veillèrent

tour à tour l'espace d'un mois. Durant ses longues heures de

souffrances, la jeune victime s'efforçait d'oublier son mal pour ne

penser qu'à Dieu ; les Religieuses ne pouvaient se lasser d'ad-

mirer tant de patience et de piété dans un â.ge si tendre.

Lorsque ses compagnes de classe allaient la visiter, elle leur

disait en souriant :
" Catherine s'en va voir Jésus et Marie sa

mère I Catherine sera heureuse et elle priera pour vous." Ce fut

dans ces sentiments que l'âme prédestinée de la petite Algon-

quine s'élança au-devant de ce virand-Esprit qu'il lui avait été

donné de connaître et d'aimer dans la " maison des Vierges."

Penchée sur sa petite couche avec une affection de mère, Mme.

de la Peltrie lui parlait de Dieu et lui donnait des commissions

pour les bons anges, surtout pour ceux du Monastère, des Reli-

gieuses et des Sauvages.

des filles Montagnaises, qu'elles faisaient manger avec elles et à qui

elles donnaient de beaux habits ; les autres qui étaient habillées d'une

autre couleur prirent les malades, qu'elles assistaient et veillaient jour

et nuit avec de grandes fatigues. A leur arrivée on fit tant de fête

que vous eussiez dit que tous ceux de Québec n'étaient qu'un. Oh I

que nous sommes éloignés de cela I Nous vivons comme des bêtes et

ne savons ce que c'est que la parfaite chanté, laquelle ne se trouve

qu'avec ceux qui croient en Dieu."
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Après sa mort, Catherine fut habillée de blanc et exposée dans

l'Eglise. Les sauvages accoururent en foule pour prier autour de

sa biôre. Le clergé vint la prendre et l'enterra avec solennité danP

le cimetière de l'église Notre-Dame de cette ville.

Catherine fut la dernière élève sauvage à lequelle les Vén. Fon-

datrices rendirent les derniers devoirs. Mais pourquoi anticiper

sur ces événements douloureux ? La famille qu'unit la grâce aussi

bien que celle qu'unit la nature, voit toujours se briser trop tôt ces

doux liens, si bien faits pour adoucir les travaux et les épreuves

de la vie.

§3.—NOS DOCUMENTS HISTORIQUES.

Dans tout le cours de cette histoire, nos lectrices au-

ront occasion de voir que par l'étude de la corres-

pondance intime de nos bonnes Mères, nous avons ob-

tenu les résultats les plus heureux pour l'éclaircisse-

ment de tous les faits que nous y avons insérés. Elles

y trouveront, groupés d'espace en espace, des lettres,

des actes capitulaires^ des concessions, des contrats,

ainsi, que d'innombrables témoignages de bienveillance

de la part des autorités ecclésiastiques, civiles et mili-

taires. Que de charmants détails parfois dans ces

écrits du temps passé, dont chaque page rappelle l'an-

tique simplicité, ainsi que la charité inépuisable de nos

pères. Tantôt c'est une lettre du secrétaire de la

Compagnie des Cent Associés, (1) qui remet aux Ur-

(1) " A Paris, ce 15 avril 1653.

" Ma Révérende Mère,

" C'est avec joie que j'apprends de vos nouvelles par votre lettre

du 14 septembre 1652, et que moyennant la grâce de Dieu, vous vous

bâtissez petit â petit et selon qu'il voua donnera des forces. II est très-

bon père et ne dénie point à ses enfants le nécessaire. Pour ce qui

regarde notre Compagnie, vous en devez attendre toutes sortes d'assis-

tances, et pour ce qui regarde deux cent cinquante-deux livres que



"» "F

222 LES URSULINE8 DE QUÉBEC.

I

II

sulines, au nom de la religion, une petite dette con-

tractée pour l'entretien des sauvages ; tantôt c'est une

vo'i devez au magasin, par compte arrêté avec le Sr. le Tardif en

1645, notre compagnie vous les a remis dés le 11 avril 16û0, ainsi que

je vois sur mes registres, ce qui fait que vous ne devez pas avoir peur

d'en être inquiétée, comme je ne crois pas que personne ne vous de-

mande rien de la part de la Compagnie ; et de fait, je sais bien que

sur la liste des débiteurs de la Compagnie vous ne vous y trouverez

pas, et ainsi vous devez demeurer en repos de ce côté là, et si quel-

qu'un vous en parle, vous n'aurez qu'à montrer ma lettre

" Ma sœur de St. Paul, religieuse Ursuline à Meaux, m'en a écrit

pour vous et vous fait réponse à celle que vous lui avez fait la favur

de lui écrire. Je vous assure qu'elle aime bien le Canada, et si elle

était plus jeune qu'elle n'est, je crois qu'elle ferait tous ses efforts po-ir

y aller finir ses jours. Pour vous dire qui elle est, ce n'est pas celle

qui est à Ste. Avoye, celle-ci s'appelle Marie Cheffault ; elle est ma
propre sœur, qui ayant été mariée quelques vingt années, et n'ayant

point eu d'enfants, après deux autres années de veuvage, se mit avec

les Religieuses de Meaux, et leur porta du bien, c'est pourquoi elles

l'ont fait passer pour fondatrice : il y a bien dix-huit ans qu'elle est

religieuse.

" Pour ce qui regarde !a situation du pays, j'avoue que cela me
touche, mais ne me décourage pas ; toutes les affaires de Dieu ont des

traverses, et au fond si Dieu ne veut pas que l'on passe outre, il faut

se conformer à sa sainte volonté. Vous avez perdu une sainte fille

(la Mère St. Joseph) ; c'est que Dieu l'a voulu récompenser de ses

travaux : ce qui est un peu fâcheux, c'est que l'on ne trouve pas de

ces filles à la douzaine ; il faut pourtant espérer en la bonté et misé-

ricorde de Dieu qu'il n'abandonnera pas un si saint ouvrage. Il me
semble qu'il est eupertlu de vous recommander à M. le Gouverneur,

car il vous aime beaucoup, et comme le pays a besoin de vous, je ne

crois pas que cela puisse beaucoup vous servir; toutefois, je le ferai

puisque vous le désirez. Je recommande tous nos messieurs les In-

tendants et Directeurs à vos bonnes prières, et n'oubliez pas leur ser-

viteur, qui vous est très-cordialament,

" Ma Révérende Mère,

" Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

" A, Cheffault."

Kl M 1
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petite concession (1) faite par le Gouverneur, le curé et

les marguillers de Québec eu faveur des Ursulines.

Les documents historiques qui nous ont le plus gui-

dée dans ce second Livre de notre Histoire sont :

1° Nos Registres, qui contiennent dos listes des

élèves.

2° Notre " Vieux Récit," qui entre dans certains dé-

tails à l'égard des personnes et des événements : comme
dans nos Registres, ce qui s'est passé avant les deux

(1) Le ilocument suivant est, à notre avis, une vraie peinture de

mœurs.
" Nous soussignés curé et marguilliers de la paroisse de Québec

en la Nouvelle-Franee, déclarons que sur le ditiércnd survenu entre la

dite paroisse et les Révérendes Mères Ursulines, touchant les places

des anguilles du Cap aux Diamants, nous avons cédé et cédons pour

toujours aux susdites Révérendes Mères Ursulines, les dites places et

Cap aux Diamants, jusqu'à laconcession de maître J. Maheu qui cons-

titue les bornes de la concession de la paroisse de ce côté-là : et ce

moyennant une barrique d'anguille fraîche pour reconnaissance an-

nuelle ; laquelle reconnaissance annuelle, les dites Révérendes Mères

pourront racheter toutes et quantes fois qu'il leur plaira par un pré-

sent fait à la paroisse : Et pour la cabane de planches érigée sur la

dite place aux dépens de la paroisse, elle demeurera en propriété aux

dites Révérendes Mères, moyennant la somme de cent francs une fois

payée.

" Fait à Québec en l'assemblée des marguilliers, ce 29me octolre

1663. (Signé) : Jérôme Lalemaut, Louis d'Ailleboust, Jean Bour-

don, et Jean Godefroy."

Au revers est écrit :
" Nous soussignés, curé et marguilliers de la

paroisse de Québec déclarons que nous serons contents pour le rachat

de la susdite reconnaissance si les Révérendes Mères donnent à la pa-

roisse une chasuble blanche honnête pour servir aux grandes fêtes de

l'année."

Plus bas est écrit : " Je soussigné, Jérôme Lalemant, faisant fonc-

tion de curé en cette paroisse, déclare avoir reçu la dite chasuble

belle et bien conditionnée. Fait à Québec, ce 12 novembre 1G54. J.

Lalemant."
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incendies y est rapporté de mémoire, et souvent retracé

par les mêmes mains qui avaient écrit sur l'original.

S° Les Chroniques de l'Ordre de Ste. Ursule.

4° Les ouvrages do Don Claude Martin.

5° Les Annales du grand Couvent des Ursulines de

St. Jacques, à Paris, que nous possédons complètes

depuis quelques années.

6° Les Relations des Jésuites.

Nos lectrices voudront bien se rappeler qu'il n'y a

que cinq ans que le public jouit de l'inestimable trésor

historique des " Relations des Jésuites '' qui s'étendent

jusqu'à l'année 1680.

Au milieu des longs et pénibles travaux qu'a de-

mandés de nous l'Histoire si consciencieuse que nous

publions sur notre Monastère, nous avouerons qu'une

consolation nous a sans cesse accompagnée ; c'était

de reconnaître, après chaque recherche laborieuse,

combien sont fidèles les traditions conservées parmi

les anciennes religieuses de notre Communauté.
Cela nous expliquait la légitime et douloureuse im-

pression produite par la lecture d'un ouvrage publié il

y a quelques années.

Il est regrettable que l'auteur contemporain ait pu

croire qu'une Institution fondée par une Mère de l'In-

carnation, et qui comptera bientôt deux siècles et quart

d'existence, ait été pendant ses quarante premières an-

nées à ne rien faire pour le pays ; ou qu'il ne se soit pas

douté que cette Institution eût des documents qui pou-

vaient l'éclairer à ce sujet.

§4.—QUELQUE CHOSE SUB LES GOUVERNEURS.

n
Nos lectrices aiment sans doute à rapprocher les faits

remarquables de nos Annales des époques marquantes
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de rriiatoire du pays, c'est pourfiuoi, avant d'entrer

dans de plus amples détails sur la vie intime de nos

Mères dans leur Monastère restauré, nous passerons

rapidement en revue les principaux événements exté-

rieurs jusqu'à l'année 1670.

Indi([Uons d'abord les Gouverneurs qui se sont suc-

cédé dans l'administration, Jusqu'à la nouvelle organi-

sation de !a colonie en 160 >.

Nous avoua déjà mentionné le brave Chevalier do

Montmagny, qni re^ut les religieuses avec tant de dis-

tinction à leur arrivée en Canada^ et qui laissa une

"mémoire éternelle de sa p udence et de sa sagesse."

Vinrent ensuite M. d'Ailkbcaot, l'ami dévoué de nos

Mères et leur grand protecteur dans ; affliction du pre-

mier incendie ; et M, de Lauson, qui a aussi tant de

titres à la reconnai 'sanoe de cette Communauté. Ces

Gouverneurs, ainsi que M. Chs. de Lauson Cbt.iuy, ad-

ministrateur du pays en 1656, furent tous de dignes suc-

cesseurs de Champlain, par leur zèle pour les intérêts

de la religion et lenr dévouement au pays. M. d'Ail-

leboust, M. de Lauson et son vaillant fils, se trouvant

liés à notre Communauté d'une manière particulière,

par les membres de leur famille qui se consacrèrent à

Dieu dans cette maison, nous aurons occasion de les

mentionner encore dans le cours de cette Histoire.

Maie oi^'^ns dès maintenant l'appréciation d'une per-

sonne de. l'époque au sujet du Vicomte d'Argenson,

gentilhomme accompli au point de vue des qualités

personnelles, et qui avait toujours oiiert dans ses mœurs
le inodèle des plus rares vertus. Dès son arrivée il fit

visite à nos Mères. Voici ce qu'en dit la Mère de l'In-

carnation, qu'il regardait comme sa mère spirituelle et

qu'il honorait de toute sa confiance. *' M. le Gouver-

neur fait paraître de jour en jour son zèle pour la con-
nu
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servation et raccroissemcnt du pays. Il s'applique à

rendre justice à tout le monde. C'est un homme d'une

haute vertu et sans reproche. Je vous ai dit le soin

qu'il a eu pour notre conservation pendant l'alerte

causée par les incursions des Iroquois, étant venu lui-

même plusieurs fois en notre Monastère pour' visiter

ces lieux et les fortilier, y plaçant des corps-de-garde.

J'ai souvent l'honneur de sa visite, outre celle qu'il

rend à notre Mère (la Mère St. Athauase, Supérieure).

Il y a toujours à profiter avec lui, car il ne parle que

de Dieu et de la vertu, hors la nécessité de nos affaires,

que nous lui communiquons comme à une personne de

confiance et remplie de charité." (1)

L'histoire nous a conservé de beaux traits de la bra-

voure du Vicomte d'Argenson, et de ses eflTorts pour dé-

livrer le pays des incursions des Iroquois. " M. d'Argen-

son nous a quittés à cause de ses infirmités qui lui ont

fait demander son retour en France, écrivait la Mère de

l'Incarnation en 1661. Outre cette raison, je vous

dirai en confiance qu'il a eu à soufl^rir en ce pays

dont il a été chargé, sans pouvoir obtenir du secours

de France. L'impuissance où il s'est vu de résister

aux Iroquois n'a pas peu contribué à l'affaiblissement

de sa santé. Il s'est trouvé des esprits peu considérés

qui ont murmuré de sa conduite, et qui en ont fait des

plaintes capables d'offenser un horame de sa qualité et

de son mérite. Il a soufilart tout cela avec beaucoup

do générosité Nous aurions souhaité qu'il fût con-

tinué en qualité de gouverneur le restede ses jours, car

(1) M. le Vicomte (l'Argcnsoiidota le Monastère de quelques biens

fonds, eutr'autrea de quarante arpents de terre apjielés " la Côdrière,''

au bas du coteau Ste. Geneviève : ce terrain fut depuis échangé pour

un autre.
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il était si religieux qu'il donnait l'exemple aux Fran-

çais et aux Sauvages."

Nous regrettons d'avoir à ajouter aux beaux noms
qui précèdent ceux du Baron d'Avaugour et du Che-

valier de Mésy, trop célèbres par leurs démêlés avec

Mgr. de Laval, au sujet de la traite de l'eau-de-vie.

Heureusement, leur administration fut de courte durée,

et un nouvel ordre de choses vint remédier au mal

comme nous le dirons plus loin.

§5.—DÉFAUT I)E M. VIGXAL.

Après avoir eu pour supérieurs pendant dix-huit an-

nées, les RR, PP. Jésuites, nos Mères durent accepter

en 1657 la direction de M. l'abbé de Quel us. " Ce fut

cette année (1657), dit le vieux récit, qu'arriva en ce

pays M. de Quélus, Grand-Vicaire de l'Archevêque de

Rouen, et par suite, supérieur de notre Communauté.

Il ne fut qu'environ un an à Québec, mais pendant ce

temps il donna de l'exercice à nos Pères Jésuites pour

lesquels il ne j)arai8sait pas avoir bonne volonté."

Ce fut pendant le séjour de M. de Quélus à Québec,

que M. Vignal, chapelain de ce Monastère, se décida à

s'agréger à la Compagnie de St. Sulpice. " Le départ

de M. Vignal, dit le récit, fut très-sensible à notre

Communauté, qui avait des obligations infinies à ce bon

prêtre. Outre l'accomplissement des devoirs spirituels

de sa charge, il surveillait lui-même nos domestiques,

et nous lui devons une éternelle reconnaissance pour

avoir fait défricher la métairie de St. Joseph, sur les

plaines (d'Abraham). Sa générosité était parfaite. En
nous quittant, il nous légua un arpent de terre tout

auprès du Monastère, sur lequel nous avons logé nos

domestiques et concédé plusieurs emplacements "
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M. Vigual, qui devait passer en France pour s'agrù-

ger à la maison de St. Sulpice, ne lit voile pour l'Eu-

rope qu'au printemps de 1658. L'archevêque de Rouen

venait de circonscrire à Montréal, la juridiction de M.
de Quélus, et les RR. PP. Jésuites eurent la bonté de

reprendre la direction de notre Communauté, qu'ils

continuèrent jusqu'à l'arrivée de Mgr. de Laval.

i ï

h

¥' *

§6.—AIIRIVÉE DE MOR. DE I.AVAI,.

Comment dépeindre la joie de la population de

Québec, le 16 juin 1659, jour où le premier Evoque de

ce pays, Mgr. François de Laval, venait enfin combler

les vœux de ce lointain troupeau, qui désirait depuis si

longtemps la présence d'un premier pasteur. Nos lec-

trices entendront encore avec plaisir à ce sujet une

voix chérie de l'époque, voix qui nous apprend si dou-

cement à apprécier les personnes et les choses, au point

de vue d'une sagesse toute céleste.

" L'arrivée de Mgr. de Laval, dit la Mère de l'In-

carnation, a été une agréable surprise de toutes ma-

nières ; car outre le bonheur qui revient à tout le pays

d'avoir xin supérieur ecclésiastique, c'est un bonheur

d'avoir un homme dont les qualités personnelles sont

si rares. Sans parler de sa naissance qui est fort il-

lustre, car il est de la maison de Montmorency, c'est

un homme d'un mérite et d'une vertu singulière. J'ai

bien compris ce que vous avez voulu dire de son élec-

tion, mais que l'on dise ce qu'on voudra, ce ne sont pas

les hommes qui l'ont choisi Je dis avec vérité

qu'il vit saintement et en apôtre. Il no suit ce que

c'est que respect humain. Je vous ai dit qu'on n'atten-

dait pas d'évêque cette année ; aussi n'a-t-il rien trouvé

de prêt pour le recevoir quand il est arrivé. Nous lui
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avons prêté notre séminaire qui est à un des coins de

notre clôture et tout proche de la paroisse. Il y aura

la commodité et l'agrément d'un beau jardin, et atin

que lui et nous soyons logés selon les saints canons, il

a fait faire une clôture de séparation. Nous en serons

incommodées parce qu'il nous faut loger nos sémina-

ristes dans nos appartements : mais le sujet le mérite,

et nous porterons avec plaisir cette incommodité jus-

qu'à ce que la maison épiscopale soit bâtie."

Ce pasteur justifia pleinement les grandes espérances

que l'on avait fondées sur lui ; et si le Canada en gé-

néral lui doit une éternelle reconnaissance, pour avoir

aftermi l'œuvre des premiers Missionnaires et consolidé

les bases de sa prospérité temporelle, notre Commu-
nauté aussi lui a de grandes obligations, pour la solli-

citude avec laquelle il s'est occupé de ses intérêts les

plus chers. Dès qu'il eut reçu de Rome les Bulles de

sa nomination au gouvernement de ce diocèse, Mgr. de

Laval s'était adressé au Supérieur des Jésuites, à Paris,

afin de pouvoir ramener en Canada le R. P. J Lale-

mant comme Supérieur des Missions. " L'ayant ob-

tenu, il eut la bonté de nous le rendre, dit le vieux

récit, ce qui mit le comble à notre bonheur."

Mais hâtons-nous d'ajouter quelques détails sur l'ad-

mirable début de Mgr. de Laval, dans sa longue et

brillante carrière apostolique.

" Le dernier vaisseau s'est trouvé infecté de fièvres

malignes et contagieuses, dit la Vén. Mère en date du
mois de septembre 1660. Il portait deux cents per-

sonnes qui ont presque toutes été malades. Il eu est

mort huit sur mer et d'autres sur terre. Presque tout

le pays en a été infecté et l'Hôpital rempli de malades.

Mgr. de Laval y est continuellement pour les servir et

faire leurs lits. Ou fait tout ce que l'on peut pour l'en
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empêcher et conserver sa personne, mais il n'y a point

d'éloqnence qui le puisse détourner de ces actes d'hu-

milité."

" Nous ne pouvons douter, dit le R. P. J. Lalemant,

que Dieu n'ait de hauts desseins sur ces terres pour eu

tirer sa gloire, puisqu'il a relevé nos espérances, par le

don qu'il nous a fait d'un prélat après lequel cette Eglise

naissante soupirait depuis si longtemps; Il fut reçu

comme un ange consolateur envoyé du ciel, et comme
un bon pasteur, qui vient ramasser les restes du sang

de Jésus-Christ, avec un généreux dessein de ne pas

épargner le sien, et de tenter toutes les voies possibles

pour la conversion des pauvres sauvages. Dieu lui a

bientôt fait naître les occasions de leur faire connaître

sou amour; car, lejour même de son arrivée, un enfant

Iluron étant venu au monde, il eut la bonté de le

tenir sur les fonts du baptême. Vers le même temps, un

jeune homme, aussi Iluron, malade à l'extrémité, devant

recevoir les derniers sacrements, il voulut s'y trouver et

lui consacrer ses premiers soins et ses premiers travaux,

donnant un bel exemple à nos sauvages, qui le virent

avec admiration prosterné près d'un pauvre moribond

qui sentait déjà le cadavre, et auquel il nettoyait de

ses propres mains, les endroits du corps où l'on devait

faire les onctions sacrées."

" C'est un autre St. Thomas de Villeneuve pour la

charité et l'humilité, ajoute notre Vén. Mère, car il se

donnerait lui-même pour cela. Il ne se réserve pour

sa nécessité que le pire. Il est infatigable au travail
;

c'est bien l'homme du monde le plus austère et le plus

détaché des biens de cette vie. Il donne tout et vit en

pauvre, et l'on peut dire avec vérité qu'il a l'esprit de

pauvreté. Ce ne sera pas lui qui se feraées amis pour

s'avancer et pour accroître son revenu, il est mort à tout

I,:
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cela. Peut-être, (sans faire tort à sa conduite), que s'il

ne l'était pas tant, tout en irait mieux ; car on ne peut

rien faire ici sans le secours du temporel : mais je me
puis tromper, chacun a sa voie pour aller à Dieu. Il

pratique cette pauvreté en sa maison, en son vivre, en

ses meubles, en ses domestiques ; car il n'a qu'un jar-

dinier, qu'il prête aux pauvres gens quand ils en ont

besoin, et un homme de chambre, qui a servi M. de

Bernières. Il ne veut qu'une maison d'emprunt, disant

que quand il ne fondrait que cinq sols pour lui en faire

une, il ne les voudrait pas donner. En ce qui regarde

néanmoins la dignité et l'autorité de sa charge, il n'omet

aucune circonstance. Il veut que tout se fasse avec la

majesté convenable à l'Eglise autant que le pays le

peut permettre. Les Pères lui rendent toutes les assis-

tances possibles, mais il ne laisse pas de demander des

prêtres en France, afin de s'appliquer avec plus d'assi-

duité aux charges et aux fonctions ecclésiastiques."

§7.—VISITE DES HOSPITALIÈRES DE MONTRÉAL.

Vers la fin de l'été 1659, nos Mères eurent le plaisir

de revoir leur ancien et toujours cher ami, M. l'abbé

Vignal, qui revenait de France pour s'employer dans la

maison de St. Sulpice, à Montréal. " Ayant amené

avec lui les trois fondatrices de l'IIôtel-Dieu de Mont-

réal, Mesdames Judith Moreau de Brésoles, Catherine

Massé et Marie Maillet, il vint nous les introduire, dit

le récit, et Mme. de la Peltrie obtint de Mgr. de Laval,

la permission de les retenir chez nous jusqu'à leur dé-

part pour Montréal. Ces dignes Hospitalières passèrent

ici près d'un mois, et nous devons ajouter que leur piété

était très-exainplaire, et leur conversation aussi édi-

fiante qu'agréable. N'étant pas encore voilées, elles
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portaient sur leur habit modeste, une petite collerette

ou guimpe carrée à la mode du temps passé, et cela

pour se distinguer des personnes séculières. Ce ne fut

que plusieurs années plus tard qu'elles se revêtirent de

l'habit monastique porté par les Hospitalières de la Flè-

che, mais elles étaient vraiment Religieuses longtemps

avant d'en avoir porté l'uniforme."

Ces âmes d'élite, choisies pour l'inauguration d'une

œuvre aussi importante que difficile, ont su y imprimer

dès le commencement le sceau d'une vertu peu com-

mune, et il semblerait qu'elles n'eussent demandé, pour

les sœurs héritières de leurs travaux, que privations et

souffrances.

Cette congrégation d'Hospitalières, sous le patrouage

de St. Joseph, avait été établie à la Flèche en 1643,

par M. de la Dauversière ; mais ce ne fut qu'en 1669

que la Rév. Mère du Ronceray (1) vint de France, char-

gée de transmettre aux sœurs de Montréal la permission

de se revêtir de l'habit monastique et de prononcer des

vœux solennels.

(l) Cette même année (1669), dit le vieux récit, arrivèrent les Rév.

Mères du Ronceray et Le Jumeau de Lanaudière, qui venaient pour

donner le voile aux Hospitalières de Montréal. Elles ont logé chez

nous comme les premières ; mais elles n'y furent guèrea, parce que

l'occasion se présenta bientôt de monter à Montréal où se trouvait

leur Monastère. Avec ces bonnes Mères, il y avait une pieuse fille

qui désirait se faire sœur converse, et qui, voyant la paix et l'union

qui régnaient dans notre maison, avait grand désir de ne pas passer

outre et de rester chez nous ; mais on lui fit entendre que nous ne la

recevrions pas vu le besoin que ces bonnes Mères avaient d'elle, et

considérant que ce serait une injustice de la leur ravir, après qu'elles

l'avaient amenée de France pour leur maison. Mais avec toutes ces

raisons nous eûmes bien de la peine à lui faire changer de résolution."

Voilà encore un de c s faits si honorables à la mémoire de nos Mères,

et dont nous trouvons les détails étrangement défigurés dans certains

récits d'histoire tout récents.

i
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Les annales de ces ferventes Hospitalières nous ap-

prennent qu'ayant perdu la généreuse donation de

Mme. de Bullion, (vingt-deux mille livres) ainsi que

les secours abondants que leur avait obtenus Mlle.

Mance, elles subirent pendant près de trente ans toutes

les incommodités qui se rattachent à la plus rigoureuse

pauvreté. Logées dans une chétive petite maison où

elles n'étaient à l'abri ni des vents ni de la neige, sou-

vent à leur réveil, elle trouvaient une couche de neige

sur leurs couvertures de lit. Bien d'autres épreuves

leur furent dans la suite ménagées par le ciel ; mais

leur constance (1) fut toujours la même, et leur dévoue-

ment brille encore de nos jours du plus bel éclat, comme
au temps de notre Mère de l'Incarnation, qui parle beau-

coup dans ses lettres de leur grande vertu et édification.

(1) Nous trouvons dans nos annales lors du troisième incendie de

l'Hôtel-Dieu de Montréal en 17.S4. " Pour témoigner à nos chères

Sœurs la part que nous prenions à leur malheur, notre Communauté

leur a envoyé cent livres en espèce, et du linge, de l'étoffe, de la vais-

selle et autres choses nécessaires à la vie pour la valeur d'environ

quatre ci nts livres." " Notre volonté, ajoute le récit, eût été do leur

donner bien davantage."

On voit par là que le temps n'a jamais pu refroidir l'amitié qui

s'était établie entre les deux Communautés.

C'est à la suite de cet accident lamentable que les Hospitalières de

Montréal se réfugièrent dans une habitation pauvre et incommode

située auprès de la chapelle de Bon-Secours, qui, en peu de temps,

servit de tombeau à plusieurs d'entre elles. Onze périrent victimes

de leur charité dans une maladie épidémique. Parmi ces généreuses

Sœurs se trouvaient quelques unes de nos anciennes élèves, entr'au-

tres la Sr. Elisabeth du Gué, qui avait été au pensionnat en 1694,

avec Mlles. Hélène-Marguerite de Hautraesnil et Marguerite Trottier.

Nos Mères paraissent avoir eu bonne main pour former, non-seu-

lement des Religieuses Institutrices, mais encore des Hospitalières.

Par les documents du temps, nous voyons avec beaucoup de consola,

tion, que notre pensionnat a fourni presque toutes les premières Hos-

pitalières de Québec et de Montréal.

t4
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§8.—LE MONASTÈRE EN ÉTAT DE SIÈGE.

Nos lectrices ont déjà vu nos Mères en des circons-

tances bien variées et difficiles ; elles ont en lieu d'ad-

mirer leur constance au jour de l'épreuve et leur infa-

tigable zèle dans les œuvres de leur Institut ; mais ce

qu'elles n'ont pas encore vu, c'est leur courage militaire

en face de l'ennemi.

Les habitants de Québec étaient pour la plupart dis-

persés dans les champs au printemps de 1660, quand

soudain se répand la nouvelle que douze cents Troquois,

rassemblés dans les environs de Montréal, complotent

de perdre toute la colonie, " et que dans ce but, ils vont

commencer par la capitale où réside Ononthio, afin

qu'ayant coupé la tête, il leur soit plus facile d'abattre

les membres:" c'est-à-dire, qu'après avoir pris Québec,

ils fondront sur Trois-Rivières et Montréal, pour anéan-

tir à jamais en Canada la race française !

Qu'on s'imagine s'il est possible la terreur qui se ré-

pand partout à cette nouvelle ! On expose le St. Sacre-

ment pour implorer la miséricorde de Dieu, et l'on se

recommande à la Ste. Vierge. Monseigneur, craignant

pour les religieuses, leur ordonne de sortir de leurs mai-

sons, et les fait conduire chez les RR. PP. Jésuites où on

leur assigne des corps-do-logis séparés : aux Ursulines,

celui de la Congrégation, et aux Hospitalières, un autre

qui en était voisin.

" Quand les habitants nous virent quitter une maison

aussi forte que la nôtre," dit la Vén. Mère, "car celle

de l'Hôpital est mal située au regard des Iroquois, ils

furent si épouvantés qu'ils crurent que tout était perdu.

Ils abandonnèrent leurs maisons et se retirèrent, les

uns dans le fort, les autres chez les Révérends Pères,

les autres chez Mgr. notre Evoque, et les autres chez

ri

l;
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nous où nous avions six ou sept familles, tant chez nos

domestiques, que dans nos parloirs et offices extérieurs.

Le reste se barricada de tous côtés dans la Basse-Ville

où l'on posa plusieurs corps t.lo garde."

Cependant le Monastère avait été mis en état de

siège. " L'on avait fait quantité de redoutes, dont la

plus forte était proche de notre écurie, pour défendre

la grange d'un côté et l'église de l'autre. Toutes nos

fenêtres étaient garnies de poutreaux et murailles à

moitié avec des meurtrières. L'on avait fait des dé-

fenses sur nos perrons. Il y avait des ponts de com-

munication d'un appartement à l'autre, et de notre

maison à celle de nos domestiques. Nous ne pouvions

même sortir dans notre cour que par une petite porte

à moulinet, où il ne pouvait passer qu'une personne à

la fois. En un mot, notre Monastère était converti en

un fort gardé par vingt-quatre hommes bien résolus.

L'on avait posé des corps-de-garde aux deux extrémités

de notre maison, et la faction s'y faisait régulièrement.

" J'eus permission de ne point sortir, ajoute la Mère

de l'Incarnation, afin de ne pas laisser notre Mo-
nastère à l'abandon de tant d'hommes de guerre, à

qui il me fallait fournir les munitions nécessaires, tant

pour la bouche que pour la garde. Trois autres reli-

gieuses demeurèrent avec moi. Je n'avais aucune

crainte, ni dans l'esprit, ni à l'extérieur ; mais je vous

avoue que je fus sensiblement touchée, voyant qu'on

nous ôtait le St. Sacrement. Une de nos sœurs nom-
mée de Ste. Ursule pleurait amèrement et demeurait

inconsolable."

Une nuit s'étant ainsi passée dans les transes, le

lendemain matin, après la messe, on ramena à

leur Monastère la famille émigrée des Ursnlines et

de leurs élèves. Le soir venu, elles reprirent le chemin
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du Collège des Révérends Pères : cette scène, qui heu-

reusement ne devait pas avoir de dénouement sérieux,

se renouvela pendant huit jours. Jugeant alors que le

Monastère était suffisamment fortifié, on permit aux

religieuses d'y demeurer, sans cependant oser encore y
remettre le St. Sacrement, ce qui était pour nos bon-

nes Mères la plus sensible de toutes les [)nvation8.

Le 8 juin, on commençait à se rassurer un peu, lors-

qu'on apporte tout-à-coup la nouvelle que les Iroquois

sont à la veille de tomber sur Québec. " En moins

d'une demi-heure, dit la Vén. Mère, chacun fut rangé

eu son poste et en état de se défendre. Toutes nos

portes furent de nouveau barricadées, et je munis tous

nos soldats de ce qui leur était nécessaire. Les femmes
étaient tout-à-fait effrayées."

On redouble les prières; la confiance en la pro-

tection de Marie était sans bornes. "Un de nos

domestiques, que je faisais travai'ler à nos fortifi-

cations, me dit avec une ferveur tout animée de

confiance :
" Ne vous imaginez pas, ma Mère, (^ue

Dieu permette que l'ennemi nous surprenne ; il en-

verra quelque Huron par les prières de la Ste. Viergo,

qui nous donnera les avis nécessaires pour notre con-

servation. La Ste. Vierge a coutume de nous faire

cette faveur en toute occasion, elle le fera encore à l'a-

venir." Ce discours me toucha fort, ajoute la Vén.

Mère, et nous en vîmes l'effet dès le jour même ou le

lendemain. Deux Hurons qui avaient été pris, et qui

s'étaient sauvés comme miraculeusement par l'assis-

tance de la Ste. Vierge, arrivèrent à Québec, apportant

la nouvelle du généreux dévouement de Daulac et de

ses compagnons, et de la retraite de l'ennemi. Cette

nouvelle fit cesser la garde dans tous les lieux, excepté

dans les forts, et tout le monde commença à respirer,
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car il y avait cinq semaines qu'on n'avait point eu de

repos ni de jour ni de nuit. Cependant, je n'ai pas vu

qu'aucune de nous ait été hors de sa tranquillité. Le

bruit même de la garde ne nous donnait aucune dis-

traction. Nos gens n'entraient dans notre clôture que

le so" : ils en sortaient le matin pour aller à leur tra-

vail, notre dortoir étant toujours bien fermé. La nuit

on leur laissait les passages d'en bas et les oflices ou-

verts, pour faire la ronde et la visite.

"Pour moi, je vous assure que j'étais extrêmement

fatiguée : car encore que je fusse enfermée dans notre

dortoir, mon oreille néanmoins faisait le guet toute la

nuit do crainte d'alarme, et pour être toujours prête à

donner à nos soldats les munitions nécessaires en cas

d'attaque. Nous avions vingt-quatre hommes auxquels

il fallait donner tous les besoins de guerre et de vivres.

Ils étaient divisés en trois corps-de-garde et faisaient la

ronde toute la nuit par les ponts de communication qui

allaient partout, et nous gardaient ainsi fort exacte-

ment. Enfin, nous fûmes heureuses d'être délivrées

de ce fardeau, et l'on en chanta un Te Deum en toutes

les églises."

Mais, outre les vingt-quatre hommes dont il est ici

parlé, la Mère de l'Incarnation avait d'autres soldats

qu'il ne faut pas oublier. " Toutes les avenues des

cours étaient barricadées, dit-elle; nous avions une

douzaine de grands chiens qui gardaient les portes do

dehors, et dont la garde valait mieux sans comparaison

que celle des soldats pour écarter les sauvages ; car ils

craignent autant les chiens français que les hommes,
parce qu'ils se jettent sur eux et les déchirent quand

ils les peuvent attraper." (1)

(1) Ces bons chiens de notre Mère «le l'Incarnation noua rappellent

les chiens du nord transportés au sud (Texas). Il nous semble les
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Le danger éminent était passé, cependant l'on n'était

pas encore en parfaite assurance à l'égard des Iroquois
;

"car si l'ennemi vient à l'automne, dit la Vén. Mère,

il ravagera les moissons ; s'il vient au printemps, il m-
pêcbera les semences." Elle écrivait en septembre :

" Il y a près de cinq mois qu'il se fait tous les jours un

salut solennel où le St. Sacrement est exposé, afin qu'il

plaise à Dieu de protéger le pays." Il le protégea en

eftet, et à part quelques surprises particulières, on en

fut quitte pour la peur, chacun éprouvant en son âme
un nouveau degré de confiance en la Providence di-

vine sous la protection de Marie.

§9.—HAllTYRE DE M. VIGNAL—H. PELERIN, CHAPELAIN.

Le grand effort des Iroquois avait été paralysé en

1660, mais ils ne se tenaient pas encore pour battus, et

ils donnèrent bien de l'exercice à la colonie française

en 1661 et 62. C'est à cette dernière année que notre

vieux récit mentionne l'épisode, à la fois triste et glo-

rieux, de la mort de notre insigne bienfaiteur, M. G.

Vignal.

S'étant agrégé comme on l'a vu à la maison de St.

Sulpice, M. Vignal s'était dévoué avec ardeur aux em-

plois de sa nouvelle mission. Il s'occupait du saint

ministère quand il fut chargé de l'économat de la mai-

son, après la mort violente que les Iroquois avaient fait

subir à M. Le Maître. Deux mois après, le 25 octobre,

entendre hurler à l'approche des noirs qu'ils ne connaissaient

pas ; c'étaient sans contredit les meilleurs gardiens en ces occasions.

Il en était de même des chiens français à Québec ; ne connaissant

pas les Iroquois, ils se jetaient sur eux comme s'ils n'eussent été que

du gibier. Tout le contraire arrivait à l'égard des chiens élevés parmi

les sauvages ; ils s'attachaient à leurs farouches maîtres et ne cher-

chaient qu'à les défendre.

:}
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ne floupçoniuiiit paa qu'il dilt partiii^or le mùino sort,

M. Vignal s'était transporté clans l'Ile-à-la-Pierre, en

face de Montréal, pour surveiller les ouvriers qui y ra-

massaient les matériaux pour la maison des Sulpiciens.

Les Iroquois, qui y étaient en embuscade, se jetèrent

sur les Français comme des loups enragés et en tuèrent

une partie. M. Vignal fut dangereusement blessé.

Ces barbares le traînèrent jusqu'à la Prairie de la Ma-
deleine, où ils firent un fort pour s'abriter contre une

surprise. Ce bon prêtre répétait à ses comi)agnons

d'infortune :
" Tout mon regret dans l'état où je suis,

est d'être la "nuse que vous soye;^ dans l'état où vous

êtes
;
prenez courage et souftrez pour Dieu !" M. Vi-

gnal ne tarda pas à succomber à ses blessures. Après

sa mort, ces barbares lui enlevèrent la cbevelure(l) et

firent rôtir son corps pour le manger, le 27 octobre

1661.

Il y avait vingt années que cet ouvrier zélé du Père

de famille, travaillait à la vigne du Seigneur dans les

missions d'Amérique, et nous voyons par les Relatio'js

qu'il était particulièrement estimé et chéri des Jésuites.

" Sa vie, dit le R. P. J. Lalemant, était d'une très-douce

odeur à tous les Français par la pratique de l'humilité,

de la charité et de la pénitence, vertus rares qui le ren-

daient aimable à tout le monde. Sa mort a été bien

précieuse aux yeux de Dieu, puisqu'il l'a reçue de la

main de ceux pour lesquels il a bien souvent voulu

donner sa vie. Il avait de grandes tendresses pour le

salut des sauvages, il s'était offert plusieurs fois de

venir nous joindre quand nous étions à Onnontagué,

afin d'y travailler conjointement avec nous à la conver-

sion de ces barbares, et il l'aurait fait si sa comploxion

(l) Note du R. P. Félix Martin, S. J.
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et ses forces eussent 'orrespondu à sa ferveur et à son

courage."

Au départ de M. Vignal en 1658, les Révérends

Pères avaient repris la direction de la Communauté,
comme il a été dit. Mgr. de Laval, à son arrivée,

nomma pour chapelain M. Pèlerin. Ce bon prêtre

se dévoua à son œuvre avec beaucoup de zèle, mais

comme il était d'un tempérament fort délicat, .il fut

obligé de repasser en France environ dix mois après.

La Communauté fut de nouveau confiée aux Pères

de la Compagnie de Jésus, et le R. P. Lalemant,

malgré ses soixante-huit années, voulut bien diriger

encore tant les élèves que les religieuses.

§10.—FONDATION DU SEMINAIRE DES MISSIONS ÉTRANOÈllES DE

QUÉBEC.

Mgr. de Laval n'eût-il jamais eu d'uutre titre à la re-

connaiï^sance de la postérité, la seule (ondation du sé-

minaire de Québec aurait sufii pour immortaliser sa

mémoire. Quelle Institution en effet que celle qui, depuis

deux siècles, est l'asile de la vertu, le temple de la

science, le boulevard de la Religion, l'honneur et la

gloire du pays !

La fondation du séminaire de Québec date de l'année

10(33. Mgr. de Laval, de retour de son premier

voyage en France, d'où il avait amené plusieui's prêtres

d'un mérite distingué, entr'autres M. Louis A. des

Maizerets, forma cette petite société qu'il appelait dans

la joie de son cœur " la Ste. Famille des Missions

Etrangères," prenant pour modèle la Ste. Famille de

Jésus, Marie et Joseph. Une toute petite maison si-

tuée auprès de l'église paroissiale, fut l'humble berceau

d'une grande et belle Institution que Dieu, dans sa

'
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sagesse, avait destinée à exercer une influence aussi

puissante que salutaire sur l'avenir du Canada ; Insti-

tution qui a grandi dans les proportions majestueuses

que nous lui connaissons, et qui est à la fois Séminaire,

Collège et Université.

Il est intéressant à la piété catholique de suivre les

commencements de ce précieux établissement. Les

habitants de Québec avaient amassé six mille livres

pour la construction d'un presbytère et avaient remis

cette somme à Mgr. de Laval. Le 30 décembre 1663,

le saint Evêque, inspiré d'en haut, réunit les paroissiens

et leur offre de loger le curé à perpétuité, s'ils veulent

lui abandonner cette somme avec la jouissance du ter-

rain qui leur appartient. On accéda de grand cœur à

la demande de Monseigneur, et les MM. du Séminaire

devinrent ainsi propriétaires de tout le terrain situé

autour de l'église, qu'ils possédèrent jusqu'à 1703.

Mgr. de Laval, pour assurer la stabilité de son œuvre,

fit en 1664, aux prêtres des Missions Etrangères à Paris,

qui venaient d'organiser complètement leur séminaire,

une invitation dont voici un intéressant passage :

" Vous y trouverez, dit-il, un logement préparé et

un fonds suffisant, pour commencer un petit établisse-

ment d'une maison de votre Congrégation, qui ira toU'

jours en augmentant, comme je l'espère." Il n'y a pas,

ce semble, de parole d'homme qui mérite mieux le

nom de prophétie, et nos lectrices de la ville de Qué-

bec qui assistent avec tant d'intérêt aux brillantea

séances de l'Université-Laval, n'ont pas de peine à con-

venir que le St. Evêque avait singulièrement bien prévu

le futur succès de son œuvre. (1)

(1) Mgr. de Laval dans le dessein qu'il avait toujours eu de perpé-

tuer la concorde et l'unité dans tout son clergé, engagea les Jésuites

à signer un acte d'union spirituelle avec le Séminaire. Le R. P. F.

FF

V
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§11.—TREMBLEMENTS DE TERRE—1663.

Nos lectrices se rappellent ce que l'histoire du pays

raconte de ces épouvantables phénomènes. (1) Selon

le savant abbé Ferland, " Dieu voulut que ce boulever-

sement de l'ordre physique servît à rétablir l'ordre

moral, gravement compromis dans le Canada par les

excès des deux dernières années."

Ces désordres causés par l'ivrognerie étaient tels

qu'au téinoignage du K. P. Lalemant, " les sauvages

Le Mercier, leur Supérieur, le signa le 21 décembre 16()5, au nom de la

Compagnie, et MM. de Hernières et des Maizerctm pour le Séminaire.

On promettait de vivre toujours en frères, de se donner mutuellement

l'hospitalité, de dire une metise par année pour chaque asHocié défunt.

On fit une association semblable avec le Séminaire de Montréal au

mois de février 1688. Les Religieuses entrèrent dans cette association

en s'engageant à faire des prières et des communions.

Il convenait surtout que celui de tous ces corps auquel l'Evêqiie

était personnellement uni, donnât l'exemple de la concorde et fût, pnur

ainsi dire, le lien de l'union générale. Rien ne représente mieux la

primitive Eglise que la vie de ce clergé. Ils n'étaient tous qu'un cuMir

et qu'une âme, sous la conduite de Mgr. de Laval. Ils ne faisaient

qu'une seule famille dont il était le père. Biens de patrimoine, béné-

fices simples, pensions, présents et honoraires, ils mirent tout en

commun. Mgr. de Laval ne taisait rien de Considérable que de con-

cert avec tout son clergé : ses biens aus:si étaient eti commun. Il n'y

avait ni riches ni pauvres, ils étaient tous frères. C'e.«t â cette étroite

union que la religion fut redevable des rapides progrés qu'elle fit en

Canada. Ce que la piété avait d'abord inspiré, devint par la suite

nécessaire, pour engager les prêtres à venir de France en Canada, où

l'on pourait leur promettre les avantages d'une association qui les

mettait à l'abri de tout chagrin et de toute inquiétude. Les faibles

ressources du clergé multipliées, pour ainsi dire, par cette jniuvrcté

évangélique, sutlisaieiit pour l'eiitrotien d'un grand nomlirede prêtres.

—Histoire manuscrite du Séminaire de 'Québec.

(1) Relation des Jésuite.", 1GG3.

Ferland, p. 484.

Histoire du Canada, par l'abbé
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se mettaient à nu et réduisaient leur famille à la men-

dicité ; ils allaient môme jusqu'à vendre leurs propres

entants, pour avoir de quoi contenter cette passion er

ragée. Je ne veux pas décrire, ajoute-t-il, les malheur»

que ces désordres ont causés à cette Eglise naissante.

Mon encre n'est pas assez noire pour les dépeindre de

leurs couleurs ; il faudrait du fiel do dragon pour cou-

cher ici les amertumes que nous en avons ressenties :

c'est tout dire que nous perdons en un mois les sueurs

et les travaux de dix et vingt années."

Mais " quand Dieu parle, il se fait bien entendre,

surtout quand il parle par la voix des tonnerres et des

tremble-terre qui n'ont pas moins ébi ulô les cœurs en-

durcis, que nos plus grands rochers, et ont fait de plus

grands renxuements dans les consciences, que dans noa

forêts et sur nos montagnes."

Sans nous arrêter à d'autres détails, nous ferons voir

à nos lectrices comment nos bonnes Mères passèrent

les sept mois que durèrent, à intervalles plus ou moins

prolongés, et avec secousses plus ou moins fortes, ces

effroyables convulsions de la nature.

" Le pi j) 'ier tremblement do terre eut lieu le 5 fé-

vrier, sur It V ,iq heures et demie du soir. (1) Le temps

était i'oi^ ca'i' e et y 'rein, lorsqu'on entendit un bruit

et un bo'jr<l. nuoraent épouvantable, comme celui d'un

grand noiiibre de c.irrossea roulant iur des pavés avec

vitesse . t irapétuosii'l. Ce bruit n'eut pas plus tôt ré-

veillé l'atiaution que l'on entendit sous terre et sur

terre et de tous côtés, comme une confusion de flots et

de vagues qui donnait de l'horreur. L'on entendait de

toute» parts comme une grêle de pierres sur les toits,

dans les greniers et dans les chambres. Une poussière

épaisse volait de tous côtés ; les portes s'ouvraient

(1) Lettres de la Mèro de l' Incarnation.
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d'elles-mêmes, les autres se fermaient. Les cloches de

toutes nos églises et les timbres de nos horloges son-

naient toutes seules, et les clochers aussi bien que nos

maisons étaient agités comme des arbres quand il fait

grand vent ; et tout cela dans une horrible confusion

de meubles qui se renversaient, de pierres qui tom-

baient, de planchers qui se séparaient, de murailles qui

se fendaient, et d'animaux domestiques qui hurlaient,

dont les uns sortaient des maisous, les autres y en-

traient ; en un mot, tout le monde était si effrayé que

l'on croyait être à la veille du jugement puisque l'on

en voyait les signes.

" Ces secousses nous étant inusités, ajoute la Vén.

Mère, elles faisaient sur nous des impressions bien dif-

férentes : les unes sortaient dehors, de crainte d'être

ensevelies sous les ruines de la maison, qu'elles voyaient

branler comme si elle eut été de carte ; les autres se

retiraient devant le St. Sacrement afin de mourir au

pied de l'autel ; une bonne sœur converse entra une

fois dans une appréhension si vive de la puissance sou-

veraine de Dieu, qu'elle trembla une heure entière dans

tout son corps, sans pouvoir en retenir l'agitation."

Au moment du second choc, qui arriva sur les 8 heures

du soir, le 5 février, nos Mères étaient rangées en leurs

stalles, au chœur, récitant debout le " Venite" ' Ma-

tines. La secousse fut si violente qu'elles se trouvèrent

toutes prosternées à genoux. Les religieuses passeront

ce carême d'une manière assez extraordinaire. Elles

couchaient toutes vêtues sur des paillasses étendues

sur le plancher dans la salle de communauté, et à clia-

que secousse elles se jetaient à genoux et récitaient le

psaume Miserere. Le jeûne étant de précepte, elles y
ajoutaient les pénitences en usage pour le vendredi, et

autres " qui n'étaient pas épargnées," dit le " vieux

»l
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récit." " Quand nous nous trouvions à la fin de la

journée, dit la Vén. Mère, nous nous mettions dans la

disposition d'être englouties en quelque abyme durant

la nuit ; et le jour étant venu, nous attendions conti-

nuellement la mort, ne voyant pas un moment assuré

à notre vie : en un mot, on séchait dans l'attente de

quelque malheur universel."

Cependant Dieu inspirait à la Mère de l'Incarnation

des sentiments bien difiérents de ceux de la crainte.

" Je désirais être chargée de tous les péchés qui nous

attiraient ces malheurs, disait-elle contideminent à son

fils, afin d'en recevoir seule le châtiment. J'eusse

voulu même que toutes ces abominations eussent paru

aux yeux des hommes comme mes propres crimes

Je ne pouvais que bénir sans cesse le souverain pouvoir

de la Majesté divine sur toute la nature. Les grosses

montagnes et tout ce grand fond de marbre dont ces

contrées sont composées, ne lui sont que des pailles à

mouvoir, et tant de personnes qui ne s'étaient pas lais-

sées toucher par les foudres de l'Eglise, (l'excommuni-

cation), se sont amollies et changées en un moment." (1)

§12.—M. DE TRACY ET M. TALON BIKXb'AITEURS DU MONASTÈRE.

Le vieux rocher de Québec sembla tressaillir de joie

en voyant, le 30 juin 1665, débarquer sur nos rives, M.
de Tracy, premier Vice-Roi de la N'ouvelle-France et

Lieutenant-Général du Roi dans l'Amérique Septen-

trionale. Il était accompagné du Chevalier de Chau-

mont, son premier conseiller et sou secrétaire intime.

Louis XIV, si heureux dans la nomination de tous

(1) Les conversions en effet furent extraordinaires
; la Mère de l'In-

carnation dit qu'un ecclésiastique lui a assuré qu'il avait lait faire,

à lui seul, plus de huit cents confessions générales.



246 LES VRSULINES DE QUÉBEC.

1 ^

B ï

ceux qu'il chargeait de soutenir sa gloire et ses intérêts,

ne pouvait mieux choisir son représentant, car tout en

celui-ci commandait le respect, l'amour et la confiance

des populations soumises à son gouvernement. Ce
"haut et puissant seigneur" avaitdéjà fait rentrer dans

l'obéissance les habitants de Cayenne, qui s'étaient

ligués avec les Hollandais contre le roi de France ; et

maintenant M. le Marquis de Tracy venait en Canada

muni de tous les pouvoirs nécessaires pour assurer la

prospérité du paya en confondant les Iroquois. Ce
gracieux représentant de Sa Majesté Très-Chrétienne, ne

permit pas qu'on lui fît une réception dispendieuse et

bruyante ; mais dès ses premiers pas sur le soi cana-

dien, il vit qu'il avait affaire à un peuple honnête et

loyal et il souriait comme un père à ses chaleureux

transports. Ce fut vers le lieu saint que M. de Tracy

dirigea tout d'abord sa marche, suivi du cortège le plus

magnifique que l'on eût encore vu à Québec. En avant,

vingt-quatre gardes et six pages d'honneur en costume

de cour ; venait ensuite le Vice-Roi entouré d'officiers

dont le brillant uniforme étincelait d'or et d'argent
;

en arrière étaient six laquais portant livrée ; des mili-

taires fermaient la marche, suivis du peuple dont les

cris d'allégresse ajoutaient encore au concert des cloches

et des canons. Mgr. de Laval, qui attendait le Marquis à

la porte de l'Eglise, lui présenta l'eau bénite et la croix

et le conduisit au siège d'honneur qu'on lui avait pré-

paré ; mais ce gentilhomme vraiment chrétien se tint

à genoux sur le pavé comme le dernier mousse de

l'équipage, pendant que le sanctuaire retentissait de

l'hymne d'actions de grâces.

M. do Tracy fut enchanté de l'aspect du pays ; il

aimait le peuple comme un père aime seseufauts, c'est-

à-dire avec un constant désir de le rendre heureux ; ce

i
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à quoi tondirent tous ses eli'orts. Il aimait aussi lea

pauvres sauvages; il écoutait avec bonté leurs (1) haran-

gues improvisées et recevait même leurs petits présents.

La joie fut grande dans la colonie à l'arrivée des der-

niers vaisseaux (septembre 1665) qui portaient le co-

lonel de Salières et son état-major, le nouveau gouver-

neur M. de Courcelles, l'intendant M. Talon ainsi que

le reste du régiment de Carignan. Ils entrèrent au

port aux acclamations du peuple réuni sur le rivage

pour les recevoir. (2)

Québec qui venait d'être honoré du nom de ville,

présentait alors un aspect des plus pittoresques: ses

édifices religieux en assez grand nombre et de belles

dimensions ; le château St. Louis assis comme par en-

(1) Nuu8 croyons faire plaisir à nos lectrices, en leur donnant ici

quelques extraits de la première adresse qui fut présentée à M. de

Tracy par les Hurons.

Le premier orateur huron parla ainsi :

" Grand Ononthio, tu vois à tes pieds les débris d'une grande terre.

Ce ne sont maintenant que des cadavres qui te parlent à qui l'Iruquois

n'a laissé que des os, en ayant dévoré la chair après l'avoir grillée

sur les échafauds. Il ne nous restait qu'un petit lilet de vie, quand

avec bien de la peine, ayant levé les yeux, nous avons aperçu sur la

rivière les navires qui te portaient et avec toi tant de soldats qui nous

sont envoyés par ton grand Ononthio et le nôtre Mais

après tout, quoique je t'entende, (jne je te voie de mes yeux et que

j'embrasse tes pieds, la joie que tu apportes est si inopinée, que j'au-

rais peur d'être déçu par un beau songe, si je ne me sentai? déjà tout

fortifié par ta seule pré-délice. Sois le bienvenu, ô généreux Ononthio

et reç(jis ce petit présent du crû de notre terre, |K>ur marque de la joie

que nous cause ton heiireuse arrivée."

En prononçant ces dernières paroles, l'orateur avu v ..{éposé aux

pieds du Vice Roi une peau d'orignal, que celui-ci recul avec une g'.âce

et une dignité qui cliariiièrent ces bons sauvages.

(2) Sur ces vaisseaux se trouvait aussi le R. P. Beschefer, S. J.,

qui fut directeur et chapelain de noire maison de ItîT.t a 1689, et que

nous aurons occasion de nomiiier plusieurs lois dan> 1« suite.
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chantemcnt au-dessus du port ; les soixante et dix mai-

sons pierrotées des Français, groupées de distance en

distance sur le haut du vieux rocher ; tout était de na-

ture à prévenir favorablement l'étranger. Ajoutons à

cela les arbres séculaires qui ombrageaient en tout lieu

les habitations des Français, et le " wigwam " solitaire

qui, perché çà et là, mêlait ses grâces sauvages à la va-

riété du tableau, et nos lectrices auront une idée assez

juste du lieu choisi pour être la résidence du Vice-

Roi français, et du nombreux cortège d'hommes dis-

tingués qui l'accompagnaient au Canada.

L'élément joyeux dans lequel vivait alors comme au-

jourd'hui cette population franco-canadienne, reçut une

vitalité toute nouvelle par l'arrivée de ce fameux régi-

ment de Carignan, dont l'histoire du pays comme nos

vieilles traditions, nous ont tant de fois redit les beaux

faits d'armes.

Ces quatre-vingts officiers en brillant uniforme je-

taient un grand éclat dans le pays. Cependant on leur

laissa peu de loisir pour chevaucher élégamment dans

les vertes avenues de Ste. Foie ou de la Grande Allée,

car il en fallut bientôt venir à la réalité de leur mission.

Trois semaines après l'arrivée des premiers vaisseaux, la

Mère de l'Incarnation écrivait : "Les compagnies sont

déjà parties avec cent Français de ce pays et un grand

nombre de sauvages pour prendre le devant et s'em-

parer de la rivière des Iroquois, et pour y faire des

forts et les garnir de munitions. L'on fait cependant

ici un grand appareil de petits et de grands bateaux

plats pour passer les bouillons de l'eau qui se rencon-

trent dans les sauts.

" M. de Tracy a déjà fait de très-beaux règlements :

je crois qu'il est choisi de Dieu pour l'établissement so-

lide de ces contrées, pour la liberté de l'Eglise, et pour
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l'ordre de la justice. C'est un homme d'une haute piété
;

toute sa maison, ses oifiuiers, ses soldats imitent son ex-

emple. Cela nous ravit, et nous donne beaucoup de joie.

Ce qui les anime tous, est qu'ils vont à une guerre sainte,

et qu'ils vont combattre pour la foi. M. de Tracy, quoi-

que âgé de soixante-deux ans, y veut aller en personne,

afin que rien no manque pour assurer cette expédition."

" Quant au reste de l'armée, écrivait en septembre

la Vén. Mère, à l'arrivée des derniers vaisseaux, "elle

est en bonne disposition de signaler sa foi et son cou-

rage, et l'on tâche de leur inspirer de véritables senti-

ments de piété et de dévotion. C'est en cela que les

Pères font merveille. Il y a bien cinq cents soldats

qui ont pris le scapulaire de la Ste. Vierge. C'est nous

qui les faisons, à quoi nous travaillons avec bien du
plaisir. Ils disent tous les jours le chapelet de la Ste.

Famille avec tant de foi et de dévotion, que Dieu a fait

voir par un beau miracle (1) que leur ferveur lui est

agréable ; ce miracle a beaucoup augmenté la dévotion

dans l'armée."

Kous ne dirons rien de la difficile et glorieuse expé-

dition du Marquis de Tracy au pays des Iroquois, de

ce voyage de plus de cent cinquante lieues à travers

(1) " Un lieutenant (lu régiment de Carignan, ne s'étant pu trouver

à l'assemblée pour le réciter (le chapelet de la Ste. Famille), il s'était

retiré dans un buisson pour le dire en son particulier. La sentinelle

ne le distinguant pas bien, crut que c'était un Iroquois qui s'y était

caché, il le tire quasi " à brûle pourpoint" et se jette aussitôt dessus

croyant trouver son homme mort. Il le devait être en eftet, la balle

lui ayant donné dans la tète deux doigts au-dessus de la tempe. Maie

la sentinelle fut bien étonnée de trouver son lieutenant à terre tout en

sang, au lieu d'un Iroquois. On le prend, on fait son procès; mais

celui que l'on croyait mort se lève, disant qu'il demandait sa grâce

et que ce n'était rien. Et en eifet, l'ayant visité, on trouva la balle

enfoncée mais l'homme sans péril, ce qui a été approuvé miracle."

—

Lettres de la Véu. Mère.
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les bois i;t les rivjères, le chef comme le soldat devant

porter sur aon dos vivres, armes, bngnge, etc. La Mère

de l'Incarnation, qui reçut la visite du Marquis deTra-

cy et de ses j^rincipaux officiers, à leur retour de cette

campagne, nous en donne un (1) détail plein d'intérêt

et de charmes, en ayant appris les circonstances du Che-

valier de Chaumout, compagnon d'armes du Marquis

de Tracy. " Notre-Seigueur, ajoute-t-elle, a exaucé

les prières que nous faisions ici pour le succès de cette

guerre. L'oraison de quarante heures a été continuelle

depuis le prenier d'octobre jusqu'au second de no-

vembre, que nous avons appris des nouvelles de M. do

Tracy et de l'armée. Les prières n'étaient pas moins

continuelles dans les familles en particulier que dans

les églises pour le public. Mais ayant appris la nou-

velle de la déroute des ennemis, nous avons changé nos

prières en actions de grâces, et le TeDeumsièté chanté

avec beaucoup de pompe et de solennité."

Cette joie devait retentir bien profondément dans le

cœur de nos Mères, tant pour l'intérêt qu'elles por-

taient à la colonie et à la conversion des sauvages, que

pour le désir.de leur propre conservation en ce pays,

l'audace des Iroquois ayant porté le désordre jusqu'au

centre même des établissements français.

D'autres motifs encore devaient réjouir ces véritables

Ursulines, comme nous allons le voir dans les para-

graphes suivants.

^13.—DEUX CAPTIVES RAMENÉES DES CINQ-CANTOVS PAR LE MARQUIS

DE TRACY—IROQUOISES AUX URSUMNES.

Deux jeunes filles françaises de nos campagnes, en-

levées par les sauvages dans leur enfance, étaient rete-

nues avec un grand nombre de prisonniers de guerre

(1) Voir Lettres de la Mère de l'Incarnation

Ës:^.
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fuerre

au-delà du lac de Gannentaha (pays qu'occupe mainte-

nant l'Etat de New-York). Elles furent rachetées et

ramenées au pays par le Marquis de Tracy, qui les fit

entrer au pensionnat. Ce fut avec un véritable intérêt

que nous découvrîmes dernièrement leurs nrhi^ "nr

le vieux registre du Monastère. Voici les terrii^a pro-

pres du document. "Le 28 mai 1666, toii'i enfrées

Ma'-'o M. Bourgery, âgée de quinze ans, et Anne Bail-

la' âgée de dix-huit ans, qui avaient été prises par

les iroquois, et ramenées au pays par nos troupes. Elles

nous ont été données par Mgr. de Tracy pour être ins-

truites. C'est ce bon seigneur qui doit payer leur pen-

sion, quarante-huit écus par an."

A l'entrée de ces jeunes filles au Monastère eut lieu

un incident fort touchant. En apercevant dans la salle

de Communauté le portrait de la Mère St. Joseph, dé-

cédée en 1652, Anne Baillargeon s'écria, comme toute

hors d'elle-même :
*' Ah ! c'est elle, c'est celle-là qui

m'a parlé ; elle avait le même habit !" Nos Mères, fort

étonnées, lui demandèrent l'explication de ces paroles.

Elle leur raconta alors qu'ayant été faite captive à l'âge

de neuf ans, elle prit tellement goût à la vie libre et

errante, au milieu des forêts, qu'elle se détermina à

passer parmi les sauvages le reste de ses jours. Quand
les Français eurent contraint ces barbares à rendre

tous leurs prisonniers, Anne Baillargeon se cacha dans

les bois, de crainte qu'on ne l'obligeât à quitter la fa-

mille sauvage qui l'avait adoptée. Mais au moment où

elle se croyait le plus en assurance, une religieuse lui

était apparue, la menaçant de la châtier sévèrement si

elle ne s'en retournait avec les Français. Toute saisie

de frayeur, elle sortit du bois et alla se réunir aux autres

captifs que l'on mettait en liberté. M. de Tracy l'aper-

çut auprès de la jeune Madeleine Bourgery ; il les
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adopta toutes deux et voulut bien pourvoir à leur en-

tretien et à leur éducation, comme si elles eussent été

ses propres filles.

L'une d'elles, après avoir passé quelque temps à nos

classes, fit l'essai de la vie religieuse. Elle fut plu-

sieurs mois au noviciat en qualité de sœur converse,

mais comme ce genre de vie parut lui être contraire,

elle résolut de retourner dans le monde, où sa compa-

gne était avantageusement établie depuis quelques mois.

Après les brillantes victoires du Marquis de Tracy

sur les Iroquois, ceux-ci, craignant leur entière destruc-

tion, s'estimèrent heureux de pouvoir demander la paix,

et de donner même plusieurs de leurs familles en otage.

" L'on instruit, dit la Vén. Mère, leurs familles séden-

taires et d'otage, dont plusieurs doivent être baptisés

le jour de la Conception de la Ste. Vierge, qui est la

fête de toutes ces contrées. Une femme Iroquoise vint

nous donner sa fille, à condition qu'elle serait française

comme nous. Cette enfant, qui a beaucoup d'esprit, à

tellement pris goût aux mystères de la foi et à l'humeur

française, qu'elle ne veut plus retourner chez ses pa-

rents. Elle tient de l'humeur des femmes de sa nation,

qui sont les créatures du monde les plus douces et les

plus dociles. Le zèle et la charité de M. de Tracy se

sont signalés dans cette transmigration, car outre celles

de la nation Iroquoise, il nous a encore donné d'autres

femmes et filles sauvages qui y étaient captives, et qui

dans leur captivité avaient oublié notre langue et nos

saints mystères. Il les a habillées et nous a généreu-

sement payé leur pension. De notre part nous n'avons

pas perdu notre travail ni nos soins, car nous avons avec

l'aide de la grâce réveillé leurs premiers sentiments, et

ressuscité la foi, qui était pour ainsi dire éteinte en

leurs âmes."
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§14.

—

l'iROQUOIS OARAKONTIÉ, ami des URaUI.UfES.

Parlons maintenant du grand ambassadeur Iroquois,

le fameux chef Garakontié, ou Garakonkié, comme
l'appelaient nos bonnes Mères.

Garakontié, le " Bayard '' des sauvages, et plus tard,

le héros du christianisme et le plus fidèle auxiliaire des

Français, était du nombre de ces braves qui connais-

saient fort bien le chemin qui conduit aux Ursulines,

ainsi que la généreuse marmite de Mme. notre fonda-

trice. Aussi, chaque fois qu'il venait à Québec, on

était sûr de le voir bientôt arriver au Couvent, accom-

pagné d'une suite de ces farouches guerriers dont les

exploits avaient tant de fois fait trembler nos po-

pulations. C'est dans une de ces visites que la Mère
de l'Incarnation lui fit présent d'une belle ceinture, es-

pèce d'écharpe, qu'elle avait fait broder par lesjeunes re-

ligieuses. C'était donner au fameux chefun témoignage

non équivoque d'estime pour sa rare probité, et pour la

noblesse de ses procédés envers les Français. Ce pré-

sent, qui parut magnifique aux sauvages, fit tant de

plaisir à Garakontié qu'il le conserva comme un trésor

inestimable, et ne eçàsa depuis de l'étaler à l'admiration

de ses compatriotes, comme l'attestent les écrits des

missionnaires.

Garakontié, ayant ouvert son cœur à la grâce de Jé-

sus-Christ, fut solennellement baptisé et confirmé dans

la cathédrale de Québec, par Mgr. de Laval, en 1670.

Le concours fut extraordinaire ; il y avait à la céré-

monie des représentants de presque toutes les nations

de la Nouvelle-France.

" Pendant qu'on lui conférait les cérémonies du bap-

tême, dit le Père Le Mercier, il écoutait avec une si
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grande présence d'esprit, qu'au moindre mot il conce-

vait tout ce qu'on lui disait. Il répondait à toutes les

interrogations avec autant de fermeté et de bon sens,

qu'on en pr uvait attendre d'un homme savant ; et

entr'autres choses il dit, étant interrogé s'il voulait être

baptisé, qu'il y avait déjà trois mois entiers qu'il sou-

pirait après cette grâce.

" Le nouveau baptisé remercia humblement Mgr. l'é-

vèque de lui avoir ouvert, par. les deux sacrements qu'il

venait de lui conférer, la porte de l'Eglise et du Para-

dis. Ensuite, ayant fait à Notre-Seigneur Jésus-Christ

de nouvelles protestations de vivre dorénavant en bon

chrétien, il fut conduit au Château pour y aller remer-

cier M. notre Gouverneur, de l'honneur qu'il lui venait

de faire en lui donnant son (1) nom sur les fonts du

(1) L'éloquence de Garakontié était d'accord avec fles grandes et

belles qualités ; en voici un exemple :

Âpres avoir fait ses compliments de condoléance 8ur la mort du R.

P. Simon Le Moine, l'intrépide ambassadeur, le zélé missionnaire

des Iroquois : " Ondessouk, dit Garakontié à haute voix en apostro-

phant ce Père, que les barbares appelaient ainsi, m'entends-tu du pays

des morts où tu es passé si vite ? C'est toi qui as porté tant de fois ta

tête sur les échafauds des Âgniehronnons ; c'est toi qui as été coura-

geusement jusque dans leurs feux en arracher tant de Français ; c'est

toi qui as mené la paix et la tranquillité partout où tu passais, et qui

as fait des fidèles partout où tu demeurais. Nous t'avons vu sur nos

nattes de conseil décider de la paix et de la guerre ; nos cabanes se

sont trouvées trop petites quand tu y es entré, et nos village mêmes
étaient trop étroits quand tu t'y trouvais, tant la foule du peuple que

tu y attirais par tes paroles était grande. Mais je trouble ton repoa

par ces discours importuns ; tu nous as si souvent enseigné que cette

vie de misère était suivie d'une vie éternellement bienheureuse, puis

donc que tu la possèdes à présent, quel sujet avons-nous de te regret-

ter ? mais nous pleurons parce qu'en te perdant, nous avons perdu

notre père et notre protecteur. Nous nous consolerons néanmoins

parce que tu continues de l'être dans le ciel, et que tu as trouvé dans

ce séjour de repoa la joie inânie dont tu nous aa tant parlé."
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baptême. A son entrée, il se vit salué par la décharge

de tous les canons du Fort, et de toute la mousqueterie

des soldats, qui étaient disposés en haie pour le recevoir.

Pour conclusion de la fête, on lui présenta de quoi ré-

galer pleinement toutes les nations assemblées à Qué-

bec, et leur faire un somptueux festin, que M. le Gou-

verneur avait fait préparer."

iinoins

dans

§15.—TRANSLATION DES nEI.IQT'ES DE ST. FLAVIEN ET DE 8TE. FÉLICITÉ

—DÉDICACE DE NOTHE ÉUUSE—DÉPART DU MARQUIS DE TRACT.

Cette année 1666, déjà célèbre par les victoires rem-

portées sur les Iroquois, fut aussi remarquable par les

témoignages extérieurs de piété donnés par les fidèles

de cette ville. Il faut citer entr'autres à nos lectrices

la procession des saintes reliques, dont la Mère de l'In-

carnation nous fait un tableau si vivant. Outre les corps

de St. Flavien et de Ste. Félicité, donnés parle St. Père

à l'Eglise du Canada en 1662, on portait encore des re-

liques insignes empruntées aux autres églises. " Il ne

s'était point encore vu dans ces contrées, dit la Vén.

Mère, une si belle cérémonie. Il y avait à la proces-

sion quarante-sept ecclésiastiques en surplis, chappes,

chasubles et dalmatiques. Comme il fallait porter les

reliques dans les quatre églises de Québec, nous eûmes

la consolation de voir cette magnifique cérémonie. M.
de Tracy, vice-roi, M. de Courcelles, gouverneur, M.
Talon, intendant, et l'Agent de la Compagnie, M. le

Barrois, portaient le dais. Les plus élevés en dignité

d'entre les ecclésiastiques portaient les quatre grandes

châsses sur des brancards magnifiquement ornés, et en-

vironnés d'un grand nombre de flambeaux. La pro-

cession sortant d'une église y laissait une châsse. La
musique ue cessa point, tant dans les chemins que dans
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les stations. Dans la chapelle du château, où Ton avait

préparé un beau reposoir, les saintes reliques furent

saluées par plusieurs décharges générales de l'artillerie.

Monseigneur suivait les saintes reliques et la procession

eu ses habits pontiticaux. Je n'aurais jamais osé es-

pérer de voir une si grande magnificence dans l'Eglise

du Canada, où quand j'y suis venue je n'avais rien vu

que d'inculte et de barbare." (1)

Quelques jours avant la procession des Saintes Reli-

ques, Mgr. de Laval avait dédié l'église cathédrale avec

une grande pompe ; la nôtre ne fut consacrée que l'an-

née suivante.

La première pierre en avait été posée au mois dejuin

de l'année 1656. "Le jour de l'Ascension, cette année

1656, dit notre vieux récit, M. de Lauson s'étant rendu

à la chapelle avec sa suite, la procession ayant en tête

le clergé, se rendit à l'issue des vêpres à l'endroit où

les fondements avaient été creusés, et le R. P. Le Mer-

cier S. J., Supérieur du Collège, ayant béni la pre-

mière pierre, elle fut posée par le Gouverneur au nom
de Jésus, Marie et Joseph.'' (2)

Mme. de la Peltrie s'était chargée avec beaucoup

d'ardeur et de générosité des frais de cette église ; mais

plusieurs pertes et autres accidents en retardèrent tel-

(1) Il arriva dans notre église pendant cette procession un accident

qui faillit devenir funeste. Le plancher se trouva trop faible pour

porter une si grande foule et s'enfonça ; heureusement, personne ne

fut blessé.

(2) L'entrée de cette église faisait face à la rue St. Louis ; la cha-

pelle extérieure ainsi que le sanctuaire s'étendaient dans la direction de

la rue du Parloir. Les points exacts où se trouvaient les pierres sa-

crées du maitre-autel et de l'autel de la chapelle Ste. Anne, sont indi-

q<iés dans le corridor actuel qui conduit au chœur, par ces petites

croix en clous jaunes que nos lectrices ont bien souvent remarquées.
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loraent la construction qu'elle ne fut achevée qu'en

1667, par le généreux concours de M. de Tracy.

Quelques jours avant son départ, M. de Tracy voulut

donner à nos Mères une dernière preuve de sa considé-

ration, en assistant à la dédicace de cette église. La
cérémonie eut lieu le 17 août 1667. " Monseigneur,

notre Evêque, dit la Vén. Mère, fit la dédicace de notre

église à la prière de M. de Tracy, sous le nom du grand

St. Joseph, avec une magnificence extraordinaire. Tout

y fut ravissant, et les cérémonies y furent exactement à

la Romaine."

Au mois d'avril précédent, le généreux Vice-Roi

avait posé, sous la bénédiction de Mgr. de Laval, la

première pierre de la chapelle Ste. Anne, dont il voulut

lui-même faire tous les frais. Cette chapelle lui coûta

plus de deux mille cinq cents livres. M. de Tracy rendit

en outre un service signalé à notre Communauté, en

mettant fin aux calomnies qu'on avait répandues en

France contre nos Mères, afin de leur enlever une par-

tie de leurs propriétés.

" Nous allons perdre M. de Tracy, écrivait la Vén.

Mère à la fin d'octobre 1667. Le Roi, qui le rappelle

en France, a envoyé un grand vaisseau de guerre pour

l'emmener avec honneur. Cette nouvelle Eglise et

tout le pays, y fera une perte qui ne se peut dire, car

il a fait ici des expéditions qu'on n'aurait jamais osé

entreprendre ni espérer. Dieu a voulu donner cela à

la grande piété de son serviteur, qui a gagné tout le

monde par ses bonnes œuvres, et par les grands exem-

ples de vertu et de religion qu'il a donnés à tout le pays.

On l'a vu plus de six heures entières dans l'église sans

en sortir. Son exemple avait tant de force que le

monde le suivait comme des enfants suivent leur père.

Il a favorisé et soutenu l'Eglise par sa piété et par le

HH
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crédit qu'il a universellement sur tous les esprits. Nous
perdons beaucoup en lui pour notre particulier : c'est

le meilleur ami que nous ayons eu depuis que nous

sommes en ce pays."

Le Marquis de Tracy, heureusement, laissait au Cana-

da deux hommes capables de continuer son œuvre : M.

de Courcelles, dont la vie ne fut qu'une suite de nobles

dévouements, (1) et le fameux Intendant Talon sous

qui " le pays s'est plus fait, disait noire Mère, et les af-

faires ont fait plus de progrès qu'elles n'avaient fait de-

puis que les Français y habitent."

UN MOT DES SÉMINARISTES DE M. TAI.ON.

M. Talon était particulièrement connu et chéri au

dedans du Monastère, et notre Mère de l'Incarnation

ne trouve pas d'expressions assez fortes pour faire jus-

tice à ses belles qualités. Ce célèbre intendant adopta

bon nombre de iilles sauvages ,qu'il plaça convenable-

ment dans le monde, après leur avoir procuré le bien-

fait de l'instruction. Nous extrairons les lignes sui-

vantes de la Relation de 1671, par reconnaissance pour

la mémoire de ce généreux bienfaiteur.

" Une jeune femme d'environ vingt-cinq ans, dit le

R. P. Dablon, d'un pays fort éloigné, captive autrefois,

se trouve aujourd'hui chrétienne aussi bien qu'une pe-

tite fille de six ans, et nous voyons reluire sur la mère

et l'enfant la conduite de la Providence d'une manière

(1) " Ononthio, disait un vieux chef à M. de Courcelles, ô que tu as

une grande famille 1 Quel est le père qui t'a jamais égalé ? Tu nous

procures une vie bienheureuse et éternelle, lorsque par la paix que tu

établis partout, tu ouvres le chemin aux hommes apostoliques, qui

vont instruire tous les peuples et leur apprendre la loi du grand Maître

de la vie "—Relation, 1670.
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toute particulière. La crainte d'être assommée par les

Iroquois l'a obligée, il y a quelques mois, à fuir en ces

quartiers. Elle y fut reçue avec beaucoup de charité

dans la bourgade des Hurons, par une famille chré-

tienne qui l'adopta.

" M. Talon, notre Intendant, eut la bontiê de pren-

dre soin de la petite fille et de la mettre chez les reli-

gieuses Ursulines, parmi d'autres filles sauvages qu'il y
entretient pour être instruites en la foi, et élevées en

la crainte de Dieu et la civilité française.

'' La mère se trouvant en état d'être baptisée aussi

bien que la fille, il voulut être leur parrain et choisit

Mme. d'Ailleboust, veuve d'un de nos Gouverneurs,

pour en être la marraine au nom de la princesse de

Conti, et en considération de l'affection et du zèle que

témoigne Son Altesse pour faire élever les jeunes filles

sauvages dans la piété chrétienne. La cérémonie de

ces baptêmes se fit avec toute la magnificence possible.

Mgr. de Laval voulut lui-même les baptiser. Le nom
de Louise fut donné à la mère, et celui de Marie-Anne

à la petite. Tout se termina par un festin que M. l'In-

tendant fit préparer aux sauvages.

" Les religieuses Ursulines n'ont jamais vu un plus

beau naturel, ni plus afiiectueux que celui de cette p«.

tite, qu'elles aiment tendrement et de laquelle elles es-

pèrent beaucoup."

MADAME d'AILLEBODST ENTRE AU MONASTÈRE POUR LA SECONDE FOIS
;

SA MORT k l'hôtel-dieu.

M. Louis d'Ailleboust, ancien Gouverneur de la co-

lonie, mourut en 1660, dans la ville de Montréal dont

il était Gouverneur. Sa pieuse veuve qui, dès sa jeu-

nesse, avait désiré se consacrer à Dieu, se livra alors à
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tout son zèle pour la perfection religieuse. Persuadée

que le ealut s'opère plus facilement dans le cloître

qu'au milieu du monde, Mme. d'Ailieboust résolut do

faire une nouvelle tentative pour embrasser la vie d'Ur-

Buline. Ayant réglé avec diligence ses afiaires, ello

vint à Québec et demanda l'entrée de noviciat ; mais

ce ne fut qu'en 1663 qu'elle put eifectuer son désir, et

elle avait alors quarante-huit ans. Sa haute piété, sa

franche et généreuse volonté de se donner à Dieu, l'a-

mitié de nos bonnes Mères, ainsi que la douce société

de sa propre sœur, Philippe G. de Boulogne, lui ren-

daient fort agréable la vie retirée du cloître. Cependant,

peu de mois après son entrée, il parut évident que le

ciel n'avait pas donné à cette pieuse dame la même vo-

cation qu'à sa sœur, la Mère St. Dominique. Elle avait

peine à se passer du secours d'une femme de chambre,

et ne pouvait s'habituer aux petits sacrifices de la vie

uniforme de communauté, que la grâce rend pourtant

si facile aux personnes qui l'embrassent avec une vraie

vocation. Après huit ou neuf mois d'épreuve passés

au milieu d'une troupe joyeuse de novices, cette aima-

ble dame, aussi humble que pieuse, se jugea elle-même

incapable d'embrasser notre état de vie, et elle quitta le

Monastère, pour reprendre au milieu du monde sa vie

de bonnes œuvres et d'édification. Elle eut avec le R.

F. Chaumonot, une large part à l'établissement de la

société ou confrérie de la Sainte-Famille, et elle s'as-

sociait volontiers à toutes les œuvres de charité.

Plus tard, lorsque des fièvres contagieuses se décla-

rèrent parmi les troupes qui avaient accompagné le

Marquis de Tracy, on vit Mme. d'Ailieboust s'ofirir

avec d'autres dames pieuses de Québec, pour venir en

aide aux religieuses de l'Hôtel-Dieu.

Dans ces nobles emplois, son mérite brilla d'un nou-
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vel éclat et elle fut admirée au point que M. de Cour-

celles Gouverneur, et M. Talon Intendant, lui offrirent

tous deux leur main, et il ne tint qu'à elle d'être une

seconde fois dame du château St. Louis. Mais cette

femme généreuse sut rester fidèle à sa résolution, et

pour ne plus entendre parler d'alliances humaines, elle

rompit tout-à-fait avec le monde et se retira à l'Hôtel-

Dicu 011 elle avait loué des appartements.

C'est là qu'elle mourut, le 7 juin 1685, comblée de

mérites et aspirant après la possession de son Dieu.

Elle était âgée de soixante-dix ans. Sa pieuse sœur,

la Mère P. Gertrude de St. Dominique, l'avait devancée

au ciel de plusieurs années, ainsi qu'une autre de ses

sœurs qui était religieuse Bénédictine en France.

§15.—PIÉTÉ ENVERS ST. JOSEPH ET LA 8TE. FAMILLE.

Détachons encore, chères lectrices, quelques passages

des Relations, qui nous ont conservé de si charmants

souvenirs de l'enfance de la colonie, et disons d'abord

un mot du Père et Gardien de notre Canada.

Dès ces premiers temps où les dignes fils de St. Fran-

çois d'Assise (les Pères Récollets), arboraient sur le

vieux rocher de Stadacona la croix glorieuse de notre

divin Sauveur, on avait, d'après un vœu public, choisi St.

Joseph pour premier patron du pays et pour protecteur

de cette Eglise naissante. Cette solennité, qui avait

rassemblé tous les habitants français et plusieurs sau-

vages chrétiens, s'était faite à Québec le 19 mars 1624.

Treize ans plus tard, la Relation donnait d'intéres-

sants détails sur la fête de ce cher patron du Canada,

qu'on avait cette année là (1637), gaîment célébrée dès

la veille. " La fête du glorieux St. Joseph, père, pa-

tron et protecteur de la Kouvelle-France, est l'une des
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grandes solennités de ce pays. La veille de ce jour qui

nous est si cher, on arbora le drapeau national et fit

jouer le canon comme au jour de la fête de l'Immaculée

Conception. M. le Gouverneur (le Chevalier de Mont-

magny) fit faire des feux de réjouissance aussi pleins

" d'artifices," que j'en ai guères vus en France. D'un

côté on avait dressé un pieux sur lequel paraissait le

nom de St. Joseph en lumière ; au-dessus de ce nom
sacré brillaient quantité de chandelles à feu, d'où par-

taient dix-huit à vingt petits serpenteaux qui firent

merveille. On avait mis derrière cette première inven-

tion, quatorze grosses fusées qu'on fit enlever les unes

après les autres, au grand étonnement des Français et

des Sauvages surtout, car ils n'avaient jamais rien vu
de semblable. Ils admiraient la pluie de feu et les

étoiles qui retombaient de fort haut. Le feu des fusées

se portait tantôt tout droit, tantôt en arcade, et toujours

bien haut en l'air. Près de là, on avait construit un
petit château fort bien proportionné et enrichi de di-

verses couleurs ; il était flanqué de quatre diverses tou-

relles remplies de chandelles à feu, qui faisaient voir

par leur clarté toute cette petite batterie à découvert.

" Le Sieur Bourdon avait dressé cette machine, et le

Sieur de Beaulieu avait composé les feux d'artifice.

Sur le soir M. le Gouverneur, M. de l'Isle et tous nos

Messieurs, sortirent du fort et vinrent auprès de l'église

au lieu destiné pour ces feux de joie. Tous les habi-

tants des côtes voisines de Québec se trouvèrent à cette

réjouissance.

" Lejour de la fête, notre église fut remplie de monde
et de dévotion, quasi comme au jour de Pâques, chacun

bénissant Dieu de nous avoir donné pour protecteur, le

protecteur et l'ange gardien (pour ainsi dire) de Jédus-

Christ son fils.
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" C'est à mon avis par sa faveur et par ses mérites, que

les habitants de la Nouvelle-France ont résolu do rece-

voir toutes les bonnes coutumes de leur ancienne pa-

trie et do refuser l'entrée aux mauvaises "

On trouve encore mention do la fête en 1646 comme
suit :

" Le 18 mars, dit le R. P. Lalemant, entre sept

et.huit heures du soir, se fit le feu de joie en l'honneur

de St. Joseph.
'* Le 19, jour de la fête, quand on sonna VAngélus,

on tira le canon, et à la messe trois ou quatre coups à

l'élévation avec quelques salves de mousqueterie. La
grand'messe fut chantée à dix heures et les vêpres en-

suite les compiles se dirent entre deux et trois;

ensuite on fit le sermon
;
puis on alla aux Ursuliues

faire le salut de St. Joseph."

L'on observa à peu près le même ordre les années

suivantes, notre Monastère servant comme de point

central de réunion pour fêter St. Joseph. Quelquefois

nos Mères contribuaient à la réjouissance commune par

leur " feu de joie au Couvent," comme le dit la Relation

de 1661 : "Il y eut trois feux le soir, nos écoliers, M.
Couillard et les Ursulines." La dévotion à 8t. Joseph

s'est perpétuée jusqu'à nos jours, et " feux de joie " ex-

ceptés, le 19 mars se célèbre encore au Monastère avec

le même entrain et le même bonheur.

Le choix fait par la colonie en 1624 de St. Joseph

pour "Gardien du Canada," nous explique la grande

part qu'il voulut prendre à la fondation de ce

Monastère. Il était en eôet du devoir de St. Jo-

seph de pourvoir à l'avenir de son héritage ; et pour

ne parler que de ce qui concerne notre maison, il

est à remarquer qu'il s'est intéressé à la vocation des

trois principales Fondatrices, d'une manière plus ou

moins miraculeuse : aussi est-il resté " Maître et Sei-
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gneur " de ce Monastère, de même que Marie en est

" Dame et Maîtresse."

Mais voyons maintenant se confondre en une seule

les trois plus touchantes dévotions de notre sainte et

consolante Religion, et pour cela remontons encore au

berceau de la colonie.

" Le premier jour de mai 1637, dit encore la Rela-

tion, M. le Gouverneur fit dresser devant l'église un
grand arbre enrichi d'une triple couronne, au bas de

laquelle il y avait trois grands cercles l'un sur l'autre,

enrichis de festons, qui portaient ces trois beaux noms
écrits comme dans un écusson : Jésus, Marie, Joseph.

Cet arbre fut salué d'une escouade d'arquebusiers qui

le vinrent entourer."

Toutes les fêtes du pays se faisaient à la militaire^

comme on le voit, et nos pères ne ménageaient pas plus

leur poudre quand il s'agissait de témoigner leur dé-

vouement à la Religion, que lorsqu'il était question de

défendre la patrie.

Mgr. de Laval, à son arrivée dans le pays, fut charmé

dfcs dévotions qu'on y pratiquait en honneur de Jésus,

Mario, Joseph, et il projeta dès lors d'établir (1) la con-

(1) "Mgr. de Laval choisit quatre des plus habiles et des plus ver-

tueux théologiens de ce pays (Canada), pour composer un office propre

à la fête de la Ste. Famille. Ce fut M. Ls. A. des Maizerets et M.

Henri de Dernières, ainsi que les RR.PP.Dablon et Bouvart, de la Com-

pagnie de Jésus. Après que ces quatre ministres du Seigneur eurent

accompli leur travail, ils convinrent, avec l'agrément de Mgr. de

Laval, de soumettre l'office qu'ils avaient composé à la révision de M.

de Santeuil, chanoine de l'abbaye de St. Victor à Paris, qui avait un

talent merveilleux pour la composition des hymnes d'Eglise. M.

de Santeuil, qui se trouva fort honoré de cette commission, corrigea et

mit dans un style plus élégant la prose aussi bien que les hymnes en

l'honneur de la Ste. Famille et les renvoya à ces Messieurs, les remer-

ciant des lumières qu'ils lui avaient données, avouant que s'il y avait

ajouté quelque chose ce n'était que pour leur obéir. Ensuite l'on
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de

M.

un

M.

a et

en

ner-

vait

l'on

frérie dite de la Ste. l'aminé ; ce qu'il fit en 1665 par

un mandement exprès.

Cette belle dévotion ne tarda pas à produire les heu-

reux fruits d'un renouvellement de ferveur partout oh.

elle s'introduisit. " Ce n'est pas seulement chez les

peuples policés, et parmi les personnes consacrées à

Dieu que se trouve la dévotion, disait la Relation de

1664 ; les sauvages en sont capables et les cabanes d'é-

corce cachent autant de vertu qu'on peut en souhaiter

dans les cloîtres. Depuis qu'on a introduit dans l'église

des Hurons de Québec, une dévotion qui fait de grands

fruits parmi les Français de ce pays, et qu'on leur a

inspiré le dessein de régler leurs familles sur celles de

Jésus, Marie et Joseph, on ne peut croire jusqu'où va

la ferveur de ces pauvres barbares."

" L'on a institué dans ce pays, écrivait la Vén. Mère
en 1663, une congrégation de la Ste. Famille pour la

réformation des ménages. Les hommes sont conduits

par les Révérends Pères, les femmes associées par des

dames de piété, et les filles par les Ursulines. Elles se

rangent tous les dimanches chez nous, où une de nous

a le soin de leur faire l'instruction, dans laquelle on ne

fuit que conserver en elles les sentiments et les prati-

ques qu'on leur avait déjà enseignées. Voilà, outre

nos sauvages, les liens qui m'attachent à ce pays."

Kos Mères continuèrent ainsi à rassembler leurs an-

ciennes élèves jusqu'à l'année 1676. Vers cette épo-

que, la confrérie ayant été enrichie d'indulgences ex-

traordinaires, les jeunes filles furent invitées à jouir de

adopta un chapelet en l'honneur de la Ste. Famille ; il était composé

de trois dizaines. On le commence par un acte d'invocation à la Ste.

Trinité ; sur les gros grains, on dit le Pater et sur les petits, c'est-à-

dire, à la place des Ave, ces mots : Jesua, Maria, Joseph, Joachim

et Anna auccuriie nobia, suivi du Gloria Patri à la fin de chaque

dizaine."

Il
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ces privilèges, et les réunions diflrent alors se faire dans

l'église paroissiale de Québec. Aucun document ne

nous donne de détails sur cette confrérie établie à Qué-

bec, à partir de cette époque ; mais il paraît que la

ferveur et la piété y régnaient en 1694, puisque les

femmes et les filles de la société se refusèrent à toutes

les invitations de M. de Frontenac, et qu'elles ne vou-

lurent être ni actrices, ni spectatrices, dans la fameuse

comédie du " Tartuffe," au château St. Louis et ailleurs.

Trois seulement des associées assistèrent à ces représen-

tations, et elles furent aussitôt exclues de la confrérie,

au témoignage de M. de la Tour.

Les religieuses des communautés de Québec et de

Montréal se firent inscrire, paraît-il, à la paroisse de

Québec jusqu'à l'année 1759, et il n'a pas été sans in-

térêt pour nous de trouver, sur le catalogue de la so-

ciété, les noms de plusieurs de nos anciennes Mères.

Depuis 1759, les dames pieuses seules ont composé

cette association, qui tient ses réunions régulièrement

à la chapelle de la Ste. Famille une fois par mois : c'est

là que ces pieuses dames élisent leurs Directrices, et

conviennent des diâérentes œuvres de charité ordinaires

ou extraordinaires.

Les miracles opérés par l'intercession de la Ste. Fa-

mille et les bienfaits sans nombre que les fidèles en ont

obtenu, ont rendu cette dévotion une des plus popu-

laires du pays. La plupart des anciens tableaux peints

dans le pays, ou même en France, ont pour sujet la Ste.

Famille de Jésus, Marie, Joseph. Nous avons l'avan-

tage de posséder deux ou trois de ces tableaux, qui dé-

notent un bon goût chez les artistes. C'était un tableau

de la Ste. Famille qu'en 1690 l'on avait placé dans le

clocher de la Cathédrale, et qui défia tous les boulets

que l'amiral Phipps fit tirer pour l'abattre.



HISTOIRE DU MONASTÈRE. 267

ÉCONOMIE DU PAYS ET DU MONASTÈRE.

Les événements mentionnés dans ce chapitre nous ont déjà

mises au fait de l'époque : nous avons vu l'organisation spirituelle

de la colonie sous la présidence d'un EvÊque, et l'organisation ci-

vile et politique sous le fameux Marquis de Tracy et le célèbre

Intendant Talon. " Cela sonne gros et commence bien, disait la

Vén. Mère ; mais il n'y a que Dieu qui voie quelles en seront les

issues. La façon avec laquelle Dieu gouverne ce pays est toute

contraire à la prudence humaine. On ne voit goutte, on marche

à tâtons, et pour l'ordinaire, (1) les choses n'arrivent pas comme

on les avait prévues."

Les espérances toutefois se réalisèrent ; l'insolence des Iroquois

fut réprimée, et la colonie prit un essor des plus consolants.

La population qui n'était que de deux mille en 1650, avait

plus que doublé sous l'administration de M. de Tracy. Mais,

puisant toujours à l'intarissable source des lettres de notre Mère,

entrons ici dans certains détails de l'économie du pays qui ne

manqueront pas d'intéresser nos lectrices.

" Les cent filles que le Roi a envoyées cette année, (1668), ne

font que d'arriver, et elles sont déjà toutes pourvues. Il en en-

verra encore deux cents l'année prochaine, et encore d'autres à

proportion les années suivantes. C'est une chose étonnante do

voir comme le pays se peuple et se multiplie.

" Les navires n'ont point apporté de malades cette année. Le

vaisseau était chargé comme d'une marchandise mêlée. Il y avait

des Portugais, des Allemands, des Hollandais, et d'autres de je

ne sais quelles nations. Il y avait aussi des femmes Mores, Por-

tugaises, Françaises et d'autres pays. Il est venu un grand nom-

bre de filles et l'on en attend encore. La première mariée est la

Moresque, qui a épousé un Français. Quant aux hommes, ce

(1) << Lorsqu'on entend dire que quelque malheur est arrivé delà

part des Iroquois, chacun s'en veut aller en France ; et au même
temps, on se marie, on bâtit. le pays se multiplie, les terres se dé-

frichent, et tout le monde pense à s'établir."—Lettres de la Vén.

Mère."
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sont gens qui ont été cassés du service du Roi. On les a tous

mis au bourg Talon, à deux lieues d'ici, pour y habiter et le peu-

pler. Quand ils auront mangé la barrique de farine et le lard que

le Roi leur donne, ils soufi'riront étrangement jusqu'à ce qu'ils

aient défriché.

" Mme. Bourdon a été chargée en France de cent cinquante

filles que le Roi a envoyées en ce pays (1G69). Un peu aupara-

vant il était arrivé un vaisseau Rochellois chargé d'hommes et do

filles, et de familles formées. Les vaisseaux ne sont pas plus tût

arrivés que les jeunes hommes y vont chercher des femmes, et

dans le grand nombre des uns et des autres, on les marie par tren-

taines. Les plus avisés commencent par faire une habitation un

an devant que de se marier, parce que ceux qui ont une habita-

tion trouvent un meilleur parti ; c'est la première chose dont les

filles s'informent et elles font sagement. Outre ces mariages, ceux

qui sont établis depuis longtemps en ce pays ont tant d'enfants

que cela est merveilleux et tout en foisonne. Il y a quantité de

belles bourgades, des villages et des hameaux, sans parler des ha-

bitations solitaires et écartées. Le Roi a envoyé ici des Capitaines

et officiers, à qui il a donné des forts, afin qu'ils s'y établissent et

qu'ils s'y pourvoient: ils le font et plusieurs sont déjà fort

avancés.

" Les seigneurs qui viennent ici trouvent le pays et le séjour

ravissant en comparaison des Iles de l'Amérique, où la chaleur est

si extrême qu'à peine y peut-on vivre. Ce pays-là est riche à

cause des sucres et du tabac ; mais il n'y peut venir de blé ; ici,

les blés, les légumes et tous les grains croissent en abondance. La

terre est une terre à froment, plus on la découvre de bois, plus

elle est fertile et abondante. Cette abondance néanmoins n'em-

pêche pas qu'il y ait des pauvres ; la raison en est que quand une

famille commence une habitation, il lui faut deux ou^ trois années

avant que d'avoir de quoi se nourrir, sans parler du vêtement, des

meubles, et d'une infinité de petites choses nécessaires à l'entretien

d'une maison. Mais ces premières difficultés passées, ils commen-

cent à être à leur aise, et s'ils ont do la conduite, ils deviennent

riches avec le temps, autant qu'on le peut être dans un pays nou-
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veau comme celui-ci. Au commencement, ils vivent de leurs

grains, de leurs Idguraes, et de leur chasse, qui est abondante en

hiver. Et pour le vêtement et les autres ustensiles de la maison,

ils font des planches pour couvrir les maisons, et débitent des bois

de charpente qu'ils vendent bien cher. Ayant ainsi le nécessaire,

ils commencent à faire trafic, et de la sorte ils s'avancent peu-à-

peu,

" Les trois quarts des habitants ont par leur travail à la terre

de quoi vivre. Nous allons aussi faire défricher le plus que nous

pourrons, tant pour aider à notre nourriture que pour avoir des

fourrages pour nos bestiaux. Nous avons quatre bœufs qui nous

servent au charroi et au labour, et six vaches qui nous donnent

notre provision de beurre, et la plus grande partie de notre nour-

riture pendant l'été. Voilà le ménage du pays, sans lequel ni

nous ni les autres ne pourrions subsister, quelque secours qu'on

nous donnât du côté de la France. On môle les pois avec le blé

pour faire le pain, aussi sont-ils d'un prix égal. Le pain d'ici a

meilleur goût que celui de France, mais il n'est pas du tout d
blanc ni si nourrissant pour les gens de travail. Le Roi fait ici

de grandes dépenses ; il a encore envoyé cette année (1670) cent

cinquante filles, et im grand nombre de soldats et d'officiers, avec

des chevaux, (1) des moutons et des chèvres pour peupler. M.

Talon fait exactement garder les ordres du Roi. Il a commandé

qu'on fasse des chanvres, des toiles et des serges : cela a commencé

et grossira peu-à-peu. Il fait faire une halle à Québec, une bras-

serie, et une tannerie à cause du nombre prodigieux de bêtes qu'il

y a en ce pays. Ces manufactures n'étaient point en usage par

le passé en Canada ; mais si elles réussissent, elles diminueront beau-

coup les grandes dépenses qu'il faut faire pour faire tout venir

de France. L'on presse tant qu'on peut les femmes et les filles

d'apprendre à filer.

" L'on introduit encore un triple commerce, en France, aux

Iles de l'Amérique et à Québec. Trois vaisseaux chargés de

planches de pin, de pois, et de blé-d'Inde vont partir pour aller

(1) Les premiers chevaux qui parurent en Canada vinrent en 1665,

avec le grand renfort apporté dans le pays par l'intendant Talon.

ill
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aux Iles ; là, ils déchargeront leurs marchandises, et se chargeront

de sucre pour la France ; d'où ils apporteront ici les choses né-

cessaires pour fournir le pays : et ce triple commerce se fera en

un an. L'on fait encore la pêche des morues à cent lieues d'ici,

laquelle étant bien entretenue produira des revenus immenses.

L'on a découvert aussi une belle mine de plomb ou d'étain, à

quarante lieues au-delà de Montréal, avec une mine d'ardoise et

une autre de charbon de terre. M. Talon fera valoir tout cela

avec avantage.

" Voilà pour faire avec le temps un grand pays, qui enrichira les

marchands. Pour nous, continue l'aimable et sainte Mère, notre

fortune estfaite ; nous sommes la portion de Jésus-Christ, et Jé-

sus-Christ est notre portion, et nos gains sont de tâcher de le

posséder en pratiquant nos règles et faisant ses volontés : priez la

divine Majesté de nous faire cette grâce."

On se rappelle quelle était la monnaie courante du pays vers

1650 ;
" l'argent, qui était rare, est à présent fort commun, écri-

vait la Vén. Mère, après l'arrivée du Marquis de Tracy ; ces

messieurs y en ayant beaucoup apporté. Ils paient en argent tout

ce qu'ils achètent, tant pour leur nourriture que pour leurs autres

nécessités, ce qui accommode beaucoup les h|p!>itants."

Nous devons maintenant à nos lectrices, amies des fleurs et des

fruits, quelques détails sur les produits des jardins et des vergers,

dans ces premiers temps de la colonie. C'est encore notre Vén.

Mère qui va nous en instruire :
" Vous me demandez des graines

et des oignons de fleurs de ce pays ; nous en faisons venir de

France pour notre jardin, n'y en ayant pas ici de fort rares ni de

fort belles. Tout y est sauvage, les fleurs aussi bien que les

hommes.

" L'estime que je vous fis les années dernières des citrouilles

des Iroquois vous en a donné l'appétit, disait-elle agréablement à

son fils en 1668. Je vous en envoie de la graine que les Hurons

nous apportent de ce pays-là ; mais je Jne sais si votre terroir

n'en changera pas le goût. On les apprête en diverses manières
;

en potage avec du lait, et en friture ; on les fait encore cuire au

four comme des pommes, ou sous la braise comme des poires, et

t
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de la sorte il est vr;ii qu'elles ont le goftt de pommes de rainette

cuites. Il vient à Montréal des melons aussi bons que les meil-

leurs de France ; il n'en vient que rarement ici parce que nous ne

sommes pas tant au sud. Il y a aussi une certaine engeance qu'on

appelle des melons d'eau, qui sont faits comme des citrouilles : ils

se mangent comme les melons, les uns les salent, les autres les

sucrent ; on les trouve excellents, et ils ne sont point malfaisants.

Les autres plantes potagères et les légumages sont comme en

France. L'on en fait la récolte comme du blé pour en user tout

l'hiver, jusqu'à la fin de mai, que les jardins sont couverts déneige.

Quant aux arbres, nous avons des pruniers, lesquels étant bien

cultivés, nous donnent du fruit en abondance durant trois semaines.

On en fait de la marmelade avec du sucre, qui est excellente. On
fait encore confire des groseilles vertes, comme aussi du piminan,

qui est un fruit sauvage que le sucre rend agréable. L'on com-

mence à avoir des pommes de rainette et de caville, qui viennent

ici très-belles et très-bonnes, mais dont l'espèce est venue de

France. Voilà nos ménages et nos délices, qui seraient comptés

pour rien France, mais qui sont ici beaucoup estimés."

Cette prospérité, toute modeste qu'elle fût, n'était pas cependant

sans mélange ; elle avait même par fois des traverses assez sé-

rieuses. Sans parler des mauvais tours que jouèrent les Iro-

quois (1), les naufrages de vaisseaux partant de France chargés

(1) " L'avant veille de nos moissons, dit la Vén. Mère en 1658, un

grand tourbillon, accompagné d'un coup de tonnerre, avait écrasé en

un moment la grange de notre métairie, tué nos bœuli^, et écrasé

notre laboureur, ce qui nous avait mises en perte de quatre mille li-

vres. Il ne restait plus en ce lieu qu'une petite maison, où nos gens de

travail avaient coutume de se retirer, ^ur les huit heures du soir, les

Iroquoia ont appelé de loin im jeune homme qui y demeurait seul

pour faire paître nos bœufs, à dessein comme l'on croit, de l'emmener

vif, comme ils avaient fait à un vacher quelques jours auparavant.

Ce jeune hoinme fut si éliraj'é qu'il quitta la riiaison pour s'aller ca.

cher dans les halliers de la campagne. Etant revenu à soi il nous est

venu dire ce qu'il avait entendu, et aussitôt nos gens au nombre de

dix sont partis pour aller défendre la place. Mais ils sont arrivés

trop tard, ils ont trouvé la maison en feu et nos cinq bœufs disparus.

I
i

)

/ V

I



272 LES URSULINES DE QUÉBEC.

de provisions, vinrent à plusieurs reprises ajouter aux rigueurs de

l'hiver qui allait suivre. Tantôt encore, c'était un ouragan épou-

vantable qui causait dans Québec seulement, pour plus de cent

mille livres de dommage (1) ; tantôt c'était une contagion apportée

par les navires de Franco, et dont les colons se ressentaient presque

tous (2). En 1660 et 70 encore, l'hiver fut d'une rigueur telle

qu'on n'avait jamais rien vu de semblable dans le pays. En 1670

surtout on voyait de la glace dans les jardins en plein mois de

juin. (3).

Le lendemain on les a trouvés darnB un lieu fort éloigné, où épou-

vantés du feu, ils s'étaient rétirés, ayant traîné avec eux une longue

pièce de bois où ils étaient attachés. Dieu nous les a conservés, ex-

cepté un seul qui s'est trouvé tout percé de coups de couteau. La

maison était de peu de valeur, mais la perte des meubles, des armes,

des outils, et de tout l'attirail nous cause une très grande incommo-

dité. C'est ainsi que sa bonté nous visite de temps en temps. Elle

nous donne et elle nous ôte
;
qu'elle soit bénie dans tous les évé-

nements de sa Providence."

(1) " Depuis quinze jours, écrivait en octobre 1669 la Vén. Mère,

il est survenu une horrible tempête. Les maisons de la Basse-Ville

de Québec ont été fort endommagées, la marée s'étant enflée si extra-

ordinairement qu'elle a monté jusqu'au troisième étage. Il y a en-

core bien des maisons abattues dans la Haute-Ville. Le toit et les

chevrons du logis de nos domestiques a été emporté. Nos clôtures

de charpente, et celles de Mgr. l'évéque, des Hospitalières, des Ré-

vérends Pères, et les autres de cette nature ont été renversées. On
estime la perte que cette tempête a causée dans Québec à plus de cent

mille livres."

(2) Le pays a été infecté de fièvres pestilentielles apportées par les

derniers vaisseaux (1659). Deux Religieuses Hospitalières en ont été

fort malades. Grâces à Dieu, notre Communauté n'en a point été

attaquée : nous sommes ici dans un lieu fort sain, et exposé à de

grands vents qui nettoient l'air."

(3) 1660. " L'hiver a été cette année extraordinaire. Nous ne

pouvions nous échautfer ; nos habits nous semblaient légers comme
des plumes

;
quelques unes de nous s'étaient abandonnées à mourir

de froid."

1670. " Tous les hivers sont fort froids en ce pays, mais le dernier

l'a été extraordinairement. Tous nos conduits d'eau ont gelé et noa

\ • ^
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Mais ces crises n'étaient pas plus tôt passées qu'on n'y pensait

plus ; on vivait aussi content que si Ton n'eût rien souffert et que

rien n'eût manqué.

Que manquait-il en effet dans ce pays de bénédiction ? Le gi-

bier était à. la portée du premier venu, on avait de Yanguille eu

abondance, du pain d'un bon goût, du lard salé, des légumes, sur-

tout une humeur charmante qui s'accommodait de tout, et une

piété profonde qui savait divinement thésauriser, même de ce que

l'on n'avait pas : aussi la joie abondait-elle dans la colonie.

" Il y a surtout, disait la Vén. Mère, un grand nombre d'en-

fants, très-beaux et bienfaits, sans aucune difformité corporelle, si

ce n'est par accident. Un pauvre homme aura huit enfants et

plus, qui l'hiver vont nu-pieds et nu-tête, avec une petite camisole

sur le dos, qui ne vivent que d'anguille et d'un peu de pain, et

avec tout cela, ils sont gros et gras I" Ce dernier trait complète le

tableau, il nous semble, et le rend digne du pinceau de nos

artistes.

Tel était le "ménage" du pays en 1670. Ajoutons à cela l'érec-

tion de Québec en évêché, et les progrès de l'Ëvangile que les Mis-

sionnaires allaient prêcher au-delà des grands lacs, et qui devait

sources ont tari, ce qui ne nous a pas donné peu d'exercice. Au com-

mencement, nous faisions fondre la neige pour avoir de l'eau, tant pour

nous que pour nos bestiaux, mais nous n'y ponvions suiBre. Il nous

a donc fallu résoudre à en envoyer quérir au fleuve avec nos bœufs qui

en ont été presque ruinés. Il y avait encore de la glace dans notre

jardin au mois de juin : nos arbres et nos entes, qui étaient des fruits

exquis, en sont morts. Tout le pays a fait la même perte, et particu-

lièrement les Mères Hospitalières, qui avaient un verger des plus

beaux qu'on pourrait voir en France. Les arbres qui portaient des

fruits sauvages ne sont pas morts ; ainsi Dieu nous laisse le né-

cessaire. Depuis trente et un an que nous sommes en ce pays,

nous avons eu le loisir d'oublier les douceurs et les délices de l'an-

cienne France."

En 1668, l'été avait été "aussi chaud et aussi brûlant que dans les

îles de l'Amérique. Il n'avait presque point plu, et néanmoins toutes

ces saisons extraordinaires n'ont causé aucun dommage aux biens de

la terre."—Lettres de la Vén. Mère.

JJ
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ii

V I

i :

s'étendre encore davantage par la récente découverte du Misai»»

sipi, et nous aurons une idée complète de l'état de la colonie.

L'Iroquois cependant remuait encore et cherchait à soulever les

autres trihns sauvages. Il donnait par fois hien d« l'inquiétude
;

mais Frontenac va paraître et la persévérante guerre de seize ans,

sous sa seconde administration, leur portera le dernier coup.

Vers l'an 1680, Montréal (1) à son tour moissonnera pour le ciel

parmi ces farouches enfants des forêts. Au reste, cette race des-

tinée par la Providence à disparaître plus tard du sol do l'Amé-

rique, aura considérablement diminué, par suite des guerres, des

maladies, et surtout des boissons mortelles que leur fournissent

les " coureurs de bois." La Vén. Mère déplorait déjà ce mal en

1668. Après avoir parlé de sa " marchandise mêlée," elle dit :

'< Il est vrai que le pays se peuple beaucoup ; mais parmi les hon-

nêtes gens, il vient aussi de la "canaille " qui cause beaucoup de

trouble et de scandale. Ce qui fait le plus de mal, c'est le

trafic des boissons de vin et d'eau-de-vie. On déclame contre ceux

qui en donnent aux sauvages, on les excommunie, l'Evêque et les

prédicateurs publient en chaire que c'est un péché mortel ; et no-

nobstant tout cela, ils vont dans les bois, et portent des boissons

aux sauvages, afin d'avoir leur pelleteries pour rien quand ils sont

enivrés."

(1 ) " L'humeur indépendante de ces barbares, leur anionr pour la vie

libre et errante, les guerres dont le pays n'avait cessé d'être le théâtre,

avaient en effet rendu inefficaces tous les mouvements qu'on s'était

donnés pour les arrêter à Montréal ; et lorsque Mlle. Mance mourut^

ce qui arriva l'année 1673, on n'avait point encore vu de sauvages se

fixer dans l'île. Ce qui engagea les prêtres de St. Sulpice, après que

M. de Laval les eut autorisés en 1668 à se livrer à l'instruction des

sauvages, d'aller établir pour les Iroquois, sur les bords du lac On-

tario, une mission Mais d'après une expérience de plus dix ans,

on demeura convaincu que le fruit de ces missions errantes se rédui-

saient presque à rien Les Pères Jésuites formèrent une niist^ion

sauvage à la Prairie de la Madeleine Peu après, les ecclé.sias-

tiques de St. Sulpice commencèrent pour eux, en 1676, un établisse-

ment à la Montagne, qui fut le premier lieu de cette île où les sau-

vages vinrent pour être instruits."—Vie de la Sr. Bourgeois.
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Mais assez de cette partie sombre du tableau, revenons à notre
aimable population française, à qui Dieu donne tout ce qu'U faut
pour faire un peuple plein d'avenir. Hfitons-nous de pénétrer jus-
qu'au plus intime du cloître, et dans la générosité decesjemies
vierges, qui viennent s'offrir à l'autel du Seigneur, nous reconnaî-
trons l'expression de la profonde piété de nos pères.
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Ooup-d'œil à l'Intérieur.

Les émules de nos premières Mères dans la carrière religieuse—Pre-

mière visite épincopalc—Translation des restes mortels de la Mère

Marie de St. Joseph—Vertus de la Sr. A nne Hataille de St. Laurent

—

Zèle apostolique de nos Mères ; Vœu pour la conversion des sau-

vages
;
prières et pénitences pour Mme. de la Vallière—St. Joseph,

Gardien du Monastère—Arrivée de quatre Ursulines de France

—

Dévotion à Jésus enfant.

SI.—LES ÉMULES DE NUS PKEMIÈUES MÈRES DANS LA CARRIÈRE

RELIUIEVSE.

NTRONS de nouveau à l'intérieur du
Monastère restauré par Marie, et

voyono quelles furent les intimes

consolations de nos Mères à cette épo-

que. Rien ne dut les réjouir aussi qî-J*

' cacement que le concours de cette

jeune et chaste génération qui devait

,un jour leur succéder, et par qui le

divin Maître semblait les assurer de

la perpétuité de leur œuvre.

Dès l'année 1652, on voit accourir

à leur aide plusieurs de leurs élèves,

qui brûlaient depuis l'âge d'innocen-

,ce du désir de se consacrer à Dieu.

Angéliques jeunes filles ! c'est en vain que le monde

en souriant leur présente la coupe du plaisir ; elles ont

choisi la meilleure part, et elles viennent s'ensevelir

avec bonheur dans la solitude du cloître, contentes de

n'avoir désormais d'autres intérêts que ceux de Jésus-

Christ.



HISTOIRE DU MONAHTKKE. 277

186—Pre-

i la Mère

ianrent

—

1 des faii-

. Ju8epl),

France

—

ARIERE

•ieurdu

une, et

intimes

tte épo-

usai efy*

e cette

devait

qui le

urer de

ccourir

élèves,

inocen-

i Dieu.

monde
es ont

sevelir

ites de

Jésus-

Nos lectrices aimeront funs doute à tairu connaissance

avec ces nouveaux membres de la famille Urmlinei

admis an noviciat par la Vén. Mère, et formés à la

vertu sous l'influence de ses leçons et de ses exemples.

Wlk Stikxt CBentbttbc Uourlion Ht Stx, Jesef^.

La première de ces élèves de notre Vdn. Mère de l'Incarnation,

fut Mlle. Geneviève Bourdon de St. Joseph, fille de Mcssire Jean

Bourdon, procureur général, et de Mme. Jacr|ucllne Potel. Née

dans cette ville, et baptisée dans l'église de Notre-Dame de Re-

couvrance, elle fut placée dès l'âge de six ans au pensionnat, ou

elle se distingua par une sagesse précoco et une extrême horreur

du péché. Un désir entraînant attirait la jeune Geneviève vers

le cloître, surtout depuis l'époque de sa première communion. Ses

vertueux parents, l'ayant retirée du Couvent à l'âge de treize ans,

eurent de la peine à la retenir même quelques mois auprès

d'eux. Cédant enfin aux désirs de sa fille, M. Bourdon permit is,

la pieuse Geneviève d'entrer au noviciat des Ursulines à l'âge de

treize ans et demi. La Mère de l'Incarnation eût bien voulu re-

tarder son entrée jusqu'à ce qu'elle eût eu quinze ans accomplis
;

mais l'ardeur de cette jeune postulante l'emporta sur toutes les

raisons imaginables ; à quatorze ans, on lui donna l'habit religieux

avec le nom de 3Iarie de St. Joseph.

Ayant ainsi levé l'étendard de la vocation religieuse à la vue

des jeunes filles de Québec, Mlle. Geneviève Bourdon eut le plaisir

de se voir suivie de plusieurs de ses amies dans les routes de la

vie parfaite. Dans sa propre famille, elle eut quatre imitatrices.

Sa sœur aînée, Marguerite, ainsi que Marie, la plus jeune, se

firent Hospitalières à l'Hôtel-Dieu. Quant à Anne, sa vocation

d'Ursuline parut alors même prononcée, et nous allons dès main-

tenant la faire connaître à nos lectrices.

1,3 i«lère Slnne 3Souriion lie âte. Signes.

A l'entrée de sa sœur en 1652, Anne n'avait que sept

ans ; néanmoins quittant parfois les jeux de son enfance, elle

elle courait se jeter entre les bras de son père en lui disant avec
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une ingénuité charmante :
" Papa, voulez-vous que je sois reli-

gieuse ? Je veux aller vivre au Couvent avec ma sœur." Ce bon

père lui répondait :
" Oui, ma fille, quand vous serez assez grande."

" Alors, papa, ajoutait l'enfant, j'instruirai les petites filles sau-

vages ; oh I quand serai-je assez grande pour aller instruire les

petites filles sauvages 1
" Ces pensées d'avenir si sérieusement

discutées par une enfant de son âge, jetaient dans l'étonnement

SCS parents et ses amis ; mais lorsqu'on vit ces préoccupations en-

fantines se fortifier chaque jour de plus en plus, on commença à

croire que l'Esprit-Saint voulait en eflfet " conduire cette âme dans

la solitude pour parler à son cœur."

Vers le temps de la première communion de Mlle. Anne Bour-

don, son père passa à de secondes noces, (en 1655), et elle eut le

bonheur de trouver dans la personne de sa belle-mère, (1) le mo-

dèle accompli d'une mère de famille sage et vertueuse.

(1) La dame qui devint l'épouse de M. Bourdon et la gardienne de

SCS entants, était Mme. Anne Gasnier, veuve de Jean Clément du Wault,

Seigneur de Monceaux, Chevalier de St. Louis et Colonel d'un régi-

ment de chevau-légers. Dégoûtée du beau monde de Paris, et voulant

se rapprocher de sa fille Mme. d'Auteuil déjà établie à Québec, elle

vint se fixer en Canada dans le cours de l'année 1649, vers le temps

où elle obtint la concession de la seigneurie de Jacques Cartier.

Elle avait d'abord établi sa résidence chez M. d'Auteuil, à Sillery,

mais bientôt la renommée de ses bonnes œuvres la fit connaître

à M. Bourdon qui désira fort la voir à la tête de sa jeune famille. Lais-

sons raconter à la Vén. Mère ce touchant épisode de la vie intime
;

son langage à la fois simple et plein de dignité, a ce charme insépa-

rable des récits fondés sur la vérité et embellis par la vertu, charme

bien différent de ce que produisent tant d'écrits frivoles de nos

jours.

'' Cette dame, dit-elle, est un exemple de piété et de charité dans

tout le pays. Elle et Mme. d'Ailleboust, sont liées ensemble pour vi-

siter les prisonniers, assister les criminels et les porter même en terre

sur un brancard. Celle dont je vous parle, comme la plus agissante

et la plus portative, est continuellement occupée à ces bonnes œuvres,

et à quêter pour les pauvres, ce qu'elle fait avec succès. Enfin, elle

est la mère des misérables, et l'exemple de toutes sortes de bonnes

œuvres. Avant de passer en Canada où elle n'est venue que par un

1 < \
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nos

Heureuse d'élever ces enfants pour Dieu seul, Mme. Bourdon

s'appliquait à développer dans leurs cœurs les bonnes dispositions

qu'elle y découvrait chaque jour. Voyant que la jeune Anne per-

sistait dans son dessein de suivre l'exemple de ses sœurs, elle céda

à ses instances, lui assura le consentement de son pî^re, et lui fraya

ainsi l'entrée du Monastère au commencement de sa quatorzième

année, le 8 septembre 1658. M. Bourdon, homme de cœur et

d'honneur, voulut assurer la dot de sa fille, dès le commencement

de son noviciat. Sa qualité de procureur du Roi et de seigneur

des terres de St. François et de St. Jean, aurait dû, ce semble,

lui faciliter le déboursement de la somme de trois mille li-

vres, formant tout l'héritage de cette fille bien-aimée. Néanmoins

il est un fait digne de remarque, c'est que l'argent était alors

chose si rare dans le pays, même parmi les hr.ui& fonctionnaires du

gouvernement, que la Mère de l'Incarnation ciut devoir assigner

à M. Bourdon le terme de huit années pour compléter ses paie-

ments. (1)

principe de piété et de dévotion, elle était veuve de M. de Monceaux,

gentilhoinnie de qualité. Quelque tenips après son arrivée, M. lîour-

don demeura veuf avec sept enfants, dont aucun n'était capable

d'avoir soin de soi-même ni de son père. Elle eut un puissant mou-

vement d'assister cette famille, et, pour cet effet, elle résolut d'épouser

M. Bourdon, dont la vertu lui était assez connue, mais à condition

qu'ils vivraient ensemble comme frère et sœur ; cela s'est fait et la

condition a été exactement observée. Elle se ravala de condition,

pour faire ce coup de charité, qui fut jugé en France où elle était fort

connue, tant à Paris qu'à la campagne, conmie une action de légè-

reté, eu égard ti la vie qu'on lui avait vu mener. Mais l'on a bien

changé de pensée, quand on a appris tout le bien qui a résulté de

cette généreuse action ; car elle a élevé tous les enfants de M. Bour-

don avec une débonnaireté non pareille."

(1) Selon les clauses du contrat passé "à la grille du Couvent,"

entre lui et les religieuses, au devant de Guillaume Andonart, notaire

royal, la somme entière devait être payée en argent, en castors, et en

fonds d' héritage.

En effet, trois mois avant la profession de sa tille, le 18 octobre 1660,

M. Bourdon fit donation à la Comnmnauté de son fief Ste, Anne à la
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1

Nous dirons dans le troisième livre, avec quelle bénédiction la

Mère Anne Bourdon de Ste. Agnès a parcouru sa carrière reli-

gieuse.

3La i^cre fftlatit JSoutrt Ire St, Slugitstin.

Quelques jours après l'entrée de Mlle. Bourdon, le vieux registre

comptait une nouvelle élue. " Le 15 septembre 1658, Mlle.

3Iarie Boutet, fille du Sieur de St. Martin, et de Mme. Catherine

Des Champs, née en la ville de Xaintes, est entrée au noviciat,

après avoir passé deux ans à la classe. Mlle. Boutet prit à sa vê-

ture le nom de St. Augustin." Nos lectrices verront plus loin

par sa notice, ce que fut en Beligion cette fervente Ursuline.

2.9 mère Jeanne eKolrefros Ire Skt. ifrançotseXabiet.

" L'année suivante le 26 juillet 1669, est entrée au noviciat

Mlle. Jeanne Godefroy, fille de noble homme Jean Godefroy.

écuier, Sieur de Linctot, (1) et de Mlle. Marie Le Neuf de la

Potherie, qui naquit en la ville de Trois-Rivières, et fut baptisée

en l'église de la Conception, paroisse de la dite ville."

Pointe-Lévi, à lui concédé par M. de Lauson. Quatre ans après, la

Mère de l'Incarnatioa donnait à M. Bourdon le reçu suivant: "Le
14iiic jour de juillet 1664, nous avons reçu de M. Bourdon la somme
de mille livres tonte en bons castori», etc. Sr. Marie do l'Incarnation,

Supérieure." Deux ans plus tard, un autre écrit de sa main attestait

la recette de mille livres tournois t'ai.sant l'entier paiement des droits

de Mlle. Anne Bourdon.

(1 ) Par ce titre de noble homme, et autres, ici donnés à M. Gotlefroy,

il est facile de voir que notre vieux récit, tracé de mémoire, anticipe un

peu sur les dates en faveur de cette famille, dont la noblesse ne re-

monte qu'à 1686. Jean Godefroy de Linctot et Thomas Godefroy

de Normandville, son frère, étaient natifs de Linctot en Normandie.

En considération de leur mérite personnel ainsi que des services impor-

tants qu'ils avaient rendus au Canada, des lettres de noblesse leur furent

accordées par Louis XIV en 16G8. Ces premières ayant été perdues,

le roi en expédia d'autres en 1686, dont voici le pass-age le plus inté-

ressant. " Jean Godefroy a travaillé un des premiers à former la dite

colonie ; il a dépensé beaucoup de biens, tant à défricher des terres

•
\
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Le vieux récit nous pr<?sente un résumé charmant des vertus do

cette élève accomplie de la Vén. Mère, à qui elle fut confiée dans

sa sixième année. " Elle avait été élevée, dit le récit, dès l'âge

de cinq ans dans notre Monastère, et messieurs ses parents nous

l'avaient donnée, afin de lui procurer une éducation sainte. Car

quoiqu'ils fussent très-vertueux, et qu''ils pouvaient eux-mêmes la

très-bien élever, cependant ils la confièrent à nos premières Mères.

Dès l'âge si tendre de six ans elle avait l'esprit brillant et fort dé-

veloppé, et une mémoire heureuse, ce qui fit qu'en peu de temps,

elle fit de grands progrès dans la doctrine chrétienne, l'histoire

sainte et autres études convenables à, son âge. Dans ces premiers

temps de la colonie, les Révérends Pères de la Compagnie de Jé-

sus faisaient le catéchisme aux enfants tous les dimanches, et

toutes nos pensionnaires sortaient pour y assister. Pour l'encou-

ragement de ces enfants, ils leur faisaient apprendre des vers et

des tragédies fondés sur l'écriture sainte. Ensuite ils donnaient

des prix à ceux et celles qui s'appliquaient le plus à ces saintes

études et s'aquittaient le mieux de leurs rôles. Mademoiselle J.

Godefroy emportait le plus souvent le prix. A l'époque où nos

Mères furent affligées par le premier incendie de leur Monastère,

toutes les pensionnaires durent, en conséquence, retourner chez

leurs parents. M. Godefroy vint de Trois-Rivières, dans la plus

rude saison de l'année, pour emmener sa fille au sein de la famille.

" Dès que le Monastère fut rebâti, la petite Jeanne fut la pre-

mière à demander à revenir, car à cette époque même, n'étant en-

core que dans sa huitième année, il lui fallait quelque occupation

sérieuse ; elle s'ennuyait fort de ces passe-temps de l'enfance lors-

qu'elle les voyait se prolonger au-delà d'une heure ou deux par

jour. Vers le temps de sa première communion. Dieu lui donna

une forte ^inclination de se faire religieuse ; mais comme elle

était trop jeune, ses parents pour la divertir l'emmenèrent une

qu'au service de Sa Majesté contre les Iroquois qui faisaient pour lors

une cruelle guerre à nos sujets du dit pays ; il était journellement aux

mains avec les sauvages, accompagné d'un de ses frères et dix de ses

enfants, dont cinq furent tués, et son frère (Thomas Godefroy) fut fait

prisonnier et brûlé par ces barbares."—Note de l'abbé Ferland.

KK
f
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Kconde fois à Trois-Rivières, où tout fut employa pour la porter

à différer son pieux projet. Mgr. de Laval, premier évoque du

pays, l'ayant vue au pensionnat après son arrivée, et ayant su

qu'elle désirait ne faire religieuse, l'obligea d'aller encore vivre

quelque temp^i au milieu de sa famille afin d'éprouver sa vocation.

Elle y fut par obéissance ; mais elle revint à Québec vers la fin du

même mois, et l'on fut forcé de l'admettre enfin au Monastère. Le 9

octobre suivant, elle prit l'habit religieux ainsi que le nom de St.

François-Xavier (1). Cependant Monseigneur voulut prolonger

son épreuve jusqu'à ce qu'elle eût dix-huit ans accomplis, et la fer-

vente novice, qui brûlait du désir de prononcer ses vœux, fut obli-

gée d'attendre jusqu'au mois d'août 1661, pour consommer son sa-

crifice. Depuis ce moment jusqu'à celui de sa mort elle ne fit

plus que courir dans les voies de la perfection. Employée d'abord

à l'Institut, elle fut ensuite successivement. Dépositaire, Maîtresse

des novices et Maîtresse-Générale du pensionnat. Ses vertus fa-

vorites étaient la charité et l'humilité, et elle en donna partout

des exemples ; car quoiqu'elle fût une personne instruite et fort

éclairée, elle aimait cependant à demander conseil sur les moindres

choses, ayant su conserver toute sa vie l'heureuse ingénuité ainsi

que la gaieté de son enfance. Comme elle ofi'rait tous les jours au

oiel une prière fervente pour obtenir l'humilité, le Seigneur exauça

enfin cette âme innocente en lui envoyant des sujets de sacrifices

pénibles et continuels. Ayant été aiSigée d'infirmité.i vers l'âge

de soixante ans, le ciel permit qu'elle éprouvât aussi un affaiblis-

Bernent moral, dont elle s'apercevait très-bien, ce qui fut pour elle

un nouveau moyen de pratiquer sa chère vertu, l'humilité. La
Mère Jeanne Godefroy de St. François-Xavier, après avoir été

(1) Comme tout aimable souvenir du bon vieux temps ne peut qtie

faire plaisir à nos lectrices, nous leur dirons ici le genre de présents

offerts à cette fiancée du Seigneur.

" Mgr. de Laval fit en rochet et en camail la cérémonie avant et

après la messe basse qu'il dit : Sa Grandeur lui donna pour son habit,

neuf aunes de serge noire à six sols l'aune, et deux pièces de toile de

vingt-cinq aunes chacune. Je donnai dix écus pour la tunique (cotte)

et les voiles blancs, que les religieuses fournirent."—Extrait du Journal

des Jésuites.

i \
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ainsi épurée par les soufifrances pendant plusieurs années, mourut

presque subitement le 28 juin 1713, sans avoir même été jugée en

danger de mort par les médecins. Elle était âgée de soixante-dix

ans, et elle en avait cinquante-deux de profession."

JLat jVlère Slnfiélique DoIsBon Ire &t, 3tfm VIStanuiUBte,

Voici une autre élève de la Mère do l'Incarnation, qui dès l'âge

de quatorze ans brûle de se vouer au Seigneur. C'est Mlle. An-

gélique Poisson, fille du Sieur Jean Poisson, Seigneur de Gentilly,

et do Mme. Jacqueline Chamboy. Née à Trois-Rivières, où son

père s'était établi, il paraît qu'elle le perdit étant encore jeune. Son

entrée au pensionnat se trouve marquée par la Mère de l'Incarnation

sur un fragment de registre échappé aux flammes. " Au commen-

cement de mai 1662, Mme. de la Prade a mis au séminaire, sa fille

Angélique Poisson, dans sa onzième année."

En quittant les terres de Gentilly pour venir se renfermer au

Couvent, cette enfant, prévenue des grâxses du ciel, fit à ces beaux

lieux des adieux touchants, assurant ses amies avec une gravité

remarquable, que jamais on ne reverrait plus ce " petit oiseau
"

dans leurs bocages. On crut que ce n'était là que de l'enfantillage,

mais dans k suite, il ne fut pas possible de la détourner de ce

pieux projet, et telle fut son ardeur que Mme. de la Prade, qui

eût voulu la retenir auprès d'elle au moins jusqu'à l'âge de quinze

ans, fut forcée de la laisser suivre sa mystérieuse vocation à

l'âge de quatorze ans et demi. Mlle. Poisson fut dans la suite

un de ces vieux piliers du Monastère, qui en firent longtemps l'or-

nement et la joie.

ILa mètre Slsnis iBuonct, i«atU &e ta NotCbfté.

" Le 2 juillet 1667, Mlle. Agnès Duguet, fille du Sieur Denis

Duguet et de Mme. Catherine Gauthier, entra au noviciat après

avoir été environ quinze mois pensionnaire."

Native de Québec et élevée à quelques pas du Monastère, Mlle.

Duguet désirait depuis longtemps se consacrer à Dieu, mais son

dessein fut grandement combattu par sa famille. On la retint

dans le monde jusqu'à l'âge de dix-neuf ans, et ce no fut que par
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l'entremise de son beau-frère, M. Madry, médecin du Monastère,

que ses parents lui permirent enfin d'entrer au noviciat. A sa vê-

ture, elle prit le nom de Marie de la Nativité, et notre récit ajoute

que, " durant toute sa vie religieuse, elle a merveilleusement réussi

à contenter les autres, et que si une seule voix au Monastère s'é-

levait quelquefois contre elle, cette voix n'était autre que la

sienne."

JLa iKère ittarfe ittalreUfne $Cnautt ire l'SIssotnptton.

"Le 15 août, entra au noviciat Mlle. Marie M. Pinguet, fille du

Sieur Noël Pinguet et de Mme. Madeleine du Pont."

Nous donnerons ailleurs les détails de l'innocent stratagème dont

elle se servit pour gagner sa cause auprès de la Mère de l'Incarna-

tion et de Mme. de la Peltrie, qui la trouvaient trop jeune et trop

délicate pour embrasser la vie religieuse.

3.a fUett ffij^arlotte (Sottefrot; Iru &t, Aacrcment.

Le 14 octobre suivant, Mlle. Charlotte Godefroy, fille de " noble

homme," Messire Jean Paul Godefroy et de Mlle. Madeleine Le

Gardeur de Repentigny, entra au noviciat, et fit profession deux

ans après, sous le nom de sœur Charlotte du St. Sacrement.

D'après son contrat de réception (1), signé par ses oncles "à la

(1) Voici ce document.

" Nous soussignés, consentons que Damoiselle Marie Charlotte Go-

defroy fille et héritière de feu Jean Paul Godefroy Ecr. et de Mlle.

Marie Madeleine le Gardeur, partage avec nous au sixième sur la suc-

cession de feu Pierre Le Gardeur Ecr. Sieur de Repentigny, qui con-

siste en cent soixante arpents de terre, estimés huit mille livres, une

maison, sise en la haute-ville de Québec, estintée quatre mille livres,

dix ou onze mille livres étant sur la communauté de toutes lesquelles

choses, comme dit est, nous consentons qu'elle partage au sixième, et

en outre elle a en son particulier, de la succepsion de feu son père et sa

mère, mille livres sur la communauté qu'on a déjà fait toucher aux

Révérendes Mères Ursulines, A déduire sur la somme de dix mille à

onze mille livres, nonunée ci-dessus : une maison en la haute "i'ie de

Québec, avec neuf arpents de terre, vendues ci-devant par so i'"\\ bere,

trois mille livres, et la moitié de la maison de la basse-ville, six cents

— 4.
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deux

six cents

grille du Couvent," et eu présence des religieuses, il paraît certain

que son père était déjà mort, mais nous ignorons à. quelle époriue.

Heureuse de se vouer à Dieu dans sa dix-huitième année, Mlle.

Charlotte Godefroy consomma son sacrifice par la profession reli-

gieuse le 21 novembre 1G69, et elle fut pendant cinquante ans,

du nombre de ces " vieux piliers " d'observance, qu'on regarde

avec raison comme le plus ferme soutien du Monastère.

Nous donnerons plus tard la notice biographique de la Mère C.

du St. Sacrement ainsi que des trois précédentes.

3Lii fneve jfUarCe Ht 33er Ire rSInnoncCation.

Mlle. Marie Le Ber s'exila sans regret de son beau pays de

France, pour venir se dévouer à l'œuvre des missions sur les bords

lointains du St. Laurent. Elle était fille do M. Robert Le Ber et

de Mme. Colette Cavelier ; sa famille habitait la ville de Pitre en

Normandie, où elle naquit et où elle vécut auprès de sa mère

dans la pratique de toutes les vertus jusqu'à l'âge de vingt-quatre

ans. Jacques Le Ber, ainsi que François son frère, croyant faire

quelque chose d'agréable à Dieu et d'avantageux pour leur posté-

rité, vinrent s'établir en Canada, dans la vue de propager l'œuvre

de civilisation qu'on y avait si heureusement commencée (1).

livres
;
quatre chapons et quatre livres de rente, pour cent arpents de

terre, donnés par feu son père, située en la côte de St. Michel : huit

chapons de rente en la côte de Beaupré ; de toutes lesquelles choses

sus-dites, nous demeurons d'accord, que la dite demoiselle Godefroy,

persistant dans sa vocation d'être reli'.'ieuse, les Révérendes Mères

Ursulines entreront dans tous ses droius pour paiement de sa dot, en

cas qu'à l'arrivée des derniers navires de ceux qui doivent venir en

l'année 1668, on ne leur parfourniase pas en argent ou assurance la

somme de quatre mille livres qui est le prix convenu pour sa dot.

Fait à Québec, ce 23 décembre 1668.

(Signé,) " Marie Faveby, De Repentigny,

" Le Gaudeiu de Viij.ié.

(1) Parmi les premiers colons de Montréal, il y avait environ trente

familles d'origine tort honorable. Entre les noble*!, on compte les de

Bellêtre, Lambert Closse et Migeon
; au nombre des négociants, les

LeMoyne, les LeUer et les Charly-Saiut-Ange, et parmi les artisans et
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Jacques Le Bcr dpousa à Montréal Mlle. Jeanne Le Moine, na-

tive de Normandie et sœur de Charles Le Moine, premier Baron

de Longueuil. François Le Ber épousa à Trois-Rivières Mlle.

Jeanne Testard, nièce de M. Jean Godefroy de Linctot. Ces deux

frères étant ainsi liés au pays, cherchèrent tout naturellement

à y attirer tout ce qu'ils avaient de plus cher au monde. Leur

mère était veuve, et elle eût aimé à se rapprocher d'eux, mais son

grand âge lui rendait le voyage impossible ; Mlle. Marie, leur

sœur unique, fut forcée en conséquence, de différer l'exécution de

son pieux projet de se faire religieuse en Canada. Ce ne fut

qu'en 1668 qu'elle put se présenter aux Ursulines de Québec où

l'on conserve encore tant de beaux souvenirs de sa sainte vie, des

vertus de sa pieuse nièce, et de toute sa vertueuse famille. Mais

pour parler dignement des âmes chéries de Dieu, il serait néces-

les cultivateurs, les Gervais, les Tessier, les Caron, les Barbier, les

Archanibault, les LeDuc, les Cavelier, les Décari, les Pottier, les

Trottier, etc.

Quant aux familles LeBer et LeMoyne, leurs chefs furent, comme
on le sait, anoblis pour leur vaillance par Louis XIV. Il dut cepen-

dant en coûter un peu plus à M. LeBer qu'à son beau-frère le Baron,

car comme il avait la réputation d'être l'homme le plus riche de Mont-

réal, on exigea de lui la somme de six mille livres, avant de lui livrer

en 1696 ses lettres de noblesse.

Cet homme de bien ne jouit qu'une dizaine d'années de ces hon-

neurs passagers. Toujours prêt à se sacrifier pour son pays adoptifj

il courut mille fois risque de perdre la vie dans les expéditions orgar

nisées de son temps pour sauver la patrie.

Il mérite aussi de grands éloges pour avoir su crucifier son cœur

de père, en se soumettant si noblement à tout ce que Dieu exigea de

sa flUe unique et si chère. " Dieu a deux victimes en ce lieu, s'écriait

un historien du temps (M. Dolli ir de Casson), car s'il a le corps et

l'esprit de la fille, on ne peut douter qu'il n'ait aussi le cœur de ce

très-bon père, qui reste sans secours dans le monde, âgé de soixante

quatre ans." En effet depuis cette époque (1695), sa vie ne fut qu'un

martyre continuel et un sujet d'admiration pour tous. Il mourut à

l'âge de soixante et seize ans, et fut inhumé dans la chapelle qui servait

depuis longtemps d'asile à l'innocence de sa fille.
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les

saîre, ce semble, d'dcrire sous l'inspiration même de l'Esprit-Saint.

C'est pour cela, chères lectrices, que nous défiant de nos propres

pens<;es, nous recourons souvent, et avec plaisir, ù. notre fidùlo ré-

cit, pour vous présenter un tableau de ces vertus religieuses, tant

admirées ici-bas et depuis si longtemps couronnées au ciel,

" M. Jacques Le Ber, dit le vieux récit, ayant fait un voyage

en France durant l'année 1666, amena en ce pays sa sœur, Marie

Le Ber. Il y avait longtemps que le Seigneur lui donnait de forts

mouvements d'entrer en religion, mais elle avait peine à quitter

sa mère qui était ^ée et qui avait besoin de son secours dans sa

vieillesse. Enfin le Seigneur, en disposant du sort de sa mère, lui

facilita le moyen de se retirer du monde en se faisant religieuse.

Arrivée en Canada, son frère l'amena tout de suite à Montréal, où

elle passa deux années au milieu de sa jeune famille. Sa belle-

sœur, qui avait pour elle autant d'estime que d'amitié, eut bien

voulu la retenir plus longtemps ; mais Mlle. Marie Le Ber, qui

n'avait quitté sa patrie que pour se consacrer à Dieu, sollicitait

incessament son frère d'accomplir la promesse qu'il lui avait faite.

Touché enfin de sa constance, M. Le Ber acquiesça aux désirs de

sa sœur, et aussitôt, celle-ci écrivit à la Mère St. Athanase, alors

Supérieure, pour lui demander l'entrée du noviciat. La Commu-

nauté, qui n'ignorait pas la haute réputation dont jouissait cette

demoiselle à cause de sa rare vertu, la reçut volontiers, et dès que

la nouvelle de sa réception parvint à Montréal, elle se mit en route

pour le lieu qu'elle avait choisi de préférence à tout autre. Son

frère, M. J. Le Ber, fit avec elle le voyage et vint la présenter à

nos premières Mères. Avant d'entrer au noviciat, elle fit un acte

de générosité qui mérite notre admiration, en cédant à son frère

aîné, le fief seigneurial qu'elle possédait dans l'Ile de St. Paul,

près de Montréal. Ce fief formait originairement une partie de

l'héritage des demoiselles de Lauson. M. Jean de Lauson, an-

cien Gouverneur, l'avait cédé, au nom des héritières, pour une

rente perpétuelle, à trois membres de la société : ainsi, de toute

cette île on avait fait trois parts en faveur de M. J. Le Ber, M.

Bobutel de St. André et M. Jean de la Vigne, et ce dernier, vou-

lant se retirer du monde, fit don de sa part, à, Mlle. Marie Le Ber.
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Ce fut le 11 octobre 1668, qu'elle céda à son frère, sa seigneurie,

par un acte passé à " la grille du cloître." Après avoir ainsi

réglé ses aflFaires temporelles, Mlle. Le Ber entra au noviciat, le 14

octobre 1668. A sa vêture, le 14 janvier 1669, elle prit le nom

de Marie de l'Annonciation, et telle fut son ardeur en entrant

dans les voies de la vie parfaite, que la Vén. Mère 3Iarie de l'In-

carnation, alors maîtresse des novices, n'avait presque autre chose

à faire qu'à modérer sa ferveur pour la mortification. Sœur Marie

de l'Annonciation avait un don d'oraison très-particulier. Dieu

se communiquait à elle par des faveurs intimes, que son humilité

et sa modestie nous ont cachées autant que possible, mais que ce-

pendant nous avons connues par des paroles qui lui échappe^" rit

sans qu'elle y fit attention. Elle avait une dévotion tendre craci-s

la très-sainte Vierge, et si ses occupations le lui eussent permis

ainsi que les devoirs de la vie commune, elle aurait habité jour

et nuit dans sa petite chapelle. Cette confiance en la divine Mère

fut généreusement payée de retour, car la fidèle servante de Marie,

en recevait des grâces très-particulières.

" Le Saint Sacrement de l'autel était pour cette âme d'élite un

banquet délicieux, et elle s'en approchait auss" souvent que pos-

sible, avec une ferveur angélique et toujours nouvelle. Aussi y
recevaitrclle des faveurs qui la faisaient participer en quelque sorte

à la félicité des bienheureux. Quoiqu'elle souffrît habituellement

sa part d'infirmités corporelles, sœur Marie de l'Annonciation a

rempli des emplois fort pénibles et laborieux, tels que ceux de dé-

positaire, cellerière, lingère, etc. Toujours fidèle à devancer le

jour comme les saints ermites d'autrefois, elle a sonné le réveil

pendant vingt-cinq ans, se levant au milieu de l'hiver dès trois

heures et demie du matin. Elle était douée d'une douceur inal-

térable, et jamais parole ne sortit de sa bouche sans être remplie

de la charité la plus suave.

Une fièvre lente, qu'elle contracta au mois de septembre 1714,

la conduisit au tombeau dans l'espace de trois semaines. Elle

mourut le 2 octobre 1714, chargée de mérites devant Dieu et en-

tourée des regrets de notre Communauté. Ornée de la céleste pa-

rure de la grâce, et munie des sacrements de la sainte Eglise, la

^-1.

.
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Mère Marie de l'Annonciation alla se présenter à l'Epoux des

âmes pour recevoir la couronne qu'il lui avait préparée, en récom-

pense d'une vie de soixante et douze ans passée à son service."

ïa fnitt fHavlt JVatreletne fte Zaustn tte At. Cj^arle*.

M lie. Marie Le Bcr avait été précédée au noviciat par une jeune

et angélique créature, Mlle. Marie de Lauson qui, depuis quatre ans

entiers, conjurait les religieuses de l'admettre parmi elles. Elle

fut enfin reyue le 8 septembre 16G8, au commencement de sa

seizième année. Après avoir été soumise à cette première épreuve,

par la volonté de ses parents, c'est-à-dire de son grand-père (1)

(1) M. de Lauson, ancien intendant de Vienne en Dauphiné, con-

seiller d'état et l'un des principaux membres de la Compagnie des

Cent-Associés de la Nouvelle-France, s'était offert pour venir gouver-

ner le Canada en un temps de crise pécuniaire, causée par les dettes

de la compagnie. Deux de ses fils arrivèrent à Québec avec lui en

1651. L'aîné, Jean de Lauson, plus connu sous le nom du ''Séné-

chal," était un des plus braves officiers de son temps. En France il

avait servi avec honneur dans les régiments de Navarre et de Picardie,

où il parvint au grade de capitaine. Peu après son arrivée en Ca-

nada, il épousa Mlle. Anne des Prés, sœur de Mme. du Plessis, femme

du gouverneur de Trois-Rivières.

Plein de bonne volonté, M. de Lauson travailla sérieusement à l'amor-

tissement de la dette publique, mais à l'heure du danger il manqua de

vigueur et d'énergie pour la défense du pays, et l'insolence des Iroquois

ne faisant que s'accroître, le bon Gouverneur, qui ignorait le secret

d'arrêter leurs incursions, demanda à la cour son rappel. Après avoir

désigné son troisième fils, Charles de Lauson Charny, pour remplir

les fonctions de Lieutenant-Gouverneur jusqu'à l'arrivée de celui qui

devait le remplacer, M. de Lauson reprit avec joie " la route" de son

pays, laissant ses trois fils en Canada où ils s'étaient déjà attachés

par les liens si forts de la famille. De retour à Paris, M. de Lauson

y passa les dernières années de sa vie auprès de son fils qui était cha-

noine de la cathédrale de Notre-Dame. Ce pieux gentilhomme mourut
à Paris le 16 février 1666, âgé de quatre-vingt-deux ans.

La mort tragique du vaillant Sénéchal en 1660, fut pour le cœur du
respectable vieillard un déchirement cruel. Voici quelle en fut l'oc-

casion; nous citons toujours les " Lettres historiques." "Entre les

Français qui ont été tués, M. le Sénéchal Jean de Lauson, fils du
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et de ses onolea, elle dut encore se résider i. porter, durant trois

ans, le voile blano de novice, par suite d'une ordonnance port<$o

par le Roi, (ordonnances et défenses de Louis XIV) qui avait

pour but de réduire les droits que les jeunes personnes avaient

à leurs héritages lorsqu'elles se consacraient au Seigneur.

Mlle. Marie Madeleine de Lauson, qui prit à sa vêture le nom

de St. Charles, était fille de Jean de Lauson, Sénéchal de la Nou-

velle-France, dont la vaillante conduite dans la défense de son

pays d'adoption est au-dessus de tout éloge. Sa mère, Mme. Anne

des Prés, avait envoyé au pensionnat deux de ses filles, Anne et

Marie-Madeleine, peu de temps avant la mort tragique de leur

père à l'Ile d'Orléans; et lorsqu'elle épousa en secondes noces,

Claude de Serment de la Martinière, la famille de Lauson

conserva sur ces enfants ainsi que sur leur sœur Angélique,

le droit de tutelle. M. Charles de Lauson Chamy, qui em-

brassa plus tard l'état ecclésiastique, fut nommé dès lors leur gar-

dien et leur tuteur. Admise au pensionnat avant d'avoir atteint

précédent Gouverneur, est le plus considérable. C'était un homme
brave et généreux, toujouru prêt à courir sur l'ennemi, et toute la jeu-

nesse le suivait avec ardeur. Lorsqu'on eut appris la nouvelle des

meurtres commis à l'Ile d'Orléans et à la côte de Beaupré, il y voulait

aller à toute force pour chasser l'ennemi, on l'en empêcha avec raison.

Mais sa belle-sœur, Mme. de l'Espinay dont le mari était allé à une

partie de chasse dans les environs, n'eut point de repos qu'elle n'eût

trouvé quelque ami pour aller le délivrer. Jean de Lauson voulut en

cette occasion signaler Tamitié qu'il lui portait. Il part avec six jeunes

gens dans une chaloupe ; étant arrivés vis-à-vis la maison du Sieur

Maheu, qui était au milieu de l'Isle, et qui avait été abandonnée de-

puis quelques jours, il la fit échouer à marée basse entre deux rochers

qui forment le sentier conduisant à cette habitation. Il y envoya deux

de sa compagnie, pour découvrir s'il n'y avait point d'Iroqiiois. La

porte étant ouverte, l'un d!eux y entra et y trouva quatre-vingts Iro-

quois en embuscade, qui le tuèrent et courant après l'autre, le prirent

vif après qu'il se fut bien défendu. Ces barbares allèrent ensuite as-

siéger la chaloupe où il n'y avait plus que cinq Français qui se défen-

dirent jusqu'à la mort. M. de Lauson, qu'ils ne voulaient pas tuer

afin de l'enmiener vif en leur pays, se défendit jusqu'au dernier soupir.

On lui trouva les bras tous meurtris et hachés des coups qu'on lui avait

^-,
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l'âgo de huit tns, Mlle, de Lauson conserva toute sa vie l'aimable

innocence et la douce gaieté de cet âge charmant. Après six ans

d'application à l'étude, elle témoigna à la Yen. Mûre do l'Incar-

nation le désir d'embrasser la vie religieuse. " Je veux instruire

avec vous les petites filles sauvages, disait-elle, je leur apprendrai

à aimer Jésus et Marie." Sa sœur Anne qui, selon le langage si

naïf du vieux récit, " postulait fortement pour entrer au noviciat,"

mourut au pensionnat comme nous le dirons ailleurs, deux mois

après la profession de sa sœur aînée.

Dès que la Mère Marie de Lauson eut prononcé ses vœux, le 14

septembre 1672, elle se livra avec une ferveur sans bornes, à l'ac-

complissement de ses devoirs. Deux emplois dans le Monastère

avaient surtout pour elle un charme souverain : la classe des pe-

tites filles sauvages et l'infirmerie des religieuses. Dans le premier,

elle accueillait avec bonté ces pauvres enfants, les peignait, les lavait'

et les habillait avec une tendresse de mère. Placée plus tard à

l'infirmerie des religieuses, elle s'y présentait comme la petite ser-

vante de ses sœurs, les assistant jour et nuit avec le même empres-

sement, courant de l'une îL l'autre avec gaieté de cœur et cherchant

donnés pour lui faire mettre bas les armes ; cependant il ne se laissa

pas vaincre et jamais ils ne le purent prendre. Après sa mort ils lui

coupèrent la tête qu'ils emportèrent dans leur pays. Ainsi furent

massacrés nos sept Français, mais ils tuèrent un bien plus grand

nombre d'Iroquois, dont on trouva les ossements lorsqu'on alla lever

les corps des nôtres ; leurs gens ayant brûlé les corps de leurs morts

selon leur coutume et laissé entiers ceux de nos Français.

'' Après cette horrible boucherie, ces barbares s'étant aperçus qu'on

envoyait des troupes à leur poursuite se sauvèrent à la hâte. Par

malheur le secours arrivait trop tard : car M. d'Argenson, Gouverneur,

n'eut la nouvelle de ce désastre que par M. de l'Espinay, celui même
pour lequel on s'était mis au hasard qui, ayant entendu le bruit des

fusils, fit voile vers Québec pour avertir qu'il y avait du danger. Mais

quand il sut que c'était pour lui que ces vaillants gentilshommes s'é-

taient ainsi exposés, il faillit mourir de douleur. Son propre frère, M.

Couillard de l'Espinay était du nombre de ceux qui avaient été mas-

sacrés et tous les autres étaient des pr!nc;paux habitants qui voulaient

en cette occasion rendre service à M. de Lauson."
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toujours à pr<5venir leurs moindres désirs. Lui demander un ser-

vice, c'était lui faire le plaisir le plus sensible, tant elle s'estimait

heureuse de servir Dieu dans la personne de ses sœurs. Ah ! si

les de Lauson se sont distingués au service du Roi de France, com-

bien plus leurs filles se sont-elles illustrées au service du Roi des

roisl

Faible de tempéramment et fort délicate, la Mère St. Charles

s'était, pour ainsi dire, familiarisée dès son enfance avec les infir-

mités corporelles ; elle portait les soufirances avec un tel cou-

rage, qu'à la voir on eût dit qu'elle y était insensible. Austère et

mortifiée dans les plus petites choses comme dans les grandes, elle

eût voulu approprier à son usage tout ce qu'il y avait au Monas-

tère de plus détérioré, soit pour le vivre, soit pour le vêtement. A
l'entrée de Mlle. Marie de Lauson, sa famille voulut lui assurer la

jouissance de certains privilèges, dans le genre de ceux qu'on ac-

cordait alors si facilement aux filles de qualité dans les Couvents

de la vieille France.

La Mère de l'Incarnation connaissant bien les dispositions de

l'humble et fervente postulante consentit, pour adoucir aux pa-

rents la rigueur du sacrifice, à assigner à la jeune demoiselle une

sœur pour lui rendre tous les services qu'elle pourrait désirer
;

elle crut devoir encore placer un poêle dans le grand dortoir des

religieuses. Quand Mlle, de Lauson s'aperçut des arrangements

faits par ses parents, elle en éprouva une vive confusion, et avec

cette grandeur d'âme et cette générosité qui la distinguaient, elle

résolut de ne jamais permettre que la discipline de l'ordre de Ste.

Ursule fût affaiblie à son sujet. Quant au chauffage, du dortoir

en hiver, elle comprit que cette amélioration était nécessaire et

d'une utilité générale ; mais pour le service de sa personne en par-

ticulier, jamais elle ne voulut y consentir. Au contraire, elle était

si ingénieuse à éviter toute distinction, qu'elle prévenait les soins

qu'on voulait lui rendre, de sorte qu'au lieu de trouver moyen de

servir Mlle, de Lauson, la sœur elle-même trouvait souvent sa pro-

pre besogne faite.

Dans un âge plus avancé, la Mère Madeleine de St. Charles fut

employée au service de la Communauté en qualité do oellerière, de

l^-.
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portière et de zélatrice, et elle fut partout pour ses sœurs un sujet

d'édification. Atteinte d'une fluxion de poitrine dans sa soixante-

dix-sepiième année, elle vit arriver l'heure de sa mort avec une

sérénité parfaite. Après avoir reçu les derniers sacrements, elle

fit taira SCS adieux à sa famille, remercia la Communauté de l'af-

fection qu'elle lui avait témoignée depuis son enfance
;
puis, tour-

nant toutt^ ses pensées vers le ciel, elle attendit en paix l'heure

de la délivrance. Peu de temps auparavant, elle avait commencé

sa préparation éloignée pour célébrer sa soixantième année de pro-

fession religieuse ; mais voyant que Dieu en disposait autrement,

elle lui remit avec joie son âme pure et innocente, le 8 juin 1731,

heureuse d'aller fêter sa soixantième au ciel avec les anges.

§2.—PREMIÈRE VISITE ÉPISCOPALE DU MONASTÈRE, 1660.

Bientôt après son arrivée à Québec, Mgr. de Laval

fit la visite épiscopale du Monastère selon son devoir

de premier pasteur. Ce fut une <;on8olation pour la

Communauté de voir le zélé Prélat s'occuper si tôt de

ses intérêts spirituels. Un incident de cette visite donna

toutefois de l'inquiétude à nos bonnes Mères. Mon-
seigneur examinant les Constitutions composées par le

R. P. J. Lalemant en 1646, proposa d'y faire des chan-

gements. La Vén. Mère qui savait avec quelle béné-

diction on avait observé jusque-là ces Constitutions, en

fut vivement alarmée, " car, disait-elle, quand on est

bien il faut s'y tenir, parce qu'on est assuré qu'on est

bien ; mais eu changeant, on ne sait si on sera bien ou

mal." (1)

(1) Bien n'est plus admirable que la charité et l'attention que le R.

P. Lalemant avait apportées à ces Constitutions primitives. La Mère

de l'Incarnation et sea religieuses, " ayant prié ce bon Père de leur

dresser des Constitutions et des Eéglements pour le pays d'après les

expériences qu'elles y avaient faites, il le ât, dit la Vén. Mère, avec une

entière charité, et avec tant de déférence à nos sentiments, qu'il n'y a
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Le digne Prélat, qui avait donné une année à la Com-
munauté pour la discussion de cette afi'aire, changea

lui-même de sentiment et confirma les Constitutions

primitives, qui furent observées jusqu'à l'adoption des

Constitutions de Paris en 1682.

Nos lectrices nous sauront gré d'ajouter ici quelques

mots d'explication sur la forme de gouvernement qui

régissait nos Mères il y a deux siècles, et qui est passé

jusqu'à nous, sans révolution ni réforme.

La constitution d'un Monastère ressemble beaucoup

à la constitution de l'Eglise elle-même. Pour mieux
développer cette idée, nous ajouterons que de profonds

penseurs ont souvent dit, que le gouvernement gé-

néral de l'Eglise renferme ce qu'il y a de mieux dans

les dift'érentes formes de gouvernement inventées par

les hommes. Ce gouvernement revêt la forme monar-

chique dans la personne de Notre Saint-Père le Pape,

qui décide des questions en dernier ressort; il est aris-

tocratique et constitutionnel dans les conciles, où les Pères

de l'Eglise se réunissent pour délibérer, et ne décident

qu'à la majorité. Dans la personne des fidèles, ce gou-

vernement devient, pour ainsi dire, républicain ; car

dans l'Eglise catholique, les fidèles de tous ordres ont

une voie ouverte vers les diverses dignités de l'Eglise :

voilà pour le gouvernement de l'Eglise en général.

Maintenant, pour ce qui regarde tout ordre religieux

chapitreque chaque sœur n'ait lu trois fois, et dont elle n' ait conféré avec

lui, disant en toute liberté ses pensées et ses sentiments sur ce qu'elle

avait lu. Le chapitre était ensuite présenté à la Communauté pour

être reçu par suffrages secrets, et il n'y en a pas un seul que toutes

nos sœurs n'aient reçu, quoique nous eussions conclu que nous rece-

vrions de la main du Révérend Père, tout ce qu'il ferait, sans y ap-

porter toutes ces fornialités. Il faut avouer qu'il ne se peut rien voir

de 'nieux concerté ni de plus propre à notre dessein et Institut en ce

pays."

.

W-*
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régulièrement constitué, il y a, comme dans l'Eglise,

un premier supérieur qui est ordinairement l'Evêque

diocésain ; ensuite une supérieure à l'intérieur du Mo-
nastère, qui, avec son conseil, gère les affaires impor-

tantes ; et en troisième lieu le corps effectif, composé

des membres de la Communauté, qui, avec le temps,

sont éligibles aux divers emplois et charges de la

maison.

§5.—LES RESTES MORTELS DE I.A MÈRE MARIE DE ST. JOSEPH SONT

TRANSFÉRÉS DU JARDIN À LA NOUVELLE ÉGLISE.

Dix années s'étaient écoulées depuis la mort de la

Mère St. Joseph, et sa dépouille mortelle reposait en-

core dans le jardin du Monastère. En 1662, le caveau

de la nouvelle église étant enfin terminé, nos Mères se

pourvurent de l'autorisation nécessaire pour faire la

translation de ce corps vénéré. "Au printemps de

l'année 1662, dit le vieux récit, on leva de terre les pré-

cieux restes de la Mère St. Joseph du jardin où ils

avaient été enterrés, pour les transférer avec solennité

dans le tombeau qu'on leur avait préparé au caveau de

la nouvelle église. A l'ouverture du cercueil, on trouva

la substance du cœur et du cerveau encore toute fraî-

che et exhalant un suave parfum. Une de nos sœurs

s'étant emparée d'un petit morceau de ce cœur pour le

porter sur le sien par dévotion, toutes celles qui l'ap-

prochaient ont senti l'odeur d'iris qui s'en exhalait.

Toute la substance du corps de cette pieuse Mère était

réduite en une masse blanche sous les' ossements, à

l'épaisseur d'un pouce (1). L'on remit avec dévotion

(1) " On remarqua que cette pâte blanche étant mise sur un fer

chaud ou sur des charbons ardents, fondait comme de la cire ou de

l'encenS; et exhalait une très-douce odeur. Il en était de mérae des
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ces 08 dans une nouvelle bière, et la procession s'étant

fornaée, on la porta au lieu destiné pour la sépulture

des religieuses.

" Le R. P. J. Lalemant, directeur de la Mère Marie

de St. Joseph, qui présidait à la cérémonie, nous fit une

exhortation touchante. Ayant pris pour texte ces pa-

roles de St. Paul aux Romains :
" Saluons Marie, qui a

beaucoup travaillé parmi nous," il rapporta les vertus

de cette bienheureuse servante de Dieu, donna une ex-

plication morale de cette substance blanche, de cette

odeur si douce, des quatre nœuds de sa ceinture (1)

restés sans corruption, et il ne fit point de difficulté de

l'appeler sainte, disant qu'il la croyait au ciel dans un

très-haut degré de gloire. Il fit aussi remarquer à nos

Mères que dans la vie du R. P. L. du Pont, il se trou-

vait quelque chose de semblable, et que les médecins

ayant été appelés pour examiner ce qui paraissait être

extraordinaire à l'ouverture du cercueil, ils attestèrent

que de pareils faits ne pouvaient être attribués à des

causes naturelles ; et il ajouta que l'on devait rendre le

même témoignage aux restes mortels de la Vén. Mère
St. Joseph."

Quelle douce consolation durent éprouver nos Mères

en cette circonstance ! Le parfum des vertus de cette

chère sœur, la seule de la Communauté qui fût morte

depuis qu'elles étaient en Canada, n'avaient pas cessé

morceaux de 8on cœur que l'on mettait sur le feu. Quelques années

après, l'occasion s'étant présentée d'ouvrir de nouveau le cercueil, la

substance du cerveau se trouva réduite à deux petites boules dures

comme de la pierre."—Lettres de la Vén. Mère.

(1) La ceinture dont il est ici parlé est celle que l'on porte dans les

maisons d'Ursulines fondées par la Congrégation de Bordeaux; cette

ceinture fut portée par nos Mères jusqu'en l'année 1684, où l'on

adopta les règles de Paria.
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d'embaumer le Monastère ; mais ce parfum sensible qui

s'exhala de ses restes mortels en renouvela vivement

la mémoire. Aussi il n'est pas surprenant que la tra-

dition nous ait transmis le nom de Marie de St. Jo-

seph, comme le symbole de ce qu'il y a de plus suave et

de plus touchant dans la piété religierse.

VERTUS DE LA SŒDR AKNG BATAILLE DE ST. LAURENT.

Nous allons maintenant présenter à nos lectrices, quelques dé-

tails édifiants sur les vertus et les travaux d'une fervente et digne

religieuse Ursulinc de Dieppe, qui, après avoir été durant vingt-

sept ans le trésor et la joie de notre Monastère, rendit avec bon-

heur sa sainte âme à Dieu le 6 juin 1669. Comme le ciel l'avait

destinée ù, servir de modèle à cette longue suite de sœurs pieuses,

humbles et laborieuses, appelées à l'imiter dans ses vertus et ses

travaux, elle fut prévenue dès son enfance de grâces spéciales et

abondantes.

Sœur Anne Bataille de St. Laurent naquit à Dieppe, en l'année

1616, de parents qui vivaient dans l'aisance, (1) et qui crurent

devoir susciter bien des obstacles au dessein que leur pieuse fille

avait conçu de se faire sœur converse dans une maison d'Ursulines.

Ce projet, formé dès sa plus tendre enfance, s'était fortifié de jour

en jour, mais ce ne fut qu'à l'âge de seize ans, au moment où elle

s'aperçut qu'on commençait à jeter les yeux sur elle dans le monde,

que cette fille unique et chérie se sentit assez do force pour révé-

ler son secret à sa mère.

" Sa famille, dit la Mère de l'Incarnation, était fort à son aise,

et sa mère qui était très-pieuse l'invitait à rester avec elle, afin que

se livrant ensemble aux bonnes œuvres et aux exercices de dé-

votion, elles pussent jouir en même temps des douceurs attachées à

leur position dans le monde. Cependant, comme le Saint-Esprit

la voulait dans la solitude, il la fit triompher de la tendresse de

ses parents, et elle attendit durant quatre ans leur consentement

(I) M. Bataille son père était marchand de soie.

un



i

') '

298 LES CRSVLINES DE QUÉBEC.

pour suivre sa vocation. Admise aux Ursulines de Dieppe à l'âge

de vingt ans, sa ferveur ne connut plus de bornes. Bientôt l'auiour

de souffrir excita dans son cœur de grands désirs de venir en Ca-

nada, parce qu'elle entendait dire que c'était un pays de croix et

de pauvreté, où, loin de ses parents et de ses amis, de sa patrie et

de toutes les douceurs de notre Franco, elle serait comme délaissée

au milieu de ces barbares."

En effet, à l'époque où nos Mores passaient par Dieppe, on

roite pour l'Améri jue, sœur St. Laurent comptait déjà quelques

années de religion. Touchée jusqu'aux larmes à la vue de leur

héroïque charité, elle eût bien voulu les suivre au-delà des mers,

mais le ciel n'avait pas encore suffisamment manifesté sa volonté,

et l'accomplissement de son désir fut retardé de trois ans. Peu

de temps après leur départ, elle se cassa un bras et souffrit, par

suite de cet accident, des douleurs excessives. Deux chirurgiens,

appelés pour lui remettre le bras, ne furent pas heureux dans cette

opération ; ses souffrances s'accrurent au point de devenir presque

intolérables. Mais soutenue par la grâce divine, sa patience gran-

dit avec cette épreuve et elle put entendre sans pâlir, ce résultat

d'une consultation à son sujet, " qu'elle serait impotente pour le

reste de ses jours." Pleine de confiance en la puissance divine,

elle s'adresse à Dieu après avoir été abandonnée des hommes.
" Mon divin Maître, lui dit-elle, je vous promets solennellement,

que si vous me rendez l'usage de ce bras, je m'offrirai pour aller

vous servir dans la personne des petites filles sauvages du Ca-

nada." Aussitôt ses violentes douleurs s'apaisèrent et sans

aucun traitement humain, sœur St. Laurent se trouva parfaite-

ment guérie. Ce miracle décida de son voyage en Canada ; et sa

famille eut beau protester contre son entreprise, la volonté du ciel

l'emporta sur tous les obstacles.

Renfermées à cette époque, 1642, dans leur étroite habitation

sur le quai de la Basse-Ville, de quelle joie nos Mères ne furent-

elles pas pénétrées, lorsque, de leurs fenêtres, elles virent s'avancer

le vaisseau qui leur amenait cette sœur tant désirée, la piouiièrc

sœur converse des Ursulines de Québec ! Elles avaient en effet

bien raison de se réjouir, car sœur St. Laurent fut pour le Monas-



HISTOntE DU MONASTÈRE. 299

tùre un véritable trésor. " L'année 1650, ajoute la Mère de l'In-

carnation, huit ans après son arrivée dans le paya, notre Monas-

tère ayant été brûlé de nuit, et rien ne nous étant resté, pas même
nos robes, cette bonne sœur prit tant de peine pour noua assiater,

qu'elle s'est rompu une veine qui ne se referma jamais depuis. De
là il lui arrivait des défaillances fréquentes

;
puis elle fut attaquée

d'un asthme violent qui ne lui donnait de repos ni nuit ni jour
;

mais rien ne put abattre aon courage. Nonobstant toua ses maux,

elle ne s'épargnait pas ; au '>ontraire, elle s'efforçait d'obtenir,

comme par privilège, les emplois lea plus bas et lea plus laborieux.

" Tout infirme qu'elle était, aœur St. Laurent a eu la boulangerie

et le soin des lessives, qui sont des travaux très-dura en ce pays,

surtout durant l'hiver. De plus, après notre incendie, elle voulut

prendre soin d'un nombre de cocbona qu'elle nourrissait avec au-

tant d'économie que de fatigue. Cette vertueuse sœur avait une

si grande estime de sa vocation, qu'elle nous disait un peu avant

sa mort :
" Je n'ai pas passé un seul jour de ma vie sans remercier

Dieu de m'avoir appelée à l'humble état de sœur converse, et si

j'avais toutea lea couronnea de la terre, je les donnerais volontiers

pour acheter la place de sœur converse dans une maison. d'Ursu-

lines." Sa vie entière fut une oraison continuelle
;
par l'attention

qu'elle avait à la sainte présence de Dieu, elle ne perdait pas un

seul instant du jour, raaia elle aoupirait sans ceac' après ce biea-

aimé, lui offrant ses peines et ses souffrancea, sea travaux et sa

vie."

C'est là un bel éloge, asaurément ; mais ce n'est pas encore tout

ce qu'on rapporte d'admirable à la louange de sœur St. Laurent. Elle

évitait avec le plus grand soin tout ce qui pouvait faire apprécier ses

vertus, ou accroître l'estime qu'on avait pour elle ; ce cœur où

le Seigneur versait si souvent l'abondance de sea conaolationa, était

véritfibîenent le jardin fermé de l'époux. Sœur St. Laurent fut

la seule sceur converse en notre maison jusqu'à l'entrée de sœur

Catherine Lézeau de Ste. Ursule, qui fit profession en 1648, et

l'on conçoit facilement quels durent être ses travaux et ses fatigues.

La Mère de l'Incarnation l'avait aussi chargée de prendre soin

des plus petites pensionnaires, tant françaises que sauvages, aux
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heures de la journée où les religieuses se réunissaient au chœur

pour réciter vêpres et matines. A ces heures, on voyait sœur St.

Laurent entourée de cette aimable troupe, (1) qu'elle appelait

" ses petites joies," tantôt au jardin, tantôt à la cuisine ou à, la

boulangerie, remplissant partout son double rôle de surveillante

des enfants et de gardienne du Monastère. Lorsqu'elle voulait

réciter ses " pater et ave," elle leur donnait à chacune un de ces

petits pains à l'anis, qu'elle faisait si bien, et dont l'usage s'est

perpéti é dans le Monastère jusqu'à nos jours. Les enfants s'oc-

cupaient de leurs gâteaux et la sain ce sœur priait Dieu de les con-

server dans leur innocence.

Les défauts du prochain disparaissaient entièrenient aux yeux

de notre sœur ; elle ne voyait que les vertus d'autrui, suppor-

tant tout, excusant tout, se jugeant toujours la plus misérable.

Voyait-elle quelqu'une dans la peine, aussitôt elle se mettait en

prière pour lui obtenir quelque soulagement du ciel. " Après

avoir passé vingt-sept années avec nous, ajoute la Mère de l'In-

carnation, dans cett« pratique éminente de toutes les vertus. Dieu

l'ayant trouvée mûre pour le ciel, il nous a ôté avec amour ce qu'il

ne nous avait donné que par amour. Que son saint nom soit béni !

Vers la mi-mai, cette année 1669, elle sentit redoubler tous ses

maux, et les remèdes lui étant inutiles, elle me demanda pour la

dernière fois la permission de faire les exercices spirituels avec nos

sœurs qui les faisaient alors. Je lui permis de communier tous

les jours avec ses sœurs, mais quant aux autres exercices, je la

laissai libre de faire seulement ce qu'elle pourrait. Ses souffrances

s'étaient considérablement augmentées durant cette retraite, mais

elle eut encore le courage de faire sa rénovation avec la Commu-

nauté le jour de l'Ascension. Toujours unie à Dieu, vers lequel

Bon cœur soupirait jour et nuit, elle ne redni:>tait nullement ce

dernier passage, et quand sa naturt^ défaillante succomba enfin

sous le coup qui l'accablait, elle consentit à se mettre au lit et re-

çut le même jour, les derniers sacrements. Le lendemain, elle

tomba dans des convulsions violentes, causées par l'extrême inten-

(l) De ce nombre étaient Marie huronne, Catherine algonquine,

Marie M. des Moulins de T. ."i., Anne de Lauson, etc.

l !ï
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site de ses douleurs et elle n'avciit, ce semble, ni cœur ni esprit

que pour Dieu seul. Ses douleurs étaient inconcevables et nous

arrachaient les larmes des yeux ; mais elle ne proféra jamais une

parole de plainte. Au contraire, elle disait avec un grand sen-

timent de confusion que cela ne méritait pas le nom de souffrances,

eu égard aux douleurs de Notre-Seigneur. Elle passa environ

six jours en cet état et rendit son âme à Dieu le 8 juin, fête de la

Pentecôte, âgée de cinquante-quatre ans."

zil.E APOSTOLIQUE DE NOS MÈRES AU PAYS ET k L'ÉTRAXOER.

i inten-

Le Zèle qui embrasait le cœur de la Vén. Mère Marie de l'In-

carnation s'était communiqué à celles qui composaient sa Commu-

nauté, comme on le voit par les pratiques adoptées dès leur ar-

rivée en ce pays, et qui se sont perpétuées jusqu'à nos jours.

Telle est entr'autres celle du vœu annuel en l'honneur de l'Imma-

culée Conception de la Ste. Vierge.

L'origine de ce vœu remonte à l'année 1G35, et l'inspiration en

est due au zèle infatigable des RR. PP. Jésuites. " Nous recon-

naissons évidemment (1) qu'il faut que ce soit le ciel qui conver-

tisse la Nouvelle-France, et que nous ne sommes pas assez forts.

Nous ne craignons rien tant si non que nos imperfections n'empê-

chent la conversion de ces pauvres sauvages. C'est pourquoi nous

avons tous été d'avis de recourir au ciel et à la très-sainte Vierge,

par laquelle Dieu a coutume de faire ce qui ne se peut faire, et de

conA^ertir les cœurs les plus abandonnés. A cet effet, nous avons

résolu de faire un vœu solennel dont voici la teneur :

" Adorable Jésus Sauveur du monde, quoique nos péchés nous

doivent éloigner de votre présence, étant pénétrés du désir de vous

honorer ainsi que votre sainte Mère, et de vous servir avec la fi-

délité que vous demandez de vos serviteurs, afin de vous faire con-

naître et adorer des pauvres peuples de ces contrées, nous voici

prosternés à vos pieds où nous vous promettons et faisons vœu,

comme aussi à la très-sainte Vierge notre Mère, de célébrer douze

(1) Relation, 1636.

; Il
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fois !? sacrifice de la sainte messe, de dire autant do fois le cha-

pelet ces douze mois suivants, en l'honneur et en actions de {irûces

de l'Immaculée Conception de cette sainte Vierge votre Mère,

comme au8s< de jeûner la veille de cette fête à la même intention
;

le tout pour obtenir de votre bonté et de votre miséricorde, par

l'entremise de votre sainte Mère, la conservation de ce pays et la

conversion des pauvres sauvages. Recevez donc, ô sainte Reine

des anges et des hommes, le vœu que nous vous présentons par les

mains de votre glorieuy époux St. Joseph, et de vos fidèles servi-

teurs St. Ignace, St. Franyois-Xavier et tous les anges gardiens de

ce pays, pour les offrir à votre bien-aimé Fils, à ce qu'il lui plaise

donner la connaissance de son suint nom à ceux qui ne l'ont pas

encore, et à tous la persévérance en sa sainte grâce et son saint

amour. Ainsi soit-il."

La formule de ce vœu ne diffère de celle que nous répétons

chaque année, l'avant-veille de l'Immaculée Conception, que pur

la communion mensuelle que nous ofiVons, au lieu du saint sacri-

fice auquel s'obligeaient les missionnaires.

Une autre touchante pratique de piété en usage parmi nos pre-

mières Mères, était celle de tirer au sort les différentes nations de

cette " grande Amérique ;" alors chaque religieuse appliquait plus

p;<rticulièrement à la nation qui lui était échue en partage, ses

travaux, ses prières et ses mérites, afin que ces pauvres peuples

connussent Pieu et le servissent.

La Mère de l'Incarnation avait bien sa nation comme les autres
;

mais son grand cœur ne s'y renfermait pas. Depuis longtemps,

elle s'était chargée de faire " le tour du monde pour chercher

toutes les âmes qui ne connaissaient pas son Epoux, afin de de-

mander au Père éternel leur conversion par le Cœur de Jésus. Ne

nous lassons point de nous tenir aux pieds du Roi des nations,

disait-elle. Il est mort pour tous, et tous ne vivent pas encore.

Ah ! si j'étais dijTie de courir partout pour lui gagner quelque

£me, mon cœur serait satisfait I Allons, allons ensemble en esprit

par toutes ces contrées infidèles pour tâcher d'en rendre quel-

qu'une à notre bon Maître Prenez en main la cause de

Jésus-Christ, et ne donnez point de trêve au Père étemel ^u'il no
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VOUS ait accordé bon nombre de ces pauvres âmes. Demandez

donc pour Jésua et par Jésus. Son san;,' a crié bien haut, et ce-

pendant l'affaire n'est pas encore gagnée. Il faut toujours crier

et importuner le ciel jusqu'à ce que l'on en soit venu à bout."

Ce zùlo de nos Mères ne se bornait pas aux pays infidèles, les

états chrétiens en avaient leur part, et l'on ne verra pas sans at-

tendrissement ce que firent ces âmes dévouées, au fond de leurs

forêts sauvages, pour la conversion d'une âme égarée de la vieille

France.

I,ES URSUMNES FONT DES PÉNITENCES EXTRAOPriî.AlRES POUR OBTENIR

I.A CONVERSION DE MADAME DE LA TAI.LlÈltE.

autres
;

;tejiips,

lercher

de de-

ius. Ne

lations,

lencore.

[uelquo

esprit

quel-

ise de

liu'il ne

Dans une lettre en date du 19 août 1664, la Mère Marie de

l'Incarnation écrivant à une de ses anciennes novices de Tours, la

Mère Isabelle de la Vallière, lui faisait pour sa consolation, la con-

fidence suivante :
" Tous vos proches me touchent de près, et le

sujet ',ui vous afflige, m'afflige aussi. J'en ai eu connaissance eu

ce bout du monde, où je voua dirai que nous avons entrepris de

faire de grandes pénitences et de grandes dévotions pendant dix

semaines en l'honneur de la Passion de Notre-Seigneur, afin qu'il

plaise à sa bonté d'y mettre ordre et d'opérer la conversion de qui

vous pouvez juger." charité tendre et ingénieuse ! Au milieu

de leurs travaux et de leurs privations sans nombre, ces victimes

ajoutent de nouvelles rigueurs à, leur immolation, pour obtenir la

délivrance d'une âme engagée dans les liens du péché I N'est-ce

pas là le plus pur esprit du Christianisme ?

Les prières de nos Mères étaient unies à celles d'une famille

de saints, (1) et bien d'autres saints personnages de France de-

(1) La famille de la Vallière, plus distinguée encore par la vertu

de ses membres que par la gloire et la célébrité dont le monde l'en-

tourait, était très-ancienne, et originaire du Bourbonnais. Le^i aînés,

qui se nommaient Le Blanc, prenaient leur titre de la Baume, sei-

gneurie qui leur appartenait. L'un d'eux, Pierre de la Baume, s'est

illustré par ses hauts faits d'armes dans les guerres sous Charles VI.

La Mère Isabelle de la Vallière dont il est fait mention plus haut, à

l'occasion de la célèbre pénitente sa nièce, naquit au château de la
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mandiiicnt aussi à Dieu la conversion do cette itnie ; mais quelle

ne devait pas être la force d-j ces ardentes supplications (|ui mon-

taient vers le ciel, à des ce.itaincs de lieues d'une patrie chère que

l'on n'avait abandonnée que pour l'aniour et la gloire de Dieu !

Ce niracle de lu grâce l'ut enfin obtenu, et nous ne pouvons refuser

à nos lectrices une courte notice sur celle qui fut l'objet de tant

de larmes et de prières.

i !

il

i. l

Vallière en 1620. Sa mère, Mme. J. de Beauvan le Rivan, la n»it

bien jeune avec sa sreur cadette au pensionnat des Ursulines de Tours.

Ces deux demoiselles, dont la piété surpassait encore les qualités

naturelles, ne furent pas éblouies par l'éclat des hoimeurs ou les

dons (le la fortune, que la faveur royale, sous Louis XII, versait à

pleines mains sur leur famille. Belles comme les fleurs du printemps,

elles n'avaient pas un seul désir pour la terre, et Dieu les voulut toutes

à Lui. Isabelle, à seize ans, prit l'habit d'Ursuline, et Louise, se

voyant forcée de rentrer au sein de sa famille, où une grande alliance

l'attendait, s'<->tirit de bon cœur à Dieu dans une petite maladie et

mourut le front paré de l'auréole du salut.

Leur frère aîné, père de notre célèbre pénitente, était un officier

dans le genre des Bayard et des du Guesclin. Destinés par la nature

et par l'éducation à la carrière des armes, M. de la Vallière et ses

quatre frères se distinguèrent parmi les plus vaillants hommes du

dix-septième siècle. Au siège de la Rochelle, sa conduite fut si admi-

rable qu'elle lui attira les applaudissements de l'armée conmie de la

cour, et le Roi lui conféra en conséquence la charge de grand écuyer.

Au siège de Corbie il se couvrit de gloire, ainsi qu'à la bataille de Ro-

croi et à celle de Sedan. Mais ce qu'il y eut de plus admirable en M. de

la Vallière, ce fut sa tendre piété et l'union de prières qu'il forma avec

sa sœur Isabelle, afin de pouvoir mener à la cour ainsi qu'au milieu

des camps, la vie du plus parfait chrétien. A l'armée, il faisait tous

les jours l'oraison mentale avant la revue de sa compagnie, et portait

sous ses armes un rude cilice. Le premier présent qu'il reçut de sa

sœur Isabelle fut une ceinture en fil d'argent à quatre rangs de pointes,

et il la portait fort souvent. C'est ainsi qu'il se préserva des séduc-

tions du monde, et conserva la grâce de Dieu même au milieu des ba-

tailles. Après vingt campagnes victorieuses, M. delà Vallière se retira

dans ses terres pour se disposer à la mort. Désirant se rendre utile aux

pauvres malades de la campagne, il apprit la pharmacie, et fit faire à

son valet de chambre, un cours de chirurgie. Ainsi le grand Ecuyer
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Louise-Françoise de la Vallière, naquit au château de la Vallière

en 1G44. Ses charmes, qui firent depuis l'admiration de l'Eu-

rope, n'dtaicnt pas le résultat d'une beauté purement physique.

£n elle tout se réunissait pour plaire ; la noblesse du sentiment,

l'élévation de l'esprit, la douceur du caractère, les grâces insignes

de la figure, n'étaient surpassées que par la candeur et l'innocence

de l'âme. Telle était Louise-Françoise lorsque, dans sa dix-sep-

tième année, le Roi Louis XIV la nomma dame d'atours de la

princesse Henriette-Anne d'Angleterre, fille de Charles 1er et

épouse du due d'Orléans.

L'histoire de sa vie à la cour est déjà trop connue, nous ne par-

lerons ici que de son retour à Dieu. La pénitence do la duchesse

de la Vallière nous intéresse particulièrement, puisque pendant

du Roi, le héros de tant de batailles, s'estima heureux de consa-

crer sa vénérable vieillesBe au service des membres souffrants de Jésus-

Chriat, et de se préparer par là à parMtre devant le Roi des rois. Les

autres frères de la Mère Isabelle de la Vallière ne furent pas moins

admirables. Gillesde la Vallière, né au château de la Vallière en 1616,

se consacra à Dieu, fut chanoine de Tours, puis Evéque de Nantes.

S'étaiit démis de son évêché en 1677, pour servir Dieu dans la soli-

tude et l'éloignenient des créatures, il vécut comme un saint et mourut

en 1709 à l'âge de quatre-vingt-treize ans. Deux autres, aussi pieux

que vaillants, s'illustrèrent dans la carrière des armes et moururent

à la fleur de l'âge, l'un au siège de Philipsbourg, et l'autre à celui de

Danvilliers. Un cinquième nommé François, chevalier de la Vallière,

qui excellait dans les mathématiques, était s', ainié du Roi Louis XIII,

qu'il passait souvent seul dans son cabinet les après-midi entières.

Maréchal de camp à l'âge de vingt-six ans, il fut bientôt promu au

grade de lieutenant-général du Roi en Catalogne, et après avoir fait

des prodiges de valeur, il fut tué au siège de Lérida en 1644. Le

sixième et dernier frère de la Mère Isabelle de la Vallière, fut le R. P.

Jacques de la Vallière, Jésuite d'une éminente piété qui, après s'être

consacré aux missions de la Martinique, consuma ses forces au milieu

de la population de couleur. S'étant dévoué au service de ces pauvres

gens atteints de la peste, il mourut dans cet exercice, martyr de sa

charité. Les deux sœurs de la Mère Angélique de la Vallière furent

Mme. la marquise du Châtelet et Mme. la marquise de Choiey.
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plus de douze ans, nos Mère oflfrirent à Dieu leurs prières pour ob-

tenir cet heureux résultat de la grâce divine.

On peut juger de la sincérité de cette conversion par le trait

suivant :

" Quand Mme. la duchesse de la Yallière fut touchée de Dieu,

dit Mme. de Maintenon, et qu'elle fut sur le point d'entrer aux

Carmélites, je crus comme plusieurs autres, lui devoir représenter

qu'elle ne devait pas passer de la vie molle de la cour à cette vie

austère, et je lui conseillai de s'essayer quelque temps en se con-

tentant de se retirer de la cour pour entrer comme bienfaitrice

dans un couvent, y demeurant d'abord comme séculière jusqu'à co

qu'elle vît par elle-même si elle pouvait en observer les règles.

J'ajoutai : Mais pensez-vous bien que vous voilà toute battante

d'or (car elle s'habillait magnifiquement) et que dans quelques

jours vous serez couverte de bure ? Elle me confia qu'il y avait

longtemps que sous ces dehors d'une vie mondaine elle portait le

cilice, couchait sur la dure, et faisait toutes les autres austérités

des Carmélites. Et quant au conseil que je lui donnais de se re-

tirer comme bienfaitrice dans un couvent pour y vivre en dévote

séculière, elle me dit :
" Serait-ce là une pénitence ? Cette vie

serait trop douce, ce n'est pas là ce que je cherche."

Enfin, l'illustre pénitente quitta la cour do Versailles et entra

chez les Carmélites de la rue St. Jacques à Paris. Elle y pro-

nonça ses vœux le 3 juin 1675, et mena depuis une vie plus an-

gélique qu'humaine. Son vêtement était la haire et le cilice ; sa

nourriture, un jeûne rigoureux ; sa chaussure, des sandales de bois :

sa lecture, l'Imitation de Jésus-Christ ; et son plus doux repos, le

chant des psaumes pendant la nuit. Elle porta jusqu'à l'héroïsme

le détachement d'elle-même et l'amour de la croix, fuyant les char-

ges, les emplois et tout ce qui pouvait la rapprocher du monde.

Un jour, c'était le vendredi-saint, s'étant rendue avec ses sœurs

pour prendre au réfectoire, un potage de légumes cuits à l'eau,

elle se souvint qu'à pareil jour, étant avec le lloi à la chasse, elle

voulut se désaltérer en prenant un breuvage délicieux. Ce sou-

venir amer lui causa tant de peine, qu'elle promit à Dieu de ne

plus se permettre le plaisir de boire, même do l'euu, pendant une

t



HISTOmB DU HONASTÈBB. 307

année entier» ; et elle aurait poussé plus loin ceu innocentes ri-

gueurs, si uae maladie grave qui s'ensuivit, n'eût fait découvrir son

innocent secret. Attaquée plus tard d'une plaie dangereuse à la

jambe, elle y fit si peu d'attention, que le mal s'aigrit et menaça

ses jours. La Mère Prieure lui fit un tendre reproche de ce

qu'elle se faisait ainsi mourir, et cet ange de vertu lui répondit :

" Ma Mère, je ne savais ce que c'était
;

je n'y avais pas re-

gardé !"

Le seul délassement qu'elle se permît dans sa chère solitude, fut

d'écrire deux petits traités de piété en rapport avec l'attrait de

son âme : l'un "Réflexions sur la miséricorde de Dieu" in-12
;

l'autre " Sentiments d'une âme pénitente," in-12. La mort de

cette illustre pénitente fut admirable et toute céleste. Les

Carmélites ses sœurs, dont elle avait toujours fait les délices, en-

touraient son lit de mort de leurs regrets et de leurs larmes.

" Ah I dit-elle eu les regardant, une pécheresse comme moi no

mérite pas de mourir au milieu de ces vierges-là 1" Ce fut dans

ces dispositions que Mme. de la Yallière rendit son àme à Dieu,

après trente-sept années de pénitence, l'an 1710, à l'âge de soixante-

quatre ans. (1)

ST. JOSEPH GARDIEN DU IfOKABTÂRB.

Un vœu fait à ce saint Patriarche ayant valu à notre Monas-

tère sa chère et sainte Fondatrice, il était tout naturel que dès

l'établissement de cette maison, on regardât St. Joseph comme en

étant le premier et principal gardien.

Aussi dès lors, à chaque office, à chaque principale porte, se des-

sinait l'image de ce bon Père qui, du haut du ciel, étend sa pro-

sou-

de ne

t une

(1) Si celles de nos lectrices qui habitent encore ces lieux, désirent

contempler la douce figure de cette belle et fragile pereonne, qu'elles re-

gardent à la chapelle, cette pénitente à genoux. C'est le vrai portrait

de la duchesse de la Yallière, qu'un peintre dont le nom ne s'est pomt

conservé parmi nous, a transformée en Ste. Thaïs à la prière des

religieuses. *>

I.W.I. I 1*1 Ml w M
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tection sur ses enfants ; la croix du vieux clocher (l) portait au

haut des airs son nom vénéré, tandis que sa grande et majestueuse

figure dominant le portail veillait à la garde du sanctuaire.

Mais revenez par la pensée, chères lectrices, à l'intérieur du

cloître, au jour (19 mars) où pour fêter leur saint patron, l'église

et la chapelle ont revêtu leur plus riche parure. La journée pres-

que entière se passe au pied des autels ; religieuses et élèves, toutes

à l'envi portent à St. Joseph l'hommage de leur reconnaissance

pour le passé, de leur amour pour le présent, de leurs désirs et de

leurs vœux pour l'avenir. N'est-il pas vrai que sa figure paraît

alors plus radieuse ? car il aime à se voir chargé de commissions

et de requêtes pour le doux et divin Enfant qu'il tient entre ses

bras.

Quand ce beau jour touche à son déclin, la famille religieuse

se réunit de nouveau pour saluer son glorieux protecteur.

Elle se transporte d'abord aux endroits sur lesquels St. Joseph

n'a cessé de veiller durant l'année. Au lieu des " feux de joie
"

du temps passé, les images et les statuettes du patron bien-aimé

sont entourées de fleurs et de flambeaux. Ici, c'est St. Joseph à

Yargent, qui garde le dépôt et éloigne les voleurs j au haut du

grand escalier qui conduit au grenier, c'est St. Joseph au blé,

chargé de pourvoir ses enfants du pain de chaque jour ; à la cui-

sine, c'est St. Joseph au labeur, bénissant depuis deux siècles les

humbles travaux des servantes du Seigneur, et étendant do là sa

surveillance sur les détails de l'économie extérieure. Mais arrêtons-

nous devant l'infirmerie, pour saluer d'un chant plus suave encore

celui qui en garde l'entrée ; St. Joseph nous y réserve son plus

doux sourire, s'engageant à nous consoler dans la maladie et à ré-

jouir notre mort. Nous voici maintenant au lieu saint, entourons

ce petit autel où il garde les reliques de nos Mères avec la même
fidélité qu'il a gardé leur œuvre. Ce salut est le dernier et aussi

le plus doux au cœur. Qu'il y a de charme dans ces chants dont

la dévotion et la ferveur font la plus grande harmonie, et que les

(1) Ce fut en 1830 que, pour la construction des classes de Ste. Ur-

sule, on dut abattre ce vieux clocher qui donnait depuis cent quatre-

vingt-dix ans à l'ûle St. Augustin un air ai monastique.
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anges, sans doute, s'empressent de recueillir pour les porter à celui

qui partage leurs fonctions de gardiens et de guides !

La fête par excellence étant passée, d'autres fêtes secondaires

viennent tour-à-tour entretenir la piété filiale envers le saint époux

de la Vierge Immaculée, on lui rend encore hommage en prose et

en vers, (1) et en toute occasion on sait à qui avoir recours pour

porter ses requêtes aux pieds de l'Eternel.

(1) Dans les stances suivantes, que nous dérobons aux modestes

muses du cloître, nos lectrices retrouveront sans doute d'agréables

souvenirs des hommages qu'elles ont elles-mêmes adressés, daus l'en-

ceinte du Monastère,

AU PÈRE QUI NE MEURT PAS.

Jadis à Nazareth, dans l'ombre et le silence.

Sous un toit pauvre et nu dont se rit l'opulence,

Il était deux trésors que les anges jaloux

Brûlaient de posséder et servaient à genoux.

Près de Jésus enfant, de sa divine Mère,

Contemplez ce" vieillard au regard tutélaire;

C'est le juste Joseph, l'ange de ce saint lieu

Qui garde avec amour Marie et l'Enfaut-Dieu.

Vénéré Protecteur I avec quelle allégresse

On redit votre nom, vos soins, votre tendresse I

Tout l'univers chrétien exalte avec bonheur

L'ami, le confident, le Père du Sauveur !

J'entends notre pays encore à son enfance,

Vous nommer son patron, sa plus sûre défense
;

Et, par un saint retour de générosité.

Vous gardez de Champlain la naissante cité.

Et quand l'heure venue où nos pieuses Mères,

Devaient enfin passer à ces rives si chères.

Vous-même, ô saint Joseph, les prenant par la main,

Vous-même les guidez, leur tracez le chemin.

Oh I que de souvenirs de ce doux patronage
;

Comme la gratitude est vraie en son langage I

La maison consacrée à Marie, à Jésus,

Au fidèle Joseph dresse un autel de plus.
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Mais nous ne laisserons pas ce sujet sans parler du " Trésor de

St. Joseph." Nos lectrices se disent peut-être :
" Qu'est-ce donc

que ce trésor ? serait-ce une bagatelle au nombre des choses visi-

bles ?" Oui, vraiment, ce trésor de St. Joseph est encore très-visi-

ble, surtout pour celles qui ont la consolation d'y puiser. Expli-

quons-nous.

Vers le temps de la profession des premières novices, les DUes.

Barré, de Boulogne, de Lauson et Bourdon, la Mère de l'Incar-

nation, voulant assurer le temporel, ou pour parler le langage de

notre siècle, le matériel du Monastère, eut l'idée de déposer dans

une cassette, séparées des autres biens de la maison, les dots ainsi

que les pensions qu'elle recevait. Cette aimable prévoyance de

notre Mère fut tellement bénie de Dieu que la cassette ne manqua

jamais de pourvoir la Communauté d'une obole pour les pauvres,

malgré les accidents et les revers d'une existence de deux siècles.

Eh bien I chères lectrices, la cassette de bénédiction existe en-

core, et c'est là qu'on dépose aujourd'hui la partie du revenu an-

nuel dont on peut disposer en faveur d'autrui. D'après nos An-

Deux siècles écoulés, tout encor k proclame,

Tout le redit aux yeux, tout le redit à l'âme
;

Saint Joseph en ces murs a sans cesse babité|

Et dans les cœurs aussi son amour est resté.

Qu'on aime à saluer cette statue antique

Qui là garde l'enceinte, ici l'humble portique!

Pénétrez plus avant dans le cloître pieux,

Partout c'est saint Joseph ou son nom glorieux.

Mais dirigeons nos pas vers la chapelle sainte

Nazareth bien-aimé de cette heureuse enceinte
;

Qu'y voyons-nous ? Joseph ; de la Mère et du Fils

Il garde les autels comme eux-mêmes jadis I

Insigne bienfaiteur, Joseph notre bon Père,

Oh 1 de grâce, gardez un autre sanctuaire,

Gardez, gardez nos cœurs
;

Que le Sauveur toujours sans obstacle y réside.

Que Marie en soit reine et vers le ciel les guide,

Sou» T9s yevHc prptjBÇiteura I
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nales ce trésor n'a fait défaut à aucune bonne oeuvre, mais nous

ne devons pas nous en étonner puisque nous savons que c'est à St.

Joseph que notre Yen. Mère en a confié la clef.

Il y a encore à mentionner l'antique niche du jardin, où

nos lectrices ont souvent fait d'aimables pèlerinages. C'est

de là que St. Joseph veille sur l'ensemble de son doinaîne du cloître,

tout en présidant aux récréations de ses filles. Cette statue, qui

indique l'endroit sacré où reposèrent pendant dix ans les restes

mortels de la bien-aimée Mère St. Joseph, a des attraits tout par-

ticuliers pour les habitantes du cloître, qui ne manquent pas, au

début de leurs promenades d'été, d'aller saluer d'un " Ave Jo-

seph " (1) la douce et bienveillante image.

(1) AVE JOSEPH.

Ara jMeph ! «Il D»iil, juta

Vfr Maria A» qua nitu Mt Jolu 1

I love tliat "Ave Joseph :" 'lis an old and hallowed prayer,

And with it cornes the voice of lakes, of hills and valleys fair,

Of rivera wildly flowing, of woodlands stretching wide ;

—

Thèse mingle in that "Ave" in one o'erwlielming tide.

'Twaa heard amid the foreats, that mantled ail the land,

Where trod the holy missioner his crucifix in hand :

'Twaa heard when Heaven the compact sealed ;
—" Joseph the guardian

I ratify the choice New-France haa niade by public vow 1" [thou,

Oh I 'twas a thought with blessings rife, in Joeeph's hands to place

The youthful colony aet down aniid tlie Indian race;

Yea ! 'twaa a deed of wiadom, a patron liigh to claim :

—

Where Jesua reigna and Mary pleads, Joaeph prays not in vain.

Soon hither bound, as sent by Heaven, what gen'roua seuls appear I

Fearlesa Brebeuf ! I see thee with thy martyr'd brethren near :

I see the Red Man sudden pauae and own his Maker God,

And ranks of Saints rejoicing rise ready to give their blood.

Ye hoata of fervent chriatiana speak, and tell your deeda of love
;

Ye lailiea fair who chose Uieae wiids for aake of Hini above,

Tell ua the necret of yonr strength ;—incthinks I lieur you say :

(l 'ïwosJoaeph lulled the wiuds and waves aud cheered ua on the way."
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§4. ARRIVÉE DE QUATRE URSULINES DE FRANCE—VI8ITE
J

PÈLERINAGE.

f ^
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!N"ou8 avons vu au commencement de ce chapitre

l'augmentation de notre Communauté, par l'entrée de

plusieurs excellents sujets fournis parle pays. La Vén.

Mère écrivant au R. P. Poucet, avec qui elle avait fait

le voyage de France en Canada en 1639, et qui avait

été depuis rappelé des missions d'Amérique, lui rendait

ainsi compte en 1667 de l'état florissant de la religion

dans le pays. " Tout y est à présent magnifique, et c'est

une bénédiction de Dieu de voir l'union qui est entre

Monseigneur notre Evêque et nos Révérends Pères. Il

semble qu'eux et Messieurs du Séminaire ne soient

qu'un. M. de Tracy qui m'a déclaré ses sentiments

en est ravi, comme aussi de 1» majesté de l'Eglise, et

des grandes actions de piété de ceux qui la servent.

" Vous verriez vos petits enfants qui commençaient

de votre temps à connaître les lettres, porter aujour-

d'hui la soutane et étudier en théologie. Votre collège

est florissant et notre séminaire, qui n'est qu'un grain

de sable en comparaison, fournit d'excellents sujets.

Vous avez vu de petites filles à qui nous avons depuis

donné l'habit religieux ; d'autres à qui nous sommes
sur le point de le donner, toutes destinées pour le

chœur. Vous pleureriez de joie de voir de si heureux

progrès ; et un moment de réflexion sur l'état où

les choses ont été et sur celui où elles sont vous

ferait oublier tous vos travaux passés ! Vous nous avez

vues trois religieuses qui ont eu l'honneur de faire le

" He pointed to the liarveet ripe, and showed the laborers rare."

Oh, Canada I what ow'st thou not to Joseph' s guardian care I

Tliy debt the circling years increase j still let thy faith appcar ;

—

When Joseph prsys and Mary pleads, can Heaven refuse to hcar ?
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voyage en votre compagnie, aujourd'hui nous sommes
vingt et nous en demandons encore en France."

Au mois de mars 1670, la Vén. Mère, après dix-huit

années de supériorité, -"nait enfin de déposer pour la

dernière fois c» * >sai. "deau, pour prend <.
". con-

duite des novicco. Elle «commençait à sentir le poids

de ses soixante et onze années, et pensait plus que ja-

mais à l'avenir de son Monastère : " Nous demandons

cette année en France quelques religieuses pour nous

aider à élever nos filles canadiennes, et aussi pour nous

succéder dans les charges, écrivait- elle à la supérieure

des Ursulines de St. Denis en France ; car nous sommes
trois ou quatre fort âgées, qui pouvons manquer tout

d'un coup."

Nos Mères avaient aussi écrit à la même intention à

Paris et à Bourges, suppliant les supérieurs de ces mai-

sons de vouloir bien leur venir en aide.

Le secours si ardemment désiré s'annonça au prin-

temps de 1671 ; tous les arrangements étaient déjà ter-

minés pour le voyage de quatre religieuses Ursulines

de France.

Enfin un ami, M. Basire, marchand de Québec, arri-

vait de France au mois de septembre suivant, porteur

des plus joyeuses nouvelles. " Le 15 septembre, dit le

vieux récit, M. Basire étant arrivé de France, nous ap-

porta l'heureuse nouvelle qu'il avait laissé sur son vais-

seau à l'Ile aux Coudres, quatre religieuses Ursulines

qu'il nous avait amenées de France.

" Voyant que les vents contraires retarderaient de

beaucoup le navire, l'empressement que nous avions

de les voir, nous fit chercher tous les moyens possibles,

afin de hâter l'arrivée de ces chères sœurs. A cet efiet,

nous envoyâmes une chaloupe au-devant du vaisseau,

pour leur apporter des rafraîchissements, et nous les

00 il
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invitâmes par lettre à venir dans ce petit bâtii..ent que

nous avions confié aux soins du jon frère Juchereau,

Jésuite. M. de Dombourg (1), frère de deux de nos

religieuses, voulut bien se mettre à la tête de cette am-

bassade par complaisance pour nous. Outre les ma-

telots engagés, nous avions aussi envoyé un de nos do-

mestiques. C'étaient tous des gens de cœur, mais quelque

diligence que pût faire cet équipage, ils ne furent de

retour que le 19 du même mois. Elles arrivèrent enfin

Bur les cinq heures du soir un samedi, et furent accueil-

lies dans notre Communauté avec des sentiments de

joie qui se peuvent bien sentir, mais non s'exprimer.

Il y avait deux religieuses du grand couvent de Paris :

la Mère Marie Lemaire des Anges (2), et Sr. Marie

Dieu de la Résurrection, converse. Les deux autres

étaient du couvent de Bourges en Berry; l'une se

nommait Mère Marie G ult du Breuil de St. Joseph,

l'autre était la Mère Marie Drouet de Jésus." (3)

Douée d'une piété digne de leur haute vocation et

de toutes les qualités désirables dans des religieuses

missionnaires, ces nouvelles sœurs furent reçues comme
des anges envoyés du ciel pour soulager nos saintes

Fondatrices. Jamais la joie ne fut plus vive au Monas-

tère que dans ces mois de septembre et d'octobre de

(1) Fils de M. Bourdon, et frère des Mères St. Joseph et Ste. Agnès.

(2) La famille Le Maire, qui résidait à Paris, était douée comme
les de Flécelles des biens de la fortune ; tous ses membres se sont ac-

quis le titre de bienfaiteurs de cette maison par leur générosité, surtout

après le second incendie.

(3) La Mère du Breuil de St. Joseph succéda à la Mère St. Atha-

nase, et fut la troisième supérieure de ce Monastère.

La Mère Marie Drouet de Jésus fut six ans supérieure à Québec, et

neuf ans aux Ursulines de Troie-Rivières, dont elle fut la principale

fondatrice.
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l'année 1671 ; on était loin de se douter du grand mal-

heur qui allait bientôt frapper cette heureuse famille.

Mme. de la Peltrie, toujours gracieuse et alors bien

portante, voulut accompagner ses nouvelles filles dans

leur visite à l'Hôtel-Dieu. " Quelques jours après leur

arrivée, dit le vieux récit, nos sœurs sortirent par ordre

de Monseigneur pour rendre visite aux Mères Hospi-

talières de l'Hôtel-Dieu. Elles y furent reçues avec

une bonté charmante, et passèrent une journée très-

agréable au milieu de cette pieuse société."

Outre les Hospitalières et les nouvelles Ursulines, ce

jour avait encore réuni à la même table Mme. de la

Peltrie et Mme. d'Ailleboust, femmes chrétiennes qui

avaient porté jusqu'à l'héroïsme l'exercice de la vertu,

et qui avaient vieilli dans la pratique des bonnes œu-

vres, heureuses de finir leurs jours dans la solitude en

compagnie des épouses de Jésus-Christ.

Nos Mères en visitant l'Hôtel-Dieu acquittaient une

dette contractée l'année précédente, où " pour obéir à

la bonne coutume," comme dit le vieux récit, trois

nouvelles Hospitalières étaient venues passer la jour-

née aujc Ursulines. " La Mère Marie de la Nativité,

supérieure de l'Hôtel-Dieu, Sr. J. F. Juchereau (1) de

St. Ignace, et trois sœurs nouvellement arrivées de

France, sœurs Marie de St. Charles, Marie de St. Au-

gustin et Marie du Sacré-Cœur, sont venues nous faire

visite. Leur conversation aussi pieuse qu'intéressante

nous édifia beaucoup. Les heures de la journée s'écou-

lèrent trop vite et ce ne fut qu'avec regret que nous les

vîmes s'éloigner."

Nos Mères profitèrent de leur sortie du cloître pour

(1) Connue depuis comme annaliste de l'Hôtel-Dieu,

cousine de Sr. J. Juchereau de St. Denis.

Elle était
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faire le pèlerinage de Notre-Dame do Ste. Foye (à

une lieue de Québec), où le R. P Chaumonot avait

établi une chapelle célèbre, sur le modèle de la sainte

chapelle de Lorette en Italie. Après avoir accompli le

vœu qu'elles avaient fait dans un danger éminont sur

mer, la pieuse troupe se rendit à Sillery, où Mme. de

la Peltrie, notre digne Fondatrice, visita pour la der-

nière fois ses chères familles sauvages.

DÉVOTION X JÉSC8 ENFANT.

Voici une de ces petites fêtes de famille dont noua

aimons à conserver le souvenir ; c'est l'inauguration do

la chapelle de l'Enfant Jésus. Cette petite chapelle,

qui se trouvait à l'entrée du chœur, dans une tribune,

fut bénite le 25 novembre 1671, et l'on y fit, après la

cérémonie, un salut solennel. Le chant du Lnuda Jé-

rusalem et de quelques motets analogues à la circons-

tance étant terminé, le R. P. J. Lalemant, alors di-

recteur de la Communauté, assura son audience que

tant que ce Monastère existerait, le Verbe Incarné y
serait honoré dans l'humble éUt de sa divine Enfance.

Cette parole remarquable fut comme une prophétie,

car le culte de l'Enfant Jésus n'a jamais perdu au Mo-
nastère sa primitive ferveur.

Plusieurs amis et entr'autres M. Sain, trésorier de

France, l'un de nos plus signalés bienfaiteurs, instruits

des fruits que produisait parmi les élèves cette aimable

dévotion, se plurent à enrichir la petite chapelle.

Grâce à leur libéralité, rien n'y manquait : tableaux,

fleurs, parements, chandeliers, statuettes, tapisserie,

tout y était du meilleur goût.

Ces précieux objets devinrent plus tard la proie d'un

incendie, mais la dévotion au saint Enfant Jésus ne se
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perdit pas dans les flammes, la cliapollc repamt avec

la nouvelle église, et elle fut enrichie de très-grandes

indulgences obtenues de Rome par plusieurs de nos

seigneurs Evoques, entr'autres Mgr. do 8t. Vallier et

Mgr. Plessis.

La vue de cet autel de Jésus Enfant, placé au bas du

chœur actuel, nous reporte souvent au temps de notre

Vén. Mère, et le salut du 25 de chaque mois ne nous

permet pas d'oublier sa tendre dévotion au Sacré Verbe

Incnnié.

Nous rappellerons encore ici une de ces ingénieuses

et touchantes pratiques de nos anciennes Mères, pour

augmenter parmi les séminaristes et les pensionnaires,

la dévotion envers la sairte Enfance de Notre Seigneur.

Tous les ans à l'époque de Noei-, elles faisaient venir de

Lorette (1) ou de Sillery, un petit sauvage qu'elles

habillaient de neuf, honorant en lui le saint Enfant

Jésus. Déjà l'on avait dressé dans la chapelle une

grande et belle crèche, où figuraient de hauts sapins

(l) " Les Hurons de Notre-Dame de Lorette, si dévots envers le saint

Enfant Jésus, n'oubliaient pas non plus sa divine Mère. En 1678,

ils envoyèrent à Notre-Dame de Chartres, en France, un vœu ou con-

sécration, avec un collier de porcelaine, comme témoignage de leur

vénération et de leur dévouement envers la Vierge, mère du Dieu

Sauveur. Cette ceinture, de quatre doigts de large, est faite de grains

de porcelaine blans et noirs, bordée de soie de porc-épic rouge. On y
lit : Virgini pariturœ votum Huronum. Les lettres sont formées

par les grains noirs, les blancs servent de fond. Cette ceinture ainsi

qu'une autre envoyée par les Abénaquis en 1799, se conservent dans

une des chapelles de la crypte de l'église de Notre-Dame de Chartres.

" Pour remercier ces bons Hurons et honorer leur piété, le chapitre

de Chartres leur fit don, en 1680, d'une grande chemise d'argent du

pois de cinq à six marcs, remplie de diverses reliqties. Ce précieux

reliquaire se voit encore dans la chapelle tle la Nouvelle-Lorette, près

Québec."

—

Rdationa inédites de la Nouvelle-France.
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verts, arbres chéris des sauvages ; à l'ombre de ces sa-

pins paraissaient les trois personnes de la Ste. Famille,

Jésus, Marie et Joseph, tandis que dans le lointain se

révélaient aux yeux des sauvages étonnés, les anges, les

pasteurs et leurs troupeaux. Après avoir chanté leurs

joyeux Noëls dans ce nouveau Bethléem, les sauvages

prenaient part au festin préparé pour eux par leurs

tendres Mères, puis se retiraient, avec de nouveaux sen-

timents d'amour pour le divin Enfant dont ils venaient

de contempler une si touchante image.



CHAPITRE III.

Etat du Pensionnat entre les deux Incendies.

Liste des éu^'cs telle que rétablie après l'incendie de 16.96—Notices

sur quelques élèves—Mlles. Anne de Liuison et Mirie M. des

Moulins passent du pensionnat au ciel—La première Hospitalière

Canadienne de Montréal—Mlle. Jeanne Le Ber.

§1.—ÉTAT DU PENSIONNAT.

L nous tarde de parler à nos lec-

' triées, de cette intéressante ft

chère portion de la famille du cl< i-

tre qui constitue ce qu'on appelle

le Pensionnat. Déjà sans doute, en

voyant s'accroître la population de la

colonie, elles ont compris qu'il y avait

aussi du mouvement à l'intérieur du Mo-
nastère.

En eflet, dès l'année 1664, la Vén.

Mère écrivait : " C'est à l'endroit des

filles françaises que nous sommes le plus

occupée i. Il n'y en a pas une qui ne

passe par nos mains, et cela réforme tout.. u\ colonie et

fait régner la religion et la piété dans coûtes les fa-

milles."

" L'on est fort soigneux de faire iustruire les filles

françaises, répétait-elle en 1668 ; et je vous assure que

s'il n'y avait des Ursulines, elles seraient dans un dan-

ger continuel de leur salut. Nous avons tous les jours

sept religieuses de choeur employées à l'instruction des

filles françaises, sans y comprendre deux converses qui

'à

• \i

I
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sont pour l'extérieur. Comme plusieurs ne sont pen-

sionnaires que peu de temps, il faut que les maîtresses

s'appliquent fortement à leur éducation, et qu'elles leur

apprennent, quelquefois dans un an, à lire, à écrire, à

jeter; les prières, les mœurs chrétiennes, et tout ce que

doit savoir une fille. Il y en a que les parents nous

laissent jusqu'à ce qu'elles soient en âge d'être pour-

vues, soit pour '
. monde, soit pour la Religion. Nous

en avons huit tant professes que novices, qui n'ont

point voulu retourner au monde, et qui font très-bien,

ayant été élevées dans une grande innocence ; et nous

en avons encore qui ne veulent point retourner chez

leurs parents se trouvant bien dans la maison de Dieu.

Deux de celles-là sont petites-filles de M. de Lauson

bien connu en France, lesquelles n'attendent que le

retour de M. de Lauson Charny pour entrer au novi-

ciat.

" La colonie française s'augmente tous les jours

(1670). Cette grande multiplication augmente aussi

notre travail. Nous avons été obligées d'accroître nos

classes, et Monseigneur notre Prélat a pris la peine

d'écrire en France qu'on nous envoie deux religieuses

pour nous donner du secours."

On a déjà vu ce secours accordé à nos Mères dans

l'arrivée de quatre Ursulines en 1671. Nous allons

maintenant présenter la liste de ces premières élèves

du pays, qui excitaient à un si haut point l'intérêt et la

sollicitude de nos Mères
;
plus d'une aimable lectrice

découvrira dans cette longue suite de noms, celui qu'il-

lustrèrent ses ancêtres au service de la Religion et de la

patrie. 'Ne us ne pouvons nous flatter de donner cette

liste complète, les registres aussi bien quo les annales

ayant dû être rétablis de mémoire après l'incendie de

1686. Cependant il était difficile à nos Mères, il nous
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semble, d'oublier les élèves qui avaient passé un temps

notable au Monastère. (1)

Nous aurions aussi voulu pouvoir donner un plus

grand nombre de notices sur ces intéressantes élèves
;

mais le défaut d'espace ne nous le permet pas. D'ail-

leurs nous espérons, si Dieu nous en fait la grâce, pu-

blier plus tard un petit volume à ce sujet.

L'extrait suivant de la Relation de 1668 vous dira,

chères lectrices, si voà devancières aux Ursulines de

Québec sont dignes de vous être nommées, et si elles

ont su répondre aux soins et au dévouement de leurs

bonnes maîtresses.

(1) Il n'est question dans la liste qui va suivre que des élèves pen-

sionnaires. Parmi les noms oubliés doivent se trouver bon nombre

do ces élèves passagères qui n'étaient que peu de temps au pensionnat.

" On nous en donne pour les disposer à la première communion, di-

sait la Vén. Mère, et pour cet effet, elles sont deux ou trois mois aux

classes." Ailleurs : " Sans l'éducation que nous donnons aux filles

françaises qui sont un peu grandes, durant l'espace de six mois ou

environ, elles seraient aussi sauvages et peut-être plus que les sau-

vages mêmes. On nous les donne presque toutes les unes après les

autres, ce qui est un gain inestimable pour le pays."

La charité inépuisable de la Mère de l'Incarnation et l'intérêt qu'elle

portait au Canada, se découvrent dans le passage suivant : " Nous

faisons de grands frais, dit-elle, parce qu'on nous donne plusieurs filles

françaises pour l'entretien desquelles les parents ne peuvent fournir

que peu de chose, et d'autres ne peuvent rien donner du tout ; et ce

qui est à remarquer, les françaises nous coûter.t sans comparaison

plus à nourrir et à entretenir que les sauvagesses. Dieu est le père

des unes et des autres, et il faut espérer de sa bonté qu'il nous aidera

à les assister."

Le nombre des élèves externes paraît aussi avoir été considérable à

cette époque. " Les externes nous donnent beaucoup de travail, di-

sait la Vén. Mère ; mais nous ne veillons pas sur leurs mœurs comme

si elles étaient en clôture. Elles sont dociles, elles ont l'esprit bon,

elles sont fermes dans le bien quand elles le connaissent.
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" On ne peut assez estimer le bonheur du Canada,

dit le R. P. Le Mercier, d'y avoir depuis près de trente

ans les deux maisons religieuses d'Ursulines et d'Hos-

pitalières, qui y étaient nécessaires, et qui s'acquittent

dignement et saintement de ce que Dieu et les hommes
ont pu attendre d'elles, chacune dans les emplois où la

divine Providence les avait destinées.

" Les Mères Ursulines ont eu tant de bonheur dans

l'instruction des filles qu'on leur a confiées, soit pen-

sionnaires, soit externes qui fréquentent leurs classes,

qu'en voyant les ménages du Canada, et chaque mai-

son en particulier, très-aisément on distingue, par

l'éducation chrétienne des enfants, les mères de fa-

milles qui sont sorties de leur maison, d'avec celles

qui n'ont pas eu cet avantage."

il !

§2.—LISTE DES ÉLÈVES TELLE QUE RÉTABLIE APRÈS l'iNCENDIE 1)E 1686.

Mlles. Marguerite Bourdon (une des trois fondatrices de l'Hô-

pital-Général de Québec,) Françoise Hébert, la fille de Maître

Abraham l'Ecossais, Gen. Bourdon (Rel. Ursuline, Québec), la

fille de M. Primault de Montréal, Marie M. et Louise Marsolet,

Catherine Sensgtre, Louise Morin, Franc. Duguet, Franc. Denis,

Louise fille de la veuve Poisson, tué par les Iroquois, la fille du

Sieur |Boutet de St. Martin, Marie Daudier, Franc. Crevier de

Trois-lliviôres, Jacqueline, fille du Sieur Maheu de l'Ile d'Orléans,

Gen. Drouin, petit«-fille de Maître Zacharie Cloutier, Mlle, de la

Blauohetière (1), Jeanne Peltier, Elizabeth Moyen (2), Ursule

Prougt, (filleule de Mme. do la Peltrie), Jeanne Brassard, Marie

(1) Elle était du nombre des " Filles du Roi." Après une année

de pension, cette demoiselle épousa M. Dotteville, neveu du R. P. de

Lyonne.

(2) La Mère de l'Incarnation raconte ainsi les malheurs de cette

estimable famille. <' Le coup le plus funeste que les Iroquois aient



SISTOIBE DU MONASTÈRE. 323

trente

cVHos-

Liittent

ommes

is où la

lur dans

loU pen-

;
classes,

que niai-

gue, par

es de la-

vée celles

DIE DE 1686.

;es de VHô-

dc Maître

Québec), la

lise Marsolet,

ranç. Denis,

la fiUe du

ç, Crevier de

le d'Orléans,

Mlle, de la

.n'(2),
Ursule

rassavd, Marie

Lprès une année

veu du R. P. de

ailleurs de cette

es Iroquois aient

OIS,

er

Sedilot dit Montreuil, Jeanne Langlois, Gen. de Chavigny, Marie

Chartier, Isabelle Bouchet, M. Paradis, Marie M. Hertel (1),

Louise Bissot, Marie Poulin, Charlotte de Chavigny, Marie Bou-

tet, Anne Martin (2), Marie Macart, Gen. Peltier, Delphine Le

Tardif, Agnès Duguet (Rel. Ursul. Québec), i\llle.duPlessis(3),

Jeanne Godefroy de T. R., Gen. Nosse de Messeray, Marie Ga-

gnié, Gertrude Couillard, Ang. Poisson de T. R., la fille de Mme.

de la Chenaye, la fille de Nicolas Bonhomme, Françoise Dugué,

Cath. Denis (4), Marie Gaignon, Cath. du Tilly, Anne du Plessis,

encore fait, a eu lieu à l'Ile-aux-Oies, (douze lieues en bas de Québec)

qu'un honnête bourgeois de Paris, nommé M. Moyen, avait achetée,

et oîi il s'était établi avec toute sa iamille. Il fut surpris dans sa

maison le jour du St. Sacrement, (juin 1655), au moment où tous

ses domestiques se ' 'ouvaient dispersés. Lui et sa femme furent mas-

sacrés, et leurs enfants, avec ceux de M. Macart, furent emmeiiés

captifs par ces barbares."

Du nombre des captifs fut Mlle. Elis. Moyen ainsi que Mlle. Ma-

cart qui venaient de sortir du pensionnat. Cependant Dieu veillait du

haut du ciel sur ces enfants. II toucha le cœur de ces barbares, qui

livrèrent quelque temps après ces infortunés captifs à des ambassa-

deurs l'rançais. De retour en Canaiia, Mlle. Elis. Moyen devint

l'épouse du Major Lambert Closse, le " Héros " de Montréal, et sa

sœur Marie épousa le Capitaine du Gué, du régiment de Carignan.

L'aînée des Dlies. Macart devint l'épouse de M. Basire, le plus riche

marchand de Québec, qui s'occupa avec une extrême bonté de l'édu-

cation de ces intéressantes orphelines dont il se fit le protecteur. Ge-

neviève et Catherine reçurent à ses dépens leur éducation, et Mlle.

Anne Macart fut adoptée par Mme. de la Peltrie en 1664. Geneviève

devint l'épouse du Sieur de Villiers.

(1) Sœur de François Hertel surnommé le " Héros."

(2) Fille de Maître Abraham l'Ecossais, qui donna son nom aux

terres des plaines, près de Québec, achetées depuis par le Monastère.

(3) Fille du Gouverneur de Trois-Rivières massacré par les Iro-

quois en 1656. Elle était cousine des Dlies. de Lauson par sa mère,

Mlle, des Prés.

(4) Voici encore une enfknt chérie de nos bonnes Mères, dont le

*' nom et renom" se sont conservés depuis deux siècles au fond de

Î'I
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Marie Aube, Marie Denis, (fille du Gouv. de l'Acadie), Gen. Ma-

cart, Mlle, des Rosiers de T. R., Mlle. Moral de St. Quentin,

Louise Côté, Mlle, de la Meslée de T. R., la fille de la veuve Ca-

ron, Mlles. Joliet, Baillargeon, Brindiliers, Béranger, Elisabeth

)

nos archives. Née à Tours, elle avait été amenée jeune encore à
Québec, où sa famille s'entoura de toute la consulération due à une

noblesse ancienne et vaillante, qui sait aimer et défendre lu religion de

ses pères.

Mlle. Catb. Denis ainsi que sa sœur Gabrielle étaient au pensionnat,

lors de l'arrivée des premières Hospitalières de Ville-Marie en 1659.

Le séjour de ces ferventes religieuses dans notre Monastère fit grande

sensation parmi les élèves, puisque notre vieux récit dit que " plu-

sieurs d'entre elles voulurent dès lors les suivre," afin de contribuer

à l'établissement solide de la Religion dans Ville-Marie. Parmi les

plus ardentes de ces élèves se trouvait Mlle. C. Denis ; mais comme
la terreur régnait alors à Montréal, son père exigea d'elle une longue

épreuve. D'ailleurs M. Denis, quoique membre du Conseil Souverain

de Québec, n'était que médiocrement pourvu des biens de la fortune.

Il dut donc attendre de la Providence quelques secours pour faciliter

à ses fil.es aînées l'accomplissement des desseins de Dieu sur elles.

La bonne Providence ne trompa pas son attente, car les MM. de St.

SuIpicR, défrayèrent à ces deux sœurs les dépenses de leur entrée en

religion. Ce fut au mois de novembre 1666, que Mlle. Catherine

Denis partit de Québec en compagnie de la Sr. Raisin, qui retournait

alors à Montréal sous la conduite de M. Pérot, curé de Ville-Marie.

Elle entra à l'Hôtel-Dieu de St. Joseph le 21 du même mois, et y fit

profession deux ans après. Les annales de sa maison rendent le plus

beau témoignage à sa vertu. Elle occupa successivement les charges

d'assistante, de dépositaire et de maîtresse des novices, et mourut

pleine de mérites le 6 septembre 1730, ayant poussé sa vigoureu^ie

existence jusqu'à l'âge de quatre-vmgt-dix ans.

La sœur Raisin, cette compagne fugitive de la Sr. Bourgeois, s'était

présentée aux Ursulines, et sa demande fit grand bruit dans le temps.

Pour tout commentaire, nous citerons le mot à mot de notre vieuaf

récit, " Cette année 1666, au mois de juillet, Sr. Marie Raisin de la

Congrégation de Notre-Dame entra dans ce Monastère dans le dessein

d'être religieuse Ursuliiie. Madame notre très-honorée Fondatrice la

dotait. Elle était venue de France en l'année 1659 avec la pieuse

Sr. Bourgeois et la Sr. You, pour fonder la Congrégation pour l'ins»
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de Beaulieu, Marie du Tilly, Cath. Le Fêvre, M. Morin (1), Mlle.

de la Prade, M. Aubuchon, la fille du Sieur Lafraniboise, Marie

truction des jeunes filles à Montréal. Ayant quitté ses compagnes

Bept ans plus tard, elle demanda et obtint l'entrée de noire maison, ce

qui fit grand bruit à Québec comme à Montréal. Cependant on la

soumit dans le noviciat aux épreuves ordinaires ; mais il parut cer-

tain que Dieu ne l'appelait pas ici, car environ trois mois après,

voyant que notre vie austère ne lui convenait nullement, Sr. Marie

Raisin se détermina d'elle-même à sortir avec l'agrément de la Com-

munauté, et d'après les conseils qu'on lui donna à Québec, elle alla

rejoindre ses premières compagnes."

(1 ) Mlle. Marie Morin, qui fut la première novice canadienne reçue

par les dignes Hospitalières de Montréal, naquit à Québec en 1G49 et

eut pour parrain M. d'Ailleboust gouverneur. Jeune encore elle com-

mença à fréquenter nos classes externes, et ce fut vers le temps

de sa première communion que son père la mit au pensionnat. Elle

y entra le 23 février 16G0, et telle fut son application et sa ferveur

durant le cours des instructions préparatoires, que les autres élèves

la regardaient comme un niodèle de sagesse et de piété. Dès

lors aussi elle disait ingénument qu'elle voulait aller à Ville-Marie

pour y mourir martyre de la foi ; mais ses parents n'étant pas du même
avis, elle dut modérer son zèle et rester à Québec encore deux annéea

entières. Ce fut en 1662 que la jeune Marie, à l'âge de treize ans et

demi, obtint de ses parents la permission de les quitter pour Dieu.

Que d'épreuves n'eut-elle pas à soutenir pendant ses deux années de

noviciat ! Seule de son âge et loin de sa famille, Mlle. Morin, élevée

dans une aisance honorable, dut faire alors l'apprentissage de toutes

les privations attachées à la pauvreté. A cela vinrent se joindre deux

graves maladies qui la mirent aux portes du tombeau, et ce ne fut

qu'à l'aide d'une protection particulière de St. Joseph, auquel elle

avait eu dès ses premières années la plus tendre dévotion, que la

jeune servante de Dieu put enfin consommer son sacrifice. Sa

vie d'Hospitalière fut longue, utile et édifiante. Au premier incendie

en 1695, elle était supérieure, la Sr. Macé était assistante et laSr. Ca-

therine Denis dépositaire. Comme on le sait, ce fut elle qui écrivit

les annales de l'Hôtel-Dieu, œuvre digne de son intelligence et de sa

haute piété, et à laquelle elle mit la dernière main en 1725. Une mort

douce et calme vint terminer son existence en 1732 ; elle était âgée de

quatre-vingt-deux ans.
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Charifou, Marie-Renée Godefroy de T. R., Marie Boucher de T.

R., Jacqueline des Pins, Margte. Denis, Marie M. Marsolet, Mlle.

de la Ferté, M. Toupin, Mlle. Le Blanc, Marie La Mouche, M.

de St. Denis, Marie de Villiers, M. Cath. Nosse de Messeray,

Franc. Phélipeau, Jeanne Soulard, Marie M. du Tilly, Anne Le

Mire, Marie M. Sedilot des Noyers, Cath. de Launay, Franc.

Pinel, Jeanne Lavallée, Charlotte Denis, Jeanne Courville, Jeanne

Charpentier, Claire Gauthier, Isabelle du Pérat, Mlle. Amiot,

Marie Anne Migeon de Branzac, Mlle. Godefroy de Linctot, Marie

Hamel, Mlle. Soumande (1), Gen. de la Glardière, M. Le Mire,

Margte. du Tilly, Mlle, Le Grand, Mlles. Trépagny, Ratté, Cons-

tantin et Poulin, Charlotte Bissot, Mlles. Perrot et Loignon, Gen.

CouïUard de l'Espinay, Mlle, de la Haye, Cath. Thivierge, Marie

Duguet, Franc. Le Mire, Franc. Denis, Mlle. Boucher, Franc.

Tellier, Mlle. Normand, Dorothée du Bois, Mlle. Rochon, Franc.

Boucher, Thérèse Lessard, Mlle, des Noyers, Mlle, des Prés,

Claire Gauthier, Félicité Picard, Anne Mars, Jeanne Soulard,

Cath. Denis, Mlles, de Bellefond, la Briôre, le Vasseur, et la Ga-

renne, Mlles. Pinguet, Boucher, de La Lande, de Comporté, de

St. Amand, M. Thérèse Duguet, Barbe Montmenil, M. Thivierge,

Isabelle du Buisson, Mlles. Gaignon, Fournier et Mars, Favel,

Boutteville et Roussel, Jeanne de St. Amand, Mlles. La Branche,

Roberge, Giroux, Durant, de Vitray, Margte. de Linctot, Isabelle

de Joybert de Marson, Mlle. Xaintes, Jeanne Toupain, Louise

Courville, Marie Anne La Roche, Jeanne du Menu, Mlle. Four-

nier, Louise de la Glardière, Marie Thérèse du Pont, Cath. Gau-

thier, Franc. Le Vasseur, Marguerite et M. Madeleine du Bois,

Franc. Savin, Thérèse Gaulin, Louise Mars, Marie du Menu,

Marie Anger, Cath. d'Ailleboust des Musseaux, Claire Montmo-

rency, Cath. Loignon, Marie M. d'Amour des Chauzfours, Ger-

trude Rose, Marie-Thérèse Lacombe, Jeanne de Villeneuve, Anne

de la Vallée, Mlle. SédiLù des Noyers, Marie-Anne Le Mire,

Anne Bonnehomme, Jeanne Franc. Normand, M. Madeleine Gau-

thier, Margte. Guyon, Marie TrudcUe, Louise Denis, Louise de

(1) Cette demoiselle est décédée au pensionnat dans le cours de

l'année 1677, après une maladie de deux jours.

'4"
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lurs de

Lanaudière (llel. Ursuline Québec), M. Madukine du Pont (de-

puis Mme. Lemoyne de Maricourt), Mlle. Blason T. R., Margte.

Chorel de St. Romain, Margte. Pinard, Cath. Soulard, Marie

Anne Gauvreau, Susanne La Rose, Marie Anne Begin, Isabelle

de la Vallée, Marie Neveu, Marie Anne Roberge, Marie Anne

Frérot de la Chesnaye, Louise de Xaintes, Marie M. Brassard,

M. Madeleine Guyon, Isabelle de la Garenne, Louise Fauvel,

Anne Joly, Anne Chrétien, Marie C. Mainville des Chênes, Anne

Pomainville, Cath. Juchereau de St. Denis (Rel. Ursul. Québec),

Marie ^inne Guyon, Charlotte Charest, Barbe Bélanger, Anne Le

Hardy, Anne Picard, Isabelle du Perat, Louise et Charlotte du

Tilly, Anne Sédilot-Montreuil, Louise Dion, Margte. Tessier, Hé-

lène Routot, Marie M. Gariépy, Louise Mathieu, Charlotte Guyon,

Anne Pinelle, Charlotte Renaud, Margte. Brière, Charlotte Côté,

Marie Roussel, Anne de Lauson (1), Mlle. Le Moine T. II., M.

(1) Parmi les élèves du Monastère que nous citons présentement,

il en est deux qui méritent un intérêt tout particulier : ce sont les de-

moiselles Anne de Lauson, petite-fille du gouverneur de ce nom, et

Marie M. des Moulins, de Trois-Kivières.

Ces deux élèves, qui avaient été confiées à nos Mères dès leur plus

tendre enfance, se trouvaient ati pensionnat à la mort de notre Vén.

Mère Marie de l'Incarnation. Elles furent conduites auprès de cette

bien-aimée Mère st reçurent sa dernière bénédiction. L'effet de cette

bénédiction paraît être de leur avoir ouvert à toutes deux l'entrée du

ciel dans la fleur de leur innocence et de leur jeunesse.

Anne de Lauson n'avait que trois ans quand on l'amena aux Ursu-

lines, peu de temps après la mort tragique de Jean de Lauson son père.

Cette enfant unissait aux grâces ingénues de la nature, la vivacité de

l'esprit et la bonté du cœur, en sorte que ses pieuses maîtresses n'eu-

rent qu'à cultiver en elle les heureuses dispositions que le ciel y avait

mises.

Ses succès dans la route épineuse de l'étude répondirent à l'at-

tente de ses amis ; on eut surtout la rare consolation de voir que cette

jeune demoiselle savait déjà apprécier la " figure de tout ce qui

passe" au point de vue de la foi. Comme sa sœur Marie, elle était

résolue de se consacrer à Dieu en s'enrôlant sous la bannière de Ste.

Ursule ; mais à l'entrée de sa seixième année, au moment où la porte

du noviciat allait s'ouvrir devant elle, le Seigneur appela à lui, H

fl
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Guidet, T. R,, Isabelle Le Fêvre T. R., Marie de Lauson (Rel.

Ursul, Québec), Cath. Le Fêvre, Anne de Laroche, Louise de la

Ferté (1), Margte. Seigneuret, Anne de la Chesnaye, Gen. Bissot,

M. Guilbout, Mlle. Anne do la Marque (2), Marie M. des Mou-
lins (3), Charlotte Béranger, Marie Chauvin T. R., Marie Beau-

jeune et pieuse Anne pour la placer parmi ses anges. Voici ce que

dit notre vieux récit au sujet de la mort de cette aimable enfant.

"Mlle. Anne de Lauson, nous fui enlevée en un moment le 13 novem-

bre 1672, sans nous laisser le loisir de lui faire administrer les sacre-

ments, ce qui nous causa une très-sensible douleur. L'ardeur que

Mlle, de Lauson avait montrée pour embrasser la vie religieuse, jointe

au désir qu'elle témoignait d'être enterrée avec le saint habit de notre

ordre au cas qu'elle mourût avant son entrée au noviciat, fit qu'après

son décès on la revêtit de l'habit d'Ursuline, et elle fut enterrée dans

le caveau des religieuses."

(1) Filleule de Mme. de la Peltrie. On appelait ainsi, non-seule-

ment celles qu'elle avait tenues sur les fonts baptismaux, mais encore

celles dont elle défrayait l'éducation. Nous n'en indiquons que quel-

ques unes.

(2) Demoiselle noble envoyée par le Roi en 1663. Protégée de M.

Douit.

(3) Mlle. Marie Madeleine des Moulins eut le bonheur de donner à

ses jeunes compagnes le plus bel exemple de soumission à la volonté

divine, en quittant sans regret à la tleur de son âge tout ce qu'elle avait

aimé sur la terre. " Mlle, des Moulins, dit notre récit, nous avait

été confiée à l'âge de quatre ans, par son père et sa mère, et noua

l'avions élevée dans une grande innocence. Pieuse, aimable et intel-

ligente, cette enfant semblait destinée à faire un jour le bonheur de sa

famille, mais Dieu avait sur elle d'autres vues. Déjà ses parents

avaient fixé l'époque où ils devaient venir de Trois-Rivières la cher-

cher, et leur douleur fut grande lorsqu'ils apprirent la nouvelle de sa

mort.

" Cette jeune demoiselle qui était dans sa quinzième année, fut at-

teinte subitement d'une maladie mortelle, mais la vue d'une mort pro-

chaine ne l'effraya point ; ayant fait son sacrifice, elle se disposa avec

une piété fervente â paraître devant Dieu et mourut dans l'infirmerie

des religieuses le 22 juin 1674. Comme sa compagne, Mlle, de Lau-

son, Mlle, des Moulins a obtenu par ses ardentes prières la grâce d'être

enterrée parmi des religieuses."
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dry, Claire Turgeon, Marguerite et Elisabeth Gravelle, Mario M.

Bacon (filleule de Mme. de la Peltrie), Franc, de la Haye

(filleule de Mme. de la Peltrie), Marie Dognon, Mlle. Glo-

ria, Bosalie Duguet, Anne Macart (1), Barbe Denis, les deux

filles de Jean du Maine, Mlle. Couillard de L'Espinay, Mlle, des

Musseaux, Mlle. Lemaître T. R., Franc. Savard, Mlle. Lafond,

Marie Boissel, Marie M. Pinguet, Mlle, de la Garenne, Geneviève,

Catherine et Claire Bissot de Mingan, M. Jeanne de St. Quentin,

Anne Goupil, Marie Perrot, Barbe Julien, Sébastienne Lognon,

Simonne Bisson, Catherine Macart, Marie de Villeneuve, Jeanne

Dandonneau, Marie Margte. et Marie Mad. Gloria (2), Anne Du-

rant, Marie Cloutier, Jeanne-Isabelle Le Mire, Marie Ancelin,

Marie Vigner, Dorothée Brassard, Marguerite La Marchère, Si-

monne Chalifou, Margte. de Villeneuve, Marie Fournier, Marie

M. Bourgery (3), Anne Baillargeon (4), Franc. Capet, Marie

Lambert, Anne Aube, Marie-Anne Berry, Marie Bissot, M. Ga-

(1) Anne et Catherine Macart appartenaient à cette intéressante fa-

mille, dont le père et la mère furent massacrés à l'Ile-aux-Oies en

1655.

(2) Ces deux demoiselles furent religieuses à l'Hôtel-Dieu de Québec.

Petites-ôlles du bon et vaillant Jean Bourdon, elles se sont montrées

dignes de la famille de saints à laquelle elles appartenaient. Son édu-

cation étant terminée, Mlle. Marie Marguerite Gloria entra à l'Hôtel-

Dieu avec Gabrielle Denis, le jour de l'Assomption 1674, âgée d'en-

viron quatorze ans. Après avoir passé vingt trois ans au service des

membres souffrants de Jésus-Christ, elle mourut subitement le jour de

Pâques 1697, dans l'exercice actuel de sa charge de maîtresse des

novices.

Mlle. Marie Madeleine Gloria fut reçue à l'Hôtel-Dieu de Québec vers

la fia de l'année 1677. Elle prit à sa vêture le nom de Marie de

l'Assomption, et rendit dans la suite les services les plus importants à
sa communauté. Nommée maîtresse des novices en 1701, élue supé-

rieure en 1708, assistante en 1711, et ensuite dépositaire, elle s'ac-

quitta toujours de ces différentes charges à la satisfaction de tout le

monde.

(3) Captive ramenée des Cinq Cantons, rachetée en 1666.

(4) Captive aussi des Iroquois, délivrée par le Marquis de Tracy en

1666.

1
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liepy, M. La Roche, Louise Béranger, Mlle. Souiuando, Margte.

du Tilly, Elisabeth Le Mire, Margte. Drouin, Franc. Goby, Marie

Morin, Marie Lavoie, Marie Creste, Elisabeth Aube, Margto.

Couture, Isabelle Létoumeau, Marie M. Marsolet, Marie RL

Peltier, Marie-Charlotte Qodefroy, Marie Nielle, Margte. Poulain,

Mlle. Closse (1), Anne Perrot, la fille de Mr. de St. Luçon, Mlle.

du Clos (2), Mlle. Leduc, Angélique Saillie, Mlle. Le Fleur, Mlle.

(1) Cette intéressante orpheline, fille de Mme. Elisabeth Moyen

dont nous avons vu plus haut la notice, fut privée de son père dès

l'âge de deux ans, et voici à quelle occasion. M. Lambert Cio^^^e,

Major de ville à Montréal, était un de ces hommes intrépides que Dieu

suscite quand il lui plait, pour la gloire de son nom et la défense île

eon peuple. D'une valeur au-dessus de tout éloge, il était toujours

prêt à affronter les dangers et brûlait de s'immoler au salut de sa pa-

trie adoptive. Ses amis, craignant à bon droit pour sa vie, lui disaient

souvent qu'il devait songer un peu à sa conservation, mais il leur

faisait cette admirable réponse :
** Messieurs, je ne suie venu à Ville-

Marie qu'afin d'y mourir pour Dieu, en le servant dans la professioi

des armes, et si je savais que je ne dusse pas y périr, je quitterais le

pays pour aller servir contre le Turc, afin de n'être pas privé de cette

gloire." Bientôt ses désira furent satisfaits : le 6 féfrier 1662, les

Iroquois vinrent fondre sur la ville de Montréal ; le vaillant Major

prit ses armes et courut à la mêlée : les barbares furent repoussés

avec des pertes immenses, mais cette victoire fit couler bien des larmes,

car le pays perdait un héros qui, depuis dix ans, s'était cent fois sacri-

fié pour sa défense.

Sa jeune veuve à qui ce nouveau massacre rappelait les faits autre-

fois accomplis à l'Ile-aux-Oies, dans la maison de ses infortunés pa-

rents, ne chercha de consolation qu'au pied des saints autels. En
1669 elle fit le voyage de Québec pour placer au pensionnat sa fille

alors âgée de neuf à dix ans, et cette enfant, douée des plus belles dis-

positions, répondit aux soins dont elle fut ici l'objet, et sut dans la

suite par ses vertus et ses belles quahtés, se rendre digue du beau nom

de Lambert Closse.

(2) Au mois d'octobre 1669, on amena au pensionnat trois demoi-

selles de Montréal avec lesquelles nos lectrices seront sans doute bion

aises de faire connaissance. Nous mentionnerons d'abord Mlle, du Clos

dont la mère, l'une des plus vertueuses femmes de son temps, fut

aussi la plus intrépide entre toutes les dames de Montréal. Au mois
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Denis, Gabrielle Moneau, Marie Le Mire, M. Le Normant, Jac-

queline Boulay, Anne du Fresne, Louise Morel, Marie de la Ga-

renne, M. Ilayot, Marie M. Morin, Mlle. St. Amand, Franc. Gra-

velle, Mlle, de Longchamp, Mlle. Chapau, Ang. Batanville, Mlle.

L'Espérance, Mlle. Courville, M. Chalu, Cath. Pnguet, Mlle, de

Villieux, Marie Vincent, M. Montmorency, Marie M. Aniiot,

fut

de février 1661, Mme. du Clo8, ayant aperçu de sa maison une horde

d'Iroqiiois qui se jetaient inopméinent sur des Français dispersés hors

de la ville sans défense et sans armes, prit à la hâte sur ses épaules

une grande charge de fucils, et courut jusqu'au milieu des Iroquois

pour porter à ses compatriotes ce secours providentiel. Ceux-ci la re-

çurent comme un auge descendu du ciel, et forts de leur confiance en

Dieu, ils mirent bientôt en déroute ces ennemis acharnés du nom chré-

tien, qui avaient déjà entonné leurs chants de victoire.

La seconde "Montréalaise de marque" qui entra au mois d'octobre

1669, fut Mlle. Angélique Sailly ; voici son annonce: "Le 17 du

dit mois et an est entrée en notre pensionnat pour être instruite Mlle.

Ang. Sailly ; c'est Mlle. Mance qui a répondu pour sa pension." L'an-

née suivante. Angélique retourna à Montréal, mais elle revint ici plus

tard avec Mlle. Souart, nièce du prêtre Sulpicien de ce nom, et passa

encore quelque temps au pensionnat avant son retour en France. La
troisième que nous voulons faire remarquer est Mlle. Le Duc, la pre-

mière Montréalaise qui embrassa la vie religieuse à Ville-Marie ; elle

fit profession chez les Hospitalières de sa ville natale. Arrivée à

Québec en 1669, elle s'appliqua si consciencieusement à ses devoirs

de classe, qu'il fut dès lors facde de prévoir que le Seigneur avait sur

cette jeune fille quelque dessein particulier pour son service. Cepen-

dant la demoiselle n'était pas persuadée que le Seigneur voulût pos-

séiler exclusivement son cœur ;
elle aima le monde et quoiqu'elle con-

servât toujours la plus tendre piété, elle ne songea, à son retour

à Montréal, qu'aux moyens de s'établir dans la société le plus avan-

tajjeuscment possible. Cédant enfin à la grâce qui la sollicitait de-

puis longtemps, elle fit son sacrifice avec une généroaité parfaite, entra

au noviciat de l'Hôtel-Dieu en 1677, à l'âge de vingt ans, et y fit

profession après deux ans d'épreuve. Dans la suite, sœur Leduc fut

d'un grand secours à la communauté naissante, en s'acquittant digne-

ment des premières oflBces de la maison, et elle continua à édifier

grandement ses sœurs jusqu'à l'année 1712, époque où elle mourut

de la mort des justes, âgée de cinquante-cinq ans.
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Mlle. Bondy, M. Anne Pinguct, Mlle. Poirier, Mlle. Neveu, Marie

M. de St. Luçon, Mlle. Prévost, Ang. Denis, M. Pezard de Lu.

touche, Margte. Marie Savard, Mlle, de la Glardiùre, Mlles. De-

nis et de Linctot T. R., Marie Gauthier, Gertrude du Buisson,

Cath. Gauthier, Marie Lcnielin, Claire Gauthier, Marthe Bérau-

gcr, Marie de La Rivière, Franc. Paradis, Cath. Pinguet, Marie

Le Maître, Louise et Barbe le Vallon, Marie Marchère dit La

Roche, Mario Racine (1), Madeleine Chatillon, Louise Morel,

Jeanne Le Ber, M. Anne des Granges, Angélique Denis, Louise

St. Amand, Marie M. Neveu, Marie Bedard, Marie M. La Forge,

Marie Nolun, Marie Charderet, Marie M. et Margte. Le Gurdcur,

Gen. Thude, Thérèse Poirier, Marie-Ursule Durant, Marie de la

Bourbonnière, Marie M. Berthelot, INIarie La Mouche, Angélique

de Lauson, Barthelemie Maillot, Charlotte Le Moine, Antoinette

des Groiselli'^ra, Anne de la Garenne, Mlles. Marie Anne Robineau

de Bécancourt, Gabrielle Migeon de Bransao (2), Jeanne la Yer-

(1) Voici la notice que notre récit a conservée de cette pieuse de-

moiselle ; "Mlle. Marie Racine est sortie de notre pensionnat le 20

avril 1674 pour monter à Montréal et entrer chez les Mères Hospita-

lières afin de demeurer parmi elles."

Ayant écrit aux dames de l'Hôtel-Dieu de Montréal, pour obtenir

quelques renseignements sur la suite de la vie de cette intéressante

élève, voici ce que nous a répondu la Mère supérieure"en mars 1863.

" Mlle. Marie Racine entra à notre noviciat en 1674 ; elle y fit pro-

fession et mourut après soixante ans d'une vie fervente et régulière, à

l'âge de quatre-vingts."

(2) Mlle. Gabrielle Migeon, fille du Lieutenant de Montréal, J. H.

Migeon de Bransac, sortit du pensionnat à l'âge de seize ans. Douce

et modeste comme un ange elle était de plus douée des qualités exté-

rieures les plus propres à rendre son sort heureux selon le monde.

Bien loin de songer à la vie religieuse elle se jeta au contraire dans les

réunions les plus brillantes, et faillit être prise au filet comme " l'oi-

eeau imprudent." Une alliance avantageuse ayant été lestement ré-

solue, un prêtre, ami de sa famille, lui conHcilla de faire une retraite

comme préparation prochaine à ses noces. Ayant suivi cet avis, le

Seigneur la combla de grâces et lui manifesta si clairement les desseins

qu'il avait sur son âme, qu'elle rompit sans retour avec le monde et

entra chez les Hospitalières de Ville-Marie, au temps même fixé pour

i
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dure, Marie A. Bolduc, Mlles, du Puy, Lnndron, lliuvillo, La

Garenne, Daniour, do Xaiutes, Isabelle Clialle, Marguerite Bou-

cher, Ang. do la Glardiôre, Catherine Denis, Françoise Cloutier,

Jeanne Lenielin, Agnès Picard, Marie Joly, Anne Launan, Char-

lotte Frérot de la Chesnaye, Geneviève Parant, 3111e. du Perat,

Louise de Xaintes, Marguerite Godefroy de Vieuxpont, Mlles.

Guyon, Manfis et Berthier, M. Renée Chorel de St. Romain, M.

Anne Perrot, Marie-Agnès Bertiaume, Marie Thérèse Guyon,

Gen. Daniour des Chauxfours, Marie Robitaille, Marie A. Mé-

nage, Mlle. Normand des Iles, Geneviève Racine, Anne Huault,

M. Madeleine du Tilly, Marie-Thérèse Lapicrre, Isabelle La

Brèche, Marie M. Drouard, Marie Thivicrge, Mlle. Marquis,

Thérèse Parant.

Parmi ces jeunes élèves dont nous venons de donner la liste, un

grand nombre ont excellé plus tard dans les vertus fortes et géné-

reuses qui caractérisent la véritable mère chrétienne. Les nom-

breux enfants qu'elles ont élevés dans la crainte de Dieu sont leur

éloge, et les registres du Monastère après avoir conservé le nom

des mères, nous montrent avec la même consolation celui de leurs

pieuses filles.

Loin de nous donc l'idée d'attribuer à la seule éducation du

pensionnat, quelque religieuse et quehiue parfaite qu'on la suppose,

les vertus et les bonnes œuvres qui ont fait dès les premiers temps,

et qui font encore le plus glorieux apanage des femmes du Ca-

nada ; nous connaissons trop bien par notre propre expérience,

l'impérissable et puissante influence que Dieu accorde aux exem-

ples d'une mère chrétienne, qui s'élève à la hauteur de sa sublime

vocation. Parmi la longue liste des religieuses qui ont perpétué

en ce lieu, depuis deux cent vingt-trois ans, l'œuvre bienfaisante

de notre Vén. Mère 3Iarie de l'Incarnation, combien n'v en a-t-il

pas qui doivent aux vertus de leurs mères, la grâce d'avoir pu

quitter les routes de la vie commune pour embrasser un état plus

son mariage, en septembre 1687, à l'âge de dix-neuf ans. Nos lec.

trices trouveront ailleurs d'intéressants détails au sujet de sa mère

qui se fit religieuse Hospitalière ; et aussi sur sa jeune sœur et sur

sa nièce qui se firent religieuses dans uotre Monastère.
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pariait ? Bien plus, nous ne doutons pas que les nombreux et di*

gnes prêtres du Canada n'ajoutent volontiers leur témoignage,

pour j roclanier ce que l'on doit à l'influence maternelle. Et ces

citoyens respectables qui honorent aujourd'hui la religion de leurs

pères, se faisant gloire de rendre à Dieu leurs devoirs de chré-

tiens, reconnaîtront avsi qu'ils se ressentent des leçons du berceau

et du foyer.

Nous avons senti le besoin de laisser échapper cette parole de

piété filiale, à l'égard dt, ces admirables mères du Canada.

lluvenons maintenant au pensionnat pour y contempler une

jeune vierge qui s'inspire, dans la solitude du cloître, de ces su-

blimes sentiments qui en feront plus tard un holocauste digne de

se consumer au pied do l'autel du Seigneur.

Notice sur S&ïlt, .Jeanne Hc 33er.

Mlle. Jeanne Le Bcr naquit en la ville de Montréal le 4 jnn-

vier 10(52, et fut baptisée le même jour sous le nom de Jeanne,

qui était le nom de sa mère comme aussi celui do sa marraine

Mlle. Manco. Son parrain fut M. Paul do Chomcdey, Sieur dy

Maisonnouve (1) Gouverneur de Montréal, homme aussi pieux

que vaillant et dont l'exemple contribuait grandement à faire

aimer et respecter la religion dans la colonie.

lia petite Jeanne étant fille unique, devait être l'objet privilé-

fi^ié des soins de sa mère ; elle reçut sa première éducation à la

(1 ) Paul de Clioinedey de Maisonneuve était un gentilhomme de

Champagne d'une valeur peu commune, et qui dès l'âge de treize ans

servait dan» les guerres de Hollande. Doué d'une sagesse bien extra-

ordinaire dans un militaire de cet âge, il craignait sur toutes choses

la contagion du mauvais exemple et, pour se mettre à l'abri de leur in-

fluence, il égayait ses loisirs en jouant du luth. La lecture des Rela-

tions lui inspira le désir de se conirircrer à l'œuvre d'évangéliaation

que les UR. Pères Jésuites avaient inaugurée en Canada. Ayant fait

connaissance avec le R. P. Charles Laleniant, celui-ci le recommanda

à M. Le Royer de la Dauversière qui, de concert avec le Baron de

Faucamp, avait acheté de M. de Lauson l'île de Montréal. Ces me»'

sieurs le choisirent pour gouverner la petite " colonie insulaire."
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maison paternel','^ où, plus tard, elle devait pratiquer des vertus

tout-i-fait extraordinaires.

Elle avait atteint sa quatrième ann«je et oflFrait dans son exté-

rieur le type d'un de ces beaux anges de Raphaël, quand la joie

et le bonheur de cette aimable famille reçurent un nouvel

accroissement par l'arrivée de Mlle. Marie Le Bor. Pendant

plus de deux années cf^tto vertueuse demoiselle partagea avec sa

belle-sœur les soins de l'éducation de ses jeunes enfants. Elle fit

alors connaître son dessein d'embrasser l'Institut des Ursulines.

Son frère, fidèle aux maximes des associés de Montréal, mit tout

en œuvre pour la retenir dans l'une des maisons religieuses qu'on

venait d'y fonder ; mais reconnaissant ensuite que telle n'était pas

la volonté de Dieu, M. Jacques Le Ber fit son sacrifice, et quoi-

qu'il en coûtât bien des larmes à sa famille, il amena lui-même sa

sœur bien-aimée aux Ursulines de Québec.

M. et Mme. Le Ber étaient depuis longtemps décidés à envoyer

leur fille à notre pensionnat pour y faire sa première communion

et poursuivre un cours d'études convenable à une jeune demoiselle
;

cependant on remettait toujours à plus tard cette nouvelle sépa-

ration, et ce ne fut que dans sa douzième année que Mlle. Jeanne

Le Ber, parée de toutes les grilces de l'innocence et de la beauté,

fut présentée à nos Mères. Si l'éloignement de cette enfant clu^rie

fut pénible au cœur de sa mère, il n'en coûta pas moins à son père

qui l'aimait comme son unique ; mais M. Jacques Le Ber ne re-

cula devant aucun sacrifice pour assurer à sa fille le bienfait do

l'éducation. Il y avait déjà quelque temps que sa pieuse tante,

la Mère de l'Annonciation, avait fait profession dans notre Monas-

tère quand Mlle. J. Le Ber y fut amenée.

3La Vitrât tre TCIIe^iWarfe auv UvBvdintB.

Dès son arrivée au pensionnat, au mois d'avril 1674, Jeanne

Le Ber se fit remarquer par sa piété, sa douceur et son angélique

modestie. Ce fut surtout à l'époque de sa première communion

que la vie de la jeune vierge parut admirable ; il était évident

qu'elle posait sur un fondement solide les bases do sa future

sainteté.
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M. de Montgolfier, Sulpicien, voulant plus tard faire un recueil

des vertus de Mlle. Le Ber, vint consulter ici celles de ses maî-

tresses qui vivaient encore. Nos Mères lui firent un résumé fidèle

de ce qu'elles avaient le plus admiré dans la conduite de cette en-

fant, et c'est par li qu'il commence la vie manuscrite de cette

vierge. En voici les premières pages :

" Les dames Ursulines de Québec, dont un des principaux en-

gagements est de travailler à l'éducation des jeunes personnes de

leur sexe, étaient déjà établies depuis quelque temps (trente-cinq

ans) à Québec, où elles s'acquittaient de ce devoir avec zèle et

succès. Leur réputation était déjà répandue dans tout le pays
;

elles excellaient surtout pour le spirituel, dans l'éducation chré-

tienne, et pour le civil, dans les ouvrages de broderie, dont elles

faisaient grand usage, particulièrement pour les ornements d'église.

La jeune Le Ber fut envoyée à cette école. Rien ne pouvait être

plus conforme à ses goûts et à ses inclinations. Sa mère, qui l'ai-

mait uniquement, fut vivement touchée de cette séparation, qui

n'était cependant que le prélude des sacrifices qu'elle eut à faire

dans la suite, à l'occasion de cette chère fille. Jeanne Le Ber,

prévenue de bénédictions au-dessus de son âge, entra avec plaisir

au Couvent des Ursulines, où retirée dans l'enceinte de la maison

de Dieu, elle faisait ses délices d'être élevée parmi les jeunes vier-

ges, qu'on y formait à la piété comme à la plus parfaite observance

de tous les devoirs de la vie chrétienne. Nous sommes du moins

assurés que pendant tout le temps que Mlle. Le Ber demeura aux

Ursulines, elle y fit l'édification des autres pensionnaires et l'admi-

ration des religieuses chargées de leur conduite. C'est le témoi-

gnage qu'en ont rendu ces mêmes religieuses, et c'est sur leur dé-

position que nous allons raconter ce qui suit :

" Mlle. Le Ber, disent-elles, étant pensionnaire dans notre mai-

son, nous a donné, dès sa plus tendre jeunesse, des marques de la

plus sublime vertu, tout à fait rares et au-dessus de son âge. Elle

avait surtout le plus grand mépris, disons mieux, une véritable

horreur pour le monde, ses maximes, ses vanitf^s et ses plaisirs.

Douée d'un attrait singulier pour la retraite et le silence, elle avait

un goût très-décidé pour la vie intérieure et l'esprit de prière ab-
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eorbait toutes les puissances de son âme ; enfin, elle était pénétrée

d'un grand respect et d'une soumission entière envers ses maî-

tresses. Voilà, disent-elles, ce que noua avons admiré souvent, et

voici quelques traits qui la caractérisent parfaitement. Plusieurs

personnes de la ville à qui elle avait été recommandée, lui en-

voyaient de temps à autre des douceurs ou des bagatelles d'amu-

sement, comme des petits meubles dont on fait usage dans les tra-

vaux convenables aux demoiselles, et divers objets utiles pour la

broderie, qu'on enseignait dans la maison. Pour les bagatelles de

pur amusement, ainsi que les douceurs, elle n'y touchait jamais
;

son esprit de mortification en eût trop soufibrt, et si par politesse,

elle les recevait quelquefois, ce n'était que pour les livrer ensuite

à celles de ses compagnes à qui cela pouvait faire plaisir. Quant

aux meubles nécessaires pour ses broderies, Mlle. Le Ber n'en

voulait jamais que de simples, et lorsqu'on lui en présentait quel-

ques uns, sa première attention se portait à les examiner avec

soin. S'il arrivait qu'elle y aperçut quelque chose qui sentît tant

soit peu la vanitiS, elle n'en voulait plus ou si elle était forcée de

s'en servir par obéissance, elle se soumettait à la vérité, mais on la

voyait arroser l'ouvrage de ses larmes.

" Nous étions toujours dans l'admiration, do voir une enfant de

son âge douée de tant de mépris et d'éloi;:;nemcnt
]^

• u ces sortes

de bagatelles, que les autres enfants recherchent pov; l'^'dinaire

avec tant d'empressement. Mais c'est que de" In'S Mî Jeanne

Le Ber jugeait des choses selon les lumières de ia foi ci '|U'olio

discernait déjà dans ce qui est purement hiutilo, wu amusement

d'esprit en rapport avec les vanités d'un monde .^prouvé qu'el' >

détestait dans le fond de son cœur. Son aniMUi pour la vie ca-

chée, la retraite et le silence, se manifestèrent 'gaiement dans une

infinité de circonstances. La jeune élève n'avait paa cependant

de raison pour craindre de parler, car elle le faisait toujours bien.

Mais comme elle ne voulait le faire qu'à propos, c'était avec peine

qu'elle paraissait en certaines occasions où elle aurait pu être re-

marquée et s'attirer quelque louange. C'est un usage dans nos

classes, (ju'uux approches de certaines fêtes de l'année, et surtout

au temps de Noël, tant pour cultiver la mémoire des culauts et lu

na
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remplir de bonnes choses, que pour leur donner de la grdce dans le

port et les mouvements extérieurs, on leur fait apprendre par cœur

quelque pastorale ou autre pièce de dévotion. Dans ces sortes

d'exercices, chaque élève remplit un rôle.

" L'on se conforme autant que possible, dans la distribution des

rôles, à l'inclination et au caractère des jeunes filles. La petite

Jeanne, qui était obligée de faire comme les autres, et qui aurait

pu se charger de représenter les premiers personnages et s'en ac-

quitter avec honneur, demandait toujours les rôles où il y aurait

moins à réciter ; elle préférait même les personnages qui suppose-

raient l'acteur dans un état de mépris. Il arriva cependant qu'un

jour son tendre amour pour Notrc-Seigneur lui fit trahir sa réso-

lution, et l'on n'en connut que mieux son humilité. Il était ques-

tion de faire remplir par difi'ércnts personnages, l'adoration des

pasteurs à la crèche de Jésus Enfant. On lui demanda couinie

aux autres qui elle voulait représenter dans cette pastorale. " C'est

l'Enfant Jésus, répondit aussitôt l'aimable Jeanne Le Ber."

" Vous ne choisissez pas mal, Mademoiselle, répondit-on ; mais

nous serait-il permis de savoir la raison de ce choix?" " C'est,

répondit l'enfant sans hésiter, que le petit Jésus ne dit mot et ne

se remue point, et que je voudrais l'imiter en toutes choses."

" De ce recueillement intérieur qui faisait toutes ses délices,

naissait l'esprit de prière et un zèle si ardent pour la méditation,

dans laquelle le Saint-Esprit, ce semble, ait voulu être son premier

maître, que durant son séjour au pensionnât, dans cet ùge si

tendre, on l'a souvent trouvée seule, occupée de la prière, dans des

lieux isolés de ses compagnes. Si quelquefois, durant les récréa-

tions communes, la pieuse Jeanne disparaissait tout à coup,

l'on était sûr de la trouver prosternée devant le très-St. Sacrement,

ou absorbée en Dieu dans quelque oratoire domestique."

" Outre le respect qu'elle avait pour la pré.scnce de Dieu, ajoute

M. de Montgolfier, elle puisa dans lu maison des Ursulines, trois

sortes de dévotions aussi solides dans leur nature que Halutaiies

dans leurs efièts. La première avait pour objet le très-saint Sa-

crement, la seconde, la Sainte Vierge, la troisième, les bons anges

et surtout l'Ange Gardien. Dans la maiaon dca Urauliucs, iMlle.
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Le Ber eut occasion de se former à la première de ces dévotions,

parce que les instructions, les exemples, les travaux, tout respirait

l'amour pour ce grand mystère, et elle sut en profiter. Comme il

était alors question de la préparer à la première communion, toutes

ses actions ainsi que les instructions qu'elle recevait, devaient avoir,

par conséquent, un rapport direct à cette sainte action, dont elle

comprit bientôt toute l'importance ; aussi, la pieuse enfant fit-elle

sa première communion avec des sentiments de ferveur qu'il n'est

pas possible d'exprimer. Ce ne fut pas seulement une ferveur

passagère, telle qu'elle se trouve dans la plupart des autres enfants.

Au contraire, Mlle. Le Ber se sentit puissamment soutenue et for-

tifiée dans la suite, par les grâces qu'elle recevait intérieurement

dans le recours fréquent à ce divin sacrement. Elle le fut aussi

extérieurement par l'exemple de piété que lui donnaient ces saintes

religieuses, dont presque tous les travaux étaient consacrés à l'hon-

neur du très-St. Sacrement. Les voyant toujours occupées à

dos ouvrages de broderie ou de dorure pour la décoration des au-

tels, la jeune Le Ber prit tant de goût à ces travaux qu'elle égala

dans la suite ses maîtresses, car elle y consacra toujours depuis,

ses veilles et ses loisirs. Comme l'amour tendre envers Marie

suit de bien près celui que l'on a pour son divin Fils, aussi celui-

ci est-il ordinairement la mesure du premier, et il en fut ainsi

pour Mlle. Le Ber. Enfin, sa dévotion envers les bons anges était

aussi ardente que généreuse. La pensée de ces esprits bienheureux

qui sont sans cesse en la présence de Dieu, l'aflFectait de telle ma-

nièrr
,
qu'elle ne pouvait se souvenir d'eux, sans éprouver dans son

cœui de grands sentiments de confiance et d'amour. C'est ainsi

que Mlle. Jeanne Le Ber âgée de quatorze à quinze ans, sortit des

Ursulines de Québec, vers Tannée 1677, pour revenir à Montréal

dans la maison paternelle."

JLa Vittae lie TUle'jWarCe lians la maCson Ire son père.

De retour à Montréal, au sein de sa famille, Mlle. Le Ber suivit

aussi fidèlement que possible la règle du pensionnat. Elle se le-

vait à une heure réglée, entendait chaque jour la sainte messe,

faisait de grand matin la méditation, et avant le dîner, l'examen
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de conscience, suivant avec la plus scrupuleuse exactitude la vo-

lonté de ses vertueux parents. Ceux-ci, justement fiers de leur

fille, voulurent qu'elle s'habillât selon son rang, et elle y acquiesça

sans résistance, persuadée qu'on ne la contraindrait jamais à trans-

gresser en ce point la modestie chrétienne. Cette jeune fille, éclai-

rée de l'EspritrSaint sur la frivolité de tous les avantages extérieurs,

comptait pour peu de choses le fragile éclat d'une beauté peu

commune, et elle ne paraissait jamais aux yeux du monde sans se

faire une extrême violence. Son cœur pur ne put s'ouvrir aux

folles joies et aux afièctions de la terre, et à l'âge do dix-sept ans

elle prit une résolution dans l'accomplissement do laquelle cette

vierge magnanime s'éleva à la hauteur de l'héroïsme chrétien. Ce

fut par le vœu de chasteté perpétuelle que l'innocente victime

inaugura son grand sacrifice. Elle eût voulu dès lors faire le vœu

de réclusion perpétuelle, mais son directeur, M. Séguenot, n'y

donna son consentement que cinq années plus tard.

Pendant ce noviciat sévère, la pieuse vierge eut la douleur de

perdre sa mère, qui mourut après une courte maladie. Trois

ans après, munie du consentement de son directeur et de la per-

mission de son père, elle fit vœu de réclusion perpétuelle, et quel-

que douleur que dût éprouver M. Le Bor, il se priva de cette der-

nière et chère compagnie de ses vieux jours. Religion de

Jésus crucifié I vous seule pouvez inspirer à l'homme assez de gé-

nérosité pour accomplir de pareils sacrifices I

Voilà donc Jeanne Le Ber séquestrée par son propre choix dans

la maison de son père, et y menant pendant dix ans une vie plus

angélique qu'humaine. C'était bien alors qu'elle imitait " le saint

Enfant Jésus dans la crèche, qui ne dit mot et qui ne remue

point," et qu'elle voulait au pensionnat " imiter en toutes choses."

Elle n'avait d'autre vêtement qu'une robe de serge blanche ; une

ceinture de laine n ira ot u»i voile blanc d'un tissu grossier com-

plétaient son habiilc'uent.

Son amour pour le Dieu caché dans i Eucharistie lui inspira le

désir de s'approcher de plus près de son divin Maître, et son père,

accoutumé à faire à Dieu le sacrifice de ses plus chères affections,

prit lui-même toutes le>j mesures nécessaires pour l'érection d'une
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chapelle de cinquante-quatre pieds de long sur vingt-quatre de

large. Cette chapelle se trouvait contiguë à la nouvelle «îglise

des Sœurs de la Congr»5gation, (1) et elle n'en était séparée que

par une siuiple cloison. Du côté de l'évangile se trouvait une

petite grille par laquelle la pieuse recluse pouvait se confesser et

recevoir la sainte cuuimunion. .

l,a Vitvtit Ire Uille^^piarie «tasBe les fiit^'^neut trernirres «innées

Irc sa bCe bans une cellule près tfe la ®onsré0<itîon

Notre-Bame.

Tout étant préparé pour la réception de Mlle. Le Ber, il fut

jugé expédient par les autorités ecclésiastiques, que l'entrée de la

(1) La fondatrice des sœurs de la Congrégation vivait encore à cette

époque. Ce fut en 1653 que la pieuse sœur Bourgeois passa de France

en Canada, pour aider ù. la fondation de Montréal par l'instruction des

enfants. Elle ne trouva pas d'abord occasion d'utiliser son zèle, car

"on a été environ huit ans, écrivait-elle, sans pouvoir garder d'enfants

à Montréal." Sa persévérance ne se lassa pas, et en 1658 elle ou-

vrait une école, qui devait s'augmenter d'un pensionnat pour les pe-

tites filles en lC(i6. L'œuvre de la sœur Bourgeois eut encore à tra-

verser bien des épreuves, puisque ce ne fut qu'en 1671 qu'elle obtint

l'approbation royale. Mais à partir de cette époque, l'Institut nais-

sant fit de rapides progrès, et il en est venu à ce beau résultat dont

nous nous réjouissons aujourd'hui.

Vers l'an 1690, Mgr. de St. Vallier appela les sœurs de la Congré-

gation à Québec, pour y former à la Basse-Ville un établissement de

la Providence. Elles ouvrirent ensuite une école qui devint de plus en

plus nécessaire par l'accroissemeet de la populatimi de Québec, et elles

se sont toujours dignement acquittées de leur vocation parmi nous.

Après quarante-sept années de travaux, d'épreuves et de souftran-

ccf, la Véu. su'ur Marguerite Bourgeois mourut à Montréal en odeur

de sainteté, le 12 Janvier 1700, ilans la quatre-vingtième année de

«on âge, après av.iir fondé plusieurs missions qui témoignent encore

de son aèle et de sa piété.

La m^sion de Qnèbec fut toujours particulièrement chère aux Ur-

Buliiies auaw ce fut avec regrei que nous vîmes nos bonnes sdnirs

quitter la lUxse- Ville, en 1844, pour s'établir à St. Iloch, la distance

devant désonnais les empêcher de venir à notre église pour célébrer

avec nous noti solenniics religieuses.

^^^
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" Recluse " dans son étroite cellule, se fît avec une grande solen-

nité. Ainsi, le 5 août 1695, à la suite des vêpres le jour de No-

tre-Dame des Neiges, le clergé, suivi des fidèles, se rendit à la ré-

sidence de M. J. Le Ber. Ce père, que Dieu éprouvait comme

uu autre Abraham, parut bientôt, conduisant par la main cette

fille unique et chérie pour l'offrir à. Dieu ; la procession s'a-

vança lentement par la rue Notre-Dame justju'à la nouvelle

église des sœurs. Là, la sainte fille se prosterna devant l'autel,

pour recevoir la bénédiction de l'église et offrir à Dieu son sacri-

fice. L'émotion dans l'auditoire était à son comble, mais pour un

père de soixante-quatre ans, c'en étfiit trop, il ne put assister à

l'immolation de la victime ; ne pouvant plus comprimer les san-

glots qui oppressait sa forte poitrine, il s'échappa en toute hâte du

lieu saint. M. DoUier de Casson, supérieur du séminaire de St.

Sulpice, bénit la cellule de Mlle. Le Ber, et après lui avoir fait

une exhortation analogue à la circonstance, il l'y conduisit pen-

dant que l'on chantait au chœur les litanies de la Ste. Vierge.

Voici le règlement que suivit Mlle. Le Ber pendant les dix-neuf

années qu'elle passa dans cette profonde retraite, où elle ne voulut

voir son propre père qu'une fois l'année. Elle se levait à quatre

heures du matin en été, et à quatre et demie en hiver, faisait trois

fois par jour la méditation, et à onze heures l'examen particulier.

Elle se confessait une fois, et recevait la communion quatre fois la

semaine, entendait toutes les messes qui se disaient à l'église et se

levait toutes les nuits pour faire son adoration devant le St. Sacre-

ment, de minuit ù une heure, même dans la saison la plus rigou-

reuse. De plus, elle récitait tous les jours, comme les religieuses

de notre ordre, l'office de la très-sainte Vierge. Les médecins

l'ayant obligée de continuer l'usage de la viande, elle se restreignit

ti la s(Hipe et au bouilli pour le reste de ses jours, et ne fit jamais

usage des vins de France, alors si communs dans le pays. Elle

prenait ses repas lestement et à genoux, dans la posture d'une cri-

minelle qui attend sa sentence. Son lit était une paillasse piquée

et sa chaussure, des souliers de paille de bléd'Inde, qu'elle faisait

elle-même. Le temps qui lui restait après avoir satisfait i\ ses

devoirs spirituels, était consacré au travail pour l'ornement dv,8
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autels, et elle donnait gratuitement aux églises, ces beaux or-
nements brodés en or et en argent, dont elle fournissait tous les
matériaux.

Au mois de septembre 1714, la sainte recluse fut atteinte d'une
forte fièvre accompagnée d'une toux violente qui mit bientôt ses
jours en danger. Le 2 octobre, fête des Saints Anges, elle reçut
les derniers sacrements, et ces esprits bienheureux, visibles à ses
yeux sans doute, remplirent dès lors son âme d'une paix et d'une
douceur toute divine. Intimement unie à son Dieu depuis tant
d'années, cette âme céleste vit avec bonheur se briser les derniers
lions qui la retenaient à la terre : ce fut le 3 octobre 1714.

Il y eut une coïncidence vraiment remarquable entre la mort de
Mlle. Le Ber à Montréal, et celle de sa vertueuse tante aux Ursu-
lines de Québec. Vers le milieu de septembre 1714, toutes deux
tombent malades, frappées d'accidents à peu près semblables,
fièvre, toux, etc. Toutes deux conservent jusqu'au dernier sou-
pir, le libre usage de leurs facultés pour louer et bénir le Seigneur,
puis s'élançcnt avec transport, et presque en même temps (1) dans
le sein de Celui qui avait toujours été l'unique centre de leurs af-
fections.

(1) La Mère Marie Le Ber de l'Annonciation décéda le 2 octobre
1714.
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CHAPITRE IV.

Dieu cueille des fk-uits murs pour le Ciel.

Mort des Fondatrices—Notice biographique de Mme. de la Peltrie—
Notice biographique de la Vén. Meie de l'Incarnation.

j

MORT DES FONDATRICES.

UELs jours d'indicible tristosse

pour les Ursulines de Québec
que le 18 novembre 1671 et

le 80 avril 1672 ! « Les joies

,de ce monde passent vite, dit le

/'«W'N mim '

M^i^^^^^""^
récit, et elles sont toujours mê-

>^'^^>^sCv>^^l^ lées d'amertume ; nous en avons

fait cette année la triste expé-

rience."

La joie en effet avait été complète

^au Monastère au mois de septembre

et d'octobre, lors de l'arrivée de ces

chères sœurs de France si ardem-

ment désirées ; mais bientôt les fêtes durent cesser, les

chants d'allégresse se suspendre, et cette heureuse fa-

mille dut accepter la coupe amère de la douleur.

Il y avait au milieu d'elles deux mères par excellence,

deux bienfaitrices, dont chaque membre de la Commu-
nauté eût voulu pouvoir conserver les jours précieux

au prix même de sa propre existence. Mais ce sont

des fruits mûrs pour le ciel, l'ange du Seigneur a reçu

ordre de les cueillir.

La première moissonnée est la douce et pieuse dame
do la Peltrie, fondatrice généreuse qui a mis le comble

à SCS bienfaits, en se donnant elle-même à ses chères
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UrsulineE. Sur son lit de mort, elle voit avec atten-

drissement cette famille de vierges qui la bénissent
;

elle entend surtout la douce voix de cette Mère vénérée

à qui son âme a toujours été si intimement unie. Mais

l'heure de la séparation a sonné ;
" en moins de sept

jours, dit le vieux récit, la mort nous la ravit, sans que

nos vœux et nos larmes, non pin ' lo les remèdes, aient

pu retarder d'un instant cette douiu ^nse séparation."

Trois mois à peine s'étaient écoulr Communauté
s'alarmait de nouveau ; la Vén. Meio, courbée sous le

poids de ses travaux, bien plus que sous le poids de ses

soixante et douze années, semblait être sur le point

d'aller rejoindre dans le ciel sa douce et pieuse com-

pagne. Pour un moment le ciel se laisse attendrir, les

vœux sont exaucés, et un prompt retour à la santé ex-

cite les plus vives actions de grâces. Mais ce n'est

là qu'un éclair de bonheur ; bientôt les symptômes

alarmants se renouvellent, et il faut se résigner au plus

grand des sacrifices. Contemplons, chères lectrices, la

Vén. Mère jetant ses derniers regards sur cette famille

qu'elle a formée pour le Seigneur. Elle peut dire en

toute vérité :
" J'ai combattu le bon combat, j'ai achevé

ma course, j'ai gardé la foi. Au reste, la couronne

de justice m'est réservée et le Seigneur me la rendra

au grand jour, en exerçant envers moi ses infinies mi-

séricordes."

Mais quelles angoisses pour ces chères filles qui, par-

tagées entre la vénération et l'amour, sont prosternées

autour du lit de mort de leur bien-aimée Mère ! Il nous

semble voir au chevet de la chère et sainte malade

cette bonne Mère St. Athanase, à qui la supériorité

semblait légère, quand elle avait pour appui et pour

soutien, celle dont la sagesse était si visiblement ins-

pirée d'en haut ; son regard attristé cherche en vain un
ss
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rayon d'espérance. Et la pieuse Mère Ste. Croix qui

va survivre à ses premières compagnes de mission, oh !

sans doute, elle supplie le ciel de ne la point séparer

de sa chère Mère en ce dernier voyage De temps

en temps, des maîtresses de classes entrent silencieuses

et tristes, conduisant de jeunes enfants, qui essayent

en vain de cacher leurs larmes, et s'agenouillent pour

recevoir une dernière bénédiction

Mais tirons un voile sur cette scène de douleur. Il

y a d'autres spectateurs des derniers moments de la

fidèle servante du Seigneur ; les anges tutélaires du

Monastère et du Canada attendent l'instant de recueillir

cette âme prédestinée, pour l'escorter jusqu'au lieu de

l'éternelle récompense !

La perte de ces deux saintes Fondatrices était dou-

loureuse sans doute; mais d'un autre côté, l'assu-

rance d'avoir au eiel deux nouvelles protectrices, était

bien propre à porter une douce consolation au fond

des cœurs. Que de fois on dut s'entretenir de leurs bien-

faits, de leurs vertus, de leurs exemples ! Que de traits

intéressants à raconter, que d'incidents à rappeler^

C'était un besoin pour le cœur, de dire et redire tout ce

qu'on avait vu de beau et d'édifiant en ces chères

Mères, et nos lectrices n'ont pas manqué d'entendre

l'écho de ces pieux récits du temps passé, pendant les

années oh elles ont habité le vieux Monastère. Elles ne

se lassaient pas de les écouter, elles liront donc avec

plaisir ces pages que nous allons consacrer à la mémoire

des Fondatrices.
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NOTICE BIOGRAPHIQUE

SB

MADELEINE DE CHAUVIGNY, DAME DE LA PELTRIE.

N devoir qu'il nous est bien doux de

remplir, c'est celui d'ofifrir encore ici

quelques traits de l'admirable vie de

notre chère et illustre Fondatrice. Les

^premières années de cette pieuse dame,

[les heureuses inclinations de son enfance,

ses épreuves et ses sacrifices sont déjà

connus de nos lectrices. Elles ont aussi

admiré sa générosité, son héroïque dé'

vouement, lorsqu'il lui fallut lutter contre

les plus chères et légitimes affections pour

suivre la voix de Dieu. Il nous reste à

expliquer le pieux stratagème par lequel

M. de Bernières devint l'ange visible de

la mission du Canada. Nous parlerons

ensuite des vertus que Mme. de la Peltrie a pratiquées à l'intérieur

du cloître et des circonstances de sa mort.

M. do Vaubougon, comme il a déjà été dit, persistait à vouloir

remarier sa fille, déclarant qu'elle le ferait mourir si elle lui refu-

sait cette satisfaction. Mme. de la Peltrie, partagée entre l'amour

filial et ce qu'elle devait à Dieu, consulta un religieux, le conjurant

de lui indiquer le moyen de se délivrer des poursuites de son père.

Le religieux, après y avoir bien pensé, lui déclara qu'il ne voyait

qu'un moyen d'accommoder toutes choses, c'était do faire en sorte

que M. de Bernières-Louvigny la demandât en mariage. M. de

Bernières était un gentilhomme très-riche, fort considéré, et très-

bien connu de M. do' Vaubougon. Il avait la réputation d'un

saint et il la méritait. (1)

(1) M. Jean de Bernières-Louvigny, trésorier de France à Caén,

était né dans cette ville en 1602, d'une des plus anciennes et des plus
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Quelque singulier que parût ce projet, la nécessité força Mme.

de la Peltrio à l'accepter. Elle écrivit donc sur le champ ù M.

de Bemièrcs, le conjurant de l'aider dans une occasion où il s'a-

gissait de son salut.

illustres maisons de Normandie. Craignant que les afTaires du monde

ne le détournassent de " l'unique chose nécessaire," ce vertueux jeune

homme avait formé et dirigeait une espèce de communauté coniposée

d'ecclésiastiques et de laïques pieux qui vivaient ensemble, unis par

les liens de la ferveur et de l'oraison ; c'est ce que l'on appelait

l'Ermitage. Mgr. de Laval, que l'on désignait alors sous le nom d'ab-

bé de Montigny, était membre de cette sainte association; et il donna

à notre Canada un exemple des vertus étonnantes qu'on y pratiquait.

M. de Bernières n'avait que trente-sept ans, quand il fut appelé à

concourir d'une manière si extraordinaire à la fondation de notre Mo-

nastère. « Il nous accompagnait partout, dit la Mère de l'Incarna-

tion, et tout le monde croyait qu'il était le mari de Mme. delà Peltrie.

Mais quand il faisait réflexion à la commission qu'il avait donnée à

son ami de demander Mme. de la Peltrie à son père, il disait et répé-

tait sans cesse : " Que dira M. de la Bourbonnière que je me soi»

amsi moqué de lui ? Mon Dieu, que dirat-il ? Je n'oserai paraître en

sa présence." C'était là nos entretiens d'amusement, ajoute la Vén.

Mère ; mais notre conversation ordinaire et presque contitmelle était

de notre Canada, des préparatifs du voyage et de ce que nous ferions

parmi les sauvages de ce pays. Il regardait la Mère de St. Joseph,

qui n'avait que vingt-deux ans, comme une victime qui lui faisait

compassion ; mais il était ravi de son courage et de son zèle. Pour

moi, je ne lui faisait pas pitié. Il souhaitait que je fusse égorgée pour

Jésus-Christ, et il en souhaitait autant à Mme. de la Peltrie. Arrivés

à Dieppe M. de Bernières se fut embarqué avec nous pour le voyage

si Mme. de la Peltrie ne l'eut constitué son procureur, pour régler ses

affaires en France ; car ses parents croyaient assurément qu'ils étaient

mariés, sans cela ils nous eussent arrêtées ou du moins retardées

cette année là. Ce grand serviteur de Dieu ne pouvait nous quitter.

Il nous mena à bord du navire, accompagné du B. P. C. Laleinant,

et tous deux nous rendirent en cette rencontre mille bons services.

Enfin, il fallut se séparer et quitter pour jamais notre ange gardien
;

mais quoiqu'il fut éloigné de nous, sa bonté lui fit prendre, avec une

affection paternelle, le soin de nos affaires. Dans toutes les conver-

sations que nous eûmes avec lui, depuis notre première entrevue jus-
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Cotte lettre jeta M. do Bernièrcs dans la plus grande perplexité.

Il eut recours à la prière et remit l'affaire entre les mains do son

directeur et de quelques personnes de confiance. Après avoir mû-

rement pes(5 les choses, tous furent d'avis qu'il y allait de la gloire

de Dieu et qu'il devait accepter. Il fit donc demander en mariage

la noble et pieuse dame, malgré la répugnance qu'il y éprouvait. A
cette proposition, M. de Vaubougon passa d'une extrémité à une

autre et pensa mourir de joie, surtout quand il apprit le consente-

ment de Mme. de la Peltrie, qui ne fut pus diflicile à obtenir. Il

faisait tapisser et parer la maison pour recevoir M. de Bcrnières, et

suggérait à sa fille les paroles qu'elle lui devait dire à son arrivée.

Cependant M. de Bernièrcs était retombé dans ses incertitudes,

et comme les affaires traînaient en longueur, M. de Vaubougon

finit par croire que les avances qu'il avait faites n'étaient qu'un

qu'à notre séparation, noua reconnûmes que c'était un homme pos-

sédé de l'esprit de Dieu et grand ennemi de celui du monde. Jamais

il ne se démentit de la modestie convenable à sa grâce, quoiqu'il fût

très-agréable en sa conversation."

De retour à Caën, M. de Bcrnières reprit ses austérités ordinaires,

et continua jusqu'à sa mort à être l'ange visible de nos Mères fon-

datrices. Il surveillait la terre d'Haranvilliers, retirait les rentes,

achetait les provisions, louait les ouvriers, et leur envoyait de France

tout ce qui leur était nécessaire. Une si belle vie fut suivie d'une

mort admirable. Le 8 mai 1659, s'étant retiré à l'ordinaire dans

son cabinet pour faire la méditation du soir, son valet de chambre
vint à l'heure prescrite lui offrir ses services. M. de Dernières

était dans un profond recueillement, et il exprima le désir d'avoir

encore quelques instants pour prier. Le serviteur se retire, et après

un espace de temps assez considérable il revient vers son maître, qu'il

trouve à genoux, les mains jointes, et à. la même place où il l'avait

laissé. Il s'approche et lui parle ; mais ne recevant pas de réponse,

le fidèle domestique s'arrête un instant pour le considérer. O sur-

prise 1 II le trouve mort, dans l'attitude de la contemplation, les yeux
tournés vers le ciel !

M. de Dernières contribua à la fondation de plusieurs établissements

religieux, et c'est à sa digne sœur Mme. Jourdaine de Dernières, qui

fut fondatrice et supérieure des Ursulines de Caën, que l'on doit la

publication de ses ouvrages.
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jeu pour l'amuser et gagner du temps. Il va donc un jour trouver

sa fille et lui ddclare qu'il faut, ou que M. de Bernièrcs se ddcide

à l'épouser, ou qu'elle signe un papier qu'il lui présente et par le-

quel elle renoncera à la plus grande partie de ses biens. Mme. de

la Peltric réussit à calmer son père : mais pour éviter de nouvelles

scènes, elle écrit à M. de Bemières de venir la trouver à Alençon

pour conférer de choses très-importantes.

Ils se virent en présence de leurs amis et sans que M. de Vau-

bougon en sut rien. Il fut alors convenu que le mariage n'aurait

pas lieu, mais qu'on feindrait d'avoir contracté alliance pour éviter

les poursuites de la famille. La mort de M. de Vaubougon, qui

arriva sur les entrefaites, rendit la chose plus facile encore.

Cependant Mme. de la Peltrie faillit être prévenue par sa sœur et

son beau-frère qui, voyant les grandes libéralités qu'elle faisait aux

pauvres et aux églises, cherchèrent les moyens de la faire interdire

comme incapable d'administrer sa fortune. Condamnée à Cacn,

elle en avait appelé au parlement de Normandie ; mais tout lui

disait qu'elle allait perdre son procès. Elle recourut alors à St.

Joseph, son refuge ordinaire dans toutes les circonstances difficiles,

elle lui renouvela le vœu qu'elle lui avait fait lors de sa guérison

miraculeuse, et, contre les prévisions de tout le monde, la sentence

du parlement lui fut favorable.

Le bruit se répandit à cette époque qu'elle était mariée avec M.

de Bernières, et elle ne fit rien pour détromper le public. Comme
ils étaient tous les deux très-avancés dans la perfection, ce mariage

surprit tout le monde et leur attira bien des railleries, mais ils

laissèrent tomber l'orage, soutenus par la pensée du bien qui de-

vait résulter de cette feinte. Quand on reprochait directement à

Mme. de la Peltrie d'avoir quitté la piété pour retourner dans le

grand monde, elle répondait avec modestie et en souriant qu'il

fallait bien faire la volonté de Dieu.

Cependant sa famille la voyant partir pour Paris, soupçonna

quelque dessein caché, et songea de nouveau à la faire enlever

pour l'empêcher de dissiper sa fortune. Mais elle fut avertie à

temps et se tint sur ses gardes. Arrivée à Paris, elle consulta le

Père de Ckindren, supérieur de l'Oratoire, et St. Vincent de Paul,
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qui tous dcox déclarèrent que son projet d'aller en Canada venait

certainement de Dieu. Elle écrivit donc à M. de Bemières de

venir la trouver sans retard. Jusque là, sachant qu'on la cher-

chait pour l'arrôter, elle s'était fait appeler Mme. de la Croix, et

n'avait osé paraître dans les rues de Paris que déguisée en

servante, à la suite de sa femme de chambre avec qui elle chan-

geait d'habits, et qu'elle faisait passer pour une dame do condition.

Mais lorsque M. do Bernières fut arrivé, comme elle ne sortait ja-

mais qu'avec lui, on ne douta plus qu'elle ne fût son épouse et on

cessa de l'inquiéter.

C'est alors que M. de Bemières et Mme. do la Pcltrie virent

le R. P. Poncct, et qu'ils se rendirent à Tours pour demander la

Mère de l'Incarnation comme on l'a déjà vu. Cependant pour

amuser le monde, Mn^e. de la Peltrie faisait venir ses meubles

d'Alcnçon à Paris, ce qui confirmait dans l'idée qu'elle allait s'y

établir.

Toutes choses étant terminées pour le grand voyage du Canada,

on se disposa à partir. Mais Dieu permit que la joie de Mme. de

la Peltrie fût tempérée par une affliction très-sensible. Une fille

avec qui elle avait été élevée, qu'elle regardait comme sa sœur,

pour qui elle n'avait rien de caché, et qui lui avait promis de ne

l'abandonner jamais, ne vit pas plus tôt l'afiaire engagée sans re-

tour, que la perspective des périls qu'elle aurait à, essuyer sur mer

l'efiraya. Elle pria Mme. delà Peltrie de trouver bon o i 'l'e s'en

retournât à Alençon, et il fut impossible de la faire revcnL' u ses

premiers sentiments. C'est alors que l'on trouva dans 3Illo. Barré,

une âme d'élite que Dieu semblait avoir destinée à recueillir la

couronne que l'autre refusait. Cependant M. de Bemières tomba

dangereusement malade. Ce contre-temps dérangea fort les af-

faires de la mission, dont il était comme l'âme ; mais d'un autre

côté, il contribua beaucoup à tromper la famille de Mme. de la

Peltrie, dont l'assiduité auprès du malade ne laissa aucun lieu

de douter qu'elle ne fût son épouse. Dès qu'il fut rétabli, il usa

do tant de dilij^once que tout fut bientôt disposé pour le départ.

Une petite négociation, dont le succès ne fut pas heureux,

troubla encore la joie qu'on avait de se voir près du but. Une
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religieuse Ursuline de Paris, qui devait partir avec Mme. de la

Peltrie et sa petite troupe, ne put ex<$cuter son pieux dessein, l'Ar-

chevêque ayant retiré la permission qu'il lui avait donntîc ; et il

no fut pas possible d'amener ce Prélat à changer de résolution.

La Heine ayant connu les projets do Mme. de la Peltrie et son

prochain départ pour le Canada, voulut la voir avec ses compagnes.

Elle leur fit l'accueil le plus aimable et le plus gracieux, ne pou-

vant se lasser d'admirer tant de générosité et d'abnégation en des

femmes jeunes encore, et dont plusieurs avaient renoncé aux

plus belles positions pour suivre Jésus-Christ dans la pauvreté et

le renoncement à tout ce que le monde estime. Elle s'informa

avec une pieuse curiosité et un tendre intérêt de tout ce qui con-

cernait cette entreprise extraordinaire, voulant en connaître dans

le plus grand détail tout«s les circonstances.

M. de Bemières aurait bien souhaité accompagner jusqu'à Qué-

bec Mme. de la Peltrie et ses religieuses ; mais il jugea qu'il leur

rendrait plus de services en restant en France, pour prendre soin

du bien de la fondatrice, et travailler au succès de la fondation.

Nous avons déjà donné les détails du départ et de la traversée
;

il ne nous reste qu'à passer en revue les vertus que Mme. de la

Peltrie a pratiquées pendant les trente-deux années qu'elle a vécu

en Canada. (1)

(1) Mme. de la Peltrie avait eu pour devancière dans sa carrière

apostolique une jeune et pieuse dame qu'on ne peut oublier, et dont

le nom n'est pas étranger à l'histoire des Ursulines du Canada. C'est

de 1620 à 1624 que vécut en ce pays Mme. Hélène Boullé, épouse de

Samuel de Champlain, Capitaine dans la marine Royale et Lieutenant

du Roi dans la Nouvelle-France. Logée dans le petit fort bâti par on

mari à la Basse-Ville, Mme. de Champlain y exerça avec zèle par

avance les fonctions d' Ursuline en y catéchisant les gens de sa mai-

son. Voici ce que disent les chroniques de notre Ordre, de l'arrivée

en Canada de cette jeune et pieuse beauté. " Tout ce qu'il y avait de

Français en ces contrées se hâta de venir la complimenter ; dans leur

surprise et leur admiration les sauvages voulurent se prosterner devant

la jeune dame pour l'adorer, car jamais ils n'avaient vu rien de si

beau dans leurs sombres forêts. Ils admiraient surtout un petit mi-

roir qu'elle portait à son côté, ne pouvant comprendre comment toutes
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Son zèle pour la conversion des sauvages la portait à tenter

l'impossible ; elle eût voulu traverser les forêts, les lacs et les mon>

tagnes de cet immense pays, pour annoncer aux peuples la bonno

nouvelle du salut. C'était là l'unique but de son voyage à Mont-

réal et de ses préparatifs pour passer au pays des Hurons. Ce

choses étaient renfermées dans cette glace et qu'eux-mêmes se trou-

vassent tous pendus à la ceinture de cette dame. Mme. de Champlain

les combla de caresses, leur fit divers présents, et elle s'appliqua si

bien à l'étude de l'ÂIgonquin qu'elle apprit à le parler avec beaucoup

d'aisance; devenant alors "missionnaire," elle commença à instruire

les femmes et les filles sauvages et à les préparer au baptême, frayant

ainsi le chemin aux Ursulines et aux Hospitalières." Ce ne fut qu'à

regret que Mme. de Champlain quitta le pays en 1624. Elle avait été

convertie, comme on le sait, par son mari
;
quelle ne fut pas sa joie

à son retour à Paris, d'y retrouver sa mère convertie aussi depuis peu

à la religion catholique 1 On sait que dès le vivant de son mari, Hé-

lène de Champlain eut quelque désir de se faire religieuse, mais que

le vieux capitaine ne voulut pas y consentir; ce ne fut qu'en 1646,

qu'elle entra aux Ursulines de Paris. Pendant son noviciat chez les

Ursulines de Paris, sœur Hélène de St. Augustin eut bien désiré ve-

nir rejoindre nos Mères à Québec, mais la Providence l'ayant choisie

pour la fondation du Couvent des Ursulines de Meaux, elle crut devoir

y consacrer sa personne et ses biens. Elle partit de Paris le 1er mars

1650, avec trois Ursulines parisiennes dont la première était la Mère

Marie M. de Milly. En arrivant à Meaux, la fondatrice et ses com-

pagnes furent accueillies avec une extrême bonté par Mgr. Séguier.

Après avoir remis entre les mains de son évêque la somme de quinze

mille livres, la généreuse veuve de Champlain fut installée dans une

maison qui avait longtemps servi de Collège. Là, elle embrassa avec

une ardeur incroyable tous les devoirs d'une vie parfaite ; rien ne put

surpasser son zèle pour l'instruction de la jeunesse si ce n'est l'abon-

dante profusion de ses aumônes. Dieu lui ménageait de temps à autre

des épreuves fort sensibles, mais il la consolait ensuite de la manière la

plus inattendue. Un jour qu'ayant tout donné elle se trouvait sans

argent pour faire faire le marché, un pauvre soldat vint glisser furti-

vement, sous la porte conventuelle, une pièce d'or qui la mit aussitôt à

l'aise. Après avoir passé neuf années dans l'exercice de la plus héroï-

que vertu, la Mère Hélène de Champlain de St. Augustin mourut en

1654, à l'âge de cinquante-six ans.

TT
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projet n'dtant pas réalisable, elle voulut s'en dédommager en éta-

blissant une fondation pour l'entretien d'un missionnaire de la

Compagnie de Jésus.

Convainoue qu'elle satisferait à sa vocation, en concou-

rant à la conversion de ces âmes abandonnées par des prières ar-

dentes, par ses abstinence», par ses mortifications ordinaires, et

en exerçant la charité auprès des petites filles sauvages, demeurant

en clôture et vivant dans la régularité avec ses filles, Mme. de la

Feltrie se livra avec ardeur à ces pratiques, et y persévéra cens*

tamment jusqu'à son dernier soupir. Son exactitude allait jusqu'à

prévenir les sœurs en tout ce qui regarde la discipline religieuse,

et jamais les exercices de la communauté n'étaient sonnés plus

ponctuellement que lorsqu'elle avait le soin de la cloche.

Elle occupa pendant dix-huit ans l'office de lingère, sachant

relever ce qu'il y a de petit dans cet office par la manière dont

elle s'en acquittait. Voyant des yeux de la foi Notre-Seigneur

dans la personne de celles qu'elle servait, son emploi lui semblait

délicieux, c'est pour cela qu'elle le remplissait de si bonne grâce, avec

tant de bonté et de respect en même temps, s'excusant de ce que

les choses n'étaient pas aussi bien qu'elle l'eût souhaité. C'était

encore la pauvreté de Notre-Seigneur qu'elle honorait dans les in-

digents ; aussi avec quelle tendresse elle les aima toujours I Elle

eût désiré en avoir constamment quelques uns auprès d'elle pour

les vêtir et les consoler. Quant à elle, de vieux habits rapiécés

qu'elle n'eût pas voulu donner à une autre lui suffisaient Comme
on lui représentait un jour qu'il y avait en cela quelque chose

contre la bienséance, et qu'elle ferait mieux de donner ces habits

aux pauvres :
" Ah ! pour moi, répondit-elle, si je le pouvais, je

leur en donnerais bien plutôt de neufs."

Qu'il est admirable de voir une Dame dont on eût envié la po-

sition et la fortune, si elle fût restée dans le monde, se plaire aux

actions les plus méprisables et les plus basses, n'usant de sa liberté

que pour se mettre en possession de la dernière place, au chœur,

au réfectoire, à la communion, et aux autres assemblées de la Com-

munauté I Son humilité ne pouvait soufifrir qu'on lui donnât la qua-

lité de fondatrice. " Hélas I disait-elle à cette occasion, je ne suis

*..^—^>s„..
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qu'une pauvre misérable qui no fais qu'offenser Dieu." Son port,

quoique assez majestueux, était humble, et portait au recueillement

et à la dévotion. Jamais on ne l'entendait parler d'elle-même sinon

pour s'anéantir. Un jour, au commencement de l'année, les petites

pensionnaires étant allées lui demander sa bénédiction :
" Mes

pauvres enfants, leur dit-elle, à qui vous adressez-vous ? A la plus

méchante créature qui soit au monde." Ne se distinguant des

autres que par une plus grande humilité, elle suivait la règle

commune pour la nourriture et pour le lever même, si ce n'est

qu'elle se levait souvent plus matin que les autres.

Quoiqu'elle eût reçu du ciel le don d'oraison continuelle, et

qu'elle parl&t admirablement des choses de Dieu aux personnes du

dehors qui venaient la visiter ; avec les religieuses elle n'en parlait

que lorsqu'on l'interrogeait, craignant de paraître meilleure qu'elle

ne croyait l'être. Si à la récréation on la pressait de communiquer

les bons sentiments que Dieu lui avait inspirés, elle répondait

avec une simplicité touchante :
" Que dirai-jo, sinon que je suis

continuellement infidèle aux grâces de Dieu."

Un corps robuste aurait eu peine à supporter les pénitences

qu'elle pratiquait, se refusant constamment aux adoucissements

qu'on jugeait nécessaires à la faiblesse do sa complezion età ses

infirmités ; et si elle apprenait que quelque personne fût en mau-

vais état, elle redoublait pour elle ses austérités et ses prières.

Son cœur était inséparable du St. Sacrement de l'autel, et sans

son humilité qui l'éloignait de déroger en rien à la vie commune,

elle eût communié tous les jours. Pour se consoler de cette pri-

vation, elle procurait au Monastère autant de messes qu'il était

possible, et les entendait toutes avec une modestie et un respect

angéliques, quittant aussitôt le parloir si elle en entendait sonner

quelqu'une.

« Ce fut le 12 novembre 1671, ajoute le R. P. Dablon, qu'elle

fut attaquée d'une pleurésie qui l'emporta le septième jour. Ce

terme parut bien court aux personnes qui n'étaient pas résolues

de la perdre ; il fut néanmoins suffisant pour faire éclater d'une

manière extraordinaire les vertus qui avaient paru en elle durant

sa vie. Jamais elle ne fut plus humble, plus affable, plus patiente,
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plus mortifiée, plus obéissante, plus unie à Dieu, ni plus résignée

à sa sainte volmité. Elle avait toujours eu une tendresse par-

ticulière pour la pauvreté, aussi voulut-elle mourir en pauvre ; elle

pria celles qui l'assistaient de lui faire la grâce de décharger une

petite table qu^ était près de son lit, de quantité de douceurs

qu'elle ne jugeait pas lui être nécessaires.

" Le quatrième jour do sa maladie, elle fit son testament solennel,

où M. Talon, intendant, voulut se trouver, tant pour honorer sa

personne que pour autoriser ses dernières volontés ; et Mme. de

la Peltrie qui avait toujours l'esprit sain et présent à soi, ne man-

qua pas de lui en faire compliment et de lui en témoigner sa re-

conn«issanoe. Deux jours après, ayant appris du médecin qu'elle

ne passerait pas le lendemain, elle pria celles qui étaient auprès

d'elle de ne lui parler plus que de l'éternité ; et comme on lui de-

mandait si elle n'avait pas quelque regret de mourir :
" Point du

tout, dit-elle
;
j'estime mille fois plus le seul jour de ma mort que

toutes les années de ma vie."

" Le jour suivant, qui fut celui de son bonheur, elle fut ravie

quand on lui dit que c'était un mercredi. " Dieu soit béni I dit-

elle. Ah I que je serai heureuse de mourir aujourd'hui, c'est un

jour destiné à honorer St. Joseph." Elle reçut les derniers sacre-

ment#de la main de M. de Bcrnières (1), avec une dévotion et

une joie qu'il serait difficile d'exprimer ; et faisant réflexion sur

la charité et le soin de ses chères filles, qui n'avaient rien oublié

ni épargné pour l'assister en tout, elle reconnut avec beaucoup de

consolation qu'ayant tout quitté pour Notre-Seigneur, elle en re-

cevait le centuple dès cette vie selon sa promesse. Elle entra en

agonie en priant Dieu et expira doucement sur les huit heures du

soir, figée de soixante et huit ans, dont elle avait passé trente-

deux en ce pays. Elle avait employé ce dernier mercredi dans

des désirs si ardents de voir Dieu et de le posséder, que les heures

lui duraient des années ; elle demandait inoessament quand arri-

verait ce bienheureux moment qui l'unirait à son souverain bien

pour jamais, priant ses chères filles, qui étaient toujours auprès

d'elle, de lui remettre souvent en mémoire ce premier verset du

(l) Curé» de Québec et n^veu de soa f^ncien ami.
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psaume 121 : Lœtatua »um in his qtiœ dicta mnt mïhi : in dormtm

Domini ibimns.

" Elle fut enterrée dans le chœur des religieuses dans un cer-

cueil de plomb ; ce qui se fit à la vérité contre ses intentions
;

mais le sentiment que les Ursulines ses filles conserveront toujours

de ses bontés et de ses bienfaits, les fit passer par dessus toute autre

considération pour donner en cette occasion solennelle, cette petite

marque de leur reconnaissance. (1 )

" Avant que d'ensevelir son corps, on en tira le cœur, selon

qu'elle l'avait ordonné dans son testament, pour être remis entre

les mains des Pères de notre Compagnie, auxquels elle l'avait

promis depuis plusieurs années conformément à leurs désirs, dé-

clarant expressément qu'elle voulait que ce cœur fut mis dans une

petite caisse de bois tout« simple, sans même être rabotée, et sans

autre enveloppe que de la terre mêlée avec de la chaux vive, et

qu'il fût posé et enterré sous le marchepied de l'autel de leur église,

où repose le St. Sacrement, pour y être consumé et réduit en

poussière aux pieds de la divine Majesté.

" Ses obsèques furent honorées de toutes les personnes considé-

rables de cette ville et des bourgades voisines ; comme cette il-

lustre défunte était regrettée de tout le monde, les larmes n'y

furent pas épargnées. La compagnie étant restée dans l'église de

dehors, le clergé entra processionnellement dans le chœur des reli-

gieuses pour y faire l'enterrement. La cérémonie achevée, le même
clergé, précédé de M. de Bcrnières, conduisit le cœur porté sous

un crêpe noir par un des principaux habitants du pays. Venaient

ensuite M. de Courcelles gouverneur, M. Talon intendant, et

toute l'assemblée.

" Quand la procession fut arrivée à l'église des RB. PP. Jé-

suites, M. de Bernières, exécuteur du testament, remit son pré-

cieux dépôt entre mains du Père Supérieur, qui plaça ce cœur au

(1) Les Ursulines firent de plus prendre son portrait à deux re-

prises, par un artiste qui se trouvait alors à Québec. Ces précieux

souvenirs de notre chère Fondatrice ont péri dans l'incendie de 1686
;

le portrait que nous possédons aujourd'hui nous est venu de France.
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pied des marches du grand autel, dont elle avait donné le grand

tableau et la lampe d'argent avec un fond pour l'entretenir."

Parmi cette multitude de citoyens qui composaient le cortège

funèbre de notre chère Fondatrice, figuraient ces pauvres sau-

vages de Sillery et de Lorette, qu'elle avait encore tout récem-

ment visités, et qui av.'<icnt si souvent éprouvé les eifets de son zèle

et de sa charité.

Nous dirons plus tard comment le précieux cœur de Mme. de la

Peltrie nous est revenu, et avec quel honneur on garde au Mo-

nastère, conjointement avec ceux de la Mère Marie de l'Incarna-

tion et de la Mère Marie de St. Joseph, les ossements de cette

dévouée et illustre Fondatrice.

l< .1
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NOTICE BIOGRAPHIQUE

DE LA

VÈN. MÈRE MARIE GUYART DE L'INCARNATION

Fondatrice et première Snpérieure de ce Monastère.

ABiE do l'Incarnation est un nom
> qui réveille l'idde de tout ce qu'il

,y a de beau et de magnanime dans
le dévouement, de profond et de
sublime dans la piété. Si ce nom
se répète avec admiration en Eu-
rope comme en Amérique, avec

saint tressaillement ne doitril pas se

redire dans l'enceinte de ces murs, qu'elle-

même a élevés, et autour desquels semble

rayonner encore un reflet de son aimable

et généreuse sainteté I

Mais à d'autres plus capables et plus

dignes que nous, à montrer cette grande

âme telle que Dieu l'a faite, cette âme à

l'égard de laquelle il a voulu déployer tout«s les richesses de ses

trésors ineffables. D'ailleurs, dans un ouvrage de la nature de

celui-ci, nous ne po vous que glaner quelques épis épars dans ce

riche et vaste champ, pour les déposer avec amour sur l'autel de

la piété filiale et de la gratitude.

Ayant été choisie pour être la pierre fondamentale d'un édifice

qui devait traverser les siècles, Marie de l'Incarnation reçut de

Dieu une grâce de chef, c'est-à-dire une grâce éniiiionte qui devait

non-seulement servir à sa propre sanctification, mais encore pro-

fiter aux personnes qui seraient appelées à pei-pétucr son œuvre

dans la suite dos temps.
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On reconnaît en elle cette grâce de chef dans la formation des

Ursulines do Québec en un seul corps, sous des constitutions non-

Telles ; dans sa persévérance inébranlable au milieu des désastres

du Canada ; dans les écrits qu'elle a laissés à ses filles pour les

guider dans la voie de la perfection ; et dans les exemples de cette

vie sainte et sublime, où elles trouveront toujours à admirer et à

imiter.

Les lumières extraordinaires, les communications intimes dont

elle fut favorisée de Dieu, furent d'abord pour sa propre sanctifi-

cation. Elles éclatèrent ensuite au dehors, et avec des marques

si évidentes de l'action divine, qu'il était impossible de ne pas re-

connaître en elle une âme d'élite, choisie du ciel pour l'accomplis-

sement de quelque grand dessein.

Mais une fois miiic à la tête d'une nouvelle communauté, et de-

venue ainsi la première fondatrice de son ordre en Amérique, les

prodiges extérieurs cessent en quelque sorte à son égard ; elle

paraît rentrer dans un état ordinaire, et ne se distingue que par la

plus fervente régularité aux exercices de la vie commune. Cepen-

dant, c'est alors que la grâce divine opère ses plus grandes mer-

veilles dans l'âme de sa servante. Quel sublime degré de perfec-

tion va s'établir dans ce modèle accompli de toutes les vertus re-

ligieuses I Son union avec Dieu ne connaît plus d'ombre ni de

vicissitude, et dans cet état, elle sera plus admirable que dans les

visions, les révélations, les pénitences extraordinaires par lesquelles

elle a préludé dans la voie de la sainteté.

Suivons ensemble, chères lectrices, les difi'érentes phases de la

vie de notre Mère, voyons comment Dieu la prépara au glorieux

apostolat auquel il la destinait, et comment, de son côté, elle mé-

rita par sa fidélité d'être l'âme de cette troupe privilégiée de vier-

ges de Ste. Ursule, qui eurent l'honneur d'être les premières en ce

pays " à travailler à l'instruction des jeunes filles françaises et

sauvages, et qui, par ce moyen, contribuèrent beaucoup (1) au

bon établissement et au progrès des colonies de la Nouvelle-

France."

(l) Relation de 1672.
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Marie Ouyart naquit à Tours le 18 octobre 1599, d'une famille

que Dieu avait plus enrichie des biens de la grâce que de ceux de

la fortune. Son père, Florent Guyart, marchand de soie, se dis-

tinguait surtout par sa rare prudence, sa droiture et sa probité (1) ;

sa mère descendait par les femmes de la noble famille des Babou

de la Bourdaizière. Ces parents vraiment chrétiens s'attachèrent

à inculquer de bons principes dans le cœur de leurs enfants, et la

Yen. Mère dit elle-même qu'elle ne cessa jamais de bénir Dieu, du
" bon fond " que cotte première éducation avait laissé dans son âme.

Dès son enfance, Marie Guyart fit paraître des dispositions re-

marquables pour la vertu ; ses récréations ordinaires étaient d'i-

miter les cérémonies de l'Eglise, et ses occupations favorites, do

soulager les pauvres et les malades. Elle eut, à l'âge de sept &rm,

un songe mystérieux qui influa beaucoup sur sa vie entière. Elle

vit le ciel s'ouvrir et Notre-Seigneur en descendre, lui disant avec

une douceur et un attrait inexprimable :
" Voulez-vous être à

moi?" "Oui, Seigneur," répondit-elle, et là-dessus elle s'éveilla

avec une impression si forte de ce qu'elle avait vu et entendu

qu'elle ne l'oublia jamais.

Ayant été prévenue d'une manière si douce et si engageante,

elle passa sa jeunesse dans la pratique des bonnes œuvres, consa-

(1) La prudence, la droiture et la probité semblent avoir été héré-

ditaires dans la famille Guyart. Ces précieuses qualités méritèrent à

l'aïeul de Florent Guyart d'être député à Rome pour obtenir que l'il-

lustre solitaire de la Calalrr, St. François de Paule, vînt consoler et

sanctifier les derniers nioinents de l'infortuné Louis XI. Voici ce

que la Vén. Mère disait à ce sujet à son fils. " Je crois que vous

n'ignorez pas que ce fut notre bisaïeul qui fut envoyé par le roi Louis

XI pour le demander au Pape (St. François de Paule), et pour l'ame-

ner en France. J'en ai bien entendu parler à mon grand-père ; et

même, ma tante qui est morte lorsque j'avais quinze ans, avait vu sa

grand'mère, fille de ce bisaïeul, qui la menait souvent à Plessis-les-

Tours pour visiter ce saint homme qui, par une pieuse affection, fai-

sait le signe de la croix sur le visage de cette petite en la bénissant.

C'est ce qui a toujours donné une gravide dévotion à notre famille

envers ce grand saint. Mon grand-père nous racontait cela fort sou-

vent, afin d'en perpétuer après lui la mémoire et la dévotion, comme

il l'avait reçue de son aïeul."

00
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crant aux exercices de piété tous les moments dont elle pouvait

disposer. Vers l'âge de quinze ans, elle se sentit attirée à la vie

religieuse et en parla à sa mère ; celle-ci ne s'opposa pas à son

pieux dessein, au contraire elle en éprouva de la joie, pensant qu'elle

serait facilement admise au Monastère des Bénédictines dont Mme.

de la Bourdaizière, sa tante, était alors abbesse. Deux années

s'écoulèrent sans qu'on eût d'autre conversation à ce sujet ; la

jeune Marie croyait qu'elle devait attendre de sa mère la décision

de cette affaire, sans qu'il lui vînt à l'esprit de consulter son direc-

teur, ne pensant pas qu'on dût lui parler d'autre chose que de ce

qui concernait directement la confession. La mère, de son côté,

jugea par le silence de sa fille que son penchant n'avait été que

l'effet d'une ferveur passagère, et elle s'occupa des moyens de

l'établir avantageusement. Elle lui parla donc d'un parti qui

se présentait et que son père agréait. Accoutumée à considérer

la volonté de ses parents comme celle de Dieu même, Marie ne

fit pas d'autres réflexions sur ses répugnances, et c'est ainsi qu'elle

se trouva engagée, comme elle le dit, dans " les croix du niariugc."

M. Martin, son époux, était fabricant de soie et entretenait chez

lui un très-grand nombre d'ouvriers. La jeune dame s'occupa de

leur bien-être en véritable mère, ayant surtout à cœur leurs intérêts

spirituels ; eux aussi de leur côté avaient en leur sainte maîtresse

une confiance et une affection toute filiale. Les deux années que

vécut M. Martin furent deux années d'épreuves et de peines pour

son épouse, sans que sa charité nous ait permis d'en connaître la

cause. Elle puisait dans l'oraison et la sainte communion la force

dont elle avait besoin dans ces pénibles circonstances. Son assi-

duité à entendre la parole de Dieu lui était encore un mer-

veilleux soutien. Dès son enfance, elle fut pénétrée d'une si grande

vénération pour les prédicateurs de l'Evangile, qu'elle se sentait

portée à les suivre dans les rues et à baiser les traces de leurs pas.

Ce goût de la parole divine était comme un premier germ^., du

zèle qui lui fit plus tard entreprendre de si grandes choses pour le

salut des idoldtres.

Mme. Martin n'avait encore que dix-neuf ans lorsque Dieu, en

lui donnant un fils, lui enleva son époux. Elle avoue elle-même
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que ses peines à cette époque furent excessives, mais elle profita aus-

sitôt de ces disgrâces pour suivre l'attrait qui la portait à se donner

tout à Dieu. Une vision dont elle fut favorisée la veille de l'In-

carnation, l'an 1020, la confirma dans sa résolution. Comme elle

se recommandait à Dieu le matin, par ces paroles qui lui étaient

familières : J\ii espéré en vous, Seigneur ; je ne seraijamais con-

fondu, toutes ses fiiutes et imperfections lui furent distinctement

représentées, et elle se vit en même temps plongée dans le sang do

Notrc-Seigneur Jésus-Christ. L'impression qu'elle reçut de la

vue de ses fautes fut si forte qu'elle en serait morte de frayeur,

si Dieu ne l'eut soutenue, et cependant la plus grave ne dépassait

pas les limites d'un léger péché véniel. C'est à cette époque

qu'elle comprit l'avantage qu'il y a à s'ouvrir à un sage directeur,

et les efiets de ce changement furent si sensibles en elle, qu'elle re-

garda toujours ce moment comme celui de sa conversion.

. Ayant réglé ses affaires et congédié ses domestiques, elle prit

un habit fort simple pour marque de son divorce avec le monde,

et sur l'invitation de son père elle vint habiter la maison pater-

nelle. Ayant eu le choix d'un appartement, elle se logea au haut

de la maison dans un lieu appelé le dôme ; une galerie avoisinante

lui servait d'oratoire. C'est là que la jeune et pieuse veuve pas-

sait les jours et les nuits, ne s'occupant que de la contemplation

des choses divines et du soin de son enfant. Ne pouvant aider

les pauvres de ses biens, qu'elle ne possédait plus, elle s'appliquait

à leur rendre les services les plus rebutants, ce qu'elle faisait aveo

tant de respect et d'affection qu'il était évident qu'elle voyait en

eux Jésus-Christ lui-même.

Après une année passée dans cette pieuse solitude, Dieu l'ap-

pela à exercer des vertus fortes et solides, la préparant ainsi aux

desseins qu'il avait sur elle. Une de ses sœurs, engagée dans un

commerce considérable, la pria de vouloir bien la soulager. Il en

coûtait à la sainte veuve de renoncer à ce repos si doux auquel

elle avait sacrifié sa fortune; cependant, après avoir consulté Dieu,

elle se prêta de bonne grâce à ce qu'on désirait d'elle. Mais qui

le croirait ? A son arrivée chez sa sœur, par humilité, elle s'était

mise à la cuisine, se chargeant des fonctions les plus viles, et per-
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sonne dans la famille n'y fit la moindre attention ! Dieu permit

qu'on pens&t qu'elle ne pouvait être bonne à autre chose, et pen-

dant trois à quatre ans, non-seulement les maîtres, mais encore les

serviteurs, n'eurent que du mépris pour elle. Tel fut alors son

amour pour les humiliations, qu'elle craignit d'avoir trop d'attache

à l'état même d'abjection où elle se trouvait.

Sa sœur et son beau-frère ouvrirent enfin les yeux sur les talents

dont Dieu l'avait douée, et ils la prièrent de prendre la conduite

de leurs affaires. Le vœu d'obéissance qu'elle avait fait en secret

à l'égard de sa sœur, ne lui permit pas de refuser. Venez ici,

chères lectrices, venez voir et admirer cette femme forte au milieu

du bruit des marchands et des domestiques, des chartiers et de

tout l'attirail d'un commissaire-général pour le transport des mar-

chandises. Elle est calme et impassible ; son recueillement, son

application intérieure à Dieu n'en souffre aucune atteinte ; elle

marche continuellement en la présence de la Majesté divine, et

cependant dans la presse des affaires, il lui fallait quelquefois

rester jusqu'à minuit sur le port à faire charger ou déchaîner des

marchandises !

Au milieu des humiliations et des travaux de cette admirable

femme, ses austérités étaient celles des plus sévères anachorètes.

Mais ni les humiliations, ni tout ce tracas d'affaires, ni les séche-

resses et les obscurités que Dieu lui fit éprouver, ne purent

lui faire manquer à un seul de ses exercices accoutumés, soit de

pénitence soit de dévotion : aussi quelle surabondance de grâces le

Seigneur ne se plut-il pas à verser dans l'âme de sa fidèle ser-

vante I Elle reconnut plus tard que ces années de tribulation lui

avaient été extrêmement utiles. " C'a été mon noviciat, dit-elle
;

je n'en suis pas sortie parfaite, mais, par la miséricorde de Dieu,

en état de porter les tracas et les traverses du Canada."

La pieuse veuve qui à l'extérieur ne semblait occupée que d'af-

faires temporelles, soupirait cependant avec ardeur après la soli-

tude du cloître. Son fils avait grandi et pouvait désormais se

passer de ses soins. D'ailleurs, la corruption du monde où elle

Toyait Dieu continuellement offensé, lui en faisait trouver le sé-

jour de plus en plus insupportable. Sa résolution fut dono
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irrévocablement prise et le choix de l'ordre où elle ge donnerait ik

Dieu fut fixé, dès qu'elle eut fait connaissance avec les Ursulincs

qui venaient de s'établir t\ Tours, son attrait ayant toujours

été de travailler au salut des finies. La supérieure des Ursulincs (1),

de son côté, n'eut pas besoin de beaucoup de temps pour connaître

quel trésor serait pour sa Communauté la pieuse veuve qui, dans

son humilité, n'osait demander l'entrée du Monastère.

Dès que l'on s'aperçut de son dessein, ce ne fut qu'un cri géné-

ral parmi ses parents et ses amis : reproches, plaintes, sollicitations,

tout fut employé pour la retenir dans le monde. Un accident

étrange que Dieu permit alors prêta beaucoup de poids à ces dis-

cours, mais aussi il donna à cette jeune mère un trait de ressem-

blance bien marqué avec la très-sainte Mère de Dieu.

" Le grand obstacle à l'accomplissement de mon désir, dit-elle,

c'était mon fils qui n'avait pas encore douze ans et qui était dé-

nué de fortune. J'aimais cet enfant d'un amour bien grand et

c'était à le quitter que consistait mon sacrifice ; mais Dieu le vou-

lait ainsi et je remettais tout à sa providence. Enfin le jour étant

fixé pour mon entrée aux Ursulincs de Tours, mon fils qui igno-

rait mon dessein (2*), eut envie d'aller à Paris pour se faire reli-

gieux avec un bon père Feuillant qu'il connaissait, et qui, dans un

voyage qu'il fit à Tours, lui avait promis pour l'amuser qu'il l'em-

mènerait. Mais le père étant parti sans lui en parler^ il s'attrista

quand il le sut et sans me rien dire, sortit de la pension où il était

et se mit en route pour la capitale. Ainsi il fut perdu l'espace de

trois jours, sans qu'on pût le recouvrer quelque recherche qu'on

pût faire, car j'avais mis des gens en campagne de tous côtés. En
cette perte, tous mes amis m'accablèrent de reproches, me condam-

(1) La Mère Françoise de St. Bernard, religieuse d'une haute piété,

qui donna une preuve non équivoque de son zèle pour la mission du

Canada, en faisant le sacrifice de deux sujets sur lesquels elle fondait

les plus belles espérances, pour l'avenir de sa Communauté naissante.

(2) L'enfant soupçonnait quelque malheur, comme il le dit lui-

même et il cherchait â se distraire. "Cette bonne mère, dit-il rap-

porte le sujet de la fuite de son fils, tel qu'elle l'a cru, mais la véri-

table cause fut une mélancolie profonde où il tomba."

1
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nant et mo disant que c'était li^ une marque évidente que Dieu ne

voulait pas que je fusse religieuse. Enfin, au bout de trois jours,

après avoir fait d'instantes prières avec plusieurs de mes iiiiiis

touchés de mon affliction, Dieu permit qu'un honnête homme re-

connût mon fils sur le pont de Blois et mo le ramena. Ce fut

alors qu'on se réunit pour me faire de nouvelles instances, me re-

montrant que j'engageais ma conscience en le (juittant si jeune.

Ainsi j'étais combattue de tous côtés, sans parler de l'amour ma-

ternel qui me pressait comme si l'on m'eut séparé l'ûme du corps.

D'ailleurs, la voix intérieure qui me suivait partout et qui mo
disait :

" Hâte-toi, il est temps ; il ne fait plus bon pour toi dans

le monde," me poursuivait sans cesse et s'opposait à celle de la

nature et du sang. Mais enfin, la grâce l'emporta et mo fit aban-

donner mon fils entre les bras de Dieu et do la Sainte-Vierge. Je

le quittai donc et mon père aussi déjà fort âgé, et qui faisait des

cris lamentables lorsque je fus lui faire mes adieux. II n'y a point

de raison qu'il ne mît en avant pour m'arrêter, mais mon cœur

resta invincible."

Quelques heures avant de sortir de la maison, la courageuse mère

voulut préparer son fils îi cette séparation, et le prenant seul dans

sa chambre elle lui parla ainsi :
" Mon fils, j'ai à vous communi-

quer un grand secret que je vous ai tenu caché jusfju'à présent,

parce que vous n'étiez pas en âge de l'écouter ni d'en comprendre

l'importance. Mais à présent que vous êtes plus raisonnable et

que je suis sur le point de l'exécuter, je ne puis plus dififérer de

TOUS en donner connaissance. Je vous dirai donc que dès le temps

que Dieu m'a séparée de votre père avec lequel je n'ai vécu que

deux ans, il m'a donné le dessein de quitter le monde et de me
faire religieuse. Depuis ce temps-là ce désir s'est toujours fortifié

en moi, et si je ne l'ai pas exécuté, c'est que vous voyant jeune

comme vous étiez, je n'ai pas voulu vous quitter, croyant que ma
présence vous était nécessaire pour vous apprendre à aimer Dieu

et à le bien servir. Mais aujourd'hui que je suis sur le point de

me séparer de vous, je n'ai pas voulu le faire sans vous le dire et

vous prier de le trouver bon. Je pouvais vous quitter sans faire

de bruit et sans vous en parler, car il y va de mon salut, et quand
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il est question de se saiivcr, il n'y a pas de permission i^ demander

à personne. Mais parce que je n'ai pas voulu Vous attrister, je

vous ai pris ici en particulier ])our vous prier de nie donner votre

consentement. Dieu le veut, mon fils, et si nous l'aimons, nous

devons aussi le vouloir : c'est ii lui à commander et tV nous il obéir.

Si cette séparation vous affli;j;e, vous devez vous souvenir que c'est

un grand honneur que Dieu me fait de m'avoir ainsi choisie pour

le servir, et que ce doit être pour vous un grand sujet de contente-

ment d'être persuadé que je serai dans un état où je pourrai prier

pour vous jour et nuit. Ne voulez-vous donc pas, mon fils, que

j'obéisse à Dieu qui me commande de me séparer de vous ?"

A ces paroles, son fils à qui elle n'avait pas coutume de faire

des discours si graves demeura tout interdit, et dans son éton-

nement il ne put que faire cette réponse d'enfant : "Mais je ne

vous verrai donc plus I — Ne dites pas cela, mon fils, reprit cette

bonne môre, vous me verrez tant qu'il vous plaira, et c'est pour

cela que je ne m'éloigne pas de vous. Le lieu de ma retraite est

le couvent des Ursulincs, il est à notre porte, ainsi vous aurez la

liberté de me voir quand vous le voudrez.— Eh bien t ma mère,

reprit alors l'enfant, puis(|ue j'aurai la consolation de vous voir et do

vous parler, je le veux bien.— Puistiuo vous le voulez bien, mon

fils, poursuivit l'héroïque mère, je me retire et vous laisse entre les

mains de Dieu. Je ne vous laisse pas de biens, car comme le Sei-

gneur est mon héritage, je désire qu'il soit aussi le votre ; si vous

le craignez vous serez assez riche, car la crainte do Dieu est un

grand trésor. Mon fils, vous perdez aujourd'hui votre mère, mais

vous ne perdez rien, parce que je vous en donne une autre à ma
place qui sera bien meilleure pour vous que moi, et qui a bien

plus de pouvoir pour vous faire du bien. C'est la sainte Vierge à

qui je vous recommande ; soyez-lui bien dévot, appelez-la votre

mère, et dans tous vos besoins adressez-vous à elle avec confiance,

lui faisant ressouvenir que vous êtes son fils et qu'il faut qu'elle

ait soin de vous. Je vous laisse encore entre les mains de ma
sœur, qui m'a promis de vous aimer et de vous entretenir jusqu'à

ce que Dieu dispose do vous selon l'ordre de sa Providence, c'est

pourquoi je vous prie de lui rendre le même respect et la même
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obéissance qu'à moi. Respectez tous vos parents, honorez tout lo

monde, ne noyez point querelleur, évitez la compagnie des écoliers

débauchés et fréquentez ceux que vous verrez se porter à la piété.

Approchez souvent des sacrements, servez bien Dieu, priez-le avec

respect et dévotion, et gardez surtout ses saints commandements.

En un mot, aimez Dieu, et Dieu vous aimera, et il aura soin do

vous en quelque état que vous soyez. Adieu, mon fils I"

Ayant donné à son fils ces salutaires conseils elle se disposa à

partir. C'était le 23 janvier 1631. L'enfant la suivit, marchant

à ses côtés avec plusieurs amis qui l'accompagnaient. La plupart,

voyant son fils qui pleurait en silence sans oser témoigner autre-

ment son alBiction, ne pouvaient non plus retenir leurs larmes. Elle-

mCnic disait depuis :
" Mon fils me faisait si grande compassion qu'il

me semblait qu'on m'arrachait l'Ame ; mais Dieu m'était plus cher

que tout cela." Elle lo laissa donc entre les mains de sa pater-

nelle Providence, et, lui disant adieu à la porte du Monastère, elle

entra généreusement et commença ce jour même les exercices du

noviciat.

Tout lui sembla facile et familier, et la nouvelle postulante pré-

luda dans la vie religieuse de manière à donner une haute idée

de son mérite et de sa sainteté. Oubliant son âge et son expé-

rience, elle ne se distinguait des autres novices que par une plus

grande simplicité et une obéissance plus parfaite. Elle trouvait

dans les exercices de la Ileligion un " Paradis de délices," et ne

cessait de répéter dans son ravissement :
" Posséder un si grand

bien après l'avoir attendu dix et douze ans, quel bonheur !"

Cependant la joie qu'elle goûtait dans sa chère solitude fut

troublée par une tempête imprévue. " Une troupe de petits éco-

liers compagnons de mon fils, dit-elle, s'assembla autour de lui et

commença à huer et crier de ce qu'il avait été si fou et si simple

que de me laiser entrer aux Ursulines, ajoutant qu'il était main-

tenant sans père et sans mère, et qu'il serait méprisé et aban-

donné. " Allons la chercher, lui disaient-ils, allons faire grand

bruit à la porte afin qu'on te la rende." Ces paroles firent une telle

impression sur cet enfant qu'il en pleurait amèrement. Ils vinrent

donc en grand nombre à la porte du Monastère avec un bruit et

^..
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des oria si étranges, qu'on les entendait de toutes parts. D'abord

je no savais ce que o'était ; mais parmi ces voix confusesje distinguai

bientôt celle de mon fils, qui criait plus fort que tous les autres :

" Rendez-moi ma mère, rendez-moi ma mère I" Cela me per;;a lo

cœur, et me fit craindre beaucoup que la Communauté ne se lassât

enfin et ne vînt à me congédier. J'en traitais humblement aveo

Notre-Seigneur pour l'amour duquel j'avais abandonné cet enfant,

et par ce moyen mon âme demeurait dans la paix. Nos Mères

pleuraient de compassion on entendant ces cris. Il venait à l'église

lorsqu'on disait la messe, et, passant la tête par la fenêtre de la

grille de communion, il disait les larmes aux yeux et d'une voix

entrecoupée de sanglots :
" Rendez-moi ma mère I" On m'envoyait

le voir au parloir, où jo l'apaisais et le consolais par quelques petits

présents que me fournissaient les religieuses. Les tourières remar-

quaient qu'il s'en allait à reculons, les yeux fixés sur les fenêtres du

dortoir où il m'avait vue une fois, et il faisait cela jusqu'à ce qu'il

eût perdu de vue le Monastère."

Un oncle de l'enfant, qui avait un talent particulier pour la

poésie, lui mettait entre les mains des élégies, où il le faisait parler

de la manière la plus attendrissante sur l'abandon où il était ré-

duit, et il l'envoyait porter ces écrits à sa mère. Enfin c'étaient

chaque jour de nouvelles scènes ; mais Dieu consola sa fidèle ser-

vante en lui promettant d'avoir soin de son fils : ainsi se termina

cette étrange source de peines et de désolations. Elle-même s'était

ofierte à Notre-Seigneur pour souffiir toutes les croix qu'il lui plai-

rait do lui envoyer, afin que cet enfant ne l'ofiensât point et sauvât

son âme.

Un autre assaut lui fut encore livré. " Mon père qui était fort

âgé, dit-ellle, jetait des cris lamentables lorsque je le quittai, m'as-

surant qu'il mourrait de douleur si j«i me retirais. Moi qui vou-

lais obéir à Dieu, ayant d'ailleurs trois sœurs dans le monde, ca-

pables de l'assister s'il en eut eu besoin, je passai par dessus toutes

les tendresses de la nature appuyée sur ces paroles de Notre-Sei-

gneur : "Qui aime son père et sa mère plus qtie moi n'estpas digne

de mai." Son père en effet mourut quelques mois après son entrée

mais il s'était résigné, il était venu plusieurs fois la

vv
en religion
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voir et lui avait donné sa bénédiction. Cependant la malignité

du monde lui attribua cet événement et l'accusa de dureté ; toute-

fois les orages cessèrent et l'on finit par lendre justice à son héroï-

que vertu.

Deux mois après son entrée au noviciat, elle reçut des grâces

extraordinaires qui relevèrent à une sublime connaissance du grand

mystère de la Très-Sainte Trinité. Son âme fut tellement ravie

en Dieu qu'il lui semblait goûter les délices des bienheureux. Le

jour où elle prit le voile sous le nom de Mario de l'Incarnation, il

parut en elle quelque chose de si céleste que toute l'assemblée en

demeura dans l'admiration: c'était l'heure de la délivrance, la

joie du pauvre nautonnier nouvellement arrivé au port. " Tout

ce que je voyais en religion, dit-elle, me semblait rempli de l'esprit

de Dieu : les règles, les cérémonies, la clôture, les vœux, et toutes

les pratiques qui s'y observent. Envisageant mon habit religieux,

je mettais la main à ma tête pour toucher mon voile, et voir si je

ne me trompais pas, et si réellement je possédais le bonheur d'être

dans la maison de Dieu et une portion de son héritage 1" Comme
nous ne pouvons qu'effleurer le récit de toutes les choses merveil-

leuses que les historiens rapportent de notre future mission-

naire du Canada, nous dirons seulement que Dieu, après avoir

élevé cette âme fidèle jusque dans le sein de la divinité, et

l'avoir unie aux trois personnes divines d'une manière qui

n'est pas commune, la soumit à ce genre d'épreuves qu'il n'en-

voie qu'aux âmes héroïques. La fervente novice se vit tout

à coup transportée des délices du ciel dans une espèce d'en-

fer ; ce n'étaient plus que ténèbres dans l'esprit, illusions dans

l'imagination, révolte dans la volonté. Toutes ces tentations né-

anmoins ne la firent pas manquer à une seule observante, et elle

conservait dans le fond de son âme un parfait acquiescement à la

volonté divine. Pour surcroît de peine, elle apprit que son fils,

après avoir été l'exemple du collège, commençait à se mal conduire,

et qu'il était à craindre qu'il ne se perdit entièrement. Cette nou-

velle pouvait même mettre obstacle à sa profession religieuse dont

le temps approchait. Dans l'ungoissc de son cœur, elle se soumit

à tout ce que le ciel en ordonnerait. Alors Dieu qui ne se laisse

" t̂tiÉdki
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jamais vaincre en générosité, lui promit de nouveau qu'il aurait

soin de son fils, et la veille de sa profession, elle sentit toutes ses

peines cesser et le calme renaître dans son âme.

L'espace ne nous permet pas d'entrer dans de plus grands dé-

tails, et nous sentons plus que jamais que c'est un volume entier

qu'il nous faudrait écrire ; cependant nous ne pouvons passer sous

silence un don extraordinaire qu'elle reçut de Dieu peu après sa

profession, et qui lui fut continué toute sa vie. Ce don consistait

en une intelligence surnaturelle de l'Ecriture-Sainte : non-seule-

ment elle entendait ce qu'elle chantait ou lisait en latin, (langue

qu'elle n'avait pas apprise), mais elle en pénétrait encore le sens

le plus caché, et cela avec tant de netteté, que sa connaissance des

mystères paraissait tenir de l'évidence. Elle s'énonçait avec une

facilité étonnante sur les choses les plus relevées, et les passages de

l'Ecriture Sainte lui venaient alors en foule à l'esprit, sans qu'elle

les eût étudiés ni médités. Nommée sous-maîtresse du noviciat,

elle fit deux fois par semaine pendant trois ans, des instructions à

vingt ou trente novices, avec un fruit si extraordinaire que les an-

ciennes religieuses venaient en secret assister à ces conférences spi-

rituelles. C'est alors qu'elle composa un catéchisme, qui passe

pour un des meilleurs de notre langue, et que l'on a publié sous

le nom " d'Ecole Chrétienne."

Nous avons parlé dans le chapitre préliminaire de la vision pro-

phétique qu'elle eut à cette époque, et qui donna un but particulier

au zèle apostolique qui la pressait si fortement. " Il me semblait,

dit^lle, que je connaissais toutes les âmes rachetées du sang du

Fils de Dieu, et en quelque coin de la terre qu'elles fussent, me por-

tant particulièrement à celles qui étaient les plus abandonnées

dans les pays sauvages, où je me promenais sans cesse. Ce qui

me perce le cœur, c'est que l'incompréhensible bonté de Dieu ne

soit pas connue, aimée, adorée et glorifiée des créatures qui sont

capables de la connaître, aimer, adorer et glorifier. Cela me fait souf-

rir plus que je ne puis dire. Je conjure ce Tout-Puissaint de me
faire cette grande miséricorde, de m'envoyer en enfer jusqu'au jour

du jugement, pourvu qu'il convertisse ces pauvres gens et qu'ils

viennent à le connaître."

If
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Mais, 6 profondeur des desseins de Dieu ! La Mère de l'In-

oamation comprit distinctement que sa mission était le Canada,

que tous les états par où elle passait servaient de préparation aux

vues de la Providence sur elle, et cependant six années en-

tières durent s'écouler avant l'accomplissement de ses vœux si

ardents I

Malgré ce zèle qui ne lui laissait de repos ni jour ni nuit, et qui

la consumait de telle sorte que l'on craignit quelque temps pour

sa vie, elle avait à essuyer les reproches de présomption et de té-

mérité. Plusieurs personnes du plus grand mérite traitaient ces

désirs qu'elle ne pouvait maîtriser, de pures fantaisies et d'illu-

sions. L'intrépide missionnaire néanmoins ne se décourageait pas
;

elle recevait les reproches avec autant de joie que si c'eut été

l'ordre de partir, voyant en tout cela l'accomplissement de la vo-

lonté de Dieu et ne cherchant pas autre chose.

L'heure marquée arriva enfin, et nos lectrices peuvent se rap-

peler par quelle voie la Providence ouvrit le Canada à notre Mère
;

nous ne répéterons pas ce que nous avons dit à oe sujet : il y a

cependant un dernier assaut qui fut livré à la veille du départ et

dont il faut rendre compte.

Après avoir épuisé tous les autres moyens de la retenir en France,

sa sœur arrive au parloir avec un notaire, pour faire révoquer

l'acte par lequel elle avait accordé une pension au jeune Martin,

en retour des immenses services que lui avait rendus sa mère.

Pendant cette étrange scène, la Mère de l'Incarnation regardait

ce qui se passait, en silence et avec une douceur admirable. Quand

il fallut répondre, elle se contenta de dire que quand elle quitta

son fils pour obéir au conseil de l'évangile, elle n'avait pas établi

sa fortune sur le secours des hommes, mais sur celui de la Provi-

dence, qui ne révoquejamais les promesse» quellefait à ceux qui

ont confiance en elle.

Un seul moyen restait pour arrêter cette femme héroïque, c'était

de prévenir son fils qui poursuivait alors ses études à Orléans. Dès

que le jeune Martin sut que sa mère était en cette ville, il l'alla

donc trouver, et feignant d'ignorer son dessein, il lui témoigna sa

surprise do la voir dans un hôtel, et lui demanda ,où elle allait.
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< rance.

, c'était

Dès

il l'alla

" Je vais à Paris, lui dit-elle.—Mais n'irez-vous p.is plus loin ?

—

Peut-être jusqu'en Normandie." Son fils, voyant qu'elle ne vou-

lait pas s'expliquer, tira de sa poche la lettre de sa tante avec l'acte

qui annulait sa pension, et les remit à sa mère. Celle-ci ayant lu

ces papiers, leva les yeux au ciel et s'écria :
" Oh ! (jue le démon

a d'artifices pour traverser les desseins de Dieu !" Puis regardant

son fils :
" Il y a huit ans, dit-elle, que je vous ai quitté pour me

donner à Dieu : depuis ce temps vous a t^il manqué quelque chose ?

—Non, répondit l'enfant.—Eh bien I le passé doit- vous répondre

de l'avenir. Quand je vous quittai pour l'amour de Celui qui

m'en avait donné l'ordre, je vous donnai à lui et le priai de vous

servir de père. Vous voyez qu'il l'a été au-delà même de nos es-

pérances. Il en sera toujours de même ; si Dieu est votre père

vous ne manquerez de rien. Et il le sera assurément si vous lui

êtes un véritable fils, c'est-à-dire si vous gardez ses commandements,

si vous obéissez à ses volontés, si vous avez une confiance filiale en

son aimable Providence. Faites cela, mon fils, et vous expérimen-

terez ce que dit le Saint-Esprit, que rien ne manque à ceux qui

craignent Dieu. Je vais en Canada, il est vrai, et c'est encore par

le commandement de Dieu que je vous quitte une seconde fois.

Il ne me pouvait arriver un plus grand honneur que d'être choisie

pour l'exécution d'un si grand dessein ; si vous m'aimez, vous en

aurez de la joie et prendrez part à cet honneur." Elle prononça

ces paroles avec une si douce gravité et une tendresse si généreuse,

que son fils se trouva tout changé ; il ferma les yeux à l'avenir,

s'estimant trop riche, comme il le dit lui même, d'avoir Dieu pour

père, et une si sainte mère pour caution de sa Providence. (1)

(1) Jusqu'à l'époque de son entrée aux Ursulines, la Vén. Mère ne

s'était reposée sur personne du soin de son enfunt. Après lui avoir

enseigné elle-même la doctrine chrétienne, et les éléments de la gram-

maire, de la géographie, de l'histoire et des mathématiques, elle

l'avait placé vers sa douzième année dans une des meilleures écoles

de Tours. Voyant le chagrin qu'il avait conçu de sa réparation

d'avec sa mère, le R. P. Recteur des Jésuites de Rennes emmena le

jeune Martin dans son collège. C'est à cette époque que sa tante lui

fit une pension. Plus tard il alla faire son cours de philosophie à
Orléans, et c'est là qu'il vit pour la dernière fois sa sainte mère.
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Nos intrépides missionnaires poursuivirent donc leur route et

s'embarquèrent, comme nous l'avons vu, le 4 mai 1639. Quels

ne furent pas les transports de notre admirable Mère, quand elle

reconnut ces grandes montagnes, ces épaisses forêts et tout ce

grand pays que Dieu lui avait montré dans sa vision prophétique !

Les brouillards s'étaient en partie dissipés ; mais que d'âmes en-

core à gagner à son Epoux céleste I

Piqué au vif des procédés de sa tante, il résolut de ne plus dépendre

d'elle, et aussitôt qu'il eut terminé ses études il se rendit à Paris, où

le crédit de sa mère auprès de la Reine Régente lui assurait une haute

protection. En eSet, la duchesse d'Aiguillon, nièce du Cardinal de

Richelieu, prit un intérêt tout spécial à son avancement dans le monde.

Mais Dieu avait d'autres desseins sur cet enfant de bénédiction ; au

moment où ses espérances mondaines allaient se réaliser, un incident

étrange vint couper court à ses projets.

Un jour qive, retiré en sa chambre, il parcourait un traité de philo-

sophie, il entendit soudain frapper vivement à sa porte. Aussitôt il

se lève et va voir ce que l'on veut : n'apercevant personne, il re-

tourne à sa lecture. A peine assis, il entend frapper de nouveau : il va

encore à la porte, mais sans découvrir la trace d'aucun être vivant.

La chose se réitère une troisiènie fois. Alors le jeune Martin invo-

lontairement fait un retour sur lui-même, et il commence à croire que

c'est l'ange 4le sa bonne mère qui lui donne cet avertissement pour son

salut. Là-dessus, il va trouver l'ancien directeur de la Mère de l'In-

carnation, Don Raymond, religieux Feuillant d'une haute réputation de

savoir et de piété ; il lui déclare qu'au miUeu de ses projets d'avenir,

sa conscience n'est pas tranquille, et qu'il veut se mettre dans l'état

où il voudrait mourir.

Après avoir satisfait à ce premier devoir, il prit une résolution

qui jeta dans l'étonnement ses parents et ses amis, mais qui réjouit

beaucoup le cœur de sa mère. Voici la lettre qu'elle lui écrivait à

cette occasion ; nous ne pouvons résister au désir de la transcrire

presque en entier.

" Mon très-cher et bien-aimé fils,—L'amour et la vie de Jésus

soient votre héritage I Votre lettre m'a apporté une consolation si

grande qu'il me serait très-difficile de vous l'exprimer. J'ai été toute

cette année en de grandes croix à votre occasion |
mais enfin notre

bon Dieu m'a donné le calme dans la croyance que son amoureuse et

paternelle bonté ne perdrait point ce qu'on avait abandonné pour son

-^-iS*
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L'histoire du Monastère jusqu'ici n'a été en quelque sorte que

la propre histoire de la Mère de l'Incarnation ; nous avons

dit bien des fois son zèle infatigable à la conquête des âmes
;

ses immenses travaux dans la construction et le rétablisse-

ment de cette maison de Jésus, Marie et Joseph ; cette con-

fiance en la Providence qui lui faisait entreprendre l'impos-

sible, quand il s'agissait de la gloire de Dieu et du bien

amour. Votre lettre m'y a confirmée en ni'annonçant ce que j'avais

espéré pour vous, et bien par dessus toutes mes espérances, puisque

sa bonté vous a placé dans un Ordre si saint, que j'honore et estime

infiniment. J'avais souhaité cette grâce pour vous, mais parce qu'il

faut que les vocations viennent de Dieu, je ne vous en dis rien, ne

voulant pas mettre du mien en ce qui appartient à Dieu seul.

" Vous avez été abandonné de votre mère et de vos parents, cet

abandon ne vous a-t-il pas été avantageux ? Lorsque je vous quittai,

n'ayant pas encore douze ans, je le fis avec des convulsions extrêmes

qui n'étaient connues que de Dieu seul. Il fallait obéir à sa divine

volonté. Il me promit qu'il aurait soin de vous, et alors mon cœur

s'affermit pour surmonter ce qui avait retardé mon entrée en Religion

dix ans entiers ; encore fallut-il que la nécessité de le faire me fût si-

gnifiée par mon directeur, et par des voies que je ne puis confier à ce

papier, et que je vous dirais volontiers à l'oreille. Je prévoyais l'aban-

don de nos parents, ce qui me causait mille croix, et ensuite l'mfir-

mité humaine qui me faisait appréhender votre perte. Lorsque je

passai par Pans, il m'était facile de vous placer. La Reine, Mme.

la duchesse d'Aiguillon et Mme. la comtesse de Brienne, qui me firent

toujours l'honneur de me regarder de bon œil, et qui m'ont encore

cette année honorée de leurs lettres, ne m'eussent rien refusé. (Je

remercie Mme. la duchesse d'Aiguillon du bien qu'elle vous a voulu

faire) ; mais la pensée n»e vint alors que si vous étiez avancé dans le

monde, votre âme serait en danger de se perdre, et je me résolus de

vous laisser une seconde fois entre les mains de la Mère de bonté, me
confiant que puisque j'allais exposer ma vie pour le service de son

Fils, elle prendrait soin de vous. Ne l'aviez-vous prise pour Mère en

entrant dans vos études ? Vous ne pouviez donc attendre d'elle qu'un

bien sendtlablc â celui que vous possédez. Les avantages qui se sont

présentés pour vous â Paris étaient quelque cliosic; mais ils étaient

infiniment au-dessous de ceux que vous posxéilez â présent Vous

êtes donc dans la milice, mon très-cher fils ; au nom de Dieu, faites
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du pays. Ajoutons encore un mot sur cette vie régulière

et toute divine, dont la bonne odeur se répandait au Icin comme
un céleste arôme.

" Quoiqu'elle eût intérieurement de plus grandes commu-

nications que jamais avec Notre- Seigneur, dit le B. F. Da-

blon, néanmoins ces grâces demeurèrent cachées, en Canada, sous

un extérieur tout céleste, qui édifiait et ravissait les personnes qui

la voyaient ou qui avaient le bonheur de converser avec elle. Son

état de la parole de Jésus-Christ et pensez qu'il vous dit : Celui qui

met la main d la charrue et qui regarde derrière soi n^eat pas

propre au royaume def deux. Ce qu'il voua promet est bien plus

grand que ce que l'on vous faisait espérer, et que vous ne devez estimer

que boue et quefange pour acquérir Jésus-Christ. Votre glorieux pa-

triarche St. Benoit vous en a donné un grand exemple. Iinitez-le au

nom de Dieu, afin que mon cœur reçoive à la première flotte la con-

solation d'apprendre que mes vœux otlerts à la divine Majesté depuis

vingt et un ans sans intermission, ont été reçus au ciel. Je vous vois

dans de saintes résolutions, c'est ce qui me fait cpérer que Dieu qui a

commencé cet ouvrage vous donnera la persévérance. Il ne se passe

jour que je ne vous sacrifie à son amour sur le Cœur de son bien-aimé

Fils : plaise à sa bonté que vous soyez un vrai holocauste tout con-

sumé sur ce divin autel I

" J'ai une consolation très-sensible du bon souhait que vous faites

pour moi du martyre. Hélas I mon très-cher fils, mes péchés me pri-

veront de ce grand bien ; il faut avoir beaucoup travaillé pour être

trouvé digne de répandre son sang pour Jénus-Christ. Aussi n'osé-je

porter mes prétentions si haut, mais je laisse faire sa bonté immense,

qui m'a toujours prévenue de tant de faveurs. Je me donne à elle et

vous y donne aussi, et pour une bénédiction que vous me demandez,

je la prie qu'elle vous comble de celles qu'elle a départies à tant de

valeureux soldats qui lui ont gardé une fidélité inviolable. Si l'on me
venait dire : Votre fils est martyr, je crois que j'en mourrais de joie.

Laissons faire ce Dieu plein d'amour ; il a ses temps et il fera de voua

ce qu'il a déterminé d'en faire de toute éternité. Soyez-lui fidèle, et

il vous trouvera les occasions de faire un grand saint et un grand

martyr, si vous obéissez à ses divins mouvements, si vous vous plaisez

à mourir à vous-même, et si vous vous ett'orccz de suivre l'°.^>>'nplc

que tant de grands saints de votre Ordre vous ont donné. Si Notre-

Seigneur vous fait la grâce de faire profession, je vous prie de m'en

.; .,
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silence n'avait rien de triste, sa modestie était anp^lique, et son

humilité et sa simplicité sans exemple, accompagnée d'une sagesse

et d'une prudence qui ne tenait rien de l'humain. Quoiqu'elle

eût été dix-huit ans en charge, à trois diverses reprises, à l'entière

satisfaction de tout le monde, tant de la Communauté que du de-

hors, toutefois elle était la plus soumise, la plus obéissante de la

maison, la plus exacte à toutes les observances, et s'adressait à sa

Bupérieuce avoo la simplicité d'une novice.

donner avis, et aussi de quelle manière il vous a appelé, et quels moyens

vous avez pris pour exécuter votre dessein. Enfin faitcs-nioi part de

vos biens qui, comme vous pouvez juger, m'apportent une très-grande

consolation. Priez bien Dieu pour moi
j

je vous visite en lui plusieurs

fois le jour, et sans cesse je parle de vous à Jésus, à Marie et à Jo-

seph. Adieu, mon très-cher fils
;

je ne me lasserais point de vous

entretenir ; mais enfin il faut finir et vous dire adieu pour cette

année."

De Québec, le 4 septembre 1641.

Le jeune religieux devint bientôt uu modèle de ferveur et de régu-

larité. Après avoir été promu au sacerdoce, il fut choisi pour exer-

cer les premiers emplois de son ordre, et comme il témoignait à sa

mère^ peine qu'il éprouvait de quitter sa chère solitude, elle le con-

solait par ces admirables paroles : " Ne dites plus, mon très-cher fils,

que vous aimeriez mieux la solitude et la vie retirée que les emplois.

Ne les aimez pas parce qu'ils sont éclatants, mais parce qu'ils sont

dans l'ordre de la volonté de Dieu. Il est pourtant lion que vons ayez

devant les yeux le souvenir de votre incapacité, car Dieu opérer., ainsi

par l'humilité votre sanctification. Du reste, contentez-vous d'être

où Dieu vous veut ; vous y trouvert.. votre perfection. Soyez élevé,

soyez abaissé, pourvu que vous soyez humble vous serez heureux."

Les conseils d'une mère si sainte et si éclairée furent toujours par-

faitement compris et fidèlement suivis par ce vertueux fils. Par son

application continuelle à Dieu et À ses devoirs, il s'éleva à une sain-

teté éminente, au milieu des emplois les plus distrayants. Il contri-

bua à la réforme de plusieurs abbayes, et mourut en odeur de sain-

teté à Mairmoutiers, le 9 août 169G, épuisé de travaux et comblé de

mérites, ayant fourni une carrière de soixante et d'x-sept ans, dont il

avait passé quarante comme supérieur, dans diverses maisons de

son ordre.

XX
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" Elle conservait une douceur inaltérable 'pour qui que ce fût,

et les personnes qui ont conduit son intérieur, ont reconnu mani-

festement que cette admirable égalité d'humeur venait d'une vertu

intérieure tout extraordinaire, et de cette union intime qu'elle

avait avec celui qui dit de soi-même : Mîtîs mm, et humilis

corde, je suis dous et humble de cœur."

Elle avait un don particulier pour consoler les aiSigés, surtout

dans les peines d'esprit et les tentations, Dieu lui découvrit même

en plusieurs rencontres ce qui se passait dans le secret des cœurs.

En voici un exemples entr'autres. Une personne affligée depuis

longtemps de grandes peines intérieures vint un jour la trouver.

Gomme elle avait de la difficulté à s'ouvrir, la Yen. Mère lui dit

avec bonté :
" Votre peine est grande, mon enfant, mais je l'i-

gnore ;
prions Dieu qu'il nous éclaire." Elle s'appuya la tête sur

la main l'espace d'un pater et ave, puis se relevant :
" Eh bien !

devez-vous avoir tant de peine à me découvrir telle et telle chose,"

(particularisant les sujets d'affliction qu'avait cette personne)
;

" quoi I ne me connaissez-vous pas ? Allez, mon enfant, cela n'est

rien ;" et elle lui indiqua les remèdes à apporter au mal, ajoutant :

" Vous n'êtes pas au bout de vos peines, mais Dieu tirera sa

gloire de tout cela. Allez devant le St. Sacrement vous ^aban-

donner à sa volonté." Il est facile de comprendre combien cette

personne se trouva fortifiée et consolée par de telles paroles.

Les croix et les humiliations ne manquèrent pas plus à notre

Mère en Canada qu'en France ; mais sa constance et sa patience

furent toujours inébranlables. Non-seulement elle ne gardait au-

La mémoire de ce digne fils de notre Vén. Mère a toujours été en-

tourée de bénédictions dans ce Monastère, aussi avons-nous de lui les

souvenirs les plus précieux, entr'autres une croix d'argent enrichie

d'une parcelle de la \r&L croix. Mais le principal titre du R. P. Claude

Martin à la reconnaissance des Ursulines de Québec, c'est le travail au-

quel il s'est livré après la mort de sa sainte mère, tant pour l'ancienne

"Vie de la Mère ds l'Incarnation," vol. in-folio, écrite par lui-même

d'après ses mémoires, que pour la publication des " Lettres" et des

autres ouvrages de la Mère de l'Incarnation : " l'Ecole Sainte ou Ex-

plication du Grand Catéchismo," et le volume de ses " Retraites."

% %
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cun ressentiment des offenses, mais elle en perdait mOme aussitôt

le souvenir, ou plutôt, elle ne se trouvait offensée de rien, tant elle

avait d'humbles sentiments d'elle-même et de charité à excuser les

intentions du prochain. Une religieuse, qui avait été témoin de la

manière injuste et injurieuse dont plusieurs personnes avaient agi

à son égard, ne pouvant s'expliquer son inaltérable douceur, lui

dit :
" Mais, notre Mère, ne voyez-vous pas de quelle manière ces

personnes-là vous traitent ? Je m'étonne que vous n'en ayez pas

do ressentiment."—" Je n'ai garde d'en avoir, répondit cette ai-

mable et bonne Mère, car je ne me souviens point qu'elles m'aient

fait de peine ou de déplaisir. Je me souviens seulement qu'un

jour étant chargée de dettes, j'ai craint de les mécontenter. Comme
j'étais en cette pensée, je reçus une lettre de France, que je fus

porter avant de l'ouvrir aux pieds de la Ste. Vierge, à qui j'avais

recommandé mes affaires et de qui j'attendais du secours ; et je

trouvai en cette lettre que la piété de la Reine nous faisait une

aumône de deux mille livres."

Ce serait ici le moment de parler des dévotions de notre Vén.

Mère, mais nous ne pouvons que les indiquer. Elle semble avoir

pressenti les différentes pratiques qu'il a plu à la divine Providence

de faire connaître à plusieurs personnes pieuses, pour le renouvel-

lement du monde et l'accroissement des âmes saintes en la vertu.

Assez longtemps avant la bienheureuse Marguerite Marie Alaoo-

que, elle avait dit des choses admirables de la dévotion au Cœur

de Jésus. Un jour qu'elle priait sans se sentir exaucée, le Père

étemel lui avait dit :
" Demande-moi par le Cœur de mon Fils."

Elle éprouva aussi d'une manière sensible l'efficacitédusangdeJésus-

Christ depuis cette époque de sa vie où elle s'en était sentie tout

enveloppée et purifiée, et la pensée de recueillir les gouttes de ce

sang précieux, qui tombaient en vain sur les contrées infidèles de

l'Amérique, était le grand mobile de son zèle et de son infatigable

ardeur.

La trè^sainte Trinité se révéla à son âme d'une manière telle-

ment ineffable qu'au témoignage d'un profond théologien, elle en

parle plus clairement qu'aucune autre qui ait traité de ces ma-

tières. Elle fait voir les attributs des anges, leurs rapports avec
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la Divinité, leur action sur le monde, comme si elle eût participé

à leur intelligence : aussi, se perdait-elle avec eux dans cette im-

mensité divine, dont elle était sans cesse remplie, qu'elle adorait,

aimait et bénissait par son union intime avec le sacré Verbe In-

carné. Qu'on juge maintenant de l'ardeur qui l'amenait au ban-

quet sacré pour y recevoir cet Epoux des âmes ! Cette dévotion i\

Notre-Seigncur Jésus-Christ lui inspirait la plus tendre piété envers

sa divine Mère (1) St. Joseph, et toutes les âmes saintes qui, aprt^a

avoir imité leur divin Maître sur la terre, lui ont été unies dans la

gloire.

Ce fut en Canada qu'elle fit, comme Ste. Thérèse, voeu de plus

grande perfection, c'estrà-dire, d'accomplir toujours fidùle>i.ent ce

que la lumière actuelle de la grûce lui ferait connaître ctmmo

étant le plus parfait. Le R. P. Lalemant était alors son direc-

teur
;
pour permettre uu tel vœu, il devait avoir une haute idée

de la sainteté de la I^ière de l'Incarnation.

Les Jansénistes, jaloux de s'assurer l'appui d'une femme de son

intelligence et de son mérite, firent effort pour l'attirer à leur

parti ; mais elle était trop bien établie sur le solide fondement de

l'humilité et de la véritable doctrine catho'i.pie pour tomber dans

le piège ; son esprit était si éloigné de oes> dangereuses subtilités,

qu'elle ne voulut pas même répondre aux lettres qu'on lui écrivit

à ce sujet.

(l) "Cette divine Mère, répétait-elle en 1668, nous donne un secours

continuel dans nos besoins et elle nous conserve comme la prunelle

de son œil. C'est elle qui soutient notre famille, d'une manière se-

crète mais efficace ; c'est elle qui fait toutes nos affaires ; c'est elle

qui nous a relevées de notre incendie, et d'une infinité d'autres acci-

dents sous le poids desquels nous devions naturellement être acca-

blées. Comme nous n'avons pu avoir des religieuses de France, elle

nous a donné six novices (1668), qui sont toutes de très-bons sujets ca-

pables de nous aider à soutenir le poids de nos fonctions, qui croissent

de jour en jour. Que puis-je craindre sous les ailes d'une si puis-

sainte et si aimable protectrice ? Remerciez la divine Bonté et cette

sainte Mère de leur assistance sur notre petite Communauté, et sur

moi en particulier qui suis la plus infirme et la plus imparfaite de

toutes."

lOlgH
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TTne de soa maximes fondamentales pour la vie intérieure tHait

celle-ci :
" Retranchement universel do toute r«?flcxion, non-seule-

uicnt sur ce qui peut donner de la peine, mais encore, sur tout ce

qui no tend point à Dieu et à la pratique de la vertu."

D'autres maximes aussi solides sont ri^pandues en foule dans le

précieux volume do ses Lettres, dont nous avons si souvent cité

des extraits, et qui cependant ne contient qu'une bien petite partie

de la correspondance de notre Mère ; toutes ses lettres à M. do

Berniùres entr'autres se sont trouvées perdues, et elles devaient

offrir un grand intérOt pour l'histoire de la maison, soit ii cause

des liens spirituels qu'elle avait contractés avec ce saint homme,

soit pour la part qu'il prenait à la fondation, dont il gérait les af-

faires en France. Il est inconcevable que la Mère de l'Incarna-

tion, surchargée de travail et d'affaires, et obligée d'y consacrer

très-souvent une grande partie des nuits, ait pu écrire un nombre

si prodigieux de lettres. Il fallait que le zèle qui emportait son

esprit quand elle parlait de Dieu, emportât aussi sa plume, quand

il s'agissait d'écrire pour son service et sa gloire. " Ce n'est ici

que ma seconde lettre depuis l'arrivée des vaisseaux, disait-elle en

une occasion ; ils repartent dans quinze jours, et il me faut bien

répondre à deux cents lettres." Ailleurs :
" J'ai la main si lasse

qu'à peine puis-jc tenir la plume. Je dois répondre à plus de six-

vingts lettres, outre les écritures des affaires de la Communauté

pour la France : mais c'est ainsi qu'il faut passer cette vie, en at-

tendant l'éternité qui ne passe point." Elle écrivait à des per-

sonnes de toute condition : aux religieux, aux laïques, aux prélats,

aux reines, aux princes, aux princesses, et toujours " avec ce na-

turel, cette gntce, ce tact délicat, ce bon goût, qui caractérisent les

bonnes compositions épistolaires du dix-septième siècle," sans par-

ler de cette onction sainte qui inspirait la piété, et qui au milieu

même d'affaires temporelles, élevait aussitôt l'esprit à l'objet qui

occupait le sien. Après l'entrée de son fils dans l'ordre des Béné-

dictins, il s'établit entre lui et sa mère un commerce de lettres,

" qu'on ne peut lire, dit M. Chs. Sainte-Foi, sans être porté à la

pratique de ce qu'il y a de plus grand dans la religion. On y
trouve avec tous les sentiments que peut inspirer la piété la plus
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tendre et la plus 6\cv6c, une connaissance intime des mystères do

k foi, qu'elle n'avait pu puiser que dans sca entretiens familiers

avec Dieu." (1)

Ses lettres à sa nièce aussi sont admirables. Aprùs l'avoir ar-

rachée aux illusions du siècle pur la force de ses prières, elle clicr-

chc il purifier .ses intentions et A l'élever à la vie parfaite. C'était peu

de temps après son arrivée en Canada, que la Mère de l'Incarna-

tion avait appris que son fils ne paraissait plus songer qu'il ses

plaisirs, et à profiter de la faveur des grands pour se pousser dans

le monde. La mère s'était de nouveau offerte en victime, et ses

peines intérieures surtout redoublèrent ti un tel point, que l'on

frémit à la seule pensée de ce que cette nouvelle Monique eut à

Boufirir jusqu'à la parfaite conversion do son fils. Ayant obtenu

du ciel cette grâce, elle renouvela son immolation pour la nièce

dont il est ici question, et qui courait les plus grands dangers pour

son salut. La jeune idole du monde, à la fin, se donna aussi tout

à Dieu, dans le Monastère même où avait vécu sa tant« ; elle prit

son nom à sa vêture, et chercha toute sa vie à imiter ses vertus. (2)

(1) Les écrits de la Mère Marie de l'Incarnation, dit Feller, res-

pirent cette onction sublime qu'on ne trouve que dans les saints.

(2) Cette jeune demoiselle, nièce Je la Mère de l'Incarnation, était

douée d'une beauté remarquable, et connue dans la ville de Tours

comme une des plus riches héritières de la province. Elle commença

dans sa seizième année à figurer dans le monde. Sa mère, qui en

. faisait son idole, lui avait fait donner l'éducation la plus brillante, et

les grâces de sa personne, ainsi rehaussées par les charmes d'un esprit

cultivé, la rendirent bientôt un objet d'aiimiration, qui faillit lui de-

venir funeste. Plusieurs gentilshommes recherchaient son alHance,

et l'un d'eux plus audacieux et plus emporté que les autres, jura qu'il

l'épouserait de gré ou de force. II était oflicier de la maison du Roi,

et comme le père de notre jeune demoiselle était mort l'année précé-

dente, il pensa triompher facilement de l'opposition de sa mère ; mais

il se trompa fort. Voici les circonstances de cet odieux projet.

Un jour que cette demoiselle se rendait à la messe accompagnée

seulement d'une servante, ce misérable, qui avait des gens appointés

pour épier tous ses pas, embarrassa si bien son chemin, qu'elle fut

obligée de passer tout près d'un carrosse. Â l'instant la portière
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La Vôn. Mèro, aprôs s'être consunide do travaux et do zèle

dans sa uarrière apostolique, allait enfin recueillir la couronne.

" Je uie réjouis, écrivait-elle en 1069, à une supérieure de Tours,

de co que nous perdrons bientôt les connaissances de la terre pour

n'avoir plus de coniniunication qu'avec les citoyens du ciel

Vous croyez que je vais mourir, disait-elle A son fils
;
je ne sais

quand arrivera cet heureux moment qui me donnera toute à notre

divin Sauveur, mais il faudrait peu de chose pour m'emporter."

Depuis huit années, en cfTet, elle souffrait d'une aficction bilieuse

qui lui avait occasionné un grand dégoût pour la nourriture, mais

n'ouvre, un homme aux bras vigoureux saisit la joimc fille et la jette

dans la voiture, malgré sa résistance et les cris de sa servante, qui

appelle inutilement les passants à son secoure. L'équipage disparait

comme l'éclair, et la triste mère apprend aussitôt l'enlèvement de sa

fille. Pendant que cette mère invoquait l'appui de la justice, et faisait

armer ses amis et ses domestiques pour le recouvrement de sa fille,

celle-ci éfait logée dans un château à la campagne et entourée d'une

forte garde. Après bien des aventures, les défenseurs de notre demoi-

selle, accompagnés de sa mère, arrivent au lieu de sa détention. Ce

gentilhomme et les siens se déft>ndirent avec vigueur ; mais entin ils

furent obligés de mettre bas les armes. Les termes de la capitulation

furent que le vautour rendrait à sa mère la timide colombe, à condi-

tion qu'on lui laisserait à lui-même la liberté. Cependant cette mère,

indignée de l'attentat fait sur la liberté de sa fille, poursuivit en jus-

tice ce gentilhonmie, et l'afliiire fut portée à la Chambre de la Tour-

nelle à Paris. La demoiselle comparut devant les juges, et plaida

elle-même sa cause avec tant de force et de courage, qu'elle les ravit

tous et gagna son procèo ; la partie adverse lut coiulanmée à payer

l'amende avec frais et dommages. Peu de temps après, la demoiselle

ayant eu le malheur de perdre sa mère, celui qui en voulait à sa li-

berté, entreprit de nouveau ses poursuites, et pour parvenir plus sû-

rement à ses fins, il mit dans ses intérêts le duc d'Orléans, et per-

suada à ce prince que la demoiselle avait consenti à l'épouser. Le

Duc s'étant laissé surprendre, écrivit de bonne foi au gardien de la

demoiselle, et lui commanda de faire justice au gentilhomme en lui

reiriotlaiit la jeune personne. Ce monsieur, qui était un des premiers

magistrats de la ville île ïonrs, ,:int devoir conseiller à la demoiselle

de se retirer pniir (jnelque lenqis tn qualité de pensionnaire dans un
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comme la Vdn. Mère conservait un certain air do santé, ses reli-

gieuses se flattaient de la conserver encore longtemps. Ce ne fut

que le 15 janvier 1672 que l'on commença à avoir à son sujet de

véritables inquiétudes. Dans la nuit du 15 au 16, elle fut prise

d'un vomissement extraordinaire qui dura l'espace de ving^quatro

heures, sans que l'on pût y apporter le moindre soulagement. A
cela se joignit bientôt une violente douleur de tête, une oppression

de poitrine et une insomnie cruelle. Cette fidèle amante de Jé-

sus crucifié se réjouissait et répétait avec une consolation sen-

sible :
" C'est maintenant que j'ai l'honneur d'être attachée à la

des couvents de la ville de Tours, et elle choisit de préférence les

Ursuliues, d'où sa tante était sortie quelques années auparavant pour

venir en Canada.

L'officier poursuivit néanmoins son projet, et il s'accrédita si bien

auprès de la Reine-Mère qu'elle se fit son avocate, et écrivit à l'Arche-

vêque de Tours, le priant de vouloir bien faire terminer cette affaire à

l'avatitage de son protégé. Ce Prélat ne sachant quel parti prendre,

résolut d'obtenir par lui-niêiiie connaissance de toute cotte affaire ; il

les fit venir tous les deux dans son palais. Cette entrevue eut lieu en

présence de l'Archevêque, qui se convainquit que les prétentions du

gentilhomme étaient aussi injustes qu'injurieuses à la jeune demoi-

selle, et il fit entendre à celle-ci qu'elle devait eti écrire elle-même à la

Heine. Le gentilhomme se retira la rage dans le cœur. Quant à la

jeune demoiselle, rentrée aux Ursulincs, elle se décida à n'en plus

sortir, et pour mieux assurer le succès de sa résolution, elle écrivit à

la Heine, invoquant la protection de Sa Majesté. Charmée de pou-

voir faciliter à cette jeune personne l'entrée du cloître, Anne d'Au-

triche défendit à l'officier, sous les peines les plus graves, de jamais

renouveler ses poursuites.

Cependant la jeune demoiselle ne s'était déterminée à s'enfermer à

jamais dans le cloître que par un mouvement de sa propre volonté,

et la vocation religieuse doit procéder d'une inspiration divme à la-

quelle nul motif humain ne saurait suppléer; aussi se trouva-t-elle

d'abord dans un état de gêne insupportable. Heureusement, sa

sainte tante priait et soulîrait pour elle. Dieu ne put résister aux prières

de sa servante ;
avec le voile et l'habit religieux, il donna un autre

ca'ur à la jeune Marie de l'Incarnation ; insensiblement ses intentions

s'épurèrent, le monde qui lui avait paru si charmant perdit à ses

^
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liaire ; il

croix de Jésus-Christ." Cependant le mal croissait et avec tant

de violence, qu'au cinquième jour de sa maladie, les médecins ju-

sçùrcnt qu'il n'y avait plus à espérer et qu'il fallait lui donner les

derniers sacrements. Le 20 janvier, à une heure de l'après-midi,

eJô reçut le saint Viatique, au milieu des sanglots do ses reli-

j^'euses. Elle seule se livrait aux transports d'une joie indicible

de t'unir à Dieu dans ce divin sacrement, espérant le posséder

bientôt à découvert. Le lendemain elle reçut l'Extrême-Onction

avec un redoublement de joie ; après sa profession de foi elle de-

manda pardon aux assistants commençant par M. de Bernières,

Vicaire-Général et supérieur du Monastère, et le R. P. J. Lale-

mant, son directeur, puis se tournant vers^^la Mère St. Athanase,

supérieure, et la Communauté, elle les remercia de leur charité à

son égard et leur demanda mille pardons de toutes les peines

qu'elle leur avait données pendant sa maladie.

Peu après, ayant su que la petite fille d'un chef Algonquin ve-

nait d'entrer au séminaire, elle demanda à, la voir, lui fit mille ca-

yeux son prestige, et la solitude qui lui avait causé tant d'effroi, de-

vint pour elle un " Paradis de délices. " Pour la détacher plus cfU-

cacenient d'elle-mêine. Dieu l'éprouva par diverses tentations, et

même par des souffrances physiques. Ces "beaux yeux noirs," si

mutins durant sa vie mondaine, commencèrent à se voiler sous leurs

larges paupières, donnant à sa physionomie cet air modeste que nous

admirons encore dans son portrait. Toutes les peines et les privations

de la vie pénitente lui parurent légères ; son plus grand bonheur fut

de cacher ses talents aux yeux des honunes et de pratiquer en secret

la vertu. Comme son noni de religion lui rappelait sans cesse les vertus

de sa tante, ce souvenir lui faisait demander incessamment à Dieu

la grâce d'imiter un si parfait modèle. Sa confiance en elle était sans

bornes, elle lui découvrait jusqu'à ses plus secrètes pensées. Voici les

dernières paroles de notre Vén. Mère(octobre lG71),à cette chère nièce,

qu'elle avait été la première à offrir ù, Dieu à sa naissance, qu'elle

avait ensuite élevée dans la maison de sa sœur avec une tendresse

toute maternelle, et pour le salut de laquelle elle avait tant souffert.

" Ah 1 que je désire que vous deveniez sainte aux dépens de tout ce

que je pourrais endurer 1,.. Souffrez, mon aimable fille, que je finisse en

vous disant ces paroles do Notre-Seigneur : " Celui qui s'humilie sera

élevé."

YY
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resses et exhorta les religieuses à conserver toujours une grande

affection pour " ses délices ;" c'est ainsi qu'elle appelait les

filles sauvages. ^Coûtes les pensionnaires, françaises et sauvages,

lui furent ensuite présentées pour recevoir sa bénédiction.

Cependant les religieuses étaient plongées dans un abîme de

douleur, on faisait des pénitences et des mortifications extraor-

dinaires, on conjurait le ciel de prolonger encore au moins pour

quelque temps, des jours si cliers et si précieux. L'humble Mère

éprouvait de la peine de cet empressement de ses filles à prolonger

sa vie, qu'elle croyait inutile, et elle s'en plaignit au R. P. Lale-

mant. Ce bon Père, touché de l'état de deuil où sa mort allait

jeter la Communauté, lui commanda de s'unir à ses sœurs pour

demander à Dieu la santé. Elle fut d'abord comme interdite
;

puis, levant les mains et les yeux vers le ciel :
" Je crois, dit-elle,

que j'en mourrai ; mais si c'est la volonté de Dieu que je vive en-

core, j'en suis contente." Le Père lui répondit :
" Tout cela est

bon, ma Mère, mais vous devez vous mettre de notre côté, et faire

tout votre possible pour vous conserver à cette Communauté, qui

croit encore avoir besoin de vous." A ces paroles, il n'y eut point

de réplique, la Mère de l'Incarnation, fermant les yeux i ses pro-

pres intérêts et préférant conmie toujours l'obéissance au sacrifice,

dit comme autrefois St. Martin :
" Mon Seigneur et mon Dieu,

si vous jugez que je sois encore nécessaire à cette petite Commu-

nauté je ne refuse point la peine ni le travail
;
que votre volonté

Boit faite 1" Aussitôt elle éprouva un mieux considérable, et peu

après les médecins qui l'avaient abandonnée la déclarèrent hors de

danger. Grande fut la joie au Monastère lorsqu'on la vit sortir

de ce lit d'agonie et se rendre au chœur pour y faire sa visite d'ac-

tions de grâces ! On chanta le Te Dcum à, l'église dans des senti-

ments inexprimables, et la joie de sa convalescence se répandit

bientôt dans la ville entière. C'était une suite continuelle de félici-

tations et de témoignages d'amitié. Les uns lui faisaient parvenir les

plats les plus délicats de leur table, les autres envoyaient leurs

gens à la chasse, espérant que quel(iue nouveau mets lui donnerait

de l'appétit et des forces. Quelque dégoflt qu'elle eût de la nour-

riture, l'aimable Mère s'efforçait de manger par complaisance. Elle

> ^\'
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fut assez bien tout le carême, et le dimanche des Rameaux, elle

put suivre à la cérémonie. De plus le vendredi saint, elle se

trouva encore assez de force pour assister à la Passion et à l'ado-

ration de la croix. Mais ce soir-là même, elle fut obligée de dé-

clarer i\ sa supérieure que deux enflures qu'elle avait aux côtés la

faisaient exirêmement souifrir. C'étaient deux abcès déjà formés

et où il lui fallut dès le lendemain subir une cruelle opération. On
espérait encore cependant, car le chirurgien disait que les plaies

étaient belles. Mais le huitième jour, il fut si frappé du grand

affaiblissement de la malade, qu'il déclara qu'elle était sans res-

source. Quand elle apprit cette nouvelle, la joie éclata dans tous

ses traits, et depuis ce moment jusqu'à sa mort, sa vie fut comme

une continuelle extase ; elle avait la vue modestement baissée ou

tournée vers son crucifix qu'elle tenait entre ses mains. Elle ré-

pondait avec une douceur et une affabilité angélique à celles qui

lui adressaient la parole, mais en peu de mots et demeurait absor-

bée en Dieu. La 3Ièi'e St. Athanase, qui se tenait constamment

auprès de la chère malade, lui demanda si elle avait quelque chose

à recommander à son fils. A ces paroles, la Vén. Mère s'attendrit,

et elle pria la Mère supérieure de lui faire savoir qu'elle l'empor-

tait en son cœur dan^ le paradis, où elle solliciterait fortement sa

parfaite sanctification. Elle souffrait des douleurs extrêmes, mais

avec une patience admirable, s'offrant à souffrir ce purgatoire jus-

qu'à la fin du monde pour le salut des peuples, s'il eut plu à la

divine Majesté. Elle désira voir les élèves pensionnaires à plu-

sieurs reprises, et elle les bénissait chaque fois avec une tendresse

inexprimable. Le vendredi, 27 avril, elle reçut de nouveau le St.

Viatique et l'extrême-Onction
;
jusque-là elle avait reçu la sainte

communion tous les deux jours. Quelques religieuses lui ayant de-

mandé de leur faire part de ses mérites, elle répondit avec un sou-

rire céleste : "Tout est pour les sauvages, mes sœurs, je n'ai plus

rien à moi." Dans la matinée du samedi, 30 avril, se sentant à

l'extrémité, elle voulut voir une dernière fois ses chères petites

sauvages. Après les avoir bénies avec la plus grande effusion do

cœur, elle leur adressa dans leur propre langue des paroles admi-

rables, sur la beauté do nos saints mystères et le bonheur de servir

Dieu.
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A midi, elle perdit l'usage de l'ouïe et de la parole ; mais il

dtuit facile de voir que son âme était intimement unie à

Dieu ; on la vit encore dans cet <îtat porter d'une main trem-

blante son crucifix tl sa bouche. Quelques minutes avant six

heures du soir, elle ouvrit les yeux, regarda ses chères sœurs

comme pour leur dire le dernier adieu, puis elle les referma pour

ne plus les ouvrir aux choses de la terre. La Communauté était

prosternée autour de son lit et dans la plus profonde désolation.

A six heures, on entendit deux ftiibles soupirs ; tous les regards

se portèrent avec angoisse vers la chère et sainte mourante ; mais

déjà son âme avait brisé ses entraves terrestres. Un rayon d'im-

mortalité illuminait cette figure que la mort venait do frapper, et

les religieuses, partagées entre l'admiration et la douleur, contem-

plaient cette beauté ravissante (1), où semblait se refléter l'indi-

cible transport qu'avait éprouvé cette âme sainte, en consommant

son union avec la Divinité.

La nouvelle de cet heureux trépas donna lieu à l'expression de

la profonde vénération qu'avaient pour la chère défunte les

fidèles do tout rang ; on réclamait comme de précieuses reliques

les objets qui avaient été à son usage ; tuniques, livres, chapelets,

médailles, tout fut enlevé en un instant, et c'est à peine si nos

Mères purent conserver son grand chapelet, qui se voit encore à la

chapelle des Saints. Quand on sut qu'il n'y avait plus rien à

prendre, on apportait à la grille quantité de croix, de chapelets,

de médailles, pour les faire toucher à la sainte Mère, et jusqu'à

l'heure de l'enterrement, plusieurs religieuses furent employées à

satisfaire ce pieux empressement.

Il est impossible de reproduire l'impression que causa parmi les

sauvages la mort de la Vén. Mère. Dès que la nouvelle s'en fut

portée aux villages de Sillery et de Lorette, ils s'assemblèrent

autour du Monastère, afin de prier Dieu pour celle qui les

(1) Ce fait, attesté par toutes les Religieuses qui en furent témoins,

fit une telle impression eur les cœurs, que le souvenir s'en est trans-

mis à la postérité par l'usage touchant, qui existe encore au Monas-

tère, de chanter un Te Dewn au jour anniversaire do la ntort do

notre Vén. Mère Marie de l'Incarnation,
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avait tant aimés. A mesure qu'ils arrivaient, ils sonnaient à la

porte, et disaient aux religieuses avec l'accent de la douleur :

" Notre Mère à nous est morte 1" Puis, ils se mettaient le doigt

sur les lùvrcs pour signifier qu'une telle affliction ne s'exprimait

pas. Les religieuses, " qui n'en pouvaient plus," les consolaient

de leur mieux, et chacun s'en allait de son côté pleurer et prier

jusqu'à l'heure do l'enterrement.

Comme Mgr. de Laval était alors en France, la cérémonie des

obsèques fut faite par M. de Bernièrcs, grand-vicaire du diocèse,

et son oraison funèbre fut prononcée par le K. P. Lalemant. qui

développa avec une éloquence vive et énergique tous les attributs

de la,femme forte, dont il lui fit l'application d'une manière admi-

rable. M. de Courcellcs gouverneur, et M. Talon intendant,

étaient présents
;
quand la Ibule du peuple se fut écoulée, ils con-

vinrent avec M. de Bernièrcs, le Père Lalemant et les religieuses,

qu'il ne fallait pas enterrer cette Vén. Mère sans conserver sur la

terre, quelque vestige de ce rayon de majesté qui éclatait encore

sur son visage. Le corps fut donc retiré du caveau, et le len-

demain le gouverneur envoya un artiste, qui réussit à prendre une

ressemblance frappante de cette douce figure marquée du sceau

de la béatitude (1). Quand le portrait fut achevé, on ferma la

bière qui portait l'inscription suivante gravée sur étain :
" Ci-gît

la Récércnde Mère Marie Gtii/art de VIncarnation, première Su-

périeure de ce Monastère, déeédée le dernier Jour d'avril 1(}72, âgée

de soixante et douze ans et six mois, lieligicuse professe venue de

Tours, Ciriez pour son âme."

Ce ne fut que plusieurs mois après, par les vaisseaux venus au

printemps, que les Ursuliues de Québec purent faire entendre en

France l'écho de leur profonde douleur. Quel vide laissait au

Monastère le départ des deux Fondatrices I Ecoutons la Mère

Supérieure (Mère St. Athanase) cherchant à se consoler en par-

lant des vertus do la chère défunte, tantôt avec le fils do notre

Mère, tantôt avec les Supérieures des Communautés de France,

(1) Ce tableau périt dans le second incendie, le 20 octobre 1G8G.

Celui que l'on voit aujouni'hui à la salle de Cunmmuauté, a été en-

voyé de France par lu famille Le Maire.

m
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tantôt avec un ancien ami ot bienfaiteur, le R. P. Raguencau.

Nous n'extrairons que quelques passages.

" Ma Révtjrende Mère, nous avons un très-grand sujet d'adorer

avec soumission la conduite de la divine Majest«5 sur notre petite

Communauté, particulièrement depuis l'automne dernier, qu'elle

nous a obligées de faire le sacrifice des deux personnes les plus

chères et les plus précieuses que nous eussions en ce monde. La
première est Mme. de la Peltrie notre très-honorée Fondatrice

L'autre est notre révérende, très-aimable et très-aimée Mère Marie

Guyart, dite do l'Incarnation. Sa personne nous était si chère,

si précieuse et si nécessaire que nous ne pensions pas être en état

de nous en pouvoir passer. Surtout, sa mort arrivant conjoin-

tement avec celle de Mme. notre Fondatrice, c'a été la plus grande

perte que nous pussions faire
; c'a été, dis-je, une perte irrépa-

rable que nous ne pouvons supporter sans des grâces toutes parti-

culières de Notre-Seigneur : car notre chèi-e et toute aimable Mère

avait un amour incomparable pour le bien et l'avancement de cette

maison, et comme elle en était la véritable mère, elle pensait sans

cesse i\ lui faire ou à lui procurer tout l'avantage qu'elle pouvait,

sans épargner ses soins ni ses peines."

Après avoir parlé des vertus éminentes de la Vén. Mère, de

cette présence de Dieu que n'interrompaient point les affaires

temporelles, " la nuit (1) étant pourtant, dit la Mère St. Atha-

(1) Quelque désir qu'eût la Vén. Mère de prolonger ses entretiens

avec Dieu, elle ne manquait jamais de se mettre au lit à l'heure pres-

crite par la règle. " Mais la posture n'y faibait rien," dit-elle ; et en

effet ses nuits presque entières se passaient en oraison, donnant fort

peu et d'un sommeil trè^i-léger. Elle ne s'en levait pas plus tard et

ne manquait jamais, malgré ses infirmités, de se trouver avec la Com-

munauté à l'oraison de quatre heures, l'hiver aussi bien que l'été,

ayant même pendant longtemps voulu sonner le réveil. Elle était

fidèle à la règle dans les plus petites choses, et de quelque travail

qu'elle fut occupée, on la voyait courir aux observances dès le pre-

mier son de la cloche.

A sa mort, la Mère St. Athanase lui fit un tendre reproche de ce

que, par sa faute, elle eut ainsi plongé la maison dans une si profonde

douleur, ayant pris d'une viande qui lui était contraire, pans égard
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nase, le temps do ses dtîUcieux cntrcticnsjavcc la Majesté divine;"

de cette humilité magnanime qui ne redoutait ni refusait aucune

difficulté dans les affaires que Dieu lui mettait en main, toujours

prête à faire davantage pour sa gloire, et à ne rien faire si c'était

son bon plaisir ; de cette prudence surnaturelle et divine ; de cette

douceur et fermeté ; de cette admirable simplicité, telle que

Notre-Seigneur la veut voir en ses disciples, et qui rendais, la

" précieuse défunte " si aimable et agréable à tous, la Mère St.

Athanase ajoute :

" Le zèle pour la gloire de Dieu n'était nullement diminué en elle

avec le temps ; mais plutôt il s'était tellement accru que c'était

comme une fournaise qui la consumait. Ce fut ce même zèle qui

lui fit entreprendre cet hiver, nonobstant son fige, de faire tous les

jours des leçons de langues sauvages, afin que cette science s'im-

mortalisât dans cette maison pour l'instruction des filles de cette

grande Américiue. Son zèle pour la décoration des autels n'étaient

pas moins admirable. Ello était fort industrieuse en toute sorte

d'ouvrages, soit pour la broderie, soit pour la dorure et pour la

peinture. Elle s'entendait même en architecture et en sculpture,

ayant elle-même enseigné et stilé les ouvriers qui ont fut le re-

table de notre église, les redressant quand ils s'éloignaient des

règles de leur art. Elle n'a pas borné son zèle ù, notre église seule,

car il y en a peu en ce pays qu'elle n'ait enrichies de quelque

pièce de son travail, et cela, nonobstant 1er emplois considérables

qu'elle a toujours eus en cette maison, y ayant été dix-huit ans

supérieure, deux ans assistante, douze ans dépositaire, et cnfiu

maîtresse des novices, exeryant souvent deux de ces charges à la

fois

pour son â^e et si's iiilirmités. " Quand je vins en Canada, répondit

la Vén. Mère, Dlou me lit entendre que son bon plaisir était ciik' j'y

vécusse à l'apostolique, et qu'en tout j'évitasse la singularité. C'est

une loi que j'ai toujours eue depuis devant les yeux. Ma santé et ma
vie sont de peu d'importance ; mais il ni'inqxirte licaucoup d'obéir à

la Majesté divine." Voilà quel parl'ait modèle d'union avec Dieu,

d'attachement ù. la vie régulière et commune, il a plu à la divine

Bouté de nous donner dans souiimour et sa miséricorde !
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" Sa sainte mort après une si sainte vie, ne nous a laissé aucun

doute que le St. Esprit ne lui eût donné une assurance intérieure

de sa félicité prochaine ; et nous l'avons nous-mêmes autant qu'on

la peut avoir en ce monde. C'est ce qui nous doit le plus consoler,

ce qui n'cmpêclie pas pourtant que nous ne ressentions bien fort

notre incomparable perte. Pour moi, je n'ose y penser do peur

de la trop regretter, j'aime mieux me soumettre à l'aveugle à la

volonté de Dieu, qui a voulu nous ôter ce puissant appui et mon

unique consolation en terre, et me résoudre à vivre désormais sans

autre satisfaction que de faire et souffrir tout ce qu'il lui plaira

de m'ordonner
"

Après ces témoignages rendus à la Vén, Mère par celle de sa

Communauté qui l'avait vue de plus près, ayant été quinze ans sa

supérieure, il n'est pas nécessaire d'ajouter ceux des autres reli-

gieuses. Disons seulement qu'elles no trouvaient pas de termes

assez forts à appliquer à leur sainte Mère, l'appelant tour à tour

" une femme incomparable en force et en courage, une supérieure

admirable en sagesse, une Mère inmiense en bonté et en charité."

Le R. P. Jérôme Lalcmant qui avait presque toujours été son

directeur on Canada, termine ainsi sa lettre au sujet de la mort

de cette sainte Mère. " Si Monseigneur l'évêque eut été ici, il

ne l'eût point abandonnée pendant sa maladie, tant il faisait état

de sa personne ; à son défaut, M. de Berniôrcs, son Grand Vicaire,

et supérieur du Monastère, lui a rendu tout ce qu'on peut attendre

d'un bon Pasteur, et notre Compagnie, les témoignages de respect

et d'afièction qui étaient dus à son mérite. Au reste, la mémoire

de la défunte sera à jamais en bénédiction dans ces contrées, et

pour mon particulier, j'ai beaucoup de confiance en ses prières, et

j'espère qu'elle m'aidera mieux il bien mourir que je n'ai fait à

son égard. Je lui ai été en tout et partout un serviteur inutile,

me contentant d'être l'observateur des ouvrages du St. Esprit en

elle, sans m'ingérer d'aucune chose la voyant en si bonne main, de

crainte de tout pc;dre."

La nouvelle de la mort de la Mère de l'Incarnation eut un grand

retentissement en France. Bossuet l'oracle de son siècle et la gloire

de l'Episcopat français n'hésite pas'à l'appeler une autre Thérèse :
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autre Thérèse :

*' A l'exemple de ces grandes âmes, dit-il, la Mère Mario de l'In-

carnation Ursuline, qu'on appelle la Thérèse do nos jours et du

Nouveau-Monde "

Voici comment Mgr. de Laval ayant appris cette nouvelle, ca

écrivit en Canada :

" Nous tenons à bénédiction, ditril, la connaissance qu'il a plu

à Dieu de nous donner de la Mère Marie de l'Incarnation, pre-

mière supérieure des Ursulines de Québec, l'ayant soumise à notre

conduite pastorale. Le témoignage que nous pouvons en rendre

est, qu'elle était ornée de toutes les vertus dans un degré très-émi-

nent, surtout d'un don d'oraison si élevé, et d'une union avec Dieu

si parfaite, qu'elle conservait sa présence au milieu de l'embarras

des affaires les plus difficiles et les plus distrayantes, comme parmi

les autres occupations où sa vocation l'engageait. Parfaitement

morte à elle-même, Jésus seul vivait et agissait en elle. Dieu

l'ayant choisie pour l'établissement de l'ordre de Ste. Ursule en

Canada, il l'a douée de la plénitude de l'esprit de ce saint Institut.

C'était une supérieure parfaite, une excellente maîtresse des no-

vices et elle était très-capable de remplir tous les emplois d'une

communauté religieuse. Sa vie, commune à l'extérieur, était à l'in-

térieur toute divine, de sorte qu'elle était une règle vivante pour

toutes ses sœurs. Son zèle pour le salut des âmes et particulière-

ment pour celui des sauvages, était si ardent qu'il semblait qu'elle

les portât tous dans son cœur. Nous ne doutons pas que ses

prières n'aient obtenu en grande partie les faveurs dont jouit

maintenant l'Eglise naissante du Canada."

Ajoutons à ces voix imposantes du haut clergé, les témoi-

gnages non moins précieux de plusieurs prêtres aussi distingués

par leur piété que par leur érudition. M. le Camus, docteur de

Sorbonne et Grand-Vicaire de l'Archevêque de Tours, donna le

11 janvier 1680, l'approbation suivante aux lettres spirituelles et

historiques de cette Vén. Mère.

" Les justes, dit l'Ecriture, ne meurent qu'aux yeux des hommes

insensés, car outre que leur mort précieuse devant Dieu, est moins

une mort qu'un heureux passage de la vie présente à l'éternité,

c'est qu'ils vivent toujours en terre ou par leurs vertus dont le

zz
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souvenir édifie, ou par leurs ouvrages dont les lumières instruisent.

La Vén. Mère Mario de l'Incarnation s'est acquis ce priviiiîge

d'hnmortalité, qui est le partage des iimcs jM'éde9tin<?es, non-seule-

ment par sa piété extraordinaire et ses communications tivcc Dieu,

qui en ont fait un exemple admirable et le sujet d'une grande (édi-

fication pour son ordre, mais aussi par ses muxiiucs très-évangé-

liques et très-chrétiennes, qui rempliront dans tous les temps l'es-

prit de ceux qui liront avec application le livre qui a pour titre :

" Lettres de la Vén. Mère Marie de l'Incarnation première Supé-

rieure des Ursulines de la Nouvelle-France."

Le temps n'a pas plus afifaibli en France qu'en Canada les

sentimenta que l'on avait d'abord conçus de la sainteté do notre

Vén. Mère, comme on lovoit par le beau témoignage que lui ren-

dait vers l'année 1800, M. Emery, Supérieur du Séminaire de St.

Sulpice à Paris. Cet homme d'une science et d'une piété con-

sommées, qui ne craignait pas de dire à Napoléon le Graud " ses

vérités," écrivait ainsi à Mgr. J, 0. Plessis évêque do Québec.

" J'ai beaucoup de vénération pour les Ursulines de Québec, qui,

sans doute, ont hérité des vertus émincntes de la Vén. Mère

Marie de l'Incarnation. C'est une sainte que je révère bien sin-

cèrement et que je mets dans mon estime à côté de Ste. Thérèse.

Dans ma dernière retraite, sa vie, ses lettres et ses méditations

ont seules fourni la matière de mon oraison et de mes lectures."

En dédiant la " Vie de la Mère Marie de l'Incarnation " à la

reine Elisabeth d'Espagne, en 1724, le R. P. de Charlevoix

parlait ainsi. " Une femme forte et telle que le plus sage des

Bois semblait désespérer d'en trouver jamais, ne pouvait Cire

l'ouvrage que de cet amour sacré, qui, fort comme la mort ainsi

que le même Salomon le dit ailleurs, connuunique à ceux qu'il

anime une force à laquelle rien ne résisté. C'est un feu divin,

dont une seule étincelle fit courir au martyre Ste. Thérèse encore

enfant, et pour parler de la mère Marie de l'Incarnation comme

en ont parlé les plus grands porsonnages de nos jours, l'on peut

peut dire tjUe toute l'eau (1) de l'océan n'a pu éteindre le feu

qui consumait cette autre Thérèse, que le siècle précédent a don-

Ci) Aquœ multai non potuerunt exiinguere caritatem.
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ndc ti, la France. Aussi de quoi ne l'urt-il pas rendue capable ?

Tout ce que la vie apostolique a de plus éniiacnt, et qui demande

un courage plus ferme : courir au-delà des mers, cheroher jusque

dans le centre de la barbarie, des âmes égarées pour les gagner à

Dieu I N'épargner ni soins ni travaux, prodiguer sa santé et sa

vie même pour apprendre à des sauvages à connaître et à aimer

Celui qui seul est aimable et digne d être aimé ; ce n'est là qu'une

partie des effets de cet amour dominant dans une âme dont il s'est

emparé et où il a toujours agi sans obstacle." (1) Le jugement

que le Père de Charlevoix porte sur ses écrits, est encore fort re-

marquable. " On voit par ses écrits, dit-il, qu'elle était une des

plus spirituelles femmes de son siècle. Tout y est solide, elle

pense juste ; elle approfondit tout ; donne à ce qu'elle dit un tour

ingénieux, at son style a cette simplicité noble où peu d'écrivains

parviennent."

Après avoir fait un retour sur sa douceur, sa bonté, sa fermeté

dan' les entreprises, son habileté dans les affaires et son zèle pour

la gloire de Dieu jusqu'au dernier moment de sa vie, le R. P. de

Charlevoix résume comme suit son intéressante histoire de cette

grande servante de Dieu. " Ainsi vécut, ainsi mourut l'illustre

Marie do l'Incarnation. L'histoire nous présente peu de femmes

qu'on puisse lui comparer ; et je crois que personne de ceux qui

se donneront la peine d'examiner attentivement ses actions et ses

écrits, ne fera difficulté d'en convenir. Tout ce que nous avons

eu dans ce siècle de plus distingué par la sainteté et par le mérite

en a ainsi jugé ; et les plus grandes éloges qu'on lui ait donnés,

sont venus de ceux qui l'ont plus parfaitement connue."

" La Mère de l'Incarnation était d'une taille haute, d'un port

grave et majestueux, que tempérait une douceur humble et mo-

deste. Lorsqu'elle était encore dans le monde, tout son air avait

quelque chose de si grand, qu'on s'arrêtait dans les rues pour la

voir passer. Ses traits étaient réguliers, mais c'était une beauté

mâle, qui laissait voir toute la grandeur do son âme. Elle était

(1) Charlevoix, Vie de la Mère Marie de l'Incarnation, Liv. VL
Paris 1724.
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forto et bien constituée, d'une humeur très-agréable ; et, quoique

la présence oontinu'jUe do Dieu lui donn&t quelque chose de cé-

leste qui imprimai*} le respect, on ne se sentait jamais embarrassé

avec elle." (1)

(1) Vie des pre<aières Ursulines de France par M. C. SainU-Foi.
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CHAPITRE V.

Dernières années dans le Uonastère restauré.

Cinq nouvelles fillea de Ste. Ursule—Mort du R. P. Jérôme Lalemant

—Séminaristes du Comte de Frontenac ; un dernier mot sur le eé-

niinaire sauvage—Alerte au Monastère—La chapelle des Saints

—

Quelques sœurs de plus au ciel—On adopte les Constitutions do

Paris—Les deux Louise— Agnès SeskSes— Dernière cérémonie

avant l'incendie— Etat du Monastère à "ctte époque— Incendie,

168C.

§1.—CINQ NOUVELLES FILLES DE STE. URSULE.

ous venez de voir, chèrea

lectrices, un vide immense
se faire au Monastère dans

l'automne de 1671 et au

printemps de 1672. Dieu

cependant n'abandonne pas

son œuvre ; du haut du ciel, les

I
saintes Fondatrices guident vers la

solitude qu'elles ont tant aimée de

nouvelles vierges qui, s'eôbrçant de

marcher sur les traces de leurs dévan-

cièresjdeviendront ainsi à leur tour la

gloire et le soutien de notre maison.

Kous ferons ici part à nos lectrices

de réflexions bien judicieuses de M. l'Abbé P. F. Ri-

chaudeau au sujet des vocations religieuses. Dans un

de ses ouvrages publié en 1859, "Les Ursulines de

Blois ou deux cent trente ans d'un Monastère," il dit

qu'avant la Révolution Française, on voyait souvent

déjeunes filles de treize, quatorze ans, toutes décidées et
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parfaitement disposées à entrer au noviciat : elles deve-

naient des modèles de régularité et mouraient à un âge

très-avancé, soixante-dix, quatre-vingts ans ; mais de-

puis le bouleversement social occasionné par cette ter-

rible catastrophe, ce n'est qu'à seize, dix-sept ans que

les jeunes personnes peuvent prendre d'une manière

durable leur résolution d'entrer au noviciat.

La suite de notre Histoire fera voir que le Canada a

conservé un trait de ressemblance à cet égard avec la

vieille France.
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Mlle. Angélique de Lanson était sœur de la Mère Marie de

Lauson de St. Charles, et demanda comme elle l'entrée du novi-

ciat dès l'âge de douze à treize ans. Mais les religieuses, qui avaient

eu soin de ces enfants prévenus de la grâce dès leurs plus tendres

années, s'entendirent si bien avec la famille de Lauson, que ces

jeunes vocations furent soumises à de raisonnables épreuves. La

jeune postulante ayant appris qu'elle serait libre d'entrer lorsqu'elle

aurait quinze ans accomplis, il ne fut plus possible de la retenir à

Bcaupoit. Croyant qu'elle perdrait sa place si elle ne se rappro-

chait du Monastère, elle se fit ramener au pensionnat le 11

mai 1675. On la fit attendre encore cinq mois, mais enfin vain-

cues par sa constance, les religieuses l'admirent au noviciat le 21

octobre de la même année. Notre vieux récit consacre de belles

et longues pages î\ raconter les vertus de " cette jeune amante do

la céleste sagesse ;" nous les résumerons plus tard en faveur de

nos lectrices.

3la fiUlvt liatittlnt Vinouet tre rKucamatfon,

Le 11 novembre 167G, entra au noviciat Mlle. Catherine Pin-

guet, fille de ^I. Noël Pinguet, de l'Ile d'Orléans, et de Mme.

Marie M. du Pont. Disons en attendant sa notice que la fer-

vente postulante devant recevoir le nom chéri de la Yen. Mère, on
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retarda sa véture de deux mois, afin de faire la cérémonie le

dernier joui d'.avril. Ce fut le cinquième anniversaire de la mort

de la sainte fondatrice, qu'on honora ainsi une do ces jeunes élèves

dont elle avait commencé l'éducation, et que Dieu destinait à gou-

verner un jour la maison qu'elle avait fondée.

Ha £&èvt IHalicIeine ^inCot Ire la Conception.

Les compagnes d'études se suivent de près. " Le 5 février

1677, Mlle. Marie M. Aniiot, fille de M. Charles Amiot et de

Mme. Geneviève de Chavigny, est entrée au noviciat dans sa quin-

zième année."

Le Seigneur semble s'être servi des plaisirs mêmes du monde

pour attirer à sa suite cette jeune demoiselle. D'une taille svelte

et élancée, d'une figure intéressante et gracieuse, Mlle. Amiot, à

l'âge de treize ans, avait l'extérieur d'une jeune personne formée.

Aussi sa mère, qui l'aimait uniquement, s'était-cllc empressée de

la retirer du pensionnat, l'année qui suivit sa première commu-

nion. Kêvant déjà au plus brillant avenir pour cette fille chérie,

elle la conduisit bientôt à ces réunions du grand monde, trop sou-

vent recueil de l'innocence. La jeune demoiselle n'eut qu'à pa-

raître pour plaire. IMmc. Amiot, femme de bon sens et pleine de

respect pour la religion, était néanmoins de ces personnes qui cher-

chent à se faire un milieu qui leur convienne, entre les usages im-

posés par le monde et les maximes de l'Evangile. Le temps se par-

tageait souvent entre la toilette, la promenade et le bal, et cette mère

ne se croyait jamais plus heureuse que lorsqu'elle voyait son enfant

parée de ses plus beaux atours. Cependant, la demoiselle n'était

pas au fond du cœur aussi heureuse que chacun se plaisait à le

penser. Comme la jeune mondaine (ui, de nos jours, vit un

spectre hideux dans le miroir où elle se contemplait en toilette de

bal, et qui mourut des suites de cette affreuse vision, Mlle. Amiot

fut aussi poursuivie par un certain fantôme qui se trouve bien

souvent au milieu des plus brillantes réunions : l'ennui le plus

sombre s'emparait de tout son être et l'accablait incessam-

ment 1 3Iais plus heureuse que celle dont nous venons de parler,
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la religion lui enseigna bientôt un remède eflScace, et elle obtint

de rentrer au Monastère pour y faiie une espèce de retraite. Re-

venue de sa propre volonté aux lieux de son enfance, Mlle. Amiot

ne tarda pas à y trouver cette jouissance intime, ce, "je ne sais

quoi " qu'elle avait inutilement cherché dans les réunions de plai;

sir. L'Esprit-Saint lui fit entendre sa voix divine et entraînante,

et la jeune mondaine, vaincue par ses attraits, résolut de ne plus

résister aux influences de la grâce, dont elle commençait alors à,

comprendre les mystérieuses manifestations. Admise à la profes-

sion religieuse en 1679, elle fit au Seigneur l'offrande la plus gé-

néreuse de tout ce qu'elle avait et de tout ce qu'elle pouvait espé-

rer dans le monde. Dès lors aussi ses progrès dans la perfection

furent de plus en plus rapides. " Si le Seigneur, dit notre récit,

avait gratifié notre chère Mère de bien des talents, elle a su en

faire un saint usage pour sa gloire, surtout à notre Institut, où

elle s'employait avec un grand zèle. En 1G97, elle fut une des

quatre religieuses de chœur qu'on choisit dans notre maison pour

établir une Communauté d'IIrsulines dans la ville de Trois-Ri-

vièrcs. Mais elle n'y put demeurer que trois ans, ayant été rap-

pelée aux instances de Madame sa mère. Cette chère Mère a

exercé dans notre Communautés les emplois les plus considérables.

C'était un pilier d'observance : même pour le lever de quatre heures,

elle a toujours été jusqu'à la fin de sa vie une des premières ren-

dues au chœur pour offrir ses hommages à Notre-Seigneur. Comme
secrétaire du Sacré-Cœur de Jésus, c'était elle qui se chargeait

d'enrôler les associés. Saisissant avec zèle cette occasion pour les

instruire et les exhorter à l'amour de Jésus, elle passait des heures

entières à leur parler de sa bonté, de sa divine douceur, et de son

inépuisable miséricorde envers ses créatures, et surtout envers les

pauvres pécheurs.

" A l'âge de quatre-vingt-cinq ans, elle courait pour ainsi dire

au devant de la volonté de ses supéiieurs, leur étant soumise en

tout comme une enfant de classe. Son âge avancé ne l'empêchait

pas de travailler pour les églises du pays ; et lorsqu'elle fut at-

teinte do sa maladie mortelle, les fleurs artificielles l'occupaient

encore. Elle passa de cet exil à une vie meilleure, le 13 oc-
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tobre 1747. Elle avait soixante-huit ans do profession reli-

gieuse." (1)

3La smite marte Slnnt Slnceau Ire âte. tLiitiat,

Voici un autre " pilier " taillé par la main du Seigneur pour

être, durant de longues années, un des plus forts appuis de notre

Monastère, et plus tard un des premiers et principaux soutiens de

l'édifice aujourd'hui sanctifié par la ferveur de nos sœurs Ursu-

lines de Trois-Rivières.

" Le 4 mai 1676, Mlle. Marie A. Anceau, fille du Sieur Ben-

jamin Anceau, marchand de Trois-Eivières, et de Mme. Louise

Poisson, entra au noviciat dans sa quinzième année."

Envoyée à Québec dès l'âge de six ans pour son éducation, cette

•;nfint douée d'une intelligence extrêmement précoce, se livra

' c une ardeur incroyable aux études de son âge. Vers sa

L i7.l me année, la jeune Marie-Anne fit sa première communion

dvec une grande piété, et dès lors on la regardait comme une des

plus sages et des plus instruites parmi les élèves. Déjà la pensée

de son avenir préoccupait cette âme pure et candide. Elle étu-

diait dans l'intention d'enseigner un jour aux autres ; et comme

on lui demandait ce qu'elle ferait pour passer plus agréablement

son temps après sa sortie du pensionnat :
" J'instruirai les petites

filles de Trois-Rivières," répondit l'enfant avec une grâce naïve.

Paroles remarquables, et qui eurent dans la suite leur plein

accomplissement. Toujours sérieusement occupée, on ne surpre-

nait jamais Mlle. Anceau dans ces petits projets d'espièglerie et

(1) Au mois de mai 1739, la Communauté célébrait en son honneur,

une de ces fêtes touchantes que la religion consacre ''aux triomphes

de la vertu." Voici ce que nous en dit le récit ; "Aujourd'hui 12

mai 1739, la Mère Marie Amiot de la Conception a renouvelé ses

vœux de soixante ans de profession entre les mains de M. de Mmiac,

Vicaire-Général du diocèse et notre Révérend Père Supérieur. Pen-

dant la messe l'on a chanté des motets analogues à la fête. La Com-

munauté et le pensionnat ont eu grand congé joint à un traitement

extraordinaire en l'honneur de cette ancienne et fervente religieuse."

AAA
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de légèreté, si connus de certaines élèves de pension, et si funestes

par fois à leurs études.

Deux années après sa première communion, la jeune Marie-

Anne fit connaître à ses parents le désir qu'elle avait de se

consacrer à Dieu. Ceux-ci un peu frustrés dans leurs projets

d'avenir, ne se rendirent à sa demande qu'à condition que la jeune

fille se soumît à, une épreuve extraordinaire, afin qu'ils eussent par

là l'assurance que cette vocation venait du ciel. Mlle. Anceau se

soumit à tout, et l'on admira la vertu qu'elle fit paraître en atten-

dant une année entière au noviciat avant de recevoir l'habit reli-

gieux. Voyant qu'elle était toujours ferme et inébranlable dans

sa vocation, sa famille lui permit de prononcer ses vœux vers l'âge

de dix-huit ans. A sa vêture, elle prit le nom de Ste. Thérèse,

et elle fit profession le 24 octobre 1679. Fervente comme un ange

à son début dans la vie religieuse, la jeune servante de Dieu ne se

relâcha jamais dans la suite : avançant chaque jour d'un pas re-

doublé dans l'étroit sentier de la vie parfaite, elle mérita de la

part de notre vieux récit ce naïf éloge. " N'ayant fait que passer

dans le monde, la Mère Marie-Anne Anceau de Ste. Thérèse en

ignorait complètement la misère, la malice et les séductions, et son

regard comme son cœur se tournait incessamment vers le ciel.

Après avoir exercé plusieurs emplois dans ce Monastère, elle fut

nommée par Mgr. de St. Vallier, en 1712, supérieure du Monas-

tère des Ursulines de Trois-Rivières, fondé en 1697 par ce digne évo-

que. Cet ordre lui ayant été communiqué par M. Glandelet, alors

vicaire-général du diocèse et supérieur de notre maison, elle partit de

Québec le 14 novembre 1712, pour aller remplacer la Mère dos

Anges, qu'on avait élue pour gouverner notre Communauté.

C'était là que la Providence avait depuis longtemps préparé les

voies à la Mère Ste. Thérèse, et ce fut " au milieu de son peu-

ple, auprès de la maison de son père," qu'elle remplit dignement

pendant l'espace de dix-neuf ans le rôle si difiicile qu'on lui avait

assigné. Bière tendre et vigilante, sa sollicitude s'étendait éga-

lement aux intérêts spirituels et temporels de la nouvelle fon-

dation qui lui était confiée ; elle gouverna la maison avec une

prudence et une sagesse admirables, au grand contentement des

*vî;?
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et si funestes
religieuses qui vivaient dans une charitd parfaite, et à l'édifica-

tion de toute la ville dont elle était chérie et estimée. En 1732,

Mgr. Dosquet la rappela à Québec pour l'établir supérieure de

notre Monastère, qu'elle gouverna avec une grande douceur pen-

dant trois ans. L'année 1735, quatre mois après avoir ré-

signé cette charge, la Mère Ste. Thérèse fut attaquée d'un mal de

gorge extraordinaire, et la fièvre s'y étant jointe, elle fut bientôt

jugée en danger, ce qui détermina M. de Miniao, vicaire-général

et supérieur du Monastère, à lui administrer les derniers sacre-

ments. Ayant reçu ces secours de la sainte Eglise avec une pleine

connaissance de son état, et la plus touchante piété, elle s'endormit

doucement du sommeil des justes, sans éprouver la moindre crainte

de la mort, le 28 octobre 1735, à l'iîge de soixante et quinze ans.

Elle avait cinquante-six de profession religieuse."

3La i«tere marie adOttttebClle Ht S>te, ffilafre.

La dernière demoiselle qui fit profession au Monastère avant

l'année 1686, époque du second incendie, fut Mlle. Boutteville.

Cette fois, chères lectrices, ce n'est pas une jeune Canadienne

qu'on vous présente, mais une gaie Parisienne, née aux bords

riants de la Seine, et que les affaires de commerce de son père en-

traînèrent vers nos rives lointaines. Cette aimable enfant de la

" vieille Lutèce," fut placée au pensionnat en 1679, pour achever

son éducation. Dans le cours de ses études, la '' vie au Monas-

tère" lui plut à tel point qu'elle résolut de l'embrasser ; mais ce ne

fut qu'après deux années de " poursuites" qu'elle en obtint la per-

mission. Enfin, Mlle. Marie Boutteville, fille de M. Lucien Bout-

teville et de Mme. Charlotte Clairambourg, née à Paris le 1er

mai 1668, et baptisée dans l'église de St. Germain "le vieux,"

entra au noviciat le 29 octobre 1683, prit l'habit religieux et le

nom do Ste. Claire au commencement de l'année 1684, et fit sa

profession religieuse le 21 janvier 1686.

Il nous reste un beau souvenir de cette famille, dont le nom est

inscrit depuis longtemps, sur la liste de nos bienfaiteurs. " Deux

mille livres de donation pour encourager les Ursulines de Québec
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à poursuivre leur œuvre de zèle !" Certes, ce n'était pas peu de

chose, considéré au point de vue simplement matériel ; mais l'in-

tention si noble du bienfaiteur en rehausse infiniment la valeur.

Cet acte de donation nous a paru propre à intéresser nos lectrices

qui, sans doute, souriront comme nous en parcourant la clause si

peu favorable aux missionnaires et aux missions. Voici ce docu-

ment si caractéristique de ces hommes à l'ancien type, si sobres et

sévères dans leurs mœurs, si généreux et hospitaliers à l'égard

d'autrui.

" Pardevant le Notaire Garde-Notes en la ville et Prévôté de

Québec, en la Nouvelle-France, fut présent le Sieur Lucien Bout-

teville, marchand-Bourgeois de Québec, demeurant rue Ste. Anne
;

lequel a dit que Rev. Mère Marie Boutteville de Ste. Claire sa

fille, s'étant dévouée et consacrée à Dieu dès l'année 1683, dans le

Monastère des dames Urshlines de cette ville, il en a toujours de-

puis reçu tant de consolation, par la grâce qu'il a plu h la divine

Bonté do lui faire de se conformer dignement à son état, qu'il

veut par une espèce de reconnaissance, donner quelque portion de

son bien au Monastère dos Ursulines, comme aussi pour avoir part

aux mérites et bonnes œuvres des dites religieuses qui le compo-

sent, et contribuer par ce moyen à soutenir le zèle qu'elles ont

pour l'instruction des jeunes filles de ce pays. C'est pourquoi le

Sieur Boutteville fait, par ces présentes, donation au dit Monas-

tère des dames religieuses Ursulines de cette ville, de la somme de

deux mille livres à prendre après son trépas, sur les plus clairs des

biens qui se trouveront alors lui appartenir, ses dettes payées si

aucune y a. Et s'il arrive que son épouse lui survive, la dite

somme ne sera payée qu'après le décès d'icelle

" Cette donation ainsi faite pour les causes et raisons exprimées

ci-devant ; à condition toutefois, que tant que le dit Monastère

subsistera en cette ville, la dite Mère Ste. Claire ne sera envoyée

en aucun autre Monastère, afin que le donateur et sa femme ne

soient pas privés de la consolation et satisfaction qu'ils ont de la

voir à leur commodité, eto L'an 1698."

(Signé) Genaple.

^ ;l
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Nous ne saurions nous dispenser de faire part à nos lectrices

d'une réflexion qui nous a vivement frapp(5e en transcrivant cet

acte. Si des parents chrétiens sont attendris et consolés, de voir

une enfant chérie remplir dignement les vœux qu'elle a faits au

Seigneur, combien plus doit être grande la joie de Dieu et de ses

anges 1

Quel spect pour liel, lorsqu'une âme n • a<:' i l'empire

du péché s'eflForce de vivre dans l'innocence que lui donne la régé-

nération chrétienne I En s'élevant généreusement au-dessus des

misères de la nature humaine, la Mère Marie Boutteville de Ste.

Claire a marché de victoire en victoire, jusqu'au jour bienheureux

où ses vertus ont été couronnées de gloire. Atteinte d'une pleu-

résie dans sa trente-septième année, elle reçut avec une piété tou-

chante les derniers sacrements, et succomba le cinquième jour, 18

mai 1705, rendant son âme i), Dieu avec un bonheur tout céleste.

§2.—MORT DU R. F. JÉRÔME tALEHAKT.

Neuf mois seulement après la mort de la Vén. Mère,

Dieu exigea des Ursulines un nouveau sacrifice. Pour
comprendre ce qu'était le R. P. Lalemant à l'égard de

notre maison, nos lectrices n'ont qu'à se rappeler les

immenses services qu'il lui rendit dès les premières

années de la fondation. De plus, il y avait quatorze

ans qu'il remplissait les fonctions de chapelain et de

directeur. Mais laissons parler à ce sujet notre fidèle

récit.

" L'an 1673, Dieu continuant de visiter notre maison

par la porte des personnes qui lui étaient les plus chères

et les plus nécessaires, permit que le R. P. J. Lale-

mant, après avoir chanté ici la haute messe le jour des

Rois et prêché l'après-midi, se trouvât mal la nuit sui-

vante, et ayant été retenu au lit le 7 janvier il ne sortit

plus du collège, où il est décédé le 26 du même mois à

l'âge de quatre-vingt-deux ans. Ce fut en vain que
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nous adressâmes au ciel des supplications et des vœux,

le Seigneur voulant couronner son fidè'*^ serviteur, se

montra en cette occasion ir flexible à nos prières. Cette

perte était très-grande et elle causa une affliction in-

concevable dans notre Monastère, car ce bon Père était

également cher à toutes. Depuis de longues années, il

avait été le confesseur aussi bien que le Supérieur Ec-

clésiastique de cette maison, qui doit après Dieu à ses

soins tout ce qu'elle est maintenant, soit au spirituel

soit au temporel, et il faisait actuellement l'office de

chapelain par pure charité. Ce fut lui qui composa à

notre demande les premières Constitutions qu'on a

observées en ce Monastère, et il ne cessa de nous rendre

des services impayables, soit avant soit depuis notre

incendie. Aussi lui avons-nous donné tous les témoi-

gnages possibles de notre reconnaissance, surtout à sa

mort, par des services solennels, par des prières redou-

blées ainsi que par dp pénitences particulières.

" Le R. P. Dablon, Jupérieur des Missions de la

Compagnie de Jésus, et Recteur du Collège de Québec,

nous donna en la place du Père Lalemant, le R. P.

Thierry Beschefer."

Comme ce récit est simple, vrai et empreint de rési-

gnation !

Vingt-trois ans auparavant (octobre 1659), notre vé-

nérée Mère de l'Incarnation écrivait à son fils :

" afin que vous alliez saluer le Révérend

Père des Missions, qui passe lui-même en France pour

les pressantes aôaires de l'Eglise. Il m'a promis de

vous faire visite, mais je serais bien aise que vous le

voulussiez prévenir à cause du mérite de la personne.

Je vous dirai encore que c'est l'homme du monde à qui

j'ai le plus d'obligation, tant pour l'établissement de

s
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notre maison, que pour les maximes spirituelles et

saintes qu'il nous a données selon l'esprit de notre vo-

cation. Il y a près de six ans qu'il est notre supérieur

et directeur, et le mien particulièrement. On nous me-
nace de ne le pas faire revenir en ce pays, si cela arrive

nous ferons tous une perte considérable. C'est le père

des pauvres, tant Français que Sauvages Enfin

c'est le plus saint homme que j'aie connu depuis que

je suis au monde. Je vous prie donc de le recevoir

avec toute la bienveillance possible, et de le remercier

de toutes les charités qu'il a faites à notre Commu-
nauté Et n'estimez pas que ce soit l'affection que

j'ai pour les Révérends Pères qui m'en fasse dire des

louanges; non, je n'exagère rien, mais plutôt je vous

assure que je ne dis rien encore qui approche de l'ex-

cellence de leurs vertus et de leurs mérites."

§3.—SÉMINARISTES DU COMTE DE FRONTENAC ET AUTRES

LE SÉMINAIRE SAUVAGE.

UN MOT SUR

tre vé-

Nous avons rendu compte du séminaire sauvage jusqu'à l'époque

de la mort de notre Vén. Mûre, qui eut la consolation de bénir une

" belle troupe " de ces pauvres enfants ; il reste à mentionner les

entrées des élèves les plus remarquables à partir de cette époque

jusqu'à l'incendie. Nous ne savons si nos bonnes Mères avaient

le don des langues, mais nos lectrices seront sans doute frappées

comme nous, de les voir enseigner nos saints mystères à des en-

fants de cinq nations différentes.

Dès son arrivée en 1672, le Comte de Frontenac s'était appli-

qué à gagner la confiance des sauvages par des actes de concilia-

tion et de générosité. Un moyen entr'autres qui lui réussit par-

faitement, fut celui d'adopter, comme on disait alors, les petites

filles des chefs sauvages, et de pourvoir à leur éducation. C'est

ainsi qu'au retour d'un de ses premiers voyages à CatarakSi (au-
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jourd'hui Kingston), il amena à Québec trois petites Iroquoises

qu'il playa dans notre s(?minaire.

" Le 8 août 1674, dit notre registre, le R. P. Chaumonot vint

avec M. le Chasseur, Officier de l'Etatrotajor du Comt« de Fron-

tenac, et accompagné de plusicuio sauvages, nous amener trois pe-

tites Iroquoises, Marie-Ursule, Marie-Françoise et Marie-Made-

leine, pour être instruites au séminaire.

" L'année suivante, au mois de juillet, le Gouverneur devant

faire le voyage de CatarakSi, emmena avec lui ces trois petites

Iroquoises pour voir leurs parents. Au retour du Comte de Fron-

tenac, au mois de septembre, ces enfants sont revenues avec lui
;

elles furent ramenées au séminaire dimanche au soir par le Capi-

taine des gardes."

Ces petites Iroquoises étaient d'une douceur et d'"n6 docilité

ravissante, aussi ce ne fut qu'avec regret qu'on les vit partir

du Monastère le 19 juin 1G7G, pour n'y plus revenir ; ]M. de

Frontenac, charmé de leur progrès, les ramena alors à leurs pa-

rents.

" En 1675, le Comte de Frontenac plaça au séminaire. Barbe

Corlar et Cccile-Agnôs Aochiati, Iroquoises, ainsi que Barbe et

Michelle, Algonquines, filles de Jean-Baptiste Capitaine des Sau-

vages de Tadoussac.

" Au mois de juin 1676, deux jeunes filles de la nation des Es-

quimaux sont entrées au séminaire." Elles se nommaient Thé-

rèse-Benedic et Martine. La tribu à laquelle appartenaient ces

élèves, habitait les environs du détroit de Belle Isle, et leur famille

était fort considérée des missionnaires et des Français en général,

tant pour la bravoure du chef que pour la bonne conduite de tous

les membres.

" Le 26 mai 1683, dit notre récit, le R. P. Jacques Bigot S. J.

qui a soin de la mission des Abénaquis, a mis en notre séminaire

deux petites Abénaquises ;
l'une s'appelle Denise, l'autre Théo-

dopie.

" Le 27 juillet de la même année le même R. P. J. Bigot nous

a amené deux autres Abénaquises ; l'une se nomme Geneviève,

l'autre Charlotte.

,i a
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Le 15 janvier 1G84, le R. P. J. Bigot S. J. nous a amené la

petite Annc-Tliérôse. Le 19 du même mois, le R. P. Bigot, S. J.,

nous a amené Agnùs 8esk8es, abcnaquise de nation,"

Quelque temps après leur première communion, ces dernières

élèves, déjà en état d'instruire et d'édifier leurs compatriotes, s'en

retournèrent chez leurs parents qui demeuraient ù, la mission do

Bécancourt. Une seule do ces jeunes Abénaquiscs eut le bonheur

de mourir dans la maison de Dieu : ce fut Agnès, dont nous ra-

conterons plus tard la mort édifiante.

Il paraît que plusieurs de ces petites filles sauvages restèrent un

temps considérable au 3Ionastère car : "Le 15 juillet 1682, dit le

vieux récit, Marie !')urant est sortie du séminaire, après y avoir

été nourrie et entretanue environ dix ans. La petite Barbe, Iro-

quoiso d'Agnié, est venue au séminaire le 7 janvier 1G77, et

elle est sortie pour retourner chez ses parents, retirés à, l'an-

cienne Lorctte, le 8 mai 1G83."

Dans le recensement du Canada fait en 1681 par M. du Ches-

nau, Intendant, on ne voit que les nonis de neuf séminaristes, tan-

dis que d'après nos registres il devrait s'y en trouver douze. Mais

c'était toujours très-peu comparé au passé. Les Intendants qui

succédèrent à M. Talon travaillèrent à détourner les sauvages de

se fixer à Québec, et parmi eux M. de MeuUes se montra des plus

animés. Au reste, vers 1683, les débris de la nation huronne

s'étaient retirés à Lorettc sous la direction du R. P. Chaumonot
;

les Algonquins de Sillery se concentraient au Saguenay, et les

Montagnais s'étaient fixés dans les îles du Golfe St. Laurent. Res-

taient les Iroquois chrétiens dont l'alfluencc devait naturellement se

porter vers Montréal.

Cependant, sous la longue administi ation du Comte de Fron-

tenac, nos Mères eurent toujours do petites Iroquoises adoptées et

protégées par lui, ainsi que d'autres petites filles sauvages ; mais

le nombre en était considérablement diminué.

BBB
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FAMILLE DE 8A1NT8 ; PETITE POSTULANTE BAITVAOE.

L'année 1674 on reçut au iu^miniiirc une petite fille huronno

dont nous trouvons dus détails fort intércssuiits dans les " Relations

inédites " nouvellement publiées par le R, P. Félix Martin, ancien

supérieur des Jésuites à Québec. Cette petite fille, dont notre

vieux registre nous fournit aussi quelques détails, appartenait à

une famille de bénédiction, " Les chefs en sont, dit le mission-

naire, Hotachétak et Catherine JeSachégnien sa feuuue, qu'on

peut justement appeler l'aumoniùre, à cause de sa libéralité envers

les pauvres. Entr'autrcs enfants, il ont une fille âf;éo de vingt-

trois ans, très-bien faite pour une sauvago«e. Cette jeune sau-

vage, appelée Marguerite, s'Cst mariée à un homme de sa nation,

appelé Jacques, qui lui laissa en mourant trois enfants, un gar-

çon et doux filles. Il y eut un an à la Présentation de Notre-Dame,

que Jacques, étant déjà attaqué de la maladie qui l'a conduit au

tombeau, sa femme lui rapporta ce que le Pore Chaumonot avait

dit dans son sermon, du sacrifice que St. Joachim et Ste. Aune

avaient fait de leur fille unique, la bienheureuse Vierge Marie. Cet

exemple le toucha, et, de concert avec sa feiu'ne, il prit la résolu-

tion de présenter de même à Dieu leur fille Marie-Anne Garilion-

nentha. Ils lui déclarèrent leur dessein, et cette enfant, âgée pour

lors de quatre ans et demi seulement, y consentit avec autant de

joie et de ferveur qu'eut pu le faire une grande personne qui aurait

eu une voc ition bien décidée à la vie religieuse. Le Père Chaumo-

not est ensuite appelé, et on lui met l'enfant entre les mains, en le

priant de la conduire chez les Ursulines afin qu'après y avoir été

élevée en qualité de pensionnaire, elle y soit reçue religieuse, si

Notrc-Scigncur lui en conserve la volonté. Pour eux, ajoutaient-ils.

ils faisaient i Dieu un entier sacrifice de cette fille, leur aînée

qu'ils aimaient plus qu'eux-mêmes.

" Le missionnaire, qui voulait les éprouver, leur répondit

d'abord qu'il penserait à cette affaire. Mais le père do l'enfant

ne se contenta pas do cette réponse
; et avant de mourir, il l'on

chargea encore très-particulièrement, en protestant (|ue ce serait

!

i.
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le missionnaire qui en répondrait si sa fille, lui ayant été confiée,

n'était pas entièrement dévouée i\ Dieu, t\ qui sa femme et lui

l'avaient présentée et la présentaient encore Ce pieux malade reç'ut

ensuite les derniers sacrements avec beaucoup de dévotion, et mou-

rut trè.s-ehrétieniiement le 25 décembre de l'an lC7iJ ; de sorte

(jue nous avons sujet do croire (jue Dieu lui a fait la grâce do

naître au ciel, le même jour qu'il est né sur la terre pour notre

amour. Sa veuve n'oublia rien de tout ce qu'elle devait à son

mari, et ne se contentant pas de ses propres prières, elle fit des

aumônes de blé et de porcelaine, (les grains de porcelaine servaient

de monnaie parmi les sauvages,) afin que l'on priât pour le repos

de son âme. Il l'y eut pas jusqu'à la petite Marie-Anne, qui,

étant avertie de la mort do son père, ne demandât un ohny)elot
; elle

alla le dire tout entier dans la chapelle de Notre-Dame do Foyo.

" Depuis ce temps là, elle et sa mère nous pressent presque con-

tinuellement de la faire recevoir au Séminaire des Rév. Mèr^
Ursulines ; et parce que M. le Comte de Frontenac y cntretie' t

depuis quelque temps de petites filles sauvages, elles se présen-

tèrent toutes deux i\ lui, lorsque dernièrement il vint faire ses

dévotions à Notre-Dame de Lorette. Elles lui demandèrent une

place chez les religieuses. M. le Comte ayant répondu qu'à l'ar-

rivée des vaisseaux il verrait ce qu'il pourrait faire en leur faveur,

elles ne furent pas encore tout à fait contentes. Ainsi un des

Pères de leur mission étant allé à Québec, elles vinrent l'y trouver

par un très-mauvais temps, et le prièrent de les mener aux Ursu-

lines.

" La Rév. Mère St. Athanase, supérieure, qui était malade,

envoya d'abord au parloir plusieurs de ses Teligieui» ,« , mais celles-

ci lui ayant rendu un compte très-avantageux de acrie petite Hu-

ronne, elle vint elle-même recevoir l'enfant qu'on lui présentait.

L'ayant vue, elle fut ravie de sa modestie, do ses réponses, comme

aussi de la beauté de la voix et de tout« la conduite de la petite

Marie-Anne, qui n'avait que cinq ans et demi. Elle l'eût dès lors

retenue si M. le Gouverneur n'eût promis de la mettre l'été pro-

chain dans leur séminaire. Elle ajouta même que, s'il était em-

pêché de garder sa parole, elle la recevait déjà pour oe temps-là.
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Pour gage de sa promesse, la M C^re St. Athanase lui fit quelques

pr«5sents et l'adopta pour sa fille à la façon des sauvages.

" La mère et l'enfant, bien contentes des marques d'afifcction

que leur ont données les religieuses, attendent le temps de la ré-

ception. Le grand-père, la grand'niùre et les autres parents do la

petite Marie-Anne, sont dans les mômes sentiments pour le sacri-

fice qu'ils en veulent faire. Toutes ces circonstances nous donnent

sujet de croire qu'il y a quelque chose de surnaturel dans cette

vocation, vu la tendresse extrême qu'ont naturellement les sau-

vages pour leur," «infants."

Il y avait en effet quelque chose de surnaturel dans cette voca-

tion, car, d'après les notes que nous avons trouvées concernant

cette intéressante Huronne, nous voyons que sa santé seule fit

défaut et mit obstacle ;\ son pieux dessein de rester toujours dans

" la maison des vierges." Une année après son entrée au sémi-

naire, elle fut attaquée d'une plaie dangereuse à la jambe, et nos

bonnes Mères voulant hâter son rétablissement, la placèrent ù.

l'Hôtel-Dieu, où des opérations faites par les plus habiles chirur-

giens secondés par les soins tendres des Mères Hospitalières, lui

sauvèrent la vie. Rentrée au séminaire, Marie-Aune parut souf-

frir des suites de la maladie. On l'envoie à Lorette, mais bientôt

elle revient, craignant de se dissi2)cr au village, et de perdre ainsi

sa vocation. Ces alternatives de santé et de maladie se répétèrent

pendant trois ans ; notre petite postulante revenait chaque année

espérant toujours pouvoir se consacrer au service de Dieu dans la

" grande maison de Jésus." En 1077, elle sortit définitivement

du séminaire, et continua à servir Dieu avec ferveur au milieu do

sa vertueuse famille où jclle mourut encore jeune, parée de tous les

attraits de l'innocence et de la vertu.

§4.—ALERTE AU MONASTÈRE, 1675.

A dater de la seconde époque de l'histoire de la colonie, c'est-!\-

dire depuis 1GG3, l'organisation civile, religieuse et politique de la

Nouvelle-Fraiice, annoiiçait que Louis XIV avait pris les rûnea

du gouvernement, et que Colbert était par sa profonde sagesse lo

t\v
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gardien fiJùlc des destinées de la puissance française et le dip;ne

ministre de son roi. Toutes choses donc s'amélioraiei't eu ce

pays. Cependant connue les moyens de défense n'étaient pas en-

core complètement organisés, on y vivait dans l'inquiétude, et au

moindre bruit d'invasion, chacun tremblait pour sa sûreté person-

nelle. En voici un exemple :

Dans la nuit du 19 au 20 octobre 1G75, on reposait paisiblement

dans Québec quand soudain retentit le canon d'alarme du fort :

c'était avertir les citoyens ainsi que les habitants de la côte de se

tenir sur leur gardes. En effet, on était venu donner avis au Ma-

jor de la garnison, que des navires anglais s'avançaient paur s'em-

parer de Québec. Le Comte de Frontenac était alors à Montréal

et la ville n'était nullement en état de résister à un ennemi aussi

puissant. Néanmoins le commandant de la place et ses braves

compagnons d'armes, ainsi que les citoyens de Québec, pi'cnucnt

toutes les mesures possibles, résolus de se défendre jusqu'à la mort.

Dès quatre heures du matin, le R. P. Beschefcr, chapelain, ac-

court au secours de ses filles, célèbre ininiédiatement la sainte

messe et donne la sainte communion à toutes les religieuses. L'ac-

tion de grâces finie, on connuence le remue-ménage, ramassant les

meubles et ustensiles pour les cacher dans un caveau, persuadées

qu'il faudra bientôt sortir du Monastère. Toute la journée se passe

ainsi dans un malaise et une inquiétude étrange
; à chaque ins-

tant on croyait voir arriver ces grands navires de guerre, dont la

ville avait été menacée, et l'on tenait des barcjucs toutes prêtes

pour emmener à Montréal les religieuses, dès qu'on aurait nouvelle

de l'apparition des Anglais. Le R. P. Bouvart S. J. devait être

le conducteur de cette troupe d'exilées, et il avait déjà promis à, la

Ste. Vierge qu'en reconnaissance de sa protection, que toutes ré-

clamaient avec ferveur, il les conduirait au retour on pèlerinage à

Notre-Dame de Lorette.

Le Commandant de la place envoyait de temps en temps des

canots à. la découverte de l'ennemi, et comme ces messagers divers

ne revenaient point, les craintes redoublaient à chaque instant.

Enfin, le lendemain, 21 octobre, fête de St. Ursule patronne de

l'Ordre, comme on allait faire sortir du Monastère les religieuses
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et les élèves, un canot arrive Qu'on s'imagine la métamor-

phose, quand on apprit qu'il n'y avait aucune trace d'enne-

mis ni au loin ni auprès! Toute la ville éclate en cris d'al-

léi^resse et nos Mères, contentes de remettre au lendemain

ù refaire la maison, fêtèrent de f:;rand cœur leur sainte

Tatronnc, la chargeant de bénir Dieu de l'agréable dénouement de

cette scène, " trop heureuses, disont-cUcs, d'en avoir été quittes

pour la peur."

§5.—LA CHAPEI.I.K DES SAINTS.

Notre IMonastère, encore à son origine, était déjà riclie en tré-

sors d'une espèce infiniment précieuse. Nos lectrices devinent

sans doute que nous voulons parler de nos saintes reliques. Que

de souvenirs se retracent ici t\ notre mémoire ! Depuis l'époque

1GG7, où le 11. P. Claude Martin nous faisait don d'une parcelle

de la vraie croix, jusqu'aux jours mémorables de juillet 1880, où

le vénéré Archidiacre de Paris se dépouillait en notre faveur

dune parcelle de la sainte épine, que de généreux donateurs ont

successivement contribué à enrichir ainsi notre maison !

]je pieux fils de la Vén. Mère de l'Incarnation, ne se lassa ja-

mais de nous donner de ces preuves d'estime dont le souvenir no

passe point. Il nous fit parvenir en 16G2 des reliques des saints

martyrs Juste, Modeste, Maximin et Félix ; en 1668, des reli-

ques de St. Fortunat, martyr et de Ste. Eugénie, vierge et mar-

tyre ; en 1677, des ossements des Saints Hilaire, Innocent, Cons-

tant et Concorde, martyrs.

La Mère Pétronille de Réchem, religieuse Ursuline à Metz,

envoya en 1672, douze côtes des compagnes de Ste. Ursule, et en

1675, le chef d'une des onze mille vierges et martyres. Mme. de

Guise, abbesse de Montmartre, envoya au Monastère vers le même

temps d'autres saintes reliques. En 1671, la Mère Marie Le

Maire ôm^ \nges apporta de France les reliques des saints mar-

tyrs Pérégrin, Placide, Firmin, Janvier et Honoré, dont M. l'abbé

Le Maire, son frère, lui avait fait présent i\ son retour de Rome

en 1667. Elle apporta aussi de la cendre tirée du tombeau do

St. François de Sales, avec l'attestation.
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Outre ces donateurs et donatrices, plusieurs autres saints prê-

tres et religieuses de Franco s'occupaient avec une extrême bonté

de cette église lointaine du Canada. De ce nombre était le U.

P. Claude Boillcau, religieux minime et parent de la Mèro Marie

des Anges, qui envoya au Monastère en 1 G74, deux boîtes rem-

plies d'ossement3 des saints martyrs ; la première contenait les

rolii(ucs des Saints Vital, Clément et Amy ; la seconde, celles des

Saints Libérât, Valero, Aurèlc, Denis, Maximi, Vincent, Marcel-

line, Candide, Venant, Quérin et llomain.

A cette époque (1G74) la Communauté se trouva tellement en-

ricliic de saintes reliques que l'on dut songer à l'érection dune

chapelle particulière, qui a toujours existé depuis. " L'an de notre

salut, 1G74, dit notre récit, la chapelle des Saints a été érigée en

notre Monastère, sous l'autorité de M. de lîcruières, vicaire-

général de Mgr. de Laval, et de M. Louis A. do Maizerets, supé-

rieur de la Communauté. Après avoir visité la maison, ils liront

en présence des religieuses l'ouverture de trois boîtes de saintes

reliques envoyées au Monastère par le R. P. Boucher, S. J., assis-

tant-général de France. Cette cérémonie étant finie, ils maniuè-

rent la tribune du choeur connue étant le lieu le plus propre à cons-

truire une chapelle en l'honneur des saints (1).

(1) Cette tribune était située dans l'extrémité ouotit des classes ac-

tuelles de Stc. Madeleine, qui t'armaient alors le haut du chœur des

veligieusos ; à l'est, on peut eucore di.stingucr le contour de la grande

grille de cet ancien et très-joli chœur des religieuses construit suiis la

direction de la V'én. Mère de rincarnation, et détruit par l'incendie

iloiit n<jus allons hicntôt parler. Après la secunde restauration du

Monastère, cette chapelle fut rétablie dans le lieu où nouf la voyons

aujour;l'hui, mais la phis grande partie des saintes reliques se trouvent

maintenant dans l'église et à la ciinpelle Ste. Philoméno. On y voit

cntr'autres le Corps entier de St. Clément, martyr, qui nous fut en-

voyé en 1G87 par un cousin de la Mère Marie îles Anges, M. l'abbé

Boillean, Docteur de Sorbonne, qui l'avait reçu 6 Rome du Pape

Innocent XI.

Outre CCS ossements considérahlcs dont il a été [)arlé, nous avons

reçu depuis, un graml nombre d'autres reli(|ues non moins précieuses,

telles ipu' celles de Si. Ignace, île St. Françoin-Xavier, de St. François-

•>--. -? -rt^L^'- .^ v^-^'
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Il n'est pas étonnant que notre chapelle des Saints, devenue en

quelque sorte de nouvelles catacouibes, ait inspiré tant d'intérêt

et de dévotion à deux grands évoques, illustres bienfaiteurs de ce

Monastère, Mgr. de St. Vallier et Mgr. Plessis. C'était là comme

sur les tombeaux des Saints Martyrs qu'ils venaient célébrer leur

dernière messe, quand ils avaient à entreprendre la longue et pé-

rilleuse navigation de l'Atlantique.

On ne s'étonne pas non plus do l'enthousiasme qui s'empare

des orateurs de l'Eglise en présence de ces reliques des martyrs

de notre sainte foi. " L'Eglise catholique, s'écriait autrefois un

digne supérieur de cette maison, pleine de respect pour la vertu

des saints, n'adora jamais que le Créateur en son ouvrage ! Ren-

drait-elle donc plus d'honneur à leur cendre qu'elle n'en rend à

leur personne ? Tandis qu'elle rapporte à Dieu seul les hommages

qu'elle rend à leurs âmes bienheureuses, prendrait-elle pour le

terme de sa vénération les restes de leurs corps, que nous possé-

dons sur la terre ? Non, non ; nous ne regardons les ossements des

saints que comme des portions précieuses des grands hommes qui

les sanctifièrent, et des monuments des grandes œuvres qu'ils ser-

virent à pratiquer. Ce n'est qu'en nous rendant présente la vertu

divine qui fut le principe de ces œuvres, et la gloire qui en revient

à Dieu, que nous sommes pénétrés pour eux d'une religieuse véné-

ration
;
peut-on blâmer des sentiments que la nature inspire, que

la religion autorise, que l'Eglise ordonne, que Dieu consacre?

^"^ oit-on sans être attendri, le tombeau d'un ami, d'un parent, d'un

(

y

Régis, (le St. Louis de Gonzaguc, de St. Staiiislas, do Stc. Angcle, de

Ste. Thérèse, etc. Tout réceiinnent encore, en 1859, nous recevions

dos Ursulinos de Rome un reliquaire en argent, renterniant une par-

celle du voile de la très-sainte Vierge et du manteau de St. Joseph
;

des reliques de St. Jean Baptiste, de St. Joachini, de St. Anne, de St.

Zacliarie, de Sle. Elisabeth, de Ste. Ursule, de Ste. Aiigèle Mérici, de

Ste. Madeleine de Pazzi, de Ste. Véronique. Ajoutons û cela des re-

liques des saints martyrs de la Chine et du Japon ainsi que des mar-

tyrs du Canada, et cette liste, encore incomplète pourtant, nous don-

nera quolqu'idéc des souvenirs de la Jérusalem céleste au milieu des-

quels nous vivons.

"^lymii II iM* ant I
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bienfaiteur ? Chaque pierre semble redire ce qu'il fit pour nous
;

un œil tendre et reconnaissant y voit comme attacht^es toutes les

caresses et les faveurs qu'on a reçues de lui ? L'esprit se repré-

sente ce visage aimable, cette main bienfaisante, ce cœur compa-

tissant. Non, les plus barbares ne ee défendent point de ces légi-

times impressions ; les monuments remplissent l'âme de je ne sais

quel sentiment d'horreur eu de joie, selon la nature des faits qu'on

a voulu y tracer

La vénération pour les saintes reliques est une de ces pratiques

dont l'origine se perd dans les ténèbres des siècles les plus reculés
;

elle fait partie du culte que nous devons aux saints ; elle est aussi

étendue, plus ancienne et plus naturelle que le culte des saintes

images qui ne sont que des suppléments des personnes dont les re-

liques sont une portion. Lorsqu'on respecte la sainteté dans une

personne, on la respecte dans tout ce qui lui appartient. Le fil

de la tradition, comme remarque St. Jérôme, nous a transmis sans

interruption de siècle en siècle ce précieux héritage de nos pères.

Il n'est point d'Eglise catholique où les ossements des saints ne

soient placés avec honneur."

Ce sont là aussi sans doute les sentiments de nos lectrices ; mais

nous, enfants du Monastère, qui habitons pour ainsi dire au milieu

des saintes reliques, que nous dit notre cœur en entrant dans cette

chapelle où reposent les restes mortels de tant de grands saints

eauoniués par l'Eglise ?... Là est une parcelle de la vraie croix et

une autre de la sainte épine ; là aussi est le saint suaire (1), pré-

cieux souvenirs du Golgotha qui disent aussitôt à notre ^œur l'im-

inense amour d'un Dieu pour sa créature.

Cette châsse dorée, enrichie de pierreries, renferme des reli-

ques du grand législateur do l'ordre, St. Augustin ; en la contem-

plant, on se souvient des paroles qu'il aimait ù iidre.'^scr aux reli-

gieuses de son temps. " Vivez unanimement en paix, et honorez

ensemble le Dieu dont vous êtes le temple, vous rendant assidues

à la prière
"

(1) Fac aimile en soie blanche, portant l'empreinte du corps ado-

rable de Notre-Seigncur Jédus-Cluibt et qui a touché au suaire véri-

table.

cco
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Que de sentiments se réveillent à la vue de l'auguste relique de

la bonne sainte Anne ! Cette vénérée Mère de la bienheureuse

Vierge, semble nous dire tous les jours :
" Ma fille, demandez-moi

tout ce que vous.voudrez, je ne puis rien refuser aux enfanta de

cet heureux pays du Cajaada (1).

Ste. Ursule et ses compagnes, semblent aussi se ranimer pour

nous faire entendre au besoin ces paroles :
" Ayez bon courage

;

(1) Aucun Canadien ne peut ignorer les prodiges en tous genres,

qui s'opèrent depuis deux siècles à la paroisse de Ste. Anne, côte de

Beaupré. " Nous voyons encore d'autres miracles sur les dévots de la

Ste. Famille, disaitla Mère de l'Incarnation en 1665. A sept lieues d'ici

il y a un bourg appelé le petit Cap, où il y a une église de Ste. Anne,

dans laquelle Notre-Seigneur fait de grandes merveilles en l'honneur

de cette auguste mère de la très-sainte .Vierge. On y voit marcher

les paralytiques, les aveugles recevoir l'usage de la vue, les malades

de quelque maladie que ce soit recevoir la santé." Lettres historiques.

Les miracles obtenus par l'intercession de la Bonne Ste. Anne ne

sont pas rares de nos jours, et il est arrivé que des personnes qui dif-

fèrent de nous en matière de croyance religieuse, ont attesté à leur

manière les prodiges qu'ils ne pouvaient nier. Il y a quelques an-

nées, un vaisseau commandé par un capitaine protestant se trouvait

dans les paruges dangereux du golfe St. Laurent, quand survint une

affreuse tempête. L'équipage pâlit et l'on perd bientôt tout espoir de

sauver le vaisseau.—" Capitaine, dit alors un jeune catholique fidèle

aux traditions de son pays, je coimais un moyen d'échapper au nau-

frage ; il faut faire un viÈu à la Bonne Ste. Anne /" Le Protestant

sans trop comprendre le sens de ces paroles, sentit qu'il ne serait pas

dommage que le ciel se mêlât de les tirer du danger.—" Bien, dit-il,

faites-le conmie vous l'entendrez." Aussitôt le dévot suppliant pro-

met de faire brûler devant l'autel de sa sainte un cierge " long comme
le grand mât," et il accompagne cette offrande d'une prière fervente

que le ciel ne tarde pas à exaucer ; la tempête s'apaise, le ciel s'é-

claircit, la joie renaît dai>s tous les cœurs, et le navire vogue heureu-

sement vers Québec. En passant devant l'église de Ste. Anne, le

jeune homme ne manque pas de rappeler au capitaine sa promesse.

— "Tenez, donnez-lui tout ce que vous voudrez, dit-il, en lui jetant

une poignée d'argent ;
elln est trop bonnefemme pour qu'on pui.'-^^e

lui rien refr..'er I" Inutile de dire que les cierges furent donnés en

nombre suffisant pour mesurer la hauteur du grand mât.
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nous avons vaincu par la croix, c'est aussi par les souffrances et

les sacrifices que vous assurerez votre salut,"

Et Ste. Angèle notre bonne mùrc ? Ah ! s'il nous est per-

mis d'interpréter sa voix, ce sera pour rappeler ici les derniers et

touchants^ passages • de son immortel testament. " Je vous en

conjure, mes trùs-chères mères et mes très-chères sœurs, observez

le grand précepte de la charité dans toute son étendue, et soyez

continuellement en garde contre l'ange des ténèbres Re-

courez toujours à Jésus-Christ dans vos nécessités, adressez-

vous à lui avec une entière confiance. Oui, puisque sa divine

Providence a bien voulu protéger notre compagnie naissante, soyez

assurées qu'il ner l'abandonnera pas tant que vous aurez en vue

son service et sa gloire."

§6.—QUELQUES SŒURS VE PLUS AU CIEL.

Avant d'arriver à la grande catastroplie dont le récit doit ter-

miner ce chapitre, jetons un coup-d'œil à l'intérieur du Mo-

nast^re. Nous y verrons de nouveau couler des larmes ; mais il en

faut parfois sur la route de l'exil pour rappeler même aux plus

parfaits un souvenir plus vif de l'éternelle patrie.

Depuis la perte irréparable des deux fondatrices, la famille du

cloître n'avait pas vu se rompre ses rangs
;

prière, étude et ensei-

gnement, travail incessant et court repas, telle était la devise à

l'ordre du jour et chacune s'y conformait avec bonheur. L'exemple

des anciennes était un beau sujet d'émulation pour les jeunes
;

courbées sous le poids des années, et sentant approcher la fin de

leur carrière, ces vierges sages s'élevaient généreusement au-dessus

de cette faiblesse qu'entraînent l'âge et les infirmités, afin de

mieux apprendre aux jeunes la route mystérieuse qui conduit " de

la cellule au ciel."

. Entre ces bonnes Mères et sœurs, compagnes de nos vénérées

fondatrices, qui furent les premières à les rejoindre dans la patrie,

on remarque d'abord sœur Antoinette Mékinon, connue en reli-

gion sous le nom de Ste. Marthe, qui vint de son beau pays de la

Bretagne en 1657, pour se consacrer aux durs travaux attachés à
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cette humble mission. Elle fit profession le 11 juin 1659, à six

heures du soir, entre les mains du R. P. do Quen et sous

" l'autorit»? de l'IUustrissimo et Religiosissime Archevêque do

Rouen." (1) Aprùs vingt et une années passées dans la ferveur

et les travaux continuels, cette pieuse sœur mourut le gO octobre

1676, à l'âge de cinquante ans.

L'année suivante au mois de novembre, le Seigneur vint encore

visiter sa vigne pour y " cueillir " un nouveau fruit : ce fut l'ai-

mable et tant aimée Mère Anne de Ste. Claire, venue de Paris en

1640. Nos lectrices se souviennent, sans doute, de cette foi vente

Ursuline, qui reçut de Dieu la grâce de lutter avec tant de cou-

rage contre la tendresse de sa mûre et l'autorité du meilleur des

beaux-pères. Que ne pouvons-nous présenter ici de plus longs

extraits de cette édifiante lettre dont il est parlé dans nos chroni-

ques, et qu'elle écrivit pour fléchir sa mère jusque-là inexorable au

sujet de son départ pour le Canada. " Au nom de Jésus, lui

disaitrcllc, ma mûre, ne me privez pas plus longtemps du bonheur

d'aller prendre part aux travaux du Canada !" Cette lettre fut

remise à Mme. N. dans l'église de Notre-Dame, à Paris, pendant

qu'elle y faisait son action de grâces après la sainte communion.

Comprenant qu'il s'agissait d'une affaire importante, la dame se

hâte d'en prendre connaissance. A la première phrase elle s'ar-

rête, et versant un torrent de larmes, elle fait à Dieu le sacrifice

qu'elle lui avait jusqu'alors refusé.

Son mari, surpris de la voir arriver tout en larmes, allait lui

demander le sujet de son affliction, mais elle le prévient par ces pa-

roles :
" C'est ma fille qui m'arrache le cœur !... Voyez, lisez cette

lettre I"

M. N. fut aussi touché que sa femme, mais il comprit comme

elle qu'il y avait obligation de céder à Dieu. Ils se rendent tous

(1) Ce Révérend Père alors supérieur des Missions des Jésuites

ainsi que de notre maison, niourut à Québec peu de temps après, vic-

time de son zèle à secourir les malatles pendant l'épidémie de 1659.

Il avait passé vingt-quatre années en ce pays, travaillant avec uno

ardeur infatigable au salut des âmes.
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deux au Couvent, appellent cette fille chérie et lui accordent enfin

la permission qu'ils lui avaient si longtemps refusée. Peu de jours

après, les Ursulines de Paris confiaient au R. P. llené Jlénard,

S. J., pour la mission de Québec, leurs deux jeunes et précieuses

sœurs Margte. de Flécelles de St. Athauase et Aune Le Uiiglc de

Ste. Claire.

Nous avons déjà vu l'aimable dévouement de la JMùre Ste.

Claire, dans lu lettre où elle s'est peinte elle-même sans le savoir,

îl son arrivée à Québec. Elle ne s'est jamais démentie, et après avofr

rempli pendant trente-six ans dift'érents emplois de la maison, tels

que ceux de dépositaire, maîtresse des novices, maîtresse générale

des élèves, elle mourut dans toute la ferveur de ce dernier emploi

le 16 novembre 1077.

Trois années s'écoulèrent et le Seigneur vint de nouveau comp-

ter ses élues ; la Mère Anne de Notre-Dame allait à son tour Gtro

couronnée. Cette courageuse Mère avait souffert immensément

dans la mission du Canada ; le climat lui étant contraire, elle

contracta des infirmités qui lui occasionnèrent de longues et dou-

loureuses maladies. La mort de la Yen. Mère, qui avait toujours

été son appui et sa consolation dans ses peines, lui fut une terrible

épreuve. " Quoi, ma Mère, lui disait-elle, allez-vous donc partir

sans moi ?—Ne vous affligez pas mon enfant, lui répondit avec une

douceur ravissante la Vén. jMère, Dieu sera toujours votre père,

et quand je serai devant sa Majesté je ne vous oublierai pas
;

quoique absente je ne laisserai pas d'être avec vous."

La Mère Anne do Notre-Dame restait seule ici de sa Commu-

nauté de Tours. Elle travailla encore pendant huit ans avec un

grand fruit à l'instruction de la jeunesse, et " après avoir été long-

temps éprouvée par une maladie bien cruelle, dit le vieux récit,

elle mourut le 25 septembre 1G80, nous laissant embaumées de ses

vertus." Qu'il est beau en quittant la vie de pouvoir laisser sur

son passage de pareilles traces 1

Deux autres religieuses décédèrent au Monastère avant le se-

cond incendie. " Depuis six mois, la Mère 3Iarie de Villiers

qui était dépositaire, souffrait d'un abcès dans l'estomac. S'é-

tant disposée à la mort avec une résignation toute céleste,



422 LES URSULINES DE QUÉBEC.

M

\k

I
' I

elle ne fut pas prise au dépourvu par l'accident qui termina

subitement sa vie, (suffocation par l'abcùs)."

La Mère 3Iaric de Villiers de St. André «Stalt une relisrieuse

Ursuline de Magny, arrivée à Québec le 29 juin 1G57. "Cette

bonne mire, a vécu dans notre Communauté pendant vingt-

six ans avec une ferveur toujours soutenue, donnant au de-

dans et au dehors, l'exemple de toutes les vertus reliiiieuses.

Son extérieur modeste, calme et recueilli, faisait asstz voir (lUc son

Tune était sans cesse unie à Dieu. Elle mourut le 25 octobre

1683, figée de soixante ans."

L'évêque de Mcaux, Mgr. Dominique Poguier de St. Brisson,

dont elle était, dit-on, parente, lui fit une pension viagère de deux

cent cinquante livres qui furent fort exactement payées par sea

héritiers.

Voici une autre religieuse de France, qui termina sa vie un an,

jour pour jour, après celle dont on vient de parler. Ce fut sœur

Catherine Lézeau de Ste. Ursule, native de Marau près de La

Bochclle. Ëtant admise au noviciat en 164C, elle prononça ses

vœux le 29 octobre 1648, et fut ainsi la première sœur converse

qui fit son noviciat à Québec. Notre récit nous la dépeint comme

étant "ennemie de son corps, qu'elle traitait avec uue rigueur ex-

trême ; remplie d'un grand mépris d'elle-même et d'une charité

tendre envers le prochain, en un mot, une âme tout à Dieu, pos-

sédée de son esprit et pleine de soumission pour ses supérieurs."

Elle mourut le 25 octobre 1684 à l'âge de soixante ans.

§7.—AFFILIATION DES URSULINES DE QUÉBEC AUX URSULINES DE PARIS.

Nos lectrices se rappellent que nous avons déjà parlé

des " Constitutions," ce code de lois ou " Evangile ex-

pliqué " qui régit tout ordre religieux, et elles se de-

mandent peut être si ces constitutions primitives, faites

pour les circonstances particulières où se trouvait alors

le pays, sont encore en vigueur au Monastère. La
question donne presque la réponse. En eôet, dans
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l'espace de quarante ans, le pays avait bien changé, il

n'oflrait plus un si grand contraste avec l'Europe, et

une multitude do prévisions concernant l'instruction

des filles et des femmes sauvages, cessaient d'être né-

cessaires. Plutôt que de mutiler ces Constitutions com-
posées par le R. P. Jérôme Laleraant, il fut résolu par

les autorités ecclésiastiques, d'acconi avec celles du
Monastère, que l'on adopterait eu tout à Québec les

Constitutions du grand Couvent de Paris auquel notre

Monastère s'affiliait par cet acte.

Ces Constitutions de Paris, approuvées par le St.

Siège et imprimées, difléraient peu au reste de celles

que l'on observait déjà, les Ursulines de Québec en

ayant déjà pris par l'acte d'union de 1641 tout ce qui

concernait le vœu d'enseignement ; les difterences les

plus saillantes se trouvaient dans "l'ordre du jour " et

la forme d'habit.

Voici ce que dit le vieux récit à l'occasion de ce nou-

vel ordre de choses :
'* Au commencement de mars

1081, Mgr. Frs. de Laval fit en notre maison l'ouver-

ture de su seconde visite épiscopale, et après en avoir

conféré avec toutes les sœurs, il fut conclu que nous

cesserions d'observer les Constitutions particulières

qu'on avait composées pour cette maison, et que nous

prendrions les Constitutions et Règlements de Paris,

nous unissant à la dite Congrégation. Nous avons

commencé le 20 mars à suivre l'ordre du jour tel qu'il

est maniné dans les Constitutions de Paris ; le 25 du

même mois, nous prîmes la coiffure et la ceinture de

cuir
;
pour le reste de l'iiabit, les cottes et les man-

teaux, ne se trouvant pas d'étoties convenables, il fallut

qu'il en vînt de France, et l'on en demanda cette même
année."

Quelques mois plus tard l'acte d'acceptation fut signé
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par tout lo chapitre, c'est-à-dire par toutes les reli-

gieuses do chœur ayant un certain nombre d'années de

profession, qui avec la supérieure ont la direction des

uttiiires.

Nous transcrirons ici ce document.

"Nous soussignées, Supérieure et Religieuses du

Monastère de Ste. Ursule do Québec en la Nouvelle-

France, avons accepté et acceptons de grande affection,

toutes imanimement et d'un commun consentement

les Constitutions, règlements, directions et cérémo-

niaux, l'habit et autres coutumes de la congrégation

des Révérendes Mères Ursuliuos de Paris, situées au

faubourg St. Jacques de la dite ville, pour les garder lo

plus exactement et religieusement qu'il nous sera pos-

sible, moyennant la grâce de Dieu, suivant l'ordre que

nous on vous reçu de Mgr. l'Illustrissime et Révéren-

dissime François de Laval, évoque de Québec, en la

visite qu'il a faite en ce Monastère le 18 mars l'an mil

six cent quatre-vingt-un. En foi de foi nous avons

signé le présent acte le 11 novembre 1G82.

Sr. Marie de Jésus, Supérieure,

" Marguerite de St. Athanase, Assistante,

•' Marie des Anges, Zélatrice,

" Marie de St. André, Dépositaire,

" Marie du lireuil de St. Joseph,

" Anne de Ste. Agnès,

<' Jeanne de St. François-Xa cicr,

" Agnès de la Nativité,

" Charlotte du St. Sacrement,

" Marie Le Ber de VAnnonciation,

" Marie de Lauson de St. Charles,

" Cécile de Ste. Croix,

" Charlotte de St. Ignace,

" G. Bourdon de St. Joseph,

" Marie de St. Augustin,

" Angélique de St. Jean,

" M. M. de VAssomption.
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A l'époque oii nous écrivons (1868), les Ursulines

do Québec observent encore à peu près intactes les

Règles et Constitutions des Ursulines do Paris : do

temps en temps, do loin en loin, il y a eu certaines mo-
diiications apportées à quelques points, surtout depuis

1830, suivant les besoins du pays et les devoirs nou-

veaux que semblait demander la société.

Ce pouvoir do se prêter aux exigences des temps et

des circonstances, est un des traits caractéristiques de

l'Ordre de Ste. Ursule, destiné à " renouveler sa jeu-

nesse comme l'aigle " par le testament même de la

bienheureuse fondatrice Ste. Angèle. "Je désire, dit-

elle, que vous demeuriez inviolablement attae' ';es à ce

que la grâce de Dieu m'a inspiré de vous prescrire,

particulièrement A tous les points de la règle. Il pourra

survenir des temps et des circonstances qui exigeront

quelques changements. N'en opérez aucun si ce

n'est d'après de sages conseils et une mûro délibé-

ration."

§8.—LES DEUX LOUISE.

Nos plus jeunes lectrices surtout, aiment les petites filles sauva-

ges, si l'on en peut juger par le plaisir que leur cause l'espérance

seule de visiter pendant les vacances l'ancien village de St. Am-
broise de Lorette, où dans leur pieuse chapelle, les derniers

descendants des Hurons font entendre dans leur propre langue,

les saints cantiques do leurs ancêtres chrétiens. En bien I parlons

encore des sauvages, racontons ici les détails de la mort édifiante

d'un petit ange de la nation Iroquoise.

" Il mourut au pensionnat, le 6 septembre 1683, une petite

Iroquoise nommée Louise, qui fut assez heureuse pour s'envoler

au ciel peu de temps aprùs son baptiMnc. Cette enfant nous avait

été envoyée de La l'rairie par les RR. Pères Jésuites, qui

DDD



I

'.Kl

g

^M^

•126 LES URSCLINES DE QUÉBEC.

avaient <;tabli en cet endroit une belle mission pour les Ivoquois

convertis." (1)

La petite Louise, qui avait à peine sept ans, fit paraître dans

ses derniers moments, ce d(?»ir ardent de voir Dieu qui est ici-bas

le gage de la béatitude. Placée dans l'infirmerie des religieuses

et entourée des soins les plus tendres, cette petite fille de la forêt

se montrait extrômenient reconnaissante des attentions dont clic

était l'objet. Quand ses souffrances redoublaient elle disait à l'in-

firmière :
" Mère, donne-moi de l'eau sainte et aide-moi il faire le

signe de Jésus I" Souvent les religieuses lui disaient agréablement :

" Louise, prieras-tn poi'r nous quand tu seras avec le bon Jésus?

—Mère, répondait-elle avec vivacité, tiens voilà ce que je ferai pour

toi," alors, joignant les mains et levant les yeux au ciel, cette

aimable enfant récitait dans la langue Iroquoise, une petite prière

dont elle se souvenait, pour prouver aux religieuses qu'elle ne les

oublierait pas auprès de Dieu. " Nous avions envie, ajoute le

récit, d'enterrer ce petit ange dans notre avant-cbœur, mais les

messieurs du séminaire qui desservent la paroisse de Québec, vou-

lurent l'enterrer dans leur cimetière, ce qu'ils firent d'une manière

fort honorable. De notre part, nous lui fîmes faire une bière, et

nous l'eïrosâmes dans notre église, vêtue de blanc, couronnée do

fleurs et couverte d'une belle valencienne. Ce fut là que le clergé

' int la preudre pour la porter à la Cathédrale, au milieu d'une foule

de Français et de Sauvages."

Voici, chères lectrices, une autre Louise, ancienne séminariste

sauvage, dont les derniers joui's ne furent pas moins heureux

que ceux de la précédente. C'est encore notre vieux récit qui va

parler à la louange de ces enfants des bois, <juc la grâce de Jésus-

Christ avait régénérés pour le ciel.

" Il mourut encore cette année 1683, à l'Hôtel-Dieu de Québec,

une jeune fille sauvage qui avait été élevée chez nous. Cette ver-

Ci) Les fervents néop'ujtes de cette mission établie par les IIR. PP.
Jésuites sur la fin du dix-septième siècle, firent revivre au milieu des

déserta qui couvraient alors lu frontière sud du Caïuula, les prodiges

de piété qu'on avait autrefois admirés à Sillery près de Québec.

I ;
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tueuse fille so nomnaait TekSérimat, et elle dtait petite-fille du

grand TekSérimat, fameux capitaine des Sauvages de Sillery. (1)

Elle n'était âgée que de seize ans, mais sa piété était exemplaire,

et elle a grandement édifié les personnes qui l'ont visitée pendant

sa maladie. Louise était sortie de notre séminaire depuis quelque

temps et c'est au milieu des siens qu'elle a contracté la maladie

qui l'obligea de venir se faire traiter à l' Hôtel-Dieu."

'1.—AGNÈS 8eSK8eS.

Déjà nous avons parlé d'une jeune abénaquise nommée Agnès

8esk8es, dont l'éducation fut confiée à nos bonnes Mères par le

R. P. J. Bigot en 1683. Agnès étant studieuse et sage, fit

de rapides progrès, et dès que ses parents la virent suflSsam-

ment instruite, ils la rappelèrent auprès d'eux. Cependant cette

jeune fille sauvage, libre comme le cerf au milieu de ses forets, ne

pouvait se consoler de son éloignement du cloître solitaire où elle

avait passé des jours si heureux. Avec quelle ardeur elle soupi-

rait après le bonheur de vivre et de mourir au milieu des " filles

vierges I" Ce fut inutilement que ses parents s'opposèrent à son

pieux projet ; un instinct secret semblait la pousser jour et nuit

vers le Monastère. Vaincue enfin par ses sollicitations, l'excel-

lente famille d'Agnès la fit conduire à Québec, au printemps de

168G.

Nos religieuses furent extrêmement réjouies en la voyant et ellea

l'admirent avec empressement au séminaire.

" Y étant entrée, dit notre récit, Agnès s'appliqua avec ferveur

à faire une confession extraordinaire. Elle la fit au 11. P. Bes-

cliefer, alors chapelain du Monastère, avec cette vivacité de foi et

(1) Ce grand chef des Algonquins de Sillery, fut: un des premiers

sauvages convertis par le R. Père le Jeune, et l'un des plus beaux

types de la nature sauvage ennoblie et sanctifiée par la religion de

Jésus-Christ. La Mère de l'Incarnation l'appelle du nom de Noël Ne-

gabaniat, et il était du nombre de " ces capitaines généreux et vail-

lants, qui s'agenouillaient devant elle comme des enfants, afin d'ap-

prendre à prier."
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cotte piété qu'on ne trouve que dans les âmes prédestinées de la

grâce. Cette aimable jeune fille se portait à merveille alors, mais

bientôt il parut évident que le bon Dieu voulait lui même la pré-

parer à paraître sans tache devant son redoutable tribunal. Ayant

reçu la sainte communion avec une piété tendre le jour de

l'Annonciation de la très-sainte Vierge, Agnès fut atteinte quel-

ques heures après, des premiers symptômes de sa maladie mortelle.

S'étant alitée ce jour-li, la pieuse enfant re(;ut les derniers

sacrements dans des sentiments admirables ; elle continua à

nous édifier durant une dizaine de jours et rendit doucement

le dernier soupir le 5 avril 168G. (1) L'ayant ensevelie " à la

Française," l'on fit avertir ses parents, et nous l'exposâmes dans

l'église vêtue de blanc et couronnée de fleurs. C'était une chose

touchante do voir ses parents et ses amis sauvages accourir de fort

loin pour lui rendre leui-s derniers devoirs, La veille de l'enterre-

ment, ils demeurèrent toute la journée auprès du corps de cette

jeune vierge, récitant des prières pour le repos de son âme et

louant le Seigneur avec une piété singulière. Son service étant

fini, vers midi le clergé vint la prendre pour porter son corps à la

Cathédrale, et de lîl au cimetière de Notre-Dame. Nos sémina-

ristes sortirent en procession pour assister au convoi de leur chère

compagne. Quatre d'entre elles, vêtues de blanc et voilées, por-

taient les coins du drap blanc qui couvrait le corps d'Agnès, et

elles tenaient en main des flambeaux ardents. Ces honneurs pu-

blics rendus i\ une jeune fille sauvage, remplirent de joie et de con-

Bolation ses bons parents et amis, ainsi que les autres sauvages dcK

environs de Québec, et cela les confirma beaucoup dans leur atta-

chement à notre sainte foi."

§10.—DEUXIÈUE CÉRÉMONIE AVANT l.'lNCEXDIE.

La population du pays (2) s'augmentant sensiblement, les ITrsu-

lines durent songer à agrandir leurs classes, devenues trop étroites

(1) C'est vers le même temps que mourut Catherine Tégahkouïta,

la célèbre vicrjçe Iroquoise.

(2) Le recensement de 1681 donne neufmillc sept cent dix habitants



HISTOIRK DU MONASTÈRE. 429

por-

pour le nombre de leurs élèves. Il fut donc résolu en 1C86 que l'on

entreprendrait la construction d'une aile de soixante pieds. .Selon

notre récit, '' ce fut un samedi, 22 juin, que l'on posa la proniiùro

pierre de ce bâtiment qui s'éUnidait sur la lonjiueur du jardin. La

cérémonie se fit en cette manière. A une heure de l'après-midi,

la Communauté se rendit aux lieux (1) où les fondements avaient

été creusés, et étant toutes à genoux avec les pensionnaires, l'on

chanta un salut en l'honneur de Jésus, Marie et Joseph. En-

suite une petite fille sauvage nommée Marie-Rose, vêtue de blanc,

représentant le saint Enfimt Jésus, posa la première pierre sur la-

quelle on mit une médaille de la sainte Famille, pour nianiue

éternelle que c'était en l'honneur de Jésus, Marie et Joseph, et

sous leur puissante protection, que nous entreprenions ce nouveau

bâtiment."

La nouvelle bâtisse avançait rapidement, et déjà le premier

étage était monté quand, dans l'automne de la même année, un

affreux accident vint suspendre les travaux et réduire plus à l'étroit

que jamais nos pauvres Mères.

Avant d'entrer dans le détail de ce second incendie, niuis allons

donner une liste des religieuses (jui composaient alors la famille

du cloître et dont le courage va de nouveau se voir ans prises avec

l'adversité.

peur tout le Canada, et en Ifi^^û, il ci> donne dix i.iiu sept cent vingt-

sept. En 16G3, il y avait deux mille cinq ceuta h-iiitants, dont huit

cents à Québec.

Nos lectrices seront peut-être curieuses de connttUre f .usai le tem-

porel du Monastère à cette époque.

Terres en valeur 20G urpenta.

Bêtes à cornes 40

Chevaux 3

Brebis 13

(l) L'endroit où se trouve actuellement !a lingerie des religieuse?,

au-dessous Je la salle de communauté.
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Noms et surnoms des Religieuses.

Rév. Mère Marie Dronet de Jésus, Siipérleiwe

" " Marie Gihanlt du Brciùl de St. Jose})li, Assist.

" " Margte. de Fléccllcs de St. Athanase, Zélatrice

" " Cécile Richer de Ste. Croix

" " Charlotte Barré de St. Ignace

" " Geneviève Bourdon de St. Joseph

" " Marie Le Maire des Anges

" " Anne Bourdon de Ste. Agnès

" " Marie Boutet de St. Augustin

" " Angélique Poisson de St. Jean VEvangéliste.,..

" " Jeanne Godefroy de St. François-Xavier

" " Agnès Duguet de la Nativité

Marie-Madeleine Pinguct de l'Assomption

Charlotte Godefroy du St. Sacrement

Marie Le Ber de l'An nonciation

Marie-Madeleine de Lauson de St. Charles ....

Angélique de Lauson du St. Esprit

Catherine Pinguet de VIncarnation

Marie-Madeleine Amiot de la Conception

M. Marie-Anne Anceau de Ste. Thérèse

" " Marie Boutteville de Ste. Claire

" " Catherine Juchereau de St. Denis des Sera-

2)hins (novice)

Sœur Françoise Ou'én de Ste. Madeleine

" Marie Dieu de la Résurrection

" Marie Daudier de la Passion .,

" Anne Gravelle de St. Paul

" M. Feuilleteau de Ste. Anne
'' Marie Montmesnîl de Ste. Cécile

(( u

« ((

« ((

« a

49 ans

.51

73

78

07

48

45

43

44

34

43

38

33

43

42

28

26

24

23

31

18

17

71

65

44

31

28

30

§11.—L'INCENDIE DE 1686,

La prospérité du Monastère semblait prendre un

nouvel essor quand Dieu éprouva une seconde fois nos

Mères par un incendie des plus désastreux. Elles aussi,
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comme les Fondatrices, devaient donner à la généra-

tion qui allait suivre, l'exemple de la plus parfaite sou-

mission à la volonté de Dieu au milieu du dénûment le

plus complet. En voyant cette résignation angélique,

ce détachement entier des choses de la terre, cette con-

fiance sans bornes en la divine Providence, nous recon-

naîtrons sans peine que si la Yen. Mère n'était plus de

corps au milieu de ses Ursulines, son esprit était certai-

nement resté avec elles. Mais laissons parler en cette

circonstance la voix do nos Annales dont la simplicité

est à la fois si persuasive et si touchante.

" Cotte année 1G8G, il plut à Xotrc-Seigncur de visiter de re-

clief notre Communauté pur un second incendie qui arriva un di-

manche 20 octobre. Nous étions toutes ù la messe de Commu-

nauté et nous avions laissé tous les feux en très-bon état. Connue

nous étions i\ la connitunion, l'on sonna au tour plusieurs fois de

s\iitc : c'étaient (pichiues persoinies du dehors qui venaient nous

avertir tiue le feu était i\ la maison, ayant apcn;u une horrible

fumée qui sortait par la cuisine. Aussitôt notre Rév. Mère sort

du chœur et va vers la cuisine, qu'elle trouve tout en feu ! Elle re-

ferme la porte, accourt au chœur il la hâte disant :
" Mes sœurs,

tout est perdu, sortez promptemcnt !" L'on sonne le tocsin, toute

la ville vole au secours, mais inutilement, le feu fortement poussé

par un vent du nord, courut avec une telle impétuosité qu'ayant

commencé sur les huit heures du matin, il consuma d'un côté le

grand bâtiment, les j)arloirs et le noviciat, le magasin et une partie

ili .) étables; et de l'autre il brîlla le chœur, l'avant-chœur, la

chapelle des Saints et celle do l'Enfant Jésus, l'église et la cha-

pellti Ste. Anne avec la sacristie, et cela en deux ou trois heures

de temps. Tout ce que l'on put faire fut de sauver le très-St. Sa-

crement et les saintes reliques, qui étaient à la chapelle des Saints

nu-dessus du chœur ; encore les fallutril descendre par deux fe-

nêtres (jui étaient au-dessus de la voûte de l'église, par laquelle

voûte l'on lit aussi descendre la religieuse (1) qui avait été assez

(1) (Vtli' (ligiu- lilU' (If Sti'. Aiiizcle était la Sr. Marie Moiitmesiiil

de Ste. Cécile, native de Normandie.



432 LES URSULINES DE QUÉBEC.

kt

gcJnéreuse que d'exposer sa vie pour les sauver. L'on put aussi enlever

les ornements qui étaient dans la sacristie
;
mais les plus beaux qui

se trouvaient dans une armoire au bout du grand dortoir furent

brûlds. Pour garantir la boulangerie et la buanderie, on les avait

entièrement découvertes, en sorte qu'il ne nous restait que le petit

bâtiment que feu Madame notre Fondatrice avait donné autrefois

pour le séminaire ; ce petit logis nous fut conservé par la bonté

divine pour nous servir une seconde fois de refuge dans nos dis-

grâces.

" Ce coup, quoique très-rudo et imprévu, ne nous fut presque

pas sensible, et la grâce se rendit tellement maîtresse de nos cœurs

dans ce moment où Dieu, se donnant tout à nous dans son sacre-

ment d'amour, nous ôtait tout le reste, rju'il no nous fut pas pos-

sible de regretter la privation des choses de la terre.

" Ce fut surtout en cette rencontre que M. de St. Yallicr se

porta avec des bontés et des tendresses toutes paternelles à pour-

voir aux nécessités de ses pauvres filles IJisulines. S'étant aus-

sitôt transporté clicz les llôv. Mûres Hospitalières pour examiner

le lieu où il nous pourrait loger, il trouva en ces chèi-es Mères des

cœurs remplis de charité pour nous, et il revint aussitôt pour

mettre ordre à tout et prendre les mesures nécessaires pour nous

faire conduire à l' Hôtel-Dieu, où il fut convenu que vingt de nous

irions demeurer, tandis que les huit autres resteraient dans la pe-

tite maison de Madame notre Fondatrice, tant pour avoir soin de

la basse-cour que pour veiller sur les ouvriers qui travailleraient à

réparer les clôtures, la boulangerie et la buanderie, et aussi à ac-

coniModer les lieux réguliers dans ce petit bâtiment qui devait

nous servir de Monastère, jusqu'à ce qu'il plù»; à Dieu de nous en

donner un autre.

" Après la grand'messe à la cathédrale, onti-e midi et une heure,

le II. P. Beschefcr vint quérir celles qui devaient aller à l'Hôtel-

Dieu. Les Ké^' Mères Hospitalières nous reçurent avec toute la

charité et cordi ; Sié possible. Etant entrées par l'hôpital, on nous

conduisit droit uu chœur où, t\ g.iioux devant le St. Sacre-

ment, nous chaî'Uanes le Lamktte pour rendre grâces uu Seigneur

do ce qu'il avait accompli en nous sa sainte volonté en nous dé-

(.1
I

lii
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pouillant de tout, et le Memorare à la Ste. Vierge, notre Mère et

principale Suporieure, la suppliant de prendre soin do nous. Nous

entendîmes ensuite la sainte messe, que le R. P. Bcscliefer avait

eu la bonté de diiférer jusque-là afin de nous consoler plus effica-

cement.

" Ayant satisfait à nos dévotions, nos charitables hôtesses nous

conduisirent à leur réfectoire pour dîner. Elles nous donnèrent

pour logement le noviciat et les chambres voisines, pourvoyant à

tous nos besoins avec une extrême bonté et nous prêtant du linge,

car nous n'avions sauvé que ce que nous avions sur nous."

L'incendie du 20 octobre préludait tristement à la belle et

grande fête do l'ordre ; mais les dignes hôtesses qui ont accueilli

les Ursulines avec tant de cordialité, n'oublieront rien de ce qui

peut les consoler en cette circonstance, elles porteront jusqu'à la

délicatesse les égards de leur ingénieuse charité. " Le lendemain

de notre incendie, jour de Ste. Ursule, notre bienheureuse pa-

tronne, continue le vieux récit, la fête s'en fit avec solennité chez

nos chères hôtesses : l'on y chanta la grand'mcsse, les vêpres et le

salut. M, de St. Vallier nous fit la grâce de nous venir dire la

messe et nous communia toutes, puis il nous fit une très-belle ex-

hortation, se venant consoler avec nous sur notre accident dont il

paraissait plus touché que nous-mêmes."

Comme on le voit, rien ne manquait à l'intéressante fête, et du

haut du ciel sans doute, Ste. Ursule et ses compagnes se plurent

à répandre des faveurs insignes sur ces pieuseo amies, qui cxer-

yaient la charité comme les saints seuls savent le faire.

MOTIFS DE CONFIANCE—UNE VISITE.

Tout concourait à répandre un baume consolateur dans l'âme

de nos Mères ; elles purent dès lors entrevoir que Dieu leur ren-

drait ce qu'il venait do leur enlever. Voyons comment le vieux

récit Tend compte de ces JHvstes sujets d'espérance.

• Notre thiiritablo pastour non content do ce qu'il avait déjà

l'ait pour nous nous (l<;«ina tms mille francs en aumône, et son cx-

eapie anima tous les autres à nous secourir. Lo jour do notre

BU,
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incendie, il avait lui-même prêché à la Cathédrale exhortant le

peuple à nous venir en aide ; et comme il devait prochainement

partir pour la France, il adressa à tous les curés une circulaire (1)

dans les termes les plus tendres et les plus forts pour exciter leurs

paroissiens ii nous faire du bien.

(1) " Jean-Baptiste de St. Vallier, nommé à l'Evêclié de Québec...

Â tous ceux et celles qui ces présentes lettres verront, salut en Nôtre-

Seigneur.

" Si l'amour que les Pasteurs doivent à leurs ouailles les oblige à

leur procurer dans leurs besoins les soulagements et les assistances

qni peuvent dépendre d'eux, il faut avouer que parmi celles-là, les

âmes consacrées à Dieu par les vœux de la religion, exigent de leur

charité des secours d'autant plus abondants qu'elles leur doivent être

plus chères, étant comme elles sont, au sentiment des Saints Pères,

l'une des plus illustres portions du troupeau de Jésus-Christ, et entre

toutes l'on peut dire que celles qui par leur profession sont dévouées

au service du prochain doivent tenir le premier rang.

" Ces raisons jointes aux grandes obligations que les habitants de

la Nouvelle-France ont aux religieuses Ursulines, qui se sont em-

ployées depuis tant d'années avec beaucoup de zèle et de succès à,

l'instruction et l'éducation des jeunes filles du pays, nous obligent à

vous exhorter et vous conjurer de tout notre cœur, de porter vos pa-

roissiens par tout ce qu'il y a de plus saint, de plus touchant, à leur

rendre toutes les assistances que demande la nécessité pressante où

l'incendie de leur église et de leurs bâtiments, arrivé depuis peu de

jours, les a réduites.

" Ce triste accident qui a effrayé tous ceux qui en ont été specta-

teurs, et dans lequel tout le Canada se trouve intéressé, est une ex-

hortation ass.;z touchante pour exciter toutes les personnes charitables

et reconnaissantes à faire aux dites religieuses, tous les biens qui dé-

pendront de leurs moyens.

*' C'est pourquoi je n'ajouterai rien davantage à cette lettre, dont

vous ne manquerez pas de faire publiquement la lecture à vos parois-

siens, me persuadant que votre zèle et leur bonne volonté, suppléeront

abondamment au défaut de nos pamlcs.

" Je supplie la divine bonté de vous remplir et eux ausirii de ecs

plus grandes bénédictions."

(Signé) Jean, Evêque de Québec.

1
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" M. le Marquis de Denonville notre Qouvemeur et Mme. la

Marquise sa femme, se portèrent aussi avec un grand zèle à nous

assister, car outre leur première offirande de mille livres argent de

France, Mme. de Denonville voulut bien prendie la peine de faire

pour nous une quête par la ville, allant elle-même do porte en

porte, et se faisant un plaisir de nous apporter journellement les

offrandes qu'elle avait ainsi recueillies.

" Messieurs du Séminaire se portèrent pareillement avec affec-

tion à nous assister, de quoi nous leur sommes très-obligdes, aussi

bien qu'à M. l'Intendant et à plusieurs autres, marchands et bour-

geois, qui nous ont aidées avec beaucoup de charité. Xous ne

faisons pas ici le détail nous réservant à le faire dans le livre où

nous inscrivons les bienfaiteurs et leurs bienfaits, suppliant cepen-

dant Notre-Seigneur d'ôtre leur ample récompense dans l'Eternité.

" Nos Révérends Pères surtout, anciens et véritables amis, noua

ont secourues de toutes les manières les plus obligeantes du monde,

pourvoyant à tous nos besoins en bons et véritables pères. Dieu

seul connaît toutes nos obligations à leur égard et la reconnaissance

de nos cœurs. Notez que depuis l'an 1639, les Révérends Pères

ont toujours fait nos affaires de France gratis ; ils nous ont dit la

messe plus de trente ans, fourni de confesseurs et de prédicateurs,

et tout cela gratis et par pure charité. Je ne répète point ici

comme ils partagèrent, à notre premier incendie, les étoffes de leurs

propres habits pour en revêtir nos premières Mères, cela étant

marqué amplement dans la vie et les épitres de notre Yen. Mère

de l'Incarnation. Mais je ne puis omettre ici que le lendemain de

ce second incendie, le B. P. Dablon pour lors Recteur du Collège,

nous envoya mille francs en argent, nous témoignant le regret

qu'il avait de ne pouvoir faire plus. Les Révérends Pères nous

fournirent bien, outre cet argent, la valeur de cinq ou siz mille

livres en bons effets et autres commodités.

" Pendant notre séjour chez les charitables Mères Hospitalières,

nous assistions à toutes leurs observances, disant l'office avec elles,

les accompagnant à l'oraison, à la messe, au réfectoire et à la ré-

création ; nous allions aussi servir les pauvres ; le reste du jour

nous nous tenions en notre département. Notre Mère sortait tous

•li
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les jours pour aller avec une compagne, visiter nos ch ores sœurs

dans la petite maison de Mme. de la Pcltrie, et pour lutter le ré-

tablissement du Monastère.

" Nos supérieurs ayant jugé qu'il était do convenance que notre

Mère, accompagnée de plusieurs d'entre nous, fût rendre visite à

M. et à Mme. Denonville, cela fut exécuté le dimancho dans l'oc-

tave de la Toussaint. Mme. Bourdon et Mme. de Villeray vin-

rent à midi nous prendre en leurs voitures, pour nous mener au

château St. Louis, oil M. et Mme. la Marquise nous firent tout

l'accueil possible, nous donnant tous les témoignages imaginables

de Ijonté. Nous ne sortîmes du château que sur les quatre à cinq

heures du soir. Après avoir pris congé du Marquis et de sa fa-

mille, nous nous rendîmes à l'hôtel de M. l'Intendant, et comme

Madame était au lit, on nous conduisit à sa chambre où nous fû-

mes comblées d'amitiés. Mais il fallut bientôt partir, car il se

faisait tard, et nous voulions aller donner le bon soir à nos pauvres

sœurs, qui étaient dans la petite maison de Madame notre Fonda-

trice. Enfin nous rentrâmes vers sept heures à l'Hôtel-Dieu, bien

lasses d'avoir tant couru et voi/agé."

Nous ne savons quel commentaire feront nos lectrices sur le naïf

détail de ce dernier incident ; mais il nous semble qu'elles y trou-

veront difficilement l'ombre d'un retour vers le monde. Coramo

on est contente do revenir à sa chère solitude et comme on s'y

renferme de bon cœur ! Comment, au reste, ces religieuses se se-

raientrcUes laissées distraire par quelques visites de nécessité,

quand les flammes mêmes n'avaient pu troubler leur saint recueil-

lement ? Quant à nous, ce qui nous a frappée davantage dans

tout l'ensemble de ce récit, c'est l'admirable piété de ces vingt-

huit religieuses qui, venant de recevoir la sainte communion, ne

crurent pas pouvoir se laisser attendrir par la perte des choses de

ce monde, puisqu'elles possédaient en elles le Créateur.

A l'occasion de cet incendie qui avait réuni encore une fois les

Hospitalières et les Ursulines, nous trouvons dans l'histoire de

l'Hôtel-Dieu la notice suivante :
'' Nous ne croyions pas pouvoir

trouver une plus belle occasion d'exercer la charité que d'assister

ces épouses de Notrc-Seigneur, pour qui d'ailleurs nous avions
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beaucoup d'cstimo, et qui nous édifièrent extrêmement pondant
leur séjour chez nous. Nous les connaissions déjà particulière-
ment presque toutes, plusieurs d'entre nous leur étant alliées par
parenté, et les autres ayant été élevées chez elles; nous renouâmes
ainsi notre ancienne amitié, et de part et d'autre l'on se donna
mille assurances d'une sainte et solide union."
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LIVRE TROISIÈME.
1686-lVOO.

CHAPITRE I.

Les Ursulines au milieu des épreuves sont de nouveau

secourues et protégées par marie.

Retour dans la maison de Mme. de la Peltrie—Dix-huit mois dans un

petit Monastère—Un nouveau Bethléem—Beaux moyens de se

sanctifier dans les épreuves—La Mère J. Juchereau des Séraphins

—Les religieuses occupent l'aile de la Ste. Famille—Nouvelles as-

pirantes à la vie religieuse—Deux évêques à Québec—Honneurs

rendus aux reliques de St. Paul—Visite épiscopale au Monastère

—

Le Pasteur réuni au troupeau pour rendre hommage à Marie.

§1.—RETOUR DANS LA MAISON DE MADAME DE LA PELTRIE.

1

RAVBRSONS encore quatorze an-

nées de l'histoire du Vieux Mo-
nastère, et avant de voir se clore

le dix-septième siècle, admirons

ensemble, chères lectrices, com-
ment Marie rétablit une seconde

fois sa maison, et comment elle con-

sole dans leurs épreuves celles qui la

V reconnaissent avec une inviolable fidé-

'lité comme leur première et priucipale

supérieure.

Les chères Mères de l'Hôtel-Dieu con-

jtinuaient donc à combler de bienfaits leurs

amies éprouvées, " avec une grande bonne

volonté de leur rendre encore longtemps ces bons of-

fices ;" mais le 7 novembre avait été fixé pour le retour
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des TJrsulines dans la petite habitation que le Seigneur

leur avait conservée. " Nous prîmes congé de nos

charitables hôtesses, mais non sans verser bien des lar-

mes de part et d'autre. Leurs cœurs généreux ne se

contentant pas de ce qu'elles avaient déjà fait pendant

que nous étions dans leur maison, elles voulurent de

plus partager avec nous leurs provisions avec une in-

signe charité, de sorte qu'elles nous donnèrent bien

pour huit cents livres."

Suivons nos bonnes Mères dans le petit voyage du

retour, oh leur cortège paraît s'être insensiblement

grossi d'un grand nombre d'amis, et de curieux aussi

sans doute. Nos Ursulines ne manquèrent pas de

s'arrêter en chemin p'.ur saluer leurs principaux bien-

faiteurs ;
partout on leur fit le plus gracieux accueil,

et voici comment la voix du passé rend compte de l'ai-

mable trajet qui ramenait ces exilées dans leur saiute

et chère solitude. " Trois des Mères Hospitalières

vinrent nous reconduire chez nous ; mais le R. P. lîes-

chefer nous mena d'abord au Séminaire où Mgr. de St.

Yallier et M. des Maizerets, notre supérieur, nous con-

duisirent par toute la maison, depuis le grenier jusque

dans les caves et les jardins. Nous firmes ensuite au

petit séminaire où l'on donna en notre honneur grand

congé aux écoliers. Nous visitâmes aussi la Cathé-

drale, et puis nous allâmes rendre visite aux bons Pères

du Collège ; de là nous entrâmes à la chapelle de la

Congrégation pour y chanter un motet à la Ste.

Vierge. Finalement, l'on nous conduisit à notre petit

Monastère, où étant arrivées avec une foule de personnes

qui nous accompagnaient, Monseigneur visita tous les

lieux, qu'il trouva très-étroits et fort propres à nous faire

beaucoup souô'rir. Cela semblait le toucher vivement
;

mais nous le consolâmes par la joie que nous avions et
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qui paraissait sur nos visages, de nous voir toutes réu-

nies en un même lieu."

Qu'avons-nous à ajouter à cette dernière parole ? O
céleste charité, divine union des cœurs, quels sont donc
vos charmes pour adoucir ainsi une situation dont la

réalité est si propre à effrayer la nature ! C'est bien ici

que nous pourrions nous écrier : JEJcce quam bonum et

quamjucundum habitare fraires in unum !

"Mgr. de St. Vallier congédia tout le monde, et nous

ayant exhortées à la constance avec une bonté toute

paternelle, il nous donna sa bénédiction et se retira,

nous laissant dans l'admiration de tout ce qu'il avait

fait pour nous." (1)

§2.—DIX-HUIT MOIS DANS UN PETIT MONASTÈRE— ON COMPLÈTE LA

CONSTRUCTION DE L'aILE DE LA STE. FAMILLE.

il

Plusieurs de nos chères Mères, qui allaient séjourner

dans la petite maison de Mme. de la Peltrie, l'avaient

déjà habitée dans une circonstance analogue. Que
d'encourageants souvenirs à rappeler de la douce et

généreuse Fondatrice, de la bien-aimée Mère St. Jo-

seph, de la Vén. Mère de l'Incarnation ! Si d'un

côté, les moyens de subsistance étaient plus faciles à

cette seconde époque qu'en 1650, la situation, d'un autre

(1) Nous trouvons encore dans les Annales : "Mgr. de St. Vallier

étant passé en France s'employa si efficacement pour nous qu'après

Dieu nous lui devons notre rétablissement."

En un autre endroit : " Nos Rév. Mères de Paris ayant su notre

accident, firent imprimer une circulaire pour faire appel à tous les

Couvents de notre Ordre, elles réussirent à, procurer à notre maison

la somme de quatre mille cinq cents livres ; de plus des meubles, li-

vres, vieux ornements, etc., qui nous ont été très-utiles.

" Le R. P. Vautier, procureur de la Compagnie de Jésus en France,

nous envoya cinq mille quatre cents livres ; la famille Le Maire, p»-

FFP
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côté, était plus gênante et plus pénible. Mais ces vingt-

huit religieuses, obligées de s'abriter dans un local de

trente pieds sur vingt, se montreront dignes de leurs

devancières ; elles aussi trouveront le secret d'y vivre

" d'une manière strictement conforme aux saints ca-

nons de l'Eglise et aux Constitutions de notre ordre."

Ke pouvant exercer les fonctions de l'Institut faute

d'espace, elles employèrent ce premier hiver à se faire

du linge, des toiles qu'elles avaient reçues en aumô-

nes ; elles firent aussi pour environ cent écus d'ou-

vrages pour les personnes du dehors.

Par un acte capitulaire en date du 6 février 1687, les

Ursulines avaient entièrement remis au jugement de

M. des Maizerets, leur Supérieur, des RR. PP. Jésuites,

et de M. Soumande, Chanoine de l'Evêché, les décisions

à prendre par rapport à leur rétablissement. Dans une

assemblée tenue au Collège des Révérends Pères le 3

mars, il fut résolu que le bâtiment neuf (aile de la Ste.

Famille), serait continué comme on l'avait commencé,

seulement qu'on l'allongerait du côté du sud-ouest de

manière à ce qu'il joignit l'ancien bâtiment. L'angle

formé par ce prolongement constituerait la cuisine,

qui serait séparée du corps de logis par un mur de re-

fan s'élevant jusqu'au toit, afin de prévenir les ac-

cidents. L'ancien bâtiment devait se refaire sur les

rents de la Mère Marie des Anges, nous fit parvenir le montant de

sept cents livres, et Mme. du Tronchay notre fidèle amie, quatre cents

livres, tant en espèces qu'en eflfets."

Ailleurs : " Nous reçûmes sur le paya cette année après notre ac-

cident, pour la somme de dix mille francs, tant en argent qu'eu bons

effets."

Plus loin, les Annales mentionnent encore avec un grand sentiment

de reconnaissance, que " trois ans durant les Messieurs du Séminaire

dirent la messe gratis, et rentirent les dîmes."
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mêmes fondements. Les choses ainsi arrêtées on se

mit à l'œuvre avec ardeur.

Mais il tardait aux TJrsulines de reprendre leurs

principales et plus chères fonctions ; aussi " dès le prin-

temps, l'on fit construire entre notre habitation et le

frêne, une allée de pieux en coulisse avec une couver-

ture pour faire des classes, et les externes s'y rassem-

blèrent aussitôt au nombre de cinquante à soixante."

Les Ursulines jouissaient de. cette amélioration, elles

s'en trouvaientmêmes heureuses, quand un accident vint

rendre leur situation plus pénible que jamais. La rou-

geole qui s'était répandue dans la ville, leur fut com-

muniquée par les élèves qui fréquentaient les classes

externes. " Vers le 14 juillet les maîtresses en étant

prises ainsi que plusieurs autres religieuses, on recon-

nut que le mal était communicatif et l'on chercha les

moyens de séparer les malades. Mais comme l'on était

d'ailleurs fort à l'étroit, n'ayant pour tout logement

qu'un très-petit bâtiment, on fut contraint de dresser

des couchettes dans notre buanderie pour y mettre les

malades, et elles n'y manquèrent pas d'incommodités,

quoique l'on en prît tout le soin possible. Ce lieu fut

habité jusqu'à la fin d'août, que la plus grande partie de

la Communauté ayant été malade et revenant en con-

valescence, chacune reprit sa pauvre cabane, qui lui

servait de lit, de table et de chambre."

Quelques jours plus tard, (au commencemenJ; de sep-

tembre), la buanderie se changeait de nouveau en in-

firmerie ; la Mère Cécile de Ste. Croix, une des trois

fondatrices, devait comme la Mère St. Joseph, mourir

au milieu des incommodités inconcevables occasionnées

par un incendie. Cette vénérable religieuse aux prises

avec une fièvre mortelle, fut transportée dans le pauvre

logis où deux de ses sœurs la veillèrent jusqu'au 25 de
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septembre, jour heureux où le Seigneur couronna les

longs travaux de cette digne missionnaire. Dans quelle

situation se trouvaient alors nos pauvres Mères ! Mais

il fallait dévorer ces angoisses, et regarder le ciel en at-

tendant des jours meilleurs Pour se faire une idée

de ce qu'elles eurent à souô'rir en cette triste circons-

tance, il n'y a qu'à lire les lignes qui suivent : " Le
corps de notre chère défunte n'ayant pu entrer dans

notre chœur, il demeura dans un petit porche a l'entrée

de l'église (1) pendant tout le service : car nous réci-

tâmes l'office, et aussitôt après la grand'messe nous

transportâmes le corps dans les masures du chœur
brûlé, où l'on avait creusé sa fosse près de celle qui

l'avait précédée. Il pleuvait à verse en sorte que nous

étions mouillées jusqu'aux os. Kous pouvons bien

nous souvenir de cette cérémonie, n'en ayant jamais

fait de si lugubre eu égard à toutes ces circonstances.

Cette chère Mère était âgée de soixante et dix-huit ans,

dont elle avait passé quarante-huit en notre Commu-
nauté, dans une pratique générale de toutes les vertus,

surtout du silence et de la vie cachée. C'était un pi-

lier d'observance et de régularité. Elle fuyait les em-

plois honorables, n'ayant point de plus grande croix

que lorsqu'elle y était employée, comme lorsqu'on la

mettait assistante ou maîtresse des novices, offices dont

elle était cependant très-capable. Entre les exercices

de notre saint Institut pour lequel elle avait un grand
'

zèle, les classes des externes l'emportaient dans son af-

fection, surtout les plus pauvres dont elle faisait ses

chères délices : en un mot, c'était une véritable Ur-

suline."

Cependant les bâtisses progressaient rapidement. Le
19 juillet, la première pierre de la nouvelle cuisine

(1) Nous dirons dans l'article suivant ce qu'était cette église.
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avait été posée par une demoiselle du pensionnat, fille

du marquis de Denonville gouverneur do la colonie,

tandis que l'aile de la Ste. Famille, sous la direction

du R. P. Rafeix, se disposait à recevoir des pension-

naires ce même automne. Quelle consolante perspec-

tive pour ces dignes filles d'Ursule, qui comptaient

non-seulement les mois, mais encore les jours, dans

l'attente de cet heureux moment ! " Ce fut le 9 no-

vembre, disent-elles, douze mois et dix-neufjours après

notre accident, que nous reçûmes nos pensionnaires
;

on leur avait préparé une belle salle de quarante pieds

dans l'étage d'en bas où elles passèrent l'hiver." Cet

hiver s'employa donc aux exercices de zèle propres aux

TJrsulines, et en perspective de sortir, au printemps sui-

vant, de l'extrême misère oîi l'on était réduites.

§3.—UN NOUVEAU BETHLÉEM—BEAUX HOTENS DE SE SANCTIFIER DANS

LES ÉPBEUTES.

Les huit Ursulines restées dans la maison do Mme. de la Peltrie,

avaient eu la consolation de pouvoir entendre journellement la

sainte messe, dans une chapelle dressée dans leur petite demeure
;

mais quand les vingt-huit religieuses s'y furent réunies, la chose

n'était plus praticable, et nos lectrices ne seront pas peu surprises,

quand elles sauront qu'il n'y eut pas d'autre alternative que d'ap-

proprier le mieux possible, un très-petit bâtiment qui avait autre-

fois servi d'étable. " Ce fut là que Notre-Seigneur voulut renou-

veler le mystère de la nativité, prenant tous les jours une nouvelle

naissance au St. Sacrement, dans un pauvre lieu qui avait servi

d'étable, et qui pour lors devint chapelle et chœur, et le fut pen-

dant plus de dix-huit mois."

Ce misérable réduit, qui présentait tant de ressemblance avec

retable de Bethléem, servit deux fois à la célébration des fêtes de

Noël. Au mois de février qui suivit l'incendie, on y fit la touchante

cérémonie d'une profession religieuse ; c'était celle de la Mère Ju«

v
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chercau des Séraphins qui dut avec parfaite connaissance de cause

prononcer ces paroles solennelles : "Je voue pauvreté, chasteté,

obéissance." Bientôt après il fallut une salle de catéchisme

pour les instructions préparatoires à la première communion;

il ne s'en trouva pas d'autre que le pauvre petit chœur, et c'est

là qu'au printemps, on distribua pour la première fois le Pain des

Anges, à. bon nombre de jeunes filles de cette ville qui avaient 6t6

disposées à cette grande action par nos Mères. Un peu plus tard,

ces ferventes épouses do Jésus-Christ y faisaient la rénovation

solennelle des vœux, par lesquels elles s'engagent à imiter l'humble

obéissance et l'étroite pauvreté du Sauveur.

Au mois do septembre suivant, c'était un événement doulou-

reux qui réunissait la famille des Ursulines dans leur humble

sanctuaire. Il s'agissait d'une Mère vénérée et bien chère qui

avait survécu plus de seize ans aux premières Fondatrices, mais

qui venait d'Gtre appelée à partager leur récompense ; sa vie s'était

éteinte au milieu du plus grand dénûment, et après sa mort on

n'aura pas même où déposer son cercueil on attendant la sépulture.

Mais quelle charité a veillé autour de son lit de douleur, et quelles

prières ferventes l'accompagnent à sa dernière demeure I

Mentionnons encore une cérémonie qui se fit dans ce nouveau

Bethléem, en faveur d'une jeune fille de dix-neuf ans, qui de-

mandait depuis cinq années entières le privilège de pavtager les

humbles travaux d'une Ursuline converse. Le 18 octobre 1688,

Gen. Gravel préludait à ses vœux par sa prise d'habit sous le nom

de Sr. Marie de la Visitation. La ferveur de sa première consé-

cration ne souffrit jamais d'atteinte, et elle fut jusqu'à la mort

" zélée pour le bien commun, désireuse de sa perfection, très-exacte

à l'obéissance et amie de l'humilité."

Il ne faut pas sortir de cette étable bénie sans noter que nos

Mères y firent plusieurs fois les prières des quarante-heures, son-

geant sans doute que le Dieu caché qui avait appelé les bergers à

l'adorer dans sa crèche, aimerait aussi dans ce Bethléem du cloître,

à se voir entouré d'humbles adoratrices heureuses de l'imiter dans

sa pauvreté.

A la suite de ces souvenirs de l'incendie de 1686, nous trou-

N
\.
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Tons un mot qui nous révèlo complètement les admirables disposi-

tions des Ursulines à, cette époque d'épreuve et de souffrance.

" Fendant cette année, pour seconder les desseins de la Provi-

dence sur nous, chacune s'appliqua ii faire progrès dans la vertu,

par des exercices publics de pénitence^et de piété. Il se faisait

tous les jours des prières générales et particulières, tant pour re-

mercier Dieu du secours qu'il nous donnait que pour implorer sa

protection sur nos bienfaiteurs et bienfaitrices. Entr'autres dévo-

tions, nous dîmes tous les jours les litanies des Saints avec les suf-

frages comme aux Rogations. Mais le 20 octobre 1687, jour an-

niversaire do l'incendie, il y eut une sainte émulation pour redou-

bler do ferveur ; et ce jour se passa dans une dévotion extraordi-

naire. Dès la veille, chacune s'y était préparéo par des exercices

particuliers de pénitence, et le matin du 20 octobre la communion

fut générale. L'après-midi nous fimes une procession autour de

nos mûsures, chantant les litanies de la très-sainte Vierge, notre

bonne Mère et Protectrice.

" Nous n'avons pas été confondues dans nos espérances, car jus-

qu'ici, cette Mère de bonté a tellement pourvu à nos besoins que,

dans nos plus grandes disettes, le nécessaire ne nous a jamais

manqué."

LA. NOVICE DE 1686.

Il tarde sans doute à nos lectrices de connaître plus particulière-

ment, cette aimable et courageuse demoiselle qui ne voulut jamais

abandonner nos Mères au milieu de leurs plus grandes épreuves.

Nous allons en dire quelques mots avant de sortir de l'humble et

pauvre Monastère.

Mlle. Jacqueline Juchereau do St. Denis était fille d'un des

plus braves défenseurs (1) qu'ait eus ce pays, et petite-fiUc du

(1) Le vaillant Nicolas Juchereau de St. Denis, à la tête d'une petite

troupe de Canadiens, au nombre denquels figuraient quarante élèves du
séiiiinaire de Québec, repoussa avec vigueur un détachement de quinze

cents hommes qui avaient tenté une descente à Boauport, le septième

jour du siège de 1690. Cet acte de vaillance détermina, comme on

le sait, le départ précipité de la flotte anglaise.

k
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Sieur Juoliorcau do More, vieux conseiller de Qucîbcc, qui dt^ct^da

ù l'dge d'à-pcu-près quatre-vingtrdix ans. Sa mère, Mme. Maric-

Thdrùse QifTart, était fille de Kobcrt Qiffart, " chirurgien du roi

en h Nouvellc-Franco et premier Seigneur do Bcauport."

Mlle. Jacqueline J. do St. Denis, connue au Monastère sous le

nom de Marie des Séraphins, nous est représentée dans nos " Mé-

moires," comme une de ces intelligences rares et précoces, dont la

force morale dépasse de beaucoup les années. Douée d'une sen-

sibilité exquise et d'une vivacité d'esprit extraordinaire, la jeune

Jacqueline comprit de bonne hcuro qu'une vie solidement ver-

tueuse peut seule satisfaire l'âme, et que la femme chrétienne,

quels que soient son rang et sa fortune, doit mener sur la terre une

vie de souffrance et de sacrifice. Ne voulant pas disputer à Dieu

l'empire d'un cœur formé entièrement pour lui, elle s'arma d'un

grand courage pour assujettir sa nature ardente aux opérations de

la grâce. Placée au pensionnat pour son éducation, elle put y
faire une juste appréciation des avantages que l'on trouve dans

le cloître, pour l'acquisition des vertus dont la pratique est si dif-

ficile dans le monde.

Mlle. Juchcreau fut élevée sous les yeux d'une mère chrétienne

qui lui donnait l'exemple do toutes les vertus ; elle aspira, néan-

moins, à une perfection plus haute que celle que l'on peut acqué-

rir au milieu des jouissances intimes do la vie de famille, et des

embarras réels qui en sont toujours l'apanage. Admise au novi-

ciat à l'âge de seize ans, ses premiers pas dans la religion firent

juger de la perfection qu'elle atteindrait dans la suite ; car c'était

sur une humilité vraie et solide qu'elle cherchait à fonder l'édifice

do sa vertu.

A l'époque de l'incendie, il y avait près de deux ans que scour

Marie des Séraphins portait l'habit de l'ordre, mais n'étant pas

liée à la religion par l'émission solennelle des vœux, elle n'était nul-

lement obligée de partager les privations de tout genre qui furent,

pour la Communauté, la suite nécessaire de cette cruelle épreuve.

Sa famille le comprit et fit beaucoup d'instances pour la ramener

à Bcauport, au moins jusqu'au rétablissement du Monastère. Ce

fut alors qu'il se livra entre le père et la fille un combat digne

».^_W^ •* r?<^v«*-"
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d'admiration ; celui-là faisant valoir les droits de la nature, ccllo-

ci plaidant pour les exigences divines do la'grùcc. Enfin la grâce

l'emporta ; ce bon père, considérant qu'une absence tant soit peu

prolongée hors du olottro, retarderait de beaucoup la consécration

de sa fille au Seigneur, lui accorda la permission do rester au mi-

lieu do ses chères Ursulines. Mlle. Jacqueline Juchereau accom-

pagna donc nos bonnes Mères à l' Hôtel-Dieu, revint avec elles

dans la maison de Mme. do la Peltrie, et y vécut comme elles

d'aumôhes et du travail do ses mains, durant l'hiver do 1687.

Cette fervente novice fit sa profession religieuse dans l'humble

chapelle le 5 février, avec une joio intérieure qui rayonnait dans

tous ses traits, et ses progrès dans la vertu furent parfaitement en

rapport avec ces heureux commencements. Toujours contente

des autres, elle trouvait une satisfaction réelle à rendre service,

et son uniquo ambition était de travailler sans relâche à la

gloire do Dieu.

Sœur Marie des Séraphins fuyait les honneurs autant qu'on les

recherche d'ordinaire dans le monde, et elle redoutait toute espèce

de distinction. Son zèle pour l'iiistruction do la jeunesse était

sans bornes, et pendant les longues années qu'elle a été maîtresse

générale des classes ou institutrice particulière, si l'on put distinguer

en elle quelque sentiment de prédilection pour les unes plutôt que

pour les autres, son bon cœur se trahissait toujours envers les élè-

ves les plus pauvres et les moins favorisées de la nature.

La Mère Marie des Séraphins a aussi servi la Communauté en

qualité de dépositaire et de première portière, offices pénibles où

cependant sa patience admirable ne se démentit jamais. Ayant

ainsi travaillé jusqu'à l'âge de cinquante-trois ans, elle se vit atta-

quée d'une fièvre ardente, accompagnée d'un point do côté si

violent, qu'elle fut réduite à la mort dans l'espace de cinq jours.

Redoublant alors de ferveur et brûlant du désir de posséder son

Dieu, elle fit, dit sa notice, " des actes héroïques," s'abandonnant

de tout cœur à Celui qu'elle avait aimé dès les premiers jours de

son enfance. Comme elle avait conservé le parfait usage de son

jugement, elle passa les derniers jours de sa vie à former des actes

d'amour divin, et c'est ainsi qu'elle s'endormit dans la paix du

Seigneur, le 21 avril 1722.

«au
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4.—LES RELIGIEUSES OCCUFENT l'AILE DE LA STE. FAMILLE.

Nos Mères sortirent enfin de l'étroit logis où elles avaient tant

soufiêrt depuis dix-huit mois, et entrèrent dans l'aile de la Ste.

Famille ; là, treize petites cellules à l'étage supérieur et une cham-

bre de quarante pieds au-dessous, devaient les mettre en état de

respirer un peu plus à l'aise, en attendant l'achèvement d'autres

parties d'une nécessité bien urgente.

La bénédiction du nouveau bâtiment ayant été faite par le R.

P. Beschefer le 18 de mai, on y chanta un salut en l'hon-

neur de la Ste. Famille ; et dès le lendemain, qui était un mer-

credi, on se mit en devoir de déménager. Les lits des élèves furent

transpciiés dans le second étage de la maison de Mme. de la Pcl-

trie, le bas devant servir encore quelque temps de réfectoire (1) ;

la salle de quarante pieds qu'elles avaient occupée jusque-là dans

le bas du bâtiment neuf, (lingerie actuelle), devait être aussitôt

convertie en chapelle. On usa de tant de diligence que le samedi

suivant, à cinq heures du soir, on transportait processionncllemcnt

le très-St. Sacrement dans le nouveau sanctuaire, tendu de tapis-

serie et orné de tout ce que nos pauvres Mères avaient pu se pro-

curer de mieux. On y voyait entr'autres objets précieux les

chttsses des saintes reliques, et les vases sacrés de l'ancienne cha-

pelle de Mme. de la Peltrie, ainsi que les ornements faits de son

magnifique tour de lit d'antique damas, dont il se trouve cncoi-e

quelques restes à la chapelle de l'Enfant Jésus.

Le Dieu caché dans l'Eucharistie honora pendant treize mois

(1) Four celles qui habitent aujourd'hui le Monastère, il ne sera

pas sans intérêt de savoir que la cuisine actuelle fut occupée pour la

première ibis le 27 juin 1688, la petite dépense servant de réfectoire

jusqu'au 2 avril de l'année suivante, : i l'on prit " la collation du

soir dans le réfectoire neuf," (aujourd'hui vieux réfectoire). On voit

par là combien de temps il fallait pour relever de ses ruines le Monas-

tère incendié. Avant d'occuper un nouvel appartement, nos Mères

avaient toujours soin de le sanctifier par un salut d'action de grâces,

ou quelqu'autre dévotion spéciale.
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mois

de sa présence cette partie du Monastère, dont la destination de-

vait être si différente soixante-dix ans plus tard.

L'horison s'dclairoissait pour nos Ursulines, et non contentes du

grand nombre d'élèves qu'elles réunissaient déjà au pensionnat et

à, l'extema;,, elles rouvrirent " le jour de la St. Laurent (11 août)

la classe des sauvagesses." Mais ne laissons pas les occupations

s'accroître sans présenter à nos lectrices de nouvelles ouvrières

de la vigne du Seigneur.

§5.—NOUVELLES ASPIRANTES k LA VIE BELIOIEUSE.

Le spectacle des héroïques vertus do nos Mères, en 1686 et 87,

paraît avoir eu pour effet spécial de donner une haute idée de la

vie religieuse à leurs élèves ; car les Ursulines ne furent pas plus

tôt en état d'admettre de nouveaux membres, que l'on vit accourir

vers le cloître les sujets les mieux calculés pour soutenir leur

œuvre. Nous allons les faire passer rapidement sous les yeux de

nos lectrices, nous réservant à plus tard à donner d'autres détails

sur leur utile carrière.

Parmi ces vierges ferventes, qui " cherchaient à rendre certaines

au moyen des bonnes œuvres, leur vocation et leur élection," paraît

d'abord Mlle. Elisabeth d'Ailleboust, fille de M. Charles d'Aillé-

boust de Coulonge (1), Seigneur des Musseauz, et do Mme. Ca-

therine Le Gardeur de Repentigny. " Née à Ville-Marie de Mont-

Royal," on l'envoya à Québec pour son éducation, et ayant ainsi

connu la maison, elle ne voulut plus la quitter. Admise au novi-

ciat le 11 octobre 1688, dans sa dix-neuvième année, elle reçut

l'habit de l'ordre et le nom de Marie de la Croix le 29 janvier

1689, et fit profession le 12 février 1691, entre les mains de M.
Joseph de la Colombière prêtre directeur du Séminaire de Mon-

tréal." (2)

(1) Charles d'Ailleboust était neveu de Louis d'Ailleboust de Cou-

longe, troisième Gouverneur de la Colonie.

(2) C'est en 1657 que messieurs Gabriel de Quélus, abbé de Loc-

Dieu, docteur en théologie, Souart, bachelier en droit canon, Galinier

/ '
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Encore une charmante Montréalaise, ornée de la couronne de

quinze ans :
" c'est Mlle. Louise-Rose Lanaudière, fille de M.

Thomas de Lanaudière, Commandant à Montréal, et de Mme.
Marguerite-Benée Denis. Placée au pensionnat après le second

incendie elle laissa bientôt apercevoir que le Seigneur avait tou-

jours été seul maître de son cœur. Lui parler de son retour à

Montréal était chose inutile, et elle fit tant d'instances pour ob-

tenir l'entrée du novic''».t, qu'on crut devoir l'y admettre le 25 no-

vembre, fête de celle qu'elle voulait prendre pour patronne. Con-

tente d'être là où Dieu l'avait appelée, Mlle, de Lanaudière at-

tendit gaîment le retour du printemps pour prendre l'habit sous

le nom de sœur Ste. Catherine. " Elle reçut le voile noir des mains

de M. Claude-Louis Trouvé prêtre D. S. S. S. Montréal, le 26 mai

1691, après avoir prononcé ses vœus avec une ferveur angélique."

Une autre élève " qui postulait fortement " revint vers ce temps-

là de Trois-Rivières et d3 Bécancourt où elle avait été faire ses

adieux à la famille. C'était Mlle. Marie-Anne Robineau, fille du

Baron René Robineau, ancien officier du Régiment de Turenne et

Chevalier de l'ordre de St. Michel. Sa mère, Mme. Marie-Anne

Le Neuf de la Potherie, femme d'une piété rare et d'un esprit su-

périeur, lui avait donné do bonne heure les premiers éléments des

sciences humaines, et surtout des leçons de vertu qu'elle n'oublia

jamais. Aussi lorsqu'elle vint au pensionnat, ses bonnes Mères

n'eurent pas de peine à la confirmer dans les bons sentiments qui

l'animaient, car c'était un enfant dont il fallait modérer la ferveur

«^e peur qu'elle n'allât trop loin. Elle entra au noviciat le 14

et d'Allet, de la maison de St. Sulpice à Paris, vinrent s'établir là où

est actuellement la ville de Montréal. Le zèle et le dévouement de

messieurs de St. Sulpice depuis deux cents ans, a produit un bien in-

calculable en Canada, et principalement dans le district de Montréal.

En 1677, ils fondèrent leur séminaire dans le but de former les jeunes

lévites destinés au sanctuaire, et cet établissement est maintenant un

des plus florissants de l'Amérique du Nord ; il en est ainsi du collège

qu'ils ouvrirent peu après la cession du Canada.

Toute personne qui de nos jours visite la.ville de Montréal, demeure

étonnée du nombre d'institutions d'éducation, de charité, qui doivent

leur origine et leur accroissement aux messieurs de St. Sulpice.
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avril 1689, prit l'habit le 18 juillet suivant, dans sa dix-huitième

année, et fit profession le 23 juillet 1691, sous le nom de sœur

Marie-Anne de la Trinité.

Le 25 avril 1689, une demoiselle de Québec, venait se réunir

au noviciat, à ses anciennes compagnes de classe : c'était Mlle.

Marie Madeleine Gauthier de Comporté, fille de Philippe Gau-

thier, Sieur de Comporté et Grand prévôt de Québec, et de Mme.

Marie M. Basirc. Elle reçut l'habit et le nom de Ste. Agathe le

13 décembre 1689, au commencement de sa seizième année et fit

profession le 18 décembre 1691.

Une autre demoiselle de Québec entrée au noviciat avec Mlle.

Gauthier, fut obligée d'attendre plus de neuf mois avant qu'on

lui donnât l'habit, ses parents exigeant qu'elle eût au moins

quinze ans avant de contracter ce premier engagement, qui

toutefois ne comporte pas de vœu ; ce fut Mlle. Marie-Madeleine

Drouard née à la Canardière et élevée au pensionnat. Elle était

fille de M. Jean Drouard et de Mme. Marguerite Pilote. On lui

donna l'habit de l'ordre avec le nom de St. Michel le 29 janvier

1690, et elle prononça ses vjoux le 5 février 1692.

La dernière que nous nommerons ici est Mlle. Jeanne Chorel,

fille do M. François Chorel de St. Romain et de Mme. Anne An-

buchon. Elle naquit à Champlain le 10 septembre 1674, et vint

au pensionnat vers le temps de sa première communion. Cette

action sainte et rei Sutable devait faire époque dans sa jeune exis-

tence. En effet, ayùnt une fois connu au banquet des anges com-

bien le Seigneur est doux, elle ne voulut plus aimer ni servir que

lui seul. Prévoyant que son exemple pourrait influer sur leurs

autres enfants, M. et Mme. de St. Romain voulurent modérer

l'ardeur de leur aînée, et différant son entrée d'une année. Admise

enfin au nombre des novices le 13 novembre 1689, elle reçut

dans sa seizième année l'habit et le nom de Ste. Ursule le 18 fé-

vrier 1690, et fit profession le 23 juin 1692.

i
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§6.—DEUX ÉVÊQUE3 1 Ql'ÉBEC, 1688.
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La joio fut grande à Québec dans l'été de 1688,

surtout le 8 juin où l'on saluait enfin après trois ans

d'absence, l'heureux retour d'un vénéré et digne prélat,

Mgr. Frs. de Laval.

Aspirant au repos d'une vie humble et retirée, Mgr.

de Laval avait demandé d'être soulagé d'un fardeau de-

venu trop lourd pour son âge et ses infirmités, et le 1er

août, il eut la satisfaction de voir paraître l'homme apos-

tolique destiné à partager ses travaux.

La joyeuse nouvelle de T'arrivée de Mgr. J. B. de la

Croix-Chevrières de St. Vallier se répandit dans la ville

comme un trait de lumière, et nos bonnes Mères et

sœurs, qui avaient éprouvé une si grande bonté de sa

part au temps de l'incendie, se réjouissaient justement

du retour d'un père dévoué et du plus généreux bien-

faiteur.

Comme il est à croire que nos lectrices seront bien

aises de savoir de quelle manière on recevait alors les

évoques, nous allons leur faire part de ce que nous di-

sent les annales, de la réception de Mgr. de St. Vallier,

second évêque de Québec. Dès quatre heures du matin,

toute la population était en mouvement pour hâter les

préparatifs ; les uns disposaient l'avenue par oii devait

passer le nouveau pasteur, d'autres élevaient çà et là

le pavillon des lis. Dans le cours de la matinée, Mgr.

de Laval, accompagné de plusieurs prêtres, se rendit

au vaisseau pour saluer son successeur, que les lois de

l'ancienne étiquette française retenaient à bord du na-

vire, jusqu'à ce qu'il eût répondu à tous les compli-

ments qu'on lui avait préparés. Enfin, vers deux heures

de l'après-midi, tout le clergé, les autorités civiles et
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militaires et le peuple s'étaut rendus au quai, Mgr. de

St. Vallier se présenta à eux.

Ilarangué d'abord par M. de Dernières au nom du
clergé, il fut ensuite complimenté par le maire, au nom
de toute la ville, puis la procession se mit en marche,

musique militaire en tête, et l'on conduisit le nouvel

évêque à la Cathédrale, entre deux haies de mousque-

taires " qui ne manquèrent pas de saluer et de faire feu

tout le long de la route."

A l'église on observa le cérémonial prescrit pour de

semblables réceptions, et le nouvel Evêque ayant donné

au peuple la bénédiction épiscopale se retira bien fa-

tigué ; cependant il ne crut pas devoir encore se livrer

au repos, car il savait qu'à l'ombre du cloître, un autre

petit troupeau l'attendait avec empressement. En sor-

tant de la Cathédrale, Monseigneur dirigea donc sa

marche vers les Ursulines, où il arriva sur les sept

heures du soir accompagné du R. P. Bescheler, de

M. JVndré de Merlac, son aumônier, et du major de

ville.

La Communauté assemblée pour le recevoir à la

porte conventuelle, le conduisit à la chapelle du Mo-
nastère où le Te Deum fut chanté '* avec une affection

et une joie inexprimables."

L'heure avancée ne lui permettant pas de prolonger

sa visite au dedans du cloître. Sa Grandeur prit congé

de la Communauté en promettant de revenir bientôt.

En effet, peu de jours après, Mgr. de St. Vallier revint

au Monastère célébrer la sainte messe, après laquelle

il visita le nouveau bâtiment, se réjouissant comme un

bon père au milieu de ses enfants, et témoignant aux

religieuses le bonheur qu'il éprouvait, de voir succéder

ainsi à leurs épreuves passées des jours rayonnants

d'espoir. Nos bonnes Mères, qui avaient déjà si sensi-



456 LES URSULINES DE QCfBEO.

i\ '

blement éprouvé la sincérité de cette aft'oction pater-

nelle de leur Evêque, surtout à l'époque du second in-

cendie, s'efforçaient en toute occasion de lui prouver

leur juste reconnaissance.

Ayi retour de sa première visite épiscopale en 1689,

ce fut à notre pauvre chapelle que Mgr. de St. Vallier

vint faire ses ordinations des Quatre-Temps de sep-

tembre. Mgr. de Laval voulant honorer le nouvel

évêque et par'.iciper à la joie de cette fête assista ainsi

que les prêties du Séminaire à l'ordination de M. Trem-
blay (1), après laquelle l'ordre du diaconat fut conféré

à M. Doucet.

Quel beau et consolant spectacle pour un pays nou-

veau ! Deux Evêques et dix-huit prêtres réunis en ce

jour, et entourés de nombreux enfants de chœur qui

aspiraient déjà à la sublime dignité du sacerdoce !

§7.—HONNEURS RENDUS AUX REMQUES DE ST. PAUL.

A son retour de France en 1688, Mgr. de St. Vallier avait ap-

porté une relique de l'apôtre St. Paul, mais comme il n'avait pas

de châsse pour l'exposer à la vénération des fidèles, il s'adressa à

la Mère des Anges, la priant de lui en faire une convenable ; ce

qu'elle exécuta admirablement bien en " imitant l'orfùvcrie." Cette

chiiisse était de forme antique, et si bien brodée en argent que

plusieurs crurent que c'était le travail d'un orfèvre. Comme cet

ouvrage occupa la Mère des Anges environ un mois, les religieuses

eurent le consolant privilège de posséder durant ce temps-là, la

précieuse relique. Dès qu'elle fut enchâssée, Monseigneur publia

(1) M. Tremblay a été un des hommes éminents du Séminaire des

Missions Etrangères de Québec : il résida presque toujours à Paris
;

c'est de là qu'il envoyait des secours pécuniaires alors si nécessaires

à Québec ; c'est de là aussi que, par la profondeur de ses vues et la

sagesse de ses conseils, il dirigeait les membres de la maison de Québec.

M. Tremblay mourut à un âge très-avancé.

t!
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une procession extraordinaire pour en faire la translation qui fut

fixdc au jour de la conversion do St. Paul.

" La veille, nous fîmes un salut en l'honneur du grand apôtre
;

puis avant do sceller la châsse, Monseigneur nous fit baiser la re-

lique, et il eut aussi la bont<$ de nous en donner une petite par-

celle pour enrichir la chapelle des Saints. Ce jour même, 24 jan-

vier, trois ecclésiastiques vinrent vers le soir pour emporter la

châsse à l'dglise de la paroisse. Nous l'avions exposée dans le

chœur, sur un brancard garni de damas et de moire d'argent à

franges d'or ; au-dessus, il y avait une écharpe brochée, appar-

tenant à M. le Marquis de Denonville. Quand les prCtres

entrèrent dans la chapelle, nous étions toutes rangées dans le

chœur, revôtucs des manteaux d'église, et tenant à la main des

cierges ardents. Après avoir chanté l'hymne de St. Paul, nous

nous dirigeâmes en procession vers la porte conventuelle suivies

des élèves françaises et des séminaristes, et chantant le Laudate

Domhmm ; puis nous nous partageâmes en deux haies pour laisser

passer la précieuse relique. Elle fut portée d'abord à l'Hôtel-

Dieu, et ensuite à l'évêché, où Monseigneur de Québec passa cette

nuit en prières.

" Le lendemain, 25 janvier, tout le clergé de la cathédrale avec

les Pères Jésuites, vêtus en tuniques, dalmatiques, ou chasubles,

et rangés chacun selon sa dignité, s'achemina en bel ordre vers la

chapelle de l'évcehé ; Mgr. de Laval et Mgr. de St. Vallicr, re-

vêtus de leurs habits pontificaux, suivaient la procession. Quatre

prêtres portaient la sainte relique. En sortant de la chapelle do

l'évêché, la procession se mit en marche vers l'église des RR. PP.

Jésuites, où se fit la première station, et de là on se rendit à la ca-

thédrale. Tous les corps de la ville suivaient en grande tenue, et

la piét4 de notre population se manifesta d'une manière bien con-

solante.

" Le pieux prélat voulant que les pauvres participassent d'une

manière particulière à la joie de cette fête, ne se contenta pas de

leur distribuer d'abondantes aumônes, mais de plus, il en réunit

treize qu'il fit dîner à l'évêché, où il les servit de ses propres

mains. Dans l'après-midi. Monseigneur officia à vêpres ; ensuite

HHH
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il y eut sermon et bénédiction du St. Sacrement ; ainsi finit cette

grande journée qu'on avait passée à honorer publiquement l'apôtre

des nations."

§8.—VISITE ÉPISCOFALE, 1689—NOrVELLE CHAPELLE.

V. i

Tout entier aux devoirs de sa charge, Mgr. de St. Vallier par-

courait chaque année une grande partie de son diocèse, pour por-

ter à son troupeau, désolé par les guerres, le secours spirituel qui

devait faire sa force et sa consolation. De retour daus sa ville

épiscopale, son zèle et sa vigilance s'y déployaient de mille ma-

nières, et les Ursulines en particulier ne manquaient pas d'éprou-

ver les effets de sa sollicitude. Sa présence dans leur petit

sanctuaire ajoutait beaucoup à la solennité de leurs fêtes et répan-

dait la joie dans tous les cœurs. Tantôt c'était une rénovation de

vœux, tantôt une première communion, une vêture, une confirma-

tion, ou une profession religieuse à laquelle le digne évêque pré-

sidait.

Gomme il avait fort à cœur le bonheur et la prospérité de cette

maison, Mgr. de St. Yallier profitait de ses moments de loisir

pour faire de temps on temps la visite du Monastère, telle

qu'elle est ordonnée par les saints canons de l'Eglise. C'est ainsi

qu'au mois de février 1689, ce zélé pasteur fit aux Ursulines, sa

première visite épiscopale " qui dura quinze jours, dit le vieux

récit, avec une grande satisfaction de part et d'autre, cette visite

étant remplie pour nous de bénédictions célestes."

La conclusion de cette visite se fit le 16 février, et Monseigneur

commença les cérémonies du jour par administrer la confirmation

à une vingtaine de pensionnaires, tant françaises que sauvages.

Après la messe et l'action de grâces, l'évêque accompagné du R.

P. Beschefer, S. J., se rendit à la Communauté où se tint le cha-

pitre. Les prières prescrites étant terminées, il fit aux religieuses

une courte et fervente exhortation, les encourageant vivement à

persévérer dans la sainte carrière qu'elles parcouraient, à la suite

de leurs admirables Fondatrices. Lo prélat visita ensuite les

II

m
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lieux réguliers du Monastère, témoignant partout une grande sa-

tisfaction de l'état où il trouvait l'intérieur de la maison.

Au mois de janvier précédent, à l'occasion de la prise d'habit

de Mlle. d'Ailleboust, à laquelle Mgr. de St. Vallier avait présidé,

(cérémonie qui pour la première fois s'était faite l'après-midi),

" Sa Grandeur voulant donner pleine et entière satisfaction à toute

l'assemblée, dit que tous ceux qui désiraient visiter le bâtiment

neuf le suivissent. Puis,, prenant par la main le Marquis de

Denonville, suivi de M. de Champigny, Intendant, de plusieurs

messieurs du séminaire, do la plupart des Pères Jésuites, et d'un

grand nombre de messieurs et de dames, il parcourut en entier le

Monastère," sans oublier ces petites cellules à loquets de bois " sans

luxe ni superflu," que les religieuses appelaient les " anti-

chambres du paradis." Les visiteurs et les visiteuses furent si

aimables et s'amusèrent si bien, que ce ne fut qu'à six heures du

soir que l'on 'put " fermer les grandes portes."

Pour faire voir les cérémonies aux personnes du dehors, il fal-

lait alors de toute nécessité les admettre dans la clôture ; mais

l'ancien bâtiment était enfin sorti de ses ruines, et un joli chœur

voûté allait abriter plus convenablement notre divin Sauveur.

" Le 23 juin 1689, M. de Merloo, grand-vicaire de Mgr. de Qué-

bec, ayant dit la messe dans notre petit chœur sous la salle de

Communauté, porta le St. Sacrement dans la i^ouvelle chapelle au

bout du bâtiment. On avait fait une allée de branchages et d'ar-

bres, et jonché de fleurs le chemin par où devait passer le St. Sor

crement. Toute la Communauté marchait processionncUement

avec le manteau d'église et un cierge ardent à la main ; les pen-

sionnaires suivaient. On chantait pendant la procession Pange

lingiia et l'antienne Sacrum, Le lendemain, jour de la Nati-

vité de St. Jean-Baptiste, on dit la première messe dans la nou-

velle chapelle."

A cette même année se rattache un touchant souvenir de la

complaisance des messieurs du Séminaire pour notre Communauté.

Nos Mères avaient préparé un beau reposoir dans la cha-

pelle afin d'y recevoir le très-St. Sacrement à la Fête-Dieu
;

mais comme la procession partait de la Basse-Ville, la pluie sur-

m
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vint et la ctîriîinonie manqua. " Pour réparer la perte que nous

avions fuite, les messieurs du Séminaire eurent la bonté de venir

en procession t\ notre reposoir le dernier jour do l'octave, et nous

donnèrent ainsi la consolation do recevoir avec solennité notro

divin Sauveur."

Le trùs-St. Sacrement reposa dans cette ehapoUo voûtée (vieux

dépôt), jusqu'à la construction de l'église actuelle, o'est-à-dire l'es-

pace de trente-cinq ans.

LA PETITE ABIOAÏL.

Mgr. de St. Yallier ayant été faire une visite épiscopale dans

une mission sauvoge, y vit une pauvre petite captive nommée Abi-

gaïl, qu'un missionnaire avait baptisée sous le nom de Marie-Ca-

therine. Cette enfant, très-jeune encore, n'avait pas eu le temps

d'oublier sa langue maternelle, qui était l'Anglais
;
quoique très-

affectionnée aux sauvages, elle ne pouvait encore parler leur langue.

Monseigneur ayant racheté Abigaïl, l'amena au pensionnat à son

retour à sa ville épiscopale. La petite eut tant de chagrin de ne

plus voir ses amis sauvages, qu'elle en tomba sérieusement malade,

le changement d'air et de nourriture ayant aussi, sans doute, con-

tribué à son indisposition. Monseigneur qui était très-inquiet de

l'état de sa petite fille adoptive, voulut à tout prix lui procurer

la consolation d'entendre parler sa propre langue ; à cette époque

1689-90, l'on n'avait jamais encore entendu un mot d'anglais au

Monastère. Nos bonnes Mères, désolées du chagrin de cette enfant

de cinq ans qui ne cessait de répéter en pleurant : " I want my
papa, I want my mamma," prièrent Monseigneur de vouloir bien

venir lui-même la consoler. Le charitable prélat amena alors

avec lui le seul citoyen qui parlât facilement l'anglais, M. de Linot,

marchand de Québec. Notre récit raconte ainsi ces soins tou-

chants donnés à la petite captive par ceux qui l'avaient adoptée

au nom de Dieu.

" La petite anglaise Abigaïl, autrement Marie-Catherine, étant

tombée grièvement malade, Monseigneur invita M. de Linot, qui

parle bien l'anglais, à entrer au Monastère pour l'exhorter et la

consoler, et aussi afin de mieux connaître son mal. Le prélat lui
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fit la grâce de la visiter aussi lui-même, accompagné do M. do Li-

not et de M. Roussel, médeoin du Monastère, auquel il la recom-

manda trùs-particulièromcnt."

La petite étrangère, prenant M. de Linot pour un ancien ami,

se laissa enfin consoler, se rétablit, et finit par faire une bonne

élève parlant très-bien notre langue. Plus tard, l'aimable enfant

fut adoptée par une famille française, qui eut pour elle tous les

égards possibles et la traita comme si elle eut été une enfant de

lu maison.

§9.—DÉPART UG DEUX BIENFAITEURS, 1689.

Le départ du R. P. Beachefer occupe une page fort

intércssauto do nos annales, qui expriment ainsi la re-

connaissance des Ursulines envers celui qui avait été

si longtemps leur conseil et leur appui. " Le 13 no-

vembre 1689 fut pour nous un jour d'amertume ; le R.

P. Beschefer ayant été rappelé en Franco pour être

procureur des missions, vint dire ici la messe pour la

dernière fois. Ensuite il nous fit ses adieux et s'en alla

pour ne plus revenir. Ce coup fut vivement senti, car

nous avions toutes une parfaite confiance en lui. C'était

un homme d'un mérite distingué, et il n'y eut que la

soumission aux ordres de la divine Providence, qui pût

noua faire supporter la privation d'une personne qui,

pendant seize ans, avait su si bien remplir le vide causé

par la mort de son vénérable prédécesseur, le R. P. J.

Lalemant."

Le R. P. Beschefer s'embarqua pour la France avec

un autre de nos bienfaiteurs le Marquis de Dcnonville

gouverneur, et toute sa famille.

Le Marquis de Denonville (1), si peu heureux dans

ses entreprises contre les Iroquois, fut rappelé à la cour

(1) M. de la Barre, prédécesseur du Marquis de Denonville fut aussi

bienfaiteur de notre Communauté.
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(le Franco oii le Roi, qui l'iionorait de son estime, le fit

Bous-préccptour des enfanta (1) de France, fils du grand

Dauphin : le duc de Bourgogne, le duc d'Anjou et le

duc de Berry.

Il paraît bien qu'il sut conserver, dans cette haute

position, la rare piété qui faisait pour ainsi dire le fond

de son caractère, puisque le duc de St. Simon, le cen-

seur le plus rigide de la cour, accorde au Marquis do

Denonville le tribut suivant :
" Denonville mourut

aussi, (en 1710), brave et vertueux gentilhomme qui

avait été gouverneur-général du Canada oîi il avait très-

bien servi." Mais il est plaisant de voir comme ce

janséniste poudré et parfumé termine l'éloge de notre

ancien bienfaiteur. "A la cour, dit St. Simon, rien de

si plat. Il ne fut heureux ni en femme ni en enfants."

Aux yeux malins du duc, le bon Marquis était "plat,"

sans doute parce qu'il tenait h la foi orthodoxe ; et la

Marquise ainsi que sa fille, pour la même raison, ne mé-

ritaient pas de compliments plus flatteurs : cela explique

tout. Quant à sa fille, Mlle. Marie-Catherine de Brisay

de Denonville, elle conserva au milieu du grand monde
la tendre piété dont elle avait fait preuve pendant son

séjour au pensionnat, et après son retour en France

elle se fit religieuse chez les Carmélites de Chartres
;

elle se rendit fort remarquable par la sainteté de sa vie,

et gouverna assez longtemps la maison en qualité de

supérieure. Le Marquis de Denonville avait un fils qui

était dans l'armée et qui ne vint jamais en Canada.

(1) Ces jeunes princes eurent pour précepteurs trois hommes hau-

tement renommés pour leurs vertus ; le duc de Beauvilliers, Fénélon,

depuis Archevêque de Cambrai, et le Marquis de Denonville.
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§10.—I.E PABTEl'R RÉUNI AU TROIPEAIT POUR RENDRE (lOMMAOE X

MARIE.

La consécration des Ursulines à la très-sainte Vierge, ayant été

fixée au G mai, dimanche qui suivait les élections, Mgr. de 8t.

Vallicr témoigna aux religieuses lo désir d'y assister avant son

départ pour la France. Ce digne évOquo portait jusqu'à la ten-

dresse sa dévotion filiale envers la Mère de Dieu, et les preuves

touchantes qu'il en donna en cette occasion, nous ont été fidè-

lement transmises par nos bonnes Mères.

" Le 6 mai, fête de la Ste. Famille, nous rendîmes notre hom-

mage à la très-sainte Vierge. Monseigneur voulut être présent à

cette pieuse cérémonie, qui se fit à la chapelle des Saints, à la

suite de sa messe. L'acte de consécration étant terminé, chacune

rendit hommage de la manière ordinaire, pendant qu'on chantait

le Te Deum au son des cloches. Ensuite Monseigneur nous fit

une fervente exhortation. Jamais nous no lui avions vu un air

plus heureux ; une joie toute céleste brillait sur sa figure, pondant

qu'il nous faisait part des sentiments que cette action avait pro-

duits dans son cœur, et du bonheur qu'il ressentait de nous voir

placées d'une manière si spéciale sous la protection de la Mère do

Dieu." " Mes chères filles, dit-il, puisque la Vierge Immaculée

est votre Mère, adressez-vous à elle dans tous vos besoins
;
priez-

la avec confiance, non-seulement pour vous-mêmes, mais aussi pour

le salut de ce pauvre peuple et la conservation du pays. Et vous

mes enfants, ajouta-t-il en s'adressant aux pensionnaires, vous jeunes

filles, qui avez été si souvent consacrées à Marie par la piété de

vos Mères, prenez pour modèle cette vierge de Juda, élevée dans

le temple dès sa plus tendre enfance. Comme elle, vous êtes

maintenant séparées du monde, soyez donc pures et douces comme

Marie, et que son exemple vous apprenne à rendre gloire à Dieu

par la fuite du péché, dans l'intérêt de votre propre salut et pour

l'édification du prochain." Puis, il rendit lui-même hommage à

la très-sainte Vierge, lui remettant en main toutes les affaires de
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Bon diocèse et le bon succès de son voyage. " Mère Immaculée,

dit-il, veillez du haut du ciel sur ce diocèse, et rendez-moi digne

d'éprouver les effets de votre céleste protection dans tout^i la suite

de ma vie et à l'heure do ma mort !"

i



CHAPITRE IL

La guerre et ses alarmes ; Marie protège ses enfants.

La colonie menacée d'une entière ruine ; on cherche à apaiser la co-

lère de Dieu—Québec assiégé par les Anglais ; les Ursulines ouvrent

leurs portes au peuple ; état du Monastère pendant le siège—Une ar-

mée d'une nouvelle espèce ; les malheurs reculent devant la prière

—

Un petit fort au milieu d'une forteresse—Les Ursulines soldent et

équipent deux soldats pour la guerre.

§1.—LA COLONIE MENACÉE d'CNE ENTIÈRE RUINE | ON CUERCHE A.

APAISER LA COLÈRE DE DIEU.

I nos lectrices sout d'abord un
,peu étonnées de l'allure mili-

taire de ce chapitre, elles ne tar-

|deront pas à s'apercevoir de tout

5 qu'il y a de vrai dans cette

de M. le Chevalier J. C. Ta-
" L'histoire des Ursulines do

'Québec se trouve intimement liée à

l'histoire du pays."

En eiFet, appelées dès l'origine de

la colonie à contribuer à sa forma-

tion par l'instruction des jeunes per-

sonnes, les Ursulines durent prendre

un intérêt Immense à la prospérité générale, et c'est

aussi ce qu'elles firent dès le commencement, comme

on a pu voir par les nombreuses citations que nous

avons fuites des écrits do la Vén. Mère Marie de l'Incar-

nation, citations où viennent sans cesse se confondre les

intérêts du pays et ceux du Monastère. Cet esprit pri-

iii
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mitif est tellement celui de notre maison, qu'il est resté

dans toute la suite du vieux récit et des annales. Ces

pages tracées dans la solitude du cloître, ne laissent pas-

ser sous silence aucun événement extraordinaire, les

Ursulines ayant dû presque toujours y prendre part,

soit par les sacrifices qu'elles se sont imposés dans les

nécessités publiques, soit d'une manière non moins ef-

fective en recourant aux armes de la prière. Il faut

avouer que le site du Monastère dans Québec, qui est

la clef du Canada et le point de mire des attaques de

l'ennemi, a beaucoup contribué à intéresser si vivement

les Ursulines aux grandes crises politiques du pays. Les

articles suivants vont nous présenter les principaux in-

cidents de ces années désastreuses, qui ne furent suivies

que bien tard d'une paix complète et durable.

Les affreux massacres de La Chine avaient glacé

d'épouvante toute la colonie, et jamais les Iroquois n'a-

vaient été plus redoutés qu'en 1689. " Encouragés par

les Anglais, ils faisaient, dit le récit, jour et nuit le guet

sur nos frontières, nous tenant dans de continuelles

alarmes." La politique malheureuse du Marquis de

Denonville n'avait fait que les exaspérer davantage
;

leurs incursions étaient continuelles et il n'y avait plus

de sécurité pour qui que ce fût. Tous les hommes eu

état de porter les armes s'étaient enrôlés au service, et

l'on ne voyait plus dans les villes et les campagnes,

que des enfants en bas âge, des vieillards infirmes, et

de pauvres mères, qui tremblaient au seul souvenir des

horreurs que les Iroquois avaient exercées à Montréal.

L'avenir était sombre, mais le peuple, soutenu et animé

par ses pasteurs, mettait plus que jamais sa confijuice

au Seigneur ; il y eut succcssivcmont dans toutes les

églises de la ville, exposition du St. Sacrement pendant

trois jours; on fit des processions publiques, ne cessant



HISTOIRE DU MONASTÈRE. 467

d'implorer le secours de celle que l'on n'invoque jamais

en vain.

"Le 10 juillet 1689, par ordre de messieurs les

Grands-Vicaires, on commença les prières des quarante

heures à la cathédrale, et ensuite chez les Mères de

l'Hôtel-Dieu ; la semaine suivante, elles se firent chez

les RR. PP. Jésuites, puis aux Récollets, et enfin dans

notre petite chapelle. Pendant que les prières se fai-

saient chez nous, l'on apprit que les barbares Iroquois

avaient désolé cinquante lieues de pays, mettant tout à

feu et à sang. Cette nouvelle causa une étrange cons-

ternation, mais aussi elle excita merveilleusement les

cœurs à la pénitence, chacun pleurant ses propres pé-

chés, cause ordinaire de tous les maux de la terre. A
la fin des prières des quarante heures, l'on fit une pro-

cession solennelle, où la relique de St. Paul et celles de

St. Flavien et de Ste. Félicité, furent portées en station

aux trois églises de la Haute-Ville. L'on fit encore

d'autres processions, et l'on continua à chanter des

grand'messcs et des saints pour apaiser la colère de

Dieu. Cependant l'épreuve durait toujours : le Sei-

gneur en usait envers son peuple comme un bon père

qui tient les verges en main, jusqu'à ce que ses enfants

renoncent entièrement aux habitudes qui lui déplaisent.

Le pays resta donc plongé dans un état d'eô'roi impos-

sible à décrire.

" Une lettre du Marquis de Denonville, en date du
commencement d'août, augmenta encore notre désola-

tion. Cette lettre portait qu'il avait quinze à seize

cents Iroquois sur les bras, et qu'un autre parti de

quatre cents sauvages, et deux cents colons de la Nou-

velle-Angleterre, venaient fondre sur la ville de Trois-

Rivières et les habitations d'alentour. Cela causa d'au-

tant plus d'efiiroi que dans toute la ville de Québec, il

! îl

M
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ne se trouvait que deux cent quarante hommes, dont

la plupart étaient marchands et artisans. Cependant

M. le Major résolut d'élever des fortifications pour nous

défendre, à quelque prix que ce fût.

" Une palissade du côté de l'ouest traverse la ville

en passant par le milieu de notre cour et de notre jardin :

voilà nos fortifications. Tous les hommes en état de

combattre ont été divisés en quatre compagnies, et l'on

fait faire la sentinelle aux postes les plus dangereux
;

outre cela, des gardes veillent jour et nuit autour de

la ville en cas de surprise.

" Figurez-vous une ville sans portes ni murailles, et

dont les habitants sont allés secourir une autre place ;

voilà l'état oh nous sommes réduits. Nous avons mis

toute notre confiance en Dieu, lui seul peut remédier

à nos maux ; c'est pourquoi nous sommes dans des

prières continuelles pour apaiser sa justice et attirer sur

nous sa protection. S'il est pour nous, nous n'avons

rien à craindre ; mais s'il est contre nous, nous sommes
perdus ! Jamais le pays ne s'est vu dans l'état où il est

et dans de si grandes misères. Dieu est le maître, que

sa sainte volonté soit faite !"

Pendant que nos Mères courbaient ainsi la tête sous

le poids des fléaux de Dieu, elles n'oubliaient jias

qu'une Communauté cloîtrée ne vit dans la solitude de

la retraite et do la prière, que pour être plus libre d'a-

paiser le ciel et d'attirer ses miséricordes sur le monde.

Ainsi, ne se contentant pas d'ajouter à leurs pratiques

ordinaires de piété les exercices publics de dévotion et

de pénitence, elles s'en imposaient de spéciales, et

voici en quels termes le naïf récit en rend compte :

"Le même jour de St. Laurent, la Communauté fit

une procession où l'on fut en station à l'autel des pen-

sionnaires et à l'infirmerie. Notre Bév. Mère portait

^
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dans sa châsse le corps de St. Clément martyr ; tous

les autres reliquaires furent exposés dans la chapelle

extérieure pendant trois jours, à la grande consolation

du peuple. De plus, il fut résolu que nous commen-
cerions les dévotions suivantes, dévotions qui devront

se pratiquer toute cette année pour obtenir de Dieu la

conservation du pays, l'humiliation des Iroquois, et le

bon succès des aftaires tant générales que particulières.

1° " Une communion générale chaque semaine.

2° " Tous les jours à l'élévation de la Ste. Hostie, le

chant de Salutaris Hostia, et le soir à la fin de ma-

tines, celui du Salve Rcg'ma.

3° "Il y aura de nommées chaque semaine pour

prier à ces intentions, cinq religieuses dont quatre de

chœur et une converse : deux diront chaque jour de-

vant le St. Sacrement l'office de l'Immaculée Concep-

tion ; les deux autres, le petit office de St. Joseph, et la

sœur converse, neuf Ave Maria et neuf Gloria Patri.

Toutes les pénitences et autres bonnes œuvres de-

vront être appliquées à ces mêmes fins."

Dieu exauça enfin son peuple ; les Iroquois n'osèrent

pousser plus avant leurs courses, et les craintes peu à

peu s'évanouirent. On pria cependant toute cette an-

née avec une grande ferveur, et l'on demandait encore

d'être délivrés des Iroquois, quand un ennemi plus re-

doutable vint menacer la colonie, et Québec en par-

ticulier.

§2.—QUÉBEC ASSIÉOÉ PAR I,ES ANGLAIS ; LES URSUI.INES OUVRENT

LEURS PORTES AU PEUPLE ; ÉTAT DU MONASTÈRE PENDANT LE

SIEGE.

Les annales nous ont conservé des détails si circonstanciés du

siège de 1G90, que nous n'avons qu'à abréger ci et là faute d'es-

pace. Le langage simple et vrai d'un récit fait pour rester à ja-
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mais dans l'intimiW de la famille du cloître nous paraît pr<îférable

à tout autre, et nos lectrices souriront probablement avec nous, en

voyant le ton patrioticjue que prend de temps en temps la plume

de notre aimable annaliste.

" Le 7 octobre, on reçut la nouvelle qu'une flotte anglaise de

trente-quatre vaisseaux venait pour se rendre maîtresse du pays, et

que dès le second jour du mois les Anglais «étaient déjà à la Mal-

baie. Cette nouvelle surprit extrêmement ; l'on n'«$tait pas en état

de résistern'y ayant dans la ville qu'environ deux cents hommes de

la bourgeoisie, M. le Gouverneur étant à Montréal avec toutes

les troupes. Aussitôt l'on dépêcha un canot pour porter ces nou-

velles à Montréal. En attendant, M . le Major fortifiait la place.

On dressa des batteries de canons à la basse-ville, on mit des bar-

ricades dans les rues, on fit venir des gens des côtes pour défendre

la ville ; ensuite on pensa à nous envoyer à Montréal, mais il ne

se trouva point de barques ; alors il fut résolu de nous envoyer à

Lorette, quelques religieuses avec des provisîbns devant partir

d'avance afin de disposer toutes choses. Dès que les voiles des en-

nemis paraîtraient, on devait envoyer toutes les aut.es. L'on fit

une cache dans notre caveau où l'on mit linge, habits, etc. L'on

commença une neuvainc aux Saints Anges, puis une autre à St.

Joseph patron du pays, faisant dire tous les jours la messe en

son honneur avec un petit éloge de ce grand saint. L'on faisait

aussi une neuvaine à Ste. Anne et une autre aux âmes du pur-

gatoire, n'épargnant rien pour tîicher d'apaiser la divine justice et

attirer sur le pays la miséricorde de Dieu.

" Le ciel, exauçant nos vœux, envoya des vents si contraires à nos

ennemis qu'ils ne firent pas en neuf jours ce qu'ils pouvaient faire

en un demi-jour. Enfin ils arrivèrent le 16 du même mois à six

heures du matin, la ville étant en état de se défendre, ayant en-

viron deux mille hommes pour sa garde, y compris les troupes qui

étaient descendues avec M. le Comte de Frontenac ; M. de Cal-

lières était aussi venu avec les troupes canadiennes d'en haut pour

secourir Québec.

" Ce môme jour, les Anglais en' oyèrent un trompette pour som-

mer M. notre Gouverneur de se rendre. Leur lettre était si ii jo-

ït\
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•lente qu'ils voulaient qu'après avoir livré forts, armes, munitions,

niairusins, on leur livrât même les personnes à discrétion, ne leur

donnant qu'une heure à délibérer. M. le Gouverneur leur ré-

pondit comme ils méritaient, savoir :
" Que Dieu ne favoriserait

pas des traîtres à leur roi et à leui religion, et qu'il n'avait pas

d'autre réponse à leur rendre que par la bouche de ses canons." Il

renvoya ainsi l'Anglais sans seulement un mot de lettre, de quoi

le général de la flotte nommé Guillaume Phipps, autrefois char-

pentier, se fâcha fort et ne pensa plus qu'à nous attaquer de son

mieux. Ce fut un mercredi, 18 du courant, fête de St. Luc, que

sur les deux heures après midi, il tenta la descente entre Québec

et Beauport. Ainsi quinze à seize cents Anglais prirent terre, le

combat s'engagea et ils furent repoussés avec perte au moins de

cent hommes et d'autant de blessés, quoiqu'il n'y eût pas plus do

deux cent cinquante Français et Sauvages à leur résister. Cepen-

dant nous ne perdîmes dans ce choc que quatre personnes, et n'eû-

mes que sept ou huit blessés dont un seul mourut ce soir là même.

Sur les cin(j heures du soir ce même jour, ils commencèrent à ca-

nonner la ville de leurs vaisseaux jusque sur les huit heures. Le

lendemain, ils reconmiencèrent encore le matin et le soir, mais avec

moins de furie que les jours précédents.

" Dès le premier soir, un boulet de canon entra par une fenêtre de

notre Communauté, ayant rompu le châssis et le volet, et vint

tomber au pied du lit d'une de nos pensionnaires. Un autre boulet

de canon emporta le coin du tablier d'une de nos sœurs. Quantité

d'autres boulets sont tombés dans nos cours, jardins et parcs
;

mais par la grâce et protection de Dieu, personne n'en a été blessé,

nous en avons été quittas pour la peur.

" Pendant ce choc, notre maison était remplie de personnes sécu-

lières, outre que notre classe des externes était encombrée de

meubles et de marchandises, servant de magasin à beaucoup de

personnes 'qui avaient apporté leur bagage. Notre pensionnat et

la classe de nos sauvngct-ses étaient occupés par des familles de la

ville. Notre Communauté .servait de classe à nos pensionnaires
;

notre réfectoire, notre noviciat, et les trois caves étaient reiu[)lis do

femmes et d'eni'ants, et à peine pouvions-nous sortir do notre cui-



w

472 LES URSULINES DE QUÉHEC.

(

h
%\ i

i

\

i

sine, dans laquelle il y avait souvent des personnes séculières.

Nous y prenions nos repas debout, à la hâte, à peu près comme les

Israélites lorsiiu'ils mangeaient l'agneau paschal.

" La première nuit, nous la passâmes devant le très-St. Sacre-

ment en prières
;
pour les autres nuits, quelques unes prenaient

leur repos dans la sacristie, les autres dans leur cellule, toutes vê-

tues, attendant i\ chaque instant le moment qui devait terminer sa

vie (1). Pendant tout ce temps, l'on était en prières continuelles
;

il y avait dans le chœur les figures de Jésus, Marie, Joseph,

devant lesquelles brûlait continuellement un cierge, et où il y
avait toujours une religieuse en prière.

" Nous prêtâmes aussi en cette occasion notre tableau de la Stc.

Famille, qui fut exposé au haut du clocher de la Cathédrale, pour

témoigner que c'était sous les auspices de cette Ste. Famille et

sous sa protection, que l'on voulait combattre les ennemis de Dieu

et les nôtres. La plupart des soldats recherchaient avec em-

pressement des passe-ports de l'Immaculée Conception ; nos sœurs

ne pouvaient suffire à en écrire pour contenter la piété de ces bonnes

gens. Enfin les ennemis, après avoir vainement tenté de se rendre

maîtres du passage et de la petite rivière (St. Charles), ayant été

repoussés vigoureusement par nos braves Canadiens, désespérant

de venir à bout de leur entreprise se retirèrent, la nuit du samedi

au dimanche, 22 du courant.

La veille, jour de Ste. Ursule, Monseigneur (2) vint dire la

m isse où toutes les religieuses communièrent. Ensuite, voyant que

(1) "La première nuit du siège, le R. P. Germain resta en prière

au pied de l'autel, dans la chapelle du Monastère, afin de nous assister

au nionient du danger. A minuit, voyant que tout était tranquille, il

pensa que les soldats pourraient avoir un plus grand besoin de son

ministère, et il se rendit dans les corps de-garde, pour exhorter ces

braves gens à se mettre bien avec Dieu par une vraie pénitence."

(2) Monseigneur était à Montréal lorsque la nouvelle du siège lui

parvint. Il interrompit aussitôt sa visite pastorale pour accourir au-

près de son troupeau aissiégé. Le 12, il était déjà, aux portes de la

ville, où il fit son entrée à la lueur des flambeaux vers dix heures du

soir. Dès le lendemain, il vint consoler nos Mères et ne manqua pas

de les visiter tous les jours que dura le siège.

i
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la guerre et le trouble qu'elle apportait, empêchaient que nous n'eus-

sions le sermon, il emmena avec lui M. de la Colombiùre sur les

deux heures de l'après-midi, lequel nous fit une très-fervente

exhortation en l'honneur de Ste. Ursule, observant que le

grand danger où nous étions de mourir pour la conservation

et maintien de la foi, par la main des ennemis de la sainte Eglise,

était la plus illustre manière de célébrer cette fête. Ensuite

il nous exprima de grandes conjouissances sur notre bonheur pro-

chain d'être vierges et martyres, imitant de si près notre glorieuse

patronne. Comme il finissait son exhortation. Monseigneur com-

mença d'un ton plein de ferveur Maria Mater gratiœ, ce qui nous

persuada presque à toutes que nous étions arrivées au dernier

moment de notre vie. La consternation était d'autant plus grande

que l'on devait livrer un grand combat ce jour-là même, sur les

quatre heures du soir.

" La veille de la Ste. Ursule, on avait jugé le danger si pressant,

que sur les onze heures du matin, le H. P. Germain était venu

consommer les saintes hosties, et nous restâmes sans avoir le St.

Sacrement ; mais Monseigneur nous étant venu voir l'après-dinée

ordonna que dès le lendemain matin on nous le rendît, ce qui

fut exécuté. Nous ne pûmes dire les grandes matines de Ste. Ur-

sule, faute de livres pour l'office, la cache tenant engloutie la plus

grande partie de nos livres de chœur ; Monseigneur voulut que

l'on fît une demi-heure d'oraison extraordinaire, afin de ne rieu

diminuer du temps destiné au service de Dieu. Cependant les

premières et les secondes vêpres furent chantées aussi bien que le

salut, où Monseigneur nous donna lui-même la bénédiction du St.

Sacrement.

" Le lendemain de leur déroute, les ennemis ayant voulu se ha-

sarder à reprendre quelques pièces de canons et autres bagages,

abandonnés le soir précédent sur les rives de Beauport, ils furent

si chaudement reçus qu'ils se sauvèrent en toute hâte (1).

(1) Dans leurs conseils de guerre tenus à Boston, les Anglais

avaient décidé qu'une armée de quatre mille hommes, y compris les

auxiliaires Iroquois, agirait de concert avec les forces navales, allant

fondre sur Montréal aussitôt que les troupes se seraient concentrées

JJJ
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" Lorsque la flotte ennemie fut à quelques lieues do Québec, ils

envoyèrent redemander leurs prisonniers; ils en rendaient prèg

do vingt des nôtres, mais ils furent obligeas de se contenter de seize

des leurs, encore la plupart étaient des enfants. Ils se retirèrent

ensuite le plus vite qu'ils purent, laissant le pays dans une grande

et universelle joie de se voir libre d'un si fôchcuz voisinage (1).

" On ne savait comment témoigner sa gratitude à la divine

Majesté, reconnaissant que c'était un coup de sa puissance qui

nous avait délivrés et que nous n'avions aucune part à cette vic<

toire. Pour cet effet, Monseigneur ordonna une procession géné-

rale d'actions de grâces ; le dimanche dans l'octave de la Toussaint,

7 novembre, l'on porta l'image de la Ste. Vierge aux quatre églises

où l'on fut en station, et l'on chanta le Te Deum à la Cathéd.&le.

On fit aussi un feu de joie ce même soir. De plus, Monseigtieui a

désigné que la chapelle que l'on doit faire à la Baese-Ville serait

bâtie sous le titre de Notre-Dume de la Victoire, conformément

au vœu que l'on en avait fait. Chaque année, il y aura une fête et

une procession en l'honneur de la très-sainte Vierge le quatrième

dimanche d'octobre."

sur Québec. Mais Dieu déconcerta tous ces projets ; la petite vérole

e'ét»nt déclarée parmi les soldats anglais, les Irouuois abandonnèrent

avec insultes et reproches leurs alliés nalheureux. Ces seize cents

hommes vêtus à la légère, souffrirent extraordinairement du froid

quand ils eurent traversé nos frontières, et après quelques vains efforts

pour approcher des habitations, ils durent tristement reprendre la route

de leur pays.

(1) Cette victoire gagnée à Québec par une poignée de Français et

de Canadiens fit grand bruit en Europe, surtout à Paris où l'on ad-

mira beaucoup l'audace et le sang-froid guerrier du Comte de Fronte-

nac. Fier de ses sujets du Canada, Louis XIV fit frapper une mé-

daille pour perpétuer le souvenir de cet exploit. D'un côté du mé-

daillon, on voit la tête du Roi ; de l'autre, la France conquérante as-

sise sur des trophées au pied de deux arbres du pays, sur des rochers

d'où s'échappe uu torrent ; un castor va se réfugier eous un bouclier.

Pour devise on y a inscrit ces mots : Kebeca liberata M. DC. XC ;

et au revers : Francia in novoorbe victrix.— Québec délivré 1690 y

— La France victorieuse dans le Nouveau-Monde.

\^— 3-
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Tout en bénissant Dieu, il y avait encore grand sujet d'implorer

sa miséricorde, car " au milieu de ces réjouissances nous étions

menacées d'un autre fléau non moins terrible que celui de la guerre
;

la famine était déjà si grande que nous étions obligées de préparer de

grandes marmites de potage pour donner aux pauvres et aux sol-

dats. Dans[notre extrême besoin nous implorions le secours du ciel

pour l'heureuse arrivée des vaisseaux do France. La saison qui était

déjà avancée excitait néanmoins nos craintes ; mais enfin le ciel eut

encore pitié de nous, en préservant de la rencontre de l'ennemi les

navires qui venaient ik notre secours. Ces vaisseaux chargés de

lard et de farine, d'argent et de munitions, parurent le 15, le 16

et le 17 novembre, mais le froid était alors si grand qu'à peine pou-

vaient-ils aborder au quai à raison des glaces, et ce que l'on n'avait

jamais vu, c'est que la rivière St. Charles était si bien prise que

l'on passait sans crainte sur la glace comme an oceur de l'hiver.

Tous ces accidents nous donnaient à craindre qu'aucun vaisseau

ne pût retourner en France pour y porter de nos nouvelles ; ce-

pendant le temps s'étant tout à coup adouci, les glaces disparu-

rent et nos vaisseaux firent voile le 26 avec un vent très-favo-

rable.

§3.—UKE ARMÉE D'cNE NOUVELLE ESPÈCE ; LES HALHEURS RECULENT

DEVANT LA PRIÈRE.

L'hiver de 1691-92 fat comparativement, pour la po-

pulation de Québec, une époque de tranquillité, et tous

semblent en avoir profité pour retourner paisiblement

au foyerdomestique et mettre ordre à leurs aâaires. Les

nombreuses familles auxquelles les Ursulines avaient

donné l'hospitalité s'étant retirées chez elles, tout

rentra aussi au Monastère dans l'ordre accoutumé.

Les élèves françaises ainsi que les séminaristes repri-

rent régulièrement leurs classes, et nos bonnes Mères

se livrèrent de nouveau avec joie et avec zèle, aux

fonctions de leur Institut.
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Au printemps, on comptait déjà Biir la belle appa-

rence des moissons, quand il fallut lutter contre un en-

nemi tout aussi désastreux que la plus fâcheuse bande

d'Iroquois. Nos lectrices s'étonnent de ce langage et

se demandent, sans doute, sous quelle forme hideuse et

sauvage va paraître ce nouvel ennemi. Mais peut-être

aussi sont-elles versées dans les traditions de nos cam-

pagnes, et alors elles nous ont comprise, puisque dans

quelques endroits, on chante encore aujourd'hui " la

grand'messo pour les chenilles." Voici comment nos

bonnes Mères de 1G92 constatent ce fait si extraor-

dinaire :

" Co pays a encore éi6 affligtS par un autre fléau ; c'était une

multitude de chenilles si prodigieuse qu'elles ont en moins de rien

dévoré tous les foins et l'herbage, détruit ensuite le blé-d'Inde et

l'avoine, tellement que la ruine entière des grains paraissait iné-

vitable. Elles eussent tout consumé si Dieu, fléchi par les vœux

et les prières de son peuple, n'eut apaisé sa colère et usé envers

nous de sa grande miséricorde, en faisant périr ces insectes à la

suite d'une procession solennelle où l'on porta les saintes reliques.

Du moment que cette procession fut rentrée dans l'Eglise, on vit

sortir des champs toute cette vermine, et en si grande quantité

que les chemins en étaient couverts. Ces insectes faisaient

en marchant une espèce de bruit qui s'entendait d'assez loin, et al-

laient se jeter dans le fleuve ou dans les ruisseaux, ou mouraient

sur les grands chemins.

" Dans cette aiBiction générale, notre Commv.nauté a eu la plus

grande obligation à la divine Bonté, car bien que nos grains aient

été environnés d'une armée de cette vermine, nous n'avons pas

perdu un seul épi de blé ou d'autre grain, quoique ces insectes

n'aient pas épargné les chardons et autres mauvaises herbes qui

les entouraient.

" Le pays a aussi souflbrt par le naufrage de plusieurs vaisseaux,

dont trois ont péri en s'en retournant d'ici l'an dernier. En outre, trois

navires chargés de provisions et de marchandises pour la colonie, qui
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firent voilo pour notre port au mois d'août, ont (5tt5 perdus : lo pre-

mier a coulô ù. fond en pleine mer, lo second appelé le "Jacob" a

éi6 pris par le anglais, et le troisième a péri en vue de Québec

avant d'Otre déchargé ! Tous ces accidents augmentaient le prix

des vivres et nous étions dans un état do gêne fort voisine de la

misère (1). Cependant une nouvelle des plus agréables vint bientôt

nous réjouir. Lo 9 aoftt l'on apprit que Mgr. de St. Vallier revenait

de France en bonne santé ; cela nous causa une joie d'autant plus

vivo que nous n'avions pas eu do ses nouvelles depuis longtemps.

La flotillo était do dix vaisseaux, mais dès leur arrivée i), Tadous-

sac, ce digne évCque avait tant hûte de revoir son troupeau, qu'il

prit une barque de pêcheur et arriva ici vefs le 15. Bientôt nous

eûmes le plaisir do le voir, et la joie fut grande de part et d'autre."

§4.—UN PETIT FORT ÉRIGÉ AU MIUEU d'I'NK FORTERESSE.—LES UR-

SUI.INE3 SOLDENT ET ÉQUIPENT DEl'X SOLDATS POUR LA GUERRE.

Dès l'année 1689, l'on a vu s'élever dans le jardin

du Monastère, une palissade fortifiée où s'établit un
corps-de-garde pour défendre la ville du côté des plai-

nes, ou des "champs" comme on les appelait alors.

Nos religieuses, loin de réclamer contre les inconvé-

nients qui en résultaient pour elles-mêmes et pour les

élèves, s'y soumirent dans l'intérêt de la sûreté publi-

(1) La perte de vaisseaux venant de France était un grand malheur

pour la colonie. Les lignes suivantes nous donnent quelqu'idée de la

gêne OÙ l'on se trouvait réduit par de semblables accidents.

" Au commencement d'août, l'on apprit que le St. Joseph avait été

pris par les Anglais. Nous avions dedans tout ce qui nous venait de

France, tant de» provisions de bouclie que les étoiles et toiles, etc., et

les ballots de Paris. Nous avons perdu dans ce vaisseau huit mille

francs sans compter les incommodités où cette perte nous a réduites,

n'ayant pas un morceau d'étoffe pour racommoder nos robes. Nous
avons été obligées de faire teindre les vieux rideaux verts de l'Eglise

pour les racommoder."
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que. La seule faveur qu'elles se crurent en droit de

demander, fut " qu'on ne rasât ni le bois ni les étables,"

grâce qui leur fut accordée. Mais le corate de Fronte-

nac, voulant étendre ses opérations de guerre, nejugea

pas à propos de se contenter de ce que les Ursulines

avaient déjà cédé de leur terrain, il exigea de plus le

bois, le verger et les étables. Ainsi la clôture fut en-

vahie jusqu'aux limites des parterres actuels des élèves,

c'est-à-dire à quelques pas du Monastère, et les reli-

gieuses se trouvèrent dans le voisinage immédiat des

soldats de la garnison.

Un jour du mois de mai 1693, le Gouverneur arrive

soudain au parloir accompagné de l'Intendant, fait

appeler les religieuses, et après les compliments d'u-

sage, il leur dit tout uniment :
** Mesdames, notre ville

est menacée de toutes parts, il nous faut construire un
petit fort (1) à l'angle de votre jardin, ici tout auprès

de vous. —Un fort sur notre terrain, Monsieur le

Comte, mais cela n'est pas possible !— Mesdames, re-

prit le vieux militaire avec sang-froid, cette mesure a

été décidée dans notre conseil. Pour cela il est néces-

saire d'abattre le bois, la grange et les étables ; mais

soyez tranquilles, nous vous indemniserons largement
;

veuillez en être assurées, Mesdames !" Ici, nos bonnes

Mères, qui sentaient que l'argent ne leur rendrait pas

les agréments de leur bocage, entreprirent d'en faire

l'observation ; mais Monsieur de Champigny, qui voulait

parler en ami, et qui, cependant, n'osait contrarier

le Gouverneur, se hâta de dire :
" Oui, oui, Mesdames,

croyez-le bien, vous serez amplement dédommagées,"

et il disparaît aussitôt avec le comte. Tout était dit,

le jugement était sans appel, et les religieuses se reti-

(1) L'emplacement du fort Ste. Ursule se trouve tracé dans l'his-

toire du B. F. Clmrlevoix.
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rèrent bien tristes : leur seule consolation fut de croire

que ce sacrifice était nécessaire à la sécurité de la ville.

Ilélas ! ce bois charmant ne retentit plus du chaut des

oiseaux, ces vieux échos ne répondirent plus jamais

aux accents de la prière ou à l'harmonie des saints can-

tiques ' Le lendemain, les religieuses et leurs élèves

n'entv'ndirent tout le jour que les coups do hache des

impitojobles bûcherons, et le soir, leurs yeux attristés

recherchèreni en vain les beaux arbres qui leur avaient

si longtemps prêté leur frais ombrages !

Les Ursulines reçurent du gouvernement une faible

indemnité d'environ deux mille livres, pour une perte

dont la valeur excédait dix mille ; mais la gêne qui en

résulta pour le Monastère fut tellement sensible qu'elle

excita la compassion de leurs voisins. Uu de ceux ci (1)

vint quelques jours après leur offrir un petit lot de terre

sur la grande allée, pour servir d'emplacement à la

grange et aux étables, ce qu'elles acceptèrent moyen-

nant la somme de trois cent cinquante livres et huit

mois de pension de sa fille, Mlle. La Vigne. Cepen-

dant, le fort Ste. Ursule ne fut pas entièrement achevé

cette année ; on y reprit les travaux en 1709, et l'asile

de la solitude se trouva encore une fois envahi par les

soldats, et troublé par le bruit des armes.

La guerre d'extermination commencée par les Iro-

quois depuis cinquante ans, avait bien souvent réduit

la colonie à la dernière misère, et la sûreté publi-

que n'était pas encore rétablie en 1696. Retranchés

au centre de l'état de New-York, et se moquant im-

punément des deux plus grandes nations de la terre,

ces barbares avaient pris pour programme invariable

l'extermination générale de tous les " blancs ;" mais

Il
^

( 1 ) M. Le Vassenr.



1!

i?

P

%

à

,
li

!^

480 LES URSULINES DE QUÉBEC.

ne pouvant exécuter leur dessein à force ouverte, ils

mettaient en jeu toutes les ressources de la politique la

plus astucieuse ; flattant et trahissant tour à tour et les

Anglais et les Français, ils avaient ainsi le secret de

les tenir en échec et de s'enrichir de leiirs dépouilles.

Lassé de leur insolente bravoure et résolu de les

combattre à outrance, le Comte de Frontenac s'arme

enfin et se met à la tête de ses troupes. M. de Cal-

lières gouverneur de Montréal, et M. de Vaudreuil

gouverneur de Trois-Rivières, hommes de cœur et

dignes du vieux général (1), s'arment également, et

tous ensemble se dirigent vers les terres de chasse et

les champs ensemencés de l'ennemi commun.
Chaque particulier fut appelé à contribuer selon son

état et sa fortune aux frais de cette expédition, et c'est

alors que les Ursulines, tout en prenant en main " les

armes de la prière," soldèrent et équipèrent deux jeunes

gens, " qui ne furent pas les moins braves de l'armée."

On connaît assez le résultat de cette expédition. Les

Iroquois subirent alors un échec dont ils ne se rele-

vèrent jamais ; le pays ne trembla plus dans la crainte

de leurs terribles incursions, et Frontenac eut ainsi la

gloire d'anéantir une puissancequi jusque-là avait été

indomptable.

(l) Frontenac avait alors soixante et seize ans ; mais la guerre

était encore pour lui un véritable jeu de cartes ; l'idée d'une défaite

n'entra jamais dans son esprit.

Lit
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CHAPITRE III.

Le Pensionnat.

Importance qu'on attachait à l'éducation des Demoiselles Canadiennes

au temps passé—Liste des élèves de 1C87 à 1700—Mlle. E. de Joy-

bert de Marson ou Haute Mission d'une élève du pensionnat—L'hé-

roïne de quinze ans.

§1.—IMPORTANCE QU'ON ATTACHAIT k l'ÉDUCATION DES DEMOISELLES

CANADIENNES DU TEMPS PASSÉ.

lEN n'est mieux constaté par

nos anciens registres que le

zèle des parents pour l'édu-

cation de leurs filles, fait qui

est aussi glorieux à notre sain-

te religion, qu'honorable à la

'population entière du pays. C'est

que les hommes des premiers

temps de la colonie, dont la for-

tune était si modique et la car-

rière si périlleuse, étaient pour

leurs enfants des pères véritable-

ment dignes de ce vénéré nom. Les

sacrifices que s'imposaient ces bons

et braves catholiques, pour procu-

rer l'instruction à leurs filles, prouvent bien que les

instincts héréditaires des enfants de la sainte Eglise,

ne tendent pas si fort à l'ignorance qu'on nous fait

quelquefois la grâce de le supposer. Pour s'en con-

vaincre il n'y a qu'à passer eu revue ces magis-

trats, ces interprètes des sauvages, ces médecins, ces

marchands et ces industriels de toute espèce, dont
li
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les noms brillent sur nos registres comftie amis de

l'éducation et partisans du progrès. Voyez-y aussi

les noms illustres de ces vaillants officiers dont les

exploits ont tant de fois sauvé la colonie, ainsi que

ceux de ces hardis explorateurs qui ont couvert de

gloire le nom français : les de Tonty, de la Verendrie,

de Bienville, de Hertel, de Villebon, de Montigny, de

Vilinville, de Lamothe-Cadillac, La Vallière, etc. Pla-

cés par devoir aux extrémités de l'Amérique Septen-

trionale, à la Louisiane, à l'Acadie, au Détroit et ail-

leurs, pas un d'eux n'a négligé de faire instruire ses

filles, et lorsque leurs propres ressources leur faisaient

défaut, ils venaient réclamer l'indulgence des Mères.

Le vieux registre est là avec ses *' pensionnaires sur la

fondation," pour nous rappeler la noble attitude des

uns et la touchante et douce charité des autres.

Les filles de parents aussi véritablement chrétiens, no

pouvaient que se montrer dignes d'eux et correspondre

à leurs eflbrts : aussi la liste que nous allons mettre

sous les yeux de nos lectrices, fera voir qu'un

grarid nombre de ces élèves, heureuses de se don-

ner tout à Dieu, se sont dévouées sans réserve

au bien de la société, soit pour le soulagement des

membres soufi'rants de Jésus-Christ, soit pour rendre à

la jeune génération qui devait les suivre au pensionnat,

les' services inappréciables qu'elles-mêmes y avaient

reçus. Les autres ont été appelées à vivre au milieu du

monde ; mais quelle qu'ait été la position que le ciel

leur a faite, elles ont su se maintenir à la hauteur des

vertus chrétiennes, sans se laisser éblouir par le pres-

tige d'honneurs passagers, ni abattre par les coups im-

prévus de la fortune.

Il est beau de voir, alors comme aujourd'hui, les

autorités ecclésiastiques seconder avec tant d'intérêt et

!à
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de bienveillance, les efforts des parents et le dévoue-

ment des maîtresses. Le digne évêque de St. Vallier,

au milieu des sollicitudes de son vaste diocèse, trouvait

encore le temps de venir fréquemment, comme le té-

moignent nos annales, encourager et bénir cette jeune

et intéressante partie de son troupeau. Tantôt, c'était

une cérémonie de première communion, oh lui-même ex-

hortait, comme en 1690 " seize" charmaates et pieuses

petites communiantes, leur distribuant de sa propre main

ce Pain céleste, qui devait les faire grandir et les fortifier

dans les vertus chrétiennes ; tantôt, c'était la naïve et tou-

chante cérémonie du " baiser de paix " entre ces jeunes

enfants, qu'il sanctionnait par son sourire bienveillant,

et dont il rendait les impressions d'union et de charité

plus profondes et plus durables. Tantôt encore, c'était

un exercice moins utile eu apparence, mais dont on

sent l'avantage, pour habituer les élèves " à parler cor-

rectement et avec facilité, à se présenter avec grâce, et à se

former, comme dit la règle, aux mœurs honnêtes des plus

sages et vertueuses chrétiennes qui vivent honorablement dans

le siècle." "Le dimanche de la Passion, qui se ren-

contra cette année dans l'octave de l'Annonciation,

Monseigneur voulut assister, disent les annales, à la

petite action que firent nos pensionnaires en l'honneur

de ce mystère, et il leur en témoigna sa satisfaction."

Gomme on a pu le remarquer dans la notice sur Mlle. Le

Ber, ces dialogues ou " pastorales," ces petits drames mo-

raux et religieux, ont toujours été en usage dans notre

maison, et nous trouvons encore au Monastère d'anciens

manuscrits, en prose et en vers, composés pour diverses

circonstances, comme une cinquantième année de pro-

fession religieuse, le retour d'un pasteur, etc., etc., etc.

Il s'agit maintenant de présenter à nos lectrices les

intéressantes élèves qui ont occupé le pensionnat dans
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les dernières années du dix-septième siècle. Comme
nous les inscrivons par ordre d'entrée, il est facile de

reconnaître au premier coup-d'œil, celles qui furent les

plus promptes à accourir au Monastère après l'incendie,

et qui firent les honneurs de la nouvelle btitisse. Ce sont les

vingt premières, qui passèrent gaîment l'hiver de 1687-

88 dans la " salle de quarante pieds " dans le bas du

bâtiment neuf, égayant leur solitude par d'innocentes

récréations tout en poursuivant avec ardeur leurs études,

sans se mettre en peine du tapage que faisaient les ou-

vriers dans les étages supérieurs.

§2.—LISTE DES ÉLÈVES DE 1687 k 1700—MADEMOISELLE E. DE JOT-

BERT DE MABSON OU HAUTE MISSION d'UNE ÉLÈVE DU PENSIONNAT

—

L'nÉROÏNE DE QUINZE ANS.

Mlles. Angélique Pcrrofc, Elisabeth des Musseaux (Rcl. Ui's. à

Québec), Madeleine Drouard (Rcl. Urs., Québec), Louise du

Tilly, Louise de Lanaudière (Rel. Urs., Québec), Charlotte du

Tilly, Madeleine de Comporté (Rel., Hôtel-Dieu, Québec), Anuo

de Comporté (Rel. H.-D., Québec), Geneviève du Puy (Rel. H.-

D., Québec), Françoise la Garenne, Geneviève Boutteville, Cathe-

rine Berthier (Rel. H.-D.), Marguerite Boucher, Marie M. de

Lotbinière, Marie Bolduo, Marie-Anne de Rochebelle, Anne Brière,

Marie du Puy (Rel. Urs.), Jeanne Landron, Gen. Soulard, Louise-

Elisabeth de Joybert de Marson (1), Marie-Cath. Aubert de la

(1) Mlle. Louise E. de Joybert de Marson, née à Québec, était fille

de M. Pierre de Joj'bert de Marson, et de Mme. Marie-Françoise Char-

tier de Lotbinière. Elle passa son enfance à Gemsek sur la rivière

St. Jean, où commandait son ,père. Vers sa douzième année, sa

mère l'amena à Québec, et la Marquise de Denonville, qui l'afFec-

tionna beaucoup, la mit au pensionnat en même temps que sa fille,

Mlle. M. C. de Brisay. Mlle, de Marson, connue plus tard sous le

nom de Marquise de Vaudreuil, était une jeune personne d'une vertu

Bolide, d'un esprit supérieur, et douée de toutes ces grâces qui font le

charme d'un cercle d'élite. Une sagesse rare tempérait la vivacité
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Clicnayo, Charlotte Aubcrt de la Cbenayo (Rel. Hôtel-Dieu),

Mario Larchc, M. Thérèse Lapierre, 3Iaric-Catherine de Brisay

de 8on caractère, et les attraits de sa figure étaient rehaussés par la

plus naïve expression de modestie. Ce l'ut probablement le Marquis

de Denonville qui la fit connaître à Mme. de Maintenon, car celle-ci

qui luisait alors régner la vertu sur le trône de France, dans la per-

sonne de Louis XIV "converti" fit nommer la Marquise de Vau-

drcuil sous-gouvernante des enfants de France en 1708. La Marquise

partit de Québec en 1701) pour se rendre à Versailles. Après avoir essuyé

sur mer de très-grands dangers, le navire où elle était fut pris par les

Anglais, qui n'en étaient pas encore à '* l'entente cordiale," heureux

fruit du paisible règne de Victoria. Cependant le Capitaine vainqueur

traita la Marquise de Vaudreuil et sa compagnie avec beaucoup d'hon-

neur ; leur laissant la liberté d'emporter tous leurs effets, il les débar-

qua près du Havre, où M. de Champigny, alors intendant, les accueil-

lit avec distinction. Après quelques jours de repos, la Marquise de

Vaudreud continua son voyage et arriva enfin à Versailles, où Mme.
de Maintenon la reçut avec bonté et la présenta au Roi. Elle fut

confirmée dans la charge de sous-jrouvernante des enfants de France,

et on lui confia tout de suite le soin et l'instruction du jeune duc d'A-

lençon. Ce petit prince étant mort la vertueuse femme voulut

s'éloigner do la cour, car son cœur sensible souffrait de se voir ainsi

séparée de son pays et de sa famille. Mais le duc de Berry, père du

jeune prince qui venait de mourir, la retint pour élever ses autres

enfants, et la Marquise de Vaudreuil ne put revenir en Canada qu'a-

près une longue absence. Ce temps ne fut pas perdu pour sa fa,

mille et ses amis. Elle servit puissamment son pi ^ri à la cour de

France, soit en déjouant les ruses de ses eimemis, soit en lui procurant

des grâces inespérées. Il se trouve dans les archives de la marine

plusieurs lettres de la Marquise, adressées au ministère en faveur de

ses amis, particulièrement de la famille Lajemmerais. Quelle sensi-

bilité exquise dans cette correspondance où elle s'cftbrce de justifier

M. Sullivan, gentilhomme irlandais, qui avait épousé en secondes

noces Mme. veuve de Lajemmerais. Par cette correspondance,

on voit qu'une demoiselle née à Québec, et élevée en partie sur

les rives au St. Laurent, n'était en rien inférieure aux plus spirituelles

dames de son temps. " Le Sieur Silvain (Sullivan médecin à Mont-

réal), dit-elle, ayant épousé la veuve de feu M. de Lajemmerais, capi-

taine qui avait six enfants et pas un sol de bien, en a usé envers cette

r;i

w.
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de Denonvillc (1), Marie-Catherine Robineau do Bccancourt (Rel.

Urs.), Gen Le Vasseur, Angt'lique Roberge (Rel. Urs.) Ang. Ca-

tignon, Marie-Thérèse Migeon de Bransac, Marie de Grand'villc,

Marie de la Fontaine, Marguerite Lemoine, Anne Bisson, Marie-

Anne Gaillard (Rel. Hospitaliùre), Marie de Xaintes, Barbe

Montminy, Jeanne du Gué, Ursule Denis, Marie de Contrecœur,

Margte. de Cress»? (une des premières professes aux Ursul. do

Trois-Rivières), Marie M. Leinoyne, Jeanne-Louise Hazeur (2)

(Rel. Hôtel-Dieu), Marie G. Jolict, Margte. Grandmenil, Agnès

Clouticr, Scholastique de Mcsscray, Louise Magnan, Catherine

Gariépy, Anne-Thérèse Le Vasseur, Marie Damour des Chaufours,

Anne Louvre, Louise Rinvillc, Marie-Anne Pageau, Catherine

Brasarde, Marie-Gen. Gauvrcau, Marie Mony, Cath. Perarde do

Latouche, Jacqueline C. Juchereau de St. Denis, Marie des Prés,

deux Dlles. Anglaises dont on ignore le nom (3), Margte. La-

vallière, Barbe Cavalière, Marie-AnneCatignon, Jeanne Brise (4),

Agnès Godefroy de Linctot, Marie de Grosse, Françoise Chorel de

St. Romain, Marie-Françoise Hertel (5), Thérèse Mars, Marie-

m.

y.

à'

kl

ff

famille en vrai père. Il s'est privé de son nécessaire pour élever ces

enfants et leur donner toute l'éducation possible. Il a fait prêtre l'aîné,

Charles Dufrost de Lajeinnierais. Le second qui est cadet dans les

troupes, mériterait bien une expectative d'enseigne en second, tant

par rapport à lui, qui est un bon sujet, qu'en considération des ser-

vices de feu M. de Lajemmerais son père."

(1) Mlle. M. C. Brisay de Denonville se fît religieuse Carmélite à

Chartres, après le retour de sa famille en France.

(2) Mlle. J. L. Hazeur, née à la Bochelle, fut amenée à Québec

par son oncle, et placée par lui au pensionnat.

(3) Ces deux élèves furent, envoyées ici de Trois-Rivières par Mgr.

de St. Vallier.

(4) Cette enfant n'était âgée que de quatre ans, et ses parents, qui

étaient sans doute établis dans les postes avancés du pays, ne l'ont

retirée du pensionnat que neuf ans après, le 26 octobre 1699.

(5) Mlle. F. Hertel, fille du brr.ve François Hertel qui a si bien

mérité de son pays, se fit Kelig'euse Ursuline à Trois-Rivières. Elle

se réunit à notre Communauté en 1713. Nous verrous ailleurs sa

biographie.

-Jd£jaù^vJuj
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Catherine " Anglaise," Judith Lavallière, Anne Mtînage, Mario

M. Roussel, Madeleine Cloutier, Angélique Aubert de la Chenayo

(Rel. à r Hôtel-Dieu), Marie-Françoise " Anglaise," Marie-Jeanne

Lenioyne, Barbe Godefroy de St. Paul, Marie Amiot, Louise

Huault, Gen. Charest, Ang. Le Boulanger, Marie C. d'Ailleboust,

Cath. des Ruisseaux, Jeanne Racine, Anne-Cdcile, fille de Robert

Caron, Ang. Pinard, Louise Roussel (Hospitalière), Gen. Juche-

reau, Louise-Cath. Denis de St. Simon, Anne Ldzeau, Madeleine

Joliet, Marie-Agnès Pilote, Marie M. de Bellefond, Marie Ga-

gnon, Louise de Brussy (Hospitalière tk Montréal), Catherine do

Brussy, Marie Bonnet, Marie-Anne Picard, Catherine Becquet,

M. Bizart, Elisabeth du Gué (Hospitalière), Margte. Jalot, Jac-

queline de St. Romain, Françoise Senard, Marie-Anne Lemoyne,

Françoise Aubuchon, Charlotte Rinville, F. M. Ferret, Catherine

Aube, Marie M. Le Clair, Madeleine Roberge, Madeleine Angers,

Hélène-Marguerite du Menil, Cath. de Linot, Marie-Anne Noiron,

Jeanne du Bois, Barbe de la Vallièrc, Marie-Renée de Varennes,

Susanne de St. Germain, Jeanne Le Vasseur, Marguerite de la

Valliôre, Ang. Liénard, Marie de Launay, Margte. Hamel,

Margte. Langlois, Marie-Claire d'Ailleboust des Musseaux, Su-

sanne Mourier, Anne d'Hervieux, Jeanne du Puy, Cath. Le Vas-

seur dit La Vigne, Ang. Moni, Marie-Anne Jourdain, Louise de

Lotbinière, Madeleine Joliet, Margte. Fortin, Véronique Grand-

mesnil, Ang. Gauthier de Ste Croix, Judith de Lamothe-Cadillac

(Pensre. en chambre) (1), Marie M. de Lamothe-Cadillac, Marie-

Anne Baudoin, Marie Galipeau, Louise Le Neir, M. Anne Neveu,

Marie-Anne des Ruisseaux, Marie-Anne Gouin, Marie-Josôphe

Le Boulanger, Angélique d'Ailleboust, Marie Villcbon, Marie-

Anne' Loranger, Cath. Godefroy, Françoise Pachot, Margte. Trot-

iWi

(1) Les demoiselles de Lamothe-Cadillac étaient au nombre des

plus favorisées des biens de la fortune. Au moment de partir pour le

Détroit, leur père les plaça au pensionnat. Deux ans après, voyant

que Mlle. Mfideleine était suffisamment instruite, et que Mlle. Judith

désirait rester au Couvent en qualité de pensionnaire perpétuelle, M.

de Lamothe-Cadillac, en retirant l'aînée, fit pour sa cadette les arran-

gements suivants. D'abord, il affecta la somme de six mille livres

>V
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tior, Marie-Josôphe de St. Romain, Rende Gagnon, Charlotte La

Moucii»., Marie Duniont, Claire Joliet; Ang. do St. Simon, Made-

leine Le Grand, Catherine La Vallde-Lcmoync, Madeleine Ca-

dieux, Charlotte Hubert, Barbe Caroy, MadeleineRoberge, Barbe

St. Germain, Marie Aubert de la Chenayc, Agathe " Anglaise,"

Charlotte .do Louvigny, Anne Dandonncau, Mlle. Bienville-Lc-

moyne, Angélique Aubert, Madeleine Baby, Jeanne Brisscttc,

Marie-Anne Migeon de Bransac (Rel. Ursul. Qudbec), Thérèse

L'huillier, Marie Côté, Marie Racine, Thérèse Amiot, Marie-

Anne Manfis, Madelnne de Lotbinière, Elisabeth de Lotbinière,

Françoise le Duc (Rel. Hôtel-Dieu), Angélique Le Gardeur,

Marie Bcrthiaume, Françoise Bouthillier, Marie-Antoinette do

Boucherville, Louise Lalemant, Françoise La Chenaye, IJadelcine

Turcotte, Margte. St. Pierre, Françoise Godefroy de St. Paul,

Marie Fafard, Margte. de Launay, Marie Martel, Marie Pcpin,

Marie Mars, Cath. de la Bruyère, Marie-Madeleine Leduc (Uel.

Hôtel-Dieu), Geneviève du Plessis, Barbe St. Germain, Jeanne

Catalogne, Charlotte du Pré, M. Pinault, Madeleine Fabcr, Anne

Marguerite de Varennes- (Rcl. Urs.), Marguerite Crcvier, Marie

J. Poulin, Antoinette de St. Simon, Margte. Toupin, Marie Gau-

thier, Françoise du Puy, Charlotte Battanvillc, M. la Joye, Ca-

therine Marchand, 3Iargte. des Prés, Thérèse Mony, Marie Thé-

rèse Voyer, Madeleine Dumont, Louise Dumont, Madeleine Mé-

nage, M. d'Ailleboust de Mantet, Marguerite de Bécancourt,

Margte. Philippe de Muy, Marie-Josèphe de Muy, Charlotte Le

Gardeur de Repentigiiy, Angélique du Buisson, Angélique de

Vcrchèrcs (1), Catherine Donvillc, Anne Bertigny, Marie Mer-

/
I

pour son entretien, allouant mille livres pour ses meubles. De plus,

ou convint qu'en cas que la demoiselle désirât sortir du Couvent, on

lui rendrait cinq mille livres, réservant seulement cent francs pour

chaque année de pension. Cette Demoiselle resta longtemps au Mo-

nastère
I
nous ignorons l'époqi'fi de son départ, mais il est probable

que ce fut en 17 IC, lorsque son père, qui avait gouverné la colonie de

la Louisiane pendant trois ans, fut remplacé par M. de l'Espinay.

(1) On attribue à Mlle, de Verchères et à sa mère, des actions de

valeur guerrière qui les élèvent au rang des héroïnes. " En 1690,
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23 actions de

» En 1690,

cicr, Ïlario-Josèphe Godefroy do St. Paul, Marie-Clémcncc Guc-

net, Judith La Brotonnière, Geneviève Couïllard, Geneviève Bau-

doin, Angélique Poisson (Rcl. Urs. Québec), M. Hubert, Elisa-

beth Bellepcrche, Margte. Durand, Margtc. Danois, Cath. Manfis,

Madeleine Pachot, Jeanne du Buisson, Charlotte Pachot, Margtc.

de Repentigny, Elisabeth Marchand, 3Iarie M. de La Lande,

Madeleine de Beaupré, Marie-Ursulo Charest, Agnès Bonhomme,

Mario Cadet, Marie-Madeleine do Muy, Charlotte de Muy (Rel.

Urs. Québec), Louise Clérin, Agathe do Repentigny, Marie J.

Descorneaux, Catherine de Brussy, Marie Le FCbvre, Angélique

des Prés, Catherine do Messeray, Elisabeth Gauthier, Charlotte

Baudoin, Marie-Anne du Bosquet, Louise Racine, T. Louise des

Meloises (Rel. Ursul. Québec), Marie L. Thérèse des Meloises

(Rel. Hôtel-Dieu), Marie Amiot de Vincelot, Louise de la Valtrio,

Jeanne Catalogne, Anne-Gertrude Perrot, Elisabeth de St. Simon,

M. Arnauld, Louise de Lotbinière, Rosalie Du Gué des Rochers,

dit le R. P. de Cliarlevoix, les Iroquois ayant su que Mme. de Ver-

chères 'Itait presque seule dans son tort, s'en approchèrent sans être

aperçus, et se mirent en devoir d'ei^calader la palissade. Quelques

coups de fusil les écartèrent d'abord, mais ils revinrent bientôt. Ce

qui leur causait le plus d'étonnement, c'est qu'ils ne voyaient qu'une

femme et qu'ils la voyaient partout, faisant paraître une contenance

aussi assurée que si elle avait eu une nombreuse garnison. L'espé-

rance que les assiégeants avaient conçue d'avoir bon marché d'une

place qu'ils savaient être dégarnie d'hommes, les fit retourner plu-

sieurs fois à la charge, mais la dame les écarta toujours. Ainsi elle

se battit pendant deux jours avec ime bravoure et une présence d'es-

prit qui auraient fait honneur à un vieux guerrier, et elle contraignit

enfin l'ennemi à se retirer, bien honteux d'être obligé de fuir devant

une femme. Deux ans après, un autre parti de la même nation, beau-

coup plus nombreux que le premier, vint investir le même fort, tandis

que tous les habitants étaient dehors, la plupart occupés aux travaux

de la campagne. Les Iroquois les trouvant ainsi dispersés, les

saisirent tous les uns après les autres, et marchèrent ensuite vers le

fort. La fille du seigneur, âgée au plus de quatorze ans, en était à

deux cents pas. A.u premier cri qu'elle entendit, elle courut pour y
rentrer : les sauvages la poursuivirent, et l'un d'eux la joignit au

moment où elle mettait le pied sur la porte ; mais l'ayant saisie par
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Marie-Andrée Guyon, Louise Mncart, Angélique Landron, Cath.

do Launay, Thérèse La Mare, Cath. Picard, Françoise Roussel,

Mario du Chosnay, Agathe Clarko, Gcn. Baudoin, Madcloino

d'Autcuil. Thérèse Lalomant, Catherine Chauniùrc, Qcn. de Lau-

nay, Jacqueline Poisson, JXarie Pinard, Madeleine du Puy, An-

gélique Riverin, Madeleirio Riverin, Charlotte Arnaud, Margte.

Mercier, Charlotte St. Germain, Louise Roussel, Mario L. Racine,

deux Dlles. de Blainville, Marie-Catherine d'Aillcboust, Thérèse

Huault, Louise Pinguct, Madeleine do Beauliou, Marguerite du

Breuil, Elisabeth " Anglaise," Margte. de Courtcmanche, la pe-

tite Louise " Sauvage," Margte. de Cournoyer, J. La Rue, Fran-

çoise Couïllard, Barbe St. Maurice, Elisabeth St. Romain, Elisa-

beth Lachapcllo, Mario G. Joriam, Marie M. St. Godard, Made-

leine St. Germain, M. M. Gravelle, Marie-Anne Bailli, Louise

Pinguet Vancours, M. Catherine Châtel, Jeanne-Charlotto du

Gué, Marie-Anne Gué, deux Dlles. Anglaises dont nous ignorons

le nom.

un fichu qu'elle avait au cou, elle le détacha lestement et ferma la

porte sur elle. Il ne se trouvait alors dans le fort qu'un jeune soldat

et une troupe de femmes qui, à la vue de leurs maris qu'on garottait

et qu'on emmenait prisonniers, jetaient des cris lamentables- La
jeune demoiselle, cependant, ne perdit ni le jugement ni le cœur. Elle

commença par ôter sa coiffure, puis noua ses cheveux, prit un cha-

peau et un juste-au-corps, et enferma sous la clef toutes ces femmes,

dont les pleurs et les gémissements ne pouvaient qu'inspirer du cou-

rage à l'ennemi. Ensuite, elle tira un coup de canon et quelques

coups de fusil, se montrant avec son soldat, tantôt dans une redoute et

tantôt dans une autre, changeant de temps en temps d'habit, et tirant

toujours fort à propos, dès qu'elle voyait les Iroquois s'approcher de

la palissade. Ainsi, ces sauvages se persuadèrent qu'il y avait beau-

coup de monde dans le fort : et lorsque le Chevalier de Crisasy, averti

par le coup de canon, parut pour secourir la place, l'ennemi avait

déjà levé le camp."

i



CHAPITRE IV.

Le siècle finit sons les auspices de Slarle.

Les Gardiens dix Monastère—Visite des Fondatrices de l'Hôpital-

Général—Mme. de Champigny et les Ursulines—Notice sur la Mère

Marguerite de Flécellea de St. Athanase—Cérémonie de professioa

troubfée par un accident—Fondation du Monastère de Trois-Ri-

vières—Mort de Frontenac—Mlle. Davis, la jeune captive—Mort

de deux Ursulines de la nouvelle fondation—Une scène inattendue

—Première supérieure canadienne—Dernifi- coup-d'œil à l'inté-

rieur du Monastère.

§1.—LES 0ARDIEN3 DU M0KA3TÈRE.

N ne se lasse pas de parler

rde Marie au Monastère, et

nos lectrices aussi, nous le sa-

vons, aiment à voir souvent

revenir sur les pages de l'histoire de

cette maison, le nom béni de celle

qui en est la première et principale

I supérieure ; elles apprennent avec bon-

'heur qu'on a rendu quelque nouvel

^hommage à cette "Etoile de la mer "

qui guide la barque d'Ursule à travers

les flots orageux, et qui l'a préservée

jusqu'ici des écueils semés sur la lon-

gue route qu'elle a parcourue. Sans

séparer Joseph de sa sainte épouse, nous attirerons en

ce moment l'attention sur de pieux souvenirs de

temps qui sont déjà loin de nous, mais dont il est resté

au Monastère tant de traces inefiaçables.

il-
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Voyez-vous cette petite statue de Marie Immaculée qui sourit

aux passants, dans un des corridors les plus fréquentes du Monas-

tère ? Voici les détails de son intronisation en ce lieu.

Le 7 décembre 1689, l'intérieur du cloître offrait le spectacle d'une

cérémonie fort simple à la vérité, mais bien propre à toucher des

cœurs pieux et sensibles ; c'était une procession où les religieuses et

les élèves se dirigeaient en chantant hes hymnes, vers la salle de

Communauté. Mais qu'y a-t-il sur ce brancard si soigneusement

paré ? Ce sont deux statues dorées : l'une de Marie conçue sans

péché, l'autre du honpère St. Joseph. ^
Arrivée au lieu désigné, la procession fait halte ; on place avec

respect la Vierge dans sa petite niche, et toute l'assistance se jette

à genoux. On entonne le Tota jmlchra es, ce chant simple et

pieux que la tradition nous a transmis dans toute la naïveté de

son antique harmonie. Après ce premier salut à la Vierge tuté-

laire, la procession prend la route du grand escalier St. Augustin,

et l'on y pose dans une autre niche, la statue de St. Joseph qu'on

y voit encore. Quelques jours auparavant, c'est-à-dire le 21 no-

vembre 1689, on avait placé, d'une manière non moins solennelle,

une statue de la bonne Madone au-dessus de la porte d'entrée du

Monastère, et tout auprès de la cuisine, la belle petite statue de

l'aimable et tant aimé père St. Jaseph, qui a été depuis transférée

à la chapelle du chœur actuel. Qu'il nous soit permis de rappeler

ici quelques unes des touchantes réflexions que ces petits oratoires

domestiques ont suggérées à notre vénéré Père Maguire, dont

r&me pieuse s'épanouissait soudain, à la vue de tout objet qui éle-

vait sa pensée vers le ciel. " Qui pourrait décrire, dit-il, dans

ses notes historiques, les douces émotions qui s'élèvent dans l'âme

à la vue de ces monuments de la ferveur du temps passé I Ici, c'est

un vieil autel du Saint Enfant Jésus érigé autrefois par la piété

la plus tendre : là c'est une antique image de la Mère de Dieu

placée en ce lieu dans un temps d'affliction, et devant laquelle tant

de vierges pieuses ont depuis épanché leurs cœurs 1 Ailleurs, c'est

un petit oratoire orné par des mains pures, et dédié au dernier

membre de la St«. Famille, le père nourricier de Jésus. Quel cœur

ne serait attendri jusqu'aux larmes en contemplant ces objets et
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tant d'autres, qui parlent aux yeux et qui rappellent d'une ma-

nière si sensible les chastes joies, les douleurs profondes, le coura-

ge soutenu des saintes fondatrices, et de tant d'autres vertueuses

filles de Ste. Ursvile qui ont fait la gloire do ce Monastère, et qui

sont maintenant placées dans le sein d'Abraham! C'est du

haut de ce séjour de paix et de bonheur, qu'elles contemplent avec

un tendre intérêt leurs sœurs qui sont encore dans la carrière
;

elles suivent d'un œil attentif leurs progrès dans la ferveur, épiant,

pour ainsi dire, le moment où quelqu'une d'elles doit briser ses

chaînes pour aller se réunir à elles."

i\

§2.—VISITE DES FONDATRICES DE l'IIÔI'ITAL-OÉNÉRAL.

Dans ce dernier chapitre que nous avons déjà com-

mencé, l'intérêt de la narration naîtra surtout d'inci-

dents, en général agréables, que nous aimons à faire

connaître à nos lectrices, et qui viennent ci et là rom-

pre ia marche uniforme d'une vie régulière.

C'est une joie toute particulière pour nous, d'avoir à

mentionner tout d'abord la fondation de l'Hôpital-

Général de Québec, qui donna lieu, dans notre Monas-

tère, à une réunion qu'on pourrait presque appeler une

fête de famille. Les trois religieuses fondatrices de cet

asile des pauvres, avaient eu permission de nous faire

visite avant de se séparer finalement de leur Commu-
nauté de l'Hôtel-Dieu ; elles vinrent donc ici le 26 mars

1693, sous la conduite de M. de la Colombière et de la

"Rét. Mère Françoise Juchereau de St. Ignace, Supé-

rieure de l'Hôtel-Dieu de Québec.

A la tête du nouvel établissement se trouvait la Mère
Louise Soumande de St. Augustin, religieuse d'une

grande piété, d'une douceur admirable qui reluisait dans

tous ses traits, et d'une haute intelligence pour la con-

duitedes aâàires; la dépositaire était la Mère Marguerite

'
{l
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Bourdon de St. Jean-Baptiste. La réunion fut très,

agréable de part et d'autre, car c'étaient d'anciennes

élèves fort aimées et estimées dans notre maison. Ces

deux Mères si dignes de leur noble entreprise, avaient

reçu pour aides Sr. Geneviève Gosselin de Ste. Made-

leine, jeune professe de chœur, et soeur Madeleine Ba-

con de la Résurrection, converse. Cette journée se

passa dans une joie très-intime et cordiale ; ces élèves

d'autrefois retrouvaient ici leurs anciennes Mères, fraî-

ches encore et vigoureuses en dépit des années, preuve

évidente que les travaux ne pèsent pas au service de

Dieu. Quelles douces effusions de cœur entre ces an-

ciennes servantes de Dieu qui, en se rencontrant, ne

cherchaient d'autre consolation que de s'animer d'une

nouvelle ardeur au service du divin Maître ! " On aurait

bien voulu prolonger les instants de ce jour de réjouis-

sance ; mais à quatre heures il a fallu se séparer et ce

ne fut pas sans verser des larmes."

Cinq jours plus tard, ces ferventes religieuses firent

leurs adieux aux Mères et sœurs de l'Hôtel-Dieu pour

aller prendre possession de leur Couvent de "Notre-

Dame des Anges," don de leur digne et généreux fon-

dateur Mgr. de St. Vallier. Ce séjour charmant et so-

litaire consacré à l'exercice de toutes les vertus par les

RIl. PP. Récollets, avait été cédé par eux au zélé

Prélat, qui leur donna en échange un lot de terre sur

la Grande Allée ou rue St. Louis, entre notre Mojias-

tère et le Château (1).

Peu do temps après leur fondation, les Rév. Mères

de riIôpital-Qénéral proposèrent à notre Communauté
une union de prières, semblable à celle qui avait été

contractée entre nos premières Mères et l'Hôtel-Dieu.

(1) Emplacement de l'église anglicane actuelle.

I I
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On acquiesça de grand cœur à cette proposition, à la

seule réserve de l'office des morts et du service funèbre,

les Constitutions de Paris adoptées eu 1682, ne permet-

tant pas de s'imposer des obligations de cette nature.

L'acte d'union (1) fut signé de part et d'autre avec

consolation, et bien des circonstances sont venues res-

serrer, comme nous le verrons plus tard, les liens qui

ont uni, dès leur origine, les Ursulines et les Hospita-

lières de cette ville.

(1) "Nous Supérieure et Religieuses Hospitalières de la Miséricorde

de Jésus de l'Hôpital-Général de Québec, avons entendu la lecture

d'une copie de l'acte signé par les Rév. Mères Ursulines de Québec,

par lequel elles nous font connaître vouloir bien nous donner part et

communication aux prières et bonnes œuvres qui se feront dans leur

p»inte Communauté, tant en particulier qu'en général, et de plus

«.!'; îorder au décès de nos religieuses, une communion, un chapelet,

V.' !'•' que chacune des leurs pourra faire de bonnes œuvres pen-

( mt ! s juit jours qui précéderont le décès de nos défuntes, afin de

leur mériter une sainte mort et de hâter le temps de leur béatitude.

" Remplies de reconnaissance, nous souhaiterions pouvoir témoigner

notre gi'atitude pour la condescendance qu'ont eue les Révérendes et

très-honorées Mères à la très-humble prière que nous leur avons

faite de nous accorder cette grâce, afin de nous unir plus particuliè-

rement à elles par le lien de la sainte charité de Jésus-Christ Notre-

Seigneur, et qu'aidées par le secours de leurs saintes prières, nous

puissions dans notre nouvel établissement mener une vie sainte et con-

forme à notre saint Institut.

" Nous les prions d'agréer que nous leur offrions la communication

des biens spirituels, et la participation à toutes les bonnes œuvres et

les prières qui se feront dans cette Communauté tant qu'elle subsis-

tera : nous noue engageons de plus à faire une communion générale

et à dire un ohapclet pour le repos de chaque défunte de leur Commu-
nauté, aussitôt que la Rév. Mère Supérieure nous aura donné avis de son

décès ; et en outre chacune dans son particulier offrira à Pieu tout ce

qu'elle pourra faire de bonnes œuvres durant les huit jours qui le pré-

cè.lcront, renonçant pour cet effet autant que nous le pourrons à toute

autre intention afin de mériter jaux mourantes une sainte mort et de

leur procurer au plue tôt le bonheur éternel.
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§3.—MADAME DE CHAMPIGNY ET LES URSULINES.

Vers la fin d'août 1693, il fut jugé nécessaire que

nos bonnes Mères allassent visiter leurs terres situées

sur la rivière St. Charles. En donnant à six religieuses

la permission de sortir, Mgr. de St. Vallier ne manqua
pas de leur imposer l'agréable devoir d'aller prendre le

dîner chez les bonnes Hospitalières de la petite rivière.

Les conducteurs de cette excursion champêtre furent

le R. P. Rafleix et M. de la Colombière.

La messe de communauté ayant été célébrée de bonne

heure, nos voyageuses sortirent du Monastère vers cinq

heures du matin, et cheminèrent dans un équipage fort

modeste vers les bords de la rivière St. Charles. Après

avoir fait le tour des terres, examiné les chaussées,

clôtures, etc., elles se rendirent vers midi à l'Hôpital.

Quelle joie de se revoir ! Pour les trois sœurs Bourdon,

ce fut un moment bien précieux, puisqu'elles étaient

alors réunies pour la dernière fois. Les heures s'écou-

laient trop vite; que de choses bonnes et édifiantes

l'on avait à se dire !

" En foi du quel engagement, cet acte a été dressé en notre Commu-
nauté de Notre-Dame des Anges de Québec, et que nous avons signé,

nous Supérieure et Conseillères au nom de tout le chapitre, et fait

sceller du sceau de notre Monastère le douzième de janvier, l'an de

notre salut mil sept cent deux.

"Sr. Marie Gabrielle Denis de i/Annonciation, Supérieure,

" Sa. Louise Soumande de St. Augustin, Maîtresse des novices,

"Sr. Marie M. Soumande de la Conception, Conseillère,

" Sr. Marie 6. Gosseiin de Ste. Madeleine, Conseillère,

" Sr. Marie-Maruuerite Bourdon de St. Jean-Baptiste,

Assistante et Secrétaire du Chapitre."

La Mère Gabrielle Denis do l'Annonciation, seconde supérienre de

l'Hôpital-Général, était à nos classes en même temps que sa sœur

Mlle. Catherine Denis, qui se fit religieuse à l'IIôtel-Dieu de Montréal.
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A deux heures, cette aimable causerie fut pour un mo-
ment suspendue par l'arrivée de sœur Catherine, fille

de confiance et messagère de l'Hôtel-Dieu, avec une

lettre obligeante des Ilospitalières de la ville, qui dé-

siraient voir les Ursulines au retour du voyage, et sans

retard. Les Mères de l'Hôpital-Général firent l'oppo-

sition la plus gracieuse, de sorte que nos bonnes Mères

ne purent s'éloigner de "Notre-Dame des Anges"
que vers trois heures.

Les voilà donc en route pour Québec ; mais bientôt

elles aperçoivent la voiture de Mme. de Champigny, qui

venait en personne les prier d'entrer au palais de l'In-

tendant. I^ouvel embarras pour les Ursulines ! Il

était tard; comment satisfaire cette gracieuse amie

sans désobliger les Mères de l'ïïôtel-Dieu ? La ques-

tion fut bientôt résolue en faveur de ces dernières;

mais Mme. de Champigny ne se laissa pas payer d'ex-

cuses. Elle donne ordre à son cocher de rebrousser che-

min, rentre à son palais et fait fermer les portes de la

ville. Les Ursulines ainsi prises au piège, ne purent

plus se défendre : pour pénétrer dans la " Forte-

resse" il ne restait qu'un passage, les appartements du

palais de l'Intendant. L'aimable hôtesse se présente à

la porte, on entre avec elle, et après mille civilités

de part et d'autre, M. de Champigny et sa dame les

font passer par une porte privée qui communiquait

avec les remparts, et les accompagnentjusqu'aux portes

de l'Hôtel-Dieu.

Les Rév. Mères Hospitalières qui les attendaient

dans leur église, les reçurent au chant du Laudate en

musique. Il serait difficile de raconter ici toutes les

preuves de tendre amitié dont nos bonnes Mères furent

l'objet en cette occasion : qu'il suffise de dire que la

Mère Mario du Breuil de St. Joseph, supérieure, ainsi

MMM
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que ses compagnes de voyage, n'arrivèrent ici que vers

huit heures du soir. " Nous rentrâmes dans notre

maison bien lasses et bien fatiguées, comme autrefois

la colombe dans l'arche. Dire toutes les honnêtetés,

amitiés et cordialités que nous reçûmes de ces Rév.

Mères, cela se peut bien imaginer, mais non pas s'ex-

pliquer."

! r

Notfce sur Is HénMt fÊilve faavintvitt Ht ff^ctllta Ire Sbte.

mt^anaut, trturlhne supérieure lie ce monastlre.

L'ancienne et vénérable Mère Marguerite de Flécellea de St.

Athanase, décédée au mois de juin 1695, a pratiqué de hautes

vertus dans cette maison, et mérite bien le beau souvenir qu'une

constante tradition a conservé d'elle au Vietix Monastère. Nous

allons esquisser sa notice biographique, citant d'abord le témoi-

gnage que lui rendent les Ursulines du grand Couvent de Paris

dont elle était professe. C'est dans une lettre de la Bévérende

Mère Bruscoly supérieure, que nous avons puisé les détails sui-

vants :

" La Mère Marguerite de Flécelles est née le 28 mai 1614.

Elle étai^ d'une famille très-connue dans Paris, par les char-

ges considérables dans la robe qu'elle y a exercées avec hon-

neur. Elle fut mise fort jeune chez nous pensionnaire, et dès

lors son excellent caractère promit de réaliser parfaitement toutes

nos espérances. Son humeur était gaie et accommodante, son ex-

térieur agréable et modeste, et ses manières si gracieuses et si pré-

venantes, qu'elle gagnait tout d'abord l'estime et la confiance de

ceux qui l'entouraient.

" Mais l'Epoux céleste voulait posséder seul un cœur si bien

fait, et dès sa jeunesse il l'appela à son service. Voyant que sa

famille lui donnait la liberté de choisir un état de vie, elle prit

l'habit de notre ordre avec une ferveur d'ange et continua ainsi

un noviciat. Douée d'une intelligence et d'une pénétration peu

oommunes^ on remarqua dès lora en elle une grande facilité à s'ap-

I
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pliquer aux études les plua difficiles, une mémoire heureuse et une

vivacité d'esprit peu ordinaire. Avec cela la bonté de son cœur

se manifestait de jour en jour ; son exactitude aux observances

régulières était inviolable, et son attention à la présence de Dieu

la portait à s'exercer continuellement aux vertus propres de notre

saint état. Cependant cette âme si parfaite qui, dès le commence-

ment de sa vie religieuse, •' ' çait d'atteindre la voie des plos

saints, se vit attai , api^. • profession de peinet .' vit si

violentes qu'elle ne savait quo aevenir. Au milieu ax. ces an-

goisses, elle entendit une voix intérieure qui lui suggérait l'idée de

ee consacrer par vœu jk la mission du Canada. Elle le fit sans

délai, et son âme, soudain inondée de joie, se sentit en même temps

fortifiée d'une ferme résolution d'exécuter ce qu'elle venait de pro-

mettre à Dieu. Puis se souvenant que la bénédiction du ciel eou-

Tonne toujours les œuvres qui ont l'approbation de l'obéissanoe, elle

alla trouver sa supérieure et lui rendit compte de tout. Il est aisé

de juger quelle fut la joie de la Mère Béron de Ste. Madeleine,

d'avoir à sa disposition un sujet si rare, et si propre au grand des-

sein qu'on avait concerté d'envoyer des Ursulines en Canada, où

la Mère Marie de l'Incarnation avec Mme. de la Pâltrie et ses

deux autres compagnes, travaillaient déjà â l'instruetiou des sau-

vages avec tant de zèle «t de succès."

Voyons maintenant commet nos *'M'émoii«B*'' résomettt les

vartus de cette vénérée Mère :

" La Mère Marguerite de T'iécelles de 'St. Atfaanase, chargée

d'années et de mérites, toniba malade le 28 mai 1695, dans la

quatre-vingt-unième année de son fige. Quoiqu'elle se f&t trouvée

assez mal le 27 au soir, elle ne laissa pas de se lever à quatre

heures, et d'aller se prosterner devant le St. Sacrement à son ordi-

naire. Vers cinq heures, l'on s'aperçut qu'elle avait peine à se,

soutenir. L'infirmière la conduit hors du chœur et la presse de

:se mettre au lit, mais «lie répondit que cette indisposition ne serait

rien. Dans l'après-midi elle alla trouver le Père Germam au Gon<

fessionnal, et quoiqu'elle eût la fièvre, elle reçut la sainte commu-

nion le lendemain au chœur. Sa nature forte et courageuse lutta

encore contre le mal qui raocablait durant trois jours ; mais le
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mercredi, un redoublement de fièvre, une plus forte oppression de

poitrine et quelques autres accidents, rendirent visibles lea symptô-

mes de la mort. Connaissant son état, la Mère St. Athanase de-

manda les derniers sacrements et les reçut avec une piété exem-

plaire. Quoiqu'elle fût tout absorbe^ en Dieu, et dans de grandes

douleurs, elle ne laissait pas de recevoir avec une affabilité char-

mante les visites de ses sœurs. L'une de nous s'étant aperçue que

la force de la fièvre lui donnait une soif ardente, lui en fit l'obser-

vation ; majs elle répondit par cette parole si pleine de sens :

"J'ai bien une autre soif!" La supérieure lui répliqua: "Ma
Mère, vous avez soif de souffrir, de glorifier Dieu, de lui gagner

des âmes !" A cela elle répondit avec force :
" Oui, oui, j'ai soif

de glorifier Dieu et de l'aimer !" Puis elle prononça ce verset des

psaumes : In terra déserta et in via et inaqtwsâ, etc. Ainsi elle

passa les derniers moments de sa vie dans cette communication

douce et intime avec Dieu qui lui était habituelle, et 'après avoir

prononcé trois fois avec une dévotion sensible le saint nom de

Jésus, elle expira sans agonie le 3 juin 1695, soixante-troisième

anniversaire de sa profession religieuse.

" La Mère St. Athanase nr 4 a toujours offert dans sa conduite

le modèle d'une parfaite Urs- . Humble sans affectation, ce

fut l'amour de cette vertu qui la porta, en 1682, à faire instance

auprès de Mgr. de Laval pour obtenir la grâce de ne pas entrer à

l'élection de la supérieure, où sans doute elle eût été élue si la

Communauté avait eu la liberté d'agir. Mais nous ayant lié les

mains à notre insu, ce fut en vain qu'on voulut changer la décision

de Monseigneur. Il était d'avis qu'elle nous avait servi assez

longtemps dans une charge aussi responsable, et lui ayant donné

sa parole, tout ce qu'on put obtenir de lui et d'elle, fut la permis-

sion de l'élire assistante.

" Cette excellente Mère portait jusqu'au scrupule l'amour de la

pauvreté religieuse, et jamais nous ne lui avons vu s'approprier

aucune chose de tout ce qu'on lui envoyait de France ; son uni-

que plaisir était de laisser aux autres l'usage de ce qui lui

venait de ses parents. Son zèle pour là gloire de Dieu et le

salut des âmes était le mobile de toutes ses actions.

. ; c;^a0m*'ihiyt*''^^>^!i
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" Ayant exercé la charge de supérieure durant dix-huit années

et celle d'assistante douze ans, elle se regardait cependant

comme la servante de ses sœurs, se rendant toujours la première

aux travaux communs. Quand nous cherchions des prétextes

pour l'éloigner de la lessive et des autres lieux de travail, elle nous

faisait tant d'instances qu'il fallait céder à ses désirs pour ne pas

la contrister. Son obéissance était entière et parfaite, embrassant

les plus petites choses comme les plus grandes. Amie de l'austé-

rité, son jeûne eût été continuel si la permission lui en avait été

donnée, et elle jeûna encore le jour qu'elle tomba malade.

" Ses meubles les plus riches étaient ses instruments de péni-

tence, et quand on lui représentait que son grand {ige la dispensait

des haires et des cilices, elle répondait agréablement :
" Mes pe-

tites sœurs, il faut aller jusqu'au bout, et ne point donner de re-

pos à la nature lâche et paresseuse." Je ne dois pas oublier ici

la générosité envers Dieu dont elle fit preuve dans nos deux in-

cendies. Ce n'était pas assez pour elle de se soumettre à la di-

vine Providence en tout ce qui nous arrivait de fâcheux, il lui

fallait de plus entraîner les autres, par ses paroles et ses exemples,

à entrer dans cette voie d'abandon à la divine volonté qui faisait

son propre bonheur. Le zèle de la Mère St. Athanase pour la

conversion des sauvages était tout-à-fait admirable, et pour l'obte-

nir du ciel elle n'épargnait ni prières ni pénitences. Mais les dé.

lices de son cœur étaient l'instruction de la jeunesse et celle des

filles sauvages en particulier. Durant les heures de classe, c'était

là qu'il fallait la chercher tous les jours de sa vie, s? l'on en ex-

cepte les derniers six mois.

" La Mère Marguerite de Flécelles de St. Athanase sera tou-

jours regardée comme une insigne bienfaitrice de ce Monastère, et

le Seigneur, qui seul connaît combien nous lui sommes redevables,

la récompense maintenant comme nous l'espérons. Tant de rares

vertus nous rendent plus sensibles à sa perte, et sa mémoire sera

toujours en bénédiction parmi nous."
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§5.—UKE CÉRÉMONIE DE PROFESSION TROVBLÉE PAR TN ACCIDENT.

Au temps passé en Canada, c'»5tait la ferveur plutôt que les

poêles russes ou les fournaises, qui empCcha/t les fidèles aussi bien

que les religieuses de geler lorsqu'on allait à l'Eglise en hiver.

Cependant, on usait quelquefois d'un petit expédient pour tem-

pérer la chapelle, et au mois de janvier 1G96, il arriva en consé-

quence aux Ursulines, un accident qui faillit devenir funeste.

C'était le 20, il y avait fDtc au sanctuaire ; l'autel rayonnait

de luniiùre et au milieu des flambeaux et des fleurs on distinguait

un plat d'argent sur lequel était déposé un voile noir, signe béni

de la consécration d'une nouvelle vierge au Seigneur. Cette vierge

heureuse, prête à s'immoler à Dieu, était sœur Marie du Puy,

fille de M. Paul du Puy, ancien officier du régiment de Carignan

et Lieutenant civil do Québec. Sa mère était Mme. Jeanne

Couïllard, dont la famille ancienne et distinguée s'est perpétuée

dans ce pays depuis deux cent quarante ans. Mais nous donne-

rons ailleurs la notice biographique de Mlle, du Puy, ou sœur

Marie de l'EnfantJésus, racontons ici les circonstances de l'acci-

dent qui rendit si remarquable le jour de sa profession reli-

gieuse.

La novice et les religieuses ayant pris leurs places au chœur, la

cérémonie commence. Le B. Père Germain fait un discours ra-

vissant sur le bonheur de se donner à Dieu dès les beaux jours de

la jeunesse ; M. de Montigny officiait à l'autel et les assistants

faisaient retentir la petite chapelle de leurs chants d'allégresse.

Mais bientôt un malaise impossible à décrire s'empare de toute

l'assemblée. M. de Montigny, pensant se trouver mal, quitte ses

habits sacerdotaux et sort pour prendre l'air
;
plusieurs ecclésias-

tiques, afifectés de la même manière, le suivent de près. Un ins-

tant après ils rentrent, et à peine ont ils repris leurs places, qu'ils

sortent encore 1 Mêmes accidents du côté des religieuses la

plupart ne pouvant plus se tenir debout ni respirer, quittent à la

hâte leurs rangs et s'en vont pour ne plus revenir. Quelques unes

persistèrent à rester jusqu'à la fin de la cérémonie, mais au sortir

ïi2Fïi9)ti<'ft.^-^ ^^^M^-;~-^»-'^^î^%<£ ..i.'-J-.a»»
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de la chapelle il leur fallut se mettre au lit. Le célébrant

eut bien de la peine à achever sa longue suite de bénédictions et

d'oremus, et quant à lajeune novice elle dut sans doute à l'assistance

des bons anges, le bonheur d'être seule préservée d'une indispo-

sition qui eût pu retarder son beau sacrifice.

Enfin, voilà toute la Communauté asphixiée par un réchaud de

charbon introduit dans la chapelle I Plus de prières en commun

ce jour-là, point de repas joyeux au réfectoire !... Voyant tout le

monde ainsi incommodé, M. de Montigny, supérieur du Monas-

tère, dispensa nos religieuses du lever de quatre heures le len-

demain, et comme c'était un vendredi, il eut aussi l'attention dé-

licate d'abroger toutes les pratiques de pénitence, jeûne, etc., pres-

crites par nos règles en ce jour.

Un prompt remède élunt ainsi apporté au mal, cet accident

n'eut aucune suite fôcheuse, et l'on en fut quitte pour une expé-

rience utile, quoique un peu fâcheuse, sur les effets du charbon en

combustion.

§6.—FONDATION DES URSULIKES D'i!: TROIS-RIVlÉRGS.

Dans l'automne de l'année 1697, Mgr. de St. Vallier,

quoique épuisé de fatigue et accablé d'aifaires, songea

séiieusemeut à la fondation qu'il avait depuis long-

temps projetée, d'un couvent d'Ursulines dans la ville

de Trois-Iiivières. Avant son départ pour l'Europe, il

avait donné sa parole aux principaux habitants de ce

lieu, qu'il ne céderait à personne son droit de fonda-

teur, et qu'il doterait lui-même le futur établissement

pour l'éducation de la jeunesse. Cependant, comme il

y avait aussi grand besoin d'un hôpital, ce bon Prélat,

sachant que la ville n'offrait pas assez de ressources

pour l'entretien de deux institutions publiques, déli-

béra sérieusement sur ce qu'il y avait de mieux à faire.

Il se décida enfin pour la réunion des deux instituts
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d'IIospitaIiore8 et d'Uraulinoa, et le succès de cette en-

treprise justifia pleinement dans la suite la sngcsse de

ses mesures.

Le 10 septembre il vint traiter de cette aftaire avec

la Communauté, offrant de payer six cents livres de

rente annuelle pour fonder l'entretien de six lits à l'hô-

pital. De plus il proposait de faire lui-même l'acquisition

de la plus belle maison qu'il y eût alors à Trois-Rivières.

Située au bord du grand fleuve et entourée de jar-

dins, cette maison bâtie pour servir de résidence

au gouverneur, offrait l'aspect le plus agréable; les

jeunes élèves y pouvant jouir de la vue du St. Laurent

et du paysage charmant de la rive opposée, tandis que

la "brise caressante" y viendrait rafraîchir journel-

lement le front douloureux des pauvres malades.

Notre Communauté de Québec ayant élu pour supé-

rieure du nouveau Couvent la Mère Marie Drouet do

Jésus, Monseigneur confirma avec plaisir cette élection

et fit lui-même choix de la Mère Marie Le Vaillant de

Ste. Cécile pour assistante, et de Sr. Franc. Gravel de

Ste. Anne, religieuse converse. Ayant jugé nécessaire

que la Mère Supérieure de notre Monastère de Québec,

accompagnée des sœurs destinées à la fondation, fît le

voyage de Trois-Rivières pour visiter la maison avant

de passer le contrat d'acquisition, il pria M. Rigaud de

Vaudreuil de leur servir de conducteur. Le 8 octobre,

elles s'embarquèrent avec lui et M. de Montigny, ba-

chelier de Sorbonne et supérieur du Monastère, et

après une heureuse navigation, ils arrivèrent dans la

nuit du 10. La maison fut trouvée très-convenable et

le contrat d'achat fut immédiatement signé. On con-

vint de partager les appartements entre la famille du

gouverneur et les religieuses, M. de Vaudreuil ne pou-

vant changer de résidence avant le printemps suivant.
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Les arrangements faits, la Mère Marie des Anges fit

ses adieux aux trois courageuses fondatrices, leur pro-

mettant qu'elles verraient bientôt les autres sœurs qui

devaient leur être adjointes.

La Mère des Anges ne fut pas plus tôt de retour que

Monseigneur vint passer lo contrat de fondation, par

lequel notre Communauté s'engageait à laisser, aux re-

ligieuses venues de France, la jouissance de leurs rentes

viagères, et à assurer aux professes canadiennes une

pension annuelle de cent livres, outre linge, habits,

livres, meubles, etc. Monseigneur eut encore la génère-

site d'insister sur son droit de fondateur, pour meubler

la salle des malades. Tout étant ainsi réglé, le 23 oc-

tobre fut fixé pour le départ des trois religieuses

choisies pour aller rejoindre et assister les trois pre-

mières fondatrices ; mais avant de partir elles durent

faire des visites "d'adieux" dont les détails sont assez

curieux pour intéresser nos lectrices.

" Monseigneur, dit lo vieux récit, nous ayant averties qu'il dtait

de convenance que nos jeunes sœurs fissent leurs " adieux" aux

chefs civils et militaires, ainsi qu'aux institutions de la ville, on se

rendit ù> ses désirs le 22 octobre, veille du départ. La toilette des

épouses du Seigneur n'étant pas longue, l'on entra de bonne heure

dans lo carrosse d'une amie du Monastère, et la Mère Marie des

Anges supérieure, accompagnée de la sœur Marie-Madeleine

Amiot de la Conception, de sœur Mario M. Drouard de St. Mi-

chel et de sœur Louise de Lanaudiôrc de Sto. Catherine, avec M.

do Montigny, se rendit d'abord au château St. ^jouis. Ayant

salué le Comte do Frontenac et répondu à ses t.. jv'iments d'a-

dieux, elles visitèrent la maison des RR. PP. Récollets. Ensuite

elles se dirigèrent vers l'évêché, où Mgr. de St. Vallier leur fit, à son

ordinaire, l'accueil le plus affectueux, et les ci nduisit lui-même au

séminaire, pour rendre leurs hommages à Mgr. de Laval. Notre

vénérable évêque et toute sa maison furent ravis de les vo'", et

elles reçurent en cette occasion, de la part des messieurs du sémi-

NNN
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naire, tous les témoignages de la charité la plus cordiale. En sor-

tant du séminaire, M. de Montigny les conduisit au Collège des

BR. PP. Jésuites, où elles furent reçues et traitées avec des

bontés plus que paternelles, et après y avoir fait la collation, elles

prirent congé de nos Pères pour se rendre à l'Hôtel-Dieu.

" Là, encore, on les accueillit avec la cordialité ordinaire
;

mais bientôt il leur fallut quitter ces chères amies pour se rendre

au palais de l'Intendant, où M. et Mme. de Champigny les com-

blèrent d'honnêtetés."

Nos visiteuses se rendirent ensuite à l'Hôpital-Général, où on les

attendait avec emprcoSement. Que de choses encourageantes ces

pieuses Mères n'avaient-elles pas à dire à nos jeunes professes, qui

allaient aussi essayer de la vie si laborieuse et si belle d'hospita-

lières des pauvres I

Le lendemain matin à sept heures, le R. P. Germain vint

chercher les jeunes fondatrices, et comme on craignait de trop s'at-

tendrir de part et d'autre, elles sortirent sans faire d'adieux. En
passant par l'évêché, elles descendirent de voiture pour aller rece-

voir la bénédiction de Monseigneur, puis se rendirent à la Basse-

Ville où elles s'embarquèrent pour Trois-Rivières.

Après le départ de ces chères sœurs, il y eut de grandes

réclamations de la part des parents ; Mme. Drouard souffrait

pourtant assez généreusement l'absence de sa fille, mais Mme.
Amiot conjurait sans cesse Mgr. de iSt. Yallier de ramener la

sienne. Enfin, le Prélat céda à ses instances, et, l'année suivante,

comme il devait faire lui-même le voyage de Trois-Rivières au mois

de septembre, il vint avertir la Mère Ste. Agnès do se tenir prête

à conduire à la nouvelle fondation, la jeune sœur choisie pour

remplacer Mlle. Amiot. La Mère Ste. Agnès et sa compagne

eurent bientôt le plaisir d'assister à la profession de trois novices :

c'était sœur Marguerite Cressé de St. Joseph, sœur Josephte Ju-

tras de St. Augustin et sœur Françoise Hertel de St. Exupère.

Cette dernière vint plus tard se réunir à notre Communauté do

Québec, où elle a vécu dans la pratique de toutes les vertus reli-

gieuses jusqu'à l'âge avancé de quatre-vingt-dix ans ; nous en par-

lerons ailleurs.

~ wiifc.^*-. *Ji^ i
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Tel fut l'humble commencement d'une maison qui compte au

jourd'hui quarante-neuf religieuses professes et dix novices, et

dont le florissant pensionnat a fait depuis cent soixante-quatre ans,

la joie et l'honneur de la ville et de tout le district de Trois

Rivières.

Prévoyant sans doute le succès qui devait couronner son œuvre,

Mgr. de St. Vallier n'omit rien de ce qu'il crut devoir en assurer

la stabilité. Il y consacrait tous ses bénéfices et ses épargnes, et,

comme l'argent était alors chose fort rare dans la colonie, les sa-

crifices pécuniaires que le digne évêque s'imposait (1), tant pour

rHôpital-Général de Québec, que pour les Ursulines de Trois-Ri-

vières, ont assurément un double prix et méritent une reconnais-

sance éternelle.

Pendant son séjour en France en l'année 1702, le zélé prélat

obtint de Louis XIV, des lettres patentes pour l'hôpital des Ursu-

lines ; le roi y rend un bel hommage à ces dignes religieuses " qui

y soignent les malades, dit-il, avec une charité parfaite."

A son retour d'Europe, Mgr. de St. Vallier rendit visite aux

Ursulines de Trois-Rivières, et leur témoigna le désir de leur faire

prendre des leçons sur l'art de composer les remèdes, etc. Les

religieuses étant pleinement entrées dans les vues de leur évêque,

il fut conclu que la Mère Marguerite Cressé de St. Joseph irait

faire cette étude à l' Hôtel-Dieu de Québec. Elle y vint effective-

ment, au printemps de l'année 1714, et elle profita si bien de l'ex-

périence de ces anciennes Hospitalières, qu'elle fut bientôt en état

d'enseigner aux autres tous les secrets de l'art d'apothioairesse.

Pendant le séjour d'un mois qu'elle y fit, la Mère St. Joseph, qui

(1) Voici un billet qu'il écrivait à nos bonnes Mères à ce sujet.

" Nous recognaissons que nos chères filles les Ursulines de Québec,

nous ont fait remettre les quatre cents francs de la fondation de Mme.
de la Peltrie, pour leurs messes, que nous avons fait dire aux inten-

tions portées par la dite fondation pour l'année 109^, échue au mois

d'octobre, lesquels quatre cents francs nous avons appliqués à leurs

sœurs des Trois-Rivières pour leur aider à s'établir. Fait à Québ«o

ce 4 may 1700.

(Signé.) " Jean, Evêque de Québec."
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avait un rare talent pour la broderie, enseigna aux Hospitalières à

broder en or et sur écorce ; ainsi les profits furent réciproques

entre les Ursulines et les Hospitalières.

§7.—LE R. p. GERMAIN—MORT DE FRONTENAC—ENCORE UN MOT DES

' SACVAGES.

Au départ du R. P. Bcschefer les fonctions de clvapelain

furent remplies par le R. P. Germain^ qui hérita du zèle de

son prédécesseur pour la perfection de la Communauté dont le

ciel lui avait confié la direction. En 1698, Mgr. do St. Vallier le

remplaça par M. Dubord prêtre du séminaire. Ce digne et ver-

tueux prêtre étant mort trois mois après, le Père Germain redevint

directeur ordinaire de la Communauté.

" Cette même année (1698), dit le récit, le 28 novembre, M. le

Comte de Frontenac décéda sur les trois heures après midi, muni

de tous les sacrements, et dans des sentiments très-chrétiens, ayant

eu l'esprit présent et le jugement sain jusqu'à la mort. Il a été

regretté universellement de tout le pays, les habitants le regardant

comme leur père : aussi, pendant les dix-neuf années qu'il a

gouverné, il a toujours été leur protecteur (1). Quant à

nous, il s'est montré en maintes circonstances plein d'estime pour

notre Communauté, assistant à presque toutes nos cérémonies de

V-

(1) M. de Frontenac avait toutes les qualités déeirables à peu de

chose près, même de la piété puisqu'il faisait une retraite tous les ann.

Un seul défaut, l'attache sans bornes à sa manière de voir et à sa vo-

lonté, l'a entraîné dans des excès pitoyables, surtout à l'occasion de

la traite de l'eau-de-vie. Co défaut le rendait insupportable aux con-

seillers et autres personnages d'importance, tandis qu'avec ses infé-

rieurs, personne n'était plus aimable que M. le comte de Frontenac.

II faut dire qu'un ancien militaire, accoutumé à commander et à so

voir obéi hui le champ, était peu fait pour la discussion des aflaires

civiles. Il ne partût pas avoir beaucoup joui des douceurs de la vio

de famille.

La comtesse de Frontenac, qu'on appelait " la divine " à cause

de son esprit, était de la famille de Lagranj^c-Triunon, et elle faisait
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vêturc et do profession ; nous lui avons en particulier l'obligation

d'une pension annuelle de mille francs obtenue de la Cour eu fa-

veur de nos sauvagesses."

Ce dernier mot nous amène tout naturellement à parler un peu

des sauvages, puisriu'on voit qu'il y en avait encore au Mo-

nastère à cette (Jpoque. C'étaient surtout desjeunes filles do la

bourgade de Lorette, ou de Sillery, ou encore des filles de chefs,

que le Comte de Frontenac et les missionnaires confiaient à nos

Mères.

Nos lectrices n'entrevoient peut-être pas tout le bien qui pou-

vait résulter, de l'instruction chrétienne donnée avec un grand soin

à. six, huit ou douze filles de chefs sauvages, et elles ne se rendent

pas compte de l'importance qu'attachaient le 3Iarquis de Tracy,

Talon et Frontenac, à l'éducation que donnaient les Ursulines à

partie de cette société d'élite que fréquentait Mme. de Sévigné, et

que la spirituelle Ilarquise nous fait connaître dans ses inimitables

lettres.

Pauvre comme Job aussi bien que son mari, qui n'avait que ses

appointements pour vivre, la comtesse de Frontenac ne daigna cepen-

dant jamais réjouir de sa présence " les déserts de l'Amérique."

Elle eût pu faire le bonheur du Comte en se rapprochant de lui, mais

il en fut tout autrement. Leur fils unique, resté aussi en France,

périt misérablement dans un duel : ainsi s'éteignit cette famille.

En date de 1707, le duc^de St. Simon dit dans ses mémoires:

" Mourut aussi Mme. de Frontenac, dans un bel appartement que le

duc do Lude lui avait donné à l'Arsenal, étant grand-maître de l'artil-

lerie. Elle avait été belle et ne l'avait pas ignoré. Elle et Mile.

d'Outrelaise, qu'elle logeait avec elle, donnaient le ton à la meilleure

compagnie de la ville et de la cour. On les appelait les "Divines."

En effet, elles exigeaient l'encens comme déesses, et ce fut toute leur

vie à qui leur en prodiguerait. Mlle. d'Outrelaise était morte il y avait

longtemps. C'était une Dlle. du Poitou, de parents pauvres et peu

connus, qui avait été assez aimable et qui perça par son esprit beau-

coup plus doux que son amie qui était impérieuse. [Celle-ci (Mme. de

Frontenac) était fille d'un maître des comptes qui s'appelait Lagrange-

Trianon. Mme. de Frontenac était extrêmement vieille, et voyait en-

core chez elle force brmne compagnie."
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leurs séminaristes. Le trait suivant servira d'explication ; il est

tire des " Relations inédites de 1674 " déjà mentionnées.

Après avoir parlé des hautes vertus qiie pratiquait une fervente

chrétienne des environs du lac Iluron, le missionnaire ajoute :

" Elle avait entrepris cette année un assez long voyage, du lac

Nipissing au Sault, pour chercher une rohe noire, mais l'ayant

rencontrée chez les Amikoueks (à trois journées du pays des Hu-

rons vers le nord), elle s'y est arrêtée, et joignant la dévotion et

le zèle à la ferveur, elle s'est logée en un lieu assez proche de la

chapelle, pour avoir la consolation d'y mener les femmes et les

filles en qui elle reconnaîtrait de l'inclination pour la prière, afin

de les y instruire et de les faire prier. C'est ce qu'elle fait avec

exactitude et avec joie, et même avec tant de prudence et de dis-

crétion, qu'elle ne choque aucun des esprits mal faits de cette na-

tion. Elle sait d'ailleurs si bien régler ses mœurs, que les langues

les plus médisantes, bien loin de trouver à redire à sa conduite,

lui rendent ce témoignage, qu'elle fait honneur à la prière.

" Cette vertu, dont elle a pris autrefois les premières teintures

chez les Mères Ursulines de Québec, ne l'a pas mise à couvert de

bien des attaques contre la fidélité qu'elle devait à Dieu et à son

baptême, mais elle y a résisité avec constance."

On voit par cet exemple, l'édification que devaient donner les

séminaristes, et de quel secours elles étaient aux missionnaires, en

exerçant ainsi en quelque sorte les fonctions d'Ursulines au milieu

de leurs tribus : c'était aussi un des principaux motifs de la sol-

licitude de nos Mères envers ces enfants de la forêt.

L'intention n'a donc jamais été d'instruire un grand nombre de

filles sauvages surtout des tribus éloignées, la chose n'étant guère

praticable ; mais c'était de bien instruire, de fonder dans la foi

chrétienne, des filles de familles importantes et considérées, afin

que leur piété influât sur leurs compatriotes.

La cause de la diminution des séminaristes a déjà été expliquée.

Ajoutons que, malheureusement, l'œuvre de démoralisation com-

mencée par les " coureurs de bois " prenait des proportions tou-

jours plus désolantes
; ces Européens à la vie dépravée, faisaient
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perdre aux sauvages tout respect et toute estime pour la foi chré-

tienne. De plus, la guerre qu'il fallut pousser avec tant de vigueur

contre les Iroquois et qui ne se termina qu'en 1700, éloigna plus

quo jamais les sauvages de Québec.

C'est vers l'an 1720, que les Ursulines cessèrent d'ajouter à la

formule de leurs vœux : Je voue instruction aux petites filles sau-

vages.

DERNIÈRES NOVICES AU DIX-SEPTIEME SIECLE.

Nous avons encore à faire connaître à nos lectrices sept mem-

bres de notre famille, qu'elles rencontreront à plusieurs reprises

dans la suite de cet ouvrage, car presque toutes ont vécu à un âge

très-avancé, quelques unes mêmes ayant compté soixante-huit

et soixante et douze années de profession religieuse.

Lorsque la Mère Jeanne Chorel de Ste. Ursule entrait au no-

viciat, on amenait au pensionnat sa jeune sœur Françoise. Sa

vocation pour le cloître ne tarda pas à se manifester, et elle uo

cessa d'importuner sa famille qu'elle n'eût obtenu la permission de

suivre les traces de son aînée. Elle avait à peine seize ans quand

elle prit au mois de février 1693, l'habit de notre ordre sous le

nom de sœur 3Iarie du Sacré-Cœur (1).

(1) Mlle. Louise Chorel, jeune sœur des deux précédentes, était,

comme ses aînées, d'un tempérament fort délicat; mais résolue de se

faire religieuse, elle voulut y réussir à quelque prix que ce fût Apre.s

en avoir obtenu la permission de ses parents, Mlle. Louise demanda

son entrée à l'Hôtel-Dieu, et sortit du pensionnat le 8 décembre 1706,

pour s'y rendre. Autant sa vie avait été pieuse au pensionnat, autant

fut-elle régulière et fervente en religion. Voici le témoignage que lui

rendent les Hospitalières. "Le 11 février 1711, mourut Sr. Louise

Chorel de St. Romain, dite Sr. des Séraphins, n'étant âgée que de

vingt-trois ans et encore du noviciat. Dans le peu de temps qu'elle a

vécu parmi nous, elle a si bien rempli ses devoirs qu'elle fut extrê-

ntement regrettée de toute la Communauté, où elle était fort aimée

par sa douceur, son humilité, sa ferveur, son obéissance, sa simpli-

cité, et par dessus tout pour sa charité. Elle était fort adroite."

'J
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Au mois de septembre suivant, le noviciat s'ouvrait pour trois

aimables et fraîches jeunes filles.

Mlle. Anne-Marie de Comporté, fille de Philippe Gauthier de

Comporté et de Mme. Marie Basire, prit à sa vêture le nom de

St. Gabriel, et elle prononça ses vœux dans sa dix-huitième annde.

La compagne de profession de la Mère St. Gabriel fut Mlle.

Angélique Roberge, fille de 31. Denis Robergc et de Mme. Gene-

viève Aube. Elle reçut à sa vêture le nom de Ste. Marie.

Mlle. Marie du Puy, dite de l'Enfant-Jésus, fille de M. Paul

du Puy, ancien officier du régiment de Carignan et Lieutenant

civil de Québec, et de Mme. Jeanne CouïUard, n'ayant pas encore

quinze ans accomplis, à sa prise d'habit, dut différer un peu l'émis-

sion de ses vœux, les règles ne permettant pas de prendre un en-

gagement définitif avant dix-sept ans accomplis.

Ces trois demoiselles natives de Québec, furent suivies au che-

min qui conduit à la solitude, par deux jeunes Montréalaises,

Mlles. Geneviève Boucher et Marguerite de Varennes.

Mlle. Geneviève Boucher, fille do Pierre Boucher écuycr. Sei-

gneur de Boucherville, et de Mme. Jeanne Crevier de la Meslée,

entra au noviciat le 10 juin 1694. Elle prit le voile sous le nom

de Sr. St. Pierre, et fit profession le 18 septembre 1G96, dans la

dix-neuvième année de son âge.

Mlle. Anne-Marguerite de Varennes, fille de René Gauthier de

Varennes, Gouverneur de la ville de Trois-Rivières, et de Mme.

Marie de Boucherville, entra au noviciat le 2 avril 1C99 ; elle

reçut l'habit sous le nom de sœur Marie de la Présentation, et fit

profession en 1702. Elle était l'aînée des nièces de la Mère Gene-

viève Boucher de St. Pierre.

Vers le même temps (1699) l'on admit au noviciat, une demoi-

selle Anglaise, Mlle. Marie-Anne Davis, captive de guerre, prise

par les Abénaquis et rachetée par la charité généreuse et persévé-

rante du R. P. Sébastien Râle, S. J. Nous allons dès maintenant

en dire quelques moti;.
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§S.—UNE JEVNE CAPTIVE SE FAIT RELIGIEUSE UR3UUNE, 1C99.

La famille de Mlle. Marie-Anne Davis, originaire d'Angleterre,

vivait il Salem près de Boston, quand elle fut enveloppée dans

un de ces massacres nocturnes dont l'histoire des colonies nous

offre si souvent l'affreux tableau (1).

Mlle. Davis, après avoir vu périr ses parents et brûler son héri-

tage, fut enlevée par un chef de la nation des Abénaquis. La pe-

tite " Blanche," comme l'appelaient les sauvages, fut immédiate-

ment transportée dans les profondeurs des terres de chasse

de ces tribus, sur les bords de la rivière Pcnobscot, et logée

dans une cabane d'écorce. Lit, entourée des caresses de sa

famille adoptivc, ^NLirie-Annc, à peine âgée de six ans, oublia

bientôt sa patrie, ses parents et son propre malheur. Comme
l'oiseau captif qui chante gaîment sans souvenance aucune de sa

première liberté, la petite fille des " Blancs " grandissait joyeuse

et insouciante au milieu des hommes rouges, et le vieux chef qui

l'aimait comme sa fille, faisait respecter à tous l'innocence de sa

jeune captive.

Vers l'âge de quinze ans, elle fut instruite et baptisée sous con-

dition par le II. P. Sébastien Ilâle, S. J., l'apôtre des Abénaquis,

dont le crédit auprès des sauvages ne contribua pas peu ù, la dé-

livrance de lajeune Marie-Anne. Une ambassade ayant été envoyée

(1) Personne n'ignore la triste position où se trouvaient en ces

premiers temps les colons de la Nouvelle-Angleterre. Connue ceux

du Canada, ils furent pendant de longues années presque toujours en

face de la mort. Dispersées çà et là dans des habitations isolées, ils

étaient peu en état de résister à leurs traîtres et implacables ennemis,

les sauvages, fiers propriétaires du sol américain qui avaient juré

d'cxtermmcr la race des " iîlancs."

Lus précautions ne les mettaient pas à l'abri des massacres, et c'est

un l'ait constaté que dans le seul territoire occupé par les états du

Maine, du Massachusetts et du Nouvcau-IIampsliire, vingt-cinq mille

personnes, tant homnics ([ue lemnies et enfants, périrent ainsi dans

l'espace d'une trentaine d'années.

000
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de Boston pour réclamer les captifs et faire l'échange des prison-

niers de guerre, ceux-ci voulurent ramener en son pays leur jeune

compatriote. Mais, instruite et éclairée des lumières do notre

sainte foi, Mlle. Davis comprit les dangers qui résulteraient d'une

pareille démarche, surtout dans sa position isolée et dépendante,

sans amis et sans parents pour la défendre et la protéger. Les

sauvages, de leur côté, suscitaient maints obstacles au départ de

leur chère " Blanche," et ce ne fut qu'après de longues négocia-

tions qu'elle put être rachetée mCme par les Français, dont elle ac-

cepta avec reconnaissance la protection et l'hospitalité. Après quel-

ques changements de résidence, elle fut amenée à Québec, et

obtint la permission de venir passer une année au pensionnat.

C'est alors que la jeune étrangère comprit véritablement la ten-

dresse des soins dont la Providence l'avait entourée.

A son entrée dans cette " maison des vierges " dont elle avait

autrefois entendu parler au milieu des sauvages, son cœur fut

transporté de joie :
" C'est la maison de Jésus, s'écria-t-elle, c'est

ici que je veux vivre et mourir !" Personne alors ne prévit que

ces paroles se réaliseraient bientôt ; mais la vertueuse jeune fille

avait, en efiet, pris la résolution de se consacrer au Seigneur, et

elle y fut fidèle, malgré les obstacles qui s'opposèrent à son pieux

projet. Une éducation peu en rapport avec les mœurs et le

langage du pays, était le plus considérable de ces obstacles
;

d'un autre côté, son aptitude pouï l'étude des langues sauvages

parlait en sa faveur, car les religieuses entrevoyaient de quel

secours elle pourrait être à la Communauté pour l'instruction des

séminaristes. On l'appliqua dono à l'étude de l'Algonquin et de

l'Abénaquis, et elle y fit d'étonnants progrès.

Après une année de pension, cette enfant de la Providence re-

nouvela ses instances pour obtenir l'entrée du noviciat, ce qui lui fut

accordé avec d'autant plus do facilité, que chacune admirait alors

en elle des talents et des qualités bien supérieures aux espérances

qu'on avait conçues à son sujet.

Revêtue de l'habit de notre ordre à l'âge de vingt ans, Mlle.

Davis se montra dès lors telle qu'on la vit toujours dans la suite,

humble et douce, laborieuse et obéissante. Elle remplissait avec

I
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joie les devoirs dont l'obéissance la chai^eait, mais les délices

de sa vie étaient la décoration des autels, et l'emploi qu'elle am-

bitionnait le plus était celui de sacristine, qu'elle a rempli avco

bonheur durant de longues années.

Ayant contracté une maladie sérieuse vers l'âge de soixante-

dix ans, elle résista au mal pendant cinq mois ; à voir l'allé-

gresse avec laquelle cette âme fervente se préparait à mourir, on

eût dit qu'elle entendait à chaque instant cette assurance anti-

cipée de béatitude :
" Venez, les bénis de mon Père, posséder le

royaume qui vous a été préparé dès le commencement du monde !"

La 3Ière Marie-Anne Davis de St. Benoit décéda le 2 mars 1749.

Elle avait quarante-huit années de profession religieuse.

§9.—MORT DE DEUX BELIOIEUSES k TROIS-RIVIÉRES, 1699.

A peine deux années s'étaient-elles écoulées depuis la fondation

du Couvent de Trois-Rivières, que le Seigneur, y voyant déjà des

fruits mûrs pour le ciel, commença à moissonner ses élus parmi

cette petite famille religieuse. Au commencement de mars 1699,

des lettres reçues de Trois-Rivières apportèrent la triste nouvelle

de la mort de la Mère Marie le Vaillant de Vaucelle de Ste. Cé-

cile, religieuse professe de Bayeux, qui avait été envoyée à la

nouvelle fondation en qualité d'assistante, un mois après son ar-

rivée de France en 1697.

Notre vieux récit rend à sa mémoire l'hommage suivant. " Cette

chère Mère avait eu une vocation extraordinaire pour le Canada

dès sa plus tendre jeunesse
; cependant, la divine Providence

n'ayant pas permis que les lettres qu'elle écrivait à nos premières

Mères se fussent rendues, et nous eussent donné connaissance de

son zèle pour la conversion des sauvages, elle ne put effectuer son

dessein qu'en l'année 1697. Pendant le séjour que Monseigneur

fit à Paris cette année-là, elle lui écrivit avec l'autorisation de

ses supérieurs, s'offrant à venir en cette extrémité du monde pour

travailler de concert avec nous à la conversion des jeunes filles

sauvages. Notre bon Prélat ravi du zèle de cette fervente reli-

gieuse, la confirma dans ce dessein ; et elle eut le courage de ira-
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verser la mer dans un temps do guerre, et sans aucune assurance

de l'aceueil que nous lui ferions il son arrivée. Mais cette ûmo

fténéreuse, bridant do zèle pour la gloire de Dieu, fit alors une

abnégation entière d'cUe-uiCme.

" Le 7 septembre, nous reçûmes la nouvelle de son arrivée i\

Québec, et quoique nous n'eussions pas été prévenues de son

voyage, elle re^'Ut de notre Connuunauté la réception la plus cor-

diale. M. do JMontigny c-t le R. P, Germain furent chargés do

nous l'amener, et elle fut escortée par un nombre de dames pas-

sagères au bord du même vaisseau. Ayant pris congé de sa com-

pagnie, la Mère Ste. Cécile fut conduite i\ la chapelle, oïl l'on

chanta le Laudate trois fois en actions de grâces de cet heureux

voyage
;
puis on entonna le Te Dcinn pendant que cette nouvelle

sœur saluait la Communauté comme font les novices au jour de

leur réception,

" Les éloges qu'on fit dès-lors de la Mère Ste. Cécile, lui valu-

rent l'affection et l'estime générales, car les personnes en la com-

pagnie des(iuelles elle avait fait le voyage, ne pouvaient se lasser

de parler des vertus qui les avaient charmées. IMais tout ce

qu'on nous en avait dit n'était rien, en comparaison de l'estime et

de l'amitié que nous eûmes pour elle après l'avoir connue ; ce qui

produisit entre elle et nous une si grande union, qu'il semblait au

moment de son départ qu'elle fût professe de notre maison. Elle

avait des tendresses inexprimables pour les sauvages ; sa plus grande

joie était de les voir et, comme nos premières Mères, elle leur

faisait mille amitiés, caressant leurs enfants et s'appliquant à leur

faire plaisir en tout. Mais à peine eut-elle passé un mois en notre

Monastère qu'elle nous fut enlevée pour la fondation de Trois-lli-

vières ; elle nous laissa très-édifiées des vertus qu'elle avait

pratiquées durant son séjour parmi nous, surtout de son

union intime avec Dieu et de son humble et respectueuse sou-

mission envers ses supérieurs. Espérant pouvoir réussir plus tard

à enseigner la doctrine chrétienno aux pauvres enfants do la forCt,

nous l'avons vue, à l'âge de cinquante-cinq ans, assise sur les bancs

des écolières, passer de longues journées à répéter en langue sau-

vage les prières et le catéchisme comme font les petits enfants."

* f
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Il paraît qnc les études do la Mère Stc. CccUc furent sinjju-

lièreuicut Ijcuies do Dieu, car sca proférés furent telleiucnt riipidcs,

qu'en fort peu de temps, elle fut jujjtée ciipablc d'instruire les Al-

gon([uins (|ui friMpientiiieut la nouvelle maison do Trois- Il ivières,

où sou zèle pour la jçloirc de Dieu et ses autres vertus religieuses

lui accjuirent, dès sou arrivée, la réputation d'une sainte.

S(Kllt FRANÇOISE GRAVEIJ.E DE STE. ANNE, PKIlMIKlil. ,-iEl'll t'OXVERSE

DE TROIS-RIVIÈRES, lO'JD.

Peu de temps après la mort de la Mère Marie le Vaillant de

Stc. Cécile, les Ursuliiies de Trois-l{ ivières curent i\ déjdorer une

autre perte sensible, dans la personne d'une liunible et pieuse sœur

converse. Sr. Ste. Aune iiyant donné à la Mère Stc. Cécile pen-

dant sa maladie les soins les plus tendres, contracta sa fièvre ; elle

prit le lit le jour même de rcnterrcnicnt et mourut six jours après,

n'ayant que dix-neuf ans de profession religieuse.

Sr. Ste. Anne était fille d'un des premiers habitants de la

côte de Beaupré, M. Massé Gravcl, houjmo d'une rare probité

qui, par son industrie persévérante, sut so ménager d'amples

ressources pour faire instruire ses tilles aussi bien que ses gar-

çons ; sa mère Mme. Marguerite ïavernicr, seconda noblement

son mari dans le projet de faire instruire leurs enfants. La jeune

fille, qui montrait d'heureuses inclinations pour l'étude, l'ut donc

placée au pensionnat, où elle ac((uit en peu de temps, l'estime et

rafFi;ction do ses maîtresses et de ses compagnes.

Pendant son séjour au pensiomiat, Françoise avait chaque jour

sous les yeux les différents genres de travaux qui occupent di-

versement, bien que dans un mC'ine but, la religieuse institutrice

et la religieuse Ursuline converse, et comme elle ambitionnait sur

toutes choses le bonheur de servir Dieu à l'abri de toute distrac-

tion, sa résolution fut prise en fa\ eur de ce dernier état si huuible

et si laborieux.

Elle retourna 'loue à la maison paternelle dans le dessein de

dire adieu à sa i'amillc; mais ses parents curent de la peine
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à consentir au pieux projet do leur fille et l'épreuve de sa

vocation fut en consé(|Ucnco prolongée. Enfin à l'âge de dix-

neuf ans, Françoise Gravel obtint la grâce qu'elle avait si long-

temps désirée, et elle entra au noviciat le 7 février 1G78. Sa sœur

Madeleine qui l'avait devancée do quatre ans en religion, était

entrée à pareil jour, et il n'y a pas de doute que le bonheur dont

elle jouisflait dans ses humbles travaux, n'ait été pour beaucoup

dans la décision de Françoise.

A sa vôture elle reçut le nom de Ste. Anne, et elle parcourut

avec une ferveur d'ange ses deux années de noviciat. Devenue

professe, sa ferveur n'eut d'autres bornes que celles que lui pres-

crivait l'obéissance. Petite de corps et un peu délicate, elle trou-

vait dans son ardeur au travail les forces que semblait lui refuser

la nature ; après avoir accompli la tâche particulière que lui assignait

son emploi dans le Monastère, son délassement était de prendre part

aux travaux communs. Douce et sociable, austère pour elle-même

et indulgente envers autrui, sa conduite fut toujours une source

abondante d'édification pour ses sœurs.

Choisie en 1697, pour la nouvelle fondation de Trois-Rivières,

sœur Françoise Gravel de Ste. Anne eut besoin de tout son cou-

rage, pour s'éloigner de ces lieux si chers ù son cœur d'où elle

pouvait découvi'ir les coteaux chéris de son enfance, et le " bouquet

de sapins" près du toît paternel. Mais son âme généreuse ac-

complit avec joie ce dernier sacrifice, et le Seigneur lui accorda,

en retour, les grâces les plus précieuses pour sa perfection. Comme
elle était l'unique sœur converse attachée à la fondation, qui

comprenait un pensionnat et un hôpital, on entrevoit quels durent

être les travaux dans lesquels elle passa les deux dernières aimées

de sa vie. Sa vertu, admirée de tous ceux qui avaient avec elle

quelque rapport, même passager, lui valut à la mort cet éloge do

sa supérieure, la Mère Marie Drouet de Jésus, qui disait dans sa

lettre à nos Mères :
" Si la voix du peuple est la voix de Dieu, il

y eut assurément, à la mort de cette chère sœur, une révélation

bien authentique de sa béatitude, car les bénédictions lui furent

prodiguées en abondance par les pauvres et les malades."
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§10.—SCÈNE IXATTENDIE AU MONASTÈriK, Ifii)!).

qui

Au mois d'avril 1099, il arriva au Monnstrre une petite scène

qui fuit voir au naturel le caractère vif et di'cidé de Mgr. de St.

Vallier, tout bon et charitable qu'il était.

Le Prélat qui devait partir pour Trois-lîivièrcs, avait formé le

projet d'emmener avec lui la Mûre Marie des Anges, supérieure

de notre maison de Québec, dont le second triennal achevait, et de

ramener à Québec la 3Ière Drouet do Jésus, s^jfarieure de la nou-

velle Communauté.

Monseigueur arrive donc un jour au Monastère, assemble la

Communauté et leur déclare bonnement son intention. L'étonne-

ment des religieuses fut à son comble :
" JOh! ((uoi, Monseigneur,

dirent-elles, ne vaudrait-il pas mieux attendre au mois de juin

qui est l'époque de nos élections ? Notre Mère supérieure pourrait

alors se démettre de sa charge selon les forme;? ordinaires, et se

faire remplacer eanoniquemcnt par une autre?" Cette observation

ne toucha guère 3Ionseigneur, car il avait ses vues eu faisant

venir avant les élections la Mère Drouet de Jésus ; mais ne

jugeant pas à propos de s'explujuer davantage, il prit le parti

de répondre d'un ton décidé :
" C'est fort bien, mes chères filles,

vous no voulez pas m'accorder ce que je vous demande, et moi, je

vous dis que j'emmènerai votre Mère supérieure." Voyant que

personne ne répliquait, il ajouta :
" Vous me donnerez au.ssi, mes

chères filles, une sœur converse pour accompagner la Mère !"

Les religieuses étaient attristées, elles ..^>iuiescèrent néanmoins

au désir de leur vénéré Prélat, le priant seulement de ne prendre

aucune sœur qui n'eût la volonté de passer à Ïrois-Rivièrcs.

Monseigneur y consentit, ajoutant en souriant " qu'il n'était pas

en peine, qu'il connaissait là plusieurs âmes pieuses, remplies de

zèle pour la gloire do Dieu, et que pour sa nouvelle maison il

avait encore besoin d'une jeune sœur de chœur professe !" Nou-

velle surprise pour nos religieuses qui n'étaient, alors comme au-

jourd'hui, rien moins qu'ambitieuses pour les fondations !

i
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Pendant qu'on so regardait sans dire mot, la Mère Marie dos

Anges, qui paraît avoir reçu soudain le don du discerncnitnt des

esprits, présenta à l'évêque sœur Marie du Puy de l'Enfant-Jcsus,

ainsi que sœur Marie-Claude le Vasseur de la Visitation, et Mon-

seigneur, satisfait, donna de grand cœur sa bénédiction î\ la Com-

munauté et se retira.

On faisait donc au Monastère tous les préparatifs du voyage
;

mais M. du Puy, lieutenant civil de Québec, ayant témoigné i\

Monseigneur la peine (|uïl ressentirait de l'éloigncment de sa

iille, le Prélat "éda à ses instances et, cette fois, n'emmena que la

Mère supérieuMÉÉt la sœur converse. L'heure du départ ar-

rivée, ]Mme. de OTampigny vint prendre les voyageuses dans son

carrosse, et les conduisit à l'Anse des Mères, où elles trouvèrent

le canot de l'Intendant ainsi que ses canotcurs, destinés à, les con-

duire en pélerinag(! à l'église de Sillery. Kcvcuucs à l'Auscs des

Jlèros où Monseigneur les attendait, elles soupèrcut chez Mme.

Drouard, firent lurs adieux à l'Intendante, et montèrent dans la

petite barque qui devait les transporter à Trois-llivières.

Le récit ajoute que " Mme. l'Intendante revint de Sillory vers

dix heures du soir, accompagnée du Sieur llacinc, notre homme

d'affaires."

§11.—rnEMliJHE SUl'KUIEURE CANADIENNE—ELLE VISITE l/llÔl'ITAI,-

OÉNÉUAI., 1700.

Un mois se passa sans qu'il y eût d'autre supérieure

aux Ursuliuos de Québec, que la Mère Geneviève Bour-

don, alors assistante ; nos religieuses ne firent leurs

('•lections que le 14 juin, quatre jours après le retour do

Mgr. de St. Vallier. Le Prélat avait ramené la Mère

Marie Drouet de Jésus, mais elle ne fut pas élue supé-

rieure pQiir cette l'ois ; ce fut une Canadienne que la

Communauté choisit, la Mère Anne Bourdon de Ste.

Agnès, élève bien chérie de notre Vén. Mère Mûrie do

rincarnation.
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Peu de temps après cette élection, il fut jugé néces-

saire que les nouvelles officières allassent visiter notre

terre à la petite rivière. Aujour convenu, elles se lèvent

donc à deux heures du matin, afin de s'acquitter de leurs

dévotions avant de se mettre en route, et à trois heures,

le R. P. Vaillant, leur conducteur, se rendait à la cha-

pelle pour y dire sa messe. Nos voyageuses ayant fait

leurs derniers préparatifs pour cette tournée champêtre,

montaient vers quatre heures sur la grande charrette qui

devait leur servir de carrosse. Elles se rendirent d'abord

à, notre métairie de St. Joseph (1), afin d'y visiter

les grains. Ayant ensuite continué leur route le long

de la côte, elles arrivèrent bientôt en vue de l'Hôpital-

Général (2), où étant reconnues, elles reçurent un ex-

près des aimables Hospitalières qui les suppliaient

d'entrer chez elles. Se voyant pressées avec tant

d'amitié, nos bonnes Mères se trouvèrent un peu

embarrassées, n'ayaut pas demandé la permission de

s'arrêter ailleurs que sur leurs terres. Les Mères

Hospitalières ne répondirent rien ; mais bientôt leur

courrier revint de l'Evêché portant l'autorisation par

écrit, non-seulement de leur faire voir tout l'Hôpital,

I <

!

(1) Cette ferme se trouvait dans cette partie de la ville qu'on nomme

aujourd'hui le quartier St. Jean, elle occupait l'emplacement actuel

de la propriété Tourangeau,

(2) Toutes nos lectrices savent que nos estimables Hospitalières

de Québec remontent, par leur maison-mère de Dieppe, à la belle et

féconde époque de St. Louis.

L'œuvre des deux Communautés, quoique en faveur de l'humanité

eouffrapte, n'est pas absolument la même, puisque l'Hôtel-Dieu ac-

cueille et soigne des malades passagers, tandis que l'Hôpital-Général

est destiné à prendre soin d'un nombre déterminé de pauvres infirmes.

Après avoir exercé une variété de bonnes œuvres, l'Hôpital-Géné-

ral de Québec ouvrit en 1725 un pensionnat, où l'on a donné depuis à

de nombreuses élèves l'éducation la plus soignée.

PPP
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mais aussi de les amener aux Ilets, très-belle terre que

Monseigneur leur avait donnée.

îî^os Ursulines qui avaient continué leur route vers

la cédrière, se virent bientôt poursuivies par l'exprès

chargé de les prévenir qu'il n'y avait plus d'excuses,

et que les Mères de l'Hôpital les attendaient sans faute

au retour. Non contentes de toutes ces honnêtetés,

ces dernières se mirent en sentinelles autour de,leur mai-

son, afin de guetter les Ursulines au passage. Nos
voyageuses ne tardèrent pas à reparaître, et quelques

instants après elles mettaient joyeusement pied à terre

dans l'enclos du Monastère. Un excellent dîner les y
attendait, et bien qu'elles eussent déjà fait sur leurs

terres un léger repas à l'ombre des sapins et des cè-

dres, il leur restait encore assez d'appétit pour faire

honneur à la table de leurs hôtesses. On les mena
ensuite au bord de l'eau où se trouvait un petit bateau

prêt à faire voile pour les Ilets. Il serait difficile de

dire les jouissances de cette agréable excursion.

De retour à l'Hôpital vers cinq heures, on leur fit

visiter tous les appartements du Monastère ainsi que

la salle des pauvres. On leur servit ensuite la collation,

et ce ne fut que fort tard qu'elles purent prendre

congé de ces amies si bonnes et si aimables.

Cependant il était huit heures du soir, et celles de

nos jeunes sœurs qui avaient les meilleurs yeux, guet-

taient encore des fenêtres du Monastère, le moment où

elles apercevraient le modeste équipage de nos voya-

geuses. Enfin la charrette parut, longeant lentement

le penchant de la côte d'Abraham. Elles avaient di-

rigé leur course à travers les champs comme au matin,

et, sous la conduite do leur charitable guide et escor-

tées de trois domestiques, elles furent bientôt à la porte

du Monastère.

L
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Lettre de la Mère Marie Le Maire des Anges au R. P. Lamberville.

La Mère des Anges, comme nous l'avons vu, avait

été mise à la tête de la maison de Trois-Rivières, après

avoir gouverné pendant près de six ans notre Commu-
nauté. Elle nous donne dans la lettre suivante quel-

qu'idée du caractère de la Mère Ste. Agnès, la nou-

velle supérieure, et laisse aussi entrevoir les difficultés

de l'éoque.

" Mon Révérend Père,

" J'ai reçu la lettre dont il vous a plu m'honorer aux Trois-

Riviùres où je suis depuis le mois de mai, un mois avant le terme

de mes six années de charge. Monseigneur était bien aise que la

Mère Marie Drouet de Jésus fût à Québec avant l'élection, la

croyant capable plus qu'aucune autre de cet emploi. Il y a eu

néanmoins une grande liberté des suffrages, qui sont tombés sur la

Mère Anne Bourdon de Sto. Agnès, sœur de feu M. de Dom-

bourg ; elle est la première supérieure canadienne qui aura tenu

" le timon des affaires " dans notre maison de Québec. Je prie

Notre-Seignour que son règne soit paisible ; son esprit et son hu-

meur le sont beaucoup. Je lui ai envoyé la lettre de Votre Ré-

vérence afin qu'elle voie l'état des affaires de la maison. C'est

une Providence bien grande que l'argent qu'elles o'it reçu de ce

fermier, sans quoi vous auriez bien de la peine, riuu Révérend

Père, à payer les lettres de change, Je vou. iiH.-'ire q^n k.'^ s'-'pé-

rieures ont bien de la peine, car les dépenses f,on' grandes dans

notre maison de Québec.

"Nous n'en sommes pas encore là à prrat ,\t dans notre nou

velle fondation
;
reste à savoir si elle subr>ji- tera ou non

;
je vois

des orages et des tempêtes qui s'élèvent et qui la menacent de

ruine. Je tâcherai de ne point perdre ma paix et mon ropo?

sachant bien que Dieu commando à tout. Quoic^u'on me blâme

de cette entreprise, je ne puis m'en repentir, après les marques

que j'ai eu de la volonté de Dieu
; si je me suis trompée, ;o
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n'a été qu'à la suite de plusieurs personnes plus (éclairées que moi,

de divers états, ainsi j'en verrai la destruction, au cas que Notre-

Seigneur le permette, d'aussi bon œil que j'en verrais l'afifermis-

sement, car je ne désire que l'accomplissement do la volonté de

Dieu. Comme Monseigneur passe en France, il verra ce qu'il y a

à faire pour toutes ces ferventes Ursulines qui demandent à venir

ici ; il y en a deux de Metz en Lorraine, filles de distinction qui

auraient cinquante écus de pension, et qui défraieraient leur

voyage ; une à Caën et deux autres à Magny.

" J'ai envoyé deux lettres de change au R. P. Vaillant, l'une de

deux cents livres de France, prise sur cinquante écus de ma pen-

sion, et quarante livres des Ursulines de Dijon et neuf des Mères

de Chauraont. L'autre billet est de quatre-vingts livres sur les

quatre-vingt dix-huit que Mme. de Barbesieus a données pour trois

petites sauvagesses que nous avons prises ici. Ainsi, mon Rév.

Père, nous tâcherons de suivre le zèle que feu la Mère Ste. Cécile

avait pour le salut de ces âmes, qui ont autant coûté au fils de

Dieu que les autres ; comme nous avons assez près d'ici la mis-

sion du R. P. Bigot, nous en pourrons prendre de chez lui.

" Nous commençons le soin des malades par six lits que M.

l'Intendant (M. de Champigny) donne pour les soldats ; noua

pourrons en augmenter le nombre quand Monseigneur sera en état

d'achever sa fondation. Nous sommes onze religieuses ici
;
quatre

professes de Québec, quatre de la maison, et trois novices, qui ne

" passeront pas outre " sans qu'on ait plus d'assurance touchant

l'avenir de la maison. Je vous demande en grâce, mon Révérend

Père, la continuation de vos bontés, la participation de vos saints

sacrifices et la faveur de me croire, avec tout le respect pos-

sible, etc.

" Sœur Marie des Anges.

" Du Couvent des Ursulines des Trois-Rivièrcs,

7 octobre 1700."
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§12.—DERNIER COCP-d'œII- X l'INTÉRIEVR DU CLOÎTRE, 1700.

Au 1er août de l'année 1700, le Monasti^re des Ursulincs do

Québec comptait donc soixante et une années depuis sa fondation.

Si nos lectrices veulent bien se rappeler les différentes phases par

lesquelles il a passé dans cet intervalle, elles conviendront facile-

ment avec nous qu'il a subi sa bonne part d'épreuves, et qu'il doit

avoir assez profondément creusé les fondements de sa prospérité

future.

Avant de fermer ce livre, jetons un dernier regard sur l'ensem-

ble de ce Monastère deux fois restauré par Marie. Voici, pour

l'extérieur, le principal corps-dc-logis, solidement assis sur sa ver-

doyante colline ; à droite et à gauche, deux aîles de soixante pieds,

encore trop étroiteji pour la famille du cloître qui s'augmente tous

les jours. De spacieux parterres et cours, où se dressent

fièrement, ci et là, plusieurs des arbres séculaires de l'antique

forêt, sont animés par de bruyants groupes de jeunes filles. En
face du principal bâtiment se voit la petite maison de Mme. de la

Peltrie, déjà cédée en entier aux nombreuses élèves qui fréquen-

tent les classes externes. L'église, faute de ressources, n'est pas

encore sortie de ses ruines, mais la bonne Providence ce fonds iné-

puisable de nos Mères, pourvoira bientôt à l'érection d'un nou-

veau sanctuaire.

Munies de toutes nos permissions, nous introduirons maintenant

nos lectrices à l'intérieur du Monastère, pour renouveler connais-

sance avec les bonnes Mères de la fin du dix-septième siècle.

A la salle de Conununauté, qui occupait alors comme aujour-

d'hui le centre de l'aîle de la Ste. Famille, figure d'abord comme

supérieure la Rév. jMère Anne Bourdon de Ste. Agnès. Son con-

seil se compose de la Mère Marie Drouet de Jésus, assistante
; la

Mère Catherine Pinguet de l'Incarnation, zélatrice ; la 3Ière An-

gélique Poisson do St. Jean l'Evangoliste, dépositaire ; la Mère

Geneviève Bourdon de St. Joseph, maîtresse des novices ; la Mère

Agnès Duguet de la Nativité, maîtresse-générale
; et la Mère An-

géliciuc de Lauson du St. Esprit, première portière. Vingt pro-

! i
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fesses de chœur et deux novices complètent la famille de la Com-

munauté et du noviciat, tandis que la Mère Drouet de Jésus

guide dans les voies de la sainteté huit pieuses sœurs qui, comme
leur premier modèle la Sr. St. Laurent, " seraient prêtes à. donner

toutes les couronnes de la terre si elles les avaient, pour acheter

la qualité de sœur converse dans une maison de Ste. Ursule."

Que l'on se représente encore un pensionnat de cinquante-cinq

à soixante jeunes demoiselles, un nombre bien plus considérable

d'élèves externes, et une classe de quinze à dix-huit séminaristes,

et nous aurons une idée du personnel du Monastère en 1700.

Mais l'œuvre de nos Mères n'est bonn»;nient que commencée;

avec l'accroissement de la population du Canada au dix-huitième

siècle s'accroîtra aussi leur famille, et nous aurons plui: que jamais

la consolation de voir accourir au Monastère des élèves de toutes

les parties du pays.

Nous terminerons UÀ ce premier volume dans la douce confiance

que nos lectrices y ont trouvé ce que nous leur avions promis, un

livre d'édification, propre à intéresser leur piété. Il ne nous reste

qu'un mot à ajouter, c'est qu'elles-mêmes veuillent bien se rap-

peler qu'elles sont les monuments les plus vivants que nous

puissions offrir, de l'éducation religieuse et soignée que cette mai-

son donne à la jeunesse qui lui est confiée. Si elles nous aiment,

si elles s'aiment elles-mêmes, qu'elles continuent de suivre cett«

recommandation de l'Ecriture, qui leur a bien des fois été répétée

dans cette maison par ceux qui en ont été les dignes directeurs :

Cura de bono nomine.
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LES MARTYRS DU CANADA.

ES plu8 belles pages de l'histoire

d'un peuple sont celles qui sont

couvertes des noms glorieux de ses

Martyrs qui, comme le Christ, ont

passé à travers le sang. Le géné-

reux soldat qui meurt pour sa foi, est

au-dessus de tous les héros de son

pays ; ses combats sont nos gloires

les plus nobles et les plus pures, et

son sang est le glorieux trophée de

notre foi.

Il y a toujours eu des martyrs, et

il y en aura toujours. La force du
martiyre, qui est un don du St. Esprit,

ne s'éteindra jamais ; elle a toujours brillé dans l'Eglise

depuis l'exaltation de Notre-Seigneur Jésus-Christ sur

la croix, le Roi des Martyrs ; toujours elle brillera jus-

qu'à la fin des siècles, comme la preuve la plus forte de

l'origine céleste de la religion chrétienne.

QQQ
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Les Martyrs du Canada sont do la même fnmille que

ceux des trois premiers siècles de l'Eglise ; cp sont les

pères de ceux qui arrosent et fécondent aujourd'hui do

leurs sueurs et de leur sang la Chine, le Tonking et

la Cochinchine. Comment s'appellent-ils, ces glorieux

combattants de la foi en Canada? Ils ont noms Daniel,

Brébœuf, Lalemant, Garnier, Jogues, Vignal, Le Mais-

tre. Clément Closse, René Goupil, Eustache Ahatsiari,

Lalaude, Chabanel, etc.

Le martyre est un acte de vertu ; il rend fermes et

inébranlables dans la défense de la vérité et do 'a jus-

tice, pour la cause de Jésus-Christ, contre les assaults,

les violences des persécuteurs.

Le martyre est un acte de force, par lequel est main-

tenu le bien do la vérité et do la justice contre la vio-

lence des plus grands tourments.

Le martyre, par le motif qui l'inspire, l'amour do

Dieu et du prochain, est l'acte de la plus haute per-

fection ; St. Augustin le préfère à la virginité, parce

qu'il est le témoignage le plus fort que l'homme puisse

dontier de son amour pour Dieu et pour ses frères.

Quand un Martyr meurt, ce n'est pas seulement pour

lui qu'il souffre, c'est pour ses concitoyens. Sa mort

est une garantie de la vérité qu'il prêche ; elle est la

plus haute autorité qu'il puisse donner à sa parole.

C'est une offrande volontaire donnée à Dieu ; c'est une

expiation des péchés du peuple ; c'est un grand exem-

ple à toutes les générations ; c'est un gage pour l'ave-

nir. La voix du sang est la pl\j8 éloquente et la plus

persuasive ; le sang des Martyrs parle hautement et

prie pour le peuple.

Aussi l'Eglise Catholique est dans la joie, lorsqu'un

de ses enfants se revêt, par amour pour Jésus Christ,

de la couronne des Martyrs, de la pourpre de son sang ;

k
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elle considère, comme sa victoire, la victoire qu'il rem-

porte sur ses ennemis ; elle se réjouit du sang versé :

elle sait qu'il a la vertu do féconder, et qu'il no coule

jamais en vain.

L'Eglise du Canada chères lectrices, a sa liste glo-

rieuse de Martyrs, plusieurs sont appelés à continuer

dans les forêts de notre patrie le témoignage du Verbe

de Dieu, envoyé pour instruire les hommes ; des ou-

vriers nombreux se luésentent ' n'-pondent à l'hon-

neur de cet appel ; ils partent avec \ ils s'éloignent

des rivages de France, ils disent ui. leu éternel à leur

belle patrie, ils se hâtent de faire entendre la parole do

vie aux sauvages plongés dans les ténèbres de l'infidé-

lité. Comme les Apôtres, ils rendront témoignage,

non-seulement par la confession de leur bouche, mais

encore et surtout par l'effusion de leur sang.

Depuis le septième siècle, la France a toujours mar-

ché à la tête de toutes les nations catholiques, dans la

mission que Dieu leur a confiée de propager la foi. Tou-

jours fidèle à sa mission, même aux époques les plus

sombres et les plus désastreuses de son histoire, c'est

elle qui a montré le plus d'attachement au Vicaire de

Jésus-Christ sur la terre, et après quatorze siècles, elle

marche encore en reine à la tête des nations qui ont

planté la foi au milieu des peuples infidèles. Dans ce

glorieux apostolat, la nation française n'a jamais été

surpassée.

Les lettres du roi Henri IV, datées de St. Germain

en Laye, le 20 mars 1615, prouvent que les rois de

France étaient jaloux de soutenir le nom de Roi Très-

Chrétien. "Les feu Rois nos prédécesseurs, est-il dit,

dans ces lettres, ayant acquis le titre et qualité de

Très-Chrétien, en procurant l'exaltation de la Sainte

Foi Catholique, Apostolique et Romaine et en la dé-

!Î
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i

fendant de toutes oppressions et soit ainbi que

nous soyons remplis d'un extrême désir de nous main-

tenir et conserver le dit titre de Très-Chrétien, comme
le plus riche fleuron de notre couronne , voulant,

non-seulement imiter en tout ce qui nous sera possible

nos dits prédécesseurs, mais même les surpasser en

désir d'établir la foi catholique et icelle faire annoncer,

es terres lointaines, barbares et étrangères, où le saint

nom de Dieu n'est pas invoqué.'"

Les papes ne se trompaient pas lorsqu'ils saluaient

avec enthousiasme les Francs, ces nouveaux enfants de

l'Eglise. St. Grégoire-le-Grand disait aux fils de Bru-

nehaut: " Etre roi comme tant d'autres, n'est pas chose

étrange ; mais être roi catholique, alors que les autres

sont indignes de l'être, c'est assez de grandeur. Comme
brille par l'éclat de la lumière un lustre pompeux dans

l'ombre d'une nuit obscure, ainsi éclate et rayonne la

splendeur de votre foi à travers les ténébreuses per-

fidies des autres nations." (1)

Le plus grand témoignage d'amour que Dieu, dans

sa bonté infinie, puisse donner aux nations infidèles,

c'est de les appeler à la connaissance de son admirable

lumière. L'année 1615 fut une année de miséricorde

pour le Canada, signalée par l'arrivée des premiers mis-

sionnaires Récollets, le P. Denis Jamay, nommé pre-

mier commissaire de la mission, le P. Jean Dobleau, le

P. Joseph Le Caron et le Frère Pacifique du Plessis.

" Ce fut, dit M. l'abbé Ferland, un beau jour pour

Champlain et pour les colons réunis autour de lui, que

celui où, dans la petite et pauvre chapelle de Québec,

ils assistèrent pour la première fois (le 25 juin 1615) au

saint sacrifice de la messe sur les bords du grand

,

i ,.

(1) St. Grég. Lettre Vie.
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fleuve St. Laurent, iuauguraut ainsi la foi catholique

dans le Canada."

Dix ans plus tard, des Jésuites vinrent en Canada

pour aider les Récollets, et travailler avec ev;x à la con-

version des sauvages : ce furent les Pères Charles La-

lemant, Jean de Brébeuf, Enmond Masse et deux

Frères. Les conquêtes pacifiques des âmes par ces

missionnaires qui se condamnent à toutes les privations

pour dissiper les ténèbres épaisses des nations sauvages,

présentent non-seulement au lecteur chrétien, mais en-

core à tout homme réfléchi, le spectacle le plus impo-

sant, et le plus capable de ranimer sa foi et de le con-

soler. A cQtte époque glorieuse de l'histoire de l'Eglise

du Canada, il semble que l'esprit de Dieu est redes-

cendu sur ses missionnaires. Ils voyaient devant eux

des régions immenses, des forêts impénétrables, habi-

tées par des sauvages robustes, braves dans les com-

bats, fiers de leur liberté, capables de raisonnement et

de calcul. Les enfants de Loyola, animés de l'esprit

évangélique, ne reculèrent point devant cette tâche dif-

ficile ; la croix à la main, ils parcourent ces solitudes,

et à leur voix, les i^euples sauvages s'arrêtent, ils écou-

tent les missionnaires, ils croient à la parole de ceux

qui ont tout quitté pour le salut de leurs âmes. Ils

étendent leurs missions depuis les côtes de l'Acadie

jusqu'à l'embouchure même du Mississipi ; ils font en-

tendre la parole de Dieu sur les bords des grands lacs

de l'intérieur et jusqu'au sein des villages iroquois ; do

nombreuses bourgades s'élèvent à Sillery, à la Con-

ception, à St. Jean, à St. Joseph, à St. Ignace, à St.

Mathias, à Ste. Marie, à St. François-Xavier, et ces

hommes barbares courbent leurs têtes orgueilleuses de-

vant la croix de Jésus-Christ, ils demandent le bap-

tême ; leur instinct féroce s'efiace, de généreuses pen-

1-
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séea germent dans leurs cœurs, et leur ferveur consolait

et réjouissait les missionnaires. " Ce sont là des

biens du Paradis, disait la Vén. Marie de l'Incar-

nation, qui adoucissent les épines du Canada, et les

rendent plus aimables que tous les plaisirs de la terre."

La Vén. Marie (1) do l'Incarnation, parle avec une
grande admiration du zèle des RR. PP. Jésuites :

" Je

no crois pas que la terre porte des hommes plus déga-

gés de la créature que les Pères de cette mission. On
n'y remarque aucun sentiment de la nature, ils ne

cherchent qu'à souflrir pour Jésus-Christ et à lui ga-

gner des âmes."

" Si la France Vit son empire s'étendre en Amérique

par delà les rives du Meschacébé ; si elle conserva si

longtemps le Canada contre les Anglais et leslroquois

unis, elle dut presque tous ses succès aux Jésuites. Ce

furent eux qui sauvèrent la colonie au berceau, en pla-

çant pour boulevard devant elle un village de Ilurons

et d'Iroquois chrétiens, en prévenant des coalitions gé-

nérales d'Indiens, en négociant des traités de paix, en

allant seuls s'exposer à la fureur des Iroquois pour ren-

verser les desseins des Anglais. Les gouverneurs de

la Nouvelle-Angleterre ne cessent dans leurs dépêches

de peindre nos missionnaires comme leurs plus dange-

reux ennemis." " Ils déconcertent, disent-ils, les pro-

jets de la puissance britannique ; ils découvrent ses

secrets, et lui enlèvent le cœur et les âmes des sau-

vages." (2)

Tous étaient animés du désir de verser leur sang

pour la foi ; ils savent que le sang d'un Martyr est vi-

vace et fécond, et qu'il pèse plus dans la main de Dieu

que tous les crimes de l'infidélité. " C'est à qui ira

(1) Lettre 48.

(2) Génie du Christianisme.
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aux lieux les plus éloignés et les plus dangereux, et où

il n'y a aucun secours humain. Voici leurs souhaits :

"Allez, nous sommes ravis que vous alliez dansun lieu

d'abandonnement : oh ! plût à Dieu qu'on vous fende

la tête d'une hache ! Ils répondent : ce n'est pas assez,

il faut être écorché et brûlé ; soufl'rir tout ce que la

férocité des plus barbares peut inventer de plus cruel.

Nous souiirirons tout cela de bon cœur, pour l'amour

de Dieu et le salut des sauvages." (1) Quels sentiments

généreux ! Quel courage héroïque dans les premiers

Apôtres de la Nouvelle-France ! Ne sont-ils pas de vé-

ritables imitateurs de leur divin Maître ? En lisant ces

paroles qui expriment si fortement le désir qu'ils éprou-

vent de verser leur sang en témoignage de la vérité

qu'ils prêchent, ne vous semble-t-il pas, chères lectrices,

entendre St. Ignace s'écrier dans un transport de joie
;

"Je vous rends grâces, Seigneur, de ce que vous

m'avez donné un parfait amour pour vous, et de ce que

vous permettez que je sois lié de glorieuses chaînes,

comme le grand Paul, votre apôtre Je commence

maintenant à être disciple de Jésus-Christ : rien ne me
touche, tout m'est indifférent, hors l'espérance de pos-

séder Jésus-Christ. Que le feu me réduise en cendres
;

qu'une croix me fasse périr d'une mort lente et cruelle
;

qu'on lâche sur moi des tigres furieux et des lions af-

famés
;
qu'on disperse mes os de tous côtés

;
qu'on

disloque mes membres
;
qu'on broie mon corj

; que

tous les démons épuisent sur moi leur rage, je souffrirai

tout avec joie, pourvu que j'arrive par là à la possession

do Jésus-Christ."

Non-seulement les missionnaires, mais les laïcs eux-

mêmes, désiraient, appelaient de tous leurs vœux le

(1) Lettre de la Véa. Mère de l'Incarntttion.
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martyre, et voulaient signer de leur sang le témoignage

qu'ils rendaient publiquement à la vérité de la Religion.

Le lecteur se croit transporté aux premiers siècles de

l'Eglise lorsqu'il lit ces actes de dévouement religieux,

de courage, de foi et de persévérance.

Thomas Godefroy de Normauville, ce jeune homme
si brave et si chrétien, qui tant de fois combattit les

ennemis de la religion, les Iroquois, disait quelques

jours avant de tomber entre les mains de ses ennemis et

d'être brûlé par eux :
" Il est probable qu'étant tous les

jours exposé, je pourrai être pris par les Iroquois ; mais

j'espère que Dieu me fera la grâce de souffrir constam-

ment leurs feux, et que j'aurai le bonheur de baptiser

quelques enfants moribonds et même quelques malades

adultes, que j'instruirai dans leur pays, avant leur

mort." (1)

Qu'ils sont beaux, chères lectrices, les sentiments

chrétiens de Lambert Closse, la terreur des Iroquois, le

défenseur et le sauveur de Montréal ! A ceux qui lui

représentaient qu'il ne devait pas s'exposer ainsi aux

coups de ses perfides ennemis, cet homme dont la piété

ne cédait en rien à la vaillance, répondait: "Je ne

suis venu ici qu'afin d'y mourir pour Dieu, en le ser-

vant dans la profession des armes ; si je n'y croyais pas

mourir, je quitterais le pays pour aller servir contre le

Turc, et n'être pas privé de cette gloire."

Et cet autre, François Hertel, appartenant à une des

premières familles des Trois-Rivières, ce héros chrétien,

qui de ses doigts mutilés fait le récit naïf et touchant

des atrocités que les Iroquois lui avaient fait souffrir,

ainsi qu'à ses compagnons de captivité, dans sa servi-

tude, vit dans la liberté des enfants de Dieu, et sancti-

(1) Relation, 1652.
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fie son esclavage. Voua ne lirez pas sans attendrisse-

ment, chères lectrices, les lettres de François Ilertel

au Père Le Moine et à sa mère, et celle d'un autre

captif qui raconte ses soufi'rances et la mort glorieuse

de quelques uns de ses compagnons.

Copie de deux lettres, (1661), écrites d'Agnié, sur de

l'écorce, au Père le Moine, qui était à Onnon-

tagué :

Mon Bêvêrmd Père,

Le jour même que vous partisies des Trois-Rîvières, je

fus pris sur les trois heures du soir, par quatre Iroquois

d'm bas : la cause pour laquelleje ne me fis pas tuer, à mon

malheur, c'est que je craignais de n'être pas en bon état.

Mon Père, si je pouvais avoir le bonheur de me confesser,

si vous veniez ici, je crois que l'on ne vous ferait aucun mal;

et je crois que je m'en retournerais quand et vous, si vous

pouviez venir ici. Je vous prie davoir pitié de ma pauvre

mère, bien affligée : vous savez, mon Père, l'amour qu'elle a

pour moi. J'ai su par un Français, qui a été pris aux

Trois-Bivières, le premier d'août, qu'elle se porte bien, et

qu'elle se console dans la pensée que je me retrouverai auprès

de vous. Nous sommes trois Français, qui aurons ici

la vie : je me recommande à vos bonnes prières, particu-

lièrement au saint sacrifice de la messe. Je vous prie, mon

Père, de dire une messe pour moi. Je vous prie défaire

mes baise-mains à ma pauvre mère, et la consoler, s'il vous

plaît.

Et plus bas :

Mon Père je vous prie de bénir la main qui vous écrit, et

qui a un doigt brûlé dans un calumet, pour amende hono-

rable â la 31ajesté de Dieu que j'ai offensé ; l'autre a un

pouce coupé. Mais ne le dites pas à ma pauvre mère.

URU
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Mon Père, je voua prie de m'honorer d'un petit mot de

votre main, et me dire si vous viendrez passtr l'hiver.

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

François Hertel.

Une autre du même, sur un papier d'enveloppe de

poudre.

Mon Révérend Père^

Je vous prie de me faire l'honneur de me récrire, et de

donner ta lettre à celui qui vous rendra celle-ci. . Mandez-

moi si vous viendrez avant l'hiver. J'ai eu la consolation

de trouver ici un de vos bréviaires, qui me sert pour prier

Dieu. Mandez-moi, s'il vous plaît, en quel temps vous pou-

rez être ici. Je vous prie ds faire mes baise-mains à tous

les Rév. Pères des Trois-Rivières et de Kébec, queje prie de

se souvenir de moi au saint sacrifice de la messe ; et vous

particulièrement, en attendant que j'aie le bonheur de vous

revoir.

Je demeure,

Mon Père,

Votre serviteur,
.

François Hertel.

Celle qu'il écrit à sa mère :

Ma très-chère et très-honorée mère.

Je sais bien que ma prise vous aura bien affligée ; je vous

demande pardon de vous avoir désobéi. Ce sont mes péchés

qui m'ont mis en l'état où je suis. Vos prières m'ont re-

donné la vie, et celles de 31. de S. Quentin, et celles de mes

sœurs. J^espère que je vous reverrai durant l'hiver. Je

}l
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Je

vous prie de dire aux bons confrères de Notre-Dame, qu'ils

prient Dieu et la Ste. Vierge pour moi, ma chère Mère, et

vous, et toutes mes sœurs.

Cest votre pauvre

Fanchon.

Lettre d'nn Français captif chez les AgniéroDoons,

à un sien ami, des Trois-Rivières :

" Mon cher ami,

" Je n'ai plus de doigts, ainsi ne rous étonnez pas si

j'écris si mal. J'ai bien soufiert depuis ma prise ;

mais j'ai bien prié Dieu aussi. Nous sommes trois

Français ici, qui avons été tourmentés ensemble, et nous

nous étions accordés, que pendant que l'on tourmente»

rait l'un des trois, les deux autres prieraient Dieu pour

lui, ce que nous faisions toujours : et nous nous étions ac-

cordés aussi, que pendant que les deux prieraient Dieu,

celui qui serait tourmenté, chanterait les litanies de

la Ste. Vierge, ou bien l'Ave Maris Stella, ou bien le

Pange lingua, ce qui se faisait. Il est vrai que nos Iro-

quois s'en moquaient, et- faisaient de grandes huées,

quand ils nous entendaient ainsi chani;: ; mais cela

ne nous empêchait pas de le faire.

" Ils nous faisaient danser autour d'un grand feu, pour

nous faire tomber dedans ; ils étaient tout autour du

feu, plus de quarante, et nous jetaient à grands coups

de pied, les uns vers les autres, comme une balle dans

un jeu de paume, et après qu'ils nous avaient bien

brûlés, ils nous mettaient dehors à la pluie et au froid.

Je n'aijamais ressenti si grande douleur, et néanmoins

ils n'eu faisaient que rire. Nous priions Dieu de bon

courage, et si vous me demandez si je n'avais pas d'im>
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patience, et si je ne voulais point de mal aux Iroquois,

qui nous faisaient tant de mal, je vous dirai que non,

et qu'au contraire, je priais Dieu pour eux.

" Il faut que je vous dise des nouvelles de Pierre Ren-

contre, que vous connaissiez bien : il est mort en Saint.

Je l'ai vu pendant qu'on le tourmentait, jamais il no

dit autre chose que ces mots :
*' Mon Dieu, ayez pitiô

de moi," qu'il répéta toujours jusqu'au dernier soupir.

" Connaissez-vous Louis Guimont, pris cet été ? Il a

été assommé de coups de bâtons et de verges de fer
;

on lui en a tant et tant donné, qu'il est mort sous les

coups; mais cependant il ne faisait que prier Dieu,

tellement que les Iroquois enragés de le voir toujours

remuer les lèvres pour prier, lui coupèrent toutes les

lèvres hautes et basses. Que cela est horrible à voir !

et néanmoins il ne laissait pas encore de prier ; ce qui

dépita tellenient les Iroquois, qu'ils lui arrachèrent le

cœur de la poitrine, encore tout vivant, et lui jetèrent

au visage. Pour Monsieur Hébert, qui était blessé

d'un coup de fusil, à l'épaule et au bras, il a été donné

aux Iroquois d'Onnéïout, là où il a été poignardé à

coups de couteaux, par des ivrognes du pays. Pour

le petit Antoine de la Meslée, ce pauvre enfant m'a

bien fait compassion, car il était devenu le valet de ces

barbares, et puis il l'ont tué à la chasse, à coups de

couteaux aussi.

"Il y a bien d'autres Français encore captifs: je ne

vous en écrit rien, car ce ne serait jamais fait. Il en

vient ici quasi tous les jours, et puis mes doigts me font

grand mal. C'est grande pitié de nous voir, nous au-

tres qui avons la vie, car ils font plus d'état de leurs

chiens que de nous, et nous sommes bien aises quel-

quefois de manger le reste des chiens. Quand ils ren-

contraient quelques-uns de leurs gens, ils nous arra-
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chaient des ongles devant eux, pour les bienveigner;

mais nous priions toujours Dieu, et ces barbares s'en

moquaient toujours. Je rae recommande à vos bonnes

prières et à celles de tous nos bons amis. Je ne peux

m'empêcher do pleurer bien fort, en leur disant ce der-

nier adieu."

Cette lettre que nous trouvons dans la Relation de

1661 n'est pas signée, et la Relation nous dit que l'au-

teur la porta lui-même, reconnaissant la Sainte Vierge

pour sa libératrice, au service de laquelle il s'était en-

gagé par un vœu tout particulier.

Il faudrait, chères lectrices, pour satisfaire votre

piété, vous raconter les actes d'héroïsme chrétien de

tant d'autres laïcs qui ont versé leur sang pour Jésus-

Chrisi, et qui, à l'exemple des Missionnaires, ont fé-

condé de leur sang l'église naissante du Canada ; nous

ne pouvons cependant que vous citer les noms glorieux

de René Goupil, Martyr de son zèle (1643), du jeune

Lalande, massacré par les Iroquois (1647), de M. Bri-

geart (1661) et de Ja,cque8 Douart, tués en haine de la

foi.

Le sang sauvage a aussi ses saints et ses martyrs.

Les trois compagnons de captivité du Père Jogues,

Etienne, Paul et Eustache Ahatsiari, chef de gueire

huron, passèrent par le tourment du feu ; l'espérance

d'une meilleure vie leur inspirait un grand mépris de

la mort. " Le bon Eustache périt au milieu des tor-

tures avec toute la grandeur d'âme et la patience

d'un Martyr des premiers siècles de l'Eglise (1)."

Dieu est toujours " admirable dans ses Saints,'' et ses

desseins sont adorables sur ses élus; il' les choisit dans

les peuples sauvages aussi bien que dans les peuples

(l) M. Ferland, page 319.
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civilisés
;
par eux il manifeste sa gloire et sa bonté, et

qu'il est le Sauveur do tous les hommes. Ces femmes

huronnes, dont les sentiments sont si chrétiens, la ré-

signation si parfaite à la mort de leurs maris et do leurs

pères, dans leur extrême douleur, se consolaient dans

la prière, et dans la pensée que leurs maris et que leurs

enfants n'avaient pas cessé de prier pendant la violence

des tourments. '' si nous étions assurées, disaient-

elles, qu'ils fussent morts dans la foi, toute notre

douleur serait essuyée, car notre séparation ne serait

pas longue, et nous serions dans l'espérance de nous

revoir en Paradis "
! N'est-cç pas là avoir une foi

semblable à celle de la Mère des Machabéés, qui voyait

mourir ses enfants avec joie, parce qu'ils mouraient

pour la défense de la Religion.

Au mois d'Août 1657 les perfides Iroquois massa-

crèrent, à coup de haches et de couteaux, plusieurs

hurons chrétiens sous les yeux de leurs femmes et de

leurs enfants, et en présence du Père Ragueneau qui se

rendait avec eux à Onnontagué. Les fammes et les

enfants furent faits captifs et dépouillés de tout ce

qu'ils possédaient. Les Hurons s'étaient confessés, ils

étaient préparés à la mort ; les exhortations du Père

Ragueneau avaient fortifié le courage de ces bienheu-

reux athlètes de Jésus-Christ, et par une mort d'un

moment ils achetèrent la vie éternelle.

Au milieu de leurs douleurs amères, teintes du sang

généreux de leurs maris et de leurs enfants, ces infor-

tunées captives bénissaient Dieu, lui offraient leurs

peines et le sang versé, elles le remerciaient de ce que

leurs ennemis ne pouvaient pas leur enlever la foi, ni

l'espérance de mourir pour son amour. " Grand Dieu,

s'écriait Pune, mêlez mon sang avec celui de mon mari
;

qu'où m'arrache aujourd'hui la vie
;
jamais ou ne pour-



LES MARTYRS DU CANADA. 543

ra arracher la foi quo j'ai au cœnr." " Mon Dion, di-

sait une autre, je crois fermement que vous êtes lo

Tout-Puissant, quoique je voie vos serviteurs massacrés

par vos ennemis ; vous n'avez pas promis que notre

foi nous exempterait de la mort ; nos espérances sont

pour une autre vie; il faut mourir en terre, pour vivre

dans le ciel."

A l'entrée du bourg d'Onnontagné, les Iroquois mas-

sacraient à coups de haches et do couteaux une de ces

femmes fortes, nommée Dorothée : cette mère infor-

tunée voyant les larmes de sa petite fille de huit ans,

qui avait été élevée au séminaire dos Ursulines, lui

dit :
" Ma fille ne pleure pas ni ma mort, ni la tienne

;

nous irons aujourd'hui de compagnie au ciel ; Dieu y
aura pitié de nous à toute éternité; les Iroquois ne

pourront pas nous ravir ce grand bien." Puis en mou-

rant, elle s'écria : " Jésus, ayez pitié de moi." Et sa

petite fille de huit ans fut tuée sur l'heure même à

coups de couteaux, prononçant les mêmes paroles que

sa mère avait dites :
" Jésus, ayez pitié de moi."

Deux autres, étant brûlt^es à petit feu, s'écriaient au

milieu des flammes, qu'elles mouraient chrétienes, et

qu'elles s'estimaient heureuses que Dieu les vît dans

leurs tourments, et qu'il connût leur cœur. "Oui, di-

sait l'une, si nos corps étaient immortels, les Iroquois

rendraient nos peines immortelles : puisque nos âmes

ne peuvent pas mourir, est-ce chose incroyable que

Dieu, qui n'est rien que bonté, doive les récompenser

à toute éternité."' Ces mères embrassaient leurs en-

fants qu'on avait jetés dans les flammes, et l'excès de

toutes ces cruautés barbares ne put jamais les séparer:

tant il est vrai que la foi et l'amour de Dieu sont plus

forts quo le feu et la mort. (1)

(1) Relation de 1658.
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Les sentiments admirables de ces saintes femmes Lu-

ronnes, dont la générosité et la ferveur sont au-dessus

de toutes nos paroles, vous font connaître, obères lec-

trices, les desseins admirables de Dieu sur ceux qu'il

choisit, au milieu même de la barbarie, pour en faire

des saints. Ste. Blandine, et cet enfant, Ponticus,

qu'elle animait au combat par ses paroles et surtout

par son exemple, Ste. Symphorose, cette noble mère
de sept enfants martyrisés au second siècle de l'Eglise,

ne furent pas plus généreuses, plus fermes au milieu

de leurs tortures que ces femmes huronnes, brûlées à

petit feu, qui assistent à la mort cruelle de leurs époux

et de leurs enfants, sans proférer une seule plainte.

§1.—LE PÈRE ANTOINE DANIEL.

" Sauvez-vous, mes frères, et laissez-moi seul

" dans la mêlée."

Les bourgades de St. Joseph, de St. Ignace, de St. Louis, de

St. Jean et la résidence de Ste. Marie, sont à juste titre célèbres

dans l'histoire de notre pays, puisqu'elles ont été les théâtres glo-

rieux où nos Martyrs, n'ayant en vue que la gloire du ciel, ont

fait profession de leur foi, et ont mérité d'être couronnés do lau-

riers immortels. Les Hurons, au milieu desquels les premiers

missionnaires avaient fixé leur résidence, vivaient réunis dans

leurs nombreux villages situés sur la presqu'île orientale du lac

Huron. C'était un travail ingrat et difficile que celui d'initier

ces peuples sar, âges à lu connaissance et à la pratique de la loi

de 1 Evangile. A la difficulté que les missionnaires éprouvaient à

apprendre la langue des peuples sauvages qu'ils évangélisaient,

venaient s'ajouter les dangers des longs voyages en canots d'écorce,

et la vie pénible qu'ils menaient au pays des Ilurons, destitués

qu'ils étaient de tout secours humain, et même des choses les

plus nécessaires aux sacieuieuts et aux saints mystères.
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Dans CCS missions lointaines et les plus pénibles dont l'histoire

nous a gai'dé le souvenir, les enfants de Loyola firent preuve do

*• cette abnégation rare et sublime, devant laquelle, dit Macaulcy,

on peut se prosterner, sans craindre par là de leur susciter des imi-

tateurs nombreux." D'abord les Hurons fermèrent l'oreille aux

instructions des missionnaires ; la foi ne pénétra dans leur pays

qu'avec les fléaux et tous les malheurs d'une guerre d'extermina-

tion. Mais quand ils virent les Iroquois, leurs implacables et

puissants ennemis, dévaster leurs campagnes, et faire périr par le

fer et par le feu leurs guerriers, leurs femmes et leurs enfants, ils

ouvrirent les yeux, et demandèrent avec empressement le bienfait

de la foi.

Dans l'été de 1648, le 4 juillet, la bourgade de St. Joseph, la

plus exposée aux attaques des Iroquois, fut surprise par ces bar-

bares altérés de sang. Les honnnes en état de porter les armes

étaient absents ; le Père Antoine Daniel achevait de dire la messe.

Dès qu'il entend les cris, l'appel aux armes, il court le premier où

le danger est le plus grand ; il encourage les quelques guerriers

restés dans la place à une généreuse défense, il les console tous de

l'espérance la plus douce des saints :
" Mes frères, leur disait-il,

nous serons aujourd'hui dans le ciel." " Une scène lamentable

s'ofi"rit à ses yeux : femmes, enfiints, vieillards, gisaient pêle-mêle

expirants. Tout ce qui vivait encore tombe à ses pieds et lui

demande le baptême. Le Père trempe un voile dans l'eau, et le

secouant sur la foule à, genoux, procure la vie des Cieux à ceux

qu'il ne pouvait arracher à la mort temporelle. Il se ressouvint

alors d'avoir laissé dans les cabanes quelques malades qui n'avaient

pas encore reçu le sceau du Christianisme ; il y vole, les met au

nombre des rachetés ; retourne à, la chapelle, cache les vases sacrés,

donne une absolution générale aux Hurons qui s'étaient réfugiés

à l'autel, les presse de fuir." " Sauvez-vous, mes frères, et laissez-

moi seul dans la mêlée." (1) '• Alors ce saint homme, comme au-

trefois le premier Martyr St. Etienne, avec un port plein de ma-

jesté aborde l'ennemi qui en fut tout effrayé ; il leur parle de

Dieu, leur prêche hautement la fol, et leur reproche leur trahison.

(1) Génie du Christianisme.

sss
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Mais enfin ces barbares perdirent peu à peu le sentiment de frayeur

qu'ils avaient conçu à son abord, ils le couvrirent de flèches et

voyant qu'il ne tombait point, une troupe de fusilliers fit sur lui

une décharge dont il tomba mort sur la place ; ils portèrent son

corps à son église où ils mirent le feu, et ainsi comme une victime

de bonne odeur, il fut consumé au pied de l'autel même." (1)

Ainsi, St. Etienne, au milieu de ses tourments, s'oublie lui-

même pour ne penser qu'à ses ennemis ; il leur parle de Dieu avec

force, il intercède pour eux, il prie pour ceux qui le lapident avec

plus de zèle que pour lui-même. Quel miracle de force et de cha-

rité ! Ah I si le Fils de Dieu se tient debout sur son trône pour

être lui-même le spectateur du combat d'Etienne, son premier

Martyr, ne nous est-il pas permis de croire que les cicux étaient

ouverts, et que le Fils de Dieu était debout sur son trône, pour

être le spectateur du combat du Père Daniel et pour être plus

prêt à recevoir ce généreux athlète de la foi.

Le Père Antoine Daniel, " comme le bon pasteur, donne sa vie

pour son troupeau," et ouvre la liste glorieuse des Martyrs au

pays des Hurons. Il était de Dieppe, en Normandie, et il vint

en Canada en 1633, avec les premiers missionnaires. Il passa

quinze ans dans les missions, et il mourut le 4 juillet 1648, dans

la quarante-huitième année de son âge.

§2.—LE PÈRE J. DE BRÉBEUF ET LE PÈRE GABRIEL
LALEMANT.

" Je fais vœu, 6 mon Seigneiir Jésus .' en

" présence de votre Père Eternel et du Saint-

" Esprit, en présence de votre très-sainte

" Mère que si dans votre miséricorde

" vous offrez jamais à votre indip;ne serviteur

" la grâce du martyre, je ne la refuserai pas."

" Il faut que votre nom soit adoré, que

" votre royaume soit étendu par toutes les

" nations du monde, et que je consomme ma
" vie pour retirer des mains do Satan, votre

" ennemi, ces pauvres âmes qui vous ont

" coûté et votre sans: et % otre vie."

(I) Lettre 28 de la Véu. Mère de l'Incarnation.
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Le Père Jean de Brébeuf était le fondateur de la mission des

Hurons. Par son zèle infatigable et ses travaux apostoliques, il

avait conquis à la foi presque tout le pays : les persécutions, et

les malédictions contre la foi avaient cessé, et après cinquante

années de travaux, les Jésuites voyaient avec une joie indi-

cible que leurs chers sauvages étaient déjà presque mûrs pour

le ciel. " La plupart des esprits, même autrefois les plus fa-

rouches, se rendaient si dociles à la prédication de l'Evangile,

qu'il paraissait assez que les anges y travaillaient bien plus que

nous." (1) " Mais lorsqu'on crut, dit le Père Bressani, que la foi

était à la veille de prendre paisiblement possession de toute la

contrée, les eaux de la trihulation Venvahirent de telle sorte, que

cette Eglise infortunée pouvait se considérer comme au milieu

d'une mer, et dire, en versant des larmes, la tempête m'a sub-

mergée."

Les Iroquois, enivrés de leur succès, poursuivirent le cours do

Jours victoires et continuèrent leurs massacres. Au nombre de

mille guerriers, à l'aube du jour, le 16 mars 1649, ils se présentent

aux portes du premier village des Hurons, nommé St. Ignace.

La plupart des guerriers étaient absents du village, les uns étaient

à la chasse, les autres à la découverte de l'ennemi. Les Iroquois

s'emparèrent û\cilement du village, privé de ses défenseurs, ils

massacrèrent les hommes, les femmes et les enfants, à l'exception

de quelques uns qu'ils firent prisonniers pour être les victimes de

leur cruauté. Le lendemain de cette boucherie, vers le lever du

soleil, ils attaquèrent la bourgade St. Louis, à trois milles seule-

ment de distance. Que pouvaient quatre-vingt à cent guerriers

Hurons contre un si grand nombre d'ennemis furieux ; ils tom-

bèrent p sque tous entre les mains de l'ennemi avec les Pères de

Brébcuf et Gabriel Lalemant. Les missionnaires auraient pu

éviter de tomber entre les mains des Iroquois ; les capitaines Hu-

rons les pressaient de fuir : le " Père de Brébeuf leur fit com-

prendre qu'en pareille circonstance il y avait quelque chose de

bien plus nécessaire encore que les armes, c'était la prière et la

participation aux sacrements, qu'eux seuls pouvaient leur admi-

(1) Relation, 1649.

. 1
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nistrer. Il se dévoua donc avec le Pèro G. Lalemant, son coin-

pîignon, pour rester avec eux jusqu'à la mort. " A l'exemple du

Père Daniel, ils 60 mirent alors à parcourir le village exhortant

les sauvages à la priùre, administrant le sacrement de pénitence

aux néophytes, celui de baptême aux infirmes et aux catéchu-

mènes, et, en un mot, les confirmant tous dans la sainte foi." (1)

Faits prisonniers les deux missionnaires furent conduits de

suite au fort St. Ignace ; c'est là qu'ils furent mis à mort après

avoir supporté avec un courage héroïque toutes les atrocités de

leurs féroces ennemis.

Le martyre de St. Polycarpe n'est pas plus glorieux que celui

du Père Jean de Brébeuf ; comme St. Polycarpe, il endure les

supplices les plus cruels, avec une patience plus qu'humaine, avec

une force et une allégresse incroyables. St. Polycarpe n'était pas

capable de craindre la mort, il confesse qu'il est chrétien. Alors

toute la multitude des païens et des Juifs n'eut qu'une voix pour

demander sa mort :
" Que Polycarpe soit brûlé vif." Et aussitôt

toute cette multitude, avide de sang, quitte les bancs de l'amphi-

théâtre, s'empresse de construire un bûcher. Les bourreaux veu-

lent l'attacher au poteau avec des chaînes de fer :
" Cette précau-

tion est inutile, leur dit-il ; celui qui me donne la grâce de souffrir

le feu, me donnera aussi la force de rester ferme sur le bûcher."

Puis levant les yeux au ciel, il prononça ces paroles, qui furent les

dernières :
" Seigneur, Dieu tout-puissant, père de Jésus-Christ,

votre Fils bien-aimé, par qui nous avons reçu la grâce de vous

connaître, je vous rends grâces, moi qui suis le moindre de vos

serviteurs, de ce que vous m'avez jugé digne d'approcher mes

lèvres du calice où Jésus-Christ a bien voulu boire ; recevez-moi

aujourd'hui en votre sainte présence, comme une victime d'agréable

odeur."

La générosité du Père Jean do Brobeuf fut aussi grande et

aussi héroïque.

" Quand le Père de Brébeuf se vit entouré de beaucoup do

chrétiens, qu'on destinait au supplice, il se jeta à genoux, et baisa

avec respect le poteau auquel il allait Ctre attaché, puis levant les

(1) Relation du Père Bressani.
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yeux au ciel, il fit avec eux une courte priùre, et se mit à les con-

soler et à les fortifier par l'espérance du paradis." (1)

Les persécuteurs de St. Polycarpe furent étonnés de sa force

et de sa constance ; les Iroquois ne furent pas moins surpris de la

constance prodigieuse du Père Jean de Brébeuf ; ils épuisèrent

sur lui toute leur rage ; ils le tourmentèrent avec le fer et le feu ;

il ne donna point le moindre signe de douleur, il bravait la féro-

cité de ces barbares. " Ce Père, que vingt années de travaux les

plus capables de faire mourir tous les sentiments naturels, un ca-

ractère d'esprit d'une fermeté à l'épreuve de tout, une vertu nour-

rie dans la vue toujours prochaine d'une mort cruelle, et porté

jusqu'à en faire l'objet de ses vœux les plus ardents, prévenu d'ail-

leurs par plus d'un avertissement céleste que ses vœux seraient

exaucés, se riait également des menacée et des tortures ; mais la

vue de ses cliers néophytes cruellement traités à ses yeux répandait

une grande amertume sur la joie qu'il ressentait de voir ses espé-

rances accomplies.

'' Les Iroquois connurent bien d'abord qu'ils avaient affaire à

un homme à qui ils n'auraient pas le plaisir de voir échapper la

moindre faiblesse ; et coumie s'ils eussent appréhendé (ju'il ne

communiquât aux autres son intrépidité, ils le séparèrent, après

quelque temps, de la troupe des prisonniers, le firent monter seul

sur un échafaud, et s'acharnèrent de telle sorte sur lui, qu'ils pa-

raissaient hors d'eux-mêmes de rage et de désespoir.

" Tout cela n'empêchait point le serviteur de Dieu de parlor

d'une voix forte, tantôt aux Hurons qui ne le voyaient plus, mais

qui pouvaient encore l'entendre, tantôt à ses bourreaux qu'il ex-

hortait à, craindre la colère du ciel, s'ils continuaient à persécuter

les adorateurs du vrai Dieu. Cette liberté étonna les barbares
;

ils voulurent lui imposer silence, et, n'en pouvant venir à bout, ils

lui coupèrent la lèvre inférieure et l'extrémité du nez, lui appli-

quèrent par tout le corps des torches allumées, lui brûlèrent les

gencives.

" On tourmentait auprès du Père de Brébœuf un autre mis-

sionnaire nommé le Père Lalemant, et qui ne faisait que d'entrer

i

(1) Relation du Père Bressani.
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dans la carrière érangtSlique. La douleur lui arrachait quelque-

fois des cris involontaires ; il demandait de la force au vieil apô-

tre, qui, ne pouvant lui parler, lui faisait de douces inclinations

de tête, et souriait avec ses lèvres mutilés pour encourager le jeune

Martyr : les fumées des deux bûchers montaient ensemble vers

le ciel, et affligeaient et réjouissaient les anges. On tit un collier

de haches ardentes au Père Brébœuf ; on lui coupa des lambeaux

de chair qu'on dévora à ses yeux, en lui disant que la chair des

Français était excellente
;
puis, continuant ces railleries :

" Tu
nous assurais tout à l'heure, criaient les barbares, que plus on

souffre sur la terre, plus on est heureux dans le ciel ; c'est par

amitié pour toi que nous nous étudions à augmenter tes souf-

frances." (1)

Les tourments du Père Jean de Bréboouf durèrent trois heures
;

il mourut glorieusement, le 16 mars 1649, vers quatre heures du

soir. Dans toute l'histoire du Canada, on ne rencontre pas, dit

M. Ferland, une plus grande figure que celle du Père de Brébeuf.

Il avait blanchi dans les missions de la Nouvelle-France ; il eut

beaucoup à souffrir de la part des infidèles
;
plusieurs fois, ils for-

mèrent le dessein de le tuer ; rien ne pouvait ébranler ce grand

courage, il ne désirait que les souffrances et que les croix.

A son arrivée au pays des Hurons il ne trouva pas un seul

chrétien, et à sa mort, il en laissait plus de huit mille. Il mourut

âgé de cinquante-six ans. Il arriva en Canada le 19 juin 1625
;

il demeura au pays des Hurons de 1626 à 1629 ; de 1634 à 1641
;

d'août 1644 à 1649.

C'était un homme d'une vertu éminente, orné de grands dons

de Dieu, d'une humilité profonde, d'un jugement supérieur, d'une

douceur que rien ne pouvait altérer. Il avait adopté ces prin-

cipes :

lo. " Je me laisserai broyer, plutôt que de violer volontairement

une seule règle.

2o. " Je n'entretiendrai dans mon cœur aucune attache pour

les créatures.

(1 ) Charlevoix, Histoire de la Nouvelle-France.
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3o. " Je no dirai jamais : c'est assez, quand il s'agira de tra-

vailler ou do souffrir pour Dieu."

Le Père Gabriel Lalemant n'était au pays des Ilurons (juc do-

pais six mois. " C'était, dit la Vén. Mùrc Marie de l' Incarna-

tion, l'homme le plus faible et le plus délicat qu'on eftt pu voir
;

cependant Dieu, par un miracle de sa grâce, a voulu faire voir en

sa personne ce que peut un instrument, quelque chétif qu'il soit,

(i[uand il le choisit pour sa gloire et pour son service. Les tor-

tures du Pèro Lalemant durèrent sans interruption jusqu'au len-

demain (17 mars) à neuf heures ; un coup de hache et un coup

d'arquebuse qu'un des ennemis lui donna par compassion, lui ar-

rachèrent la vie."

C'est ainsi, chères lectrices, que nos saints Martyrs supportèrent

avec un courage au-dessus de la nature tout ce que la cruauté la

plus raffinée leur faisait endurer. Les Iro(iuois couvrirent leurs

corps de blessures et de cicatrices, ils firent rôtir les membres des

soldats de Jésus, mais au milieu de leurs supplices, les Martyrs

n'oublièrent point leurs ennemis altérés de leur sang et, à l'excmplo

du bienheureux Etienne, ils adressèrent à Dieu en leur faveur des

prières ferventes.

" C'est pour vous qu'ils ont foulé aux pieds la fureur des hom-

mes, les fouets et les cruels tourments que les hommes leur ont

fait souffrir, les ongles de fer qui ont enfin cédé à leur courage, et

n'ont pu faire impression sui- leurs grandes âmes.

" Ils sont égorgés comme des brebis par le tranchant des épées
;

on ne les entend pousser aucun murmure, aucune plaiîites ; ils

gardent le silence, et leur cœur, qui ne se reproche rien et qui est

bien assuré de sa récompense, souffre tout avec patience.

" Quelle voix, quelle langue suffira à raconter les récompenses

que vous préparez à vos Martyrs ? Encore rouges du sang «ju'ils

ont répandu pour vous, ils reçoivent des lauriers et des couronnci

bien éclatantes."—Hymne des Martyrs.

" Les corps des missionnaires, mutilés et à demi brûlés, furent

recueillis avec respect après lu départ des Iroquois, et ensevelis le

dimanche suivant, vingt-unième jour de mars. Le crâne du Père

de Brébœuf fut apporté à Québec, et placé dans le socle d'un

f'I
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buste d'urgent, que la ftiinillc du V(înérab!c iius,sionnnirc onvoj-a

pour cette fin au Canada. Conservée jus((u'ii la fin du siècle der-

nier au collège des Jésuites de Québec, cette précieuse rcli(|uc fut

transportée chez les dames Hospitaliùrcs, après la mort du Père

Casot, dernier membre de la Compagnie au Canada ; elle y est

gardée comme un témoignage du dévouement des premiers mis-

sioimaires et une page glorieuse de l'histoire de la Nouvelle-

France." (1)

§3.—LE PÈllE ISAAC JOGUES.

" Jo mo rappelai la douceur de celui qui se

" laissa conduire comme un agneau à ta bou-

" chérie, et je m'avançai vers In mort, en priant

" Dieu do ne pat frapper mes ennemis, mais de

" les disperser, selon ta térité de sa parole."

Voici, chères lectrices, un autre missionnaire, le Père Isaac Jo-

gucs, dont la vie dans les missions de la Nouvelle-France a été la

vie d'un apôtre, couronnée par une mort glorieuse. C'est par le

long et pénible chemin de l'exil et des souiïrances qu'il est arrivé au

royaume céleste.

Après avoir célébré la fOte de St. Ignace de Loyola, le Père

Jogues quitta les Trois-Rivières, lo 2 août 1642, pour se rendre

au pays des Hurons, avec René Goupil, Guillaume Cousture et

plusieurs Hurons, parmi lesquels se trouvait l'illustre chefchrétien,

Eustache Abatsistari ; les voyageurs, au nombre de quarante,

tombèrent dans une ambuscade des Iroquois, près des îles qui fer-

ment le lac St. Pierre, le 4 août 1642. Quelques Hurons, avec

quatre Français, résistèrent vaillamment à une bande de quatre-

vingts Iroquois, mais enfin accablés par le nombre, ils s'enfuirent

dans les bois. René Goupil fut fait prisonnier avec quelques

Hurons.

" Pour moi, dit le Père Jogues, témoin de tout, je ne voulais ni

ne pouvais fuir. Comment fuir, en effet, les pieds nus ? Comment

abandonner ce Français, les autres Hurons captifs, et ceux qui al-

(1) Cours de l'IIistuire du Canada, par M. Ferlaiid.

^1
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laient lo devenir, dont plusieurs nY'taicnt pas baptist'S." Il se

livra lui-môme à un de ceux qui avaient la garde des prisonniers.

" Mon très-cher frère, dit le Père Jogucs à Rdné Goupil, Dieu

nous traite d'une manière bien extraordinaire. Il est le Maître.

Il a fait ce qu'il a jugé Ion : sa volonté a été accomplie. Que

son saint Nom soit béni I"

Pluflifîurs Hurons furent arrêtés dîins leur fuite. " Je te l'avais

bien juré, mon Père, dit le bravo Eustache Ahatsistari, que jo

devais vivre ou mourir avec toi."

" Lo dernier qu'on ramena fut Guillaume Cousture, qui était

descendu avec moi (le Père Jogues) de chez les Hurons. Quand

il vit le désordre général, il suivit les autres dans les bois. Comme
il était jeune, plein d'ardeur et d'agilité, il se trouva bientôt loin

des ennemis. Tout à coup, jetant les yeux autour de lui :—Com-

ment ai-je pu, se dit-il à lui-même, abandonner mon Père chéri, et

le laisser exposer à la rage des sauvages ? Comment ai-je pu fuir

sans lui ? Non, il n'en sera pas ainsi." Et aussitôt retournant sur

ses pas, il vint lui-même se liwcr à ses ennemis." (1)

Les Iroquois firent souflFrir au jeune Cousture toutes sortes do

cruautés qu'il supporta avec un grand courage : pendant qu'ils

lui arrachaient les ongles et qu'ils lui brûlaient les doigts, il pen-

sait aux souffrances que Notre-Seigneur Jésus-Christ avait endurées

par amour pour lui, et ce souvenir le rendait tout joyeux de souf-

frir à son exemple. Ils traitaient de la même manière le Père

Jogues, René Goupil et le bon Eustache Ahatsistari. Arrivés au

pays des Iroquois, après un voyage de treize jours, les prisonniers

furent traînés dans leurs villages qui furent pour eux autant do

théâtres où ils firent éclater leur patience et leur courage uu milieu

des supplices les plus horribles.

Les prisonniers furent d'abord condamnés à périr par le feu,

mais après plus mûre délibération, il fut décidé dans un grand

conseil que la vie serait laissée aux Français et aux Hurons, à

l'exception de Paul, d'Eustache et d'Etienne. Etienne fut mis ù

mort dans le village Andagaron, Paul dans celui d'Osserneron, et

(1) Relation du Père Bressani.
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Eustache dans celui do Tconontogen (1). Guillaume Couture fut

introduit dans une famille sauvage pour y prendre la place d'un

de ses membres morts. Le Pure Jogues et Rént5 Goupil demeu-

rèrent ensemble, toujours soumis aux insultes et aux cruaut(5s do

leurs bourreaux.

" Une petite aventure occasionna la mort de Rend Goupil : un

jour il ôta le bonnet d'un enfant, qui vivait dans la même cabane

que lui, et lui fit faire un grand signe de croix. Un vieillard très-

superstitieux et aïeul de l'cnfiint, s'en aperçut, et s'imaginant qu'il

y avait dans cette action quelque maléfice, il ordonna à son neveu

de tuer ce Français," Il exécuta l'ordre qu'il venait de recevoir,

en frappant d'un grand coup de hache la tête de René Goupil.

René tomba presque sans vie en prononçant le saint nom de Jésus

et mourut peu d'instants après, le 29 septembre 1642. " Il avait

trente-cinq ans. Sa simplicité, dit le Père Jogues, son innocence,

sa patience dans les adversités étaient admirables. Il ne perdait

jamais de vue la présence de Dieu Je l'estime et le vénère

comme un frère et comme un Martyr de l'obéissance, de la foi et

de la croix il passait chaque jour do longues heures en

prière, au grand étonnemcnt des Iroquois." (2)

La santé de René Goupil l'avait forcé de quitter le noviciat des

Jésuites de Rouen ; mais quand il se vit prisonnier des Iroquois,

et en route pour le lieu de son supplice, il dit au Père Jogues :

" Mon Père, Dieu m'a toujours donné un grand désir de me con-

sacrer à son service par les vœux de religion, dans la Compagnie

de Jésus. Mes péchés m'en ont rendu indigne jusqu'ici. Si vous

vouliez, mon Père, je ferais maintenant ces vœux en présence de

mon Dieu et de vous." Le Père Jogues, ému d'une si touchante

prière, le laissa faire ses vœux de dévotion (3).

Qui de vous, chères lectrices, n'est saisie d'admiration il la vue

de ce jeune homme qui, par amour pour Dieu, et pour la conver-

sion des Hurons, quitte ce qu'il a de plus cher au monde, ses pa-

(1) Les villages iroquois étaieut à dix ou dix-huit lieues d'Orange,

aujourd'liui Albany.

(2) Relation du Père Breasani.

(3) Manuscrit du Père Jogues.

ï
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rents, sa patrie, pour s'ensevelir tout vivant dans les forêts du Ca-

nada ? Ah ! il n'y a que la foi catholique qui puisse inspirer do

tels dévouements.

Il faut lire le récit du Père Jogues lui-mCmo, dans la relation

du Père Brcssani, pour avoir une idée de ce qu'il eut tl souflPrir de

la part de ses ennemis. Dans son affliction il disait ii Dieu :
"

mon Dieu ! quand finiront mes misùres et mes douleurs ? Quand

jetterez-vous les yeux sur notre détresse et notre tribulation ?" Oui

nous pouvons dire avec vérité avec St. Paul :
" Jusqu'à cette heure

nous souffrons lafaim, la soif, la nudité et les mauvais traite-

ments ; 710US n'avons pas de demeures stables ; on nous maudit et

nous bénissons ; on nous persécute et nous le souffrons. Nous

sommes devenus comme les ordures du monde, comme les balayures

qui sont rejetées de tous." Mais il ne cessait, par do ferventes

et continuelles prières, de supplier Dieu de le fortifier dans les

rudes combats qu'il avait entrepris pour sa gloire. Quand Dieu

ne m'ôterait pas la vie et prolongerait mes tourments,fespérerais

toujours en lui. Quand la faim le pressait, il disait à Dieu :

" nous serons remplis des richesses de votre maison, et je serai ras-

sassié, lorsque vous me montrerez votre gloire, car alors vous com-

blerez les désirs ardents de vos serviteurs, dans la cité de votre

sainte Jérusalem, où vous les nourrirez, pendant l'éternité, du

meilleur des froments."

Après un an de captivité et de souffrances, au mois d'août 1643,

le Père Jogues, sur les instances du commandant du fort Rensse-

laerwick. Orange, aujourd'hui Albany, et du ministre du lieu, Jean

Megapolensis, s'échappa, à la faveur des ténèbres de la nuit, des

mains de ses gardiens, et se réfugia sur un vaisseau Hollandais.

Il fut confié à un vieil avare qui le traita presque aussi inhumaine-

ment que ses ennemis ; il mourait de faim et de soif. Il passa

plusieurs semaines chez cet avare, souffirant tout avec joie et rési-

gnation. Enfin, le gouverneur informé par Megapolensis, l'ami

sincère du Père Jogues, des mauvais traitements que l'on faisait

subir au missionnaire, fit conduire le Jésuite à Amsterdam, au-

jourd'hui New-York. De là il se rendit en Angleterre, puis en

Bretagne, et enfin le 5 janvier 1644 à la maison des Jésuites de

Rennes.
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Son séjour on Franco ne fut pua lonj^. Au printemps do lG-t4

il se rendit à la llochellc pour revenir au Cuniida. Le 11. P. Jé-

rôme Lulemunt, supérieur des iiiissioris, le charp;ea de jeter dans

le pays des Iro.juois, les fondements d'une mission appelée la Mis-

sion des Martyrs, parce qu'elle était placée sous leur protection.

A la lecture des lettres do son supérieur, son cœur fut comme

saisi de crainte, à la pensée qu'il devait de nouveau se mettre entre

les mains de ces barbares qui l'avaient tant fait souffrir : mais la

grâce de Dieu lui rendit bientôt son courage et à son âme toute sa

tranquillité. " Oui, mon Père, je veux tout ce quo Notre-Scigncur

veut au péril do mille vies, ô que j'aurais do regret do manquer à

une si belle occasion."

Le 16 mai 1646, il quitta les Trois-Riviùres pour le pays des

Iroquois, en compagnie du sieur Bourdon, ingénieur de M. lo

Gouverneur. Il eut beaucoup à souffrir dans ce voyage ainsi que son

compagnon. Le 3 juillet, il était de retour à Québec avec M.

Bourdon. Enfin, il partit de Montréal en juillet de la même an-

née avec l'intention d'biverner au milieu de ces barbares. " Mon

espérance est en Dieu, écrit-il pour la dernière fois à son supérieur,

il n'a que faire de nous pour l'exécution de ses desseins. Le cœur

me dit que si j'ai le bien d'être employé dans cette mission, Iho et

non rcdiho (j'irai et je no reviendrai pas) ; mais je serais heureux

si Notre-Seigneur voulait achever le sacrifice où il l'a commencé,

et que ce peu de sang quo j'ai répandu en cette terre fût comme

les arrhes de celui que je lui donnerais de toutes les veines de mon

corps et de mon cœur," en faveur de ce pauvre peuple que Dieu

s'est acquis par son sang.

Le jour même de son arrivée dans le pays, 17 octobre 16 16, les

Iroquois le dépouillent de ses vêtements ainsi que son compagnon,

les chargent de coups de bâtons, et leur annoncent leur mort pro-

chaine. Le 18 octobre, au soir, un barbare lui fendit la tête d'un

coup de hache et lui ôta ainsi inhumainement la vie. Le Icn- •

demain, de grand matin, ils tuèrent de même son compagnon de

voyage, le jeune Jean de Lalande, natif de Dieppe.

Le Père Jogues était né à Orléans ; il mourut lo 18 octobre

1646, âgé de quarante-huit ans, après avoir beaucoup travaillé

t.
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pendant dix ans à lu coiivorsiim d'w siiuvauea. Cet npôtiv iiifati-

{^iiblc fut surtout iidiiiinilde par son Imiiiilifi!. Nous voyons par

la llt'latioa do 1(147 (juc c'était lui causer une jrrando atllictiou

que de lui parler des sourt'rances qu'il avait endurées pour Jésus-

Christ; il cachait autant (pi'il le pouvait jii's doi-^ts mutilés. La

reine de France ayant demandé s\ le voir, il ne pouvait, dans son

liumilité, 80 persuader qu'elle en eut véritablement le désir, il fallut

réitérer ses ordres pour le faire venir ;
il prenait grand soin do

conserver son cœur dans la pureté
; il était d'une douceur admi-

rable, et même d'un caractère un peu timide; mais lorsque ses

Supérieurs le commandaient, il ne savait plus ce que c'était (juo

do reculer. Lorsqu'ils lui disaient: "Allez;" il n'y avait ni

monstre, ni démon qu'il n'eût affronté avec cette parole.

Dans toute la colonie le Père Jogues fut vénéré connno un

martyr. " Nous l'honorons comme un martyr, dit la Vén. Mère

Mûrie de l'Incarnation, et il l'est en effet, puisqu'il a été massicré

en détestation do notre sainte foi et de la prière, que ces perfides

prennent pour des sortilèges et des enchantements. Nous jwuvons

même dire qu'il est trois fois martyr, c'est-il-dire autant de fois

qu'il est allé chez les nations iro(iuoises. La première fois il n'y

est pas mort, mais il y a assez souffert pour mourir. La second

fois il n'y a pas souffert et n'y est mort qu'en désir, son cœur brû-

lant continuellement du désir du martyre. Enfin, la troisième fois,

Dieu lui a accordé ce que son cœur avait si longtemps désiré. Il

semblait que Dieu lui eût promis cette grande faveur, car il avait

écrit à un do ses amis, par un esprit prophétique :
" J'irai, et je

n'en reviendrai pas," et do là vient qu'il attendait ce bienheureux

moment avec une sainte impatience. Oh I qu'il est doux do

mourir pour Jésus-Christ I C'est pour cela que ses serviteurs dé-

sirent de souffrir avec tant d'ardeur. Comme les saints sont tou-

jours prêts à faire du bien à leurs ennemis, nous ne doutons point

que celui-ci dans le ciel n'ait demandé à Dieu le salut de celui qui

lui a donné le coup do la mort. Ce barbare ayant été pris quelque

temps après par les Français, s'est converti à la foi, et, après avoir

reçu le saint baptême, a été mis à mort avec les sentiments d'un

véritable chrétien." (1)

(1) Vén. Mère Marie de riucaruation, lettre 27e.
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§4.—MARTYRE DU PÈRE CHARLES GARXIER.

" Ce que je craindrais davantage serait,

" qii'en quittant mon troupeau en ces temps do

" misère et dans ces frayeurs de la guerre qu'il

" a besoin de moi plus que jamais, je ne man-

" quasse aux occasions que Dieu me donne de

" me perdre pour lui, et qu'ensuite je ne me
" rendisse indigne de ses faveurs."

A la suite des victoires sanjrlantes des Iroquois sur la nation

Iluronnc, au commencement du printemps de 1649, la terreur et

l'épouvante s'emparèrent de ce peuple désolé, et l'obligùrent à

quitter ses terres, ses maisons, ses villages, tout ce qu'il avait de

plus cher au monde, pour fuir la cruauté de son ennemi, et à se

disperser de différents côtés. Beaucoup de Hurons se réfugièrent

dans les montagnes de la nation du Pétun ; les Jésuites y avaient

deux missions : la mission do St. Jean l'Evanijéliste et celle de

St. Mathias. Le bourg principal de la mission de St. Jean ren-

fermait de cinq à six cents familles : cette mission était sous les

soins spirituels du Pore Charles Garnier qui arrosa de son sang le

champ que Dieu lui avait donné en partage, et que, peni' ..nt plu-

sieurs années, il avait arrosé de ses sueurs. A l'exemple du Père

Daniel, il donna sa vlejwiir son troupeau.

Les Iroquois surprirent la bourgade le 7 décembre 1649, à

deux heures de l'après-midi. Presque tous les guerriers Ilurons,

avertis par un prisonnier de se tenir sur leur garde, après avoir

attendu quelques jours l'ennemi de pied ferme, ne purent répri-

mer plus longtemps leur ardeur, et marchèrent à la rencontre de

l'ennemi. Mais l'Iroquois ayant pris un détour [ne fut pas ren-

contré, et ayant appiis que la place était sans défenseurs, il l'at-

taque à l'improviste. L'épouvante et la terreur furent telles que

presque tous les habitants, au lieu de résister à l'ennemi, ne pen-

sèrent qu'à fuir.

" Ce furent, dit la Relation de 1050, des cruautés inconcevables.

On arrachait à une mère ses enfants pour les jeter au feu ; d'autres

i_^^„...
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enfants voyaient leur mère assommée à leurs pieds, ou gémissante

dans les flammes, sans qu'il leur fût permis, ni aux uns, ni aux

autres, d'en témoigner aucune compassion. C'était un crime de

répandre une larme, ces barbares voulant qu'on marchât dans la

captivité, comme ils marchaient dans leur triomphe. Une pauvre

mère chrétienne, qui pleurait la mort de son enfant, fut tuée sur

la place, à cause qu'elle avait encore de l'amour et qu'elle ne pou-

vait étoufler assez tôt les sentiments de la nature."

Lorsque les ennemis s'emparèrent du bourg, le Père Charles

Garnier était alors seul dans la mission, occupé à instruire son

peuple dans les cabanes qu'il visitait. Il court à l'église
; il y

trouve quelques chrétiens :
" Nous sonnucs morts, mes frères,

priez Dieu, et sauvez-vous." Plusieurs le pressent do fuir avec

eux, mais ce véritable apôtre, toujours prêt à servir Dieu, l'Eglise

et le prochain, est retenu pur les liens de la charité
; il s'oublie

lui-même pour ne penser qu'au salut éternel des âmes qui lui sont

confiées. Il exhorte ses néophytes à mourir fidèles ù la foi, il

donne l'absolution aux chrétiens qu'il rencontre, il court dans les

cabanes en flammes pour baptiser les enfants et les catéchu-

mènes.

Il s'occupait à ce saint ministère quand il fut renversé sans con-

naissance par les balles des ennemis. Un Irotiuois le croit mort,

et le dépouille
;
quelques instants après, revenu à lui même, il

aperçoit à dix pas de lui un pauvre Huron, blessé îl mort. cha-

rité ! plus forte que la mort, toi seule es capable de porter une

âme aux actes les plus héroïques ! Le généreux athlète, recueillant

ses forces, fait un effort suprême pour se traîner jusqu'à lui ; il

fait doux pas, et il tombe ; reprenant courage, il se met à genoux,

prie Dieu avec ferveur, puis il essaie encore d'aller à lui pour le

préparer à la mort, mais épuisé il tombe pour ne plus se relever.

Un barbare l'aperyoit, accourt, et lui donne la mort en lui assénant

deux coups de hache sur la tête.

Telle fut la mort précieuse du Père Charles Garnier
; telle fut

aussi la récompense (jue Dieu lui accorda et qu'il lui avait tou-

jours demandée. Il s'est innnolé .ivec joie, il a pu dire avec son

divin Maître :
" Personne ne peut avoir un plus grand amour que m
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celui de donner sa vie pour ses amis et pour ses frères." La cha-

rité seule est capable de cet héroïsme. Heureux ceux dont le

dernier soupir est im soupir d'amour ! Ils se reposeront éternelle-

ment dans le sein de Dieu.

Le Pure Charles Garnicr était né à Paris, en 1C05. Il mourut

âgé de quarante-quatre ans, la veille de la f'Ote de l'Immaculée

Conception. Dès son enfance, il se distinguait par sa vertu, il

aimait tendrement la Ste. Vierge, et il s'était engagé, par vœu, à

défendre jusqu'à la mort son Immaculée Conception. Sa vie fut

toujours celle d'un ange. Lorsque son père le présenta au Père

Provincial, il lui dit :
" Si je n'aimais pas uniquement votre Com-

pagnie, je ne vous donnerais pas un enfant, qui depuis sa nais-

sance jusqu'à maintenant n'a jamais commis la moindre déso-

béissance, et ne m'a jamais causé le moindre déplaisir."

Il était d'un zèle infatigable, et il désirait perdre sa vie par

amour pour Jésus, et le salut des Times qui lui étaient confiées.

Trois jours avant sa mort il écrivait au Supérieur qui le priait de

venir, à la résidence fixe de Ste. Marie, se reposer de ses fatigues :

" 11 est vrai que je souffre quelque chose du côté de la faim, mais

ce n'est 2>(is jusqu'à la mort, Dieu merci mon corps et mon esprit

se soutiennent dans leur vigueur. Ce n'est pas de ce côté-là que

je crains ; mais c'est qu'en quittant mon troupeau en ces temps

de misère et dans ces frayeurs de la guerre qu'il a besoin de moi

plus que jamais, je ne manquasse aux occasions que Dieu me

donne de me perdre pour lui, et qu'ensuite je ne me rendisse in-

digne de ses faveurs." (1)

Tous ceux i\m connaissaient le Père Charles Garnicr le regar-

daient conmie un saint, et avaient pour lui la plus grande vénéra-

tion. Sa vie dans les missions du Canada (treize ans) a été une

vie de privations et de sacrifices, mais il vit maintenant dans le

ciel, couronné de gloire et d'honneur.

Deux Pères Jésuites de la mission voisine, informés par les

pauvies Ilurons fugitifs, du malheur qui venait d'arriver, se ren-

dirent le lendemain matin au lieu du carnage, pour donner la sé-

pulture à leur cher conlïère. Après bien des recherches, des néo-

(1) Uelation du Père Urespani.
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phytcs leur firent reconnaître le corps horriblement défiguré du
saint Martyr, et ils l'inhumèrent au lieu même où avait été l'église

de St. Jean.

§5.—LE PÈRE NOËL CHABANEL.

" Peu importe où jo mourrai. Cette vie est

" peu do chose. Le bonheur du paradis est lo

" seul vrai bien, et les Iroquois ne peuvent l'en-

" lever.»

Le Père NoiJl Chabanel passa six ans dans les missions du Canada.

Il était le compagnon de mission du Père Charles Garnier, il de-

meurait avec lui, et il n'y avait que deux jours qu'il avait quitté

la mission de St. Jean l'Evangéliste, lorsqu'elle fut attaquée et

détruite par les farouches Iroquois, ces féroces et implacables en-

nemis de la nation huronne. Le Supérieur lui avait ordonné de

se rendre à la résidence de Sto. Marie, afin de ne pas exposer inu-

tilement deux missionnaires dans des temps si périlleux, tandis

qu'un seul sufiSsait, et aussi à cause de la fiimine qui se faisait

cruellement sentir à St. Jean. Il quitta donc la bourgade St. Jean

avec sept ou huit Ilurons chrétiens, pour obéir aux ordres de son

Supérieur. Après avoir fait six ou sept lieues dans de très-mauvais

chemins, la nuit les surprit au milieu des bois, et harassés de fa-

tigues, ils s'arrêtèrent pour y passer la nuit.

" Les Hurons fatigués du voyage s'abandonnèrent bientôt au

sommeil. Le missionnaire veillait seul, et s'occupait à, prier Dieu.

Vers le milieu de la nuit, il ditcnd plusieurs voix distinctes, et

des cris confus. C'étaient l'armée victorieuse, qui revenait du

sac du village St. Jean, et ses infortunés prisonniers, qui chantaient,

selon leur coutume, leur chanson de guerre.

" Le missionnaire s'empresse d'éveiller ses compagnons. Ils

s'enfuient aussitôt dans l'épaisseur de la forêt, et dans toutes les

directions, mais en s'éloignant de la route que tenait l'cnncnii.

Ces fugitifs, arrivés à la nation du Pétun, racontèrent qu>.> h mis-

sionnaire les avait suivis pendant quelque temps, mais cjuc sentant

ses forces épuisées, il leur avait dit :
" l'eu importe où je mourrai.

vvv

i]
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Cette vie est peu de chose. Le bonheur du paradis est le seul

vrai bien, et les Iroquois ne peuvent l'enlever."

" A l'aurore, le Père Noël prit le chemin de Ste. Marie, mais

après avoir marché quelque temps, il se trouva arrêté par une ri-

vière qu'il fallait passer ; voilà ce que nous a raconté un Huron

apostat. Il ajouta qu'il lui fit traverser la rivière dans son canot,

et que le Père, pour se décharger (selon lui), lui laissa son cha-

peau, ses écrits et une couverture, qui sert dans ce pays là de man-

teau pour le jour, et de lit pour la nuit." (1)

C'était un mensonge qu'il faisait pour cacher le crime abomi-

nable qu'il avait commis. Le Père Ragueneau assure que ce

Huron apostat a fini par avouer qu'il avait donné la mort a,\i Père

Noël Chabancl, en haine de la foi.

Le Père Noël eut bien des épreuves à subir pendant les six an-

nées qu'il passa dans les missions. En France, il avait enseigné

la rhétorique avec beaucoup de succès, et cependant, après quatre

ou cinq ans d'étude do la langue huronne, à peine pouvait-il se

faire comprendre ; et comme il était très-zélé, c'était pour lui un

sacrifice douloureux de ne pouvoir travailler au salut des âmes

aussi efficacement qu'il le désirait. De plus, il éprouvait une ex-

trême répugnance à vivre à la manière des sauvages, et le démon

lui sugsçérait tous les jours de retourner en France, lui mettant

sous les yeux les consolations spirituelles et temporelles qu'il rece-

vrait dans son pays.

Admirez, chères lectrices, la grandeur et la gciérosité de son

sacrifice 1 Bien loin d'écouter les propositions perfides de l'odieux

tentateur, le Père Chabanel s'attao^ plus fortement que jamais

à sa sainte croix, et pour combattr^feetto tentation plus efficace-

ment, il fit vœu (20 juin 1647, fête du St. Sacrement), de perpé-

tuelle stabilité en cette mission des Hurons. " Je vous conjure, ô

mon Sauveur, qu'il vous plaise me recevoir pour serviteur perpé-

tuel de cette mission, et que vous mo rendiez digne d'un ministère

si sublime."

" La dernière fois qu'il se sépara d'avec nous, dit la Eolation

de 1G50, pour aller eu la mission où il est mort, oiiibnissiint celui

(1) Relation du Père Bressaiii.
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de nos Pères qui avait le soin de la conduite do son âme :
" Mon

cher Père, lui dit-il, que ce soit tout de bon cette fois, que je me

donne à Dieu et que je lui appartienne." Mais il proféra ces pa-

roles d'un si bon accent et d'un visage si rdsolu à la vraie sainteté,

qu'il toucha vivement celui de nos Pères auquel il parlait ; lequel,

ayant trouvé à l'heure même un de ses amis, ne put s'empêcher

de lui dire :
" Vraiment je viens d'être touché ! Ce bon Père vient

de me parler avec l'œil et la voix d'une victime qui s'immole. Je

ne sais pas ce que Dieu veut faire, mais je vois qu'il fait un grand

saint."

Dieu exauça ses vœux, et récompensa par le martyre la généro-

sité de son sacrifice ; il eut le bonheur de souffrir et de mourir

pour Jésus-Christ, le 8 décembre 1649. Le Père Chabanel n'était

âgé que de trente-six ans.

§6.—LE PÈRE RENÉ MÉNARD.

" Mon cher Père, nous n'en faisons que trop,

" mais nous ne faisons pas assez pour l'amour

" de Dieu."

Le Père René Ménard a travaillé plus de vingt ans dans les

missions du Canada. Missionnaire zélé et infatigable, quoique

d'une complexion fort délicate, " il séchait sur pied et était rongé

de mélancolie," quand il ne se trouvait point au milieu de ses néo-

phytes barbares. Il exerça le saint ministère dans les missions

Huronnes, Algonquines et Iroquoises
; il aimait tendrement les

sauvages et il avait sur eux une grande autorité.

Le 28 août 1660, le Père llené Ménard et huit Français quit-

tèrent les Trois-Rivières, avec une bande d'Outaouais, pour péné-

trer dans leur pays. Ils y arrivèrent le 15 octobre de la même

année. Le pauvre missionnaire eut beaucoup à souffrir durant le

voyage, de la part de ses compagnons Outaouais. Ces sauvages,

les plus grossiers entre tous, l'obligeaient, malgré son âge avancé,

à porter de lourds fardeaux ;
ils l'abandonnèrent inhumainement

pondant six jours sur les rochers du rivage, à l'entrée du lac Su-

périeur. A la baie Ste. Thérèse, il eut le bonheur de retrouver
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ses compagnons français, et surtout lo bon Jean Guérin ; mais

que n'eut-il pas ii souffrir, chères lectrices, pendant l'hiver dans sa

cabane de branches de sapin, de la fuim, du froid et do mille

autres incommodités !
" Un petit poisson, cuit à l'eau claire et

partagé entre quatre ou cinq personnes, était pour eux un régal
;

les repas ordinaires consistaient en une espèce du mousse, nommée

tripe-de-roche, qu'ils faisaient bouillir avec des arêtes de poisson,

des os broyés, des écorces de chêne, de bouleau, de tilleul. Pen-

dant l'été qui suivit, ils se trouvèrent un peu mieux, grdces à la

chasse et aux fruits sauvages." (1)

Après avoir passé neuf mois au pays des Outaouais, le Père

Ménard convaincu de l'inutilité de son ministère au milieu de ces

sauvages grossiers et plongés dans tous les vices, prit la résolution

d'aller chercher d'autres brebis égarées. L'église qu'il avait fondée

dans ce pays, bien que précieuse aux yeux de Dieu, ne se composait

que de deux vieillards que la grâce avait préparés ù, la lumière de

l'Evangile, de quelques femmes et de petits enfants qu'il baptisait.

En vain les trois Français qu'il avait députés aux Hurons chré-

tiens qui avaient fui les Iroquois jusque sur les bords du Missis-

sipi, lui représentent-ils les difficultés et les obstacles qui doivent

détourner le missionnaire, vieux et infirme, d'entreprendre un vo-

yage de cent lieues :
" Dieu m'y appelle, leur dit-il, il faut que

j'y aille, m'en dût-il coûter la vie. St. François-Xavier qui sem-

blait si nécessaire au monde pour la conversion des âmes, est bien

mort dans la poursuite de son entrée à la Chine ; et moi qui ne

suis bon à rien, de peur de mourir on chemin, refuserais-je bien

d'obéir îi la voix de mon Dieu qui m'appelle au secours des pau-

vres chrétiens et catéchumènes dépourvus de pasteur depuis tant

de temps ? Non, non, je ne saurais souffrir que des âmes périssent

BOUS prétexte de conserver la vie du corps à un chétif homme que

je suis." (2)

Le 13 juin 1663, il partit, accompagné d'un Français et de

quelques Hurons, pour sa mission lointaine et périlleuse. Il fit

ses adieux aux Français qu'il laissait, en termes prophétiques :

(1) Cours d'histoire de M. Ferlaud. »

(2) Relation de 1663.

il À
1^^

i:
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" Adieu, mc8 chers enfants, leur disait-il, les embrassant tendre-

ment : mais je vous dis le grand adieu pour ce monde, car vous ne

me reverrez plus : je prie sa bonté divine que nous nous rdunis-

eions dans le ciel."

Bientôt les Hurons manquant de vivres, perdirent courage, et

abandonnèrent le missionnaire et son compagnon Français, sous

prétexte d'obtenir du secours du village. Ils demeurèrent près

d'un lac pendant quinze jours
;
puis manquant de vivres ils réso-

lurent de poursuivre leur route, dans un petit canot qu'ils trou-

vèrent dans les broussailles. Enfin, le 10 août 1G61, l'intrépide

missionnaire s'égara dans les bois, pendant que son compagnon

conduisait le canot dans un rapide dangereux. Celui-ci attend

quelque temps le missionnaire, il le clicrche, il l'appelle, il fait plu-

sieurs décharges de son fusil, mais en vain. Il se hâte d'aller au

village huron, mais il s'égare lui-même, et n'arrive que deux jours

après. Un jeune sauvage qu'il expédie pour chercher le Père

Ménard, revient au bout de quelques heures, en criant :
" Aux

armes, j'ai rencontré l'ennemi." C'était un prétexte, et ainsi s'éva-

nouit l'espérance de retrouver le courageux missionnaire.

Est-il mort de faim, de misère ? ou a-t-il été tué par ces bar-

bares, personne ne le sait. Quoiqu'il en soit du genre de sa mort,

le Père Ménard qui témoignait, par les larmes qu'il versait, le re-

gret qu'il éprouvait de n'avoir pu mourir dans sa mission iroquoise,

eut la consolation de mourir en cherchant de nouvelles âmes à

conquérir ù, Dieu.

Il avait le zèle d'un François-Xavier ; les dangers qu'il courait

dans cesse de nu rir ou par la main des Iroquois, ou par la fa-

mine, ne lui faisaient pas peur. Le bon Jean Guérin encourageait

le Père :
" mon Père, que le bon St. François-Xavier en a bien

souffert davantage, et que vous seriez heureux de faire une aussi

belle mort que lui."

Comme St. François-Xavier, le Père Ménard mourut en vue

de la mission qu'il voulait évangéliser.

" Jean Guérin, le fidèle compagnon du Père, était un homme

de Dieu, écrivait le Père Jérôme Lalemant, d'une éminente vertu

et d'un zèle très-ardent pour le salut des âmes ; il s'était donné à
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nou8 afin de coopérer par ses services à la conversion des sauvâmes.

Do fait, aprÙ3 avoir accompagné nos Pères presque dans toutes

nos missions, soit aux Iroquois, soit aux Ilarons, aux Abunaquis»

aux Algonquins
;

ayant été donné pour compagnon au Père

Ménard en ce dernier voyage, il est mort dans ce dernier emploi,

suivant son bon Père dans le ciel, après l'avoir suivi si loin sur la

terre Après la mort du Père Ménard qu'il chercha inutile-

ment. Dieu l'établit comme missionnaire en chef de cette pauvre

Eglise, qui n'avait pu jouir do son Pasteur ; ce fut par le bap-

tême qu'il y conféra ù, plus de deux cents enfants qu'il envoya

bientôt après dans le ciel, pour y couronner le Père d'un beau

diadème de ces petits prédestinés, au salut et à la recherche des-

quels il était mort." L'année suivante, 1G62, il fut tué acciden-

tellement par la décharge d'un fusil. " Il tomba raide mort du

coup, sans rien dire que le nom de Jésus, avec lequel il expira." (1)

§7.—LE PÈRE ANNE DE NOUE.

I

" Je sais bien que la mission est changée et

" que je tiens la place d'un bon ouvrier, je suis

" prêt do la soulager et d'obéir en tout ; mais
" je serais bien aise de mourir sur le champ de
" bataille."

Le Père Anne de Noue, fils d'un honnôte gentilhomme, sei-

gneur de Villers, travailla seize ans dans les missions de la Nou-

velle-France, toujours avec zèle et avec courage, he 30 janvier

1646, il partit de la résidence des Trois-Rivières, avec deux sol-

dats et un Iluron, pour se rendre en raquettes au fort Richelieu,

aujourd'hui Sorel, Malgré la distance do treize lieues à parcourir,

son âge de soixante-cinq ans, son zèle le portait à se rendre au fort

Richelieu, pour donner une mission aux soldats de la garnison.

Les deux Français, nouvellement arrivés au pays, peu accoutumés

à l'usage des raquettes, les avaient empêchés de faire une longue

marche ; le premier jour ils ne firent que six lieues. Ils passèrent

(1) Relation de 1663.



w.

LES MARTYRS DU CANADA. 5G7

la première nuit dans un trou crcusd dans la neige. Au milieu

do la nuit, la lune étant fort brillante, le Père Anne de Noue vou-

lut prendre les devants, afin de donner avis aux soldats du fort

Richelieu de venir en aide H ses compagnons. Il partit in deux

heures du matin.

" Comme cet homme de feu marchait sur les glaces du lac St.

Pierre, n'ayant pour guide que son bon ange et la clarté do la

lune, le ciel se couvrit, et les nuées lui dérobant son flambeau, se

changèrent en neige, mais si abondante que les ténèbres de la nuit

toujours affreuses, l'étaient au double Le pauvre Père n'ayant

point de boussole pour se guider, s'égara
; il marcha beaucoup, et

avança peu." (1) Lorsque le lendemain le Iluron, compagnon

de voyage du Père de Noue, arriva au fort llichelieu, il fut bien

surpris d'apprendre que le missionnaire n'était pas arrivé. Le

lendemain plusieurs soldats se mirent à sa découverte
; ils crient,

ils appellent, ils tirent des coups de fusil, mais tout cela n'aboutit

à rien. Enliu le 2 février, un soldat expérimenté et courageux,

prit avec lui deux Ilurons, et il eut la consolation de le retrouver,

à (juelqucs lieues au-dessus du fort.

" Il était gelé, à genoux .sur la terre qu'il avait découverte au-

tour de lui. Sa tête était nue, ses youx ouverts regardaient le

ciel, et il avait les bras croisés sur la poitrine En le voyant

dans cette posture, le soldat fut saisi d'un religieux respect et se

mit à genoux. Ensuite il enveloppa ce cadavre, et aidé des deux

Hurons, il le traina sur la neige jusqu'à Richelieu. Il fut con-

duit aux Trois-Rivières d'où il était parti." Il fut enterré aux

Trois-Rivières, dans le cimetière public. " Cette mort excita de

vifs sentiments de foi dans le cœur de tous les soldats, et plusieurs

des plus obstinés se sentirent portés t\ approcher du tribunal de la

pénitence, dont ils étaient éloignés depuis longtemps." (2)

C'est ainsi que le Pèro Anne de Noue termina sa sainte vie, le

2 février l(i40. Tout son désir était de verser son sang pour la

conversion des sauvages, do mourir sur le champ de bataille, les

(1) Rflatiuii lie 10 Uî.

(2) Kulalion du l'ère Brcssaui.
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armes à la main. Le Dieu do toato mis(îricorJo, en récompense

de son zèle, do son humilité et de la pureté de son cœur, lui a ac-

cordé la faveur de mourir Martyr do robéin-sance et de la charité.

§8.—Les Pères J. M. CHAUMONOT, S. LE MOINE, JACQUES
BUTEUX, L. CARREAU, FRS. J. BRESSAN! ; et McsHieurs N.

FOUCAULT, J. B. DE ST. COME, J. D. TESTU et GASTON,
Prêtres du Séminaire des Missions Etrangères de Québec.

N'oublions pas, chères lectrices, d'ajouter i\ cette liste ji^lorieuse

de nos Martyrs les noms de quelques autr^> ouvriers infatigables

qui, par leur dévouement et par leur courp'c, méritent à la fois

notre reconnaissance et notre admiration. Ils pouvaient dire avec

vérité dans leurs tribulations :
" Nous mourrions tous les jours, et

et nous voilà encore, grâces à Dieu, tous vivants. Il faut se mettre

dans les dangers du feu de la terre, pour les délivrer des feux de

l'enfer. Il faut se jeter dans la captivité, pour les mettre en li-

berté. Il fout endurer la faim, la soif, la nudité, pour les nourrir

et les revêtir de Jésus-Ch i
.*."

Après le massacre des Ilurons et la dispersion des restes de ce

peuple infortuné, le Père Joseph 3Iarie Chaumonot, compagnon

infatigable du Père de Brébeuf et du Père Antoine Daniel, sou-

haitant de mourir pour ses chers sauvages, écrivait au Père Jé-

rôme Lalemant :
" Nous n'avons jamais plus aimé notre vocation

qu'après avoir vu qu'elle nous peut élever jusqu'à la gloire du

martyre."

Le Père Simon 1er Moine " porta comme ambassadeur, cinq fois

sa tête à la discrétion des Iroquois, et pour aller au pays où sont

encore dressés les échafauds, et dont la terre est encore toute teinte

du sang des Français."

Le Père Jacques Buteux, massacré par les Iroquois, le 10 mai

1G52, a été employé pendant dix-huit ans à la conversion des peu-

ples Montagnais et Algonquins. La veille de son départ, il faisait

part à son supérieur dos généreux sentiments qui l'animaient, et

de son désir ardent de mourir pour Jésus-Christ :
" 3Ion Bévé-

rend Père, c'est à ce coup qu'il faut espérer que nous partirons.
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Dieu veuilb que les résolutions soient fermes, et qu'enfin nous

partions une bonne fois, et que le ciel soit le terme de notre voya-

ge Le cœur me dit que le temps de mon bonheur s'approche."

Le Pure Léonard Garreau, remontant la rivière des Outaouaîs,

avec le Père Druillètcs, pour retourner dans les missions de l'Ouest,

tomba dans une embuscade iroquoise en 1656 ; il fut renversé par

une balle qui lui rompit l'épine dorsale, et mourut à Montréal do

ses blessures, le 2 septembre : "Ah ! que je suis indigne, disait-il

sur son lit de douleur, des faveurs que Dieu me fait ! Je n'ai qu'un

regret, c'est de soufi"rir si peu, d'être trop ù. mon aise, et de n'avoir

pas recherché assez purement la gloire do Dieu."

Le 20 août 1653, les Iroquois surprirent au Cap-Rouge le Pèro

Joseph-Antoine Poncet et Mathurin Franchclot, cultivateur, et

les emmenèrent dans leur pays. Pendant trois jours le Père Poncet

fut exposé à la risée, aux insolences et aux mauvais traitements

des enfants et de tout le monde. Un enfant lui coupa un doigt,

Il fut lié, avec son compagnon, pendant deux nuits, à demi sus-

pendu en l'air, ce qui le faisait horriblement souflFrir ; on appli-

quait sur leur chair des tisons ardents. Mais au milieu de ses

tourments, le missionnaire offrait à Dieu ses souffrances pour le

salut de ce peuple barbare. Donné à une bonne vieille, qui l'adopta

comme son frère, Teharihogen, premier chef de guerre des Agniers,

s'occupa avec succès des moyens do rendre la liberté au Père

Poncet, Son retour à Québec, le 5 novembre 1653, remplit tous

les cœurs de joie et d'allégresse.

Mathurin Franchetôt, compagnon de captivité du Pèro Poncet,

eut plusieurs doigts brûlés dans les calumets Agniers : pendant ce

supplice, qu'il supportait avec une patience admirable, il chantait

VAve maris Stella. Le 8 septembre, fcte de la Nativité, il ter-

mina sa vie par le supplice du feu.

Le Père François-Joseph Bressani passa douze ans dans les mis-

sions du Canada. Fait prisonnier par les Iroquois, à quelques

lieues des Trois-Riviires (15-14), ils lui firent endurer les tour-

ments les plus affreux. Ces barbares lui mutilèrent les mains, le

frappèrent à coups de bUton, le dépouillement de ses vêtements, le

piquèrent avec .des bâtons aigus, le brûlèrent avec des tisons ar-

vvv

i,
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dents, ou avec des pierres rougies au feu, ou avec dos cendres brû-

lantes. Plus de dix-huit fois les Iroquois appliquèrent à ses luuins

le feu et le fer, et pendant tous ces supplices, il était obligé de

chanter. Il ne lui resta qu'un seul doigt entier, et encore ils en

avaient arraché l'ongle.

Après quatre mois de captivité et do tortures sans nom, il fut

délivré par les Hollandais. Il pouvait dire toute vérité, comme

l'apôtre :
" J'ai imprimé sur mon corps les stigmates do Jésus-

Christ."

En 1645, les supérieurs envoyèrent le Père Bressani au pays

des Hurons ; il ne savait pas encore la langue, et cependant il put,

dit le Père Ragueneau, se mettre à l'œuvre, et avec fruit :
" Ses

mais mutilées, ses doigts coupés, son corps couvert de cicatrices,

l'ont rendu dès son arrivée, meilleur prédicateur que nous ne

sommes, et ont servi plus que toutes nos instructions, à faire com-

prendre à nos Hurons les vérités de la foi.—Montre-nous tes

plaies, disaient les Hurons au Père Bressani ; elles nous disent

plus efficacement que tu no pourras le faire, que nous devons

servir et adorer Celui dont tu attends un jour qu'il te rendra la

vie que tu as exposée pour lui, et les doigts qu'on t'a brûlés."

Non rien n'était capable de faire reculer d'un pas ces mission-

naires dévoués et intrépides : la vue des combats et des épreuves,

la certitude d'être massacrés ou brûlés, bien loin d'affaiblir leur

courage, semblent le grandir en proportion des difficultés et des

sacrifices. L'un d'eux disait :
" Je ne vois ici personne baisser la

tête : au contraire, aucun ambitionne ce poste."

L'historien Américain Bancroft leur a payé un juste tribut

d'admiration, en traçant le portrait du missionnaire catholique en

Canada. " On demandera, dit-il, si ces massacres refroidissaient

l'ardeur des missionnaires. Je réponds qu'ils no reculèrent jamais

d'un pas. Comme dans une armée de braves, de nouveaux guer-

riers sont toujours prêts à remplacer ceux qui tombent, ainsi parmi

eux jamais l'héroïsme n'a fait faute, et jamais ils n'ont refusé de

concourir à une entreprise, qui pourrait tourner à l'avantage de la

religion, ou à la gloire de la France." (1)

(1) Hist. of U. S., UI, page 141. ^

kr-.



LES MARTYRS DU CANADA. 671

Après la dispersion do la nation Huronne, lo Père Brcssani

dont la santé était ruinée par les pénibles travaux des missions,

retourna en Italie, en 1 650. " Il prêcha, pendant de lonjçues an-

nées avec un très-i];rand fruit dans les principales villes d'Italie, et

ees succès étaient bien moins dus à son éloquence, qu'à, sa qualité

de confesseur do la foi au milieu do ces barbares, et aux glorieuses

cicatrices dant il était couvert."

Il mourut à, Florence, plein do jours et do mérites, le 9 sep-

tembre 1G72.

Le séminaire de Québec avait des missions florissantes en Aca-

dio et dans la Louisiane ; il entretenait à ses propres frais plu-

sieurs missionnaires dans ces missions lointaines, conformément ù

une clause du testament do Mgr. do Laval. " J'ai vu partir do

mon temps les sieurs Gaston et Courrier, deux jeunes hommes

pleins de ferveur et d'une très-grande espérance, dont l'un (M.

Gaston) fut massacré par les sauvages, l'autre y vit comme un

saint, jusqu'à y faire des choses qu'on a regardées dans lo pays

comme des miracles (2). M. Nicolas Foucault, en po rendant à

Mobile, fut massacré par les sauvages Coulois ou Coroas, en sep-

tembre 1702. M. Jean-Baptisto de St. Corne, fut tué, en 1707,

par les Titimakas, peuple qui habitait la rive droite du Mississipi.

M. J. D. Testu, missionnaire chez les Chactas, fut tué en 1718."

(2) Latour.
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